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COURS COMPLET

D'ECONOMIE POLITIQUE

PRATIQUE.

CINQUIÈME PARTIE.

EXPOSITION

DE LA MANIÈRE DONT LES REVENUS SONT DISTRIBUÉS DANS LA SOCIÉTÉ.

CHAPITRE PREMIER.

Vue généraledes sources de nos revenus.

Les quatre premières parties de ce Cours ont été consacrées à étudier
la nature des richesses, la manière dont elles sont produites, l'action de
l'industrie, la nature des instruments dont elle se sert, et l'influence
qu'exercent sur les productions les circonstances où se trouve la so-
ciété.

Nous avons vu que les individus dont se composent les nations se
distinguent par diversescapacitésproductives.

Les uns ont des facultés industrielles, c'est-à-dire, des connaissances,
des talents, du jugement, l'aptitude au travail de l'esprit ou au travail du

corps.
Les autres se présentent avec des instruments propres à l'industrie,

tels que des capitaux, des fonds de terre.
Les facultés industrielles, les capitaux, les terres, sont les fonds d'où

sortent tous les revenus de leurs possesseurs. C'est la manière dont ces



revenus produits sont distribués, ce sont les lois qui déterminent la por-
tion de revenu que chacunobtient naturellement dans cette distribution,
qui vont être maintenant l'objet de notre étude.

Nous avons vu que les fonds, aussi longtempsqu'ils demeurentoisifs, ne
concourentpoint à la production, ne donnent point de revenus. L'homme

qui a le plus de forces, s'il se tient les bras croisés, ne produit rien un
champ qui reste en friche ne produit rien, ou du moins ne produit rien

qui ait une valeur un capitalqui dort au fond d'un coffre ne produit rien.
Mais du momentque l'homme veut tirerparti de sa force ou de ses talents,
le propriétairefoncier de sa terre, le capitalistede son capital, le service

qu'ils en obtiennent, et que nous avons nommé un service productif,
forme leur revenu; et ils vivent de ce revenu en l'échangeant contre les

divers objets de leur consommation.
Cet échanges'opère, comme la plupartdes échanges,en donnantd'abord

le service rendu contre de l'argent, et en donnant ensuite l'argent qu'on

en a tiré contre les choses que l'on veut consommer.
Ainsi, quand je loue un champ qui m'appartient, je vends à un fermier

le serviceque ce champpeut rendre dans le courant d'une année. Je peux
me servir pour mon entretien de l'argent que m'a payé mon fermier; mais

ce n'en est pas moins le service du champ qui est mon premier revenu.
Le fermier a tiré du blé de ce service foncier; ce blé a été changé contre
de l'argent; je change cet argent contre des provisions, des habits, etc.;
mais c'est toujours la même portion de revenu, la même valeur qui n'a
fait que changer de forme, et dont la premièreorigine est dans le service
rendu par un fonds de terre qui m'appartient.

De même, l'homme qui prête son capital et qui en tire un intérêt, vend
le service que ce capital est capable de rendre. Il échangeensuite cet ar-
gent contre des objets de consommation;mais la source de cette valeur
est toujours dans le service rendu par son capital, qui est le fonds d'où

ce service est sorti.
L'ouvrier qui s'est loué pour un jour, pour un an, à de même vendu le

service que pouvaient rendre, pendant cet espace de temps, ses bras ou
les facultés de son esprit; il a ensuite échangé l'argent de son salaire
contre des aliments; mais depuis l'instant où ses services,qui ont eu une
valeur quelconque,puisqu'on les a payés, sont sortis de ses facultés cor-
porelles ou intellectuelles, cette valeur a composé un revenu qui s'est
montré sous différentesformes, jusqu'au moment où il a été consommé

pour l'entretien de l'ouvrier.



Les services que sont capables de rendre nos fonds productifs sont
ainsi la source primitive de tous nos revenus.

Quand nous faisons valoir nous-mêmesnotre fonds, nous n'en vendons

pas le service, mais nous l'échangeons contre le produit qui en résulte.
Quand je laboure mon champ, et qu'à la suite des diverses façons qu'il a
reçues, ce champm'a donné du blé, une portion de ce blé est une valeur
obtenue en échange des services rendus par le sol; une autre portion du
même blé est une valeur obtenue en échange de mon travail. Si je vends

mon blé, ces mêmes services productifs, qui avaient été transformés en
blé, se trouventmaintenant transformés en argent; ils le seront bientôt en
objets de consommation; et ce sera toujours le même revenu sous diffé-

rentes formes.
Ce n'est donc pas la forme matérielle, la substance sous laquelle se

montre le revenu; c'est l'origine de cettevaleur qui la constitue telle c'est
la circonstanced'être sortie d'un fonds productif, quelle que soit la subs-

tance où elle se trouve attachée. Et cette valeur est toujours un revenu,
jusqu'au moment où elle est consomméeimproductivementpar son pro-
priétaire,époque où elle n'est plus rien; où bien jusqu'au moment où son
propriétaire la consacre à une consommation reproductive; époque où

elle change de nature, où elle devient un capital, et se perpétue par la
reproduction.

Le moment n'est point encore venu où nous devons nous occuper spé-

cialement de ces deux genres de consommation. Nous nous attachons
seulement ici à reconnaître la marche des revenus, c'est-à-dire des va-
leurs nouvellementcréées, depuis leur origine jusqu'au moment où elles

parviennent à leur consommateur.
Une explication est ici nécessaire. Un produit est une chose unique, et

beaucoup de personnes ont concouru à sa production duquel de ces pro-
ducteurs doit-il être la propriété? Appartiendra-t-il au propriétaire du
fonds de terre qui a été sa première origine? au capitaliste dont les fonds

ont permis qu'on s'en occupât? aux travailleurs dont les mains l'ont fa-

çonné ?
On peut citer quelques produits qui n'ont qu'un seul producteur, et

dont par conséquent la valeur n'est pointpartagée; ils sont en petit nombre

et n'ont aucune importance. Il y a dans les montagnes Suisses des ber-
gers qui, pour occuper leurs loisirs, sculptent à la pointe de leur couteau
des figures en bois qu'ils vont vendre dans les villes et qui servent de

jouets aux enfants. On rencontrequelquefoisdes gens de la campagnequi



vont offrant, de maisons en maisons, des pièces de gibier qu'ils prennent
dans des pièges ou tuent à la chasse voilà des produits dont la valeur
tout entière se distribue à leur unique producteur. Mais la plupart, je di-
rais volontiers la totalité des produits de la société sont loin d'être dans

ce cas. S'il fallait partagerentre tous leurs producteurs une montre de
poche, un vase de porcelaine, un livre, un habit, ils cesseraientd'exister,

ou du moins leur valeur serait réduite à rien.
Il faut donc que cette valeur soit distribuée à tous ceux qui ont con-

couru à sa création, et qu'elle soit même distribuée aux propriétaires des
fonds productifs en proportion de l'importancede leur coopération, sans
que la valeur du produit en soit altérée. Le mécanismede cette distribu-
tion est un de ces phénomènes qui n'attirentpas notre attention, parce
que nous le voyons trop souvent. Il vaut pourtant la peine d'être remar-
qué, et vous allez, messieurs, en avoir l'analyse.

CHAPITRE Il:.

Mécanisme de la distribution des revenus.

En étudiant la production, nous avons vu que chaque produit, quoiqu'il
soit l'oeuvre d'une multitude de producteurs, est le fruit d'une conception
unique celle de l'entrepreneurqui en a conçu l'idée et qui a rassemblé
les services des agents nécessaires pour l'exécuter. C'est l'entrepreneur,
dès lors, qui paie les servicesdes divers agents en proportion du besoin
qu'il en a, et qui, de cette manière, distribue à chacun le revenu auquel il
peut prétendre. Si l'entrepreneurpossède en propre le fonds de terre et
le capital, s'il exécute lui-même les divers travaux, il faut le considérer
comme se payant à lui-même les divers services qu'il a employés, sauf à
être remboursé par la valeur du produit qui en est résulté.

C'est ainsi que la valeur de tous les produits de la société se répartit
entre tous les producteurs qui ont concouru à leur existence.

Si nous demandonsà l'habit de drap qui nous couvre les métamophoses
par lesquelles il a passé pour devenir un produit à notre usage, il nous
révélera les producteurs qui ont fourni, directement ou indirectement,
une certaine quantité de services productifs, desquels il est finalementré-
sulté un habit. Chacun de ces services était nécessaire à la formation de
l'habit; autrement, l'entrepreneurqui les a réunis n'en auraitpas fait la
dépense.



C'est ainsi qu'il a fallu réclamer le concours du fonds de terre, des pâ-

turagesoù se sont nourris les moutons dont le dos a porté de la laine. Un

fermier, en payant un fermage, a acheté le concours de ce fonds de terre;
et ce fermagea formé le revenu ou une portion du revenu du propriétaire
du sol.

Le même fermier, en donnant un salaire à ses gens, à ses bergers, à

ses tondeurs de brebis, leur a payé le prix de leurs servicesproductifs, et
lui-même, en vendant ses toisons, a reçu le prix de ses propresservices;

car si la valeur des toisons n'avait pas suffi tout à la fois et pour le rem-
bourser de ses avances et pour lui procurer un bénéfice, il n'aurait pas
élevé des moutons,et la laine n'auraitpas été produite. Voilà donc son re-
venu payé, ou du moins une portion de son revenu, si, comme il estpro-
bable, il a créé simultanémentplusieurs produits à la fois, comme du fro-

ment, des légumes, en même temps que de la laine.
Si le capital du fermier n'était pas à lui en totalité, s'il avait quelque

argent emprunté, une partie des toisons a servi à en payer les intérêts; et

ces intérêts ont formé une partie des revenus du prêteur.
Remarquez la parfaite analogie qui existe entre les fermages, les sa-

laires, les bénéfices du fermier, les intérêts touchés par le capitaliste.
Toutes ces valeurs sont le prix d'un service productif dont un entrepre-

neur s'est servi pour créer un produit; service émané d'un fonds de terre,

ou bien d'un fonds capital, ou bien d'un fonds de facultés industrielles.
C'est cette analogie entre ces diverses portions de revenus qui leur a fait

donner à toutes le nom de profits. C'est ainsi qu'il y a
des profits du fonds de terre,
des profits du capital,
des profits de l'industrie.

Profits et revenus sontune seule et même chose. Dans Fusage ordinaire,

on appelle pro fits les portions de revenus qui sont sujettes à quelque in-
certitude, ou qui se touchent par petites portions; et l'on réserve le nom
de revenus aux profits fixes qu'un entrepreneur s'oblige à vous payer,

pour que vous lui laissiez retirer (à ses périls et risques) les profits qui
doiventprovenir de la terre ou du capitaldont il vous achètela jouissance.
Mais, en étudiant, nous devons donner un nom pareil à des choses qui sont
d'une nature pareille, de peur que la différence des dénominations ne

nous fasse supposer qu'il se trouve quelque différence dans leur nature.
Nous ayons considéré les toisons qui ont ser vi à faire un habit de drap



comme un produit, parce qu'elles sont le fruit d'une seule conception
celle de l'entrepreneur de culture, du fermier; mais elles ne sont encore
que la matière première d'un habit. La valeur de ce produit, distribuée

par le fermier, a payé tous les services productifs, et par conséquenttous
les revenus gagnés jusqu'à lui. Il en est remboursé par le fabricant de
drap qui lui achèteses toisons, et qui, moyennantd'autresavances,achète
les services des fileurs, des tisseurs, des foulons, des teinturiers, des ap-
prêteurs, etc., lesquels,en lui vendant leurs services,réalisent à leur tour
des profits industriels.

Si le manufacturiera emprunté une partie de son capital, l'intérêt qu'il

en paie fait le revenu ou une portion du revenu d'un capitaliste, et le loyer
du local de la manufacture fait un revenu du propriétaire foncier. Vous

comprenez que si c'est le manufacturierlui-même qui est propriétaire du
local, c'est lui, entrepreneur,qui en paie le lloyer à lui, propriétaire; et que
si lavaleurdu drap, lorsqu'il sera terminé, ne suffisaitpas pour rembourser
toutes les avances de l'entrepreneur,et ses profits (qui sont le rembour-
sement de l'avance qu'il a faite de son propre temps et de ses peines), il

ne prendrait pas cette peine il ne perdrait pas son temps; le drap qui
doit en résulter ne se ferait pas; pour qu'on se livre à cette production,
il faut donc que le prix du produit suffise pour rembourser toutes ces
avances.

Ce n'est pas tout bien d'autres portions de revenus sont acquittées par
le prix d'un habit.

Un tailleur achète ce drap, et, par cet achat, rembourse toutes les

avances précédentes. Il achète aussi la doublure, les poches, les boutons.
Une portion de cette doublure est en toile de coton, et son prix sert à

payer des portions de revenus au négociantqui a fait venir le coton d'au-
delà des mers, à l'armateur dont on a frété le navire, aux courtiers qui

ont conclu les ventes, au filateur qui l'a réduit en fil, au tisseur qui l'a mis

en toile, etc.
Et si une partie de la doublure est en soie, vous voyez d'ici combiende

services industriels,de servicesfonciers,de services de capitaux, il a fallu
acheter pour avoir l'étoffe de soie; or, chacun de ces servicesa valu à son
auteur un profit qui a fait une portion de son revenu.

J'en dirai autant des boutons, autant de tous les produits quels qu'ils
soient qui sontentrés dans un habit. Ce serait un n'avait interminableque
d'énumérer toutes les portions de revenus acquittéespar la production de

cet unique produit; car je vous fais grâce encore d'un fort grand nombre



de producteurs. Combler n'y en a-t-il pas eu occupés par les seuls ciseaux

du tailleur, ou les aiguilles de ses garçons

Mais, ce qui est plus fort, nous-mêmes, sans nous en douter, pouvons
avoirété au nombre des producteurs de l'habit que nous portons, et quand

nous l'avonspayé à notre tailleur, nous avons peut-être payé une portion

de nos propres revenus. Ne pouvons-nous pas avoir des fonds entre les

mains d'un banquier? ne pouvons-nous pas être porteurs d'actions d'une

caisse d'escompte? Nos fonds peuvent donc avoir servi à escompter des

effets de commerce à l'un des négociants, à l'un des manufacturiers qui

ont concouru à cette production. Ce négociant, ce manufacturier, en es-
comptant un effet, en recevant par anticipation son montant, a empiuinté;

il a payé un intérêt dont nous avons pu toucher une partie. Notre capital,

comme actionnaire d'une banque, a donc pu fournir un service productif

qui a contribué, pour sa part, à la formation de notre habit.

Vous voyez, messieurs, en observant cette suite d'opérations, qu'un

produit est le résultat de plusieurs entreprises productives qui se le trans-

mettent l'uneà l'autre dans l'état d'avancementoù chacuned'ellesl'a porté.

L'entrepreneur-fermier transmet de la laine à l'entrepreneur-fabricant;

celui-ci transmet-du drap à l'entrepreneur-tailleur, qui transmet un habit

au consommateur.Chacun de ces entrepreneurs,en achetant les services

productifs dont il a besoin, en paie le prix aux auteurs de ces services,

et ce,prix forme leur revenu. L'entrepreneur,qui reçoit le produit non
terminé des mains de son prédécesseur, lui rembourse toutes les avances
faites jusque-là.Son successeurlui rembourse à son tour à lui-mêmecelles

qu'il a faitespour élaborer le même produit; et le consommateurrembourse

au dernier producteur ses avanceset toutes celles de ses prédécesseurs.

Voilà comme la valeur d'unproduit se distribue tout entière à ses divers

producteurs et va former leurs revenus. Et une remarque sur laquelle

j'appelle votre attention c'est qu'il n'y a aucun revenu dans la société

qui ne soit fondé sur une production. Il faut avoir pris part directement

ou indirectement à une œuvre productive pour pouvoir réclamer avec
succès une part de la valeur du produit. Le consommateurqui, pour jouir
du produit, rembourse toutes les avances faites par les producteurs, ne
paie, en achetant un produit, que l'utilité qu'il y trouve il ne paie pas
l'utilité qu'on n'y a pas mise; et si dans le cours de la production l'un des

producteurs avait avancé un profit, une portion de revenu, à quelqu'un

de qui le concours n'eût rien ajouté à l'utilité, à l'agrément, au mérite du

produit, nul consommateurne voudrait rembourser cette avance. il don



nerait la préférence à un autre produit semblablequi, n'étant pas grevé
de cette inutile dépense, lui serait fourni à meilleurmarché.

Une veuve, un vieillard, dira-t-on, qui reçoivent une pension alimen-
taire, ne coopèreiit à la confection d'aucun produit. J'en conviens mais
cette pension est prise sur le revenu de quelqu'un qui y coopère. Ce cas
est celui des créanciersde l'État, qui sontpayés avecuneportiondes revenus
des contribuables. Les valeurs produites peuvent être transférées dans
plusieurs mains avant d'être consommées; mais, à coup sûr, la jouissance

ne. peut en être accordée aux uns qu'aux dépens des autres on ne peut
pas consommerdeux fois ce qui n'a été produit qu'une. Prétendre qu'il
peut y avoir un revenu qui ne soit pas fondé sur une production, ce serait
prétendreque l'on peut consommerune valeur qui n'aurait pas été créée.

A peine ai-je besoin d'avertir que la même personne peut jouir de divers

revenus. Un cultivateurqui fait valoir son propre fonds, et qui ne doit rien

sur ce fonds, fait une portion de ses profits comme propriétaire, une autre
portion comme capitaliste, et une autre portion comme entrepreneurde
culture. Tel homme reçoit de son fermier un fermage, tandis qu'il reçoit
l'intérêt d'un capital placé, et tire en outre quelque revenu de l'exercice
de ses talents.

L'argent et la monnaieservent à la distribution des richessesproduites,
mais eux-mêmes n'ont été qu'une fois, à leur origine, des richesses pro-
duites, et ont fait partie, seulement cette fois-là, des revenus de leurs pro-
ducteurs. Cette première fois leur valeur a été acquise par une production.
Ils ont été le résultat des servicesproductifs des capitaux et des travaux
des entrepreneursdes mines et de leurs agents. Cette fois-là exceptée,
leur v aleur n'a jamais été une valeur créée, mais seulement transportée
à une autre personne. Il à toujours fallu, pour obtenir de la monnaie d'ar-
gent, qu'on donnât en échangeun autreproduit,un autre service productif,
provenant d'uu autre fonds. C'estcettedernièrevaleur qui forme le revenu
du possesseur actuel de l'argent; ce n'est pas celle qu'on a créée en pro-
duisant l'argent. Ainsi, quand un propriétaire reçoit mille écus de son
fermier, et qu'il appelle cela son revenu, il :peut s'exprimer ainsi pour se
conformerà l'usage; mais ce ne sont point les écus.qui formentson revenu,
car la valeur des écus n'est point une valeur qui vienne d'être créée. Son

revenu consistedans une partie des produits de la terre que le fermier a
échangée contre des écus. La valeur créée dans cette occasion, c'est la
valeur du blé, du liu, des bestiaux élevés dans la ferme.Aveccette valeur
nouvellement créée, on a pu acheterdes écus, valeur anciennementcréée.



On a pu ensuite échanger de nouveauces écus contre des objets de con-
sommation,et consommerainsi son revenu, sans qu'on ait créé ni détruit
la valeur des écus eux-mêmes. Ils sont entrés et sortis de cette opération

pour la même valeur, et ont pu servir cent fois dans la même année à faire

passer une portion de revenu de la main qui l'a créée dans la main qui
l'a consommée,sans être eux-mêmes une portion de revenu.

Quant aux variations de valeur que les écus ont pu éprouver depuis
deux ou trois cents ans peut-être qu'ils ont été produits, elles ont causé
des pertes ou des gains fortuits, comme ont fait les larcins, les pertes du
jeu, les dons gratuits; mais les productions de la société n'ayant point
été altérées par cette cause, elle n'a pas influé sur ses revenus. Ce que le

créancier d'unerente stipuléeen argent a perdu, son débiteur l'a gagné.
Le propriétairefoncier et le capitaliste reçoivent d'ordinaire leurs re-

venus en monnaie, parce que c'est en monnaie que sont stipulés en gé-
néral le paiement de leurs fermageset de leurs intérêts. L'ouvrier de ville

et l'ouvrier de manufacturereçoivent communémentaussi leur revenu en
argent. Mais le valet de ferme, les domestiquesde l'un et de l'autre sexe,
reçoivent ordinairement au moins une forte portion de leurs revenus,
c'est-à-dire de leurs salaires, en nourriture, en logement, et quelquefois

en habillements. Et, à l'égard des entrepreneurs d'industrie, ils re-
coivent tous leurs revenus en l'espèce de marchandise dont la production

est l'objet de leur entreprise. Le fermier reçoit le sien en froment, en lin,

en légumes, en bestiaux, en toutes sortes de produits d'une ferme le
vigneron et le propriétaire de vignobles reçoivent le leur en vins; le
chapelier en chapeaux, le fabricant d'étoffes en étoffes, et ainsi des autres.
En effet, qu'est-ce qui résulte des services productifs consommés par un
fabricant d'étoffes? Des étoffes. L'argent qu'il en tire est seulement une
transformation de la valeur qui compose son revenu. Si la valeur qu'il a
produite est grande, elle sera grande encoreaprès sa transformation elle

sera petite après cette transformation, si elle était petite auparavant mais
c'est toujours la valeur des étoffes qui, dans cet exemple, fait le revenu.

CHAPITRE III.

Du revenu annuel; du revenu national.

La somme des profits ou des portions de revenus que nous touchons



dans le courant d'un mois, d'une année, formentnotre revenu d'un mois,

notre revenu annuel.
Et la somme des revenus de tous les particuliers dont se compose la

nation forme le revenu national, le revenu de la nation.
Le revenu d'une nation est égal à la valeur brute et totale de tous ses

produits, car cette valeur a été distribuée en totalité à l'un ou l'autre de

ses producteurs.
Il semble, au premier aperçu, que chaque entrepreneuren particulier,

ne pouvant mettre au rang de ses revenus que les profits nets qui lui

restent après que ses avances sont reboursées, les revenus de tous les

entrepreneursensemble ne peuvent se composer que de tous les profits

ou revenus,nets qu'ils ont retirés. Cette proposition est vraie en effet;

mais ce sont précisément tous ces produits nets de la société qui équi-

valent à son produit brut.
Lorsque moi, entrepreneurd'industrie, j'achètele service d'un ouvrier,

je ne compte pas son salaire dans le. produit net de mon entreprise au
contraire,je l'en déduis; mais l'ouvrier le compte dans son produit net;
et comme tous les services qui ont concouru à la confection de chaque

produitsont dans le même cas, la valeur totale de tous les produits est la

même chose que la somme des profits nets de tous les producteurs.
Je me suis déjà trouvé dans le cas de vous faire cette démonstration;

mais cette vérité, que le produit brut de lit société est la même chose que

son produit net, a été si généralement méconnuejusqu'ici, que j,e suis

obligé, chaque fois que son applicationse représente,de répéterde nou-
veau, quoiqu'en des termes différents, les raisons qui fondent cette opi-

nion. Répétitions qui, au reste, ont l'avantagede graver dans la mémoire

des principes fondamentaux sans lesquels on ne parviendrait point à se
former une idée exacte et complète des phénomènes sociaux, et à se les

expliquer à soi-même.
Les distributions de valeursqui sont le fruit de la violence,de la fraude

ou de chances fortuites, ne font partie ni des produits bruts, ni des pro-
duits nets de la société; ainsi, non-seulement les fruits d'un larcin, les

gains du jeu ne font partie d'aucun produit, mais on en peut dire autant
des jeux de bourse, des pillages de guerre des tributs imposés par un
peuple à un autre, par un gouvernement oppresseur à ses sujets, etc. Il

y a dans tous ces cas des outrages commis envers la justice, la morale,
l'humanité; mais les produits n'en ont pas moins été créés et distribués

ainsi que je vous l'ai dit.



Il ne suffit pas de comprendre en quoi consiste le revenu des particu-
liers et des nations, et quelle marche il suit dans sa distribution il faut

encore se tenir en garde contre les doubles emplois. Une portion de re-
venu qui est transmise par un producteurà un autre, ne supposepas un
double revenu. Un particulier tire de sa terre 12 mille fr., à la charge de

payer une rente foncièrede mille fr. il n'y a pas là pour 13 mille fr. de

revenus dans la nation. La rente foncière est une portion du revenu de
12 mille fr. dont le propriétaireperçoit 11 mille et le rentier mille.

Il en est de même des biens-fonds grevés d'hypothèques. Il y a tel pro-
priétairefoncier qui a dix mille francs de revenus et qui paie dix mille
francs d'intérêts. Cela ne fait pas vingt mille francs dans le revenu na-
-tional; mais seulementdix mille francs. Quoi dira-t-on, n'y a-t-il pas
là deux fonds productifs ? La terre qui rapporte dix mille francs à son
propriétaire,et le capital qui rapporte dix mille francs au prêteur?
Non, messieurs, le capital prêté n'existe plus. Il a été consommé, dis-
sipé, par le propriétairefoncier emprunteur, qui dès lors transmet son
revenu tout entier au prêteur.

Que si un propriétairefoncier, après avoir emprunté un capital dont
il paie dix mille francs d'intérêts, l'emploieen bâtiments, en bonifications

sur sa terre, et que ces bonifications aient augmenté le produit de la

terre de cinq mille francs, alors, à la vérité, il n'a pas dissipé le capital
tout entier; mais il peut être considéré comme en ayant dissipé la moitié

en bonifications mal entendues,puisqu'elles lui coûtent dix mille francs

par an et ne lui en rapportent que cinq mille.
Il y aurait double emploi si l'on faisait entrer le revenu du fisc dans le

revenu national. Les contributions sont une portion distraite des revenus
des particuliers et transmise au gouvernement. Si cette valeur demeu-
rait une portion du revenu des particuliers, le gouvernement n'en joui-
rait pas. Si le gouvernementen jouit, les producteurs n'en jouissent pas.
Une valeur produite par un particulier et transmise au gouvernement
ne devient pas double par le fait de cette transmission.

Quoique beaucoup de produits n'aient pas une longue durée, comme
un panier dé fraises qui doit être consommé dans le jour où il a été re-
cueilli, ou le lendemainau plus. tard, sa valeur n'en fait pas moins partie
du revenu de l'année. Les profits qu'il a procurés à ses producteurs et
qui égalent la valeur tout entière du panierde fraises, sont pour eux des

moyens d'existence tout aussi réels que s'ils avaient produit un ustensile
durable de pareille valeur.



Une représentation théâtrale est un produit dont la valeur est tout en-
tière perdue au moment où la représentation est terminée. Néanmoins

c'est un produit; sa consommationprocure un plaisir qui a une valeur,
puisqu'on le paie. Cette valeur, pour avoir été promptementconsommée,
n'en a pas moins été produite, et n'en a pas moins procuré aux entre-
preneurs, aux acteurs, aux décorateurs, des profits qui ont fait une partie
de leurs revenus de l'année.

CHAPITRE IV.

De ce qui fait l'importancede nos revenus.

Comment déterminerons-nous l'importance d'un revenu, ce qui fait

qu'un revenu est plus considérable qu'un autre? Est-ce au moyen des

sommes qu'il rapporte? Mais alors nous serions obligésde dire qu'un re-
venu de 5,000 francs à Paris vaut autant qu'un revenu de 5,000 francs

en Bretagne; ce qui n'est pas vrai; car une famille peut vivre en Bre-

tagne avec plus d'aisancemoyennant un revenu de 5,000 francs, qu'on ne
le peut à Paris avec un revenu de 10,000 francs.

Est-ceau moyen de la quantité de produits que l'on retire de son fonds?
Il résulteraitde cette façon d'apprécier le revenu, qu'un fermier qui ré-
colterait tous les ans la même quantité d'hectolitres de grains, aurait
tous les ans le même revenu, soit que l'hectolitrevalût 15 francsou 30 fr.

ce qui n'est pas vrai encore.
Il faut donc une autre mesure pourjuger de l'importanced'un revenu,

et cette mesure n'est autre que celle qui nous sert à mesurertoute espèce

de richesse c'est la quantité de ce qu'on obtient en échange. Un revenu
est plus ou moins considérable, selon qu'il peut nous procurerplus ou
moins d'objets de consommation.La matière, l'espèce des choses dans
lesquelles réside votre revenu lorsque vous le recevez importe peu, si

vous ne devez pas les consommer; ce qui fait leur importance, c'est leur
valeur; et leur valeur est proportionnée à la quantité des choses dont

vous êtes appelés à faire usage, et que votre revenu peut acheter. Nous

consommons notre revenu, soit immédiatement, soit après l'avoir trans-
formé plusieurs fois par des échanges. Les échanges ne font rien quant à

son importance, car les objets que nous recevonsen échangene valent ni

plus ni moins que ceux que nous donnons, quand l'échange n'est pas
frauduleux mais une fois que les objets dont se compose notre revenu



sont transformés en objets de consommation, notre revenu est plus con-
sidérable si nous en avons obtenu davantage;car cette fois nous ne les
céderons plus pour leur valeur leur valeur n'est plus rien pour nous
leur usage est tout; si nous avons en eux beaucoup d'utilité à consommer,
notre revenu est plus considérable que si nous n'avons qu'une petite
quantité d'utilité à consommer.

Ces principes deviendront palpables par les applications que nous en
ferons aux phénomènesque nous présente le monde.

Lorsqu'un cultivateur américain, fixé sur les bords de l'Ohio, au milieu
d'un territoire qui n'est pas encore habité, est obligé de consommer lui-
même en famille tout son revenu, c'est-à-dire tout le blé, tout le laitage,
les légumes, le lin, les animaux de basse-cour que produit son domaine,
l'importance de son revenu n'est pas proportionnée à la valeur vénale de
toutes ces choses qui ne sont pas destinées à la vente, et qui ne pourraient
se vendre à aucun prix. Elle est proportionnée à la quantitéqu'il recueille
de tous ces produits. Si l'année qui suit il a doublé .ses récoltes, il peut
dire avec raison qu'il a doublé ses revenus, parce que ses revenus se com-
posent, sans échanges, d'objetsde consommation.

Un cultivateur des bords de la Loire, qui ne recueille que du safran et
qui n'en consomme pas une once, ne peut, lui, mesurerson revenu que
par la quantité d'objets de consommationque son safran pourra lui pro-
curer. Remarquez bien que je ne dis pas par la quantité dé monnaie d'ar-
gent que son safran pourra lui procurer car la monnaie n'étant pas un
objet de consommation, il l'emploiera nécessairement pour acheter les
chosesdont il aura besoin, et il la fera passer sur le même pied qu'il l'aura
reçue. Que lui importe que l'argent soit rare et cher et qu'on lui en donne
peu, pourvuqu'il soit obligé d'en donner peu pour acquérir les objetsqu'il
sera dans le cas d'acheter? Si on le paie en or, on lui donnera quinze fois
moins d'or que d'argent et cependant son revenu n'en sera pas moindre,
puisqu'il pourra pour une once d'or se procurer autant d'objets de con-
sommation que pour quinze onces d'argent.

Vous voyez donc, messieurs,que la valeur du revenu se résout en la
quantité de chosesconsommablesque l'on peut avoir pour ce revenu. Et
cette doctrine est exactement conforme à celle que je vous ai développée
au commencementde ce Cours, lorsque je vous ai dit que la valeur des
choses, et par conséquent d'un revenu, est égale à la quantité de toute
autre chose que l'on peut obtenir en échange.



Plusieurs écrivains des plus recommandablesde notre temps, notam-

ment Ricardo en Angleterre, ont blâmé la définition que j'ai donnée des

richesses, lorsque j'ai dit qu'elles se composentde la valeur des choses

que l'on possède. Ce n'est point leur valeur, disent-ils, c'est la quantité

d'utilitéqui réside en elles qui en fait des richesses et ils citent à l'appui

de leur opinion, Adam Smith, qui maintient avec raison qu'un hommeest

riche ou pauvre selon le plus ou moins de choses nécessaires, utiles ou

agréables à la vie, dont il peut se procurer lajouissance. Ces auteurs ne se

sont pas aperçus que je soutiens précisément la même thèse, en disant

que la richesse est en raison de la valeur de ce que l'on possède. N'est-ce

pas en proportion de la valeur de ce qu'on possède que l'on peut se pro-

curer plus ou moins de ces choses nécessaires, utiles ou agréables?

Maintenant, ce que j'ai dit sur ce qui fait une richesse plus ou moins

grande je le dis des revenus, qui sont plus ou moins grands, selon la

quantité plus ou moins grande des choses qu'ils peuvent nous procurer.
C'est pour la mêmeraison encore que, si nous remontonsplus haut à la

sourcede tous les revenus, aux servicesproductifsque rendentnos terres,

nos capitaux, ou notre travail, nous trouvons qu'ils valent d'autant plus

que les produits, même ceux auxquels ces servicesont concouru, sont à

meilleur marché 1. Les servicessont le prix auquel on achète les produits.

Plus on obtient de produits, directement (en les produisant) ou indirecte-

ment (en les achetant), avec les servicesd'unjour, d'un mois, d'uneannée,

et plus ces services, ou le prix qu'on en obtient, ont de valeur.

C'est sur ce principe qu'est fondée la doctrine qui représentela richesse

publique comme d'autant plus grande que tous les produits sont, à qua-
lités égales, à plus bas prix. Nous serions infinimentriches, si tout ce que

nous pouvonsdésirer n'avait aucune valeur; tout comme nous serions in-

finimentpauvres, quel que fût le nombre de nos millions, si tous les ob-

jets que nous aurions envie de consommerétaient infinimentchers.

Cette doctrine nous met en état de prouver des vérités qui ont été en-

trevues dans d'autres temps par des esprits judicieux, mais dont il leur

était impossible de se rendre raison à eux-mêmes, et qu'ils étaient encore
moins en état de prouver aux autres. Vauban, que je regardecomme un
de ces esprits judicieux, nous dit, dans sa Dixme royale, que la vrai ri-

# Voyez le chap. 5 de la IIIe partie, où sont consignés les principauxfonde-

ments de cette doctrine.



chesse d'un royaume consiste dans l'abondancedes denrées. Vauban a par-
faitement raison mais qu'eût-il répondu à l'objectionsuivante? Il est ar-
rivé dans certaines occasionsque, lorsqu'il y a eu dans la récolte ordinaire
du blé un déficit en quantité d'un sixième, le prix du blé a haussé d'un
tiers; tellement que, si la récolte commune était, par supposition, de
6 millions de setiers, valant, à 24 francs, 144 millions,une plus mauvaise
récolte produisant 5 millionsde setiers seulement,a porté le blé à 32 fr.
Or, 5 millions de setiers à 32 francs font une somme plus-forte; c'est-à-
dire, 160 millionsen argent ou en toute autre marchandise (car ici nous
admettons que le prix de tout le reste n'a pas varié).Ainsi donc, comment
pouvez-vous dire la nation plus pauvre, puisqu'ellea récolté pour160 mil-
lions de blé au lieu de 144, valeur de sa récolte moyenne ?

Voici, messieurs, la réponse à cette objection. Une augmentation de
prix ne fait rien gagner à une portion de la nation qu'elle ne le fasse
perdre à une autre portion. Les producteurs de blé ont reçu, à la vérité,
dans l'année, 16 millions d'écusde plus que si le blé eût été plus abon-
dant mais les consommateursde blé ont payé de plus les 16 millions que
les premiers ont gagnés et déjà, sous ce rapport, la nation n'est pas plus
riche par la hausse du blé. Ajoutonsqu'elle est plus pauvre en ce qu'elle
est moins bien pourvue de blé.

En effet, une famille qui consommaitdans une année six setiers de blé,
lesquels, à 24 francs, lui coûtaient. 144 fr.
vu le renchérissement,n'en a plus consommé que cinq setiers,
qui à 32 francs, luiront coûté 160 fr.
Outre que la dépense de cette famille de consommateursa été augmentée
de 16 francs au profit des fermiers, elle a été privée de consommer un
hectolitre de blé de 24 francs que nous devons supposer lui avoir été né-
cessaire, puisqu'elleen faisait la dépense avant le renchérissement. Or, je
vous le demande, messieurs, être privé du pouvoir de faire une consom-
mation de 24 francs, n'est-ce pas la même chose que d'être privé des
24 francs-qu'onaurait voulu pouvoir consacrer à cet usage?

Je suis donc fondé à dire que le renchérissement du blé rend une nation
plus pauvre, lors même que la valeur vénale du blé est, après le renché-
rissement, plus élevée qu'auparavant.

Si Vauban t1i venu dans un siècleoù l'économiesociale eût été mieux
connue qu'elle n'était de son temps, il eût facilementprouvé, ce qu'il affir-
mait avec raison mais sans preuves, que, malgré l'augmentationapparente
des revenus dans une mauvaiseannée, il y avait dans cette année-là une



véritable diminution dans la somme totale des revenus de la nation, et

une diminutionqui, grâce à la méthodequi fait de la valeur la mesure de

la richesse, peut être appréciée avec des chiffres.

Cette théorie lie le principe qui fait consisterles richesses dans les va-

leurs avec celui qui les fait consisterdans les utilités. Elle est fondamentale

en économie politique. Il n'est pas possible, messieurs, dans l'évaluation

des richesses, de faire abstractionde la valeur, et de se contenter de dire,

comme on le fait encore tous les jours, que les vraies richesses sont les

denrées sans parler de ce qu'elles coûtent. Quiconque écarte la considé-

ration de la valeur n'évalue rien et par conséquent n'évalue pas les ri-
chesses. Mais aussi il faut évaluer tout, c'est-à-dire le revenu comme les

produits; et l'évaluer sur le mêmepied, c'est-à-dire d'après la quantitéde

produits que la chose évaluéepeut procurer.
C'est ainsi que j'établis ici la valeur du revenu. Elle se proportionne

à la quantité des objets de consommationqu'il peut procurer, soit qu'on

obtienne directement ces objets sans les acheter, comme notre cultivateur

américain; soit qu'on obtienne les objets de consommation après avoir

dénaturéce même revenu par des ventes et des achats, comme a fait notre

producteur de safran, comme font les producteurs d'étoffes, de chapeaux,

de produits,quels qu'ils soient, qu'eux-mêmesne consommentpas.

Si, comme nous venons de le voir, l'importance des revenus dépend du

prix des objets de consommationque ces revenus doivent acheter, nous

serons forcés de convenir que cette importance varie perpétuellement,

car le prix des objets de consommationvarie perpétuellement. Mon re-

venu des premiers mois de l'année, sans changer de quotité ni de nature,

peut devenir moindre dans les derniers mois de la même année, si plu-

sieurs des objets de ma consommationrenchérissent tout comme mon

revenu peut augmenter, si les objets de ma consommationdiminuent de

prix. Ce revenu se composera néanmoinstoujoursdu mêmenombre d'écus.

Il deviendramoindreaussi,s'ilarrive que la valeur de lamonnaiedécline.

C'est ce qui est arrivé en Angleterre dans les premières annéesde ce siècle.

On avait adopté un papier-monnaie, les billets de banque. La banque en

avait multiplié la quantité et en avait fait décliner la valeur environ d'un

quart; tellement qu'avec un billet d'une livre sterling on ne pouvait plus

acheter de toute espèce de marchandise qu'environ les trois quarts de ce

qu'on en pouvait obtenir lorsqu'on les achetait en livres sterling d'or. Dès

lors, tous ceux dont le revenu était stipuléen monnaie,comme les rentiers



de l'État, ne jouissaientplusen réalité que des trois quarts de leursrevenus.
Les fonctionnairespublics auraientété dans le même cas, si l'on n'y avait
suppléé par des indemnités et des augmentations de traitements. Les

revenus du fisc s'en seraient de même trouvés diminués, si l'on n'y avait
suppléé par des emprunts et des impôts.

Lorsque ensuite, après la paix de 1814, on restreignitl'émission des

billets de banque, et qu'en conséquence la valeur de cette monnaie re-
monta par degrés jusqu'à son ancien taux, les revenus des rentiersrede-
vinrent ce qu'ils étaient mais comme on ne diminuapoint les impôts, ni

les traitements des fonctionnaires publics dont la quotité était fixée eu
monnaie, il en résulta que ces fardeaux augmentèrent environ d'un quart,
sans changer de dénomination.C'est une des causes de la détresse où s'est
trouvée l'Angleterre pendant la paix époque qui semblait devoir être au
contraire favorable à toute espèce de prospérité.

De même que les revenus qui se touchent en monnaie varient et par le

prix de ce qu'on achète et par la valeur de la monnaie qui sert à acheter,
les revenus fondés sur des produits quelconques, comme sont ceux des

entrepreneursd'industrie, qui font les uns du froment, les autres des
huiles, les autres des étoffes, etc., varient suivant le prix de toutes ces
choses, et suivant le prix de tous les objets de consommation que .l'on

achète par leur moyen. Nous avons vu également que les revenus varient
si on les transported'un endroit à un autre. La conclusion naturelle qu'il

en faut tirer, c'est que tout revenu est perpétuellement variable. Il n'y a
rien là qui doive nous étonner, puisque nous avonsvu dès longtemps que
toute valeur est variable de sa nature or, un revenu est une valeur, et ne

peut s'apprécier que par d'autres valeurs.
S'ensuit-il qu'il ne faille en aucun cas apprécier un revenu? Ce n'est

pas ce que je prétends. Je dis seulement qu'une appréciation n'est plus

bonne hors de la circonstance où elle est faite et qu'elle ne donne plus

qu'une indication fausse, si vous la transportez dans un autre lieu et dans

un autre temps. Ainsi, quand je dis de deux familles qui habitent la même

ville celle-ci a 12,000 francs de revenu et celle-là en a six, je peux con-
clure que cette dernière n'a qu'une moitié du revenu de fautre mais je

ne puis dire avec exactitude que celle qui a 12,000 francs de revenu à

Paris a le double du revenu de celle qui en a six en province ni que celle

qui a 12,000 francs au commencementdu XIXe siècle a le même revenu

que telle autre qui jouissait de 12,000 francs au commencement du

XVIIIe siècle.



Saufces observations fondées sur la nature des choses, l'évaluationet
la comparaisondes revenuspeuventse faireet s'exprimeren argent.Nous

avons vu ailleurs que,pouravoirlasommede différentes sortesde richesses,
c'est-à-direde valeurs attachées à différentessortes de produits, il faut les
réduire en une même sorte de produit; car on ne peut additionner que
des quantités homogènes.Nous avons vu qu'il valait mieux faire cette ré-
ductionen cette espèce de produit que nous nommons des francs, parce
que l'habitude que nous avons d'acheter avec des francs les divers objets
de nos besoins nous permet de concevoir promptement l'idée de leur
valeur, c'est-à-direde la quantité de chaque objet que l'on peut se procurer
pour un nombre quelconque de francs.

Mais, en même temps, cette meilleure manière d'évaluer nous montre
l'impossibilitéd'apprécier d'une façon tolérable les revenus de tout un
pays; en effet, si j'évalue en francs les revenus de la France entière, et si
les francs de Paris ne valent pas autant que les francs de province,j'addi-
tionne donc ensemble des unités qui ne sont pas homogènes; tellement

que si j'estime à 8 milliards de francs les revenus français, il y a danscette
somme des francs de toutes les valeurs.

11 y a bien d'autres erreurs encore si je mets en parallèle les revenus
de deux nations. Touty est faux et l'appréciationde chacunedes sommes,
et la comparaisonde leur valeur réciproque. Et remarquez que tout y est
faux, en supposant que les auteurs de ces parallèles y aient fait entrer
tous les éléments qui devaient s'y placer, et qu'ils aient eu sur chaque
point les notions les plus exactes. C'est une des raisons qui font penser
que certaines statistiques ont peu de certitude et peu d'utilité.

CHAPITRE V.

Des causes qui influent favorablementou défavorablementsur les profits des
producteursquels qu'ils soient.

Nous avons étudié la marche que suivent les revenus lorsqu'ils se dis-
tribuentdans la société; nous savons ce qui constitue leur importance,
mais nous ne savons pas encore d'oùcette importance provient; nous ne
savons pas pourquoi le revenu de tel producteur est plus important que
celui d'un autre, qui se trouve en apparence pourvu des mêmes moyens.
Ce n'est qu'après avoir étudié ces causesque la distribution des richesses
dans la société nous sera dévoilée.



Permettez-moide vous répéter auparavant que, parproducteurs, j'en-

tends tout ceux qui concourent à la création d'un produit, soit directe-

ment par leurs travaux industriels, soit indirectementpar leurs capitaux

et par leurs terres; en moins de mots, les producteurs sont les indus-

trieux, les capitalistes, les propriétairesfonciers.

La part qu'ils sont en état de réclamer dans les valeurs produites varie

beaucoup, non seulementen raison de la quantité, mais aussi en raison

de la qualité des servicesqu'ils sont en état de fournir. L'homme qui fait
beaucoup d'ouvrageest mieux payé que celui qui en fait peu; une célèbre

cantatrice reçoit de plus gros profits qu'une chanteusede cabaret le prao-

priétaire d'un arpent des vignobles de Bourgogne en tire un plus gros
loyer que ne fait le propriétaired'un arpentdes côteaux de Surêne. Nous

apprécierons ces différences. En ce moment, nous cherchons les causes
qui élèventou abaissent en mêmetemps les profitsde tous ceux qui four-

nissent des services productifs, quels qu'ils soient.

fQuand un produit est demandé, tous les servicescapables de concouriez

à la confection de ce produit sont demandés. Ce ne sont pas les consom-

mateurs qui en font directement la demande aux fournisseurs de services,

si je puis m'exprimer ainsi. Leur demande s'adresse aux entrepreneurs
du produit; et ceux-ci réclament les services de chacun de leurs coopé-

rateurs. Le consommateurde telle ou telle qualité de vin n'adresse pas sat

demande à un vigneron, mais à un marchand, à un commissionnaire, et

ceux-ci l'adressent au vigneron; mais tout indirecte qu'elle est, cette de-

mande arrive toujours au vigneron car pour avoir le produit appelé vin;

il faut bien avoir recours à ceux qui le font naître, à ses premiers pro-
ducteurs.

De même, quand la demande des chapeaux vient à augmenter, bien

qu'elle s'adresse à ceux qui tiennentboutique de chapeaux, ou à ceux qui

font métier d'en expédier dans les provinces ou dans l'étranger, elle ar-
rive néanmoins à ceux qui, soit comme entrepreneurs,soit comme ou-
vriers, travaillent à faire des chapeaux. Or, la demande plus ou moins

vive d'un produit fait renchérir tous les services qui sont indispensables

pour sa création, et par conséquent augmente les profitsde tous ceux qui

ont la dispositionde ces services, et les circonstances qui tendent à aug-

menter la demande de tous les produits augmentent les profits de tous

les producteurs.
Pour qu'une nation, une province,une ville, cherchent à consommerun



produit quelconque deux circonstances doivent se rencontrer. Il faut
qu'une nation éprouve quelque satisfaction quelque plaisir à en faire
usage et il faut en outre que cette nation possède le moyen de l'acquérir;
.cin d'autres termes, il faut qu'elle ait le goût des choses et les moyens
de les payer.

C'est un fait bien étonnant, mais on ne peut pas mieux constaté, que
bien des peuples peuvent rester des années, des siècles, sans désirer se
procurer,même lorsqu'ilsle peuvent, les objets que nous regardonscomme
les plus utiles, les plus propres à rendre l'existence douce et agréable.
Les colons anglais qui commencentà peupler l'Australasie (que l'on a
commencé parnommerimproprementla Nouvelle-Hollande), ces hommes
civilisés, dis-je, ont pour voisins des indigènes que nos Européens repous-
sent graduellement dans l'intérieur des terres; ces sauvages confinent
avec les possessions des habitants venus originairement d'Europe ils
voient qu'on est mieux abrité dans des maisons bien couverteset bien fer-
mées, où l'on se garantit de la pluie, du froid, de l'ardeur du soleil, que
dans des huiles de roseaux, exposées à lia rigueur des saisons. Ils ne
peuvent pas faire autrement que de s'apercevoirque l'on dort plus confor-
tablement sur des matelas, dans des draps blancs, que tout nu sur une
terre brûlante en été, humide en hiver, le corps exposé aux intempéries
de l'air, ou même sur des litières habitées par de la vermine. Cependant,
ils paraissent complètementindifférentsà ces douceurs ils ne les désirent
pas; leurs générations se succèdent en restant toujours à peu près aussi
arriéréesen civilisation. Et il ne faut pas que l'on s'imagineque cela tienne
uniquement, comme quelques écrivains l'ont prétendu, à la paresse na-
turelle à l'homme car presque toujours les sauvages dont je parle ont
refusé de se servir des objets de consommation qu'on leur a offerts gratui-
tement ou bien ils les ont employés a des usages bizarres pour lesquels
ils n'étaient point faits. Ils ont dédaignéle service auquel ces objets étaient
propres; et, par conséquent, ils ne mettaient nul prix à la satisfaction des
besoins que ces objets satisfontparmi nous. Deux ou trois sortes de mar-
chandisesont seules trouvé grâce à leurs yeux des ornements, tels que
les verroteries; des moyens de défense ou d'attaque, tels que les armes,
la poudre à tirer; et les liqueurs distillées, seul alimentcapablede flatter
leur palaisengourdi.

Les Arabes errants ont sans cesse sous les yeux le spectacle des Arabes
de l'Yemen qui jouissent de plusieurs des agréments de la vie; ils trouve-
raieut dans l'Arabie de vastes régirons où ils pourraient se fixer comme



eux, cultiver la terre, trafiquer, amasser des provisions. I1 ne leur faudrait
pas plus de peine, ils n'auraient pas besoin de plus de courage pour les
défendre qu'ilsn'en déploientpour attaquerdes caravanes, ou pour com-
battre une tribu rivale, comme cela leur arrive souvent. Néanmoins, au
dire des voyageurs, il ne paraît pas qu'aucune tribu errante se soit jamais
fixée, qu'elleait jamais été jalouse de jouir enfin de ce repos et de ces con-
sommationsqui nous semblentà nous si désirables, que nous les achetons
par un travail opiniâtre, et que nous faisons des économiesassiduespour
n'en être pas privés sur nos vieux jours.

Mais sans aller si loin chercher des exemples de l'incurie de l'homme,
relativementaux jouissances qu'il peut tirerdes produits de l'industrie, ne
voyons-nous pas, à côté de nos villes les mieux pourvues et où les délica-
tesses de la civilisation sont poussées si loin, ne voyons-nouspas, dis-je,
des campagnes, des provinces entières, où le paysan mène la vie la plus
grossière, la plus dépourvue de toute douceur? J'ai habité une province
de France où, dans les campagnes, on ne se servait de fourchettes que
depuis 50 ou 60 ans; où la poterie, les ustensiles de ménage sont sans lé-
gèreté, sans grâce et sans commodité; et il ne faut pas croire que ce soit
uniquementla misère qui empêchele paysan d'employerce que nous trou-
vons commode et joli. On voit dans des familles de paysans des chaînes
d'or et des dentelles, et l'on n'y voit pas de bonnes fermeturespour l'hiver;
point d'appartements simplementmais proprement décorés, point de boi-
series, de contrevents,de portes dont la peinture soit fraîche; ni une foule
de petits meublesqui, sanscoûter cher, ajoutentbeaucoupaux agréments
de la vie.

Ne voyons-nouspas, aux portes de Paris, des femmes de la campagne
travailler à la terre, sans chercher à se défendre du soleil autrement que
parun petit mouchoir de coton rouge qui laisse à découvert leur visage

et leurcol, tandisqu'ellespourraient, sans frais, se tresserdans les veillées
de l'hiver des chapeaux de paille, ainsi qu'on le fait en Italie, en Suisse,

et dans quelques autres provincesde France? Ce n'est pas la dépense qui
les retient; elles emploient leur argent, quand elles en ont, à des objets

cent fois moins utiles. C'est un défaut de réflexion,une inaptitude à faire

usage de son esprit pour comparer ce qui est bien avec ce qui est mal; il

s'y mêle peut-être une fausse honte de se montrer avec des ajustements
inusités dans leur canton: Pour guérir cette maladie, qui retient une por-
tion de notre espèce dans un état d'infirmitémorale, de développement
imparfait, il faudrait une instruction plus répandue. L'instruction, outre



qu'ellefait connaître d'autres usages, apprend à les comparer, à juger de

ceux qui sont meilleurs, et elle rend moins craintif du ridicule.
Ce sont ces mêmes défauts poussés plus loin qui rendent les sauvages

dont j'ai parlé tout à l'heure indifférentsaux produits de l'Europe qu'ils

pourraient imiter, ou du moins acquérir des Européens en offrant en
échange les produits de leur climat. Je ne dis pas que la paresse n'a aucune

part à leur indifférence; je crois seulementqu'elley a moins de part qu'on

ne l'a dit. Elle ne serait pas tellement universelle chez tous ces peuples,

que quelques individus, se trouvant moins avares que d'autres de leurs
peines,ne cherchassent pas àseprocurerquelquesproduitsà l'européenne,

s'ils y mettaient du prix.
Il faut donc, avant tout, que les nations mettent du prix aux objets de

consommation pour qu'elles cherchent à s'en pourvoir. Se procurer des

choses utiles, commodes,agréables, ce n'est point se corrompre; la cor-
ruption consisteà avoir des goûts dépravésplusdangereux qu'utiles;c'est

au contraire parvenir à un plus haut degré de civilisation; c'est atteindre

un plus grand développementde notre nature; c'estvivre davantage;c'est
être un homme plus complet.Je laisse à ceux qui étudient les autres par-
ties des sciences sociales, c'est-à-dire la nature morale et l'organisation
politique, à approfondir les moyens de porter les nations à ce plus grand
développementde leurs facultés; je me borne ici à en observer les effets

par rapport à l'industrie.
Les produits d'un prix très élevé ne sont pas toujoursceux qui donnent

à leurs producteurs les plus gros profits. Un œuf est un objet de peu de

valeur; cependant si la fruitière qui achète les œufs en gros des gens de

la campagne gagne seulement un centime par œuf, elle fait dans ce com-

merce un profit de vingt pour cent. Je doute que ceux qui achètent du

veloursde soie en gros pour le revendre en détailfassentle même bénéfice.

On peut dire même que, généralement parlant, et sauf les exceptions,
les profits sont plus grands, non-seulement sur les petits objets, mais

lorsque le produit n'est pas cher.
Pour en sentir la raison, il faut d'abord nous faire une idée de ce que

c'est que le bon marché d'un produit comparéà un autre. Une fort grosse
bûche de bois à brûlernousparaîtrachère à quinze sous, et nous ne trou-
verions pas cher à six francs un morceau de bois d'acajou de la même

grosseur. Pourquoi? parce que ce morceau, refendu en lames minces,
couvrira une fort grande quantité de meubles qui pourront nous servir
pendant des années. Un produit peut donc être à meilleur marché qu'un



autre, quoiqueson prix soit plus élevé, s'il est plus utile en proportion de

son prix. L'utilitéduproduit, multipliéepar le tempsoù l'on peut s'en ser-
vir, constitue une masse de services rendus qui ne sont pas payés cher en
Europe, quand j'achète un morceau d'acajou six francs.

Un prix qui vient à baisser augmente tout de suite la demande d'un
produit. Il le fait entrer dans une région plus large de la pyramide qui
représenteles consommateurs1.Or, une demande plus vive élève le prix
de tous les servicesconsacrésà ce produit. Quand le prix des tissus mé-

rinos baissa de moitié, la consommationqu'on en fit décupla, et cette de-

mande plus vive améliorales profits de tous ceux qui s'occupaient de leur
fabrication. Je nepensepas que la mode fût la causeprincipalede cette im-

menseconsommation. Elle a pu contribuer à la vogue de ces tissue; mais

la consommation s'en est soutenue, parce que cette étoffe est d'un bon

usage, qu'elletient chaud, forme des plis agréables, se nettoie aisément, et

surtout parce qu'avec ces avantages elle est'à la portée de beaucoup de

fortunes. La mode n'entrepour rien dans la consommationque fon fait du
blé, du vin ordinaire et de beaucoup d'autres denrées; et l'on sait qu'une

diminutiondans leur prix en augmentetoujours la consommationdansune
proportion plus forte.

Je sais que les profits d'une production se partagentfort inégalement

entre les diverses classes des producteurs, et j'en assignerai bientôt les

raisons; mais au total, je croisque la somme des profitsqui résultent d'une
production est plus considérablelorsque le produit est à bon marché re-
lativement au service qu'on en retire, que lors qu'il est cher. Les deux
motifs qui en établissent la demande sont alors dans toute leur force,
savoir, l'utilité qui le fait désirer d'un plus grand nombre de personnes, et
le bas prix qui le met à la portée d'un plus grand nombre de fortunes. La

plupart des quincailliers font de bonnes affaires; peut-être n'en peut-on

pas dire autant des bijoutiers.Les boutiquesde menues merceries,pourvu
qu'elles soient sagement conduites, gagnent toutes; et fréquemment les

magasinsde modes font faillite 2.

1 Voyez le tableau qui est à la page 358 du premier volume.

2 Les économistes qui raisonnent sur des principesmétaphysiques beaucoup

plus que d'après l'expériencene tiennent pas compte de la diversitédes profits,

parcequ'ils croient que les moyens de produire se portent toujoursvers les pro-
ductions les plus profitables.C'est une abstraction. Dans la pratique, on pro-
duit en général ce qu'on peut et non pas ce qu'on veut.



Ces observations nous font sentir pourquoi les impôts excessifs, qui aug-
mentent les frais de production, nuisent à la consommation et à l'activité
du commerce; et il ne faut pas croire que ce soit uniquement parce que
ces frais additionnelsôtent aux producteurs indigènesles moyens de sou-
tenir la concurrence des producteurs étrangers. Les producteurs étran-
gers ne peuvent nous enlever la pratique des consommateursde notre
pays, quand leurs marchandises sont écartées par des droits élevés ou
même des prohibitions absolues. Cependant les consommateursdu pays,
même ceux à qui leur fortune permettrait d'acheter un certain produit,
ne l'achètentpas si son prix sort de proportion avec l'utilité dont cet objet
peut être, avec le service qu'on en peut tirer.

Les frais de production représententun certain sacrifice que l'on fait
pour produire une certaine satisfaction; si nous voulons nous représenter
nettement ce sacrifice, exprimons-lepar un nombre de jours de travail;
supposonsqu'un meublecommode soit à notre disposition,pourvu toute-
fois que nous allions le chercher à la distance de deux jours de marche.
Nous trouvons que la jouissance que ce meuble doit nous procurer vaut
bien la peine qu'occasionneracette marche de deux jours, et nous con-
sentons à faire les frais de sa production; mais si on le place à la distance
de trois journées de marche, nous trouverons que la jouissancequ'il peut
nous procurerne vautplus autant que la peine de l'aller prendre, et nous
n'y allons pas. Un objet qui coûte trop à acquérir n'est pas demandé; et
ceux qui le produisent ne le vendent pas. Car remarquez bien que ceux
qui le produisentne peuvent pas le vendrepourmoins qu'il ne leur a coûté.
Ils seraient en perte. Si le meublene peut être acquis que par trois jour-
nées de marche, ceux qui vont le chercher, non dans le but de s'en servir,
mais de le vendre, ne peuvent le céder qu'autant qu'on leur donnera en
échange un autre produit qui les indemnisera de leurs trois journées de
marche autrement ils donneraient en échange une plus grande valeur
contre une plus petite. Ils acquerraient par un échange, au prix de trois
journées de travail, ce qu'ilspourraient acquérir directementpar un travail
de deux jours, ou, ce qui revient au même, parle salaire qu'ils retireraient
d'un travail de deux jours

Il y a certainementpour nous des objets qui ne valent pas à nos yeux les
frais de leur production mais ces objets ne frappent pas nos rebards

Vovez le rhap. 3 de la IIIe partie, page 345 du premier volume.



car on ne les produit pas. Les Turcs font grand cas de certaines fourrures
que nous ne voudrions pas payer ce qu'elles coûtent; dès lors on ne les
produit pas pour la France. De la même manière, il y a bien des objets
que l'on ne produit pas pour l'Angleterre,ou que l'on y vend en très petite
quantité, parce qu'ils y reviennent trop cher; et ils y reviennent trop cher
par suite des impôts exagérés.

Je sais bien que quel que soit le prix de certaines choses d'absolue né-
cessité, comme la viande, la bière, on est obligé d'en consommertoujours
beaucoup néanmoins on n'en consomme pas autant qu'on en consom-
merait si elles étaient moins chères; et il y en a d'autres moins essentielles
dont on se passe tout-à-fait.

C'est à cette cause principalement que, dans un écrit publié en 1820, et
intitulé Lettres à Malthus sur différents sujets d'économiepolitique, j'ai
cru pouvoirattribuerla détresse des producteurs, en Angleterre, dans les
années qui ont suivi 18W, années où, malgré la paix, on n'avait pas en-
core diminué le montant des impôts, et où, malgré la grande hausse sur-
venuedans la valeur de la monnaie (les billets de banque),le fisc recevait
toujours nominalement la même somme qui valait beaucoup plus.

Je vous ferai remarquerencore, relativement à l'Angleterre, qui, sous
ce point de vue, nous offre une immensematière de méditations, que tan-
dis que la masse de ses impôts augmentait ses frais de production dans
une effrayanteprogression, les progrès de l'industrie l'emploi des ma-
chines, des moteurs aveugleset des procédés expéditifs,balançaient, et,
dans bien des cas, surpassaient l'influencemortifère des impôts. L'impôt
rendait la production plus chère le génie des industrieux tendait à la
rendre plus économique, et corrigeait le fâcheux effet de l'impôt.

On a prétenduque c'était la nécessité de payer l'impôtqui avait donné1
du génie aux artistes, et je crois bien que l'impôta pu, dans certainscas,
produire cet effet; mais on ne peut nier que dans d'autres cas ce soit le
génie des artistes qui ait donné des facilités pour étendre les impôts. A
peine un procédé était-il introduit, qui pouvait faire baisser toute une
classe de produits, qu'un impôt était inventé qui en soutenait le prix. On

a, dansun écrit sur l'Angleterre, comparécet inévitableimpôt, qui obsède
les producteurs en tous genres, au cauchemar des rêves qui vous pour-
suit et vous atteint toujours,quelques efforts que vous fassiez pour l'éviter.



CHAPITRE VI.

Des revenus cédés.

Jusqu'ici je vous ai entretenus des profits des producteurs quels qu'ils

fussent. Ce que je vous ai dit pouvait également s'appliquer au proprié-
taire d'un fonds de terre, au propriétaire d'un capital, ou bien à celui d'une
capacité industrielle. Vous avez pu voir en quoi consiste l'importancedu

revenu, quelle qu'en soit la source.
Maintenant nous examineronsles causes qui tendent à grossir et à di-

minuer les revenus de certains producteurs, indépendammentdes autres,
et même aux dépensdes autres des propriétaires de facultés industrielles,

par exemple, à l'exclusiondes capitalistes et des propriétaires fonciers;

ou bien des capitalistesà l'exclusiondes industrieux et des propriétaires;

ou bien enfin des propriétaires fonciers à l'exclusion des capitalistes et
des industrieux.

Mais avant de mettre tous ces revenus en opposition les uns avec les

autres, il faut que je vous dise un mot de la cession que l'on en peut faire.
Tout le monde sait que fort souvent un propriétairecède à un fermier

les profits, le revenu qu'il pourraittirer de son fonds de terre s'il voulait
l'exploiter qu'un capitaliste cède à un manufacturier, à un commerçant,
les profits, le revenu qu'il pourrait tirer de son capital s'il voulait le faire
valoir; et qu'un ouvrier, un employé, vendent à un entrepreneurquel-

conqueles profits, les revenus que leur travail, leurs talents sont capables
de produire, quand ces différents producteurs ne veulent pas tirer parti
de leurs fonds productifs pour leur propre compte.

Alors, celui qui fait ainsi l'acquisitiondes services productifsde la terre,
du capital, ou de quelque faculté personnelle d'un autre, en paie un prix
fixe et convenu, qui forme pour le vendeur un revenu certain et déter-
miné, et un revenu incertain et variable pour l'entrepreneurqui en a fait
l'acquisition. Quand une année est mauvaise, que la sécheresse ou les

geléesont fait tort aux productionsde la terre, le fermier n'en paie .pas

moins le même fermage que si l'année était bonne. S'il y a des fermiers
qui se trouvent hors d'état de remplir leurs engagements,ou des proprié-
taires généreux qui consentent à supporter en partie la perte qui résulte
de l'intempériedes éléments, il faut considérer cette libéralité comme un



de ces actesde bienfaisancepar lesquelsceuxqui ont de meilleursrevenus
que d'autres viennent au secoursde ces derniers. En étudiant l'économie
politique, nous observons les vicissitudes des revenus, indépendamment
des actions louablesou perverses qui en troublent la distribution. Lors-
qu'un propriétaire qui vient de recevoir le produit de ses terres trouve
la caisse où il avait enfermé son argent forcée par des voleurs, et son
argentenlevé,il ne s'ensuitpas que le revenude ses terresait étémoindre,
ni que les lois qui déterminent la distribution et la quotité des revenus
soient imaginaires.

L'acquéreur à forfait d'un revenu prend donc à son compteles chances
favorablesou contraires qui peuvent rendre en réalité ce revenu plus ou
moins considérable mais comme il est fort intéressé à ne pas les payer
au-delà de ce qu'il peut en retirer, c'est l'importance réelle du revenu qui
influe principalement sur le prix qu'on en donne. Un arpent de bonne

terre se paie plus cher de loyer qu'un arpent de mauvaise,parce que le
fermier sait que le profit que rendra la bonne terre sera plus considérable

que si elle était mauvaise. Un manufacturierpaie plus chèrement les jour-
nées d'un ouvrier qui a du talent, parce qu'il sait qu'il y aura plus d'ou-

vrage exécuté, ou un ouvrage plus précieux exécuté par cet ouvrier-là

que par un autre.
C'est pour cela que les circonstances qui influent sur les profits d'un

fonds de terre, sur les profits d'une main-d'œuvre,y influent, soit que les
propriétaires de ces servicesproductifs en tirent parti pour leur compte,
ou les abandonnent à d'autres. Lorsdonc que nous examineronspourquoi
tels producteurs ont des profits plus considérables que d'autres, ce que
nous en dirons sera également vrai, soit qu'ils tirent parti de ces services

pour leur propre compte, ou qu'ils en aient cédé l'usage à d'autres. Si le
servicevaut davantage, celui qui l'achète le paie plus cher. Cette circons-

tancene nousempêchenullement de chercher pourquoi il vautdavantage.

CHAPITRE VII.

Des profits de l'industrie en général.

Par les profits de l'industrie,vous comprenezque je veux parlerdes pro-
fits des industrieux ou des industriels, quel que soit leur grade; c'est-à-

dire, des chefs d'entreprises,des savants dont ils mettent à contribution



les lumières, et des ouvriers dont ils occupentl'intelligenceou les bras'.
Quand je vous ai parlé des intérêts de tous les producteurs à la fois, ces

intérêts pouvaientêtre opposés à ceux des consommateurs. Si les produc-

teurs gagnaientbeaucoup,ce pouvaitêtre aux dépensdes consommateurs
qui payaient en proportion. Maintenantque nous avançons dans les dé-
tails., et que nous ne nous occupons plus que d'une classe de producteurs
(de ceux qui cultivent l'industrie dans tous ses degrés), nous verrons
quellepart elle parvient à réclamerdans les richessesproduites, et en quoi

son intérêtpeut être en opposition,non-seulement avec celui des consom-
mateurs, mais avec celui des autres producteurs qui ne sont pas indus-
trieux je veux dire des capitalisteset des propriétaires fonciers.

Dans les chapitressuivants,lorsque nous examineronsles circonstances
qui sont favorables,non à tous les industrieux quels qu'ils soient, mais à

certaines classes d'entre eux, comme les entrepreneursseulement, ou les

savantsuniquement, ou bien les ouvriers en particulier, nous trouverons
des circonstancesqui seront favorables à l'une de ces classes,et contraires

aux autres; tellement que nous rencontrerons des oppositions d'intérêts,
non-seulement de producteurs à consommateurs,non-seulementde pro-
ducteurs industrieux à producteurs non-industrieux,mais de producteurs
industrieux à producteurs industrieux comme sont les circonstancesqui

conviennentà la classe des entrepreneurs,et sont contraires à la classe

des ouvriers.
Ces considérationsne résultent pas d'une analyse superflue.Elles inté-

ressent les personnes qui sont à portée de mettre du choix dans les, pro-
fessions qu'il s'agit pour elles d'embrasser, et qui veulent connaître les

carrières où leurs talents, leurs capitaux, ou leurs biens-fonds, seront
employés avec plus d'avantage.

Les professionsindustriellesexigentdes capacitésfortdiverses.L'espritt
de combinaison est nécessaire à un entrepreneur; de bons bras sont indis-

pensablespour le manouvrier.Dans la même profession,certainshommes

ont un talent transcendant les autres ne montrent qu'une capacité mé-

1 Les auteurs anglais, du moins ceux qui sont antérieurs à l'époque où nous

sommes, faute d'une analyse complète, y comprennentles profits qui résultent

des capitaux. Ils confondent ainsi l'action de plusieurs causes très diverses.

Aussi le mot anglais prorts signifie-t-il les profits réunis qu'un homme tire de

son capital et de son industrie.



diocre ils obtiennent des parts fort diversesdans le partage des produits;
mais comme nous cherchons ici les avantages qui leur sont communs,
nous observeronsqu'ilsont un caractère commun tous sont travailleurs;
ils paient tous de leur personne. Nous en conclurons que partout où un
travail personnel ou la simple qualité d'homme laborieux est requise, et
n'est pas commune, elle obtiendra une plus forte part dans la distribution
des produits. C'est ainsi que les travaux industriels de tous genres, depuis
celui du plus grand entrepreneurjusqu'à celui du plus simple ouvrier, sont
demandésdansles colonies demeuréesdépendantes de l'Europe, et que les
profits industriels y sont en général élevés.

La population y est rare parce que leur régime n'est pas favorableà sa
propagation, parce que les industrieux y viennentde loin et s'en retournent
quand ils ont fait fortune. La longueur du chemin, ses difficultés, la néces-
sité où se trouvent les industrieux de faire l'avancede leur entretien de-
puis le départ jusqu'à l'arrivée, l'incertitude où ils sont de pouvoir être
employés en arrivant, toutes ces raisons concourent à réduire le nombre
des hommes qui seraient disposés à entreprendreun semblablevoyage
dans le but de profiter des gains qu'aux colonies on obtient par le travail.
D'autres en sont détournés par la paresse naturelle à l'homme, lorsqu'il
n'est pas talonné par le besoin ils en sont détournés encore par la pru-
dence,qui empêchede se décider pour des partis hasardeux; par la crainte
des naufrages, des maladies contagieuses, des avaniesque l'on peut re-
douter de la part des nations et des autorités lointaines.

Dans le nombre de ceux qui, nonobstant ces inconvénients, se trans-
portentdans les pays d'outre-mer, un grand nombre périt en effet par les
accidents de mer, ou par l'influence du climat. Leur population ne s'y
propage pas rapidement, soit en raison des mœurs du pays,de la différence
de couleur, de l'incertitude des établissements, soit en raison des maux
qu'on éprouve et de ceux que l'on craint.

Malgré ces causes, qui maintiennentla population de ces lieux-là fort au-
dessousde la populationde la vieille Europe, la demandeque nous faisons
de leurs produits est considérable,parce que nous sommes nombreux et
que notre climat n'est pas propre aux mêmes cultures. Les populations
européennes demandent aussi à la vérité de fortes quantités des produits
de fEurope; mais s'il y a beaucoup d'habitants pour les consommer, il y
en a beaucoupaussi qui s'offrent pour les produire. On consomme une fort
grande quantité de draps en France; mais l'on trouve en France, par cette
raison même, un fort grand nombre de gens propres à travailler à la pro-



duction des draps. L'offre des services industriels croissant dans la même

proportion que la demande qu'on en fait, il n'y a pas de motifs pour qu'ils

obtiennent de plus gros profits; mais pour les denrées équinoxiales, il y

a bien d'autres consommateursque ceux qui s'occupentde la production.

On demandera pourquoi la même cause n'agit pas sur les profits des

terres et des capitaux. S'il y a des raisons pour que la productionsoit fort

active dans les établissementseuropéens de la zone torride, le service des

capitauxet des terresne devrait-il pasy être recherchéaussibien quecelui

des industrieux?Ce qui semble confirmercette rareté de capitaux dans

les colonies, c'estqu'onvoit les colons toujoursemprunterà la mère-patrie

ils sont toujours endettés avec elle, tantôt en recevant de fortes avances à

comptesur les envois qu'ils font en Europe, tantôten différant autant qu'ils

peuvent le paiement des marchandises qu'ils en reçoivent, tantôt en es-

comptant les lettres de change qu'ils tirentà longues échéances. Mais ces
faits mêmes prouvent qu'on a plus de facilité dans les colonies à se procurer
des capitaux que des hommes, surtout dans les établissementsanciens.

Si les capitalistesd'Europe font quelquefois payer un peu chèrement aux
colonsl'intérêtde leurs avances,il ne fautpas s'imaginer que .toutcet inté-

rêt compose le profit du capital il y en a une bonne partie qu'il ne faut

regarder que commeune prime d'assurancedont le montant ne fait qu'in-

demniser les prêteurs des pertes qu'entraîne une confiance hasardeuse.

Quantaux terres, dans les établissementslointains, il y en a beaucoup

plus de disponiblesque dans des pays anciennementpeuplés. Il se trouve
des défrichements à faire, ou tout au moins de grandes améliorations à

introduire dans tous les établissements coloniaux et l'on sait que sous la

zone turride une petite étenduede terrain donne de grands produits. C'est

la main et l'intelligencede l'homme qui manquentprincipalement, et c'est

cette main et cette intelligence qui, sous le nom d'industrie, étant plus
demandées, sont mieux payées. Telle est la raison qui rend si lucratif

l'infâme commerce des esclaves.
Aux États-Unis, les profits industriels sont élevés, parce que les nou-

veaux États de l'Occident, principalementle vastebassin de l'Ohio, offrent

une existence facile à l'excès de la population qui se trouve sur les côtes

de l'Océan Atlantique. Ces nouveauxÉtats font concurrence aux deman-

deurs de travaux industriels. Lorsque le pays sera devenuplus populeux,

et que les établissements nouveaux du côté du Mississipi seront devenus

plus difficiles et plus dispendieux,alors les travaux industriels devien-

dront, vers les côtes de l'Atlantique, plus offerts relativement à la de-



mande; leurs profits baisseront; et la multiplication des hommes étant
moins excitée, la population croîtra moins rapidement.

Dans les pays dont les richesses sont croissantes, les profits industriels
sont plus élevés que les profits des capitaux. Ce sont les capitaux qui
s'augmentent quand les richessescroissent les capitaux deviennent donc
alors plus offerus, et leurs profits baissent. Avant l'année 1789, les ri-
chesses, c'est-à-dire les capitaux de la Hollande, croissaient rapidement,
grâce à l'activité et à l'esprit d'économiede ses habitants c'est pour cela
que l'intérêt des capitaux y était fort bas et la main-d'œuvre fort chère.

A Paris, où se pressent les gros capitalistes, l'intérêtest plus bas et les
profits industriels sont plus forts qu'en aucun autre endroit de la France.
Maiscomme la population y est attirée sans cesse des provincespar cette
cause même, la concurrence des industrieux y borne leurs profits. La
populationy affluerait bien plus encore, si les objets de consommation y
étaient tous à aussi bon marché, que le pain. Les viandes, les boissons,
les loyers y étant fort chers, y bornentnécessairement la multiplication
des personnes industrieuses.

Il se rencontre des circonstances où des capitaux abondants ne ré-
clamentpourtantpas la coopérationdes industrieux, qui trouvent dèslors
peu d'emploi. C'est lorsque l'usage que l'on peut faire des capitaux est peu
sûr, et lorsqu'on aime mieux les laisser oisifs que de compromettre leur
existence. Ce cas s'est présenté en France et en Angleterre dans l'année
1828. Des spéculations harsardéesfaites pendant les années qui avaient
précédé avaient rendu les capitalistes fort peu disposés à en risquer de
nouvelles, et ils aimaient mieux perdre des intérêts que de hasarderle
principal. Peut-être les capitalistes étaient-ils en France trop peu au fait
des procédés de l'industrie et de ses ressources pour comprendre tout
le parti que l'on pouvait tirer de ces deux éléments de prospérité les
capitaux et le travail. Le travail commun n'est pas la partie la plus diffi-
cile et la plus rare des services industriels;c'est le travail d'esprit, c'est
le jugement. Quand les entreprisesne réussissent pas,'c'estplus souvent
la faute des combinaisonsque celle des travaux manuels'; et les combi-

1 Combien ne voit-on pas d'entreprises industrielles manquerpour avoir été
montéessur un pied trop dispendieux,et avoir été par là grevées.d'unesomme
d'intérêts qu'ellesn'ont pu supporter On a fait par exemple à Paris une entre-
prise d'éclairage par le gaz, où les constructions étaient si considérablesque
les rentrées, en supposant le débit du gaz aussi considérablequ'il pût être, ne



liaisons sont une partie essentielle des opérations de l'industrie. Pour y

placer utilement des fonds, un capitaliste doit être en état de porter un
jugement sur ces opérations; autrement il peut être victime d'un igno-

rant ou d'un fripon. Il n'est personne à qui les connaissances écono-

miquesne soient utiles.

Les mœurs, les habitudes d'un pays font naître des besoins qui influent
indirectement sur le taux des salaires et même de tous les profits indus-
triels. L'ouvrier le plus pauvre chez nous ne peut pas se passer de che-
mise, quoique les plus riches ouvriers n'en portassent point chez les an-
ciens. Le besoin d'en avoir égale presque dans son esprit le besoin d'avoir

du pain. Il sacrifieraune partie de sa nourritureet de celle de ses enfants
plutôt que de se passer de chemise et s'il fallait, d'une manière suivie,
exécuter un travail qui ne serait pas suffisant pour lui procurer cette
partie de son vêtement et plusieurs autres, je doute qu'il pût s'y ré-
soudre. L'existence lui paraîtrait trop chèrement achetée à ce prix il

est probable que le nombre de ceux qui se voueraient à un genre de

travail aussi ingrat diminuerait journellement;et pour que la 'classe ou-
vrière qui l'exécute pût se recruter et s'entretenir, il faudrait qu'elle ga-
gnât assez pour pouvoir s'acheter des chemises.

Il y a des besoins du même genre dans tous les grades des fonctions

industrielles. On ne trouverait point, en certains pays, assez de genspour
accomplir, d'une manière suivie et durable, des travaux un peu plus re-
levés, ceux, par exemple, d'un chefd'atelier, d'un commis de bureau, si

leurs gains n'étaient suffisants pour satisfaire aux besoins de ces classes,

tels que les ont faits les mœurs et les habitudes du pays. Les entrepre-

neurs d'industrie qui paient leur travail se rendent eux-mêmes justice à

cet égard, et n'offrent aux hommes qu'ils emploient qu'un salaire ana-
logue à leur situation.

pouvaientpayer que l'intérêt du capital employé. Les frais journaliers devaient

constituerune perte constante.En même temps, au lieu d'y construireplusieurs

petits gazomètres qui auraientpu être successivement réparés sans interrompre

le service, on en a construit un immense dans lequel chaque réparation arrête

tout. Il n'est pas douteux que les capitalistes qui ont secondé cette entreprise

auraient évité de grandes pertes, si les procédés et les pouvoirs de l'industrie

leur avaient été mieux connus. On a plus tard été trop timide pour une cause
pareille.



Ces entrepreneurssont eux-mêmes, pour ce qui les regarde, exacte-
ment dans le même cas. Au village, une marchande en boutique peut se
contenter d'aller vêtue d'un casaquin et d'un bonnet rond dans,nosvilles,
elle a besoin d'être parée derrière son comptoir presque aussi bien que
pour aller au spectacle. Quand un commerce de détail ne permet pas à
une marchande d'être ainsi vêtue il est abandonné il ne se présente
personne pour le faire l'offre de ce genre de service est retirée de la cir-
culation.

Un négociant est obligé, par les mœurs de sa ville et de son pays,
d'avoir un certain appartement, de recevoir à sa table certaines per-
sonnes, d'avoir sa femme et ses enfants ajustés d'une certaine façon. Si

son commercene lui permet pas d'en faire la dépense, il y renonce car
il lui serait trop désagréable de le faire autrement.

De semblables motifs bornent ainsi fofire qui est faite des services
personnels dans toutes les professions, jusqu'à ce que les profits indus-
triels s'élèvent au point de les payer sur un pied que rendentnécessaire,
ainsi que je viens de le dire, les mœurs et les habitudes de chaque pays,
de chaque localité.

Quand les besoins des industrieux sont pousséstrop loin, qu'arrive-t-il?
Les produits, qui sont le résultatdes services industriels, deviennenttrop
chers, comme ils le deviennent également par l'effet des impôts trop con-
sidérables et l'effetultérieurest le même que celui des impôts ils portent
le prix de certains objets au delà de ce que leur utilité vaut. Le sacrifice
auquel l'acquéreur est alors obligé de consentir pour se les procurer
excède la satisfactionqu'on peut attendre de leur consommation la de-
mande qu'on en fait diminue; il y en a moins de produits et moins de
consommés; le pays est moins prospère. C'est un des inconvénients
qu'éprouve une nation où le besoin du luxe et des fortes dépenses s'in-
troduit dans la classe industrieuse.

Par un excès contraire, les producteurs peuvent être forcés de se con-
tenter de profits suffisants pour conserver leur existence, mais non pour
leur en laisser goûter les douceurs. Tel est le sort de plusieurs classes
d'hommesdans les États de l'Orient, et notammentdans cette Égypte où

un pacha se sert de son pouvoir politique pour se rendre maître de tous
les prix.

Tel est aussi le sort du paysan d'Irlande, que de mauvaiseslois et de
mauvaiseshabitudes, entretenues par son ignorance, obligentde vivre de
pommesde terre. Le monde fournit des exemplesde toutes les misères



mais il montre aussi à quel degré de prospérité peuvent s'élever les na-

tions quand elles joignent à l'art de produire la fermeté nécessaire pour

réclamer de bonnes lois.

CHAPITRE VIII.

Des profits que font les entrepreneurs d'industrie en particulier

Après avoir cherché à connaître ce qui influe sur la portion plus ou

moins grande qu'obtiennent les industrieux de tous les ordres dans les

richesses produites, apprenons à connaître les causes qui font croître on

diminuer les profits de cette portion de la classe industrieuse qui se com-

pose de chefs d'entreprises. Permettez-moide vous rappeler qu'on appelle

ainsi les hommesqui produisent pour leur compte. Il y a de fort grandes

entreprises qui mettent en mouvementd'immensescapitaux et un nombre

de bras considérable. Il y en a de fort petites, où le chef n'a pour capital

que quelques francs, et n'emploied'autres bras que les siens. Il n'en est

pas moins entrepreneur,puisqu'il produit pour son compte, et que son

profit dépend de la valeur du produit qui résulte de ses soins.

Telle est la classe des producteurs dont nous allons examiner les pro-
fits'.

Les causes principales qui diminuent l'offre du service d'un entrepre-

neur, plutôt que l'offre du service de tout autre industrieux, sont, d'une

part, les capacités, et, d'une autre part, les capitaux nécessaires pour
fonder et conduire une entreprise avec succès. L'une de ces deux condi-

tions venant à manquer à un homme, il devient incapable de remplir les

fonctions d'un entrepreneurd'industrie;et outre que ces deux conditions

M. Mac Culloch, professeurd'économie politiqueà l'universitéde Londres,

dans un Commentaire qu'il a publié sur la Riche'ssedes nations de Smith, en

parlant du profit des capitaux, dit que c'est ce qui reste à un entrepreneur
aprés que son capital a été rétabli et qu'il a été indemnisé de la peine qu'il a
prise pour la surintendance de l'entreprise. On voit qu'il y a ici complication

du service rendu par le capital et par le travail de l'entrepreneur. C'est seu-
lement l'importance du gain qu'il doit à son travail et à son intelligence qu'il

s'agit d'évaluerici; or ce gain n'est pas toujours proportionné à son capital.



sont toujoursplus ou moins rares (considéréeschacuneen particulier), il

est encore plus rare de les trouver réunies.
Une veuve, un mineur, se trouvent posséder des capttaux; mais ils

.n'ontaucun talent industriel. Combien d'hommes, d'ailleurstrèscapables,
ont de la fortune sans avoir la capacité qui fait un cultivateur pratique,
un manufacturier,un négociant! Pour faire valoir leurs capitaux, ils
cherchent à les placer dans une entrepriseindustrielle mais ils n'encon-
naissent point qui, par la solidtté de ses affaires et les qualités person-
nelles de ses entrepreneurs, soit complètement digne de leur confiance.
Étrangers eux-mêmes aux affaires, ils prêtent aux entreprises dont ils
devraient le plus se défier. Leurs fonds se dissipent par l'impéritie ou la
mauvaise foi des personnes qui en ont le maniement; ou bien ces capita-
listes(il me suffitpour leur donner ce nom qu'ilss soientpropriétaires d'un
capital) prêtent à un gouvernement obéré en ssintéressantdans les fonds
publics; ou bien encore ils acquièrentune terre sansaucun moyen de bien
choisir un fermier, d'améliorer leur fonds de terre, ou d'éviter les procès
qu'enfantece genre de propriété. Dans tous ces cas-là, le capital devient
inutile,à l'industrie et ne seconde aucun entrepreneur.

A ne considérer que la capacité seulement, l'industrie se compose de
plus de qualitésmoralesqu'onne le supposecommunément.Lorsquenous
avons cherché par quelle espèce de servicesun entrepreneurd'industrie
concourt à la production, nous avons vu quelles qualités, quels talents il
faut qu'il possède pour réussir'dans l'espèce de travail qu'il a embrassé.
Outre la connaissancede son art, il lui faut du jugement, de la constance,
une certaine connaissance des hommes. Il doit pouvoir apprécier avec
quelque exactitude l'importance de son produit, le besoin qu'on en aura,
les moyens de production dont il pourra disposer. Il s'agit de mettre à
l'œuvre un grand nombre d'individus; il faut acheter, ou faire acheter,
des matièrespremières,réunir.des, ouvriers,trouver des consommateurs.
Il faut avoir une tête capable de calcul, capable d'estimer les frais de pro-
duction et de les comparer avec-lavaleur éventuelle du produit. Dans le
cours de toutes ces opérations, il y a des obstacles à surmonter, qui de-
mandent une certaineénergie; il'Y a-des inquiétudes à supporter, qui de-
mandent de la fermeté des malheursà réparer, pour lesquels il faut avoir
de l'esprit de ressources. Enfin, le métier d'entrepreneurveut qu'on ait
de l'invention,c'est-à-dire, le talentd'imaginertout à la fois les meilleures
spéculations et les meilleurs moyens de les réaliser.

Or, la réunion de toutes ces qualités est moins communeque la réunion



de. celles qui sont nécessaires à un homme pour suivre servilement les
ordres qui lui sont donnés. Celui qui ne les réunit pas né fait pas de
bonnes affaires, sort de la classe des entrepreneurset n'entre plus, pour
l'offre de son travail, en concurrenceavec ceux qui les possèdent.

Je sais que par le moyen des emprunts et du crédit un homme capable
de conduire une entreprise trouve des fonds pour en venir à bout. Mais

pour avoirdu crédit, il faut non seulementqu'il possèdetoutes les qualités
qui peuvent seules rassurer un prêteur; ce qui exclut déjà un certain
nombre d'hommesde la possibilitéd'en trouver mais il faut que ces qua-
lités soient connuesdes gens qui ontde l'argent à placer, et cette condition
en exclut peut-être un plus grand nombre encore. Il est beaucoup de
gens qui auraient les talents et la probité propres à en faire de bons chefs
d'entreprises; mais leurs qualités demeurent enseveliesdans l'obscurité,
ou du moins ne sont connues que de personnes qui se trouventhors d'état
de leur fournir descapitaux. Iront-ils vanter eux-mêmesce qu'ils savent?
protesteront-ils de leur moralité? Tous les charlatans, tous les intrigants
peuvent s'exprimer de même. Un homme de mérite et de probité se re-
commande par ses actions; mais pour agir, pour donner des gages de
ses intentions, de ses talents, il faudrait avoirdéjà ce qu'il s'agit d'obtenir
des fonds.

Je n'ai donc pas eu tort de vous dire, que non seulement la conditioi
d'avoir la capacité d'un entrepreneur et la conditiond'avoir des capitaux
suffisants réduisent le nombre de ceux qui pourraientoffrir ce genre de
services productifs,mais que la condition d'avoir ces qualités réunies le
réduit encore plus.

Que résulte-t-ilde là ? Que dans le débat qui s'élève entre les différentes
personnes qui concourent par leurs facultés personnelles à la création
d'un produit, l'entrepreneur,ou du moins ûn certain nombre d'entrepre-
neurs, parviennent à obtenir une part plus considérableque tel autretra-
vailleur qui n'a pas pris moins de peine, mais qui a fourni un genre de
travail dont un plus grand nombre d'hommes sont capables. Un chefd'en-
treprise, si un de ses ouvriers, un de ses employés, élève trop haut ses
prétentions, et réclame une trop forte part de la valeur produite, est as-
suré d'en trouver un autre plus accommodant; car il y a beaucoup de
concurrents qui demandentà être employés comme simples travailleurs;
mais lorsqu'un simple travailleur trouve que son chef se réserve de trop
gros profits, il ne trouve pas si aisément, pour remplacer celui-là, un
nouveau chef qui lui fasse de meilleures conditions.



Une autre cause encore contribue à rendre peu commune l'offre effec-
tive des servicesd'un entrepreneurd'industrie. C'est-luiqui est chargé de
tous les risques de la production. Il n'en est pas ainsi des agents.secon-
daires qu'il emploie. Un commis, un ouvrier reçoivent leur traitement
leur salaire, soit que l'entreprise gagne ou bien qu'elle perde. Le capita-
liste, lui-même,qui fait à un entrepreneurdes avances; en touche les in-
térêts dans tous les cas; mais si le produit ne rend pas ses frais de pro-
duçtion, l'entrepreneurest obligé de tirer ce déficit de sa bourse; et ce
déficit l'expose à des pertes d'autant plus graves, que le succès est pour
lui accompagnéde plus gros profits. Un manufacturier qui occupe 200
ouvriers, s'il gagne seulement dix sous sur le travail de chacun, gagne
100 francs parjour; mais il perd la.mêmesomme, tous les jours, s'il perd
dix sous sur le travail des mêmes ouvriers.

Quelque risque accompagnetoujours les entreprises d'industrie, même
celles qui sont le mieux conduites. L'entrepreneurpeut, sans qu'il y ait
de sa faute, y compromettre sa fortune et, jusqu'à un certain point, son
honneur.

Nous pouvonsdonc reconnaître trois causes principales qui diminuent
la quantité offerte du genre de service que fournissent les entrepreneurs
d'industrie et qui par conséquent tendent à élever le taux de leurs
profits

1° La nécessité d'avoir les capacités morales qu'exige ce genre de
travail

2° La nécessité d'y joindreun capital suffisant;
3° Enfin l'incertitude de la rentrée de ces mêmes profits;
Ces trois causes tendent à élever leurs profits, non seulementau-dessus

de ceux des propriétairesde-terre et des capitalistes, mais au-dessus de
ceux des autres travailleurs,c'est-à-dire, qui cultivent les sciences, ou
qui reçoivent un salaire. C'est aussi dans cette classe que se font presque
toutes les grandes fortunes qui ne sont pas le fruit de la spoliation.

Les écrivains qui font de l'économie politique abstraite plutôt que de
l'économie politiquepratique, n'admettent aucune différence dans les pro-
fits qu'à égalité de talents,à égalité de capitaux, font les entrepreneurs
d'industrie. Ils supposentlesentrepreneurstoujoursen liberté d'employer
leurs moyens à l'industrie qui rapporte le plus; s'il y a quelque différence
dans leurs profits, ils supposent qu'elle est contrebalancéepar l'agrément
ou le désagrémentde la profession.Je suis loin de méconnaîtrecette cause



de disparité dans les profits, ainsi qu'on le verra tout à l'heure; mais il
me semble que,l'entière libertéde disposer de nos capitaux et de nos ta-
lents, même dans un pays où les lois n'y mettent aucun obstacle, est une
chimère. Peu de personnes choisissent librement l'état qu'elles embras-
sent. On est plusou moins l'esclave des circonstances; il faut donc étudier

ces circonstances lorsqu'on veut connaître toutes les causes qui influent

sur la distributiondes richesses.
L'éducation qu'on a reçue, la famille à laquelle on appartient, rendent

plusrares ou plus fréquentescertainesaptitudes. Les qualitésnécessaires

pour faire un petit marchand seront toujoursplus abondantes ,que celles
qui sont requises pour faire le commerce de long cours. Les capitaux suf-

fisants pour entreprendre la confection des allumettes se rencontreront
aisémentchez des gens capablesde l'entreprendre;tandis qu'uneréunion
dans le même individu de la capacité et des capitaux nécessairespour le
haut commerce est une combinaison nécessairement moins fréquente.
Il y aura donc, chez les premiers de ces entrepreneurs, une concurrrence
si étendue et si constante, que leurs profits s'élèverontpeu au-dessusdes
salaires d'un simple ouvrier.

De même qu'uri talent éminent, comme celui d'un peintre ou d'une
cantatricecélèbre,obtientune plus forte rétribution qu'untalent ordinaire,
il y a des entreprises industriellesqui exigent des talents spéciauxnéces-
sairement rares. Leurs pronts alors ne se proportionnent pas aux talents,
mais à leur rareté. L'homme qui n'est pas propre à un certain genre d'en-
treprises, échoue; il cesse, dès lors, 'd'entrer en concurrence avec ceux
qui s'y trouvent propres, et qui sont à portée d'exiger une part plus con-
sidérable dans les profits de la production.

Quant aux dangers, ou seulementaux désagréments qui accompagnent
l'exercicede certainesprofessions,il est bien clair, qu'en écartant un cer-
tain nombre de concurrents, ils tendent à en élever les profits. C'est une
observationde Smith, déjà citée dans mon Traité d'Économie politique,

que certaines professions, qui ne jouissent pas de beaucoup de considé-
ration dans le monde, comme celle de comédien, de danseur, etc., y sont
néanmoinsplus chèrement payées que d'autres infiniment plus considé-
rées, comme celle d'un savant quand il est au-dessus de intrigue « il

« semble absurde, au premier aspect, dit Smith que l'on dédaigne leur

« personne et qu'on récompense leurs talents souvent avec la plus somp-
« tueuse libéralité. L'un n'est pourtant que la conséquencenécessaire de

« l'autre. Si l'opinion où le préjugé du public venait à changer touchant



« ces occupations, leur traitement pécuniaire tomberait à l'instant. Plus

«.de gens s'appliqueraient à ce genre d'industrie, et leur concurrence en

« ferrait baisser le prix. De tels talents, poussés à un certain point, sans

être communs, ne sont pas si rares qu'on se l'imagine bien des gens

« les possèdent, qui regardent comme au-dessous d'eux d'en faire un

« objet de lucre; et un bien plus grand nombre seraient capables de les

« acquérir s'ils procuraient autant d'estimeque d'argent »

On pourrait opposer â Smith qu'il se trouve des professions, comme

celles où l'on s'occupe du nettoyage des lieux immondes,qui, quoiqu'elles

soient accompagnéesde désagréments et de dangers n'en sont dédom-

magées ni par la considération ni par les gros salaires qu'elles ob-

tiennent. Il faut sans doute attribuer cet effet à l'immense concurrence

qui naît de la réplétion d'une population disproportionnée avec les pro-

duits de la société.

A l'égard des places qui, dans la haute administration, dans le mili-

taire et dans l'église, procurentà la fois beaucoup d'autorité, d'honneurs

et d'argent, il est permis de les regarder comme les dilapidations d'un

peuple ignorant,,qui prodigue des moyens de récompensefort au delà de

ce qui serait nécessaire à son bonheur, et qui n'en fait pas l'objet d'une

libre concurrence, comme elle existe dans les autres professions de la

société. Une nation éclairée sur bes vrais intérêts ne permet pas qu'on

répande beaucoup d'honneur et beaucoup d'argentpour récompenser des

services quelquefoisassez médiocres,quelquefois"même préjudiciables à

son bonheur.
L'incertitude de certains profits tend à en élever le taux. On paie sou-

vent un méchant repas d'auberge plus cher qu'un excellent dîner, parce

que l'aubergiste, posté sur une route de traverse, demeure quelquefois

trois ou quatre jours sans voir un voyageur. Il faut que celui qui passe

paie les profits du jour, et, en outre, ceux de la veille et ceux du lende-

main. Si cet avantage n'existait pas, qui voudrait tenir maison ouverte

sur une route de traverse ?

Nous devons ranger dans la même catégorie les entreprises dont le

succès est très douteux. Les entrepreneursde divertissements publics

gagnent gros lorsqu'ils ont la vogue. Une année suffit quelquefois pour

doubler leurs fonds; mais aussi il sont ruinés si la vogue ne vient pas.

1 Richesses des nations, liv, I, chap.. 10.



Je ne sais, au surplus, si je fais bien de ranger, à l'imitation de Smith,
dans la classe des professionsoù l'on fait de gros profits celles où les
profits sont variables et incertains. Les services productifs n'y sont pas
mieux payés que dans les autres, s'il faut que les bénéfices extraordi-
naires que l'on fait dans une occasion tiennent lieu des profits qu'on ne
fait pas dans une autre, quoique l'on ait déboursé les mêmesfrais. Malgré
son mauvais gîte bien payé, je doute que l'aubergiste de village gagne
autant qu'un traiteur de Paris, qui subit une forte concurrence et offre
ses comestibles au rabais, mais dont le débit est plus certain. Les pro-
fessions hasardeuses, somme toute, enrichissent peu ceux qui s'y livrent.
On s'y adonne comme on met à la loterie, quoique la somme des lots soit
toujours inférieure à celle des mises. L'homme a du penchant à se flatter
partout ou il y a quelque chance heureuse, chacun s'imaginequ'elle sera
pour lui. Les servicesproductifs les mieux entendus, ceux qui, au total,
récompensent le mieux les peines qu'on se donne, paraissent être, au
contraire, ceux où la rétribution est modique, mais sûre.

Lorsqu'un produit ne peut être le fruit que d'un talent distingué, le
profit qui en résulte excède alors tous ceux qui peuvent être obtenus en
vertu des lois précédentes. Un peintre, un statuaire du premier ordre,
qui peuvent être considérés comme entrepreneurs, puisqu'ils agissent
pour leur propre compte, vendront peut-être trente mille francs un mor-
ceau qui n'aura pas quelquefois exigé de leur part pour plus de mille
écus d'avances. Ils retireront en un an dix fois leur capital. C'est qu'il y
a fort peu de concurrence dans les talens éminents. S'il n'y a qu'un seul
chef-d'œuvredes arts produit dans le cours d'une'année, et qu'il se ren-
contre seulement deux amateurs capables de l'apprécier et de le payer,
il se trouve que la quantité demandée est double de la quantité offerte
De là des prix souvent exagérés.

CHAPITRE IX.

Evaluations des facultés industrielles.

Vous voyez commenttout ce qui a une valeur appréciable rentre dans
le domaine de l'économie politique.

Les fonds industriels ont unedouble origine. Vous savez qu'ils se com-
posentde facultés naturelles et de talents acquis. La vigueur d'un, porte-



faix, la beauté d'une courtisane, dont l'un et l'autre tirent parti pour se
faire un revenu, sont eux-mêmes des avantages qu'ils ne doivent pas enentier à la nature. N'a-t-ilpas fallu qu'eux, leurs parents, ou le public,
fissent les frais de leur entretien et de leur développement,jusqu'à ce queleurs profits pourvussentà leur existence?Le montant de ces avancesest
un capital dont la nature ne leur a pas fait présent, comme elle leur a
fait présent de la force et de la beauté. Il y a donc, même dans les facultés
naturelles, une valeur qu'il a fallu payer.

Quand un peintre, un médecin, un,avocat célèbres, gagnent quarante
mille francstous les ans, il faut considérerce revenu comme étant en partie
l'intérêt viager du capital consacré à leur éducation et, à leurs études, et
en partie le revenu d'un fonds naturel approprié, qui est leur talent. Ce
fonds ne peut pas être apprécié d'après sa valeuréchangeable,puisqu'il
est inaliénable;mais il peut être appréciéd'àprès le revenu qu'il rapporte.
Ainsi,. lorsque la famille d'un avocat a dépensé, pour son éducation qua-
rante mille francs, on peut regarder cette somme comme placée à fonds
perdus sur sa tête. Il est permis dès lors de la considérer comme devant
rapporterannuellement quatre mille francs. Si l'avocaten gagne trente,
il reste donc vingt-six mille francs pour le revenu de son talent personnel
donné par la nature A ce compte, si l'on évalue au denier dix le fonds
naturel dont la nature lui a fait présent, il se monte à deux cent soixante
mille francs; et le capital que lui ont donné ses parentsen fournissantaux
frais de ses études à quarante mille francs. Ces deux fonds réunis com-
posent sa fortune,laquelleest tout entièreplacéeà fonds perdu sur sa tête.

Pour que lés familles qui font les frais d'une étude coûteusene soientpas
en perte, il convientd'observer que l'intérêt de leurs avances est impar-
faitement payé par un simple intérêt viager. Cet intérêt pourrait suffire
pour les indemniser de leurs avances, si tous les jeunes gens qu'on élève
parvenaientà l'âge où ils peuvent retirer les fruits de leur éducation, et
si chacund'euxréussissaitassezbienpour pouvoirgagner un intérêt viager
de ceplacement. Mais plusieurs d'entre euxmeurent avantl'âge d'homme,
et plusieurs autres ne tirentjamais un sou de la professionpour laquelle
ils ont été élevés. Dans ce cas-là les parents ont perdu leurs avances. Il
faut donc qu'ils soient indemnisés, non seulement de leurs avances,mais
encore du risque auquel ils se sont exposés de les perdre. Si les produits
ne procurentpas le dédommagementde ce risque, les parents sacrifient
une partie de leurs fonds, et la société une partie de ses richesses.

On peut remplacer toutes ces évaluationspar d'autres que l'on jugera



meilleures. L'essentielest ici l'analysequi doit montrer en chaque chose

.toutes les parties dont l'ensemblecomposecette chose, et le raisonnement

qui doit être rigoureusementjuste. Les évaluations se changent ensuite

sans inconvénient,selon les différents pays, selon les différentes époques,

et selon qu'on est mieuxinformé. On est déjà bien fort lorsqu'on tient les

cadres et qu'on n'a plus qu'à les, remplir par des données,à mesure qu'on

est à portée de se les procurer.
Adam Smith, et après lui la plupart des écrivains de sa nation, ap-

pellent les profits du capital ce que j'appelle ici les profits de l'industrie,

et ils disent en conséquenceque les profits du capital sont plus ou moins

forts, selon que la profession récjameplusou moinsde talents, selon qu'elle

présente plus ou moins de risques. Il est évident que ces risques, ces

pertes et ces profixs regardent les capacités industrielles. Les capitaux
n'ontaucun molifde s'appliquér à certaines productionsplutôtqu'àd'autres;
ils n'ont ni goûts, ni volontés. Dire que les capitaux affluent là où ils trouvent

de meilleurs profits, ne présente pas un sens plus juste que cette autre

phrase les chevaux effluent dans les entreprises où ils mangent le plus

d'avoine.. Le fait est que l'on applique plus de capitaux aux entreprises

qui donnent le plus de profits, mais que les profits plus ou moins grands.

qu'on tire de ces entreprisessont cèuxqui résultent de l'industrie de leurs

entrepreneurs. Je relève ces fausses expressions parce qu'elles contri-

buent toujours plus ou moins à faire naître de fausses idées.

Lorsque les facultés industrielles propres à former un entrepreneur
sont trop abondantessur le marché, elles s'offrent au rabais; c'est-à-dire

qu'il s'y rencontre un trop grand nombred'entrepreneurs en état,parleurs

talents et leurs capitaux, de poursuivre avec succès le cours d'une entre-
prise. Dès lors les rétributions qu'ils peuvent obtenir par leurs capacités

industriellestoutes seules ne sontpas suffisantes pour les faire vivre selon

l'état qu'exigent les habitudes du pays. Il faut dès lors qu'ils y joignent le

profit d'un capital qui leur appartienne; car, s'ils font usage d'un capital
emprunté, l'intérêt qu'ils sont forcés d'en payer les réduit à vivre-sur le,

profitde leur industrieseulemen t, et celui-ci n'ysuffit pas. Cette surabon-

dance d'industrie, comparée avec les débouchés,que laissent des institu-
tions vicieuses',est, je crois,une descausésquiont souvent misl'industrie

Voyez dans le chapitre précédénten quoi elles consistent.

2 Comme, par exemple, des monopoles tels que ceux des producteursde blé,

et des dépenses inutiles de la part du gouvernement,



anglaisedans la détresse. Le gérant d'une entreprise.qui ne rapporte que
cinq pour cent des fonds qu'on y emploie, s'il est obligé de payer quatre

pour centau prêteur du capital; ne retire qu'un pour cent pour ses talents

et son travail. Ce profit insuffisant l'excite à grossir sa production outre
mesuré, et à se procurerdes capitaux fictifs' à défautde capitaux réels;

car un pour cent qui ne lui donne pas de quoi vivre sur cent mille francs,

le lui donne-sur un million.

CHAPITRE X.

Des profits de la classe ouvrière en particulier.

Les entrepreneursd'industrie achètent les services de diverses classes

d'hommes qui se font un revenu de la vente de leur travail; mais parmi

ces classes diverses, il en est plusieurs dont la professionsuppose assez
de vues, de raisonnement et de capitaux, pour être comprises dans la

.grandeclasse des entrepreneursd'industrie.Un négociantétrangeradresse,

à un commissionnairefrançais des marchandise_s de son pays, le charge

de les vendre, et de lui en faire les retours en marchandises françaises

qu'il lui désigne. Bien que le commettant paie une commission au com-
missionnaire, et que le commissionnairen'agisse pas pour son propre

compte, on ne peut pas dire que celui-ci soit un simple salarié. C'est une
espèce d'entreprise que de se mettre en état d'exécuter les ordres d'un

négociantétranger. Un commissionnaireest obligé d'avoir un comptoir et
des magasins, d'entretenir des commis, de garderdes fonds en caisse, de

recevoir et de payer des effets de commerce,et souventde faire des avances,

à-compte sur les rentrées que lui procurera la vente des marchandises

dont il est consignataire. Il faut qu'il se connaisse en marchandises, qu'il

soitaucourant de leurs prix,qu'll sache quels sont les fournisseurs les plus

capables de fabriquer les, objets qu'il est chargé d'acheter; il doit être en

état de traiter des ventes et des achats avec autant d'habileté que s'il trai-

tait pour lui-même. Sans, cela il serait peu digne de la confiance de ses
correspondants.

On en peut dire autant de l'armateur qui transporte des marchandises

1 Comme des escomptes d'effets de circulationdans les banques publiques.



à fret, de l'agent de change et du courtier qui sont les intermédiaires des
ventes, et même du roulier qui transporte des marchandises par terre.
Tous ces industrieux, bien que salariés, sont des entrepreneurs, en ce
qu'ils se chargent, par entreprises, d'une certaine mission, qu'ils en font
les frais et répondent de l'exécution. J'entends par ouvrier l'homme qui
exécute servilement un ouvrage courant, tel qu'il lui est commandé par
un maître, et suivant des procédésconnus qui ont été l'objet d'un appren-
tissage.

Cette désignation comprend et l'ouvrier qui travaille en atelier ou en
boutique, chez son maître, et celui auquelon confie une certaine quantité
de matière première qu'il travaille chez lui. Beaucoup d'ouvrièrescoutu-
rièrescousent,chez elles,des gants, des bretelles, etc., dontunmarchand
leur confie la matière première; il y a peu de tailleurs dans les grandes
villes, qui ne fassent coudre en ville plusieurs des vêtements qu'on leur
commande.

Les ouvriers sont payés soit à la tâche, soit à la journée. Toutes les fois
que la tâche est appréciable,on préfère les payer ainsi, parce que, pourvu
que l'ouvragesoit bien exécuté (ce qu'on vérifie avec soin), on est assuré
de ne pas leur payer plus de travail qu'il n'y en â eu de fait. Il est même
indispensable de payer ainsi les travaux que l'ouvrier exécute chez lui,
loin des yeux du maître ou de son contre-maître. Mais comme l'expé-
rience fait connaîtrebien vite à l'entrepreneurla quantitéd'ouvragequ'un
ouvrier peut exécuteren un: jour, il sait quel salaire journalierchacun de
ses ouvrierspeut gagner à la tâche; et c'est sur le montantde cette jour-
née que roule le débatqui s'élève pour le prix entre le, maî cre et l',ouvrier.

Même quand l'ouvrier qui travaille à son domicile fournit la matière
du produit, comme il arrive souvent à ceux qui tissent de la toile,«à ceuxqui font chez eux des objetsde mercerieet de quincaillerie,des éventails,
des boîtes de toutes sortes, ainsi que cela se pratique à Paris; même dans
ces cas-là, quoique ces ouvrierssoient de petits entrepreneurs, néanmoins
les avances qu'ils font de la valeur du produit sont souvent si peu de
chose, ils exécutent si servilement ce qu'on leur commande, et l'on sait
si bien à quoi se montent leurs déboursés et la quantité de produits qu'ils
peuvent exécuter en un jour, que l'on traduit aisément en journées d'ou-
vriers, le montant des achats qu'on leur fait.

Ainsi,.quand jeparle de journéesd'ouvriers, il faut toujours avoic devant
les yeux ces différentes manières de toucher un salaire qu'une opération
de l'esprit réduit ordinairement en journées.



C'est ce salaire, ce sont ces journéesqui composent ce que j'appelle les
profits, le revenu de l'ouvrier.

Ces profits sont d'autant plus grands que le travail de l'ouvrier est plus
demandé et moins offert, et ils se réduisent à mesure que lé travail de
l'ouvrier est plus offert ou moins demandé. C'est le rapport de l'offre avec
la demande qui règle le prix de cette marchandiseappelée travail de l'ou-
vrier, comme il règle le prix de tous les autres services productifs1.

Ainsi, à l'époquedes moissons,où l'on a besoinde beaucoupde braspom
recueillirdes grains qui ne souffrent pas qu'on diffère, la journéedes ma-
nouvriers de campagne se paie le double et le triple de ce qu'elle vaut en
d'autres temps. Elle monterait plus haut encore, si dans le temps des
moissonsles habitants des montagnes, où il n'y a pas de terres à blé, ne
descendaient pas dans la plaine. Les moissonneurs des montagnes de
Bourgogne et de Franche-Comté vont faire la moisson jusqu'à quarante
lieues de leur domicile.

Au contraire, en hiver;où il n'y a presque aucune demandepour les tra-
vauxdes champs, les journées d'ouvriers tombent à très bas prix.

Il y a dans les travaux des villes de semblables alternatives; mais elles
sont moins prévues; ce qui est un malheur, parce qu'on prend moins de
précautionspour se garantirde leurs inconvénients.Une nouvelle branche
de commerce,un nouveau débouchéexcitent la demande de certains tra-
vaux et en font hausser le salaire; mais une causecontraire les fait baisser
quelquefoisd'une manière inopinée et qui trompe tous les calculs.

Une mauvaise récolte, par exemple, occasionne une réduction dans la
demande que les consommateurs font, non seulement des produits de la
terre, mais de tous les autres. Une famille qui consomme annuellement
pour 400 francs de blé, si. le blé augmente et qu'elle soit forcéed'en con-
sommerpour 600 francs, doit nécessairement retrancher 200 francs sur

1 Plusieurs économistes politiquessont d'opinionque le prix des choses ne
s'augmente pas à cause de la demande, et se règle uniquementsur les frais de
production; cette assertion est fondée jusqu'à un certain point; mais les frais
de production se composent du prix des services productifs et sont plus chers
quand les services productifssont plus demandés. Avec une même quantité de
services productifsofferts, une demandeplus grande fait monter à la fois et les
frais de productionet le prix des produits.



ses autres consommations; ce qui réduit la demandequ'ellefait des autres
produits et du travail des ouvriers qui s'en occupent1.

J'ai observé en effet que les années de disette, où il serait à désirer que
les journées d'ouvriers fussent plus élevées, sont précisément celles où

leur prix tombe le plus bas.

Pourconnaîtreles lois qui, toutes choses d'ailleurségales,déterminent

le taux des salaires, il faut connaître les causes qui incluent en temps or-
dinaire sur la quantité du travail offerte par. la classe ouvrière, et sur celle

qui est demandéepar la classe des entrepreneurs,par la classe consom-
matrice dece travail.

La démande de travail dépend, ainsi que nous l'avons déjà observé,de
la demande- que' les consommateurs font des produits du travail; nous

sommes remontés aux causes de cette demande en cherchant les causes
qui sont favorablesà tous les producteurs quels qu'ils soient, et aux pro-
ducteurs industrieux en particulier.

L'offredu travail dépend de la quantité de travailleurs capables d'exé-

cuter chaque espèce de travail.
Il faut donc distinguer, dans les fonctions de l'ouvrier, différentes es-

pèces ou qualités de travail.
Il y a le travail du simple manouyrier, celui que ttiut homme est ca-

pable d'exécuter sans aucun apprentissage, ou qu'il peut du moins exé-

cuter après un apprentissage fort court et non coûteux comme de pio-
cher la terre; broyer des drogues, transporterdu mortier. L'offre qui est
faite d'un semblabletravail s'étend facilementavec la demande qui en est

faite. Cette demandepeut porter les salaires un peu, mais très peu au-
dessus du taux nécessaire pour que les familles des, ouvriers puissent
s'entretenir et se perpétuer; c'est-à-dire du taux nécessaire pour que
chaque famille puisse élever, jusqu'à l'âge adulte, assez d'enfants pour
-remplacer le père et Il mère. Quand les salaires vont un peu au delà de

ce taux, les enfants se multiplient, et une offre plus grande se propor-
tionne bientôtà une demande,plus étendue.

On remarque dans les grandes villes que, lorsquele blé est cher, les cabarets

sontbeaucoup moins fréquentés,même quand le vin est à bon marché.L'ouvrier

est obligé alors d'employer une plus forte part de son salaire à l'achat d'une

denrée plus indispensable que le vin.



Quand, au contraire, la demande de travailleurs reste en arrière de la
quantité de gens qui s'offrent pour travailler, leurs gains déclinent au-
dessous du taux nécessaire pour que la classe puisse se maintenir en
même nombre. Les familles les plus accabléesd'enfantset d'infirmitésdé-
périssent dès lors l'offre du travail décline et le travail étant moins
offert, son prix remonte.

Vous voyez par là messieurs, qu'il est difficile que le prix du travail
du simple manouvrier s'élève ou s'abaisse longtemps au-dessus ou au-
dessous du taux nécessaire pour maintenir la classe au nombre dont on
a besoin.D'où nouspouvonstirer cette conclusion,que le revenu du simple
manouvrierne s'élève guère au-dessus de ce qu'il faut pour entretenirles
familles.

Je sais qu'il y a dans les halles, sur les ports, des hommes de peine
dont les gains excèdent quelquefoisceux d'un simple manoeuvre mais

remarquez que cé sont des hommes de choix pour la force ou l'intelli-

gence, ou la fidélité .où bien qu'ils ont un monopole, qu'ils forment une

corporation, genre d'abus qui retombe toujours sur le consommateur.
Après le travail du simple manouvrier, nous trouvons celui de l'homme

de métier, de l'homme qui, après un apprentissage plus ou moins long,
est capable, par exemple, d'élever un mur d'aplomb, de scier un marbre

en planches régulières d'assembler une charpente, de coudre des vête-
ments, etc. Cette espèce de travail est constammentun peu plus chère

que l'autre; car il ne suffitpas, pour créer un homme de métier, de créer
un borrime adulte il faut, de plus, que cet homme ait un certain degré
d'intelligenceet d'adresse qui, quoique fort ordinaire, ne se rencontre
pas généralement chez tous les hommes il faut, en outre, que les fa-
milles qui fournissent cette qualité de travail fassent quelque frais d'ap-
prentissage, et, par conséquent, un peu plus de dépense pour élever la
famille. Si leurs gains ne suffisaient pas à cette dépense, on ne trouverait
bientôt plus assez d'ouvriers de métier ce qui ferait remonter leur sa-
laire à un taux suffisant pour en conserver le nombre. Là où l'on trouve
de simples manœuvres pour 30 sous par jour, on ne peutpas se procurer
des ouvriers maçons ou menuisiers pour moins de 50. Mais en même

temps le salaire dés gens de métier ne peut pas s'élever au-dessus d'un
certain taux (comme, par exemple, le double. du salaire d'un homme de
peine) parce qu'alorsleur classe se recrute aux dépens de cette dernière,
où il se rencontre toujours des jeunes gens un peu plus intelligents, un
peu plus dégourdisque les autres, qui ont bientôt fait un apprentissage.



Quand l'état de la société devient tel qu'elle réclameun peu moins de
travail manuel, toutes les classes ouvrièressont en souffrance, avec cette
différence que l'homme de métier conservepresque toujours des moyens
de subsister dont un simple manouvrier peut manquer tout-à-fait. Un
ouvrier maçon peut faire le métier de manœuvre au besoin; tandis que le

manœuvre ne peut pas à l'instant même devenir un maçon. Si même
l'homme de métier est forcé de se réduire au rôle d'homme de peine, il
s'en acquitte toujours avec un peu plus d'intelligenceet de dextérité; ce
qui le fait préférer. Aussi la disettede travail, et les souffrances de la classe
ouvrière, commencent-ellestoujours par affecter les simples manouvriers
et ceux des ouvriers dont la capacité est la plus ordinaire. Dans une po-
pulation qui décline, c'est la classe où l'offre des services excèdetoujours
la demande c'est celle par où commencela dépopulation.

Je répèterai ici une observation que j'ai déjà faite à l'occasion d'une
autre classe d'industrieux, c'est que les moyens d'existence des ouvriers
ne sont point une quantité fixe. Il fàut plus ou moins de moyens d'exis-
tence selon les climatset les mœurs des nations. Un ouvrier de Paris ou

de Londres-périrait de besoin avec ce qui suffit à un ouvrier du Bengale.
Et non seulement il faut à celui-ci moins de denrées alimentaires, moins
de vêtements,moins de logementet moins de plaisirs, mais tousces objets
de consommation sont réellement moins chers au Bengalequ'en Europe.

Lors donc que je dis que les salaires d'ouvriersne s'élèventque jusqu'au
point de leur procurer les moyens d'exister, je sous-entends toujours
selon les mœurs du pas qu'ils habitent'. Il faut égalementsous-entendre
que c'est dans l'état naturel et ordinaire des choses; car une circonstance
extraordinairefait quelquefoismonter le. salaire des ouvriers à un taux
fort-supérieur à celui que j'assigne ici. Après un grand incendie, un dé-
sastre, on est obligé de payer fort cher les ouvriers dont on a besoin pour
le réparer.

Nous avons vu commentest en général limité le nombre des entrepre-

1 Dans l'ancienne Rome, les vigneronsqu'on louait pour tailler les ceps que
l'usage était de marier aux arbres, stipulaient dans leurs contrats que, s'ils ve-
naient à tomber et à se tuer, ce serait le maître qui paierait la sépulture. On
peut regarder cette légère augmentationau salaire de l'ouvrier, comme une
suite des opinions des peuples de l'antiquité qui se passaient fort bien de che-
mises, mais qui regardaient comme un affreux malheur d'être privés de sépul-

ture. Voyez Gioja Nuovo prospelto delle scienze économiche, tome Il, page 30.



neurs qui, dans chaque branche d'industrie, s'offrent à pourvoir aux be-
soins de la société et nous venons de voir que le nombre des ouvriers,

au contraire, ne cesse de s'étendre que lorsque leur salairene leur permet
plus de subsister eux et leur famille selon les mœurs du pays. Il en résulte

que les entrepreneursexercent toujours un monopole à l'égard des ou-
vriers. Ceux-ci ne trouvent pas autantde maîtres qu'ilsveulent; mais les
maîtres trouvent toujours le nombre d'ouvriers dont ils ont besoin, s'ils

peuvent leur fournir les nécessités de la vie.
J'ajoutera.iqu'indépendammentde cet avantage,quï tient àla naturedes

occupations, le maître tire d'autres avantages encore de sa fortune et de

sa situation dans la société. Le maître et l'ouvrier ont bien, à la vérité,
besoin l'un de l'autre,puisquel'un ne peutfaire aucunprofitsans le secours
de l'autre mais le besoin du maître est moins pressant. Il en est peu qui

ne pussent vivre plusieurs mois, et même plusieurs années, sansfaire tra-
vailler un seul ouvrier tandis qu'il est peu d'ouvriers qui pussent, sans
être réduits aux dernières extrémités, passer plusieurs semaines sans

ouvrage. Il est bien difficile que cette différence de position n'influe pas

sur le règlement des salaires.
Que serait-ce si les maîtres se réunissaient et se promettaient entre eux,

sous des peines assez sévères, de ne pas payer leurs ouvriersau-delà d'un

certain prix, comme font les tailleurs de Londres, et probablement d'au-

tres professions?
Que serait-ce enfin si la législation, comme dans les pays où il y a des

jurandes, autorisait de semblables conjurations, et réprimaitcomme des

désordres coupables, des ligues semblables parmi les ouvriers?

Cette surabondance de besoins dans la classe salariée et la médiocrité

des salaires, que la naturedes choses et l'ascendant des premières classes

de la société tendent à réduire au niveau des besoins rigoureux et quel-

quefois plus bas, sont une des plaies de l'état social, et une plaie dont les

bonnes institutions peuvent bien adoucir les souffrances sans pouvoir les

détruire complètement; obliger qui que ce soit à payer des travaux au-
delà du prix où l'on offre de les exécuter, serait une violation de la pro-
priétéet une atteinte portée à la liberté des transactions. L'effet en serait

plus fâcheux encore, même pour la classe ouvrière.

Toutes les mauvaises lois, tous les vices qui s'introduisent dans l'orga-

nisation sociale, tendent à priver la société d'une partie de ses moyens

d'existence et cette privation atteignantla classe ouvrière avant toutes

les autres, elle est plus qu'aucune autre intéressée à ce que l'État soit



bien administré. On a dit que les riches devaient plus s'intéresser à la

chose publique, parce qu'ils avaientplus à perdre. Ce sont bien plutôt les

pauvres. Il y va de leur existence, tandis que les riches trouvent dans

leurs biens mêmes de quoi surmonter l'effet des circonstancesfâcheuses.

Quand les ouvriers s'inquiètentpeu de la chose publique, ils décèlent par
là une profonde ignorance de ce qui les touche le plus.

Ce n'est point au reste la civilisation qu'il faut accuser des malheurs de

la classe ouvrière. Même avec la plus détestable administration, son sort
n'est pas au-dessousde celui des peuples sauvages. Sur dix personnes, il

y en a trois peut-être qui souffrent chez les peuples civilisés il y en a

neuf chez les sauvages.
M. de Sismondi,convenant en principedes inconvénientsqui résultent

de l'intervention de l'autorité dans les conventions particulières,pense
néanmoins que la loi doit prêter quelque force à celui des deux contrac-
tants qui est nécessairement dans une position tellementprécaire et do-
minée, qu'il est quelquefoisforcé d'accepter des conditions onéreuses. Il

est impossiblede ne pas partageren ce point l'opinion de M. de Sismondi,

et de ne pas approuver une dispositionrécente de la législationanglaise,

qui fixe l'âge au-dessous duquel il n'est pas permis à un manufacturier

de faire travailler les enfants dans ses ateliers'.
Il s'agit ici de protéger,non-seulementla faiblesse naturelle de la classe

ouvrière, mais celle de l'enfance. On dira peut-être que l'enfant qu'on em-
pêche de travailler dans une manufacturen'en est que plus malheureux,

puisque ses parents indigents ont d'autant moins de moyens de le faire

subsister. Mais quand on a l'expériencede ce qui se passeparmi lesclasses

pauvres, on sait fort bien que plus elles ont de facilité pour tirer parti du

travail de leurs enfants, et plus leurs enfantsse multiplient. Or, favoriser

1 L'abus auquel la loi s'appliquaitn'a jamais approchéen France de ce qu'il

était devenu en Angleterre, et n'a pu s'y manifester que beaucoup plus tard.
Cependantil y a été pourvu par la loi du 22 mars 1841. Cetteloi a fait sans doute

tout ce qu'il était possible de faire sans gêner l'industrie; elle est toutefois une
preuve de plus de l'impuissancede l'État pour intervenir préventivementdans

toutes les circonstances; elle ne s'applique qu'aux grands ateliers où les abus

sont bien rares la surveillancen'a jamais pu s'y organisermême d'unemanière
etlicace, et elle laisse en dehors toute la petite fabrique, où le travail est très
divisé. A Paris, par exemple, elle reste sans application possible pour plus de

vingt-cinq mille enfants employés dans l'industrie. (Note de l'éditeur),



cette multiplication, c'est fournir de nouvellesvictimes à la misère.
On ne peut pas approuver de même les mesures coërcitives et prohibi-

tives que M. de Sismondipropose pour limiter le nombre des ouvriers,

et pour obliger les chefs d'entreprises à les entretenir quand l'ouvrage

manque. Nous y reviendrons en traitant de la population'.

L'amélioration du sort des ouvriers, le moyen de leur faire revenir une

part tout à fait équitabledans le partage des richesses qu'ils contribuent à pro-
duire, a été signalé avec raison comme offrant de nos jours le problème le plus

important de l'économie politiquepratique;la solutionde cette grandequestion
réclame le concoursde la politique proprement dite et de la morale, puisqu'il

s'agit par le fait de perfectionner les institutions sociales. C'està tort, d'un autre
côté, que l'on a prétendu, jusqu'à ce que cette question ait été résolue, pouvoir

contester à l'économiepolitiqueson existencecomme corps de science, et qu'on

a voulu chercher à la faire naître de l'invention d'un ordre social nouveau,
d'une utopie plus ou moins ingénieuse sur l'organisation industrielle. L'éco-

nomie politique, comme toutes les sciences positives,examine les faits dans ce
qu'ils ont été, dans ce qu'ils sont, dans leur liaison les uns avec les autres,
dans la déduction logique de leurs conséquences.C'est ainsi qu'elle peut indi-

quer les points essentiels au maintien et au développementdes société hu-
maines elle démontre, par exemple, la nécessité de reconnaître et de res-
pecter le droit de propriété si l'on veutvoir les richesses se créer et s'accroître;

de même, elle montre les dangers des mesures qui tendent à protéger de cer-
taines productions et de certains producteurs aux dépens de tous les autres.

On a vu, dans les chapitres précédents, l'auteur reprocher au système ex-
clusif et protecteur des douanes de pousser à l'accroissementde la population
ouvrière des villes, au delà de ce qui résulterait du cours naturel des choses,

si les forces productives du pays n'avaient pas dévié de leur tendance natu-
relle. Ailleurs il a signalé l'épargne comme le meilleur moyen d'améliorer le

sort des travailleurs. Déjà, en effet, dans les départementsformés.de l'ancienne
Alsace, les caisses d'épargne se multiplient, et le sort des travailleurs s'amé-

liore il faut espérer que la lumière pénétrera dans le Nord de la France et

que tous les manufacturierssans exception,en prenant des idées plus élevées,

comprendront qu'il est de leur propre intérêt que les ouvriers soient associés

à leurs succès et à leur prospérité; ils cesseront, par suite, de craindre l'é-

pargne, qui, si elle rend le travailleur plus indépendant de l'entrepreneur,du

moins l'intéresse directement à l'ordre et à la prospérité générale.
Ce sujet reviendra dans le livre suivant, et l'on verra de plus en plus que

l'auteur n'a jamais entendu considérer la production des richessessans la ratta-
cher toujours aux intérêts véritables des producteurs. (Note de l'éditeur).



CHAPITRE XI.

Des profits de la classe savante, en particulier.

Dans l'analyse que nous avons faite des différents travaux desquels il

résulte des valeurs, c'est-à-dire des richesses,nous avons distingué les tra-
vaux des savants. En effet, lorsque dans nos opérations productives nous
employons des êtres matériels, du fer, des bois, de l'eau, qu'employons-
nous ? de quoi nous servons-nous?De leurs propriétés naturelles, des lois
qui dérivent de leur nature. Leur nature, leur manière de se comporter,
font partie d'eux-mêmes, et c'est cela même que nous employons lorsque

nous faisons usage de ces mêmes corps. Or, ce sont ces propriétés et ces
lois qui sont l'objet des recherches des savants.

Nous en tirons un parti d'autant plus avantageux qu'elles sont mieux
connues. C'est parce que nous connaissonsmieux que les anciens les lois
de la statique des fluides, que nous conduisons l'eau dans des réservoirs
élevés, par des tuyaux qui nous dispensent de ces aqueducs, splendides
monumentsde la magnificence des Romainset de leur ignorance.

Les lois de la matière se combinentet réagissent en mille manières les

unes sur les autres; et notre industrie est d'autant plus avancée,que nous
connaissons mieux les résultats de ces combinaisons.C'est ainsi qu'après
avoir mesuré les différentes dilatationsdu cuivre et du fer par la chaleur,
.nous avons pu faire des pendules à compensation, et obtenir pour n6S
horloges un mouvement égal et constant, quelle que soit la température
de l'air.

Et qu'on ne s'imaginepas qu'il suffise aux progrès de l'industrie que
l'on cultive les seules branches des sciences qui nous offrent des vérités
actuellement applicablesaux arts utiles. Une loi de la naturedécouverte
et expliquée peut être sans applicationactuelleaux besoins de l'homme,
et devenir utile plus tard. Il peut se présenter une occasion où cette loi

nous expliquera un inconvénient qui nous arrête, et nous fournira un
moyen de l'écarter. Il serait bien téméraire celui qui affirmerait qu'une
vérité qu'on découvrene sera jamais bonne à rien.

Pour créer des valeurs, nous n'agissons pas seulement sur des êtres
insensibles, et nous n'employonspas uniquement des propriétés maté-
rielles. Nous avons de plus affaire à des hommes qui ont des besoins, des



volontés, des passions,etqui sont soumis à des lois qui leur sont imposées,

les unes par leur nature d'hommes,les autres par la société dont ils sont
membres. Pour nous guider dans nos travaux, toutes ces lois veulent être

connues, et pour être connues, il faut les étudier. C'est l'objet que se pro-
posent les sciences morales et politiques, celles dont le but est d'étudier

l'homme moral et l'homme social; lois très nombreuses dans l'état de so-
ciété, par la raison que, dans cet état, nos relations avec les hommes et

avec les choses sont extrêmement multipliées.Cette étude embrasse non-
seulement les lois qui dérivent de notre nature morale, de nos besoins

physiques et de nos moyens d'y pourvoir, mais encore les lois du corps
politique, la législation civile, la législation criminelle.

En vous parlant des lois auxquelles les hommes et les choses sont as-
sujétis, remarquez messieurs, que je n'examine point en vertu de quel

droit telle ou telle loi leur est imposée, et en vertu de quel devoir ils s'y

soumettent. Le fait, et non le droit, est ce qui nous occupe ici. J'appelle

loi, au physiqueet au moral, toute règle à laquelle on ne peut pas se sous-
traire sans m'inquiéter de la question de savoir si elle est équitable ou

non, si elle est nuisible ou bienfaisante; questions qui sont l'objet d'une

autre étude que celle qui nous occupe en ce moment1.

La connaissance de la nature des choses physiques et morales et des

lois qui en dérivent ne peut être acquise que par des observations nom-
breuses, desexpériences répétées, desrapprochements, des combinaisons

sans fin. Tout cela exige des méditations profondes, une étude assidue.

Plus les sciences s'étendent et se perfectionnent, et plus cette étude de-

vient longue et pénible car une science ne s'étend que parce qu'elle se

composed'unplus grand nombrede faitsconstatés,d'unplus grand nombre

de rapports observés, et d'un plus grand nombre de lois découvertes ou
enregistrées dans la mémoire. Lorsque nos connaissancessont très mul-
tipliées, la vie d'un homme ne suffit plus pour apprendremême un seul

ordre de faits et de lois; ce qui constitueune seulescience. Alors un savant

est considéré comme ayant bien employé son temps et ses facultés, et

comme s'étant rendu suffisamment utile à ses semblables, lorsqu'il a bien

étudié une seulebranche d'une seule science.Pythagore, Thaïes, savaient

tout ce qu'on pouvait savoir dans leur temps. Aristote a fait les meilleurs

C'est l'objet d'un excellent ouvrage de Charles Comte. Voyez son Traité

dc Législalion; l'Esprit des Lois de Mont.esquieu laisse beaucoup à désirer

sous ce rapport.



livres de son époque sur la politique, la morale, les belles-lettres et l'his-
toire naturelle; mais s'il vivait de nos jours, non-seulementil serait obligé
de renoncer aux belles-lettrespour apprendre toute l'histoire naturelle;
mais en supposant qu'il voulût posséder entièrement une seule.branche
de l'histoire naturelle, comme la botanique ou la minéralogie, il serait
obligé de se borner à une teinture générale des autres branches. Pour se
rendre fameux dans les minéraux, il faudrait qu'il abandonnât à d'autres
savants l'étude des animaux et des plantes. Ce n'est qu'à ce prix qu'il pour-
rait se flatter de reculer la borne du genre de connaissance qu'il aurait
cultivé.

Si le même savant voulait cultiver plusieurs branches, ou joindre une
autre occupationà ses études, il ne pourraitplus embrasser la totalité des
propriétés naturelles, des faits et des lois dont sa science se compose. Il

en perdrait une partie; il perdrait (au moins jusqu'à un certain point)
cette netteté de conception qui naît de l'habitude d'envisagersous toutes
ses faces et sous tous ses rapports chacun des objets qui nous occupent.

C'est cette netteté avec laquelle on saisit tous les rapports, toutes les

causes, toutes les conséquences,qui nous préserve aujourd'hui de ces er-
reurs, si communesautrefois, qui entraînaient beaucoup de gens à cher-
cher le mouvementperpétuel, ou la panacée universelle. On sait mainte-
nant que les propriétés d'un remède, favorablespour certaines maladies,
sont précisémentce qui le rendrait contraire à d'autres maladies;et on le
sait parce que l'on connaît mieux le siège des maladies et la nature des
désordres qu'elles causent.

S'il y a des infortunés qui cherchent encore le mouvement perpétuel,
c'est parce qu'ils ignorent une partie des lois de la mécanique;c'est qu'ils

ne sont pas en état de suivre la chaîne qui lie les effets avec les causes. Et
cela vient bien souventde ce que d'autres occupationsne leur ont pas per-
mis d'étudier la science sous tous ses rapports, comme doit le faire un sa-
vant de profession.Ce sont presque toujours des mécanicienspratiques,
des entrepreneursd'arts mécaniques,qui cherchent le mouvementperpé-
tuel. S'ils s'étaient livrés à la théorie de la science, à l'étude de l'ensemble
de ses lois, à coup sûr ils n'emploieraient pas leur argentet des talents,
souvent très remarquables, pour atteindre un but qui n'est nulle part.

Nous ne devons pas nous étonner, d'après cela, qu'un vrai savantsoit si

rarementun bon entrepreneurd'industrie. Les éludes et les méditations
auxquelles il faut qu'il se livre pour connaître la totalité des faits dont se
compose la science, ou du moins tout ce qu'on en sait, nuisent aux médi-



tations qui pourraient lui suggérer les moyens de faire réussirune entre-
prise industrielle. C'est la même raison qui fait qu'un bon entrepreneur
est un savant médiocre.

Vous sentez bien, messieurs, que je ne parle ici, et que je ne peux parler
qu'en thèse générale. Dans des cas particuliers, j'ai connu des manufac-

turierstrès savants, et j'ai connu quelques savants qui avaient réussi dans

des entreprises industrielles. M. Wollaston, secrétaire de la Société royale

de Londres, et chimiste très distingué, avait une manufactured'ustensiles

de platine; et M. Montgolfier, grand manufacturier de papier à Annonay,

était encore plus distingué, comme physicien,que comme manufacturier.
Il y a des capacitésremarquables qui peuvent embrasser plusieurs occu-
pations et il y a des entreprises qui, une fois qu'elles sont montées, et
qu'elles ont reçu une bonne impulsion,peuvent la conserver par le moyen
d'un associé ou d'un sous-chefhabile. Le chef peutalors se livrer à l'étude,

et s'y distinguer. Toutefois,dans ce cas, il ne conserve d'un entrepreneur

que le nom et les profits son véritable métier est d'être un savant. En

général, donc, ces fonctions sont séparées, et l'on ne peut y acquérir de

la fortune ou du renom qu'autant que l'on s'y livre exclusivement.
Si l'entrepreneurd'industrie ne peut, sans préjudice pour lui, se livrer

aux études du savant, et si, d'un autrecôté, il a besoin d'être au courant
des connaissancesacquises,il faut qu'il ait recours à ceux quilespossèden t
le concours du savant est donc nécessaire aux entrepreneursd'industrie;

il doit donc être l'objet d'une demande quelconqueet la source d'un profit.

Mais quand nous voulons apprécier ce service productifsur le pied de tous
les autres, et d'après la proportion entre la quantité offerte et la quantité

demandée, nous trouvons qu'il est, sous ce rapport, essentiellementdiffé-

rent de tout autre.
Lorsque, dans une entreprise agricole,vous êtes obligé d'avoir recours

à un propriétairede terrespour qu'il vous loue son terrain, vous ne cessez

jamais d'avoirbesoin de son consentement. Après que vous lui avez payé

le loyer de l'annéedernière, vous êtes obligé de luipayer le loyerde l'année

courante, souspeinedeneplus disposerdelaterre; et, parla même raison,

vous lui paierez le loyer de l'année prochaine.

Il en est de même du capitaliste; il cesse de vous laisser la disposition

de son capital, du momentque vous cessez de lui en payer les intérêts.

Unindustrieux,un ouvrier, un employé quelconque dansune entreprise

industrielle, ne contribue à la productionque pendant son travail et à pro-

portion de ce travail. Du momentqu'on ne le paie plus, il cesse de fournir



son contingent, et du moment qu'il ne le fournit plus, la production est
arrêtée. Pour obtenir de nouveauxproduits, l'entrepreneurest obligé de
payer un nouveau travail; et nul entrepreneurne pouvant terminerses
produits sans faire des frais du même genre, tous sont obligés d'en de-
mander constamment le remboursement au consommateur, qui, de son
côté, est obligé de rembourser cette avance s'il veut jouir de ce produit.

Il n'en est pas ainsi du service productif du savant. Du momentqu'il a
fourni un fait, une loi, un procédé, l'acquéreur peut en faire usage autant
de fois et aussi longtemps qu'il lui plaît, sans être obligé de recourirde
nouveau aux lumières du savant. Une découvertene se consomme pas par
l'usage qu'on en fait au contraire, le service qu'on en tire s'augmente
par l'usage et par l'expérience qui suit l'usage. Et lorsqu'une fois elle est
livrée au public, tout le monde peut en tirer parti, durant l'éternité, sans
devoiraucune rétribution à qui que ce soit. Dans les ateliers, on se la passe
de maîtres en maîtres, ou même d'ouvriers en ouvriers, conjointement
avec le talent manuel de la profession; et si quelquefoison est obligé de

payer une connaissanceainsi transmise,son acquisition, sous le nom d'ap-
prentissage, se paie, non à l'auteur de l'idée, mais à l'entrepreneurchez
qui elle s'acquiert.

C'est ainsi qu'une masse considérable de notions, dont quelques-unes
sont d'une haute importanceet d'un grand service,circulent dans les arts
et sont journellement employées sans que l'on paie aucune rétribution
pour l'usage qu'on en fait.

En 1747, un fameuxopticien anglais, Dollond, consultale célèbreEuler
sur le moyen qu'on pourrait employerpour faire disparaître les couleurs
de l'arc-en-cielautour des objetsque l'on regarde avec une lunette, surtout
quand elle grossit beaucoup. Euler observa la structure de l'œil, afin de
découvrir le moyen dont s'est servi la nature pour empêcher les objets
de se peindre dans notre œil avec des couleurs autres que celles qui leur
sont propres. Il s'aperçut que les rayons lumineux, pour parvenir à notre
rétine, sontforcés de traverserdeux corps transparentsqui, étant de den-
sité différente,brisent différemment les rayons qui les traversent. Il pro-
posa à Dollond d'imiter cet artifice; et après plusieurs essais infructueux,
on parvint à faire des objectifs de lunette, composés de troisverres appli-
qués l'un contre l'autre, et qui détruisent mutuellement les aberrations
lumineusesqu'ils occasionnent.

Ce procédé une fois connu, on a fait des lunettes achromatiques par
toute la terre, sans payer la moindre rétribution à Dollond ni au savant



Euler. Aussi rien n'est plus rare qu'un savant qui se soit enrichi unique-
mentpar les sciences. Fontenelle remarque,comme un fait extraordinaire,

que le célèbre Boerhaave avait laissé à sa mort quatre millions de notre
monnaie; mais ce n'est pas comme savant qu'il les avait gagnés c'est

comme médecin, comme pratiquantun art, comme exerçantunevéritable
entreprise industrielle pour laquelle l'étude et la nature lui avaient donné

une grande capacité.
Un industrieux qui profite d'une découverte qui s'est généralement ré-

pandue, ne faisant aucune dépense pour en jouir, ne peut s'attendre à

aucun remboursement de la part du consommateur. S'il voulait élever le
prix de son produit en vertu des connaissances que ce produit suppose,
il ne pourraitsoutenirla concurrencedes autres producteurs. Le concours
du savant n'étant payé ni par l'entrepreneurqui fabrique, ni par le con-
sommateur qui jouit, est par conséquent gratuit. Le consommateurcon-
somme l'utilité qui est le résultat des travaux du savant, sans avoir été
obligé d'en faire facquisition et commele public sent confusément à cette
occasion ce que je me flatte que vous concevez nettement, sa gratitude

se manifeste par la considération qu'il accorde en général aux hommes
qui, par leurs travaux ou leur génie, reculent les bornes des humaines
capacités. C'est bien souvent le seul salaire qu'ils peuvent obtenir.

Cependant, il est des cas où les entrepreneursd'industrie sont obligés
de recouriraux lumières des savants, soit au momentoù ils formentleurs
entreprises, et où il est de leur intérêt de recueillir toutes les notions qui
peuvent en assurer le succès soit lorsqu'ilsveulent y introduire un per-
fectionnementdont ils sentent la nécessité soit lorsqu'ils sont arrêtéspar
un obstacle qu'ils ne peuvent venir à bout de surmonter.

Ce recours a lieu, soit lorsqu'on étudie les livrespubliéspar les savants,
soit lorsqu'on consulte directement les savants eux-mêmes.

Les savants ne peuvent retirer qu'un médiocreprofitde leurs ouvrages,
soit qu'ils les vendent directement au public, soit qu'ils en tirentparti par
l'intermédiaire des libraires. Un gros profit pour un auteur rendrait un
livre assez cher pour qu'on cherchât à le consulter sans l'acheter; ce qui
n'est jamais fort difficile, vu le grandnombre d'exemplaires que l'on tire
d'un même ouvrage, et les dépôts publicsoù l'on peut le consulter gratui-
terrien. Les lumières susceptibles d'être enseignées par les livres sont
mises en circulation avec une telle profusion, que la quantité offerte est
presque toujourshors de proportion avec la quantité demandée; de ma-



nière que chaque exemplaire d'un ouvragene peut se vendre que peu de

chose au-delà des frais matériels de production indispensablespour créer
chaque exemplaire, c'est-à-dire, ce que coûtent le papier, l'impression,
la reliure, etc. L'auteur est en conséquence obligé de céder pour une

somme assez modique des connaissancesqui lui ont souvent coûté plu-
sieurs années de recherches opiniâtres.

Sous ce rapport,le sort des savantsmodernes est devenumoins heureux
depuis l'invention de l'imprimerie. Cet art, immense par ses résultats, a
été très favorable au perfectionnement et à la diffusion des connaissances
humaines; mais il n'a point été favorable à la fortune des savants. Les

exemplaires nombreux qu'on a pu faire d'un même ouvrage se sont fait

concurrence les uns aux autres. Quelque éminent que soit le mérite d'un

auteur, quelque importants que soient les documents qu'il procure, il est

rare qu'il obtienne sur chaque exemplaire de son livre un profit égal à
celui qu'en tire son libraire.

La facilité d'acquérir l'instruction à bon compte a même rendu les

leçons orales d'un professeur moins profitables qu'ellesne l'étaient avant
l'imprimerie. Isocrate put se faire payer ses instructions mille drachmes

par chaque élève; ce qui fait à peu près 2,000 francs de notre monnaie'.
Abailard avaitjusqu'à trois mille auditeurs, et nous pouvonssupposerque
son enseignement lui rapporta beaucoup, puisqu'il fut en état de fonder
l'abbayedu Paraclet. Il n'estpasà croirenéanmoinsque ni des leçonsd'Iso-

crate, ni de celles d'Abailard, on retirât autant de connaissancespositives,

autant de justes idées de la nature des choses, qu'on en peut puiser dans
le plus médiocre de nos ouvrages didactiques8. Avec autant de moyens
d'instruction qu'on en possèdede nos jours, l'ignoranceest véritablement
honteuse.

Le savant peut prétendreà des profitsplus considérables lorsqu'on est
obligé de le consulter personnellement. Tantôt c'est pour l'établissement
d'un moteur hydraulique sur un cours d'eau. Il faut, d'après l'inspection

et même l'étude des lieux, juger de la puissancedu moteur. On peut en
tirer parti plus ou moins avantageusement, suivant une foule de considé-

1 Voyez les motifs de cette évaluation,partie lre de ce Cours, chap. 23.

Il Si des savants se sont fait des revenusconsidérablespar leurs leçons, c'est

grâce à la munificence de certains gouvernements qui se font honneur d'entre-

tenir à leurs frais de grands établissementsd'instruction publique.



rations et de combinaisonsde localités sur lesquelles les livres ne peuvent

pas fournir des indications suffisantes.
Tantôt on a besoin d'un homme fort instruitpour surveiller des opéra-

tions importanteset délicates, qui se présententavec des apparences trop
variées pour qu'il soit possible de les soumettre à des règles et à des re-
cettes uniformes. Il n'y a guère qu'un chimiste de profession qui puisse
conduire convenablementune pharmacie et quand cette entrepriseest
entre les mains d'un homme qui n'est pas chimiste, il ne peut se dispenser
d'avoirpour aides des jeunes gens qui, ayant fait une étude spéciale de

cette science, peuvent passer pour des savants.
Enfin, les savants sont appelés à être consultés pour lever les difficultés

qui entravent quelquefoisla marche des entreprises industrielles.
Si vous exercez un art chimique, par exemple, vous ne trouverez pas

dans un traité de chimie tous les détails dont vous aurez besoin. Le livre,

pour être complet, doit traiterbeaucoup de points qui ne sont d'aucun in-
térêt pour votre affaire en particulier il ne peut accorder qu'un petit
nombre de pages, un petit nombre de lignespeut-être, à l'objetsurlequel

vous voudriez trouver des volumes. Si une circonstance imprévue vous
jette dans l'embarras, vous serez donc forcé de consulter un homme ac-
coutumé à interrogerla nature, à remonter aux causes des phénomènes,
et à prévoir leurs conséquences 1.

On m'a cité deux frères, teinturiers de Lyon, qui, pour tirer parti d'un ter-
rain et d'une fontaine qui leur appartenaient dans un des faubourgs de la ville,

y formèrent un établissement où ils blanchissaient des soies. Leurs procédés
étaient excellents,leurs soins étaient soutenus, et leurs pratiques s'étaientmul-
tipliéesà un point prodigieux. Non-seulementils décoloraientla soie, mais ils
lui donnaient un blanc mat qui en relevaitsingulièrementle prix. Leurs affaires
s'étant en conséquencefort étendues, ils convinrent de se séparer et de former
deux maisons. L'aîné des frères acheta un local plus vaste que le premier et
pourvu d'uneeau tout aussi belle. Il y transportales mêmes procédés,une partie
des mêmes ouvriers; mais les soies qu'on lui donna à décreuser n'avaientplus
ce blanc mat qui plaisait tant au fabricantet valait un si grand succès à la pre-
mière entreprise. Cette dernière ne réussissait point, lorsque le teinturier s'a-
visa de consulter un chimiste, qui, analysant l'eau de l'ancienne fontaine, la

trouva chargée d'une petite quantité de carbonate de chaux qui suffisait pour
donner à la soie l'aspectdésiré. Le teinturier fit dissoudreartificiellementdans

son eau la même dose de carbonatede chaux objet de peu de valeur; et dès lors
le produit de sa fabrique égala ce qu'il avait jamais fait de plus beau.



Je suis persuadé qu'une des causes qui, jusque vers l'époquede 1789,

ont retenu l'industrie française dans un état assez peu avancé, est le peu
de communicationsqui existait entre les entrepreneursd'industrie et les

savants. La Révolutionfacilita les communicationspar la fusion des castes.
Le gouvernement, dans les travaux qui le regardent,donna un exemple
qui fut imité par beaucoup de manufacturiers les chefs d'entreprises rai-
sonnèrent mieux sur le but et les moyens de leur affaire les savantspri-
rent connaissance des difficultés que présente la pratique; et- leurs ou-
vrages furent beaucoupplus nourris d'applications. Ajoutez à cette heu-
reuse circonstance les immenses progrès faits dans les sciences elles-
mêmes depuis un demi-siècle,progrès qui sont le fruit d'une étude plus
philosophique,et vous aurez la clefdes beaux développementsd'industrie
dont nous sommes les témoins.

Les savants pourraient tirer de leurs lumières bien plus de parti qu'ils
n'en tirent en général, si l'étude n'avait pas pour effet ordinaire d'élever
i'âmeau-dessusdes intérêts pécuniaires. On est généreux de ce qu'on sait,

parce qu'il y a toujours quelque satisfaction à s'en faire honneur. Un sa-
vant que l'on consulte ne pense plus aux dépenses et aux peines que lu
a coûtées l'acquisitionde son savoir.

Enfin, les profits des savants, déjà réduits en vertu des considérations
qui précèdent, le sontencoreen raisonde l'attrait que les sciences exercent
par elles-mêmes. Il entre, dans les professionssavantes, beaucoup plus
de concurrents qu'il ne conviendrait à leurs intérêts, et parmi ceux-ci
beaucoupde personnes riches qui ne sont point obligées de chercher du
profit dans ce qui fait leurs délices.

Il ne faut donc pas, à moins d'une vocation bien décidée,embrasser,
pourfairesa fortune, la profession de savant; mais quandon n'apas besoin
d'augmenterson bien, je ne connaispas de profession plus noble que celle-
là je n'en connais pas où l'on puisse travailler plus eflicacement à la pros-
périté générale au milieu des plus douces occupations.On fournit à l'in-
dustrie des lumières et des directions, en même temps qu'on lui fournit
des capitaux et des terres. On sert son pays sans blesser les intérêts de

personne, sans ternir son caractère dans des antichambres, sans acheter
par des bassesses le droit de distribuer des insolences.Chaque découverte
où l'on parvient satisfait à la fois la curiositéet la vanité, deux sentiments
si féconds en jouissances! Je plains les hommes qui n'ont jamais goûté le
bonheur d'être sur le chemin d'une découverte, de l'entrevoir d'abord au
milieu d'un brouillardqui se dissipe graduellement,de la saisireufin après



l'avoir long-tempsépiée, et une fois qu'on la tient, de la considérer à loisir,
de s'assurer de son bonheur, et. de le divulguer.

Un savantvoyage-t-il? une prévention favorablel'accompagneet même
le précède; les défiances s'écartent; les portes s'ouvrent. Les hommesavec
lesquels il entre en relation sont les plus distingués de chaque pays, ceux
dont la conversation est la plus intéressante et le commerce le plus sûr;
et lorsqu'il parvient à d'heureux échanges d'idées, il enrichit son fonds

sans diminuer celui d'autrui on lui sait gré du butin qu'il emporte; et le
pire destin qu'il puisse éprouver, est d'avoir coulé sa vie sans ennuis

comme sans regrets.

CHAPITRE XII.

Du revenu des classes de la société dont les services ne sont pas livrés à une
libre concurrence.

Jusqu'à ce moment nous avons parlé des revenus des industrieux dans
la supposition que leurs travaux étaient livrés à une entièréconcurrence,
soit relativement à l'offre, soit relativement à la demande. La société est
plus ou moins riche, plus ou moins éclairée; elle éprouve un besoin plus

ou moins grand des travaux d'un savant, d'un entrepreneur d'industrie,
d'un ouvrier de là une certaine quantité de ces travaux qui est demandée
à chaque époque. D'un autre côté, certaines causes étendent ou réduisent
l'offre que l'on fait de chacun de ces travaux de là les quantités offertes.
La proportion de ces deux quantités détermine la valeur de ces travaux
de là les profits qu'on en tire.

Mais s'ily avaitdes professionsoù la demandede leurs travaux fût réglée

sur de tout autres motifs que le besoin qu'on en a et les sacrifices que l'on

veut faire pour en jouir, vous comprenezque toutes ces règles, qui déter-
minent le taux des profits, seraient bouleversées.

Or, c'est en général ce qui arrive relativement aux travaux qui ont pour
objet de satisfaire les besoinsdu corps social en masse, ou, si vous voulez,
de la nation.

Les associationsd'hommesont des besoins, de même que les familles,

de même que les individus; elles ont besoin de payer des mandataires

pour administrer les biens et les affaires de la communauté;il leur fautdes
militaire., pour lesdéfendrecontre les aggressionsdu dedansou du dehors,



des arbitres ou des juges pour vider leurs différents. Quand le pays est
vaste et populeux, ces fonctions exigent des études particulières, et ab-
sorbent en totalité le temps et les capacités des hommesqui veulent les
remplir dignement; et en même temps la société ne peut, sansviolerà leur
égard les droits de la propriété, disposer gratuitement de leur temps et
de leurs travaux. Si ces travaux produisent une utilité, si cette utilité a un
prix quelconque et peut devenir l'objet d'un échange, ces travaux sont
productifs.Ils le sont malgré tout ce qu'en peuvent dire les publicistesqui
suivent de trop près la doctrined'Adam Smith.

Si une libre concurrence déterminait seule le prix des services rendus

au public; si les personnes qui stipulentau nom de la nation ne pouvaient
trouver qu'à un certain prix la qualité et la quantité de travail dont la
nation a besoin, ce prix serait la mesure exacte de l'utilité produite, et
la nation serait administrée, jugée et défendue aux meilleures conditions
possibles. Mais, dans la pratique, il y aurait de telles difficultés et de si
grands inconvénientsà abandonner tous les servicespublics à une libre

concurrence, qu'ellen'a jamais été établie nulle part, même dans les pays
les plus libres et les plus républicains, si ce n'est pour des emploisde peu
de conséquence.Il y a, dans les hommescapablesde remplir avec honneur
les principales fonctions de l'État, une certaine susceptibilité d'amour-

propre, une certaine pudeur qui ne leur permet pas, peut-être à tort, de
marchander froidement le prix de leurs services.D'un autre côté, comme

un grand nombre d'emploispolitiques confèrent une grande autorité, un
friponpourrait s'en chargerà des conditionsen apparence plus modérées

que celles que pourrait accepter un honnête homme, assuré qu'il serait
de trouver des dédommagements,soit dans les emplois qu'il seraitappelé
à distribuer, soit dans les marchés qu'il serait chargé de conclure.

Mais, tout en convenant de l'extrême difficulté de laisser le salaire des
services publics se régler d'après le principe de la libre concurrence qui
préside à la plupartdes autres transactions sociales,on doit convenirque
plus on peut permettrece principe dans l'administrationdes États, et plus
les intérêts de l'État sont ménagés; le public a plus besoin de la garantie
du libre concoursque qui que ce soit, parce que tout le monde est inté-
ressé à le tromper, et qu'il y a peu de profit à le défendre; c'est un mineur
dont les institutions sociales doivent spécialementprotéger les intérêts.

Quoi qu'il en soit, et sans entrer dans des considérationsde pure poli-
tique,sans approfondir les causes de ce fait, nous remarquerons que, dans
la plupart des sociétés, il y a des services publics qui sont soustraits à la



libre concurrence de ceux qui les offrent. Pour chaque place de dix mille
francs de traitement, il se peut qu'il y ait dix concurrents plus capablesde
la remplir que celui qui l'a obtenue. Cette même place serait peut-être
remplie pour cinq mille francs, si on la donnait au rabais, même en cir-
conscrivant le nombre de ceux qui peuvent s'offrir, même en établissant
des conditionset des examens préalables pour la candidature. Il en résulte
que, semblablesaux bons lots d'une loterie, les placesprésententun appât
trompeur, qu'il y a beaucoup de personnes qui s'y consacrent, et fort peu
qui les obtiennent d'où résulte ce double inconvénient,que les capacités
de beaucoup d'hommessont, par cet appât, détournées d'autres travaux
utiles; et que les gens en pouvoir, fatigués de sollicitations, multiplient
les places fort au delà des besoins publics. Le public entretient un trop
grand nombre d'agents par la raison même qu'ils sont trop payés.

Tous les servicespublicsne reçoivent pourtantpas un salaire supérieur
à leur valeur véritable. Par une bizarreriequi n'est au reste que la consé-
quence d'uneorganisation politiquevicieuse, il en est de trop peu payés.
En Angleterre, les places deshérifs, qui répondentà celles de préfets en
France, ne procurentaucun traitement et cependant, dans certaines pro-
vinces,outre qu'elles donnent beaucoup de peine, ellesjettent le fonction-
naire dans de fort grandes dépenses. Aussi est-on obligé de soumettre à
une forte amende ceux qui sont nommés et qui refusent. Si le shérif de
Middlesex, qui est nommé pour un an n'accepte pas sa nomination il
paie une amende de 12 mille francs; et s'il accepte, il dépense trois fois
autant pour la représentationqu'exige sa place.

Ce sont de véritablesatteintes portées à la propriétéchez un peuple qui
se vante de la respecter.

Dans les pays constitutionnelsoù les prérogatives ont été réglées par le
pouvoir, les représentantsdes intérêts nationaux ne reçoivent pas d'in-
demnité. C'est une combinaisonpurementmachiavéliquedont l'objet est
d'ôter aux électeurs l'avantage d'avoirdes récompenses lucratives à dis-
tribuer, et de rendre les élus plus dépendants des faveurs du pouvoir.
Quand le représentant n'a que des entreprises particulières à gérer, on
lui porte préjudice sans compensation quand il est fonctionnairepublic,
on porte préjudice aux affaires de l'état ou, ce qui est pire encore, on
lui dicte des votes plus conformesaux intépêtsdu pouvoir qu'aux intérêts
de ses commettants.

Dans les pays où le jugementpar jurés est admis, la fonction de juré
n'est pas payée à beaucoupprès ce qu'ellevaut, surtout pour de certaines



personnes dont le temps est bien plus précieux que l'indemnité qu'elles

reçoivent. Mais c'est une charge dont il résulte un si grand bien pour la

société (lorsque les jurys ne sont pas transformés en commissions judi-
ciaires), et cette charge revient si rarement lorsqu'elleest ce qu'elle doit

être, qu'on auraitmauvaise grâce à s'en plaindre. Néanmoinson est obligé

d'employerdes moyens coërcitifspour que les citoyens ne s'affranchissent

pas de ce service,qui ne tombe pas heureusement sur les classes néces-

siteusesde la société,quoiquece soientelles qui en profitent le plus.Faute

de lumières, elles ne sont pas reconnaissantes autant qu'elles devraient

l'être des sacrifices que la classe mitoyenne, dans ce cas, fait en leur

faveur.
Mais de tous les servicespublics, celui qui est le moins payé, et celui

par conséquent que l'on n'obtient en général que par la violence, est le

service de soldat et de matelot. En Angleterre, la presse, au moyen de

laquelleon saisitde force, à main armée, sur les navires marchands et sur
les embarcations qui couvrent les rivières, tous les mariniers dont on a
besoinpour les vaisseauxde l'État, est une honte pour un peuple civilisé.

C'est en vain qu'on allèguel'impérieuse loi de la nécessité on ne doit

point adopter une politique qui oblige d'avoir recours à une mesure si

barbare.
J'en diraisautant volontiersde la conscriptionou recrutement militaire.

C'est la violationla plus scandaleuse de la propriété et de tous les droits

naturels, dans les pays où la force militaire n'a pas exclusivementpour
objet la défense du territoire, des personnes et des propriétés. Nul ne
devrait être transportéhors de son pays sans s'y être soumis par un con-

sentement volontaire.

CHAPITRE XIII.

Des profits que rendent les capitauxà ceux qui les font valoir.

Dans le monde, on n'accorde le nom de capitaliste qu'aux hommesdont

l'unique, ou du moins le principal revenu, consiste dans l'intérêtde leurs

capitaux. Comme nous sommes obligés de mettre plus de précision dans

nos termes, nous avons donné ce nom à tous ceux qui possèdent un ca-
pital, petit ou grand, une portion même d'un capital, et qui en retirentun
profit, directementou indirectement. Le revenu que l'on retire, d'ailleurs,



ou de ses terres, ou de son travail, n'empêche pas, en effet, que l'on ne
soit capitaliste en raison du capital quelconque dont on retire un profit

A vrai dire, tout le monde est capitaliste, même l'homme qui n'a aucun
capital placé, ou qu'il fasse valoir, pourvu qu'il ait un mobilierentretenu

car un mobilier n'est point un capital improductif. 11 produit une utilité
journalière, un agrément qui a une valeur. Il est tellement vrai que le
servicejournalier des meubles à une valeur, que lorsqu'on n'en possède

pas, ou en loue. Un mobilier de 20,000 francs, s'il m'exempte de payer à

un tapissier 1,000 francs de loyer, me rapporte en effet1,000 francs par
an. De ce revenu,.il ne me reste rien à la vérité au bout de l'année; mais
c'est parce que je l'ai consommé.J'ai consommé le service rendu par mes
meubles, de même que j'ai consommé le fermage qui m'avait été payé

pour une pièce de terre. Ce fermagen'en a pas moins été un revenu pour
avoir été consommé; de la même manière, le service que m'a rendu mon
mobilier n'en a pas moins été un revenu pour avoir été consommé.

Il faut prendregarde seulement que si le mobilier n'a pas été entretenu,
et si sa valeur au bout de l'an n'est plus la même qu'au commencement,
son possesseur alors ne s'est pas contenté de consommerle service de son
capital il a consomméune portion de son capital lui-même. Il ne faut
comptercomme revenu d'un capital, que la portion de ce revenu qui reste
quand on a prélevé ce qui a été nécessaire pour entretenirle capital; c'est
ainsi que, même en recevant 3,000 francs de loyer d'une maison, je ne

compte que pour 2,500 fr. le revenu que j'en tire si cette maison m'oblige
à un entretien de 500 fr. chaque année.

Quoique rigoureusement un capital consistant en meubles à l'usage de
la famille rende un profit par le service journalierque la famille en retire,
on ne donne communément le nom de capital qu'aux valeurs qui servent
dans une opération productiveet qui fournissentun revenu matériel. Ce

1 Il m'est arrivé de dire indifféremment le capital ou les capitaux, d'une en-
treprise, parce qu'une entreprise peut être conduite indifféremment, soit avec
un capital unique provenant d'une même source et appartenant à une seule

personne, ou bien avec un capital formé de plusieurs capitaux, ou portions de
capitaux,provenantde différents lieux et appartenant, soit à l'entrepreneur lui-
même, soit à plusieurs autres personnes de qui l'entrepreneur les tient. De

toutes manières, l'entrepreneur les réunissant pour le même dessein, et les fai-

sant valoir à ses périls et risques pour son propre compte, doit être considéré

comme capitaliste pour toute la somme capitale dont il dispose.



capitalrend un profitlorsque,après avoirétéconsommé etrétablien totalité

par l'opération, il reste un surplus dont le propriétaire du capital fait son
profit.

Remarquonsd'abord qu'un capital ne peut concourir à la création d'un
produit s'il n'est entre les mains d'un entrepreneurd'industrie. Ce capital

est un instrument donc il ne peut agir qu'entre les mainsqui sontcapables
de s'en servir. Nous avons vu, dans la production, que l'usage de cet ins-
trumentest de fournir à l'entrepreneurles ,moyens d'acheter des services

productifs, et que les produits, en lui remboursant ses avances, réta-
blissent son capital. Nous n'avons nul besoin de revenir sur la nature des
servicesque rend un capitalproductif; il nous, su1fit de savoir qu'il ne peut
les rendreque lorsqu'il se trouve entre les mains d'un entrepreneur.

Lors donc qu'un capitalisten'est pas entrepreneurlui-même, il ne peut

en tirer un profit qu'en le prêtant à un entrepreneur, lequel en paie un
loyer, un intérêt. On peut considérer cet arrangement comme un marché
à forfait où l'entrepreneur, à ses périls et risques, paie au capitalisteun
profit convenu, tandis que lui, entrepreneur, tirera de ce capital qu'il

emprunte un profit peut-être plus grand, peut-êtremoins grand, que
l'intérêt qu'il en paie. Dans le chapitre suivant,nousverrons quellescauses
déterminent le taux de l'intérêt. Ici, nous ne cherchons que ce qui déter-
mine le taux du profit qu'un capital rend à femploi c'est-à-dire ce que

l'on gagne par le moyen d'un capital que l'on fait valoir, soit que l'on

tienne ce capital de ses pères, ou bien de ses propres épargnes, ou bien
d'un prêteur qui en fait payer l'intérêt. L'origine d'un capital n'a aucune
influence sur le profit qu'il rend à l'emploi. De quelque manière que j'aie
obtenu le capital dont je dispose, il me rapporteraun profit qui dépendra

ou de mon habileté, ou de circonstances favorablesà la vente de mes
produits, mais non des circonstances qui m'ont permis d'en disposer.

Puisqu'un capital ne peut être mis en valeur que dans une entreprise
industrielle et par les soins d'un entrepreneur, il est fort difficile de dis-
tinguer, de séparer la portion de profit que l'entrepreneurdoit à son in-
telligence, à son talent, à son activité, à ce qui fait, en un mot, le revenu
de son industrie, et la portion de profit qu'il doit à son capital. Le même

outil fait plus d'ouvrage conduit par des mains adroites que lorsqu'il l'est

par des mains inexpérimentées. Il n'en est pas moins vrai qu'il y a une
partie de l'ouvragequ'il faut attribuerà l'outil et une partie qui est l'œuvre
de la main qui le guide. Le plus mince entrepreneur,sans avoir analysé
les opérations de l'industrie, sait fort bien réclamer les profits de son ins-



trument. Demandez à un maître ouvrier pourquoi il veut gagner sur ses
compagnons, et vous faire payer l'ouvrage qu'ils ont exécuté chez vous
plus cher qu'il ne le leur paie à eux-mêmes il vous répondra Ne faut-il
pas que je les dirige ? (Voilà le profit de son industrie d'entrepreneur.)
Ne faut-il pas que je leur fournisse des matériaux et des outils? que je
leur fasse l'avance de leur salaire jusqu'au moment où vous paierez mon
mémoire ? (Voilà le profit de son capital qu'il vous demande.)

Cesdeux profitssont essentiellementdifférents,quoiqu'ilsaient été con-
fondus par Adam Smith et par la plupart des économistesdé sa nation,
sous le nom de profits du fonds (profits o f stock). Mais ce n'est pas ré-
soudre la difficulté que de la .méconnaîtr e. Cependant une évaluation,
même imparfaite, des profits du capital aurait fréquemment son utilité
dans la pratique; elle apprendraità un entrepreneurquel intérêt il peut,
sans imprudence, payer pour un capital qu'il désire faire valoir; elle ser-
virait de règle aux prétentions de divers associés à la même entreprise,
où les uns fournissent plus de fonds, les autres plus d'industrie.

Admettons,parexemple,qu'unmanufacturierait uneaffaire assez bonne
et assez habilement conduite pour rapporter annuellement cinquante
pour cent du capital qu'il y emploie. Il cherchera les moyens de travailler
sur une plus grande échelle, et trouvera, par supposition, un associé
commanditairequi pourra disposer de 200 mille francs. Les bénéficesde
l'entreprise étant toujours supposés de cinquante pour cent, le nouvel
associé sera-t-il fondé à réclamer 100 mille francs sur les bénéfices? Le
gérant, de son côté, sous le prétexteque les bénéfices sont dus à l'habileté
de sa gestion, sera-t-il fondé à refuser au capitaliste,saufun simple intérêt,
toute participation à une augmentation de produit due en si grande partie
à son capital? D'une et d'autre part la prétention est évidemmentexa-
gérée mais que faudrait-il qu'elle fût pour être équitable? Le taux des
travaux industriels et le taux des profits d'un capital à l'endroit où se
passe la transaction, suffiraientpour décider cette question; mais pour ce
qui est des capacitésindustrielles, elles sont si variées, de même que les
circonstances où elles s'exercent, qu'il faudrait une appréciation pour
chaque cas particulier. Quant aux taux des profits capitaux, sans différer

au même point, ils diffèrent entre eux considérablement.Dans l'un comme
dans l'autre cas, l'économie politique ne peut que faire connaître les cir-
constances qui influent pour faire hausser ou baisser les profits. C'est le

sensdans lequel les causesagissent, plutôt que le degré de leur intensité,
qu'il faut dans bien des cas demander à cette science. Elle ne peut aller



au-delà sans partir de suppositionsgratuites qui ne peuvent représenter
aucun cas réel.

M. Mac Culloch, en traitant spécialementdes profits du capital, dit qu'il

ne rechercheque les causesqui déterminent les profits du capitalemployé
dans des affaires qui ne sont sujettes à aucune espèce de monopole';mais
qui ne voit que les avantages, naturels ou artificiels, qu'une affaire a par-
dessus une autre, constituentune espècede monopole?Il n'y a pas deux
terres cultivables, deux manufactures, qui jouissent d'avantagesabsolu-
ment pareils; une parité absolue ne peut donc pas servir de fondementà

une règle elle admettrait autant d'exceptions que d'exemples. Voilà ce
que j'appelle de l'économie politiquemétaphysique.Elle n'a aucuneutilité,

parce qu'elle ne peut fournir aucune direction dans la pratique'.
Si nous nousen tenons aux indicationsde l'expérience,ellenousapprend

que les servicesproductifs, quelsqu'ils soient,ceux que rendent les capi-
taux aussi bien que les autres, se vendent d'autantplus cher qu'ils sontplus

rares et que le besoin s'en fait plus vivementsentir. Nous pourrons en con-
clure que, dans les pays où il y a un mouvementascensionnel,des terres à
cultiver, des circonstancesfavorables à l'industrie, mais encorepeu d'ac-
cumulationsopérées, on consentira à payer plus chèrement le concoursné-

cessaire des capitaux. Desexemplesviennent. à l'appuide cette indication.
Le vaste territoirede la Russiedemandeà se peupler de consommateurs

civilisés; et comme il produit en abondance une foule de marchandises
dont les vieilles nations d'Europe ont un fort grand besoin des bois de
construction, du fer, du chanvre, de la cire, du suif, du blé et d'autres
marchandisesque la Russie peut donner en échange des étoffes, des quin-
cailleries, des modes, etc., dont une population civilisée a besoin, ses
échangeset son commerce iront en croissant; mais ils exigent beaucoup
plus de capitaux que n'en ont jusqu'à présent les Russes qui exercent
l'industrie. Des capitaux sont le résultat de l'esprit d'économie, et de la
sécurité que l'on rencontre rarement dans les pays soumis à la verge du
despotismemilitaire et au servage de la glèbe. Aussi, voit-on des maisons
étrangères, et principalement anglaises, qui vont avec de gros capitaux

1 Voyez son Commentairesur Adam Smith, note VII.
2 David Ricardo, dans la 3e édition de son livre, a l'air d'être fâclié de ce

que je ne me suis pas arrêté sur ce qu'il appelle une importantedoctrine.C'est
précisémentparce que je ne la crois pas importanteque je n'en ai rien dit. Rien

ne me paratt important que ce qui est utile et applicable.



s'établir à Pétersbourg,à Riga, et y font de brillantes affaires. Les fonds
qu'on avance à des maisonsrusses, lorsqu'on peut le faire avec une tolé-
rable sécurité, rapportent de fort gros profits.

Les Anglais/dans bien des cas, paient d'avance les achats qu'ils font

en Russie et accordent un long terme avant de se faire payer des envois
de marchandises anglaises qu'ils font dans le même pays; tellement que
les marchands russes ont souventvendu les marchandises qu'ils reçoivent
d'Angleterre longtemps avant que le moment soit venu de les payer;
et quoique les marchands anglais, par le prix auquel ils vendent leurs
marchandises, reçoivent un gros intérêtdes fonds qu'ilsavancentde cette
manière, le marchandrusse trouveencoreson avantage à userde ce crédit
qu'on lui accorde. C'est une preuve qu'il peut tirer un grand parti de ces
capitaux, puisque, malgré le haut prix qu'il est obligé de payer pour en
avoir la disposition, il y trouve son avantage.

On peut conclure de là que, dans les circonstances qui sont favorables
au développementde l'industrie et peu favorables à l'accumulationdes
capitaux, les profits qu'on tire de ceux-ci sont plus considérables.

Un effet à peu près semblable s'observait à Cadix et à Lisbonne avant
l'émancipation des colonies espagnoles et portugaises. Leurs métropoles
s'étant arrogé le privilège exclusif de communiquer avec elles, ces ports
étaient devenus les canaux forcés de ces grandes communications;ce qui
attirait sur ces points là une masse d'affaires pour laquelle les capitaux de
leurs négociants étaient loin de suffire. Cette circonstancedevaity attirer
des capitaux appartenant aux pays riches de l'Europe mais comme les
capitalistes ont toujours quelque répugnance à faire au loin des crédits
importants, beaucoup de capitalistes français, hollandais, anglais, alle-
mands, formaient des maisons de commercepourvues de gros fonds, à
Cadix, à Lisbonne, et la plupart y acquéraient de grandes fortunes.

On ne peut nie.r que l'intelligence, l'activité, l'industrie en un mot de

ces négociantsétrangers,ne soiententrées pour beaucoup dansces profits;
mais leurs capitaux y entraientpour davantage sans cela, ils auraientpu
déployer la même activité, la même intelligence dans leur propre pays;
et beaucoup d'Espagnolset de Portugais, également pourvus de beaucoup
d'industrie, se seraient probablement jetés dans des affaires aussi lucra-
tives, s'ils avaient eu d'assez gros fonds pour les longues avances qu'exige

un commerce lointain J.

1 Cette obligation imposée aux colonies de passer, pour leurs relations



Quoique, en thèse générale, les capitaux affluent là où se présentent
pour eux les plus gros profits, cependant, comme il faut des hommes pour
les employer; comme les capitalistes,surtout les plus riches, veulentjouir
de la douceurd'habiter les lieux où sont leurs habitudes, leurs amis, leurs
parents; comme certains pays repoussent impolitiquementles étrangers
qui voudraient y transporter leur fortune, l'équilibre des capitaux s'éta-
blit difficilement; c'est-à-dire, les capitaux disponibles ne se rendent
pas toujours aux lieux où ils pourraientêtre employés avec avantage. A
Odessa, sur la mer Noire, par exemple, soit que cette ville se trouve loin
du centre de l'Europe, ou bien parce qu'elle en est séparée .par le barbare
empire des Turcs, ou bien en raison de ce que le pouvoir absolu auquel
elle est soumise n'y présente pas assez de garanties contre les vexations
des gens en place, il est vraisemblablequ'il ne s'y rend pas autantde capi-

taux que l'on pourrait en employer.
A Paris, les capitalistes sont souvent très embarrassés pour employer

leurs capitaux', tandis qu'à Châlons-sur-Marneil se trouve peut-êtredes
emplois avantageux, Il serait sans doute très facile à un capitaliste de
Paris d'envoyer une valeur capitale à Châlons; mais il ne veut pas y aller
en même tempspour la faire valoir lui-même; et la nécessitéde la confier

est un inconvénient qui balance dans son esprit l'espoir des profits qu'il
pourraity faire. D'un autre côté, ce même capitalistea des relations d'af-
fairesavec New-York il connaît les opérationsqu'on y fait; il a dans cette
ville éloignée des correspondants de toute sûreté; il sera peut-être, par
ces raisons-là,plusdisposéà fairedes avances à une maisonde New-York;

et il se peut que, malgré l'éloignement, l'équilibre des capitaux offerts et
demandés s'établisse plutôt entre New-York et Paris qu'entre Paris et
Châlons.

Il y a des capitaux engagés dans des entreprises agricoles et manufac-
turières, qui, évidemment,ne rapportentaucun profit, lorsque, par l'effet
de quelque circonstance imprévue, la demande de leurs produits vient à
diminuer et en fait baisser le prix. Le propriétaire d'une usine qui ne
trouve à la vendre ou à la louer pour aucun prix, et qui, pour tirer du

commerciales, par les ports de la métropole a été un de leurs principauxmotifs
pour se rendre indépendantes.

Un de nos principauxbanquiers est convenu lui-même que des capitaux
considérablesrestent sans emploi à Paris et ne se portent pas sur les fonds
publics, faute de confiance. (M. Laflite Discours Ù la chambre des députés.)



moins parti de son travailà lui-même, se décide à l'exploiter,ne fait d'autres

profits que ceux de son industrie car, si le fonds avait été susceptiblede

donner le moindre profit, il aurait eu une valeur locative quelconque.

Les capitaux qui ont été employés à acquérir des facultés industrielles

sont des espècesde capitaux engagésqui ne rapportentplusque de faibles

profits du moment que l'on quitte la profession dont ils vous rendaient

capable. Les études qu'on a faites pour être médecinperdent leur valeur

si l'on devientarchitecte.On peutsuppor tercetteperte lorsqu'on a, comme

Claude Perrault, assez de fortune pour se passer d'exercer la médecine,

et qu'on a, comme lui, le génie qui dessina la colonnadedu Louvre; mais

lorsqu'on a besoin de tous les fonds qu'on possède, il est bon que l'on

sente qu'on en perd une partie lorsqu'on écoute trop légèrement le goût

du changement. A chaque changement, on perd la valeur du temps et des

sommes qu'on avait consacrées à son instruction. C'est ce qui n'a pas

échappé au bon sens populaire, lorsqu'il a donné cours au proverbe

pierrequi roule n'amassepoint de mousse.
Il y a au reste des capacités industrielles qui sont propres à servir dans

beaucoup de carrières productives, et il ne faut pas regardercomme per-

dus les capitaux que l'on consacre à leur acquisition. Ils servent même

lorsqu'on en est réduit à changer d'état. Telles sont les études générales

d'où résultentdes connaissancesapplicables dans un très grand nombre

de cas. Les études qui vous donnent des notions saints sur la nature des

choses, au physique et au moral, sont toujours utiles; car enfin dans le

cours de la vie, c'est toujours aux hommes ou aux choses que nous avons

affaire. L'âge le plusfavorablepour faire l'acquisitionde ces connaissances

utiles dans toutes les situations,est celui de la seconde enfance et de la

première jeunesse; la mémoirealorsest heureuse, lesorganessont souples,

et un léger exercice suffit ensuite pour conserver des idées conçues avec

facilité. C'est aussi l'époque où l'on n'est point encore chargé des soins

d'une famille, et où les instants de la vie ne nous sont point comptésavec

cette inflexible rigueur qui les rend ensuite si précieux.

Mais quoique les instants de l'enfancesoient moins précieux, il faut les

mettre à profit, car le temps est une richesse. Ce sont de pauvres calcula-

teursqueceux qui blâment les méthodesexpéditivesdans l'enseignement,

sous ce prétexte qu'il vaut mieux multiplier les travaux de la jeunesse

que lui laisser du loisir. Sans doute il ne convient pas qu'elle ait un loisir

qu'elle cherche à occuper par des vices, ou qui lui laisse prendre l'habi-

tude du désœuvrement; mais il vaut mieux occuper son loisir à l'acquisi-



tion de connaissancesnouvelles que d'employerhuit années à lui faire
apprendre ce qu'elle pourrait savoir en deux ans. Les arts et les sciences
qu'ellen'acquiert pas sont un capital dont on la prive. Six années d'étude
inutilement employées sont un capitalaussi follement sacrifié que si on le
jetait au feu ou dans la rivière.

Dans l'école qui fonde les déductions de l'économie politique sur des
abstractions, on insiste trop sur ce principe que l'industrie est bornée par
l'étendue des capitaux, et n'est bornée que par eux. II y a des industries
qui peuvent s'exercer avec infinimentpeu de capitaux, et qui peuvent se
multiplier infiniment. Une foule de petits arts n'exigentpour toute avance
que les consommations qui se prennent sur les revenus habituels. Dans
beaucoupdecampagnesindustrieuses,on fabriquedes toiles,desdentelles,
des clous, des mouvementsd'horlogerie,etc., qui n'exigentpresque aucune
avancepécuniaire de la part de ceux qui les exécutent ou de ceux qui les
commandent. Dans ces lienl-là on ne peut assigner aucun profit pour
l'entrepreneurà raison de son capital.Et d'un autre côté un pays renferme
une immensequantité de petits capitaux inoccupés que les circonstances
mettent en lumière.

Je n'en veux pour preuve que les contributionsaccidentellesauxquelles
un pays peut être exposé sans altérersensiblementsa prodnction.Il semble
qu'un peuple rachète par l'activité de son travail les sommes capitales qui
viennent à lui manquer par accident. Dans les coalitions contre Bona-
parte, les nations liguées semblaient n'avoir point d'argent; elles four-
nissaient avec une apparente difficulté les contributions imposées par
leurs princes pour soutenir ces guerres, et les princes se trouvaient con-
traints de se mettre à la solde de l'Acyleterre. Bonaparte fit l'invasion de
la Prusse en 1806; il la garda jusqu'en 1812, et ses agents surent en tirer
des sommes considérables. La Prusse fut-elle ruinée? non, car en 1814
et 1815, lorsqu'il fallut marcheur contre celui qui l'avait opprimée, elle
trouva le moyen d'équipcrà ses frais une nouvelle arméeplus considérable
qu'aucune de celles qu'elle eût jamais mises sur pied. Ses capitaux indus-
triels furent-ils épuisés par tant d'efforts? Probablement que non; car son
industric n'a jamais plus prospéré que depuis cette époque.

La France fut à son tour mise à contributionen 1815 par les nations
coalisées; elle leur paya troismilliards; et, avant qu'aucuneaccumulation
importante eut eu le temps d'être faite de nouveau, jamais plus de capi-
taux ne furent consacrés à l'industrie que depuis ce moment. Ils ont été
tellement abondantes, que l'on a vu à la banque de France, pendant plu-



sieurs années, deux cent millions de dépôts en espèces, lorsque cette
banque n'avait que cent millions de billets en émission.

Ne sont-ce pas là des preuves que, quoiqu'il soit vrai en principe que
l'industrie repose sur les capitaux et se proportionneà leurétendue, cette
donnée est trop vaguepour que la doctrine métaphysiquepuisse en faire
le fondement de calculs rigoureux? Je ne crains pas d'affirmerque les
résultats de semblablescalculs seront presque toujours démentispar l'ex-
périence, dont les décisions l'emportent sur tout.

CHAPITRE XIV.

De l'intérêt des capitaux prêtés, ou de ce qu'on appelle mal à propos intérêt
de l'argent.

Lorsqu'un homme prend l'engagement de restituer l'objetmême qu'on
lui confie, ce n'est pas un emprunt qu'il fait; c'est un dépôt dont on le
charge. Ce dépôtoccupe un espace,exige des soins,fait courir des risques.
Loin de devoir un loyer au déposant, c'est le déposant qui contracte une
obligation, une dette envers le dépositaire.

Quand l'objetconfié peut rendreun service au déposant; quand celui-ci
renonce au profit qu'il en peut tirer; quand il en abandonne l'usage au
dépositaire, c'est alors ce dernier qui profite du dépôt et qui en doit un
loyer.

Un fabricant de bas qui, n'ayant pas assez de fonds, empruntedes mé-
tiers à tricoter, doit le loyer de cet instrumentde production. L'emprunt
que l'on fait d'un capital est du même genre que l'emprunt qu'on fait d'une
machine, puisqu'un capital est un instrumentdont se prive celui qui le
prête, et dont se sertcelui qui l'emprunte; mais dans l'emprunt du capital,
l'emprunteur ne doit rien pour la détérioration de l'instrument, puisqu'en
rendant une valeur égale à la valeur qu'on lui a confiée, il rend un instru-
ment aussi complet que celui qu'on lui a confié'.

Lorsqu'il s'agit d'un dépôt que le dépositaire doit rendre en nature, la

Voyez Ire Partie, ch. 10 d'e cet ouvrage (tome 1, page 1l! sur la nature et
l'emploi des capitaux, comment le capital consiste dans une valeur qui peut
résider en des choses de toute nature, pourvu qu'elles soientsusceptiblesd'avoir

une valeur.



valeur du dépôt n'importe en aucune façon c'est la nature de l'objet qui

est l'essentiel.Pourvu que l'identitédu dépôtsoit constatée, le dépositaire,

en le restituant, est déchargé de toute obligation, quand même la chose

déposée auraitperdu la moitié de sa valeur. Quand il s'agit d'un capital,

l'emprunteur n'est pas tenu de rendre les mêmes écus qui ont servi à lui

transmettrela valeur capitale; mais seulement une valeur parfaitement
égale à celle qu'on lui a prêtée.

Vous remarquerez, messieurs, que si le prêteur exigeait que les objets
matériels où réside sa valeur capitale lui fussent identiquement rendus,
il s'opposerait à ce que l'on fit usage du capital prêté car vous avez va
qu'il ne peut être employé sans être dénaturé.

Il peut arriver sans doute que l'emprunteur, au lieu de consommerla
valeur empruntée d'une manière reproductive qui la rétablisse, la con-
somme improductivementet la perde. Dans ce cas il doit, s'il n'est pas
insolvable, la rembourser au moyen d'un capital résidant en d'autres ma-
tières et de plus il en doit l'intérêt, car il n'en a pas moins privé le pro-
priétaire du capital de l'usage de son instrument; c'est-à-dire que dans

tous les cas il doit le principal et les intérêts.
C'estainsi que le gouvernementqui, en général, consomme les capitaux

qu'on lui prête, ne pouvant pas en payer les intérêts sur les profits qu'il
en tire (caron ne tire aucun profit d'un capitalque l'on dissipe), fait payer
ces intérêts par les contribuables.Par la même raison, si l'État rembourse

les rentiers, ce n'est point en rendant les mêmes capitaux qui ont été prê-
tés, mais en formant, au moyen d'une caisse d'amortissement, ou de toute
autre manière, de nouvelles accumulationsou de nouveauxcapitaux.

Puisqu'une valeur qui réside dans certains écus quand on femprunte,
réside dans d'autres écus quand on la rend; puisqu'onemprunte très sou-
vent des valeurs sans les recevoir en écus, témoin les cas où l'on achète
des marchandisesà crédit, ce ne sont donc pas les écus qui sont l'instru-
ment dont on paie le loyer ou l'intérêt, c'est une valeur capitale c'est
donc à tort que l'on nomme intérêt de l'argent le loyer que l'on en paie;
il doit être appeléintérêtd'un capital, ou seulementintérêt. Le mot intérêt
de l'argentsortira de notre languecomme de toutesleslanguesdel'Europe,
lorsque l'on entendra mieux le fond des choses.

Tel est, messieurs, le fondementde l'intérêt des capitaux. Cette exacte
représentation de la nature de la chose est suffisante pour faire tomber
bien des préjugés. L'intérêt exigé par un prêteur ne peut plus être repré-



sentécomme une injuste extorsion assise sur les besoins d'un emprunteur;
c'est le loyer d'un instrument de production appelé capital, dont on cède
à l'emprunteur le droit de tirer parti. Le prêt à intérêt est un acte tout-à-
fait analogue à la cession que fait, pour un temps, un propriétaireà un
fermier, de la jouissance et des produits de son terrain. L'emprunteur
peut perdre sur le profit du capital, c'est-à-dire en tirer un service qui ne
vaudra pas le loyer qu'il en paie; mais aussi il peut gagner sur ce même
service, et en tirer un profit supérieur à ce même loyer; c'est ce que je
vous ai expliqué déjà, en vous développant les procédés de l'industrie
dans tous les cas l'emprunteur trouvedansun capital un moyen de profits

pour ses facultés industrielles, s'il en a véritablement.
Les théologiensprétendaient, et quelques gens soutiennent encore, que

l'intérêt de l'argent n'estpasune stipulationlégitime,en ce quela monnaie
ne porte aucun fruit, comme la terre et qu'il est vexatoire de demander
à l'emprunteur une part de ce qu'il ne reçoit pas. Suivant eux, l'intérêt
n'est légitimequ'autant que l'emprunteur n'est pastenu au remboursement
du principal (comme lorsque l'on s'engage à faire une rente), parce
qu'alors l'intérêt est une manière de restitution du fonds, une restitution

par portions.
Il est à peine nécessaire de faire remarquerà des hommesqui ont quel-

ques notions d'économie politique l'erreur de ces diverses suppositions.
L'argent, sans doute, n'enfante pas de l'argent, mais la valeur enfante de
la valeur; et quand le prêteur demandeun intérêt, cet intérêtn'est qu'une
portion de la valeur enfantée par son capital, ou du moins de la valeur
que son capital pouvait produire si on l'avait fait fructifier convena-
blement.

M. de Sismondi remarque à ce sujet q que la proscriptionde tout intérêt,
par la foi catholique,est une des causes qui ont retenu les pays catholiques
dans un état de pauvreté très marqué relativement aux pays protestants.
On est plus porté à la dissipation,on a plus de moyens pour faire des dons

aux gens d'église, là où l'économie ne fournit qu'une occasion de plus de
pécher en prêtant ses épargnes à usure, comme disent les dévots. Nos
maximes, nos lois ont été faites dans des siècles d'ignorance, et nous
sommes encore gouvernéspar elles beaucoupplus que nous ne pensons.

1 Nummus nummum non paril.
2 Nouveauxprincipes, liv. V, chap. 4.



CHAPITRE XV.

Des diverses formes du prêt, et de l'associationen commandite.

Les valeurs qu'on prête sont transmisesen bien des manières des mains
du prêteuraux mains de l'emprunteur, et de celui-ci au prêteur lorsqu'on
les restitue. La manière la plus simple consisteà les transmettre en mon-
naie du pays, et à rendre, lorsqu'onles restitue, le même nombre d'unités
monétairesqu'on a empruntées. Mais, dansce cas, la variationde la valeur
des monnaiesporte préjudice au prêteur ou à l'emprunteur. Un homme
qui en Angleterre aurait prêté cent livres sterling en 1803 pour être rem-
boursées dix ans plus tard, aurait reçu par ce remboursement, en 1813,
cent livres sterling qui ne valaient plus que les deux tiers de la somme
prêtée, parce que dans cet intervalle la livre sterling avait perdu un tiers
de sa valeur.

Et un homme qui en 1813 aurait emprunté cent livres sterling pour les
rendre sept ans plus tard, aurait rendu une somme qui se serait bien
toujours appelée cent livres sterling, mais qui aurait valu réellement une
moitiéen sus de la somme empruntée, parce que, danscetespace detemps,
la livre sterling est revenue à son anciennevaleur.

On transmet encore une valeur qu'on prête en vendant à crédit. Lors-
qu'un manufacturier fait un envoi de ses produits à un marchand, et ne
demande à être payé qu'au bout de six mois, il prête à ce marchand la
valeur de la marchandisequ'il lui a cédée, pendant six mois. Les intérêts
des prêts de ce genre ne sont pas ordinairement stipulés en dehors du
prix de la marchandise, mais ils n'en sont pas moins payés, si la marchan-
dise est, comme de juste, vendue plus cher à terme que comptant. Si l'on
refusait le nom de prêt à une vente à terme sous le prétexte qu'elle ne
met pas la valeur prêtée à la disposition de l'emprunteur, je ferais remar-
quer qu'elle l'y met bien véritablement. Celui qui a acheté ainsi ne dis-
pose-t-il pas à son gré de la marchandise qu'il a acquise? ne peut-il pas la
vendre dès le lendemain au comptant, et se servir du prix qu'il en tire

comme d'une somme qui lui aurait été prêtée en argent?
Entre négociants, les avances de valeurs sont de véritables prêts. Une

maison à qui l'on adresse des marchandises, et qui permet que le consi-
gnateur fasse des traites sur elle pour la valeur, ou portion de la valeur,



avant que la marchandise soit vendue, fait un prêt à l'autre. Entre deux
maisons de commerce qui ont ensemble un compte ouvert, celle qui, au
bout du compte, doit un excédant d'intérêt a emprunté de l'autre car
elle a eu à sa dispositiondes valeurs plus fortesque celles dont elle a laissé
la dispositionà son correspondant.

Lorsqu'on escompte des effets de commerce dont l'échéance n'est pas
arrivée, c'est-à-direlorsqu'on achète, en la payant comptant, une lettre
de change qui ne sera échue et acquittée qu'au bout d'un certain temps,,
on prête, on avance le montant de cet effet depuis le moment présent.
jusqu'à celui de l'échange.

L'associationen commanditeest une manière de prêter aux entreprises
industrielles; l'associé commanditaire met des fonds à la dispositiondu
chef de l'entreprise, en stipulant, non seulement un intérêt pour sa mise
de fonds, mais une part quelconquedans les bénéfices, s'il y en a.

L'associé gérant est engagé, pour tous ses biens, envers les créanciers.
de l'entreprise; c'est-à-dire que, si l'entreprise a contracté plus de dettes
que ses fonds n'en peuvent acquitter, tous les biens de l'associé gérant
doiventen répondre, tandis que l'associé commanditairen'engage que sa
mise de fonds; ce qui me le fait rangerdans la classe des simples prêteurs-

Cette forme d'association offre une espèce de prime aux capitalistes»
pour placer de préférence leurs fonds dans des entreprisesproductives
elle a l'avantage d'intéresser au succès de l'industrie, même les personnes
qui ne l'entendent pas. Par le moyen des associationsen commandite,un
entrepreneurdont la consistancepersonnelle ne présenteraitpas assez de
garanties au prêteur, peut lui offrir en outre la consistancepropreà l'en-
treprise elle-même. Un homme qui n'a pas assez de fonds pour tirer parti
de son talentou d'unebonne idée commerciale,les met en gage,pour ainsi
dire, entre les mainsd'un associé commanditaire.« J'exploiterai cette idéé
« sous vos yeux, lui dit-il, et nous en partagerons les profits; mais si, au
« lieu de gagner, nous perdons une partie du capital, vous supporterez
« votre part de la perte jusqu'à la concurrence de votre mise de fonds 1, »

La définition si claire que l'auteur donne lui-même de la société en com-
mandite, aurait dû le détourner de l'idée de ranger les commanditairesdans la
classe des prêteurs. Une société de commerce est un être fictif, ce que, dans

un langage assez barbare, on appelle un être de raison, lequel devient le véri-
table entrepreneur d'industrie. Cet entrepreneur présente au public qui traite

avec lui des garanties de solvabilité de diverse nature, suivant le mode adopté



Il est difficile de comprendre pourquoi la législation et les mœurs des

Anglais n'admettent pas l'association en commandite.Chez eux, tout as-
socié qui est intéressé le moins du monde dans une affaire engage tous

ses bienset sa personneenversles créanciersde cette affaire. Ils paraissent
croire que quiconqueprend part aux chances heureuses d'une industrie,
quelles que soient ces chances, doit prendre part à ses pertes, quelles
qu'elles soient. Comment ne voient-ilspas que celui qui n'a pas le droit de

gérer une entreprise doit être fondé à mettre des bornes aux pertes qu'il

peut y faire? car il ne dépend pas de lui d'y mettre un terme par sa pru-
dence'.

L'associationen commandite,qu'on pourraitappeler un prêt avec droit
de participeraux résultats, a l'avantagede rendre les faillites plus rares.
En effet, si, au lieu de devenir commanditaire, un bailleur de fonds de-
vient simplementprêteur,et confie à une entreprise 40 mille francs,par
exemple, l'entreprise entre en faillite du momentqu'elle est hors d'état de

rembourser cette somme le prêteurse metau rangdes autres créanciers,

ce qui diminue leurs droits tandis que s'il avait été associé commandi-
taire, ses 40 mille francs auraient servi à les payer, et l'entreprise aurait
fait honneur à ses engagements. Ne pensez-vouspas que ce privilégede

perte, pour ainsi dire dévolu au commanditaire, autorise, aux yeux de
l'équité, l'avantage de prendrepart aux bénéficess'ily en a, tandis que les
prêteursn'ont à prétendre qu'à un intérêt pur et simple ?

pour sa constitution sociale Dans la société en nom collectif, la garantie est
dans la responsabilité illimitée de tous les associés sur leurs biens et sur leurs
personnes; dans la société en commandite, lagararitie est dans la responsabilité
complète du gérant, et dans une responsabilité de la part du commanditaire
limitée au montant des capitaux versés ou promis en commandite; enfin, dans
la société, anonyme, les associés ne sont responsablesvis-à-vis des tiers que pour
le montant de l'action qui représente leur mise sociale; alors une simple asso-
ciationde capitaux devient dansle fait l'entrepreneur d'industrie, et les capitaux
engagés dans l'entreprise servent seuls de garantie au public. Mais dans tous
les cas on ne saurait regarder un associé comme prêteur envers son co-associé

pour le capital qui forme son apport social. (Note de l'éditeur.;
La législation anglaise a voulu augmenterle gage des créanciers elle le di-

minue car un fonds en commandite toujoursconnu des créanciersest une ad-
dition à la valeur du fonds fourni par l'entrepreneur. Si le commanditaireétait
un simple prêteur, il diminuerait le gage des créanciers en prenant part avec
eux au partage de l'actif.



Ces considérationsme portentà croire que les faillites, si multipliéesen
Angleterre, le seraientbeaucoup moins si les Anglais admettaient l'asso-
ciation en commandite.

De quelque manière qu'un prêt ait lieu, ce qui le constitue essentielle-
ment est la renonciation que fait le prêteur à la faculté de se servir de son
capital pour céder cette faculté à l'emprunteur. J'appelle intérêt, dans le

sens le plus général de ce mot, l'indemnité qui est stipulée pour prix de
cette cession.

CHAPITRE XVI.

Des causes qui influent sur le taux de l'intérêt.

Après avoir vu quelle est la nature de la chose prêtée, et'les principales
manières dont les emprunts s'effectuent, sachons quelles sont les causes
qui influent sur le taux de l'intérêt. Ces considérations importent à tous
ceux qui ont des capitaux à prêter ou à emprunter.

Le propriétaire-foncierqui loue sa terre n'a pas à craindre de la perdre.
Son fermier ne peut ni détruire le fonds, ni l'emporter, et le propriétaire
est assuré, tout au moins, de rentrer dans son bien, si le locataire est
hors d'état d'en payer le loyer. Il n'en est pas de même du propriétaire
d'un capital; son capital peut être soustrait par la mauvaise foi, il peut
être dissipépar l'impéritie.

Un capitaliste qui calcule est donc obligé d'exiger de son emprunteur,
non-seulement le loyer de son instrument (loyerqui représente le service

que cet instrument est capable de rendre), mais en outre une prime d'as-

surance qui représente le risque que le capitalistecourt de le perdre.Cette
prime, ce loyer, s'expriment dans un seul terme, qui est le taux de l'in-
térêt; mais il est évident que cet intérêt se compose de deux parties.

Avant d'étudier les lois qui déterminent le taux de l'intérêt, permettez-
moi de vous présenter deux observations.

Je vous préviens que ce que nous cherchons, c'est le véritable intérêt,
l'indemnité que celui qui emprunte paie réellement à celui qui prête; et
non l'intérêt apparent que le texte des lois, ou une honte bien ou mal en-
tendue, ou des motifs quelconques de prudence, font que l'on stipule os-
tensiblement. Ainsi, cinq pour cent d'intérêts retenus d'avancepar le prê-
teur sur la somme prêtée, sont, à nos yeux, un intérêt plus fort que cinq



pour cent payables à la fin de l'année. Ainsi, une prime, une chance, un

lot, ajoutés à un intérêt stipulé, sont une augmentationdans le taux de cet
intérêt, augmentation qu'il est facile de calculer. Les différents taux de

l'escomptesont des taux différents pour les intérêts. La différence de prix

d'une marchandisepayable comptant ou à terme indique le taux d'un in-

térêt. Un marchand achète une marchandise pour la payer au bout de

six mois, avec la faculté de la payer plus tôt et de recevoir pour cette anti-

cipation un demi pour cent par mois s'il n'anticipe pas sur ces paiements,

il est clair qu'il emprunte à son vendeur sur le pied de demi pour cent par
mois, ou de six pour cent par an; car il consent à payer ce prix pour
avoir la jouissance de cette valeur. Ce que nous étudions, ce ne sont pas
les apparences, ou les mots, mais la nature de chaque clzose, en soulevant,

quand il est nécessaire, le masque dont on essaie de la couvrir.

En second lieu, je vous préviens qu'il n'est pas de mon sujet d'entrer

dans des raisons d'amitié, de parenté, de reconnaissance,qui portentles

hommesà se départir des avantages auxquels ils auraient pu prétendre.

Dans les applications, chacun est obligé d'apprécier la force de ces causes

purement morales, pour savoir jusqu'à quel point elles modifient l'action

des lois générales, constantes, universelles, qui sont les seules que nous

puissions examiner ici.

Après m'être ainsi expliqué, je reviens à ce que je vous disais, que le

taux de l'intérêt, sous quelque forme qu'il soit payé, comprend un véri-

table loyer pour l'instrument appelé capital, et de plus une prime d'assu-

rance destinée à compenser, pour le prêteur, les pertes qu'il est exposé,

ou qu'il se croitexposé à faire, sur une certaine valeur prêtée, et dans un

espace de temps, comme une année.

Nous examineronsd'abord les circonstancesqui font variercette partie

de l'intérêt qu'on peut regarder comme le loyer du capital prêté, sans y

comprendre rien pour la prime d'assurance;c'est-à-dire, les circonstances

qui font hausser ou baisser le taux de l'intérêt, en supposant que l'em-

prunteur ait donné des sûretés parfaites, et que le prêteur n'ait aucune

inquiétude à concevoir sur le remboursement du principal, non plus que

sur le paiement exact des intérêts.

Plus la demande pour emprunter sera vive, et plus le taux de l'intérêt

haussera; il haussera encore d'autant plus que les capitaux disponibles

seront plus rares. Il baissera, au contraire, d'autant plus que les capitaux

disponiblesseront plus abondants et la demande moins vive. Ce prix du

loyer d'un capitalvarie suivant les lois qui gouvernent toutes les valeurs.



Il monteou baisse selon que la quantité demandée est plus ou moins

considérablepar rapport à la quantitéofferte.Tout ce qui excitera, en
conséquence,la demandedes capitaux,fera monter-letaux de l'intérêt.

Lademandedescapitauxne sauraitêtre pousséeloinpar lesemprun-
teurs qui ne chercheraientà se procurerdesfondsquepour lesdépenser

impruductivement,pourlesdissiper.Celuiquidissipeuncapitalemprunté

est obligéd'enassignerle remboursementsur un autre fondsqui lui ap-
partient, sur une rentrée qu'il attend, sur une successionqui doitlui re-
venir car, s'ilempruntaitsachantqu'ilne peut rendre, il commettraitune
escroquerie,et sonprêteur serait une dupe.Maisvoussentez,messieurs,

que célui.quiempruntepour anticiper sur ses revenus, ou qui ne peut
s'acquitterqu'en sacrifiantson capital, atteint bien vite les bornes de sa
fortune,et ne peutensuitecontinuer.sur le mêmepied, Cesemprunts-là,

dans une sociétéindustrieuse,ont peu d'importance.
Les emprunts, au contraire, qui ont pour objet de faire travaillerles

fondsquel'onemprunte,peuventse multiplierindéfiniment.Maisil faut

quel'on trouvedes emploisd'argent, des moyensde produire, qui pro-

curentà ceuxquiempruntentde quoipayerlesintérêts aussibienqu'une

récompenseconvenablepour leurs peines et pour leurs talents. Si un

commerceou unemanufacturene rapportentpas desproduitséquivalents

à 10 pour cent, plusoumoins,du capitalqu'ilsemploient,l'entrepreneur

ne pourra pas payer 5pour cent de ce capital, et recueillir 5 pour cent

pour.ses peines. Si une industrieou plusieursbranches d'industrierap-
portent au contraire12, 20pourcent, alorsbeaucoupplusde genss'y

consacreront,et ils pourront, mêmeen se réservantde grosprofits,offrir

aux capitalistesplus de 5 pour cent d'intérêt.

Laconsistancepersonnellede l'emprunteurréduit le tauxde l'intérêtà

ce que vaut réellementle servicedu capital.C'estcetteconsistanceper-
sonnelle,fondéesur la solvabilité,la probitéet la prudence,qui assurele

crédit des bonnesmaisonsdecommerce,et qui leur permet d'emprunter

au meilleurmarché. Cequ'ellespaient d'intérêt, quand elles font usage

de leur crédit, se réduit presque au loyerde l'instrumentappelécapital

qu'ellesempruntent.Commeellesne fontcouriraucunrisque, on ne ré-

clamede leur part presque aucuneprime d'assurance.
Maiscette flourde veit se fanerau moindresoume.Lescircon-

stancesqui la procurentne sont pasdurables.Laplussolidefortunepeut
éprouverdeséchecs.La garantiequi naît de la prudenceet dela,probité

du débiteurs'altèreavecsa santé et tombedevant les maladiesimpré-
n



vues et les infirmités du vieil âge. Les miracles de l'industrie humaine
sont faits pour enfler notre orgueil; mais la débilité de notre être semble
faite pour le tempérer.

On a cru, trop légèrement peut-être, que le bas intérêt était un signe
assuré de la prospérité du commerce; on l'a cru, parce qu'on supposait
qu'il indiquait toujours une grande abondance de capitaux. Mais le bas
intérêt peut naître aussi bien de la rareté de la demande que de la quan-
tité offerte des capitaux. On demande peu d'une chose dont on ne peut
tirer qu'un médiocre parti. Il est entendu qu'il ne faut tenir compte de la
demande des capitaux que lorsque l'emprunteuroffre au prêteur toutes
les sécurités désirables. Tourte autre demande n'est pas effective, ne peut
être suivie d'aucun effet.

Or, une demande effective ne saurait avoir lieu dans bien des circons-
tances diverses. Le gouvernement est-il absolu? se livre-t-ilà l'impulsion
d'un premiermouvement, comme celui de Napoléon,surtout vers la fin?

vous verrez l'intérêt descendre à un taux fort bas. Une résolution capri-
cieuse, intempestive, peut alors changer toutes les données et déranger
les combinaisons les plus méditées. L'industrie, encouragée au commen-
cement de son règne, ne tarda pas à se voir contrecarrée par des guerres
sans motifs raisonnables, par des mesures fiscales sans garanties. Quel
motif aurait-on eu pour payer chèrement le loyer d'un instrument qu'on
n'avait aucun moyen d'employeravec sécurité?

Plus tard, une paix générale favorisa d'abord toutes les spéculations
commerciales;maisla concurrence fut trop grande, l'expériencemanquait;
le bouleversement politique du monde entier rendait trop incertains les
besoins et les ressources des différentspays; il y eut peu de sûreté dans
les entreprises; l'intérêtfut encore trèsbas; mais les capitaux à placer se
trouvant fort abondants, ils refluèrent dans les emprunts des gouverne-
ments, dans les opérations des compagnies financièreset dans des cons-
tructions d'édifices de tous genres; et il y eut beaucoupdevances perdues
qui ne l'auraient peut-être pas été si l'économiesociale eût été plus géné-
ralement entendue.

Quand la situation d'un pays, ses besoins et l'état de son industrie peu-
vent rendre profitablel'emploid'une certaine somme de capitaux, le taux
de l'intérêt s'élève d'autant plus que les capitaux disponibles sont moins
considérables, et il s'abaisse d'autant plus qu'ils sont plus abondants par
rapport à la quantité réclamée. Mais nous devons ici, messieurs, asseoir



nos idéessur ce qu'il faut entendrepar capitauxdisponibles ce sont, ainsi

que le mot l'exprime, les capitaux dont leurs maîtres peuvent disposer,
et dont ils cherchent à opérer le placement. Les plus disponiblesde tous
les capitaux sont ceux qui existent en argent dans les coffres des capita-
listes mais on peut encore regarder comme disponibles ceux qui sont
placés de manière à pouvoir être dégagés aisément lorsqu'on leur offre

un placement plus avantageux. Les entreprises industrielles qui réclament
des fonds n'ont pas besoin de tous leurs capitaux à la fois. Les frais de
leur établissement, les avances qu'elles seront appelées à faire n'ont lieu

que successivement.Des fonds prochainementdisponibles sont pour elles

comme des fonds actuellementdisponibles. Tels sont les capitaux qu'on a
prêtés en se réservantla faculté de les retirer à la suite d'un avertissement
fait à l'emprunteurquelques mois d'avance; tels sont les capitaux qu'on

a employés à l'escompte d'effets de commerce dont l'échéance n'est pas
fort éloignée ceux même qui sont en marchandises, pourvu que ces mar-
chandises soient de facile défaite et d'une consommationcourante. Ainsi,
des sucres, des cafés, de bonnes qualités, sontcomme de l'argentcomptant,
par la certitude qu'un a de pouvoir les vendre, au cours, du moment qu'on
le voudra.

Les fonds qui sont employés en obligations négociables du gouverne-
ment, comme les rentes, sont bien des capitaux disponibles; cependant,
il ne faut pas regarder les rentes sur l'État, vues en masse, comme une

somme de valeurs disponibles, puisque l'État n'est pas tenu de les rem-
bourser,et qu'un rentierne peutdégager son capital de cet emploi,à moins

qu'un autre capitaliste n'y engage le sien.
Ce n'est pas le cas avec un capital qui est en denrées coloniales. Celui-

ci peut être réalisé sans qu'un autre capital prenne sa place; car les ob-
jets de consommationsont achetés avec des revenus.

Quantaux capitaux qui sont prêtés sur hypothèques, et qu'on ne pourra
retirer qu'après plusieurs années; quant à ceux qui consistent en bâti-

ments et en usines, ou même en métiers et ustensiles de manufactures,

et surtoutceux qui consistent en améliorations foncières, il ne faut point
les regarder comme des capitaux disponibles, même lorsque la terre est
d'unevente facile car si le vendeur d'une terre de cent mille écus se trouve,
après l'avoir vendue, pouvoir disposer de la somme,l'acheteur de la même

terre, qui pouvait auparavant en disposer, ne le peut plus après l'avoir
appliquée à l'achat de la terre.

Lorsque l'on prête une somme, ce n'est donc point, je le répète, telle



chose que l'on prête plutôt que telle autre; c'est une valeur disponible, et
qui réside dans des matières quelconques; pour la prêter, on vend ces
matières; on transforme leur valeur en écus, afin de la transmettreplus

aisément à l'emprunteur, qui transforme à son tour la même valeur en
toutes les chosesdont il a besoin. Or, c'est la quantité, la somme de toutes

ces valeurs à prêter, sous quelque forme qu'elles s'offrent, qui composent
les capitaux disponibles, et qui influent sur le taux de l'intérêt, toutes
choses étant d'ailleurs égales, c'est-à-dire, comme je viens de le dire,
qu'avec un état donné de l'industrie, l'intérêt baisse lorsque les valeurs

capitalesdisponiblessont considérables et hausse quand elles deviennent

rares.
Je sollicite,messieurs, votreattention sur cette matière, qui n'a jamais

été bien entendue, même des capitalistes et des gens à argent, qui sont
très portés à confondre l'abondance du numéraireavec l'abondance des

capitaux, tandis que, dans la réalité, l'abondance du numéraire n'influe

que sur la valeur d'échangedu numéraire contre les autres marchandises
(c'est-à-dire, sur le prix en argent des marchandises), sans influer le
moinsdu monde sur le taux de l'intérêt. Pendantles assignats, la monnaie

était, certes, fort abondante, puisqu'ily en avaitpour 46 milliards; et vous

savez fort bien que cela ne fit pas baisser le taux de l'intérêt.
Il y a ici une autre considération qu'il ne nous est pas permis de né-

gliger, mais que je ne ferai que rappeler, parce que j'en ai dit quelque

chose, dans un des chapitres précédents c'est la considération des loca-
lités. Les capitalistesn'aimentpas à placer leurs capitauxhors de la portée

de leur inspection immédiate;j'entends ceux qui sont purementcapita-
listes, et qui ne font point eux-mêmes d'opérations commerciales. Il en
résulte que les capitaux sont plus abondants là où les gens riches affluent;

et comme les ressources et les agréments des grandes villes les y font

affluer, c'est dans les grandes villes qu'il y à le plus de capitaux à prêter.
C'est en partiepour cette raison qu'on voit s'y former les grandes compa-
gnies de finance, les caissesd'escompte,les associationsd'assurances, de

tontines et d'autres encore.
C'est sous ce rapport qu'on peut dire que de bonnes routes, de bons

cheminsdé traverse peuvent fairebaisser le taux de l'intérêt en favorisant
le placement des capitaux. Un homme à argentsera plus coulant sur ses

avances, s'il peut aller promptement et à bon marché dans un lieu pour.
lequel on lui en demande. S'il s'agit d'exploiter une mine de houille, il

pourraplusaisémentvoirsi la houilleest abondanteet bonne, si les débou-



chéssontassurés, si l'entreprise est bien conduite.Lesdirecteurs pourront
plus souvent rendre compte de l'état de l'affaire. Bref, la facilité des com-
munications rapproche les distances; et si toute la France était tellement
rapprochée, qu'elle tînt tout entière dans Paris, toute la France partici-
perait aux capitaux abondants qui sont accumulésdans cette capitale.

L'industrie, ainsi que nous l'avons remarqué en traitant de la produc-
tion, est susceptible de s'étendre, de s'accroître en proportion des capi-
tauxdont elle peut disposer; mais n;y a-t-il aucune borne à cette exten-
sion ? Lesparticuliers richesne peuvent-ilspas amasser des capitaux telle-
ment considérables, que les capitaux se multiplient au point d'excéder
tous les besoins de l'industrie?

La réponse à cette question ne saurait être simple et positive. Les éco-
nomistes abstraits, sur le fondement que les produits peuvent se multi-
plier indéfiniment,et par la raison qu'ilss'achètent les uns par les autres,
disent que l'industrie n'est bornée que par l'étendue des capitaux. Dans
l'économie pratique les résultatsreposent sur des données tellement com-
pliquées, qu'ils ne sont pas susceptibles d'une solution si absolue.

Les profitsque rendent les capitaux employéspar l'industrieengagent
les hommes à faire des économies sur leurs revenus et à se former des
capitaux. Mais à mesure que ces capitaux se multiplient, leurs proprié-
taires.entirent un moindre intérêt, et par conséquent le motifqui porte à
les accroître par des économiesdevient de moins en moinspuissant, jus-
qu'à ce qu'enfin l'intérêtqu'on en peut tirer est si modique, qu'il est faci-
fementexcédépar les plus petites jouissances d'utilité ou d'agrément que
les possesseurs de capitaux peuvent retirer de leur consommation. C'est

ce qui fait que, dans les pays où les capitaux sont abondants et l'intérêt
très bas, on voit les gens riches satisfaire leurs goûts pour une foule de
fantaisiesqu'ils ne se permettraientpas si les capitaux qu'ils y emploient
pouvaient être placés très lucrativement. On m'a parlé d'un Hollandaisqui,
dans le siècle passé, oùle taux de l'intérêtétait fort bas en Hollande, avait
fait construire à la campagne, au milieu d'un jardin chinois, une maison
entièrement dans le goût chinois, dont tous les meubles, sans exception,
étaient venus de Chine, d'où ils n'avaient pu être apportés sans beaucoup
de frais. Ce grand joujou (car il est impossible de le considérer autre-
ment), en supposant qu'il eût coûté cent mille écus, dans un pays où le

taux de l'intérêt eût été à 6 pour 100, aurait pris annuellement sur le re-
venu de son propriétairesix mille écus ou 18 mille francs pour 1'ip'térêt



seulementdes fonds qu'il y aurait employés; mais en Hollande, où le taux
de l'intérêtétait de 2 1/2 pour cent, le sacrifice annueln'était que de 7,500

francs, sacrifice léger pour un homme riche.
C'est ainsi qu'à mesure que les capitaux vont croissant, le motif qui

porte à accumuler va en diminuant, et qu'il n'y a aucun degréassignable
où le motifqui porte à accumuler devienne absolumentnul; mais ce motif

varie d'intensitésuivant le caractère des peuples.
Chez une na,tion ingénieuse, entreprenante,ambitieuse, avide de tous

les genres de jouissances, l'intérêtdes capitaux ne tombera jamais aussi

bas que chez une autre nation plus flegmatiqueet plus sobre. Les besoins

de la première seraient trop vifs et trop multipliés pour permettre aux
particuliers déjà riches une épargne persévérante. Ils aimeraient mieux

risquerleursépargnesdansdes entreprisesneuves,bizarres, gigantesques;

ils aimeraient mieux les employeren objets de luxe ou d'agrément,plutôt

que d'en tirer seulement deux ou trois pour cent chaque année. On peut
fréquemment,en Angleterre et en France,faire des observationsqui con-.
firmentcette assertion. Aussi n'y a-t-on jamais vu l'intérêt aussi bas qu'en
Hollande.

Les emprunteurs consentent quelquefois à payer un plus fort intérêt
dans la vue de certaines facilités qu'on leur offre. On sait que les juifs, à

une certaine époque, étaient les seuls capitalistes auprès desquels on
trouvât à emprunter au besoin; et ce fut pour soustraire les chrétiens à
leur dépendance que l'on créa en Italie ces Monts de piété qui faisaient

des avancessur gages à intérêtmodéré. Mais ce qu'il y a de singulier, c'est

que les juifs continuèrent à trouver des emprunteurs qui leur payaient 10.

pour cent d'intérêt, tandis que les Monts de pitié ne prenaientque 6 pour
cent. Voici l'explication que don,ne de ce phénomène Gioja, auteur italien
qui a écrit depuis la publicationde mon Traité d'économie politique1.

1° Les juifs, dit cet auteur, recevaient en gage certains objets (tels par
exemple que les matières de laine) que les Monts de piété n'admettaient

pas sous prétexte qu'ils étaient sujets à se détériorer.
2° Les estimateurs des objetsmis en gage dans les Montsde piété.étaient

responsables de la valeur du gage, et ils étaient disposéspar conséquent
à l'évaluer plutôt moins que plus; tandis que les juifs prêtaient toute la

somme qu'ils pouvaientprêter avec sûreté, parce que leurs profits étaient
proportionnéesà leurs avances.

L Nuovo prospetto delle scienzeeconomiche, tome I11, pags 190.



3° Pour la commodité des emprunteurs,les juifs ouvraient de bonne

heure leurs bureaux et les fermaient tard, soit pour recevoir les gages

déposés, soit pour les rendre; tandis que les employésaux Monts de piété,

n'étantpas intéressés à attirer les emprunteurs,s'inquiétaientpeu de leur

causer des pertes de temps.
4° Par la même raison, les juifs étaient plus discrets sur les emprunts

qu'on leur faisait.
5° Ils recevaient en remboursement toutes sortes de valseurs.

Ces avantages et quelques autres de moindre conséquencesuffisaient

pour engager les emprunteursà payer 4 pour cent d'intérêt de plus aux

juifs qu'aux banques instituéespour déjouer les juifs. En tous genres d'af-

faires, il faut, pour s'attirer la préférence, se modeler,pour ainsi dire, sur

les besoins du public.

Telles sont les principales circonstances qui rendent plus ou moins

élevé le loyer d'un capial mais ce n'est pas de là queviennent les plus

grands écarts dans le taux de l'intérêt; ils naissent de la prime d'assu-

rance qui se joint naturellement au loyer; de cette prime destinée à in-

demniser le prêteur du danger qu'il court de ne jamais revoir son capital,

ou du moins du dangerd'en perdre une partie.
Le risque encouru par le prêteur de perdre la totalité ou une partie de

son capital dépend principalement de trois circonstances.

La première est la nature de l'entreprise dans laquelle la somme prêtée

est employée par l'emprunteur. Celui-ci rendra d'autant plus certaine-

ment cette somme, qu'elle sera moins compromise par l'usage qu'il se

propose d'en faire. Si mon créancier gagne avec l'argent que je lui ai

prêté, il aura soin de m'en payer exactement les intérêts pour que je lui

continue une avance qui lui est profitable; et il aura soin de rembourser

cette avance aussitôt que ses gains le lui permettront,pour s'affranchirdu

paiement des intérêts. Mais s'il perd, il aura de la peine à s'acquitter de

l'un et de l'autre. Un prêteur prudent doit toujours connaître l'emploi

qu'on se propose de faire de ses fonds. Ils ne sontjamais plus compromis

que lorsque l'emprunteurles consacre à ses besoins ou à ses plaisirs; car

cette consommationimproductive ne lui offre aucun moyen de s'acquitter

du principal ni des intérêts. Il doit les payer dès lors sur d'autres res-

sources et. s'il n'a point d'autres ressources, le prêt qu'on lui fait n'est

qu'un don déguisé.
Parmi les emplois de capitaux, ceuxoù ils sont nécessairementengagés



pour longtemps, comme lorsqu'ils'agitd'ériger des immeubles,des manu-
factures, trouventplusdifficilement des prêteurs,etconséquemmentceux-
ci peuvent exiger un plus fort intérêt. Rien n'est plus juste. Il y a néces-
sairement plus de dangers à courir quand l'avance doit être longue; car,
dans un long espace de temps, il se présente plus de risques que dans un
terme plus court. Le prêteur ne pouvant dégager ses fonds au moment
qu'il veut, perd les occasions qui s'offriraient à lui d'en tirer bon parti.
Enfin il est obligé de partager jusqu'au bout les vicissitudesd'une entre-
prise et les mésaventures qui peuvent lui arriver.

La facilité de rentrer à volontédans leurs avancesest si précieuse pour
les prêteurs,qu'ils prêtent aux gouvernements à un taux beaucoup plus
modéré qu'il ne convientpeut-être à un prêtdestiné à être dissipéimpro-
ductivement,simplementà cause de la facilité qu'ontles prêteursde vendre
leurs créances au moment qu'ils veulent. Le gouvernement étant un em-
prunteur connu de tout le monde, il n'est aucun capitaliste qui ne puisse
devenir son-prêteur, de sorte que ses engagements, sous le nom d'e ffets
publics, ont perpétuellement un cours ouvert sur le marché qu'on appelle
la Bourse; et quoiqu'ilsne soient pas en général remboursables, il n'y a
pas de créance qu'onpuisse faire rentrer aussi prochainement si elle vous
donne quelque appréhension, ou si vous voulez faire un autre placement.

La secondecirconstancequi fait que la prime d'assurance s'élève quel-
quefois très haut, est dans les vices de l'organisation sociale. Il y a peu de
sûreté pour les sommesprêtées là où la législation, les magistrats et les
mœurs ne protègentpas le prêteur. Qui peut prêter avec sûreté sous un
gouvernement qui est maître absolu de la vie et des biens de l'emprun-
t,eur? L'intérêt est toujours élevé dans les pays où la sûreté personnelle
peut n'être pas respectée.

Il suffit quelquefois,sans que la législation soit mauvaise, que la poli-
tique du gouvernement soit fausse et qu'il appuie l'ordre public sur de
mauvaisesbases, pourqueles capitalistescroientleurfortunecompromise,
s'ils l'exposent dans des entreprises au succès desquelles la tranquillité
générale est nécessaire. De notre temps nous les avons vus, 'plusieurs fois,
perdre volontairement l'intérêt de leurs capitaux plutôt que d'en com-
promettre l'existencepar des prêts à longs termes.



CHAPITRE XVII.

Des lois qui ont pour objet de fixer le taux de l'intérêt.

Nous avons vu quelles sont les causes naturelles qui déterminent le

taux de l'intérêt. Les hommes ont cru. pouvoir le fixer à priori en portant
des lois contre l'usure, et sur ce point le législateur a même été secondé

par une opinion publique peu éclairée. Mais la nature des choses, comme
c'est assez l'ordinaire, a été la plus forte. D'un côté le. besoin d'emprunter,
de l'autre l'envie de prêter, ont éludé toutes les lois. Il est si facile de dé-
guiser le sacrifice que l'emprunteurest obligéde faire au prêteur! Celui-ci

ne peut-il pas se faire souscrire un engagement pour une somme plus
forte que celle qu'il a réellement avancée?

L'honnête homme ne s'expose pas à'l'animadversion des lois, même
lorsqu'elles sont déraisonnables. Ne voulant point exiger un intérêt pro-
hibé qui, sans être excessif, l'indemniserait de ses risques, il laisse les
emprunteursnécessiteux à la merci des usuriers. La loi ne protège que
les emprunteursqui peuvent se passer d'elle, parce qu'ils ont du crédit,
et qu'en l'absencede la loi ils auraient trouvé de l'argentà un taux modéré.

Les lois contre l'usure ont de plus cet inconvénientque, par celamême
qu'elles rendent nécessaires des opérations déguisées, elles privent les
contractants de bonne foi de la protection des lois et les laissent sans
armes contre l'audace déhontée.

En 1769, dans la ville d'Angoulême,des hommes connus souscrivirent
des billets au profit les uns des autres et les escomptèrent sur la place
d'Angoulème sur le pied de 9 à 10 pour cent par an à peine, eurent-ils
fait cette négociation qu'ils attaquèrent en justice leurs prêteurs pour
avoir contrevenu aux lois contre l'usuré. On est honteux d'avouer que
leurs plaintes furent admisespar des tribunaux dignesplutôt du-onzièine
siècle que du dix-huitième Il ne s'agissait pas moins pour les prêteurs
que d'aller aux galères; et c'étaient les gens les plus riches et les plus
considérés-de la ville Que faire lorsqu'on n'est suffisamment protégé ni
par l'opinion ni par les lois? Ils transigèrentavec leurs emprunteurs, et
achetèrentleur désistement par des sommes considérables. Mais d'autres
emprunteurs, qui avaient, à d'autres époques, obtenu des avancesde ces
mêmes capitalisteset de quelques autres également considérés, enhardis



par le succès de l'iniquité, revinrentsur des opérations depuis longtemps
consommées,et, sous le nom d'indemnités, commirent sur leurs anciens
prêteursdes extorsions d'où résulta la ruine de plusieurs d'entre eux.

Heureusement ces infâmes menées parvinrent aux oreilles de'intendant
de la province, et cet intendant se trouva être un hommeprobe et éclairé

c'était Turgot. Pour soustraire les malheureux prêteursà d'odieusespro-
cédures, il obtint que toutes ces affaires fussent renvoyées au conseil du
roi. Il fallut invoquer l'arbitrairepour combattre une législationbarbare,
de même qu'on emploie les poisons pour guérir certaines maladies. Le
conseil du roi fit cesser toutes les poursuites, mais n'osa pas changerune
législation protégée par l'Église. Il fallut la révolution de pour faire
tomber des lois qui, étant contraires à la nature des choses et au bien de
la société, n'étaient qu'un désordre revêtu d'un beau nom

Dans cette scandaleuse occasion, le risque des prêteurs ayant excédé
celui de perdre leur capital,puisqu'il avait été jusqu'à compromettre leurs

personnes produisit un effet bien plus fâcheux que d'élever la prime
exigée par les prêteurs. Il supprima pour un temps toute espèce de prêt
à intérêt; ce qui équivaut à une prime infinimentgrande. Les capitaux se-
cachèrent il fut impossible d'escompter ou d'emprunter à aucun prix

les faillitesse succédèrent; plusieursétablissementsindustriels furent ren-
versés.

On ne conçoitpas facilementl'utilité d'une gêne qui ne profiteà aucune
partie du public tandis que la liberté sert à la fois le prêteur et l'em-

prunteur, et que l'usure elle-même est favorableàce dernier. Turgot cite,

comme un exemple de cette vérité, les avances que font à Paris leg prê-
teurs qu'on appelleà la petite semaine,à ces petits marchandsqui achètent
les denrées à la halle pour les revendre dans les différents quartiersde
la capitale. Ils prennent jusqu'à deux sous par semaine sur un écu de
trois francs; ce qui équivaut à un intérêt de 173 pour cent. C'est sur de
pareils emprunts que roule le commerce des menues denrées de Paris.

« Néamoins, dit Turgot à ce sujet, les emprunteurs ne se plaignent pas

« des conditionsde ce prêt, sans lequel ils ne pourraientexercerun com-

« merce qui les fait vivre; et les prêteursne s'enrichissentpas beaucoup,

« parce que cet intérêt exorbitant n'est guère que la compensationdu

« risque que court le capital. En effet, l'insolvabilitéd'un seul emprunteur

1 Voyez les OEuvres de Turgot, tome V, p. 262.



« enlève tout le profit que le prêteur peut faire sur trente d'entre eux'. »

Turgot montre ainsi que cet intérêt de 173 pour cent, qui semble usu-
raire, ne l'est pourtant pas. Il ajoute que les gens même qui ont recours

aux usuriers, lorsque d'ailleurs ils ont des sentiments d'honnêteté, sont
loin de s'en plaindre; et il raconte à ce sujet qu'ayant été, au parlement de

Paris, rapporteur d'un procès criminel pour fait d'usure, il ne fut jamais

tant sollicitéquepour ce malheureux accusé; et quelsétaient lessolliciteurs

qui s'employaient avec tant de chaleur? Les personnes même qui avaient

essuyé les usures qui faisaient l'objet du procès, et en faveur de qui le

ministère public exerçait ses poursuites! « Le contraste d'un homme

« poursuivi criminellement pour avoir fait à des particuliers un tort dont

« ceux-ci, non-seulementne se plaignaient pas, mais mêmetémoignaient

« de la reconnaissance,me parut singulier, dit l'honnête Turgot, et me

« fit faire bien des réflexions. »
En le parlement d'Angleterre nomma un comité pour revoir les

lois contre l'usure. Ce comité, suivant l'usage, fit appeler et consulta les

hommes les plus éclairés sur ces matières, et tous s'accordèrent pour si-

gnaler les pernicieux effets de la prohibition que les lois anglaises pro-
noncent contre ceux qui prennentplus de 5 pour cent par an d'intérêt. Il

résulta de ces enquêtes que des propriétaires obérés, ne trouvant pas à

emprunterau taux légal, avaientengagé leursbiens pourpayer des rentes
viagères de 10 pour cent sur trois têtes réunies, intérêt permis dès lors

qu'il était viager, mais ruineux pour l'emprunteur. Des négociants qui

avaient des engagements à payer, et qui auraient pu emprunterde l'ar-

gent à 6 pour cent, étaient obligésde revendre comptantdesmarchandises

achetées à terme, à des prix qui leur occasionnaientune perte de 10 pour
cent par an. Enfin, le comité de la chambre des communes, après mûre

délibération, proposa au parlement d'abolir les lois contre l'usure; mais

dans la chambre, où se trouvait moins d'instruction sur ce point que dans

un comité composé de membres choisis, le préjugé et la routine l'empor-
tèrent, et les lois contre l'usure furent conservées2.

1 Oeuvresde Turgot, tome V, page 283.

2 Dix-huit ans plus tard, la chambre des députés en France ne se montra

pas plus éclairéeque ne l'avait été le parlementanglais. A la séance du 8 mars
1836, M. Lherbette donnalecture d'une propositionainsi conçue « Les dispo-
sitions de la loi du 3 septembre 1807, qui limitent le taux de l'intérêt conven-
tionnel, sont abrogées. » Il insista avec talent dans ses développements sur les



Il ne se passa pas bien des années sans que les Anglais fussent vic-
times de cette mauvaise législation. Pendant la détresse commercialequi
eut lieu en leur pays vers la fin de l'année 1825, beaucoupde maisonsqui
,auraient pu, pour satisfaireà leurs engagements, emprunterà 8 ou 10

pour cent par année, si-les lois n'avaient pas proscrit tout intérêt au-
dessus de 5 pour cent, furent contraintes de vendre des fonds publics et
des marchandises à 20 ou 30 pour cent de perte 1.

Il est piquant de remarquerque les gouvernementsqui se sont crus
fondés à proscrire l'intérêt, ou du moinsà proscrire un intérêt supérieur.
à un certain taux, ont tous violé leurs propres maximes en payant, dans
leurs emprunts, un intérêt prohibé. Lorsqu'on proscrit par les lois ce qui
est permis par l'équité naturelle, on décrie nécessairement les lois; et on
les décrie encore davantage lorsque ceux qui les ont faites sont les pre-
miers à les violer.

En même temps que je montre qu'aucunestipulationd'intérêtne devrait
être proscrite par les lois, je ne prétendspas qu'un certain taux ne doive
pas être déterminéd'avancepour les cas sèulement où l'intérêt est dû sans
qu'il y ait eu de stipulationpréalable, comme lorsqu'un jugementordonne
la restitution d'une somme avec les intérêts. Il me sembleque ce taux doit
être fixé par la loi au niveau des plus bas intérêts payés dans la société,
parce que le taux le plus bas est celui des emplois les plus sûrs. Or, la
justice peut bien vouloir que le détenteurd'un capital le rende, et même
avecles intérêts mais pour qu'il le rende, il fautqu'elle le supposeencore
entre ses mains; et elle ne peut le supposer entre ses mains qu'autant qu'il
l'a fait valoir de la manière la moins hasardeuse, et par conséquent qu'il
en a retiré le plus bas de tous les intérêts.

principes les mieux établis de l'économie politique; mais les préjugés l'empor-
tèrent encore, et, après une courte discussion,la chambre décida que la propo-
sition ne serait pas prise en considération.

La question s'est présentéede nouveau, l'année dernière, à l'occasion d'une
proposition de M. de Saint-Priest, qui avait pourbut d'aggraver la répressionde
l'usure et qui a été en partie adoptée. Les efforts des économistes, dans les
rangs desquelsfigurait encore M. Lherbette,ont été sans succès. La nouvelle
législature,'sur ce point comme. sur beaucoup d'autres, s'est montrée moinsfa-
vorable que l'ancienne à toute idée de progrès. (Note de l'éditeur.)

1 Considérations on the state of the currency, par M. Th. Tooke, page 60.
Un homme qui fait une perte de 30 pour cent pour anticiper sur des rentrées
qu'il n'attend que six mois plus tard, pàie en réalité 60 pour cent d'intérêt.



Mais ce taux ne devrait pas porter le nom d'intérêt légal, par la raison
qu'il ne doit point y avoir d'intérêt illégal, pas plus qu'il n'y a un cours des
changes illégal, un prix illégal pour le vin, la toile et les autres denrées.

CHAPITRE XVIII.

Des profits que rendent les terres à ceux qui les font valoir.

Relativementà' la production des richesses, il est impossiblede consi-
dérerun fonds de terre autrementque comme un instrumentqui, de même

qu'un capital, seconde1'actionde l'industrie. Mais cet instrument n'est pas,
comme un capital, le fruit d'une épargne c'est un instrumentfourni gra-
tuitement par la nature aux êtres qui peuplent la terre, instrumentdont
les lois sociales attribuentl'usageà un hommeen particulier, à l'exclusion
de tous les autres. Dès lors le propriétairedu sol se réserve le. profit qui
peutrésulter de ce fonds la coopération du sol n'est plus gratuite,comme
la chaleurdu soleil ou la force du vent; elle devient, pour ceux qui entre-
prennent la production, une dépense, et pour les propriétairesdu sol, un
profit de même que le prix du, travail (qui est une dépense pour les en-
trepreneurs,et par suite pour ceux qui achètent les produits) est un profit

pour ceux qui fournissent le travail.
Lorsque nous avons étudié le phénomène de la production, messieurs,

nous avons cherchéà savoir commentune valeur quelconque, une portion
de richesse, résulte de l'actiondu fonds de terre'; maintenant nous allons
chercher les causes qui déterminentla quotité de cette valeur produite;
car c'est elle qui forme la part que le propriétaire foncier est en état de
réclamer cela nous montrerade plus jusqu'à quel point il peut passer
pourproducteurdans la machine sociale

J'ai cher.t;hé à établir cette vérité, qui a été vivementcontestée, dans la Ile
partie, chap. 2, tome Ier, page 209 de cet ouvrage.

2 si la valeurproduite est une richesseproduite, et si une portion de la valeur
des produits agricoles est due aux travailleurs,une autre portion aux capitaux
appliquésà l'agriculture, et une troisième portion'au fonds de terre, le fonds
de terre est producdeur pour une part de la richesse agricole. C'est le pro-
priétaire du fonds qui fait son profitde cette portion de richesse produite; et je
le considèrecomme producteur, parce qu'il est le représentant de son instru-



Le service que. nous avons nomméservice foncier,celui que peut rendre

un fonds de terre, n'est pas uniquement celui qui résulte de sa force végé-

tative. Une mine renfermant de la houille, du sel ou des métaux, rend un
service par les produits qu'on en tirejournellement,et auxquelsles besoins
des hommesdonnent une certaine valeur. Une partie de cette valeur est
produite par les services de l'industrie et des capitaux. Celle qui résulte
de la terre est réclamée par son propriétaireau mêmetitre que le produit
des sucs végétaux que fournit un champ. Un terrain nu mais propre à
bâtir, donne un produit à sa manière il procure un emplacement qui a
un usage, et peut rendre un service aux hommes en leur fournissant le

local d'une habitation. C'est un service foncier. Il n'est pas le même,
mais il est du même genre que celui que rend un autre terrain en raison
de sa force végétative. Il satisfait un besoin tout comme le produit d'un
champ il est demandé, il est vendu, il est consommé'.

Ce service,de même que tout autreservice,de mêmeque tout autreobjet
utile à l'homme,est payé d'autant pluscherqu'ilestplus demandéet moins
offert. En chaquecanton il est d'autant plusdemandéquece cantonest plus
populeux et plus productif; car c'est alors que l'on a le plus grand besoin
des produits de la terre, et qu'en mêmetemps chaque personne a plus de

moyenspour les acheter. L'étendue et la fertilité des terres déterminent,
dans le mêmecanton, la quantité des services qu'elles peuvent rendre.

Des circonstances naturelles qui rendent certains terrains propres à
des productions d'une espèceparticülière, sont des avantages voulus par
la nature, et du même genre que la fertilité des terres, du même genre

ment; de même que je considère les industrieux comme producteurs jusqu'à
la concurrencedes profits que leur procure leur travail. C'estune fiction, si l'on

veut, que d'assimilerle travail de la terre au travail de l'homme, et d'attribuer

au propriétaire la coopération due à l'instrument qu'il fournit, mais c'est une
fiction indiquéepar l'analogie et qui éclaircit bien des idées.

Le service que rend un terrain qui porte une maison, quand son propriétaire

ne consomme pas lui-même cette utilité en habitant la maison, est représenté

par le loyer qu'il en tire; et ce loyer se compose de deux sortes de revenus 10 le

profit ou loyer du terrain; 2° le profit ou intérêt du capital appelé maison. Le

service rendu par l'un et par l'autre dans le courant d'une année, est payé par
le loyer de cette même année; et il est consommé, car il ne peut se vendre de

nouveau. Le loyer de l'année suivante est le prix d'un nouveau service rendu
l'année qui suit par le même terrain et la même maison.



que leur appropriation, avantages dont profitent les propriétaires, sans
faire tort aux non propriétaires, qui peuvent tirer parti de leurs travaux

sur un terrain qui ne leur appartientpas, et qui n'en tireraient rien s'il

n'appartenaità personne; mais il ne s'ensuit pas que le revenu d'un bon
terrain, comparé avec son prix d'achat soit supérieur au produit d'un
mauvais. Là valeur vénale d'un terrain s'élève en proportion de la valeur
vénale du produit qu'il rapporte mais ce n'est pas relativement à la va-
leur vénale du fonds que nous considérons ici les profits d'une terre, mais

relativement à soii étendue. Celles qui rapportent trois ou quatre cents
francs de revenu net pour chaque arpent, comme certains coteaux re-
nommés de la Bourgogne,peuvent fort bien ne rendre que quatre pour
cent de leur prix d'achat'.

Quelquefois un propriétairedoità des circonstancespurementfortuites

un accroissement considérablede revenu. Le besoin indispensable qu'on
éprouve d'un terrain pour un emploi spécial, d'une carrière, d'une.mine,

tournent au profit du propriétaire foncier, s'il a le talent ou le bonheur
de saisir l'occasion favorableIl. Bien des gensparesseux, pourse dispenser
de prendre les soins soutenus que réclament les travaux industriels quels

D'après des renseignementspris en Bourgogne, les vignobles des premiers
crûs se vendent 18,000 francs à 20,000 francs l'hectare. Un hectare produit 342

litres. La pièce de vin, égale à 228 litres, se vend, sur lieu, 700 francs, ou 1049

francsles 342 litres. On évalue les frais de culture et les impôts à 389 francs, qui,

déduits du prix du vin, laissent de revenunet 660 francs; c'est-à-dire,en suppo-
sant que le terrain coûte 18,000 francs,3 francs 67 centimespour cent de revenu.
En 1824, le fameux Clos-Vougeot, contenant 46 hectares, en raison de circons-

tances extrêmementdéfavorables ne fut vendu que sur le pied de 12,000 francs
l'hectare; mais l'acquéreur eut à payer sans doute en sus les droits de mutation

et d'autres frais.
Il « On nous à fait remarquer la demeured'un M. H. qui était, il y a quel-

« ques années, pauvrecuré de campagne, et qui jouit actuellementd'un revenu

« annuel de 75,000 livres sterling, par la découverted'une mine de cuivre dans

« l'ile d'Anglesey. Ce curé se trouvait propriétaire d'un champ stérile que lord

« U. voulaitjoindre à ses possesions dans le voisinage. On était convenu du

« prix, une fort petite somme; et le lord et le curé devaient se rencontrerà

« certain jour nommé pour conclure. Le lord manqua au rendez-vous; le curé

« se fâcha et ne voulut plus revoir le Iord. A quelquetemps de là la mine fut décou-

« verte dans ce même champ. » (Simond, Yoyage en Angleterre, tome 1, p. 316.)



qu'ils.soient, reposent leur imagination sur des cas éxtrordinaires où la

fortune vient sans être provoquée,oùelle est dumoins provoquéeavecpeu

de soins et de talents. Ce sont d'heureux hasards dont il serait insensé de

ne pas profiter, mais sur lesquels il est peu prudent de compter.
La demande des servicesfonciers n'est pas nécessairement bornée,

puisque les consommateurs d'un lieu quelconque peuvent devenir plus

nombreux et plus riches; tandis que Y offre des mêmes services, au con-
traire, l'est nécessairementpar l'étenduedes terrescultivablesdu canton1.

Il semble au premier abord que,l'ogre que l'on, peut faire des produits

des fonds de terre n'est point bornée aussi longtempsqu'il existe un. coin

de terre encore inculte sur notre globe car enfin, si la demande du pro-
duit des terres continue à croître quand la Beauce est entièrement culti-
vée, il y a encore des terres dans le Berry qui ne le sontpas, et qui peuvent
subvenir à cette demande; et quand le Berry sera aussi bien cultivéqu'il

peut l'être, il y auraencore des terres capables de donner de nouveaux
produits en Afrique, en Tartarie et ailleurs.

Rien n'est plus vrai; mais nous ne devonspas oublier que les produits

de la terre ont d'autantplus de frais de production à supporter,qu'ils
viennent de plus loin. Quelque facile et peu chère que soit la culture du
blé dans une contrée étrangère, quand même on obtiendrait pour rien le

concoursdu sol, les seuls frais de transportet de commercepeuventporter
le prix du blé à un taux que nosconsommateursne peuvent plus atteindre.

L'éloi,gnementéquivaut à la stérilité. Il en est ainsi quelquefoismêmede

certains produits territoriaux de notre propre pays, mais cultivés dans

des cantons de difhcite accès si pour les tirer de leur canton on est obligé

à des dépenses qui en portent le prix au-dessus de ce qu'ils èoûtent hors

de là, ils n'en sortent pas; on est obligé de les consommersur place. Les

terres d'un tel canton n'entrentpoint en concurrenceavec les autres terres
du pays elles sont, relativement à l'offre et à la demandequ'onpeut faire

de leurs produitsj comme si elles n'existaient pas à plus forte raison les

terres incultes qui se trouvent au Monomotapa.

Vous voyez que les propriétairesde chaque localitéont une prime, un

1 Pour comprendreces démonstrations, il ne faut pas perdre.de vue que les

services fonciers ne sont pas ceux que rendent les cultivateurs,mais les services

que le terrain lui-même rend à la production, en sa qualité d'instrumentde la

production,J'ai montréailleursque les instrumentsdes travailleurs(c'est-à-dire

les capitaux.et les terres) concourent à la production des valeurs.



avantage sur les propriétaires des autres localités. Si je suis possesseur
d'un terrain dans un canton où il y a peu de consommateurset de mau-
vaises communications,le loyer quej'en tirerai sera peu de chose. Si l'on
rend navigableune rivière ou un canal, et qu'ils passent tout près de mon
terrain, je tirerai de celui-ci un loyer plus considérable. Si l'on bâtit une
ville dans les environs, le loyer s'améliorera encore. Si la ville, dans ses
agrandissements,embrasse mon terrain, il vaudra bien avantage son
loyer et sa valeur vénale s'élèveront en proportion. Il y avait, dans les
environs de Paris et de Londres, des terrains qui ne valaient autrefois
que ce quevalent les terrescultivablesdans le voisinaged'unegrande ville,
et qui, s'étant trouvés enveloppés dans les agrandissements de ces villes
colossales,ont acquis une valeur énorme et créé d'immenses fortunes'.

Les propriétairesfonciers se sontaisémentpersuadés que les avantages
qu'ils tirent des circonstances locales sont des avantages naturels qu'on
n'a pas plus le droit de leur enlever que la fécondité de leur sol mais le
droit qu'ont les autres propriétairesde profiter de tous les avantages qui
résultent des progrès de la société, le droit qu'ont les consommateurs de
jouir de tous les perfectionnements de l'art de produire, sont des droits
non moins sacrés. Des chemins vicinaux,de bonnes routes, des canaux
navigables, en ouvrant aux produits de la terre des débouchés peu dis-
pendieux, rapprochentpour ainsi dire les biens-fonds des circonstances
qui leur sont favorables ils tendent à déi.rnire Je monopole des terrains
avantageusement placés et améliorent la condition des consommateurs,
c'est-à-dire du grandnombre. Les frais de transport sont des frais de pro-
duction, des difficultés or, tout ce qui tend à les modérer est un progrès2.

Elles furent donc contraires à la prospérité du pays ces pétitions que
présentèrentau parlement les habitants des comtés voisins de Londres,

Quatre cents toises de terrain (un carré de vingt toises de côté), rue de la
Chaussée-d'Antin,à Paris, venduesen 1768 moyennantune rente de 500 francs,
donnent aujourd'hui26,000 francsde revenu, et ont été adjugées, en 1825, pour
518,000 francs, sans les frais. Beaucoup de terrains compris dans l'enceintedes
anciens boulevarts, et qui ne se vendaient autrefois que sur le pied des terres
labourables, se vendent maintenant 3,000 francs la toise carrée, ce qui porte
l'arpent au prix de 270,000 francs.

2 Cela ne conduit point à l'abolitiondu droit de propriété, qui est un mono-
pole reconnu par la société dans l'intérêt de la société. Car si le droit de pro-
priété était aboli, le produitdes terres serait encoreplus cher. (Voyez plus haut.)



lorsqu'il fut questiond'ouvrir des grandes routes jusqu'aux provinceséloi-
gnées de la capitale,afin qu'on n'accordât pas cette facilité à des provinces
où la main-d'œuvre, étant moins chère, pourrait leur faire concurrence
dans la vente de leurs produits agricoles1. Ces pétitions étaient précisé-
ment du même genre que celles qui, à différentesépoques, et dans diffé-

rents pays, ont été présentées contre l'introduction des machines et des
autres moyens expéditifs. Ces moyens, de même que tous les perfection-
nements, nuisent incontestablementà certains monopoles,mais, au total,
sont favorablesà la richesse nationale9, et même, en définitive, à la pros-
périté des industrieux eux-mêmesqui, dans l'origine, ont souffert de leur
introduction3.

La même observationpeutêtre faite relativementaux difficultés que les
grands propriétairesde terres opposent encore en Angleterre à la liberté
du commercedes grains. Les progrès qu'a faits la navigation, l'excellence
de la marine anglaise et le bon marché de la culture en certaines con-
trées, telles que l'Ukraine, ont permis de produireen Angleterre,par la

voie du commerce, des grains à meilleur compte qu'on ne peut les pro-
duire sur les terres de l'Angleterre elle-même. On s'oppose à un perfec-
tionnement de l'industrie et à la richesse des Anglais, en opposant des
prohibitions, ou des droits qui équivalent à des prohibitions, à la libre cir-
culation des grains. Je ne discute point ici les raisons politiques qui pour-
raient balancer les avantages économiquesde l'importation. Il se peut
qu'il soit plus expédient pour un pays de payer le blé plus cher et de le
produiresur son territoire, quoiqueje sois tenté de croire, avec Ricardo,
qu'onn'en manquejamais lorsqu'on peut le payer,et qu'on ne peutjamais

payer plus facilement que lorsque l'on achète au meilleur marché1.

Smith, liv. I, chap. 11.

2 Cette vérité n'a été démontrée que depuis que la nature des richesses a été
bien connue,et qu'ona su que le bon marchédes produits équivautà l'accroisse-

ment du revenu. (Voyez le chap. 4 de cette Ve partie.)
3 Voyez le chap. 18 de la Ire partie de cet ouvrage du service des machines

dans les art.
1 Voyez dans les OEuvres de Ricardo faisant partie de la Collection dcs prin-

cipaux Économistes, l'écrit intitulé Essai sur l'influence du bas prix des blés

sur les profits du capital.
Depuis 1849, l'importationdes céréales est affranchie de tout droit protecteur

dans les ports de la Grande-Bretagne. Nous avons déjà rappelé, et nous aurons



De ce que les propriétairesfonciers sont plus dépendants des circons-
tances du pays où ils se trouvent, et de ce qu'ils ne peuvent, comme les
capitalistes et les travailleurs industrieux, emporter leur instrument, et
aller, au besoin, chercher des circonstances plus favorables, on a conclu
qu'ils étaient, plus que ces derniers,attachés à la prospéritéde leur pays,
et méritaient d'être consultés comme ses véritables organes. J'ai déjà eu
occasion de vous faire voir que la faculté de changer de patrie en donne
rarementle désir. Au surplus, la question n'est pas tout entièrelà-dedans.
Nul douteque les propriétairesfonciersne veuillent la prospéritédu pays;
mais il faut savoir comment ils l'entendent. Lorsqu'ils sont peu éclairés,
ils s'imaginent que la prospéritédu pays tient uniquementà sa tranquil-
lité et dans les discussionspolitiques, on les voit prendre parti pourl'au-
toritécontre les amis des libertés publiques. Ils devraient savoir- que les
mauvaises mesures de l'autorité sont souvent la plus désastreuse des cir-
constances qu'en prenant la défense d'une administration incapable ou
perverse, loin d'écarter les troubles intestins, on les rend quelquefoisiné-
vitables que l'esclavage, l'ignorance, la superstition, l'inégale distribu-
tion de la justice et les priviléges, en retardant les progrès de l'espèce
humaine, sont contraires aux intérêts des propriétairesfonciersdont les

revenus sont proportionnés à ces progrès. Le pouvoir arbitrairen'est pas
un gage de tranquillité, et les troubles sont moins à craindre à Philadel-
phie qu'à Constantinople.

Les principes exposés dans ce chapitre suffisent, je crois, pour expli-

quer les profits des propriétairesfonciers dans tous les pays. Partout où
les institutionssocialesn'ont pas été mauvaisesau point de contrariereffi-

cacement le développementde findustrie partoutoù les hommesont été

assez intelligentset assez laborieux pour se faireun revenu de leurtravail;
partoutoù ils ont été assez économespour augmenter leurs capitaux, leur
nombre s'est multiplié assez, non-seulementpour consommer tout le pro-
duit des terres, mais pour en élever le prix de manière à procurer un
revenu à leurs possesseurs. La borne de ce prix, et par conséquent la

à mentionnerdans la suite, bien d'autres réformessignalées par l'auteur comme
désirables, et qui ont été accomplies depuis la premièrepublicationde son cours.
L'économie politique, malgré quelques apparences contraires, a, depuis une
vingtaine d'années, gagné du terrain dans l'opinion et dans la pratique des

gouvertements. (Note de l'édileur.)



borne du revenu des terres, s'est trouvéedans son élévation même. A me-

sure qu'un produit hausse, une partie de ses consommateursse désistent
de leur demande, et le prix s'arrête au point où l'offre et la demande des
produits se balancentmutuellement;d'où résulte, pour les profits des fonds

de terre, un taux courant qui ne subit dès lors que des fluctuationsacci-

dentelles et peu considérables.
Tous les taux divers-résultantde ces diverses suppositions se trouvent

réalisés, non-seulement dans les différentspays que nous connaissons,
mais dans les différentesprovincesde presque tous les pays. Il n'est peut-
être pas une contrée de quelque étendue qui n'ait des terres en friche.
Par quelle raison? Parce que ces terres sont assez ingrates 1, ou assez
mal situées, non-seulementpour que leur produit ne fournisseaucun pro-
fit à leur propriétaire,mais pour qu'il ne suffisepas même pour payer les
peines et les avances de ceux qui voudraient les cultiver.

En tout pays, il y a des terres que leurs propriétairesseuls peuvent
faire valoir et dont aucun fermier ne voudrait offrir un loyer. Par quelle
raison? Parce que leur produit peut bien payer la peine et les avances,
mais ne peut rien payer pour le profit du sol.

En tout pays, il y a des terres qui ne rapportentà leur propriétaire (au-
delà des profits du cultivateur) que 20 sous par arpent. La Sologne est
dans ce cas. Par quelle raison ? Parce que dans ces cantons la demande
des produits territoriaux,réduite par la rareté et la misère des habitants,

comme aussi par la difficulté des communications,ne suffitpas pour payer
des frais de culture qu'augmente la stérilité du sol'.

Enfin, nous avons des terres dont le service, indépendamment de tous
les profits des travailleurs et des capitaux qui les mettent en valeur, rap-
portent annuellement, pour le seul service que rend le terrain, 20, 50,
500 francs par hectare, parce que le prix courant que les consommateurs

1 On verra plus tard que les gros impôts, en augmentantles frais de produc-
tion, équivalentà une difficulténaturelle que ne peuventpas toujourssurmonter
les progrèsde l'art agricole et le travail opiniâtre des producteurs. De là bieu
des terrains en friche dans des pays qui pourraient être plus généralementpro-
ductifs et populeux.

2 Arthur Young croit la Sologne susceptiblede donner de très bons profits

fonciers,si l'on y changeait complètement le système de culture et si on lui faisait

produire des fourrages et des bestiaux,qui, à défaut de bonnesroutes et de ca-
naux, se transportent eux-mêmes aux lieux de consommation.



peuvent mettre à leur produits excède d'autant les autres frais de pro-
duction.

En me résumant, je crois que les revenus du propriétaire foncier, soit
qu'il cultive lui-même son terrain, soit qu'il cède à un fermier les profits
qu'on en peut tirer, sont d'autant plus.considérables, que ce terrain est
rendu plus fertile et que les consommateursà portée desquels il est situé

sont plus nombreux et plus riches.

CHAPITRE XIX.

Profitsque procurent les amélio.rations ajoutées à un fonds de terre.

Dans tout ce que je vous ai dit, messieurs, sur le pouvoir productif des
fonds de terre et sur la valeur que leur action peut avoir,je n'ai entendu
parler que du pouvoir et de l'action du sol par lui-même, en écartant tout
ce que peuvent y ajouter les améliorations qui s'y trouvent presque tou-
jours répandues.

Ces améliorations sont d'une infinité de sortes et embrassent tout ce
qu'un propriétaire intelligent et économe exécute pour accroître le pro-
duit de son bien. Tantôtce sont des fossés et des haies qui empêchent
les dévastations, ou bien des murs qui ferment le clos et portent des es-
paliers tantôt ce sont des maisons pour loger les gens de la ferme, des
étables qui conservent les bestiaux et leur fumier, des bergeries favo-
rables à l'augmentationdes troupeaux; tantôt ce sont des chemins et des

ponts qui facilitent le transport des engrais ou la rentrée des récoltes;
tantôt des canaux de dessèchement qui changent des marais en prairies,

ou des rigoles d'arrosements qui métamorphosent une friche aride en
champs cultivés. Toutes ces choses sont des capitaux, des valeurs sous-
traites à une consommationimproductivepour être consacréesà une con-
sommationprofitable.

En effet, le bois qui forme la charpente de cette grange ne pouvait-il

pas chaufferdes appartements de luxe? On l'a soustrait à cette consom-
mation improductive et l'on en a fait une consommation profitablelors-
qu'on en a construit un comble. Le salaire des ouvriers qui ont exécutéces

travaux, ou qui ont creusé un fossé d'écoulement,ne pouvait-ilpas payer
des domestiques sans autre résultat que la jouissance de leurs maîtres ?

On a transformé ces salaires en une améliorationdont le produit se renou-



velle chaque année. Voilà ce que l'on appelleavoir transformé des écono-
mies en un capital'.

Je vous ferai remarquer,en outre, messieurs, que cette valeur capitale
que nous appelonsen ce momentaméliorations du fonds, par cela même
qu'elle est de création humaine, est destructible commetous les capitaux;
elle peut se consommerpour le divertissementdu propriétaire,ou par son
incurie, ou bien par accident.On peut vendre les matériaux d'une grange
et jouir du produit; on peut la laisser incendier par négligence on peut
laisser combler avec le temps un fossé de dessèchement. Tout capital,
même celui qui a été transformé en améliorations foncières, est consom-
mable c'estune valeur tirée du néantcomme celle de tous les produits,,
et qui peut y rentrer. C'est, je crois, le seul caractère qui établisse une.
différence entre le fonds de terre et le fonds capital fixé en améliorations
sur la terre. Du reste, l'un comme l'autre donnent des produits annuels
ils se louent ensemble ils se vendent ensemble, et, dans l'usage ordi-
naire, ils sont perpétuellement confondus. Un fermier ne sait pas, dans
bien des cas, qu'il paie l'intérêt d'un capital en même temps que le loyer
d'une ferme ce qui néanmoins est incontestable 2.

Il y a très peu de fonds de terre uù ne se trouve incorporée absolument
aucune valeur capitale. Dans presque tous, les propriétaires, ancienne-
ment ou récemment, ont fait quelque dépense pour défricher leur fonds

C'est une preuve de plus que le capital est un instrument productifpar lui-
même, et qu'il ajoute réellement aux produits de la terre et de l'industrie. J'en
fais la remarque, parce que plusieurs écrivainsanglais nient encore que le ca-
pital produise des valeurs par lui-même ils prétendent que ce qu'il y a de pro-
ductifdans les améliorationsest uniquement le résultat du travail qu'on y a em-
ployé. Il est bien évident au contraire que le résultat du travail employé aux
améliorationsest la valeurde l'améliorationelle-même, la valeur additionnelle
qui en est résultéepour le bien-fonds, et que la rente additionnellequi en sort
chaque année est une autre valeur, une valeur nouvelle produite par cette
partie du fonds. Ici, l'on a objecté que le profit de l'améliorationn'est que la
restitution de l'entretien qu'exige cette partie du fonds. Autant vaudrait dire
que le loyer qu'un propriétaire reçoit d'une maison d'habitation n'est autre
chose que la restitution des frais d'entretien qu'il fait pour. cette maison. L'en-
tretien est une déductionà faire sur le montant de ce profit, mais le profit est
réel, et le plus souvent excède beaucoup les frais d'entretien.

2 Sans cette considérationj'aurais rangé le profit des améliorationsdu fonde.
avec le profit des capitaux.



et pour en améliorer le produit. Il y a cependant, dit-on, des pâturages

dansles Alpes, des dunes dans le Wiltshire,des forêts dans plusieurs par-

ties de l'Europe, qui rendent un profit à leurs propriétairessans qu'ils y

aient jamais dépensé un sou c'est alors le pouvoir du sol qui constitue

seul le revenu.
J'observe en passant que, lorsqu'une forêt n'est pas en coupe réglée,

de manière à reproduire tous les ans une valeur égale à celle du bois

coupé, ce n'est pas seulement un profit annuel qu'on en tire; on lui ôte

en outre une espèce de valeur capitale. Il faut considérer une forêt ou un

parc rempli de grandsarbres comme un bien-fonds sur lequel on a laissé

accumuler un produit annuel, qui. est le bois. Lorsqu'on achète un tel

terrain, on achète à la fois le terrain et le capital accumulé qui le couvre.
Si, après cet achat, on dispose, en coupant les arbres, de la partie de ce

fonds qui était un capital, on n'en tire plus que le service et le profit

annuel que peut rendre un fonds de terre dépouillé.

On demande à cette occasion si quand on est possesseur d'une mine,

telle, par exemple, qu'une mine de houille, on dissipe, en l'exploitant,

une partie du fonds cela n'est pas douteux. La rente d'une mine est

commeune renteviagère si l'on ne replacepas annuellementune portion

de la rente viagère, il arrive une époque où il ne reste plus ni rente ni

fonds. Il est vrai que la vie d'une mine de houille un peu puissante est

bien longue elle dure plusieurs siècles; ce qui rapproche singulièrement

la rente qu'on en tire d'une rente perpétuelle. La vie de l'homme est si

précaire et si courte, qu'il peut, sans se tromper beaucoup, regarder

comme éternel tout ce qui a la chance d'une longue durée. Ne regardez-

vous pas comme perpétuelle la. propriété d'un bien-fonds, soit entre vos

mains, soitentre cellesdevoshéritiers?Cependantil est indubitablequ'une

fois ou l'autre ce bien leur sera arraché, deviendra peut-être un désert.

Il n'est pas un coin de terre dans les environs de l'antique Thèbes, ou de

Memphis, ou de Palmyre, qui ne fût une propriété précieuse. Qui pour-
rait nous dire où. sont les propriétairesactuels de ces propriétés perpé-

tuelles ?

Dans bien des cas les bonificationsfoncières rapportent un revenu fort

supérieurà celui du capitalqu'on y consacre. On peut les comparer à ces

machines qui mettent en jeu une force naturelle qui, sans elles, aurait été

perdue. Mais, qu'on y prenne garde, il faut que ce soit une force naturelle

appropriée, une force naturelle qui jouisse du monopole que donne la



propriété car une force naturelle qui ne se fait pas payer, qui est.égale-
ment à la disposition de quiconque veut. s'en servir, fournit un concours
dont la plus large concurrence empêche qu'on ne puisse se prévaloir.
L'homme qui achèteune machineà vapeurne saurait se faire rembourser
le poids de l'atmosphèredont il fait usage, car tout autre homme en dis-
pose gratuitementaussi bien que lui. Il ne parviendra à se faire rembourser
que l'intérêt de sa machineet le combustiblequ'il faut consommerpour
la faire marcher.

Le privilégiedont jouit le propriétaire rend les améliorationsfoncières
très profitables lorsqu'ellessont judicieusement faites, et que les besoins
croissants d'une société progressive en portent les produits à leur plus
haute valeur. On m'a cité un bien appartenantà M. Moline, dans le dépar-
tement du Gard, et qui a été payé, en 1767, 6,500 francs, ce qui annonce
qu'à cette époque il rapportait au plus 325 francs par an. Or, ce même
bien, après avoir été convenablementcultivé en vignes, a rapporté, en
1817, cinquante ans plus tard, 130,000 francs. Faites les corrections né-
cessaires pour réduire l'argent de 1817 à sa valeur de 1767; pour réduire
une récolte probablement fort bonne à une récolte ordinaire supposez
un très fort capital répandu sur cette propriété; quand ce serait un capital
d'un million rapportant50 mille francs par an, vous auriez encere un pro-
digieux accroissementdans le profit obtenu des qualités inhérentes à ce
fonds de terre lui-même.

Lorsque M. Fellemberg fit l'acquisitionde la terred'Ofiwill,en Suisse,
où il établit une célèbre école d'agriculture,elle ne rapportait, dit-on,
que 300 muids de blé, tandis que sur le même terrain on en recueille
actuellement 3,000, c'est-à-dire dix fois autant. Il est difiicile de croire
qu'il ait répandu sur ce fonds un capital égal à dix fois son prix d'achat si
son produit a décuplé, il faut donc qu'indépendammentde l'intérêt de ses
avances M. Fellemberg ait accru le profit réel résultantdes facultés du sol.

Je ne cite des exemplesd'améliorationssurprenantes qu'avec une sorte
de méfiance, et je désire que ceux qui m'écoutentou me lisent remplacent,
dans cette occasion, les exemplesque je leur propose, par tout autre qui
serait plus propre à faire naître en eux une conviction contraire ou plus
complète. Mon ambitionest de faire connaître la naturedes données et le
sens dans lequel elles agissent du reste, il faut savoir par soi-même, et
tirer des conclusions que puisse avouer la science, c'est-à-direla connais-
sance de la nature des choses.

Quelque séduisants'que soient les projets d'améliorationsfoncières, ce



n'est qu'avec une extrême prudence qu'il convient de s'y livrer les con-
naissancesagricoles ne suffisent pas; chaque localité a pour ainsi dire des

conditionsqui lui sont particulières, et qu'il faut connaître pour réussir.
L'expérience acquise dans un lieu ne sert pas toujours dans un autre. Le

climat, les qualités du terrain les ressources environnantes ne se res-
semblent jamaiscomplètement etbeaucoup de personnes très intelligentes

ont éprouvé de grands mécomptes lorsqu'elles ont entreprisde fertiliser
des districts improductifs. On ne connaît souvent les difficultés que lors-
qu'on est aux prises avec elles, et lorsqu'il n'est plus temps de reculer.

Les plus judicieuses améliorationsagricolessont perdues dans les lieux
où l'on n'est pas secondépar les institutionssociales. Souventelles ne sont
pas encore mûres, comme sur les bords du Missouri; d'autres fois elles

se sont dépravées, comme en Italie.
Lisez, dans M. de Sismondi 1, la description qu'il fait de la campagne

de Rome, autrefois si florissante, et vous apprendrez quels ravages peut
causer une mauvaiselégislation.

« Ce territoire de Rome, dit-il, si riche et si fertile, où cinq arpents
« nourrissaientune famille et fournissaientun soldat, où la vigne, l'olivier,
« le figuiers'entremêlaient auxchamps,etpermettaientde renouvelertrois

« ou quatre fois les récoltes par année, ce territoire a vu disparaître peu
« à peu les maisons isolées, les vrillages, la population tout entière, les
« clôtures, les vignes, les oliviers, et tous les produits qui demandaient
« l'attention continuelle, et surtout l'affection de l'homme. » Et quelles
causes assigne M. de Sismondi à des effets si déplorables? La mauvaise
administration des États romains, mais surtout les lois qui établissent les
substitutions et les grandes propriétés.

Je n'ai point à examiner si, en point de droit, on a le pouvoir de dis-
poser d'un bien quand on ne sera plus, en faveur d'un être qui n'existe
point encore; je n'ai point à traiter non plus de ce droit sous le rapport
de son influence politique; mais quand à ses effets économiques, ils sont
détestables.

« Les détenteurs du sol, dit M. de Sismondi dans un autre ouvrage, ne
« se considérant que comme des usufruitiers, ont laissé dépérirun fonds

« qui n'était pas à eux. Leur fortune ne se trouvant plus en proportion

« avec l'étendue de leurs domaines, un état de gêne, plutôt qu'un état
« d'aisance, est devenu héréditaire avec les grandes propriétés. »

Nouveaux Principes, etc., liv. II1, chap. 11.



« Ils ont emprunté à usure, parce que le prêteurse trouve sans recours
« à la mort du débiteur. »

« Comme on ne peut exercer aucune industrie sans un capital quel-

« conque,comme il en faut pour le moindreapprentissage, la plupartdes

« cadets, exclus en Italie de toute professionutile, vivent dans une cons-
« tante dépendance et une constante oisiveté ils sont admis à la table

« de l'aîné, ce qui leur donne l'habitude de la bassesse comme de la fai-

« néantisé. L'ainéseul se marie; et comme il laisse autant d'enfantsque
« son père, les quatre cinquièmes de la nation sont condamnés à n'avoir

« aucune propriété,aucun intérêt dans la vie, et à ne contribuer en rien

« à la prospérité du pays. Une classe d'oisifs aussi nombreuse doit néces-

« sairement influersur le développementde tous les vices1. »

Ajoutons à ces observations d'un historien judicieux celles d'Adam--
Smith sur les subtitutionset sur le droit d'aînesse.

« De cette manière, dit Smith, de grandes étendues de terres incultes

« se sont trouvées réunies dans les mainsde quelques familles, et la pos-
« sibilitéque ces terres fussentjamaispartagées a été prévenuepar toutes

« les précautions imaginables.Or, il arrive rarementqu'ungrand proprié-

« taire soit un grand faiseur d'améliorations.Dans les temps de désordre

« qui donnèrent naissance à ces institutions barbares, un grand proprié-

« taire n'était occupé que du soin de défendre et du désir d'agrandir son

« domaine aux dépens de ses voisins. Lorsque des lois plus stables lui

« laissèrent le loisir nécessaire pour mettre ses terres en valeur, il n'eut-

« souvent pas les goûts et presque jamais les qualités qu'exige un sem-
« blable dessein. La dépense de sa maison absorbant et presque toujours

« surpassant son revenu, où aurait-il pris un capital pour un semblable

« emploi ? Pour mettre une terre en valeur avec profit, il faut, comme
« pour toutes les entreprises industrielles,la plus grande attention sur
« les plus petits gains; attention dont un homme né avec une grande for-

« tune est rarementcapable. Sa position le dispose plutôt à s'occuper de

« quelque décorationqui flatte sa fantaisieou sa vanité, qu'à spéculersur
« des profits dont ils pense n'avoir pas besoin. L'élégancede sa parure,
« de ses appartements, de son équipage, voilà les objets auxquels, dès

« son enfance, il est accoutuméà donner des soins. La pente que de sem-
« blableshabitudes donnent à ses idées le dirige encore lorsqu'ilvient à

« s'occuperd'améliorer ses terres. Il y a encore aujourd'hui, dans cha-

2 Histoires des Républiques italiennes, tome XVI, page 4i2.



« cun des royaumesunis, de ces grandes terres qui sont restées dans la

« même famille, sans interruption, depuis l'anarchie féodale il ne faut

« que comparer l'état actuel de ces domaines avec les possessions des

« petits propriétaires des environs, pour se convaincre, sans autre ar-
« gumentation, que les. propriétés étendues sont peu favorablesaux pro-
« grès de la culture. »

En somme, on peut dire que l'inégalité des partages et les droits attri-
bués à la primogéniture condamnent les aînés à ne rien faire parce qu'ils
ont trop, et les cadets à ne rien faire non plus parce qu'ilsmanquent de
capitaux; sanscompter que, dans bien des lieux,des préjugésdecastes les

y convientdéjà les uns et les autres.
Au reste, les droits de primogéniture sont beaucoup moins dangereux

depuis que, les nations étant devenues plus opulentes, la majeure partie
de leurs richesses s'est trouvée composée de biens mobiliers; et il est très
heureux que ces biens ne puissent être assujettis aux substitutions et
qu'ils échappent aux lois injustes qui veulent réserver des avantages à

une partie des enfants au préjudice des autres.

CHAPITRE XX.

D'une opinion relative au profit des fonds de terre.

Je crois avoirprouvé, dans la première et la troisièmepartie de cet ou-
vrage, que la valeur échangeable des choses s'élève en proportion du be-
soin qu'on en a, suivant l'état donné de chaque société2, sans dépasser,

pour l'ordinaire, les frais de productions de chaque produit. Jai montré

commentces frais servent à indemniser chacundes producteurs de sa coo-
pération dans la production; et pour rendre cette coopérationplus sen-

1 Richesse des nations, liv. III, chap. 2. Depuis que Smith a écrit ce passage,
les habitudes féodales ont bien changé en Écosse. L'administration anglaise
introduite dans ce pays, et les communicationsqu'on y a perfectionnées, ont
beaucoup accru le produit des terres mais le peuple des îles britanniques en
général a beaucoup à souffrir de l'agglomérationdes propriétés.

2 C'est la valeur reconnue des choses, expliquée par toutes ses propriétés, et
telle que je l'ai caractérisée dans les chap. 2 et 3 de la Ire partie de cet ouvrage,
dont il est ici queslion.



sible, j'ai représenté l'hommeindustrieux comme produisant au moyen de

son instrument qui est un capital, le propriétaire foncierau moyen du sien
qui est un fonds de terre'. Quand il s'est agi d'évaluer la portion de la ri-
chesse produite due à chaque producteur, j'ai cru pouvoir le faire d'après
le profit que chacun d'eux réussit à se faire payer sur la valeur produite;
car il est à présumer que l'importancede son concours est proportionnée
aux frais que l'on consent à faire pour se le procurer.

Telle est, relativementau sujetde ce chapitre, la doctrineprofesséedans
le coursde cet ouvrage. Elle découle de celle d'Adam Smith,et peut seule,
je crois, conduire à des résultats applicables et pratiques.

Quelques écrivainsanglais,marchant à la suite de David Ricardo, mais
dont il n'est pas permis de méconnaîtreles serviceset les talents, ont cru
que Smith n'avaitpas assigné les véritablescauses du profitfoncier2; qu'il
n'avait pas trouvé les lois qui en déterminent le montant, et qu'il n'avait
pas connu de quelle manière il est affecté par les progrès de la société. Je
m'arrêterai un instant sur leur doctrine à cet égard; mais regardantcette
doctrine comme une pure abstraction qui n'explique pas les faits,réels,et
manque par conséquentd'utilité, je me bornerai à retracer les principaux
arguments sur lesquels elle s'appuie, et je les prendrai dans des notesque
M. Mac Culloch a jointes à la dernière édition d'Adam Smith, où je crois
qu'ils sont réduits à leurs moindres termes.

M. Mac Culloch croit que l'inégalitédes frais de productionque coûtent
les 'produits de la terre est la principale cause et la mesure du profit fon-
cier 2. Il se fonde sur ce qu'un mauvais terrain coûte plus à cultiver qu'un
bon, et qu'il faut nécessairementcultiverle mauvais pour avoir la quantité
de produit, de blé, par exemple, dont la société a besoin.

D'abord on n'entrevoit pas bien commentune différence est une cause
réelle, efficiente. Et de plus, qui ne voit que les produits agricolesn'ont,
en raison de cette circonstance,rien de plus ni de moins que tout autre
produit; qu'il n'est aucun produit de l'humaineindustrie qui, relativement

1 Le capital d'une entreprise rurale appartient ordinairement en partie au
fermier, et en partie au propriétaire, qui retirentchacun une part des profits
qui eu résultent.

2 En anglais rent; mais le mot anglais rent signifiele loyer qu'un fermierpaie
à son propriétaire, et il est avoué que ce loyer représente le profit dû au fonds
de terre, déduction faite des frais de culture et du profit du capital.

e Tome IV, page 106.



à ses frais de production, ne soit précisément dans le même cas? Les pro-
duits du commercecoûtent plus lorsqu'ilsviennent de plus loin; est-ce la
raison pour laquelle on gagne plus sur ceux qui n'ont pas tant de chemin
à parcourir? Si les producteurs qui sont tout proches ne suffisent pas aux
besoins de la société,le prix du produit demandé s'élève, et suffitdès lors
pour payer les frais de production de celui qu'on est obligé d'amener de
plus loin. Quand un manufacturier parvient à jouir d'un avantage parti-
culier, comme d'une situation plus favorable, il gagne plus que celui qui
est forcé de faire plus de frais de production. Tout dépend de l'étendue
de la demande. C'est si bien là la cause qui fait monter le prix du blé, que
M. Mac Culloch lui-mêmedit en propres termes que la valeur du blé tend
à monterpar l'AUGMENTATIONDE LA DEMANDE qui résulte de l'augmentation
de la population(page 105).

N'est-ce pas convenirque le prix qui fournit un profit au propriétaire
foncierprovient de l'étendue de la demande 1 ? N'est-ce pas convenir de
ce qui est établi dans Adam Smith et dans mes ouvrages? Quelle décou-
verte nouvelle y a-t-il là-dedans? Peut-on dire avec raison que les mau-
vaises terres d'un canton sont la cause pour laquelle les bonnes donnent
un profit? Est-on fondé à proclamer en conséquence qu'on a trouvé la
véritable raison pour laquelle les terres donnent une rente, un fermage,
un profit foncier?

David Ricardoconvientde même que c'est l'augmentation de la popula-
tion, c'est-à-dire de la somme des besoins, qui élève assez le prix du blé
pour qu'un fermier trouve son compte à payer un fermage 2. Il en conclut
que « le blé a une valeur, non par la raison qu'on est obligé de payer un
« fermage, mais qu'on paie un fermage, parce que le blé a de la valeur. »
C'est aussi le cas de tous les produits, quels qu'ils soient. Au prix où les
besoins de la société portent une aune de drap, ce produit a une valeur
suffisante pour indemniser tous ses producteurs ceux-ci ne sont pas
payés, parce qu'on a été obligé de payer les frais de production; car les
frais de production ne donneraient aucunevaleur au produit, si le produit,
par son utilité, n'avait été rendu désirable.

L'étendue de la demandeveut dire la quantité d'un certain produit qu'on
demande à acquérir à un prix donné. Au prix de 18 francs l'hectolitre, on de-
mande, en tel endroit, un certain nombre d'hectolitres de blé voilà l'étendue
de la demande.

1 Principes de l'Économie polilique, ch. 2.



« Quand même, poursuit Ricardo,les propriétaires abandonneraient la

« totalitéde leurs fermages, le prix du blé ne baisserait pas. » Je le crois
bien, puisque c'est l'étendue du besoin qui est la cause première de la
valeur, et que l'abandon que feraient les propriétaires ne diminuerait en
rien l'étendue du besoin.

Ricardoveut prouver, contrairement à Smith, que le fermage, ou profit
foncier, n'est point une partie constitutive du prix des denrées mais ce
qu'il dit ne le prouve pas. Si dans un hectolitre de 18 francs il y a 3 francs

pour le propriétaire, les 3 francs sont bien une partie constitutivedu prix,
quoiqueces 3 francs fussentpayés à un autre, dans le cas où le proprié-
taire n'en ferait pas son profit.

Au surplus, Adam Smith avait dit longtemps avant David Ricardo, que
le fermage est l'e f fet etnon la cause de la valeur du blé. (Liv. 1, chap. 2.)
Il est vrai qu'il dit en même temps qu'il n'en est pas de même des profits
du travail et du capital, qui sont la cause du prix et n'en sont pas l'effet.
Je crois que, dans ce dernier cas, Smith est lui-même dans l'erreur; ce
sont, de même que pour le blé, les besoins de la société qui font le prixdes
produitsquels qu'ils soient, et qui permettentà un entrepreneurde payer
les profits du travail et du capital, et quelquefoismêmeun profit pour le
monopole, quand le monopole est nécessaire pour que le produit soit
créé, comme c'est le cas relativement aux produits de la terre'.

M. Mac Culloch croit que le principe- sur lequel il fonde le profitfoncier
diffèrede celui qui fonde les avantages d'un monopole; il convientque le
propriétaire du terrain qui produit le Tokay jouit d'un monopole; il con-
vient que son bénéfice n'a de borne que celle qui lui est assignée par le
prix auquel la demande porte son produit. Mais il est permis de ne voir
aucune différence entre le monopole dontjouit le propriétaire d'une terre
à blé et celui dontjouit le propriétaire du vignoble de Tokay, si ce n'est
que celui-ci a beaucoup moins de concurrents. Quand le propriétaire est

1 Voilà la raison pour laquelle j'ai commencé ce Coura complet par établir
nettement en quoi consistentles besoins de la société. Ce qu'il y a de vrai dans
la proposition de Smith, c'est que le prix ne peut pas descendreau-dessousdes
frais de production, quand les besoinsde la société ne suffisentpas pour l'élever
jusque-là; mais des frais ne sont pas une cause ce sont des empêchements. C'est

ce que n'a pas compris le traducteur anglais de mon Traité d'Economiepolitique,
qui me reproche toujours de ne pas faire mention, parmi les causes du prix, of
the difficultics of allainment.



en mesure de s'approprier le profit qui résulte de l'action du sol, il exerce
une espèce de monopole. Quand il ne retire de son fonds de terre rien de
plus que le salaire de son travail et l'intérêtde ses capitaux, son mono-
pole ne lui rend rien, et c'est le consommateur qui profite de l'action pro-
ductive du sol.

Le même auteur, s'apercevant sans doute du ridiculequ'il peut y avoir
à assigner les mauvaises terres comme la cause qui fait que les bonnes
donnent du profit, ne voit là-dedansqu'une petite chicane(a petit cavil),
et il exprime la même idée par cette autre formule sur le capital tout
entier employé à l'agriculture, il y a une portion qui ne donne aucun
profit foncier (page 413), et c'est là que se trouve le véritable fondement
du profit foncier(rent). Mais cette nouvelle formule est susceptiblede la
même objection. Est-ce qu'une absence de profit dans un cas peut être
une cause de profit dans un autre?

Il faut rendre à M. Malthus la justice de dire qu'il a senti le défaut de
cette doctrine, et qu'il a précisé son opinion dans une réponse consignée
dans une enquête parlementaire. Sur la question qu'on lui adressait pour
savoir si la mise en culture de nouvelles terres n'élèverait pas le loyer
jes anciennes, il a répondu « Le renchérissement des produits, compa-

« rativementavec les frais de production, qui est la cause de l'élévationdu
« fermage,a lieu d'abord, et ensuite vient la culture des mauvaisesterres;
« mais ce n'est pas la culture des mauvaises terres qui fait renchérir les

« fermages telle est la doctrine que j'ai établie dans mes écrits, et c'est,

« je crois, la vérité d'autres en ont soutenu une autre »
Ce que je viens de dire me paraît suffisant pour justifier mon opinion

sur la théorie de la rente (theory o f rent), qui n'a introduitaucune vérité
nouvelledans la science de l'économiepolitique, et qui n'explique aucun
phénomèneque n'expliquentplus naturellement les vérités déjà établies 2.
Je m'abstiendrai d'une plus longue discussionà ce sujet, pour ne pas en-
courir davantage le reproche qu'on a fait à celles qui ont eu lieu jusqu'ici,
d'avoir été prodigieusement ennuyeuses, et d'avoir dégoûté beaucoup de

gens d'une étude si attrayante par ses applications et par son influencesur

Third report on emigrationfrom the united Kingdom, page 321.

2 M. Mac Culloch, qui avait fait honneur de cette prétendue découverte à

David Ricardo, l'a attribuée ensuite à M. Edward West, et finalement a re-
connu que c'est M. James Andersonqui l'a donnée au monde ce sont ses ex-
pressions.



le sort de l'humanité. Qui peut calculer, par exemple, les immensescon-
séquencesde ce principe si clairementétabli depuis Adam Smith,et main-

tenant adopté par tous les juges compétents, que chaque nation, chaque
individu,sont directement intéressés à la prospérité de tous les autres, et
que les jalousies ne procèdent que d'ignorance'? Quel bien n'est pas
destinée à produire la preuve qu'une baisse dans la valeur des produits

équivaut à une augmentation positive de la richesse nationale 2?

CHAPITRE XXI.

Des terres louées et des fermages.

Le profit qu'un fonds de terre peut rendre permet à un propriétaire

d'en tirer un loyer, s'il ne juge pas à propos dé le faire valoir lui-même.

Ce loyer s'appelle un fermage, et le locataire un fermier3. Le fermier est

un entrepreneurd'industrie agricole, qui prend à son compte les chances

et les risques de la culture, et qui paie au propriétaire l'usage de son ins-

trument de même que tout autre entrepreneurpaie, sous le nom d'intérêt,

l'usage d'un capital, qui est un instrumentaussi.
Quand le fonds qui est loué sert à l'exercice d'une industrie qui n'est

pas l'agriculture,comme lorsqu'on loue des prairies pour faire blanchir

les toiles, lorsqu'on loue une manufacture, une usine, ou simplementune
maison d'habitation, le profit qu'en tire le propriétaireconserve le nom
de loyer. Le nom ne met aucune différence dans la chose. C'est toujours

le service que peut rendre un fonds immobilier dont le propriétaire,par
un marché à forfait,cède à un locataire tout le profit ou l'agrément que
la chose est capable de rendre pendantun espace de temps fixé.

1 voyiez le chap. 2 de la IIIe partie, tome Ier, page 338.

Voyeztome Ier, page 367.

s Quelques auteurs, qui ont écrit d'après les économistes anglais, nomment

le fermage du nom de rente, de l'anglais rent; c'est substituerà un mot français,

qui est clair et expressif, un autre mot qui a un autre sens dans notre langue.

Une rente foncière, en français, loin d'être le revenu d'un bien-fonds, signifie

au contraireune annuité, une charge hypothéquéesur le bien-fonds, et due par
le propriétaire. Selon le précepte de Voltaire, on ne doit adopter un mot

étranger que lorsque le mot correspondantnous manque, et qu'il est impossible

de se méprendre sur sa signification.



Il est fort rare que, sur un fonds de terre loué, il n'y ait pas quelques
valeurs capitales répandues pour en faciliter l'exp o tation, depuis une
simple clôture jusqu'à des constructions dispendieuses. Le loyer qui en
résulte en est d'autant plus fort; et cet accroissement de loyer est, sans
en porter le nom, un véritable intérêt que paie le locataire ou le fer-
mier.

Nous avons vu, dans les précédents chapitres, quelles sont les circons-
tances qui influent sur le profit que rend un fonds de terre. Ce profit, quel
qu'il soit, est le taux dont le fermage tend perpétuellement à se rappro-
cher. Si le fermier s'aperçoit que le loyer qu'il paie excède ce taux, il

aura soin, au prochain renouvellement de bail, d'en demander la réduc-
tion car, si après qu'il a payé tous les travaux nécessaires à l'entreprise,
les siens compris, la terre ne lui rapportepas de quoi s'acquitter envers
son propriétaire, il est obligé de payer en partie celui-ci de ses propres
deniers. D'un autre côté, si le fermage ne s'élève pas au niveau du profit

que le fonds de terre peut rapporter, au prochain renouvellementde bail

un concurrent du fermier peut en offrir davantage sans renoncer pour
cela aux profits qu'il est en droit d'attendre de ses capitaux et de son tra-
vail et l'intérêt personnelsollicitera le propriétairedu fonds de préférer

ce nouvel entrepreneur.
Il résulte de cette nature des choses que c'est le propriétairequi jouit

de toutes les circonstances durables qui se trouvent être favorables à sa
terre, de même que de tous les perfectionnements agricoles qui s'intro-
duisentdans son canton; car les circonstancesfavorablesqui surviennent,

comme l'ouverture d'une route ou d'un canal, augmentent le parti qu'on
peut tirer des produits de la terre et les concurrents qui se présentent
pour l'affermer, sachant qu'ils en tireront un plus grand parti, portent
leurs offres plus haut. Il en est de même des perfectionnements que le

temps amène dans l'art agricole, comme, par exemple, de la culture des
plantes fourragères pendant les années de repos. Un fermier qui voudra
faire usage de cette nouvellesource de produits, étanten état de tirer plus
de parti d'un champ, est en état d'en offrir un meilleur fermage et d'ob-
tenir lapréférencesur un fermier moins industrieux. Mais en même temps,
comme il ne saurait douter qu'à mesure qu'il tirera un meilleur parti de
la terre on augmentera le prix du bail, il est peu empressé à faire des
essais dont les risques sont pour lui et les succès pour son propriétaire.
On pourrait attribuer à cette cause la répugnance que les fermiers mon-
trent en général pour les nouveautés,si le défaut de lumières et la paresse



d'esprit ne suffisaient pas pour expliquer le penchant de la plupart des
hommesà suivre les sentiers de la routine.

On voit que les propriétaires sont plus intéressés que les fermiers aux
améliorations sociales quelles qu'elles soient et ceux qui passent moelle-

ment leur vie dans une ville ou dans une maison de plaisance,en touchant
nonchalamment, à chaque terme, l'argent que leur apportent leurs fer-
miers ceux qui ne visitent jamais leurs terres, qui ne s'inquiètent nulle-
ment des progrès de l'art agricole, qui ne provoquent aucune de ces
grandes entreprisesd'irrigations,de manufactures,de routes etde canaux,
qui doiventaccroître les produits de leurs terres, suiventune routine plus
honteuse encore, et plus préjudiciable à leurs vrais intérêts, que celles
auxquelles ils reprochent aux gens de la campagne de rester attachés.

Si, un peu plus tôt ou un peu plus tard, le propriétaire fait son profit
des circonstances favorables aux profits du fonds de terre, c'est aussi lui
qui, tôt ou tard, est victime des circonstancescontraires aux biens-fonds.
Si le service de la terre procure au fermier tous les ans un peu moins de
profits, il ne manquera guère de diminuer son offre à chaque renouvelle-
ment de bail et nul concurrent nepeut en offrir plus que lui, à moins d'être

en perte comme lui.

Telle est la marche commune des choses et le point où elles arrivent
toujours avec le temps, après de lentes oscillations.Cependantdes motifs
d'un autre genre influent aussi sur le prix des baux. Les habitudes sont
souvent, du moins pour un temps, plus fortes que les intérêts. Des gens
qui ont été élevés pour être fermiers veulent l'être toujours, dussent leurs
travaux leurêtre moinsprofitablesque dansune autrecarrière ils restent
dans le même état, dans le mêmecanton, dans la même ferme, quoique

es profitsy soient tombés au-dessousdu taux commundes profits indus-
triels dans le pays.

D'un autre côté, il y a des propriétairesqui, pour obéir à des affections

personnelles, ou bien à un usage constant dans leur caste, continuent à
louer leurs terres aux mêmesfermiers, presqu'au mêmeprix, quoique les

circonstances aient subi de fort grands changements. Quelquefois il y
auraitpour eux des dangers à faire violence aux habitudes, quoiqu'onfût
rigoureusement en droit de le faire. C'est ce qui a laissé subsister presque
jusqu'à nos jours,dans les montagnes d'Écosse,le même modede location

qui était en usage dans le temps de la plus pure féodalité. Lorsque les
grands propriétaires ne trouvaient de sûreté que dans le nombre et l'affec-



tïorl de leurs vassaux qui les servaient contre les entreprises des autres

seigneurs, et même du roi, il leur importait de gagner l'affection de ces
cultivateurs, et de les multiplier de là des loyers très modérés. Vu l'é-

tendue des terres, peu de revenus en sortaient mais les terres nourris-

saient de nombreux défenseurs et des partisans dévoués. Cependant, de

bonnes routes se sont étendues de tous les côtés; peu à peu l'autorité du

gouvernement de la Grande-Bretagne s'est trouvée plus confirmée; on a

pu la faire respecterjusqu'aumilieu des montagnes les plus reculées de

l'Écosse. Les seigneurs, dès lors, n'ont plus eu besoin de leurs vassaux

pour défendre leurs domaines; ils ont habité les capitales plus que leurs

terres, et ils ont été plus jaloux de grossir leurs revenus que de multiplier

leurs clients. Leurs besoins devenus plus coûteux, ils ontcherché à porter
leurs baux à leur véritable valeur. Avant la tentative malheureuse du

prétendant, en 1'745, la chose eût été difficile. Un seigneur qui eût ôté

une ferme à la famille qui s'en croyait en possessionpar une longuejouis-

sance, aurait passé pour un tyran dévoré d'une avidité intolérable',
Cependant, il n'y avait pas d'autres moyens d'étendre à ces cantons les

progrès récents de l'agricultureet de tirer parti de tous les pouvoirsdu sol.

Les baux ont été donnés graduellement à ceux qui en ont offert un plus

fort loyer; et ils n'ont pu en offrir un plus fort loyer sans épargnersur les

frais de culture, sans employer les nouveaux procédés et les machines

expéditives,sans multiplier les troupeaux qui conviennentprincipalement

aux pays de montagnes, maisqui occupentpeu de cultivateurs en un mot,

les produits de ces cantons se sont accrus, mais ils ont nourrimoins d'ha-

bitants sur le sol même, et plus d'habitants hors de ces mêmesdistricts.

Une population de cultivateurs armés, ayant peu d'occupationset des be-

soinsbornés, s'est trouvéepar degrés transformée en une populationd'ou-

vriers qui a rempli les districts manufacturiers. Les propriétairesont tiré

des revenus plus considérables de leurs domaines; des entrepreneursde

manufacturesse sont créé des revenus entièrement nouveaux. Des villes,

1 Dans la plupart des cantons de l'ancienne Picardie les fermiers se consi-

dèrent comme ayant, pour eux et leur famille, des droits acquis à rester sur la

même ferme; lorsqu'un propriétaire prétend user des siens pour louer à tout

autre, il s'attire des vengeances, et sa ferme est incendiée; l'usage des lieux ne

lui permet de reprendre sa terre que pour la cultiverpar lui-même.Ce reste-de

coutumes barbares est un des plus grands obstaclesaux progrès agricoles dans

,eette partie de la France. (Note,de l'édideur.)



comme Glasgow, ont vu quadrupler le nombre de leurs habitants des
villages,comme Paisley, sont devenusdes villes importantes. Je n'examine
point si ces changements étaient ou non désirables; mais je dois remar-
quer que la population totale et la richesse de l'Écosse se sont considé-
rablement accrues. Au surplus, un tel changement était inévitable; il était
la conséquence nécessaire du progrès de l'agriculture et de la paix inté-
rieure et si, sous certains rapports, on peut regretter la disparition de
quelqueshabitudes patriarcales, d'un autre côté, c'est bien quelque chose
que d'être débarrassé de ces guerres de tribu à tribu, de seigneur à sei-
gneur, et des excès, souventdes horreursdont elles étaient accompagnées
a l'affreuse époque qu'on appelle le bon vieux temps.

C'est ainsi que dans toutes les parties policéesde l'Europe les baux sont
graduellement parvenus, ou parviendront, à leur entière valeur, c'est-à-
dire à la valeur des profits que le fonds de terre peut donner dans chaque
localité; et par les profits du fonds de terre, je répète qu'il faut entendre
ce qu'il reste de profit lorsque le travail des industrieux de tous grades est
payé au taux général du canton, et lorsque les intérêts des capitaux mo-
biles employés dans la même exploitation sont également payés.

Je suis mêmetenté de croire que les fermiers, dans la concurrencequ'ils
se font les uns aux autres, réduisent au taux le plus bas les profits qu'ils
se réservent pour leur industrie. Il y a toujoursplusieurs concurrentspour
chaque ferme. Les familles de fermiers sont fécondes en enfants, parce
qu'on élève aisément les enfants dans les fermes. La nourriture y coûte
peu car on l'y tient de la première main, avant que son prix ait été aug-
menté par les fraisde transport,par les impôts sur les consommations,etc.
Les vêtements de la famille n'entraînent pas non plus dans de grandes
dépenses on en file, on en tisse une partie autour du foyer domestique,
dans les saisonsde l'année et aux heures où il n'est pas possiblede tra-
vailler au dehors. Ce qui rend, d'ordinaire,les vêtements dispendieux,
ce sont les usages de la société,qui obligent de les entretenir propres et
frais tous les jours de l'année. Les familles des fermiers,posées çà et là
sur la surfaced'une province,ne sortent de leurs fermesque dans certains
jours de fête et ménagent longtemps leurs habits.

En même temps que les enfantscoûtent peu dans les fermes, ils com-
mencent de bonne heure à s'y rendre utiles. Les fermesont des occupa-
tions pour tous les âges, pour toutes les capacités et pour les deux sexes.
Faut-il s'étonner que les enfants s'y multiplient! Or, à mesure qu'ils gran-
dissent, leurs parentsveulent les établir, c'est-à-dire leur trouver d'autres



fermes. Il y a donc toujours de nouveaux demandeurs pour les biens à

affermer; et comme, dans chaque canton anciennement cultivé, la quan-
tité des biens à affermer demeure la même, l'offre des fermes à donner

reste toujoursen arrièrede la demande. Les propriétaires exercent envers
les fermiers une sorte de monopole;et vous savez qu'il est dans la nature
de l'homme de se prévaloirde tous les privilègesqu'il tient de la naturedes

choses ou des institutions.
Dans ce cas-ci on trouve des privilèges de plus d'une sorte, puisque

partout on a attribué des avantages sociaux à la propriété des terres. Je

ne parle pas des privilègespécuniaires attachés en certains pays à la pos-
session des terres nobles; mais de la prépondérance qui naît de l'exercice

de certaines fonctions, comme celles d'électeurs et de députés, ou d'ad-
ministrateurs, ou de juges, prépondérance qui, dans le marché qu'un
propriétairepasse avec un fermier,donneau premierun certain avantage

pour stipuler les clauses qui lui sont avantageuses, ou pour faire décider

en sa faveur les litiges auxquelles elles peuvent donner lieu. Nous avons

encore plusieurs provinces où les fermiers nomment servilement le pro-
priétaire leur maître.

« On ne peut assez s'étonner, dit un grand propriétairefoncier, M. de

« Tracy, dans ses Éléments d'idéologie1, que tous les hommes, et parti-

« culièrement les agronomes, ne parlent des grands propriétaires de

« terres qu'avecun amouret un respect vraiment superstitieux;qu'ils les

« regardent comme les colonnesde l'État, l'âme de la société, les pères

« nourriciers de l'agriculture tandis que, le plus souvent, ils prodiguent

« l'horreur et le méprisaux prêteursd'argent qui font exactement le même

« service qu'eux. Un gros bénéficierqui vient de louer sa ferme exorbi-

« tamment cher se croit un homme très habile, et, qui plusest, très utilc

« il n'a pas le moindredoute sur sa scrupuleuseprobité; et il ne s'aperçoit

« pas qu'il fait exactement comme l'usurier le plus âpre qu'il condamne

« sans hésitation et sans pitié. Peut-être même son fermier,qu'il ruine, ne

« voit pas cette parfaite similitude;tant les hommessont dupesdes mots »

Dans l'intérêt de la morale publique, la considération ne devrait être

accordée qu'au mérite personnel.
Telles sont les raisons qui font que, hors des cas extraordinaires et sin-

gulièrement heureux, on ne voit guère de fortunes faites dans la profes-

1 Tome IV, page 200.



sion de fermier'. Les familles de fermiersne font que de petites économies
à l'aidé de beaucoup de privations et d'un genre de vie assez grossier,
assez généralement dépourvu des jouissances délicatesque se procurent
les entrepreneursd'une classe équivalentedans les autres industries. J'ai
vu les plus grosses fermesde France; la maison d'habitationn'avait à l'ex-
térieur ni cour propre, ni jardin bien tenu, ni treillage embelli d'une
couleur égayante.Peu de meubles; aucun qui approchât de ceuxdes villes
pour la matière et pour le goût au lieu de ces papiers frais qui décorent
nos appartements, je n'apercevais,dans le logementdu maître et de sa fa-
mille, que des murs nus ou couvertsd'une boiserie enfumée, d'une vieille
tapisserie, ou de ces images.que le bon goût et le bon sens repoussent
également.

Au surplus, cet état arriéré tient peut-être encore plus aux habitudes
grossières des gens de la campagne en général, qu'à la position précaire
et subordonnée du fermier. Nous avons vu que, lorsque les usages d'un
peuple lui rendentnécessaire la satisfactionde certains besoins, les béné-
fices de la classe qui les éprouve s'élèvent naturellement assez pour que
ces besoins soient satisfaits2. Quand la France sera plus civilisée dans les
classesinférieures de la société,quand l'instruction y sera plus répandue
et l'influence des prêtres plus éclairée, la classe des fermiers se rappro-
chera davantagede celle qu'on appelle,peut-être à tort, des gens comme
il faut

Des fermiers, en plus grand nombreque ne pensait peut-être l'auteur, ont
acquis de véritables fortunespar l'agriculture; mais les progrès agricoles en
France n ont pas été assez grands encorepour donner à la profession de fermier
l'importancequ'elle aura un jour. Cela tient en partie à ce que l'on n'a pas su
employer les capitaux en quantité suffisante pour porter les terres à leur pleine
valeur de production.Aussi, les fils de fermiers riches se sont-ils trop rarement
fait fermiers à leur tour; leurs parents les ont envoyés dans les villes chercher
les études classiques, et se s.ont crus honorés ensuiteen les voyant devenir ou
notaires ou avoués. L'agriculture fera des progrès plus sûrs lorsque ceux qui
doivent se destiner à la professionhonorable de fermier pourront se procurer
une instruction convenable et suffisamment développée. Les étudesclassiques
ont détourné sans profit bien des hommes de leur destinationnaturelle; les en-
seignements professionnels,un jour convenablementencouragés, ne manque-
ront pas d'exercer lesplus heureux effets sur la prospéritéde toutesles industries.

2 Voyez les pages 33 et 48 de ce volume.
(Note de l'édileur.)

3 Il est fâcheux que la langue françaisene puisse pas exprimercette idée, sans



Alors, peut-être, le taux commundesfermagescomprendra une espèce

de garantie, de prime d'assurance, que le propriétairedoit indubitable-

ment au fermier pour le mettre à couvert des risques que son marché lui

fait courir de la part des fléaux naturels, comme la grêle et la gelée, ou
de la part des fléaux humains, comme la guerre, les réquisitions et les

impôts dont les lois politiques ne lui donnent souvent aucun moyen de se
préserver. Si le fermagen'est pas réglé d'après les risques de ce genre; si

la prépondérance du propriétaireest à cet égard plus forte que l'équité,

qu'arrive-t-il"?Ces fléaux retombent néanmoins sur lui, mais d'une ma-
nière moinsrégulière et moins équitable. Il n'est pas un propriétairequi

ne sachecombien sont fréquentes les remisesqu'il faut faireà ses fermiers,

et combien est incertain le revenu qui semble être le plus solide de tous.

employer une expression insultante. Il est incontestable qu'on remarque une
fort grandedifférence entre les personnes qui ont reçu de l'éducation et celles

qui en ont été privées. Le mal est d'en avoir été privé, mais non d'exprimerune
différence malheureusementtrop réelle. Aux États-Unis, cette différence est à

peine sensible, parce que l'instruction y est plus généralementrépandue.





SIXIÈME PARTIE.

DU NOMBRE ET DE LA CONDITION DES HOMMES.

CHAPITRE PREMIER.

Du principe de la population.

Après avoir cherché à vous expliquer commentsont produits les biens
qui servent à l'entretien de la société,et suivantquellesproportions ils s'y
distribuent,je vais observer avec vous messieurs, les effets qui en ré-
sultent relativement au nombre et à la condition des hommes.

Apprenons d'abord à quelles causes nous devons attribuer la multipli-
cation des êtres humains. Ces causes, quelles qu'elles soient, nous les ap-
pellerons le principe, l'origine de la population.Nous chercheronsensuite
commentcette population humaine se maintient, se multiplie et décroît;
enfin nous verrons en quoi elle peut être regardéecomme misérable ou
prospère.

Relativement à ce dernier point, une explication est nécessaire qui
préviendra bien des chicanes. Les hommessont heureuxou malheureux,
selon qu'ilsjouissent de certains biens, ou selon qu'ils en sont privés. Mais
ces biens ne sont pas tousdu domaine de l'économiepolitique. Elle n'en-
seigne à l'homme ni les moyens de conserver sa santé, que l'hygiène et
l'art de guérir ne peuvent eux-mêmes lui procurer qu'en partie; ni les
moyens de se concilierl'estimeet l'affection'de ses semblables, que l'étude
de l'hommemoral peut seule nous faire connaître. L'homme en proie à
des désirs qu'il ne peut satisfaire, celui que tourmentent l'envie, ou la
haine, ou des terreursreligieuses,peuvent, jusqu'à un certain point, être
préservés de ces mauxpar la philosophie.La politiqueexpérimentalepeut
enseigner aux hommesen société commentils obtiennent la sécurité et le
libre développementde leurs faeultés; mais pour jouir de ces biens, que
les hommesne peuvent atteindreque par le perfectionnementde leur in-
telligence et de leurs habitudes, il faut qu'ils puissent exister, et même
qu'ils puissent exister avec un certain degré d'aisance.Or, ce point fonda-
mentale est celui que se propose l'économie politique et lorsque je parle



de nationsmisérablesou prospèfes, je ne considère que les conditionsau
moyen desquelleselles pepvent exister avec le degré d'aisance dont une
grande société est susceptible, laissant à ceux qui cultivent d'autres con-
naissances le soin dechercheur les conditionsau moyen desquellesl'homme.

peut parvenir à l'entier développement de son être.
Je reviensaux conditionsnécessairesà l'existencede l'homme en société.

Je ne sais si l'on parviendra jamais à caractériser le principe de vie au-
trementque par ses effets, Nous savons qu'un être est vivant par la ma-
nière dont il se comporte du reste nousne pouvons,soit dans les animaux,

soit dans les plantes, assigner aucune autre différenceentre la matière

vivante et la matière morte et inorganique.
Nous savons, également qu'une foule d'accidents, et finalement la vé-

tusté, font passer perpétuellement les êtres organisés de l'état de vie à

l'état de mort, sans qu'aucun exemple du contraire se soit jamais offert à

nous, c'est-à-dire sans qu'aucune portion de matière ait jamais passé de

l'état inorganique à l'état organisé, autrementqu'en suivant les lois éta-
blies de la génération et de la nutrition, qui ne sont que des faits dont la

cause nous échappe.Des espècesentières d'animaux et de plantes,qui ont
été vivantesune fois, n'existent plus à l'état de vie nous n'en retrouvons
les vestigesque dans des débris fossiles et nousne concevons aucunepos-
sibilitéque cesespècespussent se renouveler, sans un acte particulier de

la volontédivine, sans un.e influence surnaturelle dont nous n'avonspoint

d'exempleavéré. Suivantl'ordrede la nature, tel qu'il se manifesteà nous,
il serait rigoureusement possibleque tantôt une espèce, tantôtune-autre,
passât de l'état de vie à l'état de mort, jusqu'à ce que la terre entière ne
contint plus un seul être vivant. Nous ne pouvons, dans ce cas, concevoir

la possibilité qu'il en revînt jamais..
Mais la nature a pris les plus fortes précautions pour prévenir l'anéan-

tissementdes espèces.Lesêtres vivantséprouvent unbesoinconstantde se
nourrir, c'est-à-dire d'absorber et d'assimiler à eux-mêmes des matières

mortes et inorganiques, et en même temps ils éprouvent à un certain âge

le besoin de reproduire desêtres semblablesà eux, qui, grandissantà leur

tourpar la nourriture,tendent constamment,aussibien que leursparents,
à étendre le cercle de la matièreorganisée et l'empire de la vie sur la mort.

Mais de toutes les précautions prises par la nature pour conserver les

espèces celle sur laquelle elle paraît avoir le plus compté est l'extrême

profusion des germes; tellement que, quelle que soit la quantité qui s'en



perde avant d'éclore, quelle que soit la destruction des individus après
qu'i.ls sont éclos, destruction dont ensuite elle paraît s'inquiéterassez peu,
il en échappe toujours un assez grand nombre, non-seulementpour con-
server l'espèce, mais pour la multiplierau point d'envahir le globe si on la
laissait faire'. Un pied de pavot porte jusqu'à trente-deux mille grains,
qui peuvent donnernaissanceà autant de pieds de pavots. Un orme donne
jusqu'à cent mille semencespar année. On a compté 342,000 œufs dans

une carpe. Un auteur italien, Gregorio Fontana, a calculé que si tous les

germes d'un pied de jusquiame étaient replantés, il ne leur faudrait que
quatreans pour couvrir la totalité de la terre habitable, et qu'il ne faudrait
pas plus de dix ans à, une paire de harengs pour que leur postérité remplît
l'Océan, quand même l'Océan couvrirait toute la terre.

Qu'est-ce donc qui manque aux êtres organisés pour multiplier à ce
point? L'espace et l'aliment.. La difficultén'est jamais pour eux de se mul-
tiplier, mais de se procurer les moyens de subsister. Un nombre infini de

germes tombent en des endroits où ils ne peuvent prendreaucundévelop-

pement. Parmi ceux qui. parviennentà l'état de vie, la plupart ne gran-
dissentpas mais il y en a toujours. assez pour absorberen très peu de

temps tous les moyens de vivre qui peuvent leur être offerts.
L'espècehumaine subit à cet égard les lois qui régissent la natureorga-

nisée. Si nous écartons toutes les causes qui bornent l'accroissementde

notre espèce, nous trouvons qu'un hommeet une femme, mariés aussitôt
qu'ils sont nubiles, peuvent aisément donner naissance à douze enfants

tout au moins. On a vu des femmesen produire jusqu'à trente. Or, douze
enfants qui naîtraientpour remplacer le père et la mère, sextupleraient le

genre humain à chaque génération, si chacun d'eux parvenait à l'âge de se
reproduire.

L'expérience, à la vérité, nous apprend que la moitié environ des êtres
humains périssent avant l'âge devingt ans; mais en même temps,que ceux
qui atteignentcet âge ont une probabilité de vie moyennede vingt-sixans.

1 Le mépris que montre la nature pour la conservationdes individus qu'elle
laisse périr par myriades avant le temps, semble s'accordermal avec le soin,

qu'elle a voulu que les mèresprissent de leur progéniture. Mais qui ne voitque
l'insouciancedes mères n'aurait pas exposé les individus seulement,mais l'es-
pèce ? car elle eût exposé la totalité des individus à périr avant l'âge où ils peu-
vent pourvoireux-mêmes à leur conservationet à leur reproduction.



Elle nous apprend en même temps que les deux sexes naissent à peu près

en même nombre 1. On voit par là que si chaque couple ne peutpas élever
douze enfants en état de se reproduire, il en peut élever six qui sont ca-
pables de peupler autant que.le premier couple l'a fait lui-même. D'où l'on

peutconclure que, s'il n'y avait aucun autreobstacleà cette multiplication,
la populationd'un pays quelconque tripleraitaitbout de vingt-sixans. Une

nation de 30 millions d'âmes, comme la nôtre, en auraitalors90 millions

26 ans plus tard elle aurait trois fois ce nombre, ou 270 millions d'âmes.
Au bout de 3 fois 26 ans, dans 78 ans, elle en aurait8i0 millions. Enfin,

un siècle à peine révolu, la France contiendrait 2 milliards 400 millions
d'habitants (beaucoupplus que l'on n'en comptemaintenant sur la surface
entièredu globe).

Cette puissanceprocréatrice s'est manifestée toutes les fois que la mul-
tiplicationde l'espècehumainen'a pas été contrariéepar les circonstances;

et, sans parler de la propagation des Hébreux en Egypte, qui, après y être
entrés au nombre de î0, en sortirent, assure-t-on, quatre siècles plus tard,

au nombre de plus de 600,000 hommes en état de porter les armes, non
compris les lévites, nous avons des exemples analogues non moins frap-
pants dans les temps plus modernes. Feijoo rapporte qu'un homme et
quatre femmes, ayant échappé à un uaufrage en 1590, abordèrentà l'île
des Pins, près de Madagascar,et qu'ayant trouvé dans cette île une quan-
tité d'excellents fruits, ils multiplièrent au point qu'ils étaient environ
12,000 lorsque les Hollandais les découvrirent.

Mais l'observation la plus concluantesur ce point, parce qu'elle est plus
moderne, qu'elle est faite sur une plus grande échelle,et qu'elleest mieux
constatée, c'est celle que nous offrent les l;tats-Unisd'Amérique.M. War-
den, qui a réuni avec dilligenceet exactitude tout ce qui a rapportà cette
république, nous fait voir que sa populationa toujoursdoublédanschaque
période de 21 ans2. En même temps on a la certitude que les émigrantsqui
viennent des autres parties du monde, quoiquenombreux, n'ont que très

peu de part à cette augmentation. Les émigrants qui débarquent sont obli-
gés de se faire enregistrer on estime leur nombre à année com-
mune par conséquent on peut évaluer à 84,000 ceux qui sont arrivés

1 Le nombredes naissancesmasculinesest aux féminines comme 21 est à 20,

et, dans certains cas, comme 16 est à 15. La vie des hommes, plus aventureuse
que celle des femmes, rétablit l'équilibre.

Il Descriptions cles États-Unis) tome V, page 104.



dans les vingt-une dernières années or, dans cet espace de temps, la
population des États-Unis s'est accrue de plus de 5 millions de personnes.
Vous voyez que c'est à peine la soixantièmepartie de l'accroissement.S'il
n'y avait eu aucune émigration, la population des États-Unis aurait doublé
en vingt-un ans et quatre ou cinq mois, au lieu de vingt-un ans.

Dans nos vieuxÉtats de l'Europe l'accroissementest presque insensible,
comparé à celui-là. On n'y est cependant pas plus indifférent pour satis-
faire au vœu de la nature.

Seraient-ce les guerres, les épidémies, les faminesqui réduiraientper-
pétuellement le nombre de leurs habitants? Mais avec une puissance pro-
lifique pareille à celle dont nous avons vu que l'homme est doué, les
ravages causés par ces fléaux passagers se trouveraient réparés en peu
de temps.

Les guerres de Napoléonont été longues, imprudentes et meurtrières
il a introduit l'inhumainepratique de faire bivouaquer les armées, c'est-
à-dire, de les faire reposersans tentes dans toutes les saisonset sous tous
les climats il a poussé jusqu'auscandale le mépris de la vie des hommes

il a levé jusqu'à trois cent mille recrues par année eh bien, en supposant
que sur ce nombre d'hommes il n'en ait pas échappé un seul aux meur-
tres, aux fatigues, aux privations de la guerre, si le pouvoir peuplant
est, comme nous venons de le voir, de trente millions de personnes nu-
biles en vingt-six années, il en peut produire 1200 mille par année; et ces
guerres cruelles n'auraient diminué un pareil accroissement que d'un
quart la première année, de moinsd'unquart la seconde;tellement qu'une
guerre de vingt-deux années, horriblement destructive, n'auraitpas em-
pêché la population de la France d'excéder à la paix 53 millions d'habi-
tants Il y a donc une autre cause plus puissante que la guerre qui met
des bornes à l'extensionpossible de la population.

Seraient-celes maladies contagieusesqui la bornent? La peste heureu-
sement est trop rare dans nos climats, elle ravage chaque fois une éten-
due de pays trop bornée pour maintenir la population dans les limites où
nous la voyons celle de Marseille, en 1720, causa, dit-on, la mort de 50
mille personnes. Admettons que ce nombre n'ait pas été exagéré par
l'effroi; admettons que ce fléau ne soit tombé sur aucune des personnes
qui auraientsuccombé en.vertu des causes accidentellesqui font périr la
moitié des hommes avant l'âge de puberté, ses ravages n'auraient eu
d'autre effet que de réduireà 1150 mille âmes au lieu de 1200 mille l'ac-
croissementque nousavons vu qu'une nation comme la nôtre peutprendre



chaque année. Or, une semblable réduction aurait, au bout de peu d'an-

nées, été insensible dans l'accroissementde populationque la marche de

la nature procureraità la France.
Une peste plus générale et plus terrible fut celle qui se manifestadans

la majeure partie de l'Europe vers l'année 1348, et qui enleva, disent les

historiens du temps, le quart des habitants de la France. Admettonscette
proportionprobablement très exagérée, et qu'il est impossiblede vérifier,

et voyons si c'est cette cause qui a influé sur la population actuelle de la

France. On ne sait pas le nombre d'habitants qu'elle renfermait à cette
époque; mais, d'après des raisons qui tiendraientici trop de place, il est
impossiblede porterce nombre à plus de 12 millions, dont la peste enleva

3 millions. Il resta donc 9 millions d'habitants après la cessation de ce
fléau; et, d'après la loi d'accroissement,vingt-six ans plus tard, c'est-à-

dire en 1374, ces neuf millions triplés se seraient élevés à 27 millions,et

cette peste affreuse n'auraitpas empêché la population sur qui elle avait

exercé ses ravages de doubler en moins de vingt-quatre ans.
Cette même contagion eût-elle été plus terrible encore, n'eût-elle res-

pecté que deux personnes nubiles, la population de la France, en suivant

la loi naturelle de l'augmentation, serait encore de plus de deux milliards

de personnes. Vous voyez quelle est l'inefficacité de la peste pour main-
tenir le genre humain dans les bornes où nous le voyons.

Des épidémiesmoins graves, telles que la variole, ou petite-vérole, les

fièvres pernicieuses, seraient, à plus forte raison, impuissantespour bor-

ner le nombre du genre humain. D'ailleurs elles sont comprises dans les

causes quelconquesqui diminuent de moitié le nombre de personnes qui

parviennent à l'âge nubile et qui bornent à 26 ans leur vie commune

causes dont par conséquent nous n'avonspas négligé l'influence.

Nous pouvonsfaire les mêmes observationssur les faminesqui désolent

de temps en temps les nations. Quel que soit le nombre qu'ellesmoisson-

nent, les années qui suivent chaque famine seraient plus que suffisantes

pour remplacer et pour multiplier la population des États. Supposons
qu'une famine fasse périr les 1200 mille personnes que nous avons vu que
la populationfrançaisepourrait produire chaque année; admettons qu'elle
enlève le double de ce nombre; certes ce serait une famine affreuse que
celle qui causerait la mort de plus de deux millions de personnes;cepen-
dant elle ne retarderait que de deux ans l'accroissementnaturel de la po-
pulation et comme l'expérience nous apprend qu'on n'éprouve pas de

famines, et surtout de famines aussi sévères, une fois en dix ans, il y au-



rait huit années sur dix où l'accroissementde la population devrait suivre
la loi indiquée.

Si ce que je vous dis est vrai de ces trois énormes fléaux, de la guerre,
de la peste, et de la famine, ce sera vrai, à plus forte raison, des causes
moinspuissantes à réduire le nombre des hommes. Des épidémiespas-
sagères et peu dangereuses, des guerres courtes et peu acharnées, des
chertés modérées dans les subsistances, ne contrarierontque faiblement
l'essor de la population.

Cependant,cet essor est constammentcontenu, puisque, dans les États

les plus florissants,la population que, ni les grands, ni les moindresfléaux

ne sauraient comprimer, est perpétuellement renfermée dans ses limites
beaucoup plus étroites, qui se resserrent ou s'étendent, mais qu'elle ne
franchit point; or, quelles sont ces limites? Par qui sont-elles posées?

Il est évident, messieurs, que la cause qui retient les populations dans

les limitesoù nous les voyons,ou du moins qui les condamneà un accrois-

sement toujours de plus en plus lent, est la borne de leurs moyens d'exis-

tence. La tendance des hommes à se reproduire, et leurs moyens de se
multiplier, sont pour ainsi dire infinis, mais leurs moyens de subsister

sont finis, et il est incontestable qu'on ne saurait exister par-delà.
Tel est en effet le principe fondamental de toute considération sur la

population' Les développementsqui suiventvous en fourniront la preuve.

1 Ce principea été reconnu de presque tous les publicistes de quelque répu-
tation. « Tout individu, dit Steuart (Tome I, page 208 de l'éd. ang.), a naturelle-

« ment le désir de se reproduire. Un peuplene peut pas plus s'empêcherde peu-

« pler qu'un arbre de pousser. Mais pour vivre il faut se nourrir; et comme tout

« accroissementa un terme, c'est là que la populations'arrête. C'estune ma-

« ladiepolitiqueaccompagnée de beaucoup de misères. J'avoueque je ne coh-

« nais point de remèdesà ce mal. »

Herrenschwands'exprime en ces termes « La procréationde l'espècehumaine

« paraît être sans bornes; sa nourriture au contraire a des limites. Tant que la

« procréationn'a pas atteint les limites de la nourriture, l'espèce humaineest

« susceptiblede multiplication.» (Discours sur la populalion.)

Malthus a confirmé, par de savantes recherches, les mêmes principes, qui

n'ont été contestéset vivement attaquésque depuis qu'ils ont été mis hors de

doute; ce qui n'étonnera au surplus que les personnes qui connaissentpeu le

cœurhumain.



CHAPITRE II.

Des moyens d'existence des hommes.

Ces moyensd'exister, seuleborne des populations,en quoi consistent-ils?

Telle est la question qu'amènent les conclusions du précédent chapitre.
La solutionn'est pas exempte de difficultés;elle a conséquemmentdonné

naissanceà des objections,faciles à résoudre du momentqu'on a une vue
complète du sujet.

Les moyensd'existence d'une populationsont toutes les choses, sans
exception,capablesde satisfaire ses besoins cette proposition se prouve
d'elle-même.Or, les besoins de l'homme varient suivant les climatset sui-

vant les habitudes contractées, soit dans la nation tout entière, soit dans
certaines classes en particulier.

Dans les climats septentrionaux,le vêtement et le couvert sont aussi
indispensables pour exister que la nourriture. Dans les pays civilisés, on

ne pourrait pas vivre de viande crue, comme font certains peuples. Dans

les classes instruites de la société, et parmi ce que l'on appelle les gens
bien élevés, un hommecondamnéà se vêtir de haillons et à se nourrirde

la soupe des goujatsserait un hommemort. Or, ce que nous voyons ainsi
indispensable à la vie dans les divers pays et dans les diverses classes de

chaque pays, voilà ce que j'appelle les moyensd'exister de la population.
C.'esten proportion de la quantité de ces divers moyens d'exister, dont
chacune des classesde la nation peut disposer, que cette classe se main-

tient, s'augmente, ou se réduit. Lorsque dans une classe quelconque de

la société les moyens d'exister viennent à augmenter, les causes natu-
relles qui tendent à multiplier progressivement les hommes en multi-
plient le nombre jusqu'au point d'absorber les moyens de cette classe; et
quand ces moyens s'étendent pour la majoritédes classes,et encoremieux
quand ils s'étendent pour toutes les classes,la populationdu pays va crois-

sant.
De ces deux propositions incontestables, l'une que la populationa une

tendance à s'accroître progressivement,l'autre qu'elle ne peut pas dé-

passer les moyens d'exister, on peutdoncdéduire cette troisième propo-
sition c'est que la population d'un pays n'est jamais bornée que par ses
produits. La productionest la mesure de la population,moyennantles ex-
plicationsque je vous ai donnéesrelativementà la nature des besoins. C'est



ainsique sur la même quantité de production qui a eu lieu en Angleterre, il

vivra plusde Chinois que d'Anglais,par la raisonqu'avecles habitudesde la

nation chinoiseen général, elle peutvivre de moins que la nationanglaise.

Vous remarquez, messieurs, que je vous parle de produits en général,

et non de certains produits en particulier,comme du blé. Je ne vous ai pas
dit une nation est d'autantplus nombreuse qu'elleproduitplus de blé pour

se nourrir, ce qui se trouverait démenti par l'expérience car, sur une

lieue carrée en Pologne, il pousse bien plus de blé qu'en Hollande; et
cependant une lieue carrée en Pologne nourrit moins d'habitants qu'une

lieuecarrée en Hollande.Pourquoi? Parce que cette surface,en Hollande;

bien qu'elle produise moins de blé, donne au total plus de produits. La

valeur de ce qu'elle produit sert à acheter ce qu'elle ne produit pas. Ce

n'est donc pas tel ou tel produit en particulier qui favorise la population,

mais bien la production en général'.
On me demandera comment la production en général suffit pour satis-

faire aux besoins variés des différentesclassesd'habitants? Si c'est le blé

dont le besoin se fait le plus sentir, comment une production de toile y

pourvoira-t-elle,sa valeur fût-elle supérieure?

1\1 messieurs, dans le cours habituel des choses, les besoins d'une popula-

tion donnéesontassez bien connusdes producteurs; ils sont très intéressés

à les connaître, de même que les changements qu'on peut prévoir. Il ne

leur convient pas de procurer, de fabriquer les choses dont personne

n'aura besoin, ni même de faire en grande quantité des choses qu'on ne

pourra consommerqu'en petite quantité. Le prix de chaque objet, com-

parativement avec ses frais de production, avertit toujours de la nature

des objets dont le besoin se fait le plus,sentir. Si le prix d'une aune de

toile rembourse les frais de sa production, et si le prix d'un Loisseaude

blé ne rembourse pas les frais de la sienne, on fera de la toile et non du

blé. Ce serait folie, malgré cette indication, de prétendre que la société a

plus besoin de blé que de toile. Le prix de chaque produit, comparative-

ment avec ses frais de production, est, pour les producteurs, le meilleurde

tous les encouragementspour produire de préférencece qui est plus utile;

car les profits d'une production s'élèvent d'autant plus que le prix de la

On verra, dans un des chapitres suivants,quelle influence spéciale les den-

rées alirnentairesexercent sur la production générale, et par cela même sur la

population,et cette vue nouvelle est de nature à rapprocher bien des opinions

qui paraissent opposées.



marchandise est plus grand, comparé avec les frais indispensablespour
la produire.

Mais les frais de production ne se comparent pas seulementde produit
à produit;ils se comparent aussi dans les différentesmanièresde procurer
le même produit. Il y a deux manières de produire du blé en Hollande
l'une est de le semer dans un champ à côté du consommateur,Fautre est
de le faire venir de Dantzigou d'ailleurs. Le producteurcompare les frais
de production de chaque manière, et se décide en faveur de la moins coû-
teuse. Si, au prix où est le blé qui vient de Dantzig, un arpent semé en
blé en rapporte, frais déduits, pour 60 francs, et que le même arpent,
semé en lin, rapporte du lin pour 90 francs, il sèmera en lin; et au lieu
de quatre quintaux de blé, plus on moins, qu'il aurait recueillis sur son
arpent, le même arpent lui en rapporterasiY; car, avec 90 francs, le cul-
tivateur de lin achètera six quintaux du blé que le commerce fait venir
de Dantzig.Vous voyez que, lorsque nous voulons connaître les rapports
de la production avec la population, nous nous égarerions si nous nous
occupions de la nature des produits c'est l'affaire de la population elle-
même la facilité des échanges fait qu'elle peut ne songer à autre chose
qu'a gagner, puisque la valeur produite procure la chose dont le besoin
se fait le plus vivement sentir. Nous pouvons donc, relativement à un
peuple tout entier, ne nous occuperque de la somme des produits; et nous
répéterons qu'en tout pays le nombre des habitants s'élève autant que le
permet la production totale du pays, et ne va jamais au-delà.

Rapprochant ensuite cettevérité de celles qui ont précédé, nous ajoute-
rons que les malheurs accidentels, les fléaux qui retranchentdu nombre
des vivantsdes portions quelconquesde l'humanité,ou qui empêchent les
hommes de naître, quand ce n'est pas le défaut de produits, ne font que
retarder le moment où la population atteint la limite de la production
mais que par la raison que la force procréatrice est plus que suffisante

pour atteindre cette limite, elle l'atteint toujours.
Remarquez,messieurs,que cette proposition, la population s'élève tou-

jours en raison de la quantité des produits du pays, équivaut à celle-ci la
populations 's'élève toujours en raison des revenus du pays.

Qu'est-ce en effet que le revenu d'un pays? c'est la quantitéde produits
obtenue en échangedes servicesproductifsde tous les producteurs. C'est

ce que je vous ai rigoureusement prouvé au commencementde la qua-
trième partie de ce Cours. Dans l'une et l'autre proposition, c'est toujours
la qzsantitéde produite, sous deux noms différents.



Et quand je vous ai dit que la production se conforme naturellement
aux besoins, qu'aideentendu, sinon que, pour exister du mieux qu'il peut.
chacun emploie son revenu aux choses qui satisfont le mieuxses besoins?
C'est ainsi que nous arrivons, par la voie de la démonstration, aux vérités
les plus vulgaires, et que nous marchons entourés par les faits mais c'est
toujours en les observant, c'est en les expliquant, en remarquantd'où ils
viennent et où ils tendent.

Dans ce calcul, il ne faut pas même défalquer cette portion des revenus
qu'on économise; car ce qu'on économise augmente les capitaux, et les
capitaux se consomment reproductivement, c'est-à-direnourrissentdes
producteurs.

Lorsqu'on mange son capital, on en vit., et la population n'en est pas
pour le moment altérée mais comme un capital consomméne travaille
plus à la production, les produits de l'année suivante diminuent, à moins
qu'onne rachète par une plus habile industrie ce que l'on gagne de moins
sur ses capitaux. La possibilité de transformerun produit en un autre
par le moyen des échanges laisse à une population, quand surviennent
des temps de disette, la ressource de consommeren denréesune portion
du mobilierqu'ons'était formé à des époques plus favorables.On retrouve
alors, et l'on applique à sa nourriture, des valeurs qu'on avait accumulées
pour un autre usage.

C'est une ressource que n'a point un peuple trop indigent. Un Indou,
qui ne possède qu'une hutte en terre et qui n'est vêtu que d'une cotonnade
de quelques sous, ne supporte pas les années rigoureuses; tandis qu'en
Hollande, pendant la disette de 1812, les pauvres gens, qui possédaient
tous des moules à fairedes gaufres, trouvèrentquelque soulagementdans
ce meuble et d'autres du même genre. Le peuple de Hollandeétant bien
vêtu, pouvait rester un an, deux ans, sans acheter d'habits, de linge, de
bas, de chapeaux. La portion de ses profits appliquée ordinairementà
l'entretien de toutes ces choses put être employée à des aliments. Dans

une classe un peu plus relevée du même pays, on consommajusqu'àdes
maisons. On voyait démolir de très bonnes constructions que leurs pro-
priétairesvendaient pièce à pièce pour vivre. C'étaient des privations et
des pertes mais dans ces cas-là il vaut mieux supporterdes pertes que
de périr. C'est déjà un bonheurque d'avoir quelque chose à perdre.

L'absencede tout moyen d'exister ne pouvant suppléer à rien quand
la fécondité de l'espècemultiplie les êtres humains au-delà de ce terme,
ils y sont ramenés par des destructions violentes destructions qui, pour



un être dont les sensations sont si délicates et si exaltées, au physiqueet

au moral, deviennentde fort grandsmalheurs. Quipeut songersansfrémir

aux angoissesde la faim éprouvéespar nos semblables ? au dépérissement
d'une famille indigente? à des enfants qui, faute de vêtements, faute de
propreté,faute de médicamentsou de chaleur, succombentsous les yeux
de leurs parents?aux infortunés que la mort prématurée d'un père, d'une
mère, d'un frère, d'un fils, laisse dépourvus de secours? Ces douleurs du

corps et de l'âme seraient bien plus fréquentesencore sans la prévoyance,
la prudence de l'homme. Seul entre tous les êtres vivants, il prévoit les
suites d'une multiplicationinconsidérée de sa famille; il y met d'avance
des bornes qui sauvent à l'humanité une partie des maux qui, chez des
êtres déjà pourvus de vie et de sentiment, accompagnentles destructions
tardives. C'est par les effets de cette prévoyanceque nous voyons en gé-
néral les familles beaucoupmoinsnombreuses qu'ellesne seraient si l'on
s'abandonnait sans retenue aux impulsionsde la nature. C'est elle qui rend
les mariagesd'autant plus rares que la populationdevientplus nombreuse.

En 1760, la population de l'Angleterre avec le pays de Galles était seu-
lement de 6,736,000âmes, et l'on y contracta 57,848 mariages; ce qui fait

un mariage sur 116 personnes. On sait que la population de l'Angleterre

a constamment augmenté depuis cette époque, et qu'en 1821 elle était,
non-compris l'Écosse, selon M. James Cleland, de 12,000,000 d'habitants.
Aussi, les mariages ont-ils constamment diminué depuis. En 1770, il n'y

en avait plus qu'unsur. 118 habitants.
En unsur. 123 dito.
En 1821, unsur. 134 dito'.

Cette réserve, fruit de la prudence, prévient des maux infinis, et pro-
portionne plus que toute autre cause la populationdes États à leur produc-
tion. Mais, comme elle-mêmeest commandéepar les moyens d'existence
de chaque famille, ce sont toujours, en définitive, les moyens d'existence
qui bornentla population.

Dans ce qui précède, on a pu remarquerque les obstaclesque rencontre
l'accroissement naturel de la population sont de deux sortes. Les uns
l'empêchentde dépasser les bornes que lui assigne la production on peut
les appeler obstacles préventi fs. C'est ainsi que les grandes familles se
multiplient peu, leurs revenus étant presque toujours inférieurs à leurs
besoins.D'un autre côté, quand l'imprévoyanceou l'erreur, ou des encou-

1 Mac Cullorh Notes sur Adam Smith, tome IV, page 143.



ragements mal entendus de la part du gouvernement, favorisent un déve-

loppement de population supérieur à la production, elle est violemment

ramenée à son taux nécessaire. Telle est la grande mortalité qui se mani-

feste dans les classes indigentes et dans les hôpitaux; tristes moyens par
lesquels la nature des choses, toujours obéie, manifeste son pouvoir. Les

obstacles de ce dernier genre peuvent être appelés restrictifs ou sup-

pressi fs.

Quelquesécrivains ont attribué la population presque stationnaire que

l'on remarque chez de vieilles nations, non à l'état annuel de leur produc-

tion, mais à cette multitude d'accidents, de maladies, de crimes, et à la

corruption qui règnent parmi les populations nombreuses, et ils ont nié

ce pouvoir de l'hommede reproduire son semblable en nombre supérieur

aux moyens qu'il a d'exister. Il n'est pas besoin, disent-ils,de la guerre

et de la famine pour réduire les populations. Elles sont toujours tellement

réduites par les maux de tous genres, ordinaires et extraordinaires,qui

assaillent l'hommeen société, que c'est à grand'peine qu'il peut maintenir

son nombre.
Ces écrivains ne tiennent nul compte des progrès que fait, même dans

les pays anciennementcivilisés, la population, du moment que la produc-

tion augmente.
En second lieu, si le pouvoir générateur pouvait à peine entretenir les

populations,'commentréussirait-ilsi promptement, même dans les vieilles

sociétés, à rétablir les populationsmoissonnéespar les grands fléaux?

En 1709 et 1710, il y eut en Prusseune peste terrible,puisqu'elleenleva

un tiers de la population du pays. Un auteur allemand, cité par Malthus,

et qui se nomme Sussmilch ayant conservé des tables très exactes du

nombre des mariages, des naissances et des décès en Prusse, depuis

1692 jusqu'en 1757, a pu nous faire connaître assez fidèlement les effets

de cette épidémiesur la population ils sont curieux.

On pouvait s'attendre que, dans l'année qui suivit la peste, les deux

tiersdes personnes :qu'elleavait laisséessubsister durentavoirmoinsd!en-

fants que la population tout entière n'en avait eu précédemment;point

du tout. L'annéequi avaitprécédé celle de la peste, il y avaiteu, en nombre

rond, 26,000 naissances, et l'année qui suivit la peste il y en eut 32,000.

On serait tenté de s'imaginer du moins que, dans la profondetristesse,

dans le découragement que dut causer ce fléau, et lorsque chaque famille

avait ses pertes à déplorer, on dut avoir peu de goût pour le mariage;on



se tromperait. En 1708 (année qui précéda, la peste), il y avait eu ennombre rond, 6,000 mariages. En 1711 (année qui suivit la peste), com-bien supposez-vousqu'il y en eut? 12,000! et remarquez que ces 12,000
nouveauxmariages ne durentcontribuer que faiblementaux 32,000 nais-
sances, qui eurent lieu la même année, quelque bonne volontéqu'on y mît.

En même temps, une fois la contagion terminée, le nombre des décès
tombade 16,000, qu'il était auparavant, à 10,000; car, sur une population
réduite aux deux tiers, la mort ne peut pas exercer le même ravage de
sorte que le rapport entre les naissances et les décès, aussitôt après le
fléau, fut de 320 naissances pour 100 décès; proportion qui excède les
progrès des pays les plus florissants, comme les États-Unis.

Le'nombre des mariages, à la vérité, déclina ensuite, soit parce que
toutes les personnes en état de contracter ce lien s'étaient mariées dès
les premières années, et qu'il ne se présenta pour les suivantes que celles
qui parvenaient successivementà la nubilité, soit parce qu'à mesure que
la populationapprochait de nouveau de la limite des moyens d'existence
que pouvaitoffrir la productiondu pays, les mêmes stimulantsn'existaient
plus pour travailler aussi activement à réparer les pertes qu'un fléau des-
tructeur avait occasionnées.

Ceci n'est point un effet particulier à une certaine époque ou à un cer-tain pays. Il y avait eu une peste affreuse à Londres en 1666; et, si l'on
en croit les écrivains du temps, il n'y paraissait plus quinze ou vingt ansplus tard.

Messance a prouvéqu'après la peste de Marseille, en 1720, les mariages
furent, en Provence, bien plus féconds qu'auparavant. L'abbé d'Expilly
à trouvé les mêmes résultats. Les famines qui ravagent fréquemment
l'Indoustan, et qui vont jusqu'à détruire un tiers de la population, comme
celle de 1770, n'empêchent point ces contrées d'être au.nombre des plus
populeuses du monde. Enfin, les convulsions de la nature, les éruptions
volcaniques, les tremblements de terre, quand ils n'ont pas altéré les
sources de la reproduction des valeurs, n'ont jam.ais opéré sur la popula-
tion qu'un effet purement passager. Rien ne saurait empêcherla race hu-
maine, comme toutes les autres espèces organisées, de remonter bientôt
au point que lui assignent, en chaque lieu, ses'moyensd'exister, parmi
lesquels la possibilitéd'avoir des alimentes, soit par l'agriculture, soit parle commerce,joue le principal rôle.

La plupartdes publicistes,quoiquedivisés surbeaucoupd'autrespoints,
s'accordent sur le résultat dont je viens de vous donner les preuves par



le raisonnement appuyé de l'expérience; mais Malthus est celui qui l'a

mis dans tout son jour. Il faut à cet égard se joindre au témoignage que
lui rend Dumont,à qui nous devons la publication des OEuvres de Jérémie

Bentham. Dumontdit que dans le livre de Malthus ce n'est pas le principe
qui est nouveau, « c'est d'avoir fait de ce principe une application raison-

« née et conséquente, d'en avoir tiré la solution de plusieurs problèmes

« historiques, d'avoir parcouru l'Europe ce principe à la main, et d'avoir

« montré qu'on ne saurait lutter contre lui sans produire de grands déran-

« gements dans l'ordre social »

CHAPITRE III.

Objections élevées contre le principe de la population.

Malgré les raisons qu'ona de croireque tous les êtresorganisés, l'homme
compris, ont à multiplier leur espèce une tendance fort supérieure aux
moyens qu'ils ont de l'entretenir, ce principe a été vivement contesté.
Personne n'a prétendu, comme vous le pensez bien, que des hommes

pussent subsister là où ils ne trouveraient point de subsistances; mais on a
dit que le genre humain n'était jamais arrivé au pointde consommertoutes
les subsistances que la terre peutproduire. S'il ne demande qu'à se mul-
tiplier, a-t-omdit, la populationauraitdû se répandrepartoutoù elle pouvait

se nourrir;; et une immensitéde régions fertileset dépeuplées auraientdû

se couvrir d'habitants.
Cette objectionnaît d'une vue incomplètede la production. Pour que la

production agricole ait lieu, il faut à la vérité des terres susceptibles de
culture; mais les terres cultivables ne suffisent pas il faut en outre une
industrie agricole, et des capitaux pour subveniraux avancesque réclame

Bentham, Tlaéorie des Peines et des Récompenses, tome I1, page 305. J'avais

eu le bonheur de me rencontrer avec Malthus sur les conséquences importantes

de ce principe, dans la première édition de mon Trailé d'Économie politique

qui fut publiée à peu près dans le même temps qu'il donna la première édition

de son Essai sur la population mais je ne considérais le sujet qu'accessoire-

ment, et j'en ai fait deux chapitres; tandis que Malthus l'a traité comme son
objet principal, et en a fait trois volumes, où il se livre à des recherchesétendues

et concluantes.



la culture. Et pour que l'industrieagricolepuisse se développer,pour que
les capitaux puissent être accumuléset mis en œuvre, il faut des institu-
tionsprotectrices.

Pourquoi la Chine compte-t-elle deux à trois mille habitants par lieue
carrée, tandis que la presqu'ilede Malacca,situéesous un climatnon moins
beau et avec un territoire non moins fertile, est peu peuplée? C'est parce
que les Malais font un métier de brigands, de forbans; que l'espèce de

gouvernement ou plutôt d'anarchie qu'ils préfèrent, n'étant nullement

propre à l'accumulationdes propriétés et à la multiplicationdes produits,

une population nombreusene saurait y subsister. Le défautd'institutions

y met des bornes au développement de l'industrie et notammentà celui de
l'industrie agricole; de là le défautde production et de population. Il n'en

est pas moins vrai que, par quelque cause que le défaut de production ait
lieu, c'est le défaut de productionqui met des bornes à la population. Et
qu'on ne s'imaginepas que la production, et la population qui en est la
suite, soient bornées seulement dans les contrées où l'absence d'un gou-
vernement régulier interdit l'accumulationdes capitaux et toute grande
entrepriseindustrielle. L'Ukraine, provincedont on vante la fertilité, est
soumise à un gouvernement régulier et ne nourrit pas, à beaucoupprès,
toute la population qu'elle pourrait nourrir. Les institutions féodales n'y

permettentpas un bon aménagement des terres et des pays dont les
institutions sont beaucoup plusfavorablesà la productionque celles qu'on
observe en Ukraine, sont néanmoinseux-mêmes bien éloignésd'admettre

tout le développementdont ils seraient susceptibles.
Nous avons vu que la possibilité des échanges rend à peu près indiffé-

rente la nature des produits, et que tous les genres de production déve-
loppentégalementla population, pourvuqu'ils soientproductifsde valeur.
Tous les genres d'industrie sont donc des éléments de population. Mais

d'autres considérations nous apprennent que le combustibleest indispen-
sable au développementde touteespèce d'industrie;que les forêtss'épuisent
plus rapidementqu'ellesne se réparent,et que la houille seule peut suffire

au développementd'une vaste industrie. Or, la nature a placé les dépôts
de houille à de grandes distances les uns des autres; et le transportde ce
combustibleen élève le prix et en interdit l'emploi dans les lieux où de
puissants moyens de communiçation,et particulièrement des canaux ar-
tilicicls de.navigation, n'en rendent pas l'apport facile. Ainsi, faute non-
seulementde capitaux, mais de l'art, de l'activité,de la persévérancequi
font qu'on réussit dans les canaux de navigation, et aussi en raison de



l'esprit de fiscalité de l'administration, qui nuit à leur succès, leur usage

est borné; celui de la houille l'est également;les produits de l'industrie ne

se multiplient pas comme ils le devraient, et la population de certaines

contrées ne prend pas l'accroissementdont elle serait susceptible, seule-

ment parce qu'il ne s'y établit pas des canaux de navigation. Le défaut de

communicationspeu coûteuses empêche qu'on ne fasse usage de houille;

le défaut de houille empêche le développement des arts nécessaires à

l'agriculture l'imperfectiondes uns et des autres entrave la production,

et c'est encore la production qui met des bornes à la population.

En soumettant chaque pays et chaque localité de tous les pays à des

épreuves du même genre, on s'expliquera aisément comment la majeure

partie de la terre habitablen'a point une populationanalogue à sa fertilité,

ni, en général, à ses moyens naturels. Dans une peupladequelconque,nous

pouvons supposer qu'il se trouve toujours quelques hommes qui, pour
vivre à l'aiseet se reposer sur leurs vieux jours, seraient assez disposés à

cultiver un coin de terre, à étendre par degrés leurs défrichements, à

éleverd'abord une cabane, puis une maison,à multiplierdes bêtes à laine,

des bêtes à cornes, et finalement à faire un bon établissement d'agricul-

ture ceux-là seraient imités par d'autres, et peu à peu tout le pays se
trouverait cultivé et peuplé, comme cela se pratique au Kentucky. Mais

dans la plupartdes contrées de la terre, celui qui commenceraitun défri-

chement pareil, aussitôt qu'il aurait amassé un sac de blé, aussitôt qu'il

aurait élevé deux moutons, serait pillé par les gens de sa tribu ou d'une

autre tribu, ou par son propre gouvernement, et jamais il ne parviendrait

à faire les accumulationsnécessairespour composerun établissement agri-

cole.
Les arts et l'industrie étant peu développéschez les anciens, ils étaient,

plus souvent que nous, poussés par le besoin de nourritureà se déclarer

la guerre 1. Ce fléau, dans ce cas, n'était qu'un instrument de désastres,

dont le défaut de productionétait la cause primitive. De nos jours, ce motif

est rarement ce qui détermine une invasion mais la population est ra-
menée au nombre que peut nourrir la production par d'autres moyens

1 « La faim le veut, la faim cruelle et irrésistible, cette source de tant de

« maux pour les mortels. C'est par elle que s'équipentdes flottes qui, affrontant

« la rage d'Amphitrite,portent la guerreaux rives éloignées. » Homère, Odyssée,

chant 17.



qui ne sont pas toujoursaccompagnésde maux aussi redoutablesque ceux
qui accompagnentles guerres.

Les principes suffisent de même pour expliquer comment,avec des cir-
constances en apparence défavorables, la population peut s'accroître.
Pourquoi n'a-t-ellepas décliné pendant la révolutionfrançaise,époqueoù
la France a perdu ses colonies, son commerce extérieur,et consommé une
énormequantité d'hommes? C'estparcequeles productions intérieures, qui
sont debeaucouples plus importantes,ont étéfavorisées par la liberté d'in-
dustrie et par l'activité que l'effervescence populaire a développée. Les
classes oisives se sont éloignées' les classes laborieuses ont fait de nou-
veaux efforts; on a produit davantage; et les pertes d'hommesont. pu
coûter des larmes à l'humanité, mais n'ont jamais pu absorber les accrois-
sementsdont toutes les populationssont susceptibles lorsquela production
est favorisée. Si ces accroissementsn'ont pas été plus rapides sous le gou-
vernement de la Convention et sous celui de l'empereur, ce n'est pas à
cause des consommationsd'hommesqu'on peutjustementleur reprocher,
c'est par la faute des mauvaiseslois et de la mauvaiseadministration2.

M. de Sismondi, pour prouver, en contradiction avec Malthus, que ce
n'est pas la borne des moyens d'existencequi limite la population, dit que
les grandes familles, les familles les plus opulentes, et qui ne manquent
de rien diminuent et s'éteignent peut-être plus fréquemment que les
autres. « Les Montmorency, dit-il, n'ont jamais manqué de pain; leur
« multiplication,selon le système de Malthus, n'a jamais dû être arrêtée
« par défaut de subsistances;leur nombre aurait donc dû doubler tous les
« vingt-cinq ans. A.ce compte, et en supposant que le premier Montmo-

« rencyait vécu en l'an 1000, dès l'an 1600 ses descendants auraientdû se
« trouver au nombre de 16,777,216. La France, à cette époque,ne comp-
« tait pas tant d'habitants. Leur multiplication continuant toujours de

On verra, quand je traiterai de la consommation, que si les émigrations de
nobles et de prêtres peuvent nuire à certaines consommations, elles ne dimi-
nuent pas la consommation totale. Quand les oisifs s'éloignentet que les pro-
ducteurs restent, si la consommation stérile diminue, la consommation produc-
tive augmente, et les accumulationsou accroissementsde capitaux se multiplient.

Une administrationn'est pas bonne seulement parcequ'elle fait payerrigou-
reusement de gros impôts et maintient le bon ordre; il faut de plus qu'une na-
tion se trouve indemniséedes sacrifices de tous genres qu'onlui impose autre-
ment on la vole.



« même, l'univers entier ne contiendrait plus aujourd'hui que des Mont-
« morency;car leur nombre, en 1800, se serait élevé à plus de deux mil-
« liards »

M. de Sismondi confond ici les moyens d'exister avec les subsistances.
Si les subsistancessont, pour la plupartdes hommes, la portion essentielle
de leurs moyens d'exister, elles ne sont, pour une famille illustre qui a
toujours occupé des postes importants à la cour et dans les armées, qu'un
objet de dépense secondaire. Il ne faut à une famille d'ouvriers, pour sub-
sister, que du pain, de la soupe, quelques vêtements et un abri il faut
de plus, à une famille noble, des terresà partager entre tous les enfants,
des pensions ou des places dont le nombre est borné, des mariages qu'on
appelle convenables, c'est-à-dire, où le personnel du conjoint est une
considérationsecondaire, et où le rang et la fortune sont de rigueur. C'est
la crainte de ne pas réussir à pourvoir ainsi une nombreuse famille qui
impose cette réserve, soit pour contracter des mariages, soit pour en user,
qui borne plus efficacement que toute autre cause le nombre des enfants.
La continence qui dans les familles, borne le nombre des enfants, agit
avec d'autant plus, de force, que les familles craignent plus de déchoir de
leur rang dans la société. Un pauvre ouvrier dit Mon enfant gagnera sa
.vie par son travail, comme son père. Mais un noble, qui regarde le travail
comme une honte, ne voudra point y exposer ses descendants. Si les
Montmorencyn'ontjamais manqué de moyens d'exister, c'est précisément
parce qu'ils se sont peu multipliés. Mais, en même temps, comme ces
moyens d'exister, pour les grandes familles,sont beaucoup plus rares, et
d'une acquisition plus difficile que la soupe et la cabane. qui suffisent au
pauvre, ce sont, après tout, les grandes familles qui se perpétuent le moins.
Aussi, lorsqu'on croit ne pouvoir se passer de noblesse (chose dont les
États-Unis se passent fort bien), on est toujours obligé de la recruterpar
des anoblis et par des alliances roturières.

M. de Sismondi en conclut que le principal obstacleà la multiplication
des hommes est dans la volonté des hommes eux-mêmes. C'est ce qu'on
ne lui dispute pas, pourvu qu'il convienne que cette volontéleur vient du
défaut de moyens d'exister, ou seulement de la crainte d'en manqner; et
alors ce sera toujours la borne des moyens d'exister qui marquera la li-
mite de la multiplication.Ce sera cetteborne qui arrêterales plus prudents;
ce sera contre cette borne que viendront se briser les fous qui courent
dans la carrièrede la vie sans regarderdevanteux. Nous sommes exposés,
nous autres hommes, à beaucoup de maux par.cette prévoyancequi nous



rend malheureux de la crainte du mal; mais d'un autre côté, la même

prévoyancenous préserve souvent des fàcheusesextrémités où une mul-

tiplication inconsidérée précipite, dans les autres espèces, une multitude
de créatures vivantes.

CHAPITRE IV.

Influence de la production aliment.aire sur la population.

Je vous ai dit, messieurs, que la facilité des échanges accommode l'es-
pèce des produits aux besoins de la société; mais dans le cas où cette fa-
cilité ne se rencontre pas, ou devient onéreuse, il n'est plus permis de

faire abstraction de l'espècedes produits.
Parmi les besoins des hommes, la nourritureest celui qui se fait sentir

le plus universellement,le plus constamment; et, après avoir été satisfait,
c'est celui qui se renouvelle le plus tôt. Quoiqu'unepetite maîtresse fasse

plus de dépense pour sa toilette que pour sa table, et que chez les gens
riches, le logement, les ameublements, les habits et les plaisirs, coûtent
beaucoup; cependant, quand on prend les peuples en masse, on trouve
qu'il se consomme pour une plus grande valeur de denrées alimentaires

que de toutes les autres ensemble. On ne peut disconvenirnon plus, que
le besoin de nourritureest, de tous, le plus impérieux et celui qui souffre

le moins de remise; ce qui établit pour les denrées alimentaires une de-
mande plus constante, plus soutenue que pour toutes les autres.

D'un autre côté, les moyens qu'on a pour multiplier les denrées alimen-
taires ont des bornes qu'on atteint plus tôt que celles qui existent pour
les autres produits. Sur un territoirecomme celui de la France, on fabri-
querait facilementdes étoffes pour vêtir cent millions d'habitants. Il n'est

pas sûr qu'on pût, malgré tous les perfectionnementsimaginables de l'a-

griculture, y fabriquer des aliments suffisants pour une si nombreuse po-
pulation. Il est vrai qu'à mesure qu'elles renchérissent, les denrées ali-
mentairespeuventsupporter de plus gros frais de transport,et le commerce
trouve alors son compte à les amener de plus loin. Maisremarquez que les
denrées alimentairessontlourdeset encombrantes; les frais de leur trans-
port, du moment que le transport devientdifficile, en élèvent le prix au-
dessus des facultés de la grande masse du peuple.

On a prétendu que, jusqu'à ce que la terré entière fût cultivée comme



un jardin, elle pouvait fournir des subsistances à une population exubé-
rante mais on n'a pas fait attention que le prix auquel on peut acquérir
les subsistancesn'est pas une considération de moindre importance que
l'aliment lui-même. S'il fautsacrifierdeux journéesde travail, ou la valeur
de deux journées de travail, pour amener la nourritured'un homme pen-
dant un jour seulement, il est impossiblequ'on ait recours à cet aliment;
car il ne soutiendrait l'existenceque pendant la moitié du temps nécessaire
pour se le procurer.

Voilà pourquoi les hommesqui travaillent pour vivre ne peuvent vivre
quand les subsistances sont chères; une cherté un peu grande équivaut à
une famine meurtrière.On dit que le transport maritime peut amener le
blé de fort loin avec peu de frais; mais cette assertion vague ne snilït pas:
il s'agit ici de préciser le montant de ces frais. Le transportmaritimen'est
pas la seule dépense de ce commerce. Il faut amener le blé du lieu de la
récolte au lieu de l'embarquement, et du port d'arrivage à l'endroit de la
consommation. Il y a des chargements et des déchargements,des com-
missions, des assurances à payer et le tout porte le blé des contrées les
plus fécondes à un prix inabordable pour la classe laborieuse.

Je sais que certains perfectionnements mécaniques équivalent à une
production alimentaire. On comptepar exemple dans la Grande-Bretagne
quinze mille machinesà vapeur en activité, de la force moyennede vingt-
cinq chevaux. Or, comme chaque cheval réclame pour sa nourriture le
produit de deux acres de terrain, ces machines équivalent au produit de
î5O,OOOacres. Les machinesà vapeur substituent,jusqu'à un certain point,
à la consommationdes produits superficielsde la terre, la consommation
d'un produit souterrain, la houille. Toutefois, il ne faut pas accorder trop
de confiance à ce calcul d'arithmétique politique. La houille supplée à la
force des chevaux, mais en diminueprobablement fort peu le nombre; elle
multiplieplutôt la quantité des produits au moyen desquels on achète des
denrées alimentaires.

Je croirais plutôt que l'usage des moulins à eau et à vent a dû multi-
tiplier les populations, car ils ont permis qu'on eût du pain à meilleur
marché; par conséquent un plus grand nombre de personnes ont pu sub-
sister après l'invention de ces ingénieuses machines'.

1 Cette observationn'est point contraire à la proposition où l'on représente
le blé comme une mesure des valeurs moins variable qu'une autre. Il est bien
vrai que le pain étant moins cher, le cercle des consommateurs de blé a dru



De ces deux circonstances, l'une que la nourriture est de tous nos be-
soins celui qui souffre le moins de remise, l'autre que, à mesure que la

population se multiplie,ce sont les denrées alimentairesqui renchérissent
le plus, il résulte que c'est la cherté de ces denrées qui borne le plus effec-

tivement la population.A mesureque leur prixs'élève il excèdeles facultés

de certaines familles, à commencerpar les plus indigentes. Obligées de

consacrer de préférence leurs profits à satisfaire le plus impérieux des
besoins, d'autres besoins qui, sans être aussi pressants, ne laissent pas de

se trouver nécessaires à l'entretien des familles, demeurent en souffrance.
Quand les vivres sont chers, outre que les indigents n'en ont pas toujours
la quantité qui leur serait nécessaire pour se maintenir en bonne santé, ils
s'excèdent quelquefoispar le travail; ils s'entassent dans des logements

trop étroits, ou malpropres, ou humides ils souffrentdu froid,de la ma-
ladie, de la privation de secours et tous ces maux, ajoutésà celui de la
faim, réduisent perpétuellement leur nombre.

C'est ainsi que la disette des denrées alimentairesentraîne, pour la classe
indigente, la disette de tous les autres produits nécessaires au maintien de
la vie. Elle est obligée de consacrer à l'achat de sa nourritureune portion
de ses profitsqu'elle aurait, sans la cherté des vivres, consacrée à.se vêtir
plus chaudement, à se tenir plus proprement; et, bien qu'il soit vrai, que
ce soient généralement tous les moyens d'exister qui contribuentau main
tien de la population, elle est presque toujours bornée, en effet, par la
quantité de denrées alimentaires que l'on peut se procurer au-dessous

d'un certain prix. La disette de l'aliment le plus commun entraîne, pour
le peuple, la privation de tous les autres produits.

Le peuplede Norwége, surtout près des côtes,se nourritprincipalement
de poisson.Des circonstancesinexplicableséloignent quelquefoisle poils-

son des côtes pendant plusieurs années de suite, après lesquelles il re-
vient. On lit dans Fabriciusque lorsque le poissons'éloignedes côtes,c'est

s'étendre; mais de toute manière le nombre des consommateursn'a pas pu
s'étendre au-dela de ce que la quantité de blé, quelle qu'elle fût, a pu nourrir.
Si les consommateursont augmentéen nombre, ce n'est qu'autant que l'agri-
culture a produit davantage, ou que les perfectionnementsdu commerce ont
permisde l'apporter de plus loin pour les mêmes frais. Le consommateura pu
alors payer le blé le même prix qu'auparavant,et faire son profit de l'économie
obtenue dans la réduction du blé en farine.



une véritable calamitépour le pays. La population décroît. Si le poisson
revient, elle se rétablit.

Wargentin, auteur suédois, a donné les tableaux des mariages, des
naissanceset des décès de son pays; et, rapprochant ces tableaux de celui
des années stériles et des années d'abondance de la dernière moitié du
dix-huitièmesiècle, il a trouvé que, dans les deux années les plus abon-
dantes, le nombre des mariages des deux années réunies a été en nombre
rond de 46,000
tandis que le nombre des mariagesdans les deux années les plus
stériles n'a été que de 38,000
Il y a eu au-delà de 8000 mariages de moins dans les deux années stériles.

Le nombre des naissances a été, dans les deux. années d'abondance,
de 182,000,

et dans les deux années stériles,de. 165,000.
Il y a eu dans ces années 17,000 naissances de moins.

Le nombre des décès a été, dans les années d'abondance,de 122,000,

et dans les années stériles, de 142,000.
20,000 morts de plus dans ces dernières que dans les autres'.

Nous pouvons conclure en même temps de ce rapprochement,que la
population de la Suède suit une marche croissante, puisque, même dans
les deux années stériles, où les naissances ont été moinsnombreuses que
de coutume, elles ont encore excédé les décès de 23,000, quoique les
décès aient été, ces années-là, plus nombreux qu'à toute autre époque.
Les disettes momentanées ont bien pu empêcher pour un temps l'accrois-
sement de la population d'être aussi rapide que de coutume, mais elles
n'ont pas pu l'arrêter tout-à-fait.

La pommede terre (cette racine américaine, qui, à égalité de terrain et
de frais de production) fournit plus de matière nutritive dans nos latitude
tempérées qu'aucun autre végétal), en se répandantpar toute l'Europe à

la suite des progrès de l'agriculture, paraît entrer pour beaucoup dans
l'augmentation de la population qu'on y remarquepresque partout; mais

1 M. Mylne, dans son ouvrage sur la durée -de la vie (Life annuites,vol II,

page 390), a fait voir qu'un renchérissement de quelque importancedans le prix
du blé en Angleterreest toujours accompagné de décès plus nombreux, et que
le nombre des décès diminue toujours quand le prix du blé vient à baisser.



cet effet est surtout frappant en Irlande, où la pomme de terre réussit sin-

gulièrement bien'.
William Petty, en 1672, évaluait la population de l'Irlande à 1,100,000

âmes.
En n54, lorsque la culture, de la pomme de terre avait commencé à se

répandre, les relevés faits à l'occasion de l'impôt des foyers donnèrent

une population de 2,300,000 âmes. C'était plus que le double. En 1791,

les mêmes relevés ont donné une population de 4,200,000 habitants.

Un rapport fait au parlement, en 1814, donne à l'Irlande 5,900,000ha-

bitants, et des rapports plus récents, en 1826, la portentà près de 7 mil-

lions 2. Il est vrai qu'elle vit très frugalement.

Mais, messieurs, il ne faut pas se dissimulerde certaines vérités, quand

même elles seraient sévères. Être capable de prévoir un malheur, est la

première condition nécessaire pour le prévenir. Je crois que les progrès

que l'industrie a faits presque partout, de notre temps, ont contribué à

l'augmentation du nombre des hommes qui se remarque presque partout

en Europe. Je crois que la multiplicationdes pommes de terre, de son

côté, y a beaucoupcontribué. S'ensuit-il que cette progression doive durer

éternellement? Gardons-nous de le supposer.
Plus les arts utiles se perfectionnent, et plus de nouveauxperfectionnes-

ments deviennentdifficiles; et lorsque cette marche se ralentit,les progrès

de la populationqui peuvent lui être attribués se ralentissent à proportion.

On en peut dire autantde la partie de la populationqui peut être attri-

buée aux pommes de terre. Quand cette plante aura été introduite dans

tous les terrains, dans toutes les circonstances où elle peut être cultivée

avec avantage, elle cessera d'être propagée et la population cessera de

1 Suivantun voyageur moderne (M. Duvergier de Hauranne),2 1/2 stonesde

pommes de terrepar jour (35 livres pesant), qui coûtenten Irlande,prix moyen,

25 à 27 sous, nourrissent aisément une famille de dix personnes (en 1826), et

un acre fournit sans peine cette quantité. Il en résulte qu'un acre (environ 11/6

arpent), nourrit une famille. Le même auteur pense que l'Irlande est arrivéeau

maximum de la population qu'elle peut nourrir.

2 Un recensement de 1831 donneune population de 7,767,401 habitantspour

l'Irlande. Le recensementde 1841 porte ce chiffre à 8,130,000, et on peut sup-

poser que depuis lors l'accroissement a été à peu près neutralisé par l'émigra-

tion et par la mortalité extraordinaire survenuependant les annéesde famine.

(Note de l'éditeur.)



croître. Les bornes des moyens de subsistance auront été reculées, mais
les hommes viendront néanmoins alors se briser contre cette borne.

Je vous ferai observer à ce sujet que les disettes sont biènplus funestes
dans les pays où les mœurs, la religion ou les lois, portent le peuple à

une extrême frugalité qui détermineune population exubérante. Comme

cette population vit alors avec aussi peu de substances alimentaires qu'il

est possible, la moindre diminution dans cette quantité est un arrêt de

mort qui fait périr des multitudes'. C'est malheureusement ce qu'on ob-

serve à la Chine et dans l'Indoustan, lorsqu'il survient des disettes. Dans

notre Europe, sauf une classe excessivementpauvre, qui heureusement
n'est pas la plus nombreuse, les familles indigentespeuvent, dans ces ex-
trémités, s'imposerquelquesprivationsqui ne causent point la mort. Elles

peuventsupprimerquelquechose, soit sur la quantité, soit sur la qualitéde

leurs mets; elles retranchentbeaucoup sur leurs boissons fermentées; la
suppression de la bière, du vin, de l'eau-de-viene cause point de mor-
talité.

On pourrait trouver là-dedansdes motifs de redouter,pour l'usage or-
dinaire, les nourritureséconomiquesdu comte de Rumford. Si nous par-
venions à réduire au minimum la consommationde nos ouvriers, nous
payerions un peu moins cher leurs journées, et nous verrions, chaque
mauvaise année, se renouveler sous nos yeux les scènes déplorables de
la Chine et de l'Indoustan.

Il vaut mieux n'avoir recours aux soupes économiquesque dans des

temps de disette, dans des circonstancespassagères 2.

1 Cettevérité a reçu, en 1847, une éclatante et trop cruelle confirmation lors

de la disette occasionnée, en Irlande, par la maladie des pommes de terre. Quoi-

que le fléau eût également sévi dans les autres parties de la Grande-Bretagne,

il n'y avait produit que ce degré tolérable de malaise qui résulte en général

d'unecherté temporaire,tandis que les pauvres Irlandais, en proie aux horreurs

de la famine, périssaientpar milliers. (Note de l'éditeur.)

2 Il faut tâcher surtout que, dans les momentsou les salaires sont supérieurs

aux besoinsjournaliers, l'excédant, placé en épargnes, devienne pour l'ouvrier

une garantie pour les temps malheureux,et lui donne le sentiment de la dignité

personnelleet d'une certaine indépendance.Quand les habitudesde prévoyance

et les dispositionsà l'épargne sont devenues générales parmi les travailleurs,
il n'y a plus aucun danger, il y a, au contraire, beaucoup d'avantage à leur
fournirdes moyens d'existenceéconomiqu es. (Note de l'éditeur.)



CHAPITRE V.

Influence de la civilisation sur la population.

Vous vous rappelez, messieurs,que je vous ai prouvé, par le raisonne-

ment et par les faits 1, que la production est toujours proportionnée au
degré de civilisation et de lumières des nations. Et comme il nous est
prouvé maintenant que la population est en raison de la production, nous
devons trouver que les hommes sont partout d'autantplus nombreux qu'ils

sont plus éclairés et plus civilisés. C'est en effet ce que l'expérience nous
fait observer en tous lieux.

Les hommesles plus bas dans l'échelle de la civilisation semblent être
les habitantsde l'Australie,ou Nouvelle-Hollande. Le voyageurPéron,qui
fit le voyage de découverte que le gouvernement français ordonna en
l'année 1800, les représente comme plus rapprochés de la brute que de

l'homme. Aussi leurs peuplades sont-elles excessivement clairsemées

sur ce vaste continent. Jamais nos voyageurs n'aperçurent que quelques
hommes épars çà et là; et souvent ils parcoururentde vastes étendues de

pays sans en rencontrerun seul 1.

Est-ce la faute du pays?nullement; car c'est sur ce môme continent que
les Anglaisont fondé la colonie de la Nouvelle-Gallesdu sud, où se trouvent
Botany-Bay et le port Jackson; et comme ils y ontapporté leur civilisation

et leurs arts, la population de ces établissementsva croissant d'une ma-
nière surprenante.Sur une terre où quelques misérables indigènes mou-
raient de faim en faisant la chasse aux araignées, aux chenilles et aux
lézards pour s'en repaître, il y avait déjà, en 1815,13,000 Anglais à due-

meure, bien habillés et bien nourris.
En 1818 on y comptait22,000 personnes, et en outre

40 mille bêtes à cornes,
72 mille bêtes à laine,
22 mille cochons,

et 33 mille chevaux Il.

1 Ire partie, chap. 26.
Yoyage de Péron, tome I, page 463.

3 Journals of an Expeition,etc., by John Oxley, London.



Je n'examinepas commentcette populations'est formée; je sais qu'elle

se compose en partie de condamnésà la déportation;mais cela ne fait rien
à la présente thèse. Ces hommes,tant ceux qui ont été apportés que ceux
qui y sont nés, connaissent les arts de l'Europe, suivent ses institutions,
et sont probablement en cet instant (1829) au nombre de 50,000 sur un
territoireoù, avanteux, 50 naturels avaientpeut-êtregrand'peineà trouver
leur subsistance et quelle subsistance

Par.eille observationpeut être faite sur l'Amériqueseptentrionale. Il est
impossible de savoir ce qu'elle renfermait d'indigènes lorsque les Euro-
péens s'y établirent; mais nous voyons qu'aujourd'hui ces derniers ont
successivement repoussé les anciens habitants, et qu'ils occupent par
leurs établissements, environ la moitié de l'espaceenveloppépar l'Océan,
le Mississipi et les grands lacs. On n'a pas de raison de.croire que l'espace
conquisfût, avant cette conquête, plus peuplé d'Indiens que la partie que
les Européens n'occupentpoint encore. Or, M. Gallatin, ci-devant am-
bassadeur.des États-Unis à Paris, qui s'est occupé de recherches statis-
tiques, et qui a traité plusieurs fois avec les Indiens ne pense pas que
toutes leurs nations, réunies dans tout l'espace qui leur reste,composent
plus de 60,000 individus. Il y en avait donc à peu près autant dans l'es-
pace occupé par les citoyens des États-Unis, c'est-à-dire environ 60,000
Indiens dans un espace où la population s'élevait, en 1821, à 10 ou
millions d'àmes, et qui, suivant la progression d'accroissement qu'on ob-

serve dans ce pays-là, s'élèvera, vers le milieu de ce siècle, à 30 millions
d'individus.

Il n'y avaitpas, dans les tribus indiennes qui occupaientles États-Unis,
moins d'envie de peupler et moins de force procréatrice que dans lesAnglo-
Américains. Que leur manquait-ildonc pour n'être encore, au bout de je
ne sais.combiende siècles, qu'au nombre de 60,000? Il leur manquait la
civilisation des habitants actuels et les produits que leur industrie sait
faire naître ils étaient réduits à peu près aux productions spontanées de
la nature.

Et ce qui est assez digne de remarque,quelques-uns de ces sauvages
(les Cherokées)commencentà se civiliser; ils s'adonnent à la culture et à

quelques aris et, depuis ce moment, leur nombreaugmente graduelle-
ment'. Partout nous trouvons la preuve que la populations'étend en pro-

1 Warden tome IV, page 344.



portion de la production, et ne s'étend qu'en vertu de la production1.

En Angleterre, la populationa suivi les progrès des arts industriels.Au

temps d'Édouard III, elle n'était encore que de 2,092,000 âmes. Il y eut

un grand développementd'activitésous Élisabeth; elle s'éleva alors, selon

Walter Raleigh, à 4,600,000. L'industrie prospéra au XVIIe siècle et,
malgré les guerres civiles, malgré les émigrations qui en furent la suite,

et qui commencèrentà peupler l'Amériqueseptentrionale, elle se trouva,

au momentde la Révolutionde 1688, s'éleverà 6,500,000 habitants.

En 1775, immédiatement avant l'émancipation des États-Unis, Chal-

mers la porte à 9,400,000.
Enfin,voici une augmentationbien plus forte, en dépit de deux guerres

furieuses, mais aussi avec des progrès industriels qui ont de beaucoup
surpassé ceuxdes siècles précéden ts d'après les dénombrementsofficiels

de 1821, le nombre des habitants de l'Angleterre, exclusivementde ceux
de l'Ecosse et de l'Irlande, s'est trouvé surpasser 12 millions et la popu-
lation de toutes les Iles Britanniquesne s'élève pasmaintenant à moinsde

20 millions2.
L'Espagne, quoiqueplus faiblement,a néanmoinsparticipé auxprogrès

de l'industrie qui ont surtout caractérisé les quarante dernièresannées
qui se sont écoulées aussi, ne suis-je pas surpris de trouver, dans un de

L Ceci montre, pour le dire en passant, dans quelle erreur J.-J, Rousseauest
tombé, lorsque, dans son discours sur l'Inégalité des conditions*, il parle de

l'excessive population qui existerait, si l'homme fût demeuré dans ce qu'il

appelle l'état de nature; population,dit-il, qui n'eût pas tardé à couvrir la terre
entière. Pour entretenir une nombreusepopulation,il faut une grande industrie;

pour avoir une grande industrie, il faut être civilisé.

En appliquantau chiffre donnépour la Grande-Bretagnele taux d'accroisse-

ment annuel indiqué par les nombres des naissanceset des décès, le chiffre
présumépour 1849 était de 20,870,000 habitants, ce qui, avec l'Irlande, don-
nerait plus de 29 millionspour la populationtotale du Royaume-Uni.

"Note de l'éditeur:;
Note 17.



nos journaux,des notesstatistiques qui portentsa population,en nombres

ronds, en 1768 à 9,300,000

en 1787 à 10,400,000;

en 1797 à 10,500,000;

en 1807 à 10,560,000;

et en 1817 à 11,100,000.

D'aprèsces notes, les époques de la plus rapide augmentation sont pré-

cisément celles qui comprennent la guerre que l'Espagne fit, de concert

avec la France, contre l'Angleterre pour l'indépendance des États-Unis,

et la guerre terrible et générale qu'elleeut à supporter lorsque Napoléon

voulut la gouverner sous le nom de son frère. Il est probable que ces
crises, toutes sanglantes qu'ellesfurent, réveillèrent plus qu'aucuneautre
circonstance l'apathie qu'on reproche quelquefois à cette nation, et que
les rapports de querelles ou d'amitié qu'elle eut alors avec les peuples les

plus actifs et les plus ingénieux de la terre influèrent très avantageuse-
ment sur son sort.

Le déclin de la civilisation produit des effets contraires à ses progrès.

Au temps d'Homère, l'Égypte était le pays le plus civilisé etle plus éclairé

de la terre; et quoiqu'onpuisse soupçonnerce poète d'exagération quand

il nous parle de Thèbes aux cent portes,par chacunedesquellesil pouvait

sortir dix mille combattants, ce qui semblerait annoncer une garnison

d'un million d'hommes, cela nous montre toujours qu'on avait une haute

idée de sa population,qui nous est en outre confirmée parces constructions

colossales qui subsistent encore, et qui indiquent l'emploi d'une multitude

d'ouvriers. Mais aujourd'hui que le joug ottoman a abruti cette malheu-

reuse nation, aujourd'hui qu'elle est livrée à l'arbitraire et aux dépréda-

tions, la population du pays tout entier n'égale pas probablement celle

que la seule cité de Thèbes contenait autrefois.
La Syrie, la Grèce, les États du pape, fournissentdes observationspa-

reilles, et pour les mêmesraisons. Toujours la populationsuit les produits

et les produits suivent les progrès où le déclin de la civilisation.

Lorsque les causes de déclin sont durables, comme celles que nous

venons de voir, la populationva constammenten diminuant; mais lorsque

ces causes sont passagères, lorsque la civilisation et l'industrie sont con-
servées, la population, grâceà cette force procréatrice toujours supérieure

aux moyens d'exister, se rétablitbientôt sur le pied où elle doit être. Elle

atteint son ancien niveau si la production moyenne est stationnaire; elle

le surpasse si la production moyenne est ascendante.



CHAPITRE VI.

Conséquences nécessairesdu principe de la population.

Vous ne serez pas étonnés de l'importancequej'ai mise à vous prouver
que la population se muliplie en proportion des.moyens d'exister et ne
va jamais au-delà, lorsque vous verrez les nombreuses conséquencesqui
découlentde ce principe.

Il nous démontred'abord la parfaite inutilitéde toutes les mesures qu'on
prend pourmultiplierlapopulationdes États. Unpays ne conservera jamais
que le nombre d'hommesqu'il pourra nourrir; et le nombred'hommes que
le pays pourranourrir, avec les moeurs des habitants telles qu'ellessont,
ce nombre, dis-je, sera toujours complet, quoi qu'on fasse. Si l'on peut
multiplier les hommes, ce n'est que par des actes favorables à la multipli-
cation des produits; et tout acte nuisible à la multiplicationdes produits
s'oppose inévitablementà la multiplicationdes hommes.

Les gouvernementssont (le pouvoir montrer des tableaux de po-
pulation couverts de chiffres, et ils ont raison, car rien ne dénote mieux
une bonne administration; mais, dans ce but, ils ont cherché à multiplier
le nombre des naissances, et ils ont eu tort; car, quel que soit le nombre
des naissances, il n'influe en rien sur la populationdes États. Lorsqu'une
fois un vase est plein, ce n'est pas en y ajoutant de nouveau liquide qu'on
en fait tenir davantage;c'est en agrandissant la capacité du vase il n'y a
pas d'autre moyen'.

Les Hébreux frappèrent de honte les célibataireset les femmes stériles.
Lycurgueet Solon imitèrent les Hébreux, et les législateurs de Rome imi-
tèrent ceux de la Grèce. La loi Papia Poppœa établissaità Rome certains
privilèges proportionnésau nombre d'enfantsqu'on avait. Jules-César et
Auguste sanctionnèrent les amendes infligées par les censeurs aux vieux
garçons.

t « Le soin de multiplier la population,dit Arthur Young, ne doit pas fixer
un seul instant l'attention des gouvernements. Si elle est oisive, ou si elle ex-
cède le nombre des hommes qui peuvent trouver de.l'emploi, c'est multiplier
la misère, la maladie et le crime. La populationne devient utile que par l'em-
ploi. Trouvez cet emploi, et elle se multipliera d'elle-méme. en dépit de tous
les obstacles. » Tome I1, page 102 de l'éditionanglaise.



Chez les musulmans, des crieurs publics parcourent les rues pendant

la nuit, et rappellent aux époux leurs devoirsconjugaux. « On enseigne

« aux femmes de cette religion dit lady Montagu dans ses Lettres,

« qu'elles assurent leur bonheur éternel en faisant de petits musulmans,

« et que celles qui meurent sans en avoir mis au monde seront réprouvées

« par le ciel. » Les prêtres se joignent aux potentats dans les mêmes ex-

hortations les premiers pour remplir leurs mosquées, les autres pour re-

cruter leurs bataillons.
Nous avons plusieurs ordonnances en faveurde ceux qui font beaucoup

d'enfants,et M. de Sismondi indique plusieurs ouvragesfaits par des gens

d'église,sur ce qu'ils appellent les devoirsdes époux, dont un auteurqui

se respecte n7ose-pas répéter les instructions.

Toutes ces instigations n'augmentent pas d'un homme la population

des États.
Il n'est pas plus sage de retenir les hommes prisonniers dans un pays,

que de vouloir les y faire naître. Toutes les lois contre l'émigration sont

iniques chacun a le droit d'aller oit il se flatte de respirerplus à l':lise; et

c'est respirerplus à l'aise que de subsister plus facilement.Veut-onpar là

conserver le nombre d'hommes que le pays peut nourrir? on le conser-

vera sans ce moyen. Veut-on en avoir plus que le pays ne peut en nourrir'?

on n'y réussira point. Lorsqu'on empêche une population surabondante

de sortir par la porte des frontières, elle sort par la porte des tombeaux.

Il ne faut pas en conclure que je ne regarde pas comme un mal une

émigration d'adultes, surtout si ce sont des hommes laborieux, savants,

utiles en supposant que le pays fût capable de les nourrir, je conviens

qu'unesemblableémigration n'altère point pour longtempsle nombredes

habitants; mais elle est cause que des hommes faits sont remplacés par

des enfants, des hommes forts et capables par des êtres débiles, et qui

seront pendant plusieurs années à charge à leurs familles et à leur pays,

au lieu de leur être utiles. Quelque fàclleuse néanmoinsque soit l'émigra-

tion des hommes faits, les lois cocrcitivessont un mauvais moyen de les

retenir; il est mauvais, d'abord, parce qu'il est injuste, et ensuite parce

qu'il est insuffisant. Louis XIV faisait tirer des coups de fusil sur ses sujets

protestants au moment où ils fuyaient ses persécutions et il n'a pu em-
pêcher qu'ils ne portassent en Stlisse, en Hollande, en Angleterre et en

Prusse, leurressentimentet leur industrie. On peut fairele même reproche

aux législateurs qui ont cru servir la révolution française, en portantdes

lois contre l'émigration. Plus équitables, plus éclairés et plus politiques,



Louis XIV n'aurait pas fait fuir les émigrants, et la Convention ne lès au-
rait pas retenus.

Plusieurs écrivains,et notamment Wallace en Angleterre' et Montes-
quieu en Francc 2 ont prétendu que le monde était beaucoupplus peuplé
autrefoisqu'aujourd'hui, et que le genre humaindiminuait tous les jours.
Ils ont soutenu cette thèse avec érudition et avec esprit; ils ont cité les
innombrablesarmées à la tête desquellesles rois de Perse attaquèrent les
Grecs, et les 300,000 combattants que la seule ville de Sybaris envoya
contre Crotonc, et les nuées de barbares qui vinrent fondre sur l'empire
romain, lorsque ce grand corps, privé de la vie, ne fut plus en état de se
défendre. Wallace appelle à son aide le prophète Jonas, qui dit qu'à Ni-
nive il se trouvait 120,000 personnes hors d'état de distinguer leur main
droite de leur main gauche là-dessus il cherche à quel âge un enfant est
incapable de discerner sa droite de sa gauche il pense que c'est à deux
ans, et qu'en conséquenceNinive renfermait 120,000 enfants au-dessous
de deux ans, d'où il conclut pour cettecapitaleunepopulationde 2,200,000
personnes.

Mais la population de Nivive est peu de chose, comparée au nombre
des Hébreux qui, au rapport de l'historien Josèphe, se rassemblèrent à
Jérusalem de toutes les parties de la Judée pour célébrer la Pâque, et qui
se montaient, dit-il, à 27 millions. Or, je vous prie de remarquerque lors
même que la Palestine (pays qui, à peine, a cinquante lieues de long sur
vingt de large, et dont le sol est stérile en beaucoupd'endroits) auraitété
dans la proportion trois fois aussi populeuse que la France actuelle, et
autantque la Chine, elle n'aurait encorecontenuque 3 millions d'habitants.

D'où vient l'erreurde ces auteurs? de ce qu'ils prennentpour des vérités
les exagérations des poètes et des historiens de l'antiquité, exagérations
d'autant plus faciles, qu'on n'avait alors pour toutes ces évaluations que
des donnéesbeaucoup moins certaines encore que les nôtres, qui le sont
si pcu D'ailleurs,si certains pays sont aujourd'hui moins peuplés qu'au-
trefois, la différence est plus que compensée par d'autres qui le sont infi-
niment davantage. Sans doute, l'Égypte, soumise à un pacha, ne produit
pas ce qu'elle produisait sous l'administrationéclairée des Sésostris et des
Ptolémées.La Syrie, l'Asie Mineure ne valent pas ce qu'elles valaientsous

1 Dissertalionon the numbers of mankind.
2 Lettres Pcrsannes. Esprit des Lois, liv. XXIII.



les successeursd'Alexandre. La Grèce, sous le bâton des Turcs ou mas-
sacrée par les Turcs, n'a pu valoir la Grèce lorsqu'elle était composée de
vingt républiques rivales de commerceet de gloire. Ces diversescontrées
ont perdude leur population en perdant de leur industrie mais leur in-
dustrie même qu'était-elle comparéeauxpaysindustrieux de notre époque?
Or, si l'industrie est la sourceunique de la production, et si la production
est la conditionnécessaire de la population, les pays anciens, même ceux
qui étaient renommés pour leur prospérité, ne pouvaient être aussi po-
puleux que les nôtres, toute proportion gardée.

En effet, qu'était leur industrie au prix de la nôtre? Que pouvait-elle
être ? J'accorde que leur agriculture fût aussi perfectionnée ils ne pou-
vaient faire usage d'une foule de fruits, de légumes, et même d'animaux
utiles, qui n'ont été connus que depuis'. Quant aux produits que ne leur
donnait pas immédiatementleur agriculture, ils ne pouvaient les obtenir
que par leur commerceet l'échange de leurs produits manufacturés or,
quelle masse de produits manufacturéspouvaient-ils avoir dans l'état où

nous savons qu'étaient leurs arts chimiqueset mécaniques,comparésaux
nôtres; et quel commerce que celui de Corinthf, et d'Alexandrie, si nous
le comparonsà celui de Londres et de New-York Sans doute nos moyens
de communications sont loin d'être parfaits; mais les communications
terrestres étaient anciennement bien plus imparfaitesencore; on ne con-
naissait pas les canaux de navigation, ni l'usage des écluses, et quant
aux bâtiments de mer, ils ne peuvent, ni pour le nombre, ni pour la gran-
deur, soutenir aucune comparaison avec les nôtres, sans parler de l'ex-
tension de navigation que nous devons à la boussole. Autrefois, le monde
civilisé ne s'étendait pas au-delà des États qui bordent la Méditerranée
maintenant il couvre le globe. L'univers, en s'agrandissant sous les pas
de l'homme,a rendu la production commerciale incomparablement plus
grande.

Les hordes de Scythes, de Germains, de Scandinaves,qui fondirent en
masse sur les provinces romaines, pouvaient paraître innombrables aux
Romains dégénérés qui songeaient à fuir les barbares plutôt qu'à les
compter. Mais il faut n'avoirpas observé la marche de la civilisation pour
croire que ces peuples à demi sauvages, qui n'avaient ni commerce ni
agriculture, pussent égaler en nombre ceux qui occupentactuellement la

On peut citer la pomme de terre parmi les légumes, la poule d'Inde parmi
les animaux.



Pologne, l'Allemagne et la Suède. La Gaule et les îles Britanniques, cou-
vertes de forêts, ne pouvaientpas nourrir un nombre d'habitants compa-
rable à celui qu'entretiennent maintenant leur agriculture, leurs ateliers
et leur commerce. Que dirons-nous donc de ces nouvelles nations qui
peuplent successivement les deuxAmériques,leurs îles, le cap de Bonne-
Espérance, les îles de l'Asie, et jusqu'à des parties du monde dont l'exis-

tence n'était pas même soupçonnéeil y a deux siècles?
A cette question Le monde est-il plus ou moins peuplé qu'autrefois ?

vous pouvez, messieurs, répondre par cette autre question Le monde
est-il plus ou moins généralement industrieux qu'autrefois ? Si, comme
mille preuves le constatent, il est plus généralementindustrieuxmainte-
nant, plus généralement productif, pronancez hardiment qu'il est plus
généralementpopuleux. Quelques pays qui ont dégénéré ne peuventba-
lancer les immenses progrès qui ont été faits presque partout. Et, sauf
dans quelquesvilles que nous savons avoir été de grands centres d'indus-
trie, telles qu'Alexandrie d'Egypte et quelques autres lieux renommés

pour leur commerce,tenez pour certain que des nombresexcessifs, et trop
disproportionnésavec ceux que nous observionsde nos jours en des pays
bien administrés et bien cultivés, sont des nombres fabuleux.

On se demande quelquefois quel est le plus grand nombre d'habitants
qu'un pays d'une fertilité connue, que la France, par exemple, peut con-
tenir ? Vous sentez, messieurs, d'après tout ce que je vous ai dit, que la
réponse à cette questionne peut qu'être extrêmement vague. Elle ne dé-
pend pas seulement de la fertilité du pays; elle dépend de sa production
totale, qui embrasseses manufactures, son commerce,ses pêcheries; elle
dépend de ses communications intérieures- elle dépend encore des be-
soins que les coutumes du pays veulent qu'o1/ satifasse. Cependant,et mal
gré l'incertitude qui accompagne nécessairement une réponse à cette
question, on peut affirmer que la France peut entretenirun nombred'ha-
bitants fort supérieur à celui qu'on y voit actuellement, et qui, de fait,

augmente tous les jours.
Voici sur quelles donnéesje fonde cette assertion.
Arthur Young, excellent observateur, qui a visité la France en 1789,

époque où elle comptait 25 millions d'habitants, estime que la production
des terres y est en arrière de la production des terres dans les îles bri-
tanniques à cette époque dans le rapport de 25 à 42; c'est-à-dire qu'en
Angleterre, malgré l'infériorité du sol et du climat, un même espace de



terre rapportait un revenu égal à 42, tandis qu'en France il ne rapportait

qu'un revenu égal à 25 de sorte que, si la France était seulement aussi

bien cultivée que l'Angleterre en 1789, et si, à proportion, il y avait au-
tant de capitaux répandus sur les biens-fonds,elle pourrait entretenir
42 millions d'habitants au lieu de 25 millions qu'elle nourrissait lorsque
Arthur Young l'a visitée. Depuis ce temps, nous avons vu s'opérer une
partie de ces améliorations, mais l'agriculturede l'Angleterre en a éprouvé,

dans le même intervalle, pour le moins d'aussi grandes; de sorte que nous

pouvons considérer les deux pays comme ayant conservé les mêmes

rapports.
Or, si l'agriculture de la France est encore à celle de l'Angleterrecomme

25 est à 42, on peut croire que si elle était portée au même point,, au lieu

de 30 millions d'habitants qu'elle nourrit, elle en nourriraitplus de 50.

Mais ce n'est pas le tout. M. William Jacob, un des agronomesanglais

de ces derniers temps qui paraissent les mieux informés, prétend, dans

ses Considérations sur l'agriculture britannique, qu'elle est encore sus-
ceptible de beaucoup d'améliorations et pourraitdonner un tiers plus de

produits qu'elle n'en donne. De sorte que, si la France faisait les mêmes

progrès, le nombre de ses habitants, au lieu d'être porté à 50 millions par
une production égale à celle de l'Angleterre actuelle, pourrait être de

66 millions, sans rien accorder pour la supériorité du sol et du climat, ni

pour les progrès que la France peut faire dans sa production manufactu-

rière et commerciale.
Les progrès agricolesque ces résultats supposent n'ont rien d'inadmis-

sible, quandon songe que les terres à blé ne rapportenten France, le fort

portant le faible, que 5 à 6 grains pour un, tandis que, suivantde bons

agriculteurs pratiques, elles pourraienten rendrebien davantage; que la

suppression des jachères, et la culture des plantes fourragères sur les

terres qui se reposent encore une année sur trois, dans la majeure partie

dela France, multiplieraient à un point étonnantles troupeaux, les engrais,

et la viande de boucherie; que la pomme de terre enfin, ce précieux vé-
gétal qui, sur un même espace de terre, donne plus de substancenutri-
tive même que le froment, est encore bien loin d'être partout répandue.

Atoutes ces causes,ajoutez 22 millions d'arpents incultes, quoiquesuscep-
tibles de devenir productifs, et vous trouverez que la France, sans même

avoir recours à l'importation d'aucune subsistance, est encore bien loin,

de compter autant d'habitants qu'elle en pourrait nourrir.



CHAPITRE VII.

Que la vie moyenne de l'homme' s'est prolongée.

On pourrait inférer des principes relatifs à la population, que les pro-
grès ou le déclin de l'art de guérir n'ont aucune importance; car si la po-
pulation est nécessairement et dans tous les cas réduite au nombre de

personnesque le pays peut nourrir, celles qui sont sauvées par les progrès
de l'art condamnentun nombrepareil à succomberpar d'autres causes.

L'expériencejustifiejusqu'à un certain pointunesemblablecrainte. Un
médecin anglais, M. Watt, a compulsé les registres mortuaires de la ville
de Glasgow, depuis 1783 jusqu'en 1813, c'est-à-dire à peu près pendant
les quinze années qui ont précédé et les quinze années qui ont suivi la
découverte de la vaccine; et il s'estconvaincu que, quoiquedepuis la vac-
cine le nombre des enfants de dix ans et au-dessous, morts de la petite
vérole, ait été considérablementréduit, cependant le nombre des morts,
parmi les enfants de cet âge, est toujours demeuré à peu près le même.
La petite vérole en a emporté beaucoup moins mais la rougeole et les

autres maladiespropres à l'enfance en ont emporté beaucoupplus2.
Pareille observation a été faite à Pavie par M. Rusconi. Depuis l'usage

de la vaccine, la mortalité des enfants diminua, dans la ville même, dans

1 On sait que, par la vie moyenne, on entend le nombre d'années que vivent
les hommes, l'un portant l'autre; c'est-à-dire les vies plus longues servant de
compensation aux plus courtes. On calcule la vie moyenne en additionnantl'âge
d'un grand nombre de décédés, et en divisantla sommedes annéespar le nombre
des morts.

La probabilitéde vie est le nombre d'années que l'on a probablementà vivre
dans chacun des âges où l'on se trouve. On la connaîten cherchant quelle a été
la vie moyenne d'un grand nombre de personnesprises au même âge.

Dans un état donné de la société, la vie moyenne reste toujours la même. La
probabilitédevie change à tous les âges.Un enfantde dix ans doitprobablement
vivre plus longtemps qu'un enfant de un an.

2 Watten conclut faussement que la vaccine engendreou aggrave ces autres
maladies. Il devaiten conclure simplement que la mort, trouvantfermée une de

ses issues ordinaires, s'en était ouvert de nouvelles.



la proportion de 41 sur cent, à 30 sur cent; mais dans le faubourg humide

et populeux du Tésin, la mortalité augmentaen même temps dans la pro-
portion de 58 à 60 sur cent'.

Malthus, en rapportant des observations analogues du docteur Heber-

deen, ajoute « Il sembleque la mortalité doive toujoursavoir son cours

« si vous obstruez quelques-uns des canaux par où elle entraîne le genre

« humain, il faut qu'elle coule dans d'autres canaux. » Jamais les progrès

de la médecine, jamaisles moyens préservatifs ou curatifs que l'on connaît
déjà, ou que l'on découvrira par la suite, n'exerceront d'influence sur la

population des état. De même que nulle contagion ne saurait y porter
atteinte quand la production se soutient, mille Boerhaaves donnant gra-
tuitement les secours de leur art ne pourraient la maintenir, si la pro-
duction va en déclinant 2.

Faut-il en conclure que les progrès de l'art de guérir sont absolument
indifférentset qu'il n'en résultera jamais aucun bien? Non, messieurs.
Cet art, et en général tout régime diététique conservateur de la vie des
hommes, s'il n'influe pas sur leur nombre, influe beaucoup sur leur con-
dition. C'est de quoi vous allez vous convaincre.

La populationd'unpays, quelle qu'ellesoit,peuts'entretenirau nombre
où la somme des produits veut qu'elle se maintienne de deux manières
différentes ou par une durée plus longue des mêmes individus, ou par
des renouvellements plus fréquents. Une personne qui a vécu 40 ans, a

tenu la même place dans le monde que deux personnes successives qui

ont vécu 20 ans chacune. Mais dans la première de ces suppositions, la

place a été occupée sans qu'il y ait eu plus d'une naissance et d'un décès

danscet espace de temps; tandis que dans la suppositionoù la même place
auraitété occupée par deux vies successives de 20 ans chacune, il y aurait

eu deux naissances et deux morts.
De même si, dans la population totale d'un pays, il y a trente millions

de places semblables, que les individusoccupentsuccessivement,il faudra

1 Voyez un mémoire inséré dans la Bibliothèquemédicale, par le docteur

Prunelle, sous ce titre De l'action de la médecine sur lapopulationdes Étais.

1 Gioja, dans son Nouveau Tableau des sciençes économiques,donne des re-
levés des registres du Royaume d'Italie, d'où il résulte que, dans les cantonsoù

l'tin cultive le riz (cantons extrêmementmalsains en raison de la nécessité où

l'on est de tenir les rizières inondées), les mariages et les naissancessont bien

plus multipliésque dans les autres cantons. Tome II, page 261.



la moitié moins de naissanceset de décès si la vie moyenne des individus

se prolonge à 40 ans que si cette vie moyenne est de 20 ans. Des deux
façons l'effet sera le même par rapport aux nombre des hommes, mais il

sera fortdifférenpar rapport à leur condition.Là où il y a moins de nais-
sances et de décès, il y a moins aussi de ces douleurs qui accompagnent
toujours plusou moinsnotre entrée dans la vie et le congéque nous sommes
obligés de prendre en la quittant. Dans ces deux occasions solennelles,
l'humanité a des souffrances morales à supporter aussi bien que des dou-
leurs physiques. Que de maux, de soucis accompagnent la naissance
L'heure de la séparation sonne-t-elle ? Que de liens rompus violemment!
Liens de familles, liens d'amitié,besoinsqu'unefille a de sa mère, un frère
de son frère, un père de son fils. Que de regrets d'une part que de pri-
vations de l'autre! Nos lumières, notre expérience, notre capacité, en un
mot, ne s'acquièrentpas à peu de frais. Ces biens coûtent aux auteurs de

nos jours des sacrifices, à nous-mêmes des travaux et des peines qui se
renouvellent pour chaque individu,et d'autant moins souvent que la vie

moyenneest plus longue. L'homme jouit alors plus longtempsde ce qu'il

a péniblement acquis; il vit proportionnellementdavantage dans un état
de maturité, dans la plénitude de sa vie et de ses facultés; et l'on peut dire
avec exactitude que l'espèce humaine est plus parfaite quand la durée
moyenne de la vie est plus longue. Avec une durée moyenne de la vie de
vingt ans, à peine a-t-on conquis son rang dans le monde qu'il faut le
quitter. Avec une durée moyenne plus longue,on peut occuperlongtemps
son poste, avec satisfaction pour soi avec utilité pour les autres. Sup-
posez Franklin emportéà vingt ans par la fièvre jaune, et Washingtontué
dans la guerre du Canada, quel eût été le sort de l'indépendanceaméri-
caine, qui a peut-êtrepréparé celle du monde entier?

La somme des maux est donc moins grande, la race humaineplus par-
faite dans une population qui se maintient complète plutôt par une durée
moyenneplus longue que par des renouvellementsplus fréquents. Il y a
plus de germesperdus, il faut en convenir;mais pour subveniraux dévas-
tations possibles de l'espèce, la nature prépare ses germes avec unetelle
surabondance, et dans tous les cas il y en a tant de perdus, que nous ne
pouvons pas regardercette perte comme un mal. Le mal est dans la souf-
france des êtres doués de sentiment; or, la nature, sage en cela, n'a pas
voulu qu'ils fussentcapablesde souffriravantd'avoirreçu un certain degré
de développement.Le mal est de donner naissanceà des générations mi-
sérables, incapables de fournir la carrière que le Créateur a ouverte à



l'homme perfectionné, et qui n'arrivent à l'existence que pour souffrir et
mourir

Ce n'est donc point comme devant maintenir ou augmenter la popula-
tion, qu'il convient d'envisager les moyens conservateurs de la vie des
hommes. Car la population augmente ou diminuepar des raisons toutes
différentes.C'est uniquement comme étant propres à améliorer le sort de
l'humanité. Quand on lit, ou quandon entend dire qu'enconservantla vie à
cent mille personnes, la vaccine a ajouté cent mille âmes à notre popu-
lation, on peut sourire de l'erreur, et, néanmoins, applaudir à la décou-
verte.

Au reste, nous avons lieu d'être fort satisfaits des progrès qui ont été
faits dans la conservation de l'homme. Sa vie moyenne s'est beaucoup
prolongée dans les pays civilisés et va se prolongeant tous les jours davan-
tage. La médecine, la chirurgie, ont fait de remarquables progrès, et dis-

posent de plus de moyens curatifs L'on se soigne mieux qu'on ne faisait
autrefois; on se tient en général plus proprement; les villes ont des rues
plus larges et mieuxpavées, les habitationssont plus aérées et plus saines,
les soins qu'on prend de l'enfance sont mieux entendus; on la dégage
d'entraves, et la mort exerce moins de ravages dans cette première pé-
riode de la vie. Aussi, lorsqu'on est à portée de comparer les tables de
mortalité anciennes avec les nouvelles, trouve-t-on moins de naissances
et moins de décès en proportion du nombre des vivants.

Dans l'Angleterre, prise en masse, de 1780 à 1784,1e nombre annuel
des décès était de 1/40 de la population de 1804 à 1809, le nombre des
décès a été seulement de 1/53. Le nombre des naissances a dû diminuer
aussi par rapportà la population ce qui indique une durée moyenne de
la vie plus longue. A Londres, quoique la ville ait pris un accroissement
extraordinaire,le nombre annuel des naissanceset des décès à diminué

ce qui donne une indicationpareille.

Nouq devons donc blâmerla loi Papia Poppaea, qui proscrivait les mariages
où le conjoint avait plus de 60 ans et la conjointeplus de 50; et blâmer encore
plus Filangieri qui l'admire.

En Turquie, le sultan remplit le sérail de ses frères de dames qui ne peuvent
plus avoir d'enfants, afin que les douceurs du mariage ne soient pas accompa-
gnées des inconvenientsqui en sont la suite.

1 Je n'en veux pour preuve que le broiement de la pierre dans la vessie, le
sulfate de quinine, la guérison du croup, etc.



Il en est de même à Paris. Le nombre des naissanceset des décès n'y a

pas augmentéautant que la population. Les derniers tableaux publiéspar
le ministre de l'intérieur portent, pour 1827, le nombre de ses habitants
à 890,431'. Quoique je n'ajoutepas une foi très robuste à des états de po-
pulation qui ne sont pas fondés sur des dénombrementsfaits avec soin et
fréquemment renouvelés, cependant, je ne suis pas éloigné de croire ce
nombre fort approchant de la vérité, vu les accroissementsqu'on a pu re-
marquer dans cette capitale. Si, dans l'intérieur de la ville, son embellis-

sement et son assainissement ont commandéla destruction de plusieurs
bâtiments, d'un autre côté, les jardins de beaucoup de couvents et de
maison particulières ont été bâtis. Au-delà des boulevarts du nord, les

rues nouvellesqu'on a ouvertes et les édifices qu'on a élevés dans un es-
pace de deux lieuesde long équivalentà une fort grande ville. Cependant,
le nombre des naissances et des décès n'a pas augmentéen proportion de

sa population. Une année moyenne, prise de 1745 à 1756, sur une popu-
lation de 589 mille âmes, à donné, suivant Lalande', 23,391 naissances
et 18,672 décès. A ce compte, la population de 1827, de 890 mille âmes,
aurait dû avoir pour résultats

35,344 naissances,

et 28,214 décès

or, les recensements de la même année ont donné seulement
29,806 naissances,

et 23,533 décès5;
environ un sixièmemoins de naissanceset de decès que la proportion, si
elle était demeurée la même.

On trouveraitvraisemblablement des résultats analogues dans les di-
verses provinces de France et dans les autres pays de l'Europe; car la
manière de vivre a fait des progrès partout, et partoutse sont étendues
les nouvelles découvertes de l'art de guérir. Mais une preuve beaucoup
plus directe de la prolongation de la vie moyenne, et une preuve très
authentique, se trouve dans les registres de l'état civil de la république de
Genève, registresqui sont tenus avec exactitudedès l'année1561. D'après
ces registres, le docteur Odier a trouvé que la vie moyenne, à Genève,

a été,

1 Voyez l'Annuaire du bureau des longitudes, année 1829, page 113.
2 Encyclopédie, art. POPULATION.
1 Annuaire du bureau des longitudes pour 1829, page 88.



dans le 16° siècle, de 18 1/2 années.

dans le 17° siècle, due 23 1/3 dito.

dans le 18° siècle, de 32 1/4 dito.
Cette progression, remarquablement croissante, prouve qu'à Genève, du

moins, chaque personne, en mettant le pied sur le seuil de la vie, a main-

tenant la chance de vivre pendant un espace de temps presque double de

celui dont elle aurait pu se flatter de disposer si elle fut née trois siècles

plus tôt.
Un mathématicienlaborieux M. nuvillard d'après d'autres calculs, a

estimé,qu'entre unepopulation soumise à la varioleet une populationvac-

cinée, la vie moyenne s'élève de 28 3/4 années à 32

D'autresobservateursont remarqué qu'en Suisse,bien que la prospérité

et la population du pays aient considérablementaugmenté depuis l'année

1620, cependant, d'après les registres, le nombre des naissancesa dimi-

nué' ce qui est, comme vous l'avez vu, le signe d'unelongévitéplus grande.

Si nous pouvions avoir des relevés anciens et nouveaux dans tous les

pays de l'Europe, il est probable que nous aurions des résultats analogues

et qui ne différeraient que dans leurs proportions. Nous pouvons donc

affirmer que, sur un même nombre de personnes, dans les pays qui ont
participéauxprogrès de la civilisation,il se trouve une plus grande popu-
lation virile, un plus grand nombre de gens qui sont dans la force de l'âge,

qui jouissent de la plénitude de leurs facultés et d'un meilleur état de

santé, qu'à aucune autre époque et qu'il faut, pour tenir au complet les

populationsquechaque pays peut nourrir, moins de naissancesà propor-
tion de ce nombre qu'il n'en a fallu à aucune autre époque 2.

Les mêmes progrès se continueront selon les apparences. Ce n'est que

vers la fin du dernier siècle que la pratique de l'inoculation s'est un peu
généralement répandue, et ce n'est que dans celui-ci que la vaccination,

1 Pr unelle de l'Action de Za Médecine.

2 Je ne dis pas qu'il y ait à présent, absolumentparlant, moinsde naissances

qu'autrefois,mais qu'il y en a moins par rapport à la population, qui est entre-

tenue avec un moins grand nombre de naissanceset de décès. Quantau nombre

des vivants, il ne dépend pas du nombre des naissances,ni de celui des décès,

ni des progrès de l'art de guérir, mais de la productiondes biens qui servent à

l'entretien des hommes. Si la France ne pouvait nourrir que 20 millions d'ha-

bitants, comme au 180 siècle, elle n'aurait encore que 20 millions d'habitants,

malgré l'inoculation, la vaccine et un meilleurrégime diététique.



qui vaut mieux, a succédé à l'inoculation.Des améliorationsimportantes,
dont on éprouvera successivementles effets, ont été introduites dans le
régime sanitaire et les habitudes des peuples.

Ces améliorationssont principalement sensibles dans les classes ins-
truites et bien élevées. Ce sont elles qui participent les premières aux
progrès en tous genres. Les bonnes méthodes et les bonnes habitudes
gagnent ensuite, mais lentement, les classes laborieuses et les habitants
des campagnes. Si le peuple apprenait plus généralementà lire, les pro-
grès seraient plus rapides'.

Ces progrès exigent que l'on fasse usage avec beaucoupde précaution
des tables de mortalité qu'on a pu dresser jusqu'à présent. Les lois de la
mortalité ont varié et varieront encore. Déjà elles ont jeté dans quelques
erreurs les fondateurs de rentes viagères et de compagniesd'assurances
sur la vie ils ont été obligés de fonder leurs calculs sur des documents
fournispar les grandes masses de la population,tandis que les actionnaires
vt les rentiers qui prenaient part à leurs entreprises étaient des personnes
de choix et dont la vie moyenne était plus longue que la vie moyenne de
toute la nation.

Je dois vous faire remarquer encore, que les tables de mortalité qui
donnent le nombre des naissanceset des décès ne sont point une indica-
tion sûre de la population existante. Partout où la vie moyenne est plus
longue, la population est plus nombreuse par rapportaux naissances.Car
des recrues qui vivent plus longtemps, forment un nombred'hommesplus
considérable que des recrues qui vivent peu. Partoutoù, en vertu d'une
productionplus active, la populationva croissant, la populationest moins
nombreusepar rapportaux naissances car les naissancessont le fruit de
la production de l'année courante, production qui, dans ce cas, est supé-
rieure à celle des années précédentes; et la population totale est le fruit
de cent années précédentes, dont chacune, dans l'hypothèse,a été, pour
la production, inférieure à l'année présente.

1 Les écoles d'enseignementmutuel avancent ces progrès; les prédicateurs
fanatiques les retardent, en faussant les idées du peuple

La lecture n'est qu'un instrument,un moyen d'instruction qui peut être bien ou mal employé.
L'instruction primaireserait donc insuffisante, elle pourrait même devenir un danger au lieu d'être
nn bienfait, si elle n'imprimait pas au développement intellectuel et moral du peuple une direction
salutaire. En faisant cette observation nous croyons compléter,et non pas rectifier,la pensée de
l'autcur (Note do l'éditeur)



Dans un sens contraire, le nombre des naissances trompe lorsque le
pays décline.Il indique alorsunepopulationmoinsnombreuseà proportion
qu'elle n'est réellement car les naissances de l'année sont le résultat de
circonstancesplus fâcheuses quecelles des annéesprécédentes, auxquelles
on doit la populationactuelle. C'est donc un expédient très imparfaitque
celui que Necker a adopté dans son livre de l'Administration des finances
pour évaluer la population de la France. Il multiplie le nombre des nais-
sances annuelles par 25 3/4, et lui-même convient que, dans bien des lo-
calités, il faudrait les multiplierpar 28, par 30 et davantage.Mais Necker
est excusable, puisqu'il n'avait pas d'expédientmeilleur à. sa disposition.
Dans la réalité, il n'y en a qu'un bon, qui est un dénombrement bien fait,
et il n'y a qu'un gouvernement très peu vexatoire et peu dépensier qui
puisse se, flatter d'obtenir des renseignements exacts; car lorsque les
citoyens sont exposés à un service militaire, à des corvées, à des imposi-
tions plus fortes, ils parviennent toujours à déguiser leur nombre réel.

CHAPITRE VIII.

Des progrès désirables do là population.

Dans l'intérêt d'un pays quelconque, l'accroissementde sa population
ne peut semblerdésirable que sous le rapportde sa puissance ou du bon-
heur de ses habitants. Avec une populationplus nombreuse, le pays sera-
t-il plus puissant, sera-t-il plus heureux? Telles sont les questions que
nous devons nous faire.

Or, il est bien évident que la puissanceet le bonheur ne sont point en
raison de la population. La Chine contient,. au rapport de Macartney,
trois cents habitants par mille anglaiscarré1; et les rapports des autres
voyageursne démentent pas essentiellementcette observation. L'Angle-

terre n'en nourrit que cent soixante-cinq sur une égale étendue de ter-
rait2. En faudrait-il conclure que la puissance de l'empire chinois est à

peu près double de celle de l'Angleterre? On serait démenti par cet im-
mense,développementde forces navales de la Grande-Bretagne,par ce

1 Macartney Voyage en Chine, tome IV, page 314. Cela fait presque 2700 lia-

bitants par lieue carrée.
2 Jos. Lowe Present stale of England, appendix, page 70.



commerce qui s'étend jusqu'aux confins de l'univers, et ces colonisations
qui portent la civilisation sur des terres naguère inhabitées

Dans tous les pays où l'esclavage est admis, chez les Orientaux, dans
les contrées d'Amériqueoù l'on a conservé des nègres esclaves, on se
tromperaitbeaucoup si l'on mesurait l'importancedu pays sur le nombre
des hommes. C'est leur qualité, non moins que leur nombre, qui est à
considérer; et leur qualité dépend principalement de ce qu'ils ont à con-
sommer. Leur instruction fait partie de leur consommation car la nour-
riture de l'intelligenceet de l'âme coûte aussi bien que celle du corps.

Laissant de côté la question de savoir s'il convient à un peuple d'être
puissant au-delà de ce qui est nécessaire à la sécurité, à l'indépendance
des citoyens,tout le mondeconviendraqu'il est désirableque la puissance
d'une nation s'étende jusqu'au point qu'elle ne puisse pas être facilement
envahie, et qu'ellepuisse eflicacement protégerceux de ses citoyens que
le commerce ou les sciences conduisent hors de chez elle or, cette puis-

sance, du moins dans les temps modernes, est due principalement à la
production des richesses; car des armées nombreuseset braves ne suffi-
raient plus pour étendre l'influence d'une nation il faut de plus que ces
armées soient bien entretenues,pourvues de vaisseauxet d'une immense
quantité d'armes et de munirions autrementleurs attaques, malgré les
plus éclatantssuccès, n'entraînentpoint de conséquencesdurables, et bien
souvent se terminent par le désastre et la confusion.

Quant à la conditiondes hommes, il est évidentque chaquehomme, en
particulier, ne tire aucun surcroît de bonheur du nombre de ses conci-

toyens, mais bien plutôt de son aisancepersonnelleet de l'aisancedu reste
de sa nation; car, à défaut d'aisance, chaque famille a d'autant plus de

ressources que le pays tout entier est mieux pourvu. Or, une population
n'est bien pourvue qu'à l'aide d'une quantité de produits suffisante.

Qu'on ne se prévalepas ici de ce principe établi plus haut, qu'une nom-
breuse population est l'indication d'une production abondante. Avec un
climat et des habitudes semblables, sans doute le pays le plus productif

sera le plus peuplé; mais avec des besoinscirconscrits, il pourraêtre plus

1 Depuis que ces lignes ont été écrites, les deux États ont mesuréleurs forces

et le conflit n'a pas duré longtemps. Le céleste empire a dû subir à son tour
J'influencede cette race anglo-saxonnedont les colonies font le tour du monde.

(Note de l'éditeur.)



populeux quoiquemoinsproductif.Quand les institutions tendent à l'abru-
tissement d'une population, elle peut être réduite à vivre de trop peu. Les

parias à qui l'on dit dans l'Inde qu'ils sont d'une nature inférieure, et qui
le croient, peuvent vivre sans murmurer,pourvu que chaque famille ait

une hutte en terre et un peu de riz bouilli chaque jour.
C'est aussi, jusqu'à un certain point (aux murmures près), la situation

des paysans irlandais, les parias de l'Angleterre. Depuis 1780, la popula-
tion de l'Irlande s'est accrue dans une proportion presque aussi rapide

que celle des États-Unis. Aux États-Unis, elle a été progressivementpros-
père en Irlande, progressivement misérable, parce que les enfants s'y

sont multipliésplus encore que les produits.
Relativementà la condition des hommes, il faut donc nécessairement

mettre toujours en rapport le nombre des hommes avec la somme des
produits et quand on vous parle de la population d'un État, d'une pro-
vince, vous êtes toujours en droit de demander Comment y vit-on?

Les produits ont pour objet de satisfaire nos besoins, et la nature ayant
attaché un sentiment de plaisir et de hien-être à cette satisfaction, le bon-
heur des individus, toutes choses égales d'ailleurs, est proportionné à la

quantité de besoins qu'ils peuvent satisfaire, et par conséquent à la quan-
tité de produits dont ils peuvent disposer.

Je sais fort bien que certains philosophes ont prêché la doctrine que
l'homme est d'autant plus heureux qu'il se contente de moins. Mais c'est

une exagération. Leur précepte, pour être raisonnable, ne doit pas aller
jusqu'à prescrire de se passer des biens que l'on peut obtenir par une in-

dustrie honnête; dépouillé d'exagération il enseigne seulement à sup-
porter la privation de ceux auxquels on ne saurait atteindre, ou qu'il fau-

drait acheter par de trop grands sacrifices.

Je sais fort bien encore que la surabondance des biens produit la sa-
tiété, et que la satiété ne fait pas le bonheur mais cette considération,
applicable à peine à un hommesur dix mille, n'empêche pas au fond que
le bonheur des sociétés ne soit proportionné à la quantité des besoins
raisonnables qu'elles sont à portée de satisfaire.

Or, le pays où le plus de besoinspeuvent être satisfaitsest celui où l'on

trouve, non pas le plus de population à proportion de l'étendue du ter-

1 Cette questionfait le sujet d'un des livres les plusrecommandablesdu siècle

dernier De la Félicitépublique,par Chastellux,aussi solide penseur que bou

écrivain.



ritoire, mais le plus de produits à proportion du nombre des hommes.
Ou ne doit pas en conclure qu'il soit utile et bon de réduire le nombre

des hommes pour que ceux qui restent vivent plus à l'aise, ainsi que Font
usé dire quelques philosophesà moustaches, pour justifier la guerre et
ses massacres.Ce n'est point ainsi heureusement qu'on achète l'aisance.
En détruisant des hommes, on détruit des producteurs aussi bien que des
consommateurs les places vacantessont bientôtremplies, il est vrai; mais
elles sont désavantageusementremplies. Un homme robuste et dans la
force de l'âge, capable de servir sa famille et son pays par son travail et
son intelligence, est remplacé par un enfant débile, qui est une charge
loin d'accroître le revenu; et le nouvel enrôlé, le soldat, qui aurait fait
vivre, indépendammentde lui, deux, trois personnes, ne peut vivre lui-
même qu'aux dépens des autres. Lorsque la production est insuffisante
pour la population, ce n'est donc pas la population qu'il faut réduire,
c'est la production qu'il faut accroître et j'avoue que c'est un peu moins
facile que d'ordonner une levée de troitpes ou une proscription.

Par une suite nécessaire, un pnys n'est pas l,ien pourvu de provisions
parce qu'il a peu d'habitants, ni mal pourvu quand il en a beaucoup. La
Syrie et l'Égypte sont plus mal pourvues aujourd'hui, qu'elles ont une
faible population,qu'autrefoisoù elles étaient excessivementpopuleuses.
En France au contraire, où la population est actuellement double, tout
au moins, de ce qu'elle était sous les derniers Valois, elle est beaucoup
mieux pourvue qu'elle n'était alors, c'est-à-dire mieux logée, mieux
nourrie, mieux habillée. Pourquoi? c'est que les progrès de la production
ont excédé ceux de la population. Les habitants de ce royaumen'eurent
pas plus d'aisance quand Louis XIV eut obligé les protestants à chercher
un refuge à l'étranger, et qu'il eut confisqué tout ce qu'il put saisir de
leurs biens.

On ne se tromperait pas moins si, pour réserver aux peuples plus de
moyens de subsistances,on répudiait les machines, le pouvoir des capi-
taux, et en général tous les moyens expéditifs. On augmenterait le nombre
des hommes, mais non la quantité des produits sur lesquels ils peuvent
vivre. J'ai vu admirer la sagesse des Chinois, qui ne font pas exécuter
par des machines les travaux dont les hommes sont capables. En Chine
on voit en effet de lourds fardeaux tels que ceux qui chargeraient une
voiture de roulier, transportés à l'épaule, au moyen d'un brancard com-
pliqué, par 32 hommes qui-se distribuent avec assez d'égalité la totalité
du fardeau. Chez le même peuple, c'est à force dé bras qu'on monte l'seau



des arrosemenls, qu'on écrase le riz, que l'on presse la canne à sucre.
Qu'en arrive-t-il? la valeur du produit n'en est pas plus grande, seule-

ment elle se distribue entre un plus grand nombre de travailleurs, et la

portion qui en revient à chacun est trop petite pour les faire vivre à l'aise.

C'est afin de procurer aux hommes de quoi vivre que l'on repousse à

la Chine l'emploi des animaux et des machines expéditives; c'est afin de

nourrir 32 hommes qu'on leur fait transporterla charge de 5 à 6 chevaux.
Qu'en résulte-t-il? qu'il faut que trente-deuxhommes vivent sur ce qui

ferait la ration de six chevaux. Vous voyez, messieurs, que ces pauvres
hommes manquent du nécessaire précisément à cause des institutions
faites pour le leur assurer c'est ainsi qu'en Europe on fait des lois prohi-
bitives des produits étrangers, afin de favoriser la population indigène

et de faire vivre douze hommes dans la gène au lieu de- six dans l'abon-
dance.

En Europe, un homme qui a une mauvaise charrette et un mauvais

cheval à lui, possède en cela même un capitalquelconque. II a donc pour
revenu, outre le salaire qu'il gagne en conduisant son maigre équipage,
lè profit quelui vautcetéquipagelui-même:il est capitaliste en même temps

que travailleur.A la Chine, pourtraînerlamême charrette,quatre hommes

se mettent à l'œuvre, et nul d'entre eux ne se fraisant aider par un capital

de quelque importance, ne retire de ce travail que le simple salaire de sa
peine réduit au minimum par la concurrence. Une machine produit et ne

mange pas, ou du moins on peut la nourrir à meilleur compte que des

hommes; et ce qu'on économise sur son entretien ne cause aucune souf-

france à l'humanité.
Vous voyez par là, messieurs, que les institutions les plus favorablesau

bonheur de l'humanité sont celles qui tendent a multiplier les capitaux.
Un nouveau capital mis en action augmente directement la quantité des

produits et n'augmente qu'indirectement le nombre des consommateurs.
Une amélioration sur un fonds de terre doublera le produit de ce fonds,

et il n'y aura pour consommerce produit double que lés mêmes proprié-
taires, les mêmes cultivateurs, etc. Il convient donc d'encourager les

hommes à faire des épargnes plutôt que des enfants; les épargnes placées

reproductivement procurent l'abondance des choses consommablesqui

satisfont aux besoins de la vie; ce sont les épargnes qui permettent aux
familles de consommer,outre le revenu de leur industrie, de leurs travaux

et de leurs talents, un autre revenu encore, celui de leur capital. Plus il y

a dans une nation de ces familles qui vivent sur plusieurs revénus diffé-



rents, mieux cette nation est pourvue c'est là ce qui faitladifférenced'un
peuple qui a de l'aisance avec un peuple qui n'en a pas.

M. de Tracy, dans son Commentaire sur l'Esprit des Lots', qui vaut
mieuxque l'Espritdes Lois, distingue,avec beaucoupde raison, les peuples
riches des peuples oùil y a de grandesrichesses.Il està remarquer,ajoute-t-il,
que le peuple est presque toujours plus riclie dans les nations que l'on
appellepauvres que dans les nations que l'on appelle riches. Il est bien vrai
qu'enSuisse,pays que l'on regarde comme pauvre, parce qu'il ne s'y trouve
point de fortunecolossale, le moindrepaysan a de quoi vivre indépendant,
et que dans un pays peut-être le plus riche de l'Europe, en Angleterre,
on est obligé de donner des secours à la huitièmepartie de la population.

Lorsqu'ondit qu'une nationest amollie par le luxe et les richesses, cela
ne peut s'entendre que d'une fort petite partie de la nation le reste est
abruti par la misère est par la pauvreté, et si les richesses y étaient mieux
réparties, personne ne serait abruti.

En résumé, toute population qui porte en elle les moyens de bien vivre
est désirable,et toutepopulation qui ne peut vivre que misérablementest
à redoulcr.

CHAPITRE IX.

De la distribution des habitants en chaque pays.

Le principe de la populationagit, dans chaque localité de chaquepays,
aussi bien et de la même manière que vous avez vu qu'il agit sur le pays
tout entier. C'est lui qui détermine la populationque nous voyons dans un
certain canton, dans une certaine ville en particulier. Chaque localité a un
nombrc d'habitants proportionné à ses produits.

Je sais qu'il y a des lieux, comme autrefoisVersailles, où il se produisit
fort peu de valeurs et où il s'en consommait beaucoup. Une partie des
fruits de l'agriculture, des manufactures, du commerce des provinces,
levés par les collecteursde l'impôt, y étaient absorbéspar une population
presque eiitièrementcomposée de gens tenant des emplois ou des pensions
de la cour, et de leur subordonnés fournisseurs, domestiqueset autres.
Mais aussi, du moment que cette distribution forcée d'une portion des
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produits de la France a cessé d'avoirlieu, la populationde Versaillesest
tombée à la moitié, peut-être au tiers de ce qu'elle était auparavant.

J'appelle cela une distribution forcée, parce que ce n'est que forcément

que les contribuables fournissentaux dilapidationsd'une cour. Il n'y a de
distribution naturelle de l'argent des contributions que lorque le traite-
mentdes fonctionnairespublics n'est qu'une équitable indemnité de leurs
travaux, indemnité débattue et réglée entre eux et les mandataires des
contribuables.

On peut donc dire que, sauf les cas où le cours naturel des choses est
dérangé par l'intervention de la force (et ce sont des cas d'exception),
chaque localité a autant d'habitants qu'elle en peut faire vivre par ses
produits, et n'en a pas davantage.

Je disparses produits, sans en spécifierla nature, parce que leséchanges,
ainsi que jevous l'ai déjà montré pour la populationgénérale, transforment

un produit quelconque en tout autre produit dont le besoin se fait plus
vivementsentir. Une ville ne produitpoint de blé mais elle produit des
valeurs avec lesquelleselle achète du blé. Un village ne produit point de
drap mais il produit d'autres valeurs avec lesquelles il achète du drap.
Ainsi, la ville d'un côté, la campagne de l'autre, auront des habitants en
proportion des valeurs qu'ellesauront produites. La ville, en outre, pourra
contenir une partie des propriétaires fonciers, parce que leurs profits,nés
dans la campagne,peuvent être transportés à la ville. Saufces explications
très simples, on peut dire que chaque localitéa un nombre d'habitants
proportionné à ses produits 1.

Toutes les fois que vous voudrez vous rendre raison du nombre consi-
dérable d'habitantsqui se rencontrenten certain lieu, ou que vous voudrez
pressentir la population qu'un certain endroit est susceptible de nourrir,
informez-vousdes moyens de production qu'on y trouve.

Comme les hommes, en quittant la vie sauvage et la vie nomade, se
bâtissent avant tout des logements et que des maisous, quelles qu'elles
soient, sont des objets apparents, on peut, avec assez de certitude, juger
de la populationd'un cantonpar le nombre des habitations qu'il présente,

Une erreur très commune chez les anciens économistes, c'est de'dire que
l'aris absorbe les produits des provinces et ne leur rend rien. Certes les gens
de la campagne ne donnent pas leurs produits pour rien. Paris est une ville de
grande manufactureet de grand commerce, et fournit beaucoup de choses aux
provinces.



surtout lorsque l'on a l'expérience des mœurs du pays, et qu'on sait le
nombre de personnes qui, dans les différentes conditions sociales, ont
coutume de loger dans une même habitation. Aussi, Arthur Young, dans
son Yoyage en France, juge-t-il que la population, et par conséquent la
production de certains cantonsest croissante, lorsqu'ily voit des maisons
neuves. C'est un signe, ajoute-t-il, qui ne m'a jamais trompé. Cependant,
il faut s'assurerque ce ne soit pas par l'effet d'un monopole, qui ne favori-
serait la production d'un endroit qu'aux dépens d'un autre. En voyant
une ville comme celle de Lorient, créée par le privilègequ'elle avait seule
de faire le commerce de l'Inde, on aurait eu tort, peut-être, d'inférer de
son agrandissement que la populationde la France s'étaitaccrue d'autant.
Lesmaisons qu'on y élevait étaient peut-être bâties aux dépens de Nantes
et de Bordeaux.

Les moyens de production sont, ou généraux, c'est-à-dire les mêmes
pour tous les lieux, comme l'industrie, les capitaux ou spéciaux et par-
ticuliers à la localité. Les moyens généraux, nous les avons étudiés dans
tout le cours de ces leçons; quant aux moyens spéciaux, je ne peux que
vous en citer quelques exemples qui vous aideront à porterun jugement
sur les cas analogues.

M. Cleland, de Glasgow, qui a fait imprimer les relevésde la population.
de l'Écosse, paroisse par paroisse, pour l'année 1821, fait remarquerque
le nombredes habitants s'est accru dans tous les lieux où l'on a partagé des
biens communaux,et où par conséquent les produits du sol se sont multi-
pliéspar la eulture dans tous les lieux où l'on a établides routes, des ports
et autres moyens de communication propres au débouchédes produits, et
surtout dans tous les lieux où l'on a formé de nouvelles manufactures.

Là où il s'est formé de grandes fermes et des pâturages, la population
a diminué non que la productiontotale ait été moins considérable,mais
parce qu'une grande partie de la valeur produite appartient dans ces cas-
là aux capitalisteshabitants des villes.

M. John Sinclair, dans sa statistique de l'Écosse,, rapporte qu'un village
nommé Petty n'avait pour combustibleque des tourbes, et que ses touer-
bières étant venues à s'épuiser, ce village s'est dépeuplé.Un autre village
d'Écosse, nommé Tylrie, a vu, au contrainre, s'augmenter sa population
aussitôt qu'on y a découvert, en très grande abondance, une espèce de
mousse excellente pour le chauffage. Il paraîtraétonnant aux personnes
peu familières avec l'économie sociale qu'une substance qui ne peut pas
servir d'aliment accroisse la population elle l'accroît de même que la



productiondes clous, des planches que l'onfabriquedansd'autresvillages,

et qui, directement, ne peuvent pas nourrir non plus.
Mais, dira-t-on, une mousse qui n'est bonne qu'à brûler ne peut sup-

porter les frais d'un long trajet, et ne saurait s'exporter dans d'autres

cantonspour obtenir des vivres en échange. Messieurs, cette mousse
augmentait les revenus du village de Tyrie, même en ne s'exportant pas.

En effet, on ne peut nulle part se passer de combustible.Les habitants
de Tyrie, avant qu'ils en eussent chez eux, devaient s'en procurerpour
apprêterleurs aliments,pour résisteraux rigueurs de l'hiver,pour exercer
quelques arts enfin. Ce combustible, ils étaient forcés de le faire venir

d'une distance plus ou moins grande,, après l'avoir payé plus ou moins

cher. Mais, quand le nouveau chauffage a été découvert, non-seulement

les anciens habitants ont vu s'augmenter leurs revenus de toute la somme
qu'ils ont payée de moins pour leur combustible; mais tous ceux qui sont
nés ou qui sont venus s'établir à Tyrie se sont trouvés avoir sur leurs

moyens de production, quels qu'ils fussent, terres, capitaux ou industrie,

un excédant d'autant plus fort qu'ils avaient moins à dépenser en combus-

tible, ce qui équivaut à une augmentation directe de revenu, de moyens
d'existence, de population.

Cette observationa ses analoguesdans les grands États comme dans les

petits villages. Si nous consommons en France, chaque année, pour 80

millions de francs en sucre, et si, par une améliorationdans les procédés

du commerce,par un tarifde droits plus moderé et la diminutionde frais

qui en résultera,nous obtenons la même quantité de sucre pour un quart
moins de dépense, c'est-à-direpour 60 millions de francs, nous n'aurons

pas moins de sucre à consommer, ni sous ce rapport moins de moyens
d'exister; mais nos revenus se trouveront augmentés des 20 millions que

nous auronsdépensésde moins en sucre; et cett'e augmentation-derevenu
pouvant être appliquée à des objets quelconquesde consommation, en-
traînera une augmentation équivalente dans la population. Par la même

raison une augmentation dans le prix du sucre produirait un effet con-
traire et causerait, si elle était permanente, touteschoses d'ailleurs égales,

une diminutionde population en France.
En effet, si la France est entraînée à une dépense en sucre plus forte

d'un million seulement,sans avoir plusde sucre, la France a un millionde

moins à donner à ses autres consommations; ses revenus sont diminués

d'un million, et sa population suit ses revenus.
Tourtes les économies que l'on parvient à faire sur les frais de produc-



tion étant équivalentesà une augmentationde revenu, dans tous les lieux
où l'on a pu substituer avec avantage l'action de la machine à vapeur à
l'action des hommes, les revenus du canton ont été augmentés et, par
suite, la population.D'où il est résultécet effet bizarre,que les hommes se
sontmultipliésprincipalementdansles lieuxoù l'on est parvenu à se passer
de leur travail. Là, où dix hommes travaillaient, on a établi une machine
qui faisait l'ouvragede cent hommes; on a donc pu nourrircent hommes

au lieu de dix. C'est ainsi que les minesde houille, en épargnant la main-
d'œuvre, ont triplé et quadruplé, depuisun demi-siècle,la populationdes
villes de Birminbham de Sheflield Manchester, Newcastle et Glasgow.
Ce n'est pas au son de la lyre d'Amphion que leurs briques se sont arran-
gées en maisons c'est à la fumée du charbon de terre; ce qui n'est pas
tout à fait aussi poétique, mais beaucoup plus avéré.

CHAPITRE X.

De la formationet de l'agrandissementdes villes:

Il y a d'autres motifs encore que ceux que nous avons vus pour ces
agglomérationsde bâtimentsque nous nommons desbourgs, des villes,des
capitales. Lorsque nous avons étudié les échanges, nous avons vu qu'ils
sont fondés sur cette circonstance,que chaqueproducteur ne fabriquanten
général qu'une seule espèce de produits, et ses besoins variés l'obligeant
de consommerdes produits de mille espèces diverses, il est obligé de
vendre, à peu de choses près, la totalité de sa production, et de racheter
de même la presque totalité de sa consommation.Or, pour accomplirtous
ces échanges, des lieux de réunion sont nécessaires; des lieux où tous
ceux qui ont à vendre puissent rencontrerceux qui ont besoin d'acheter,
et réciproquement.

De là les marchés, les réunions de producteurs en certains lieux déter,
minés et à mesure que les relationsdes producteurs entre eux ont acquis
de l'importance, ces marchés, qui étaient périodiques, sont devenusper-
pétuels. Un fabricant de poteries, au lieu d'apporter au marché ses pots
le jour de la semaine où le fermier y apportait son grain, les a vendus à
un homme tenant boutique; tellement que, non-seulementlefermier,mais
le citadin, à quelque jour de la semaine qu'il eût besoin de poterie, a été
assuré d'en trouver un assortissenient dans la boutique du marchand.



Cette facilité a fait grouper autour du marché tous les producteurs qui,

pouvant également bien exercer partout leur industrie, ont le choix de

leur emplacement, et ceux qui, n'ayant d'autres soins que de dépenser les
produits de leurs capitaux et de leurs terres, pouvant se placer également

partout, doivent naturellement préférerles endroits où les objets de con-
sommation se présententen plus grands assortiments et où ils peuvent
rencontrer en outre les agréments de la société. Lesmanufacturiers,qui

emploient beaucoupde bras, ont dû se mettre à portée des lieux plus ha-
bités et enfin, ces mêmes lieux étant le rendez-vous naturel des habitants
de tout le canton, c'est là qu'on a dû placer les administrations, les,tribu-

naux et toutes les personnes qui y tiennent.
C'est ainsi que se sont formées toutes nos villes. Nous n'en voyons plus

guère commencer en Europe mais dans les pays plus neufs, où il y a
beaucoupde terres qui se défrichent, beaucoup d'industrie et d'activité, et

par conséquent où les produits se créent aisément, de même que la po-
pulation, il s'établit beaucoup de villes nouvelles et elles croissent avec
rapidité; c'est surtout lorsque des avantages particuliers au local se joi-
gnent à l'avantage essentiel de communiquer facilementavec tous les.en-
virons, et de là ensuite avec les provinces éloignéesdu même pays et de
l'étranger. Cette facilité de communicationest essentielle, car un endroit

ne peut devenir un lieu de réunion que lorsqu'on y arrive facilementet
qu'on en sort de même.

Voicice que M. Birkbeck, qui, dans ces dernières années, est allé s'éta-
blir dans les provinces occidentalesdes États-Unis, nous dit de la manière
dont les villes y prennentnaissance.

« Sur les points où plusieurs nouveaux colons ont acheté des mains du

« gouvernement,dans le voisinageles uns des autres, des terres pour les

« défricher, un propriétaire,qui voit d'un peu plus loin les besoins du

« pays et ses progrès futurs, supposant que sa position est favorable. à

« l'emplacementd'une ville nouvelle,divise son terrain en petits lots sé-

« parés par des rues commodément tracées, et les vend à mesure que
« l'occasion s'en présente. On y bâtit des habitations. D'abordun magasi-

« nier (on appelle de ce nom un marchand en toutes sortes d'objets) ar-
« rive avec quelques caisses de marchandises, et ouvre une boutique.

« Une auberge s'élève auprès, et devient la résidence d'un médecin et
« d'un homme de loi qui fait l'office d'un notaire, d'un agent d'affaires;

« le magasinier y prend ses repas, et tous les voyageurs s'y arrêtent.



« Bientôt arrivent un forgeron et d'autres artisans, à mesure que le
« besoin s'en fait sentir. Un maître d'école qui sert de ministre pour
« toutes les sectes chrétiennes est un membre obligé de la naissante

« commune.

« Si l'endroit est vraiment commode, les cultivateurs d'alentour s'y

« rendent pour vendre et acheter, et la ville s'accroîtjusqu'à devenir un
« centre, une espèce de chef-lieu du pays environnant.

« Cent de ces tentatives ont échoué, et l'on a été obligé de faire passer
« la charrue sur des terres où l'on aurait bien voulu voir des maisons

« mais il y en a cent autres qui prospèrent.

« II n'y a qu'un an que, dans le local de cette ville de Princeton où je
« suis (c'est toujours 1\L Birkbeck qui parle), on ne voyait que des gens
« vêtus de peaux; maintenant on se montre à l'Égliseen bel habit bleu;
« les femmes en robes de toile peinte et en chapeaux de paille.

rc Une fois la ville commencée, la culture se propage rapidement et se
« varie dans ses environs. Les denrées surabondent. Des moulins à eau,
« ou (si les chutes manquent) des moulins à vapeur s'établissent sur la
« première rivière navigable. L'excédant des provisions s'en va par le

« Mississipi, et la même rivière rapporte les objets d'échangequ'on tire
« d'outre-mer, par l'entremisede la Nouvelle-Orléans, qui est déjà, et de-
« viendra encore plus, un entrepôt immense. »

Cebesoind'un centre, d'un point de réunion, qui est le premier motifde.

la formationdes villes, est aussi celui qui provoque'leurplusgrand accrois-

sement. Alexandried'Égypte, Constantinople,Venise, ont été des centres
de communications,des entrepôts de commerce entre l'Europe et l'Asie;
c'est-à-dire que les marchands d'Europe y trouvaient les produits de
l'Asie, et les Asiatiques les produits de l'Europe: c'est ainsi que, dans un
marché, le cultivateurtrouve à vendre son blé et à acheter les produits de

la manufacturevoisine, en même temps que le manufacturiery vend ses
marchandises et y achète les denrées de la campagne.

Et comme dans le grand commerceil n'est point nécessaireque le mar-
chand se transporte avec sa marchandise; comme il lui suffit de donner
des ordres à des commissionnaires, on peut supposer qu'il y avait à
Alexandrie des maisons de commission qui se chargeaientd'acheter,pour
Athèneset Rome, des marchandisesde l'Arabie, de la Perse ou de l'Inde,

et qui faisaientdes envois à leurs correspondantsde Babylone ou de Bom-

bay. Or, on crée des valeurs commerciales,en transportantainsi des mar-
chandises et cette production, quand le commerce est considérable, pn-



Uretient de nombreuses populations. Celle de Venise trouva de quoi se
nourrir sur ses lagunes et ses pilotis, parce qu'elle sut devenir un dépôt
de marchandisesdu Levant, et un dépôt bien sûr, car on ne pouvaits'en
emparer ni par mer ni par terre.

Les grands progrès que la navigationa faits depuis que l'on se sert de
la boussole ont permis d'établir de grands entrepôts de commerce loin
des routes directes, et partoutoù se sont rencontrés des ports commodes,
de grands capitaux, en même temps qu'une grande industrie. Or, de
grands capitaux peuvent se rencontrerpartout où l'esprit d'épargne est
favorisé par les mœurs et par les institutions; et une grande industrie
partout où les hommespeuvent développer sans risques leur intelligence
et leur activité. Tant qu'on naviguaitavec timidité, la situation de Venise,
celle de Constantinople étaient précieusespour communiquer avec l'Orient.
Depuis que l'on sillonne l'Océan dans tous les sens et avec une merveil-
leuse rapidité, les marchandises de l'Inde ont pu nous arriverpar Amster-
dam et Londres, qui sont à l'opposé de l'Inde.

Remarquez, messieurs, que ce sont toujours les besoins des peuples et
leur génie industriel qui font la fortune des vitles, et non la volonté de
leurs fondateurs'. Toutes les puissancesdu monde ne parviendraient pas
à former une ville là où elle n'a pas envoie d'exister. Le cardinal de Riche-
lieu, avec tout son pouvoir, a voulu fonder une ville qui portât son nom,
et n'a jamais pu y rassembler au-delà de quelques centaines d'habitants.

On ne réussit pas mieux, par un acte de volonté, à borner l'étendue
d'une ville qui porte en elle des germes d'agrandissement. Dix fois on a
posé des limitesà Paris, et Paris les a toujoursfranchies. En 1724, il parut
une ordonnancedu roi qui défenditde bâtir à Paris au-delà des boulevards
du nord. Le motifqu'en donne le vertueux abbé de Saint-Pierre, dans ses
.,Qnnales, est curieux C'est, dit-il, a fin que les habitants soient plus ras-
semblés et les maisons plus hautes. C'est-à-direqu'il donne,pour borner la

Ce ne fut point parce qu'Alexandrefonda Alexandrieen Égypte et lui donna

son nom, que le commerce de cette ville prospéra; ce fut parce qu'il détruisit
la ville de Tyr, où se faisait auparavant le commerce avec l'Asie; ce fut parce
qu'Alexandrie était située en face de l'Archipel grec, dans un pays qui fut soumis
à des princes grecs, et qu'une domination habile dans les choses de marine
remplaça un gouvernement qui avait la navigation en horreur. Ce fut un en-
semble de circonstances,déterminées il est vrai par le règne d'Alexandre, mais
dont la fondation de la ville d'Alexandrie fut la moindre.



ville, les motifs même qui doivent faire désirer de l'étendre. « De sem-
« blables réglements,dit Jérémie Bentham',ne servent qu'à entasser des

« habitantsdans des demeuresétroites, à rendre l'air malsain,à procurer
« des maladies contagieuses, et à faire bâtir une ville sur une autre. »

Quant à la manière dont s'exprime J.-J. Rousseau sur la même ville,
c'est une déclamationque n'appuient point les principes de l'économie
politique. « Ce sont, dit-il, les grandes villes qui épuisent un État et qui

« font sa faiblesse. La richessequ'ellesproduisent est une richesse appa-
« rente et illusoire. C'est beaucoup d'argent et peu d'effet. On dit que la

« ville de Paris vaut une provinceau roi de France moi, je crois qu'elle

« lui en coûte plusieurs; que c'est, à plus d'un égard, que Paris est
« nourri par les provinces, etc. »

Il est vrai que les provincesenvoientleurs produits à Paris mais elles

ne les y envoient pas gratuitement; avec les profits qu'elles en tirent,
elles se procurent les produits des arts de Paris; et plus elles s'en pro-
curent, moins leurs habitants sont fainéants et grossiers. Si les impôts
des provincessont principalement dévorés à Paris par le gouvernement,
il ne dévore pas moins les contributions de Paris même.

A mesureque les villes étendent leurs limites, les parties anciennement
tracées et anciennementbâties cessent d'être en harmonie avec le nombre

et la richesse de leurs nouveauxhabitants. Toutes les rues bâties à Paris
jusqu'à François Ier sont faites pour les communicationsde 150,000 ha-
bitants tout au plus, parmi lesquels il n'y en avait pas un seul qui eût un
carosse ou un cabriolet, car ce genre de luxe était encore inconnu du

temps de ce prince. Il fallait, par conséquent, moins d'espacepour la cir-
culation des personnes et des approvisionnements.Il en fallait moins en-
core dans certaines portions centrales de la ville qui ont été bâties lors-
qu'elle ne comptaitencore que 20,000, 12,000 habitants, et même moins.
Aujourd'hui,dans ces mêmes rues, il passe cent fois plus de monde, sans
compter les chevaux, les voitures, les approvisionnementsque suppose
une population plus riche et plus nombreuse. Aussi, l'intérieur de nos
villes, et surtout de Paris, ne suffit point à la circulation de leurs habi-
tants, et les accidents s'y multiplient tous les jours davantage. Malheu-

reusement, les progrès mêmes de la civilisation et des richesses élèvent
le prix de l'espaceà mesure qu'il devientplus nécessaire. Pour élargir les

1 Théorie des Peines, tome II, page 310.



rués de l'intérieur de Paris à un poiut désirable, il faudrait acheter pour

une somme si énorme de terrains et de maisons, que cette dépense serait

trop considérable, non seulement pour les revenus de la commune,mais

de l'État. Tout ce qu'on peut faire, c'est d'ouvrir quelques grandes com-
munications devenues indispensables.

Quant aux rues nouvelles,un gouvernement est inexcusable de ne pas
prescrirequ'on leur donne une largeur suffisante, et de ne pas borner la

hauteur des maisons à 14 ou 15 mètres, tout au plus, pour conserver au
jour plus d'accès, à l'air plus de circulation. Et qu'on ne'se plaigne point

que c'est un attentat à la propriété. La propriété, instituée pour le bien

de tous, ne peut pas pousser ses droits jusqu'au détriment de tous. Ce qui

menace le public excède les droits de la propriété. Un propriétaire peut
faire ce qu'il lui plaît sur son terrain, hors une maison dont l'élévation

compromette la sûreté et la santé des autres citoyens; car leur personne
est une propriété aussi, qui veut de même qu'on la respecte. D'ailleurs,

quand une ville s'étend, les terrains qui deviennent propres à porter des

maisons acquièrent, grâce à la voie publique, une si grande valeur, que
la voie publique qui leur procure cet avantage a droit à quelques sacri-
fices de leur part'.

CHAPITRE XI.

De l'inégalité des récoltes par rapport à la population.

Les récoltesvarient d'une année à l'autre. Les populations ne peuvent

1 Dans les rues trop étroites, une bonne police diminueraitl'encombrement

et les dangers qui en résultent pour le public, en supprimant les boutiquesdes

marchandsambulants et tous les étalages qui empiètent sur la voie publique.
On devraità Paris obliger les conducteursdes carrosseset cabrioletsà marcher

au petit trot de leurs chevaux, ainsi que cela se pratique à Londres, où la po-
lice est beaucoup mieux faite sous ce rapport. Il suffirait pour cela de con-
damner, sur la déposition de trois témoins, les délinquantsà une légère amende.

En général les lois ne sont bien exécutées qu'aux lieux où chaque citoyen

a le pouvoir d'en assurer l'effet. Un pays est toujours mal gouverné quand les

fonctionnairespublics sont appelés seuls à en surveiller l'exécution, et peuvent
dire à un simple citoyen Mêlez-vousde vos affaires; cela ne vous regardepas.
Comme si la chose publique n'était pas l'affaire de tout le monde



pas subir des vicissitudes si rapides. Si, année commune,la France pro-
duit 60 millions d'hectolitres de froment, et s'il faut, l'un dans l'autre, à
chaque individu, deux hectolitres, je conçois qu'une récolte ordinaire
nourrira 30 millions d'habitants; mais si l'année suivante la récolte se
trouve de vingt millions d'hectolitres de plus, la France aura-t-elle dix
millions d'habitants de plus? Non, sans doute dix millions d'habitantsde
plus sont le résultat d'une longueprospérité. Faute de consommateurs,on
donnera le fromentà tous prix le cultivateurne sera plus remboursé de

ses frais. Si, au contraire, il se trouve un déficit d'un tiers dans la récolte,

comme il y en a des exemples, faudra-t-il que la population soit réduite
d'un tiers, et que dix millions d'habitants soient condamnésà périr? Ce

serait un malheur effroyable.
Qu'arrive-t-il donc? Car il est évident que les récoltessont inégales, et

cependant que la population ne varie pas sensiblement d'une année à
l'autre. Voici, messieurs, ce que.l'on peut présumer.

Lorsque la récolte excède la récolte ordinaire, le blé tombe à bas prix;
ce qui en augmente la consommation. On use plus largement de cette
denrée. Les classes peu favorisées de la fortune (et ce sont les plus nom-
breuses), se nourrissent avec plus d'abondance;on donne le bas grainaux
animaux, et les hommes mangent une plus grande portion de froment;
on multiplieles bestiaux; on engraisse des volailles; on transforme la fa-
rine en mets susceptiblesde se conserver. On exporte une partie de la
récolte; on en met en réserve une autre partie pour attendrele moment
d'un meilléurprix.

Lorsqu'au contraire la récolte de l'année est inférieure à une récolte
ordinaire, la classe indigente est avertie, par la cherté du pain, de la né-
cessité de le ménager:on n'en perd pas; on en mangemoins; on cherche
des suppléments, soit dans les grains inférieurs, soit dans les fruits, soit
surtout dans les racines, comme la pomme de terre.; on vend des bestiaux
et des oiseauxde basse-cour, au lieu de les multiplier; on consomme les
réserves des années précédentes; enfin, on se procure par le commerce
des denrées alimentaires du dehors.

En dépit de ces palliatifs, une récolte qui excède beaucoup la récolte
moyenne, ou qui reste fort inférieureà elle, est une circonstancefâcheuse
et quelquefois une grande calamité.

Est-elle surabondante? la culture du blé devient désavantageuse; le
cultivateurconsacredes terresà blé à d'autres cultures; et, comme le bas
prix des subsistances favorise les mariageset cause, sinon une augmen-



tation actuelle de population, tout au moins un acheminementvers cettc
augmentation, il arrive que de pareilles années préparent à la fois pour
les suivantes et plus de citoyens et moins de denrées alimentaires pour
les nourrir.

Les mauvaises récoltes et une cherté disproportionnée avec les res-
sources du consommateuront des effets encore plus funestes et que je
n'ai pas besoin de vous retracer.

Vous voyez, messieurs,que, pour le bien de l'humanité, l'effet désirable

serait que, dans les années d'abondance, on pût mettre en réserve tout
le blé. dont on aura besoin dans les années de disette, et procurerainsi, à
chaquenation,uneannéemoyenne proportionn éeà sapopulationmoyenne.
Le remède paraît simple; mais à l'exécution il est fort difficile; et les pu-
blicistes, les hommes d'État se sont longtemps disputés sur les moyens
d'atteindre ce but. Les uns ont nettement décidé qu'on n'y saurait par-
venir à moins que l'administration ne porte un œil vigilant sur l'état des
subsistances,et ne fasse, selon l'occasion, des loisetdes règlementspropres
à prévenir les inconvénientsqui pourraientrésulter pour la population de

l'imprévoyanceet de la cupidité des particuliers. Les autres ont été d'avis

au contraire que tout acte de la part de l'autorité est plus nuisible qu'utile,

et que le meilleur moyen pour assurer l'approvisionnementdes peuples,

est de laisser toute latitude à l'agriculture et au commerce.D'autres enfin

ont pensé qu'encertainspays le commerceet l'agriculture, quoiquelaissés

à la plus entière liberté, ne sauraient se passer tout-à-fait de l'appui de

l'administration.
Écoutons les principales raisons sur lesquelles s'appuiechacune de ces

opinions, et d'abord les partisans des mesures administratives.
Quand on songe, disent-ils, aux,maux effroyables qui accompagnentla

disette et surtout là famine; quand on songe aux souffrances,à la mort,

aux désordresqu'elleentraîne, on sent la nécessitéde ne rien abandonner

au hasard des événementspour prévenir de si grands malheurs.. On doit,

en conséquence, si l'on voit la récolte mauvaise, défendre l'exportation

des grains et des farines; accorder des primes à ceux qui en feront venir;

ordonner pour compte du gouvernement des achats dans l'étranger. Si,

malgré la cherté, les fermiers refusent de vendre, il faut les contraindre

à porter leur blé au marché. Si des accapareurs veulent spéculer sur la

misère publique et former des magasins qui, soustrayantune partie des

subsistancesaux consommateurs,en font monter le prix encoreplushaut,

il faut prohiber toutes les ventes clandestines,surveiller les transports de



grains et de farines,et quand on en découvre des amas, obliger les déten-
teurs à vendre à un prix raisonnable. Toutes ces mesures s'expliquent
par elles-mêmes,la nécessité les excuse, et l'expériencenous apprend ce
qu'il en a coûté pour les avoir négligées.

En France, la sortie des grains fut libre jusqu'en 1692; et en 1693, la
disette fut telle, qu'on fut obligé de défendre l'exportation sous peine de
mort.

En 1708, la récolte fut bonne; on permit l'exportation. On ne fit aucune
réserve pour l'année suivante où la gelée, saisissant une terre lavée par
les pluies, coupa le blé par sa base. La famine de 1709 fut affreuse on
racheta dans l'étranger, à 50 francs le setier, des blés qu'on y avait vendus
pour 8 francs.

En 1739, on vendit au dehors pour 20 millions de grain; et, en 4740,
on fut obligé de racheter exactement la même quantité de blé que l'on
paya 40 millions.

En 1815 et 16, on abusa de même de la liberté d'exporter; et suivantun
rapport fait par le ministre de l'intérieur, le 24 décembre 1818, le trésor
public avait perdu dans cette occasion, en achats forcés, en indemnitéset
déchets de marchandises, au-delà de 49 millions1.

Enfin, l'on peut avoir des voisins, comme les Anglais, où, par suite des
impôts, la production du blé est tellement chère, que son prix surpasse
constamment le prix de la même marchandisesur nos marchés. Dès lors,
quand la saison a été mauvaise,et que l'Angleterre permet chez elle l'im-
portation des blés, malgré son renchérissement en France, il est encore
plus cher en Angleterre; et les particuliers trouveraient leur compte à ex-
porter des subsistances déjà trop rares chez nous; ce qui ferait partager
à nos consommateurs,à nos ouvriers,la dure condition de l'ouvrieranglais,
qui est obligé de payer un prix élevé pour sa subsistance, et de vendre
néanmoinsses produits à bon marché, afin de soutenir la concurrencedu
reste de l'Europe.

Les partisans de la liberté indéfinie du commerce des blés disent, de
leur côté, que toutes les fois que l'on empêche le blé de monter au prix
où le porte une libre concurrence, il est à craindre que le produit moyen
des terres à blé (c'est-à-dire les mauvaises années balancées par les
bonnes) ne soit insuffisant pour payer les frais de productiondu blé or,

1 Les achats se montèrent à une somme bien plus forte; mais les reventes en
firent rentrer une partie.



si ces frais ne sont pas remboursés au cultivateur, la production du blé

est attaquée à sa source. Ils disent que la concurrence et les besoins des

vendeurs sont une garantie que le prix du grain ne montera jamais à un
taux excessif qu'il est utile, quand la récolte s'annonce mal, que le prix
monte, parce que la cherté met alors, en temps utile, des bornes salu-
taires à la consommation.Les réserves et les magasinsque forment, dans

ce cas, les fermiers et les commerçants, produisent un effet pareil. Ils
font monter le prix du grain lorsqu'il est nécessaire qu'on l'économise,et
ils le versent dans la consommationau momentde la plus grande cherté,
c'est-à-dire de la plus grande rareté ce qui -est l'instant où l'on en a le
plus de besoin.

Pour que l'on forme des magasins dans les années où le blé est à vit
prix (magasins qu'on retrouve dans les années de cherté), le meilleur
des encouragements est de les protéger contre tous les dangers, et de
donner aux administrés, non-seulement l'assurance, mais la conviction

que le propriétaire d'une provision pourra en disposer quand et com-
ment il voudra. Les magasins ne peuvent être bien tenus que lorsque ce
sont des particuliers qui les forment. Si, dans les dépôts, ils se trouve
des blés gâtés et' perdus pour tout le monde, c'est principalement dans

ceux de l'administrationque ce malheur arrive car les particuliers, pour
éviter des pertes graves, ont soin de visiter les leurs, et ils se hâtent de

se débarrasser des marchandises qui menacent de s'avarier. Il est diffi-

cile que les administrateurs nommés par le gouvernement ou par 1e':

villes, ayant la certitude que la perle ou le gain ne les regardent pas,
mettent dans les achats, dans les ventes, dans la conservationdes grains,

ce soin, cette diligence que réclament absolument toutes les opérations
commerciales.Quel intérêt ont-ils à surveiller les subalternes, à exiger
d'eux du travail et de l'assiduité, et à réduire des frais qui, au fait, sont
des profits pour tous les agents de l'administration?

Quand les particuliers sont détournés par la crainte des mesures admi-

nistratives de faire des approvisionnementset d'avoir des dépôts de sub-
sistances, les approvisionnements de l'administration sont toujours in-
suffisants dans un grand État. En évaluant au tiers le déficit d'une mau-
vaise récolte, il ne s'élèverait pas en France à moins de 20 millions

d'hectolitres, dont la valeur moyenne est de 18 fr. ce qui fait 360 mil-

lions pour la valeur des blés qu'il faudrait toujours avoir en magasin,

sans compter la valeur des édifices, des manipulations et des ustensiles
nécessaires pour loger et soigner cette immense provision.



Quant aux ressources que l'on peut trouver dans les importations de
l'étranger,pour suppléer au déficit des récoltes, les défenseurs de la li-
berté du commerce des grains observentque le commerce des particuliers
peut seul faire arriver des quantités importantes. Les 80 millions que le
gouvernement français dépensa en 1740 pour faire venir de l'étranger
du blé qui, tout rendu, ne lui revint pas à moins de 50 francs le setier,
procura un supplément d'approvisionnementsuffisant pour fournir, du
pain à la France pendant 16 jours tout au plus; tandis qu'une récolte in-
férieure d'un tiers à la récolte ordinaire laisse la France sans pain pen-
dant 120 jours

Plus récemment, on voit, dans un rapport du ministre de l'intérieur',
que, dans la disette de 1817, le gouvernement, par des achats qui ont
coûté 70 millions, a procuré à la France une quantité de 1,460 mille hec-
tolitres de blé; or, cette quantité n'est pas suffisante pour fournir du pain
à la France pendant 8 jours Et remarquez que, sur les achats du gou-
vernement, plus du tiers avaient été faits dans la France même; qu'ils
n'ajoutaient rien par conséquent à ses ressources,et qu'une quantité in-
connue de blé et de farine fut avariée, qui ne servit à la nourriture de
personne. Le ministre convientlui-même que le commerceseul, et le com-
merce libre et indépendant,peut attirer et répandre dans l'intérieur les

ressources nécessaires.
Il ne faut pas croire que le commerce des blés soit fait seulementpar

des commerçantsen titre et par des spéculateurs. Les fariniers ou meu-
niers en gros, les boulangers et même les brasseurs, lorsque le prix est
assez bas pour qu'on ne puisse pas s'attendre à une baisse plus forte,
ou lorsqu'ils appréhendent un renchérissement quelconque,augmentent
leurs approvisionnementsou leur fabrication. Les fermiers eux-mêmes
suspendent leurs ventes et font des magasins de blé; et ce sont là les
opérations les plus efficaces2.

1 Du 24 décembre 1817.

2 En Angleterre,où les fermes sont considérables et où la plupart des fer-
miers ont un capital suffisant, ce sont eux qui, dans les temps d'abondance, font
les réserves les plus sûres, parce qu'elles sont nombreuses. La prévoyance de
l'administrationne peut jamais en faire au total d'aussi fortes. Elles suffisent
en général pour préserver l'Angleterre des disettes si fune.stes dans d'autres
États. Ces réserves se font par le moyen des meules de blé, et par conséquent
n'exigent pas des greniers d'abondance fastueux et très dispendieux. Il est rc-



Les achats de l'administration ont ce fâcheuxeffet, qu'ils décèlent des

alarmes que l'ignorance populaire embrasse, propage et augmente.
Chacun croit devoir se précautionner contre une disette qui n'est sou-
vent pas réelle on fait des provisionset l'on n'en .achètepas moins sa
consommationcourante, ce qui, pour un temps, double les achats; en

sorte qu'un faible secours procuré par le gouvernement, outre ce qu'il

coûte au contribuable,lui fait payer plus cher ce qu'il ne lui procure
pas1.

On convient généralement à présent que la circulation des grains et

connu en outre que le blé se conservemieux de cette manièreque de toute autre.
Le blé n'étant pas battu, chaque grain séparémentreste enveloppé dans sa balle,

et cet isolementprévient sadétérioration. Il est vrai que la méthodedes fermiers

anglais suppose deux genres de précautions,mais qui sont à la portéedes autres

pays 1° 11 faut que les fermes soient pourvuesde machinesà battre (trashing
mills), afin que l'on puisse porter au marché le blé quand le haut prix ou le be-

soin de vendre se fait sentir; 2° il faut que les meules soient faites avec assez
de soin pour que l'épi soit garanti de l'humidité et des animauxparasites. Pour

cet effet les meules-doivent être élevées sur des plancheras et des dés en maçon-
nerie et il faut que la paille soit artistement rangée, que l'épi soit à l'intérieur,

et qu'au moyen de sa couvertureen chaume et des bords coupés très nets avec
des couteaux faits exprès, la paille ne soit accessible à aucun être malfaisant.

1 On a reproché avec quelque justice à*M. Necker; en 1789, d'avoir dit dans

un écrit imprimé « A mon arrivée dans le ministère,je me hâtai de prendre

« des informations sur le produit de la récolte et sur les besoinsdes pays étran-

« gers, etc. » Quelles informationsconcluantes,a-t-on dit, un ministre peut-il
prendre? Un maire de village ne peut pas savoir ce que sa commune a produit

de blé comment un ministre saura-t-il ce qu'a produit un vaste royaume, ce
qu'on a vendu, ce qui a été consommé? Et quand il le saurait, quelle règle de

conduitepourrait-il tirer de ce. savoir? S'il fait des achats, il effraie le peuple et
écarte les commerçants qui ne veulentpoint entrer en concurrenceavec un gou-

vernement. Lorsqu'onparle en même temps de l'ùtile prévoyancedu gouverne-
ment, de la nécessité de hdler le mouvement du commerce, on aggrave le mal en
voulant se donner le mérite de le réparer. Arthur Young, qui parcourait la

France dans cette même année1789, affirme que partout on lui dit que la récolte

avait été ordinaire, et qu'aussitôtque M. Necker eut annoncé à l'assembléena-
tionale qu'il avait fait acheter à l'étranger 1400 mille quintaux dont 800 mille

étaient déjà arrivés, cette annonce, qui semblait devoirfaire baisser le prix du

blé, le fit monter dans tous les marchés.



des farines doit être absolumentlibre dans l'intérieur d'un État. Le gou-
vcrnementdoit être animé d'un égale bienveillancepour tous ses sujets,
et si un canton souffre de la disette, on pense qu'un autre canton doit lui
faire part de son abondance mais les partisans des mesures restrictives
demandent si l'on doit la même bienveillanceaux étrangers? Si notre
territoire est plus fertile, si les frais de production sont moindres chez

nous que chez eux, devons-nous les appeler à prendre part à cet avan-
tage ? Devons-nous faire monter le prix du blé dans nos. marchés pour
que nos voisins puissent s'en procurer à meilleur compte que chez eux?
Ne fait-on pas sagement, en conséquence, tout en protégeant la plus
libre circulation intérieure du blé, d'en prohiber l'exportation, à moins
d'une excessive surabondance?

Les partisans du commerce libre répondent que rien n'assure mieux
l'approvisionnementintérieur que l'habitude de l'exportation. L'expor-
tation fait qu'un pays produit du blé par-delà sa consommation de sorte
que, dans les moments de cherté, le commerçanttrouvant plus de béné-
fice à vendre qu'à exporter, le pays profite dans les années de disette,
du surplus que, dans les années ordinaires, il envoie à l'étranger.

Telles sont les raisons les plus concluantes apportées en faveur de
l'action administrativeet en faveur de la liberté absolue. Elles sont ré-
pandues dans un grand nombre de volumcs; elles sont accompagnéesde
beaucoup d'autres raisons moins décisives, ou trop facilement réfutées
pour que je vous en entretienne Je ne vous ai présenté que celles qui
m'ont paru dignes de faire impression et d'influer sur la conduite du lé-
gislateur. L'un et l'autre parti présentent des faits et des motifs dont il
n'est pas permis de méconnaître la valeur. Mais ni l'un ni l'autre ne me
semble présenter des garanties suffisantes contre les inconvénientsqui
résultent, pour l'espèce humaine, de l'inégalitédes récoltes.

Une expérience fréquemment renouvelée nous prouve que l'adminis-
tration, auprès avoir dépensé des sommes énormes et enrichi les traitants
par les mains desquels elle a été obligée de passer, n'a procuré aux
classes moins fortunées de la société que des secours insignifiams.

Il est à craindre que les magasins formés dans des vues d'intérêt privé
ne soientpas une ressource plus assurée. Les mauvaises années sont heur
reusement trop rares pour que le renchérissementqui en résulte indem-
nise convenablementles spéculateurs de leurs frais, de leurs risques et
de leurs peines. Une année de cherté médiocre n'arrive guère qu'une



fois en cinq ans, et de cherté excessive une fois en dix ans. Les frais de

garde pour le blé, l'intérêt des avances compris, ne sont pas évalués à

moins de quinze pour cent par année'. Or, quinze pour cent à intérêt
composé sont une dépense qui excède cent pour cent au bout de cinq ans,
et quatre cents pour cent, si l'on est obligé d'attendre la dixième année

pour réaliser. Il faudrait donc, pour que les spéculateurs fussent indem-

nisés, que le blé montât à un prix qui excédât celui des plus affreuses

disettes qu'on ait vues en France.
La prévoyancedes consommateurseux-mêmesn'offre pas une garantie

plus rassurante. La plupart manquent de capitaux suffisants pour faire

l'avance de leurs approvisionnementspendant un an ils manqueraient

de local pour le garder, et en seraient embarrassés dans leurs déména-

gements.
Faut-il donc, dans un pays parvenu à une haute civilisation, laisser une

population nombreuse en butte aux maux qui naissent de l'inégalité des

récoltes? On peut supporter de grandes fluctuationsde valeurs dans les

choses qui sont d'une nécessité moins urgente. Un homme qui ne peut
atteindre au prix d'un vêtement,en renvoie l'acquisitionà un autre temps.
Il peut se passerd'abriplusieursnuits de suite. Ces privations sontpénibles,

t Le déchet se compose des maladies auxquelles le blé est sujet et des ravages
causés par diverses sortes d'insecteset d'animaux. La ville de Paris allouaitaux
entrepreneurs et soumissionnairesau rabais de cette garde 1 franc 30 centimes

par quintal métriquepour le déchet et les manipulations.En évaluantle quintal
à 23 francs, prix moyen, cela fait 6 1/2 pour cent de la valeur. La ville de Paris
fournissait en outre les emplacements et les greniers où étaient conservés les

blés, qui forment seuls un capital considérableet qui coûtent, indépendamment
de l'intérêt, un entretien considérable,surtout à cause des planchers. C'est éva-

luer peu cette dépense que de la porter au 3 1/2 pour cent de la valeur des blés,

ce qui fait le complémentde dix pour cent, auxquels il convient d'ajouter 5 pour
cent pour intérêts de la valeur du blé; sans comprendreencore les risques que
font courir les incendies accidentels, le feu du ciel et les émeutes populaires.
Enfin, en supposantque tous ces frais fussent couverts par la hausse du prix
de la denrée conservée, il ne resterait encore rien pour la peine, les soins pris

par les spéculateurspendant plusieurs années, sans compter les risques per-
sonnels auxquels les fureurs d'une populace souffrante pourraient les exposer,
quoiqu'il n'y eût aucune faute de leur part, et que leur spéculation fût légitime
même aux yeux de la plus sévère morale.



mais ne sont pas mortelles. Il ne peut pas de même ajourner à l'autre se-
maine les impérieuses sollicitations de son estomac. Elles sont à la fois
les plus pressanteset les pluscoûteusesde toutes; et lorsqu'ellesattaquent
en même temps une importante portion d'une population considérable,
elles peuvent la porter à une exaspération funestepour elle-même et dan-
gereuse pour les autres.

N'est-ce pas ici un des cas où il faut savoir, dans la politique pratique,
s'écarter des principes généraux? Les principes généraux représentent
nne industrie abandonnéeà elle-même comme le moyen le plus assuré de
pourvoirà nos besoins l'expériencenous fait voir que l'intérêt pécuniaire,
que les habitudes ne suffisent point pour que les hommes fassent des ré-
serves assez longues pour parer à l'inégalité des récoltes chez un grand
peuple. Dans l'insuffisance où sont les gouvernementset les particuliers
pour en venir à bout séparément, ne peuvent-ils pas unir leurs efforts,
sinon pour remédier complètementà cette rigueurdes choses naturelles,
au moins pour en adoucir les effets? La nature semble avoircompté sur
les ressources de l'industriehumaine,lorsqu'ellea placél'homme dépouillé,
nu, sans abri sur cette terre n'a-t-elle pas de même compté sur son in-
telligence, sa prévoyanceet ses soins, lorsqu'il s'est agi pour lui de se
former en sociétés immenseset de pourvoir à leur conservation?

Il semble que chaque commune favoriserait suffisamment les spécula-
tions particulières relatives à la plus importante des subsistances,si elle
offrait aux capitalistesqui, dans chaque localité jouissent de l'estime pu-
blique, une indemnité diminuéepar la concurrence, en faveur de ceux
d'entre eux qui se chargeraient de formerdes magasinsde blé, avec la con-
dition de les revendre lorsque le blé serait monté à un prix fixé d'avance.
Cette précaution serait facultative de la part des communes, et certes ce
serait un des meilleursemplois qu'elles pussent faire des deniers commu-
naux. La commune n'aurait aucune avance à faire; il lui suffirait de cons-
tater le nombre d'hectolitresmis en réserve par un ou plusieurs particu-
liers, de fairevérifierce nombre chaque année en payant l'indemnité,et
en cas de disette, d'obliger les entreposeurs à porter sur le marché une
portion de leur blé chaque semaine. Ces approvisionnementsdes villes et
des bourgs laisseraient les marchésdes campagnesmieux garnis, et les
prix ne pourraient pas s'y élever autant. Si la ville de Paris eût dépensé
de cette manière la moitié des sommes qu'on a sacrifiées pour subvenir
très imparfaitement, dans les temps de disette, aux besoins de ses nom-
breux habitants, il est probable qu'ils auraient été beaucoupmieux satis-



faits; on aurait soulagé les consommateursdes campagnes; on se serait
afiranchi des indemnités que l'on paie aux boulangers,et l'on aurait af-.
franchi cette industrie d'un monopole'.

Le gouvernement louerait aux entreposeurs les bâtiments qui lui ap-
partiennent, à la charge par eux de les entreteniren bon état.

CHAPITRE XII.

Que les disettes seront plus rares à l'avenir.

Quels que soient, dans l'état actuel de notre civilisation, les frais
qu'exigentles précautionsqu'il faut prendrecontre les disettes,on peutrai-
sonnablement se flatterqu'elles seront moins embarrassantes à l'avenir. Il
serait à désirer que l'agriculture fût plus perfectionnée, qu'il y eût plus de
capitaux répandus sur les terres, des communicationsfaciles et écono-
miques2, de bons chemins de traverse dans les campagnes, des charges
publiques légères. La prévoyance, les soins marchent avec l'aisance des
nations. Mais ce sera l'œuvre du temps. Déjà les disettes sont moins fré-
quentes qu'autrefciset beaucoupmoins cruelles. Elles deviendrontencore
plus rares par la suite; d'abord parce que l'administration se perfection-

nera avec les lumières; et ensuite par quelques autres causes dont il est
consolant, et n'est pas sans utilité, de s'occuperdès à présent.

Plus le nombreet la variétédes substancesalimentaires s'accroissent,et

L'administrationmunicipalede Paris a renoncé depuis longtemps à l'achat
et à la conservation des grains et farines; mais elle fournit gratuitement aux
boulangers les magasins où sont placés les trente sacs de farine que chacun
d'eux est astreint à avoir en avance comme garantie; cette mesure, qui est bonne

en elle-même, est tout à fait indépendantede ce qui concernela taxe périodique
du pain. (Note de l'éditeur).

2 En France on ne peut pas encorecompter sur les ressources que présente

une province éloignée. En 1817, tandis que le blé était tolérablementabondant

en Bretagne,on mourait de faim en Lorraine; le transport des vivres'dela pre-
mière.de ces provinces dans l'autre en quadruplait le prix; or, on sait que le
haut prix c'est la disette. En Andalousie, quand le blé monteà 5 francs le bois-

seau, on le tire des États-Unis d'Amérique,alors qu'il ne vaut peut-être qu'un

franc 50 centimes dans les plaines de Castille. (Jacob 2c rapport, page 4).



moins on est exposéau risque d'en manquer. Les circonstances qui sont
défavorables à une denrée ne le sont pas pour une autre. Les disettes
sont affreuses dans l'Indoustan, parce que le fonds de la population y vit
presque entièrement de riz: Si une sécheresseextraordinaire vient à con-
trarier cette récolte, nul autre aliment abondant et peu cher n'y supplée.
Or, les progrès de l'agriculture, d'une part, nous procurent de nouvelles
denréespar la naturalisationde végétaux et d'animauxétrangers; et, d'une
autre part, ils font entrer dans la nourriturehabituelle du peuple certains
aliments qui étaient trop cherspour lui, et qu'on trouvepeu à peu le moyen
de produire à moins de frais. La pomme de terre a rendu en France d'im-
menses services dans les dernières disettes; elle en aurait rendu bien da-
vantagesi sa cultureavait été plus généralementrépandue. On la cultivera
plus universellement;on la cultiveramieux; on apprendra, par exemple,
les moyens d'empêcherqu'elle ne dégénère. Déjà on la conserve d'une ré-
colte à l'autre; et, en la réduisant en fécule, on la conservesans altération
un grand nombre d'années. La pomme de terre, sous toutes les formes,
entrera en concurrence avec les céréalesdans la nourriture des peuples,
et suppléera souvent à leur rareté quandun peuple se nourrit par moitié
de céréales et de pommes de terre, un déficit d'un quart, dans l'une ou
l'autre de ces denrées, ne lui fait éprouverqu'undéficit d'un huitièmedans
sa nourriture totale.

Nous ignorons quels autres végétaux sont susceptiblesde s'acclimater
parmi nous. Sans devenir aussi communs que la pomme de terre, il y en
a peut-êtrebeaucoup qui feront une partie essentiellede la nourriture de
nos descendants. Plusieurs de nos aliments, les épinards, les artichauts,
les choux-fleurs,étaient absolumentinconnus à nos pères.

Les moyens de communication allant en se perfectionnant, les subsis-
tances particulières aux provinces méridionales de la France, comme le
maïs et les châtaignes,pourront à peu de frais être transportées dans les
provinces septentrionales, et devenir peu à peu une partie essentiellede
nos aliments habituels.

La naturalisation des animaux est d'une importancemoins grande; ce-
pendant les coqs et les poules d'Inde, qui sont originairesdu Mexique, en
se multipliantdans nos basses-cours, ont accru le nombre de nos subs-
tances alimentaires.

Si les jachères étaient généralement supprimées en France, et si l'on y
faisait reposer les terres, en les obligeant de produire des plantes fourra-
gères, les bêtes à cornes et les animaux de hoacherie se multiplieraient



considérablementet entreraienten beaucoupplus grande proportion dans
la nourrituredu peuple. Si quelque moraliste timorése faisait scrupule de
multiplier les animaux dans le but de les détruire,en les faisant servir de
pâture à notre voracité, je lui ferais observer que le mal de la mort n'est
pas dans la cessation de la vie (l'observation en a déjà été faite)', mais
dans la douleur qui accompagne souvent ce changement d'état, et dans
l'appréhension de la mort, qui est une souffrance aussi. Or, quant à l'ap-
préhension, les animaux n'en paraissent pas susceptibles, et l'on peut en-
core, mieux peut-être qu'on ne le fait, leur déguiser le sort qui les attend.
De manière que si nous pouvions leur épargnertout sentimentde douleur
physique, nous ne leur ferions réellement aucun tort en les privant de la
vie. Il ne me semblepas impossibleque, nos connaissanceset le sentiment
de nos devoirsenvers les bêtes étant plus perfectionnés qu'ils ne sont,
nous parvenions à faire entrer les animaux au nombre de nos aliments
sans avoir à nous reprocher leurs souffrances2.

Les progrès du commercesont une autre raison de croire que les subs-
tances alimentaires deviendront plus abondantes et plus variées. Nous
produirons plus d'objets manufacturés ils conviennent à l'activité, au
génie des habitants de la zone tempérée; d'un autre côté nous jouirons
plus abondammentdes productionsde la zone torride. La terre est incom-
parablement plus féconde et moins habitée entre les tropiques, et même
au nord etau'sud des tropiques, qu'ellene l'est dansnos climats. Le nombre
des végétauxy est plus considérable et la végétationplus vigoureuse. Le
rapport unanime des voyageursnous représente l'Afrique, au sud du Sé-
négal, et l'Amérique méridionale presque entière, comme vierges pour
l'agriculture,avec une immensecapacitéde produire. Quand nous saurons
enfin l'art de former des colonies, et que nous leur porterons des marchan-
dises au lieu de leur porter des vexations, il est probable que nous en
tirerons de puissants secours en denrées alimentaires. Au Paraguay et
ailleurs, on laisse dévorer aux animaux sauvages la chair des bœufs et
des vaches que l'on tue pour avoir leur peau. Avec plus d'industrie et de
capitaux, dans ces mêmescontrées, on la transformerait en viande salée
et séchée et, avec une navigation plus prompte et plus économique, on
pourrait en approvisionner à peu de frais les marchés de l'Europe.

Tome I, page 283.
2 On sait qu'une fort petite quantité d'acide prussique arrête, sans douleur,

le mouvement de la vie animale.



La promptitude dans la navigation,comme dans toutes les autres opé-

rations industrielles, est une économie dans les frais de production; les

capitauxavec lesquels se conduit l'opération sont moins longtempsem-
ployés. La navigation,sous ce rapport, a beaucoup gagné depuis le com-
mencementdu siècle. On vient à présent d'Amériqueen Europe en vingt
jours, tandis que le même voyage en prenait autrefois trente-six à qua-
rante on fait deuxexpéditionsaux grandes Indes dans l'espace de temps
où l'on n'en faisait qu'une'. Des communicationsplus faciles avec les di-

verses parties de la terre auront, jusqu'à un certain point, l'effet d'une
communicationplus facile entre les différentes provincesd'un grand État.

Chacune participera à la fécondité de toutes, et il en résultera une pro-
ductionmoyenne plus uniforme.

Si quelquesproduits lointains ne peuvent point se naturaliser dans nos
latitudes, comme la banane et le fruit de l'arbre à pain, on apprendra
peut-être à les conserver, en les desséchant ou autrement;ou bien on les

multipliera dans certains climats plus à notre portée et qui pourront leur
convenir. Si les puissancesde l'Europeentendaient leurs vraisintérêts, les

immensesarmées, la tactique, les trésors qu'ellesemploientà se faire du
mal mutuellement, seraient employés à introduire la civilisation euro-
péenne dansl'Afrique septentrionale; elles pourraienttoutes y former des

colonies qui, bientôt devenues indépendantes comme toutes les colonies

devraient l'être, fourniraient des denrées alimentaires précieuses et ou-
vriraient un nouvel et vaste débouché aux marchandises de l'Europe.
Mais non; l'Europe, toute puissante qu'elleest, supportela honte de payer
tribut à des forbans et souffre que ces forbans, lorsqu'ils sont de mau-
vaise humeur, réduisent ses enfants en esclavage2! Les améliorations

Depuis la publicationde la première édition de cet ouvrage, la navigation

à vapeura fait de nouveaux progrès; des navires à vapeurde la force effrayante

de mille à treize cents chevaux traversent l'Océan en quatorze ou treize jours.
La mer Méditerranée est sillonnéepar cette navigation des bateauxà vapeur
flottent sur la mer rouge les voyageurs et la correspondancereprennent ainsi
l'ancienneroute des Indes. Il faut quatre ou cinq mois pour venir du Bengale

en doublantle cap de Bonne-Espérance,et les lettres, en passant par l'Isthme
de Suez, arrivent maintenantde Calcutta à Paris en moins de cinquantejours.

(Note de l'éditeur.)
3 La voix de l'auteur a été entendue; quelques mois s'étaient à peineécoulés

depuis la publicationde son livre, que déjà les armes françaises avaient vengé



possibles sont immenses, celles qni s'opèrent réellement sont lentes et
bornées mais l'avenir est pour nous.

CHAPITREXIII

De la colonisation.

La tendance qu'on t toutes les popula tion à dépasser leurs moyens d'exis-
tence, et les maux qu'elleséprouvent en étant perpétuellement ramenées
dans les limites que prescrit une dure nécessité, ont porté toutes les
nations populeuses à former de nouvelles colonies. Il semblerait que les
classes indigentes, plus'exposéesque les autres aux maux qui naissentde
la pénurie, et constamment moissonnéespar elle, dussent être les seules
à chercher sur une terre moins encombrée une existence plus facile. Ce-
pendant.elles ne partent pas les premières. Pour partir il faut quelques
avances, un capital qui suffise tout au moins pour les frais du voyage et
pour subsisterjusqu'au momentoù les produits d'unenouvelle patriepour-
voiront à la subsistance des colons.

L'émigration commencedonc par les familles où l'on éprouve des diffi-
cultés pour établir des enfants trop nombreux, mais où l'on a pourtant
assez de ressources pour leur assurer les moyens d'exister pendant les
premiers temps d'une colonisation. On peut dire que c'est des classes

moyennes que sortent les fondateurs d'une colonie. C'est quand ils ont

la civilisation des longues insultes qu'elle avait reçues de la barbarie Alger

était pris et la piraterie avait cessé sur les côtes d'Afrique. Mais la question d'une
bonne colonisationsur ce point n'est pas encore résolue. Il est difficile de con-
quérir et de dominer d'aussi vastes régions, habitées ou parcourues par des

peuples de races si diverses; il ne s'agit pas là de ces luttes faciles dans les-
quelles de nouveaux colons avaient à vaincre les faibles Américains effrayés de

ces armes européennesqu'ils prenaientpour le tonnerre; il fauten Afrique com-
battre des hommes à demi civilisés et munis de toutes les armes de l'Europe.
Peut-être aurait-il été sage pour les Français de se borner dans l'origineà occu-

per militairementles ports de mer, à trafiqueravec les gens de l'intérieur, pour
coloniser successivement ensuite les seuls points où l'on aurait pu assurer une
sécuritésuffisante; mais ce sujetne saurait être traité mêmesommairement dans
les bornesque comporte une simple note. (Nole de l'éditeur.)



pourvu aux frais de premier établissement,quand ils ont fait quelquesac-
cumulations,que les classes indigentes vont leur offrir leurs travaux; mais

la difficultédes déplacementsmaintientpendant de longuesannées, dans

le nouvel établissement, la main-d'œuvre à très haut prix.
Au surplus, ce n'est pas sans beaucoup de répugnance que les familles

consententà des séparationshasardeuses, et pour ainsi dire éternelles. La

classe mitoyenne ne s'y résout en général qu'après avoir tenté de trouver
plus près d'elle des moyens d'existence. De là les efforts que font les fa-

milles pour donner à leurs enfants une éducationqui les mette en état de

remplir des fonctions dans le pays même ou dans les pays voisins. De là

ces études littéraires, cette fréquentation des écoles de droit et de méde-

cine qui attirentdans des fonctions publiques ou privées plus de concur-

rents qu'il ne serait nécessaire à leur bien-êtrepersonnel ou aux besoins

de la nation. De là encore ces éducations que beaucoup de Suisses vont

faire dans les États du Nord; et ce qui est beaucoup moins louable,de là

les capitulationsde leurs gouvernementspour fournir des soldats merce-
naires à des nations étrangères, afin de procurer aux enfants de famille

des places d'officierspayées par ces nations; de là encore l'abus de la sou-
veraineté que s'arrogent les Anglais aux Indes et dans beaucoupd'autres

lieux; abus qui se perpétue et s'étendbien moins en raison des vrais in-
térêts de la nation anglaise que par le besoin qu'éprouventbeaucoup de

familles de procurer des places à leurs enfants.
La formation de nouvelles colonies est favorable auxprogrès de l'espèce

humaineet à son bonheur, quandles établissementscoloniaux sontformés

dans des contrées désertes, ou peuplées seulementde quelquessauvages,
et avec le jugement et l'esprit de conduite qui seuls peuvent en assurer le

succès. Dans cet espritde conduite,il faut comprendrepourbeaucoupcelui

de la mère-patrie.Quand le gouvernementde la métropolefavorise avec
discernementla colonie, non pour conserversur elle sa domination,mais

au contraire pour l'instruire à s'en passer, il n'excite pas la jalousie des

nations rivales et multipliele nombre de ses amis.

C'est une puérilité dans les chefs d'une nation de s'imaginerqu'elle s'af-

faiblit par de telles émigrationsquand elles sont bienconduites.Nul État

florissantn'a cessé de l'être pour avoir donné naissanceà des colonies flo-

rissantes.Tyr, Athènes et Corinthe ne parvinrent à leur plus grandepuis-

sance qu'après avoir enfantéplusieurs grandes cités. Les provinces d'Es-

pagne, d'où sortirent les aventuriersqui conquirentle Mexique et le Pérou,

furent toujoursles plus populeuses;et l'Angleterren'a jamaisétéplus pros-



pèrequ'aprèsavoir fondéles établissementsde l'Amériqueseptentrionale

Ce sont les vices intérieurs des États qui les ruinent et les dépeuplent, et

non pas les émigrations.
Il ne faut donc point s'armer contre elles, ni même contre l'extraction

des capitaux, d'abord parce que c'est inutilement qu'on le ferait, et aussi

parce que c'est une violation du droit naturel toute société peut bien im-

poser les conditionsqu'il lui plaît aux associés qui viennent se réunir à
elle, ou qui consentent à vivre dans son sein; mais elle n'a aucun droit sur
ceuxquiveulentla quitterlorsqu'ils ne pr étendent rienemporterqui appar-
tienne à l'État ou auxparticuliers. S'y opposern'estpasseulemeutun passe-
droit, c'estunebarbarieet une maladresse « C'estchanger l'État en prison,

« dit Bentham 2; c'est publier, au nom même du gouvernement, qu'il ne
« fait pas bon y vivre. Il semble, ajoute-t-il, qu'un tel édit doit toujours

« commencer ainsi Nous, etc., ignorant l'art de rendre nos sujets heu-

« reux; bien assurés que si nous leur laissions la liberté de fuir ils iraient

« chercherdes contrées moins opprimées, etc. »
Quant au sort qui attend les colons dans un établissement nouveau, il

dépend d'eux-mêmes principalement. Il faut qu'ils possèdent, outre quel-

ques avancesdont j'ai déjà parlé, les qualités qui font réussirdans les éta-
blissements lointains, et dont je vais indiquer rapidement les plus essen-
tielles, soit pour engager à les acquérir quand on se destine à de tels
établissements, soit pour détournerles gensqui ne les ont pas de faire des
entreprises qui échoueraient nécessairement, non sans les rendre, ainsi

que leurs familles, horriblement misérables.
Pour réussir dans un établissementlojntain, un homme doit être jeune

car il s'agitpour lui de perdre des habitudes anciennes et d'en acquérir de
nouvelles; or, on saitque rienn'est plus difficile au vieil âge. Il doit pouvoir

se passer sans chagrin des sociétés nombreuses et des divertissements
qu'on ne trouve que dans les villes. La vie de famille, la liberté et les
plaisirs ruraux doivent sunire à son bonheur et à celui de sa compagne.

Il y a une île en Écosse (l'île de Skie) qui n'a pas douze lieues de long. Elle
comptait, en 1755, un peu plus de 11,000 habitants. Dans les années qui sui-
virent, elle en perdit 8,000, qui allèrent s'établir, soit aux États-Unis, soit dans

les parties basses de l'Ecosse; vous pourriezcroire qu'après ces émigrations il

ne lui resta que 3,000 habitants elle se trouva en avoir au-delà de 14,000! (Sta-

tistique de sir John Sinclair.)
2 Théorie des peines et des récompenses, tome II, page 310.



Il doit se sentir un caractère ferme et persévérant, car il rencontrera des
obstacles qu'il n'a pas prévus; et un fois qu'on a fait une démarchesem-
blable et qu'on y a entraîné sa famille, on ne peut plus reculer.
II faut qu'il ait du jugement; car ici il ne s'agit pas de suivre des routes

battues on est obligé de prendre avis du momentet des circonstances.On
ne peut pas hasarder légèrement ses ressources, parce qu'on n'a pas les
moyens de les rétablir si on les perd sans fruit. On n'a pas le tempsde faire
plusieursessais; car si de nouveau produitsne se trouventpas créés lorsque
ceux qu'on porte avec soi seront consommés, de quoi vivra-t-on ?

Par la même raison, il faut qu'un esprit d'ordre et d'économie préside
à toutes les consommations d'un nouveau colon. Il vaut mieux qu'on se
trouve avoir en main des ressources pour un mois de trop que pour une
semaine de moins.

Par la même raison il faut qu'il sache donner à toutes ses actions, à
chacun de ses mouvements,pour ainsi dire, une directionutile, afin que
l'établissementarrive plus tôt au point de se soutenir par lui-même.

On n'y doit rien laisser en souffrance. Tout ce qui a reçu quelque échec,
tout ce qui va mal, doit être sur-le-champ réparé et remis en ordre. La
négligenceest la rouillequi rongetous les établissements,ceux surtout qui
sont encore frêles et peu consistants. Voyez l'active fourmi c'est quand
ses magasins sont bouleversés qu'elle redouble d'activité. La raison con-
seille ici ce que l'instinctcommandechez elle.

Plus on a de connaissanceset d'expérience dans les arts industriels, et
dans le plus important de tous, dans l'agriculture, et plus on a de chances
de succès; car, loin du monde, on est loin des conseils. Chacun des indi-
vidus de la famille doit savoir manier la bêche, la hache, le marteau, la
scie et le rabot. Un citadin ne saitordinairementrien de toutes ces choses,
à cause de la facilité qu'il a d'appeler des gens du métier. Dans les forêts
des Illinois,où il n'y a point de charpentiers, de menuisiers,de serruriers,
ni de maçons,il faut être de tous ces métiers. Il n'estpas nécessaired'y être
habile, parce que les goûts y sont simples et les moqueurs inconnus;mais
il faut savoirmettre la main à l'œuvre l'expérienceet l'adresseviennent
à celui qui ne manque pas de courage.

Les nations où ces qualités sont rares et qui se distinguent par les ta-
lents de société plutôt que par les talents utiles à la société, ne sont pas
propres à former des colonies et n'y réussissentpas; celles qui ont le cou-
rage du momentplutôt que celui de tous les moments,n'y réussissent pas;
celles où l'on n'agit bien que pour être regardé et pour être applaudi, n'y



réussisent pas. Je connais des peuples dont la bravoure est reconnue
même par leurs ennemis, dont les talents excitent l'envie de leurs rivaux,

et où les vertus ne sont pas moins communes que chez quelque peuple

que ce soit, et qui n'ont presque jamais réussi à former des établissements
coloniaux, à moins que leur gouvernementne s'en soit mêlé pour achever
de les perdre.

Nul peuple n'y est plus propre que les Américainsdes États-Unis ils

sont élevés dans l'art des colonisations,et, dans l'Amérique du nord, les
habitants des contrées atlantiquespeuplent le bassindu Mississipide leurs
établissements'.Leur prospérité a été si rapide, qu'ils ont senti la néces-

sité de se répandre, avant d'avoir pu oublier les traditions et les habi-
tudes qui font réussir de nouveaux colons.

Il faut se garder de fonder le succès d'une colonie sur un ordre de choses
vicieux en soi, contraire aux intérêts et au bien-être d'un grand nombre
d'hommes,et que les progrès de l'espècehumaine doivent repousser tôt ou
tard, tel que l'esclavage.

Si quelque chose pouvait faire douter du succès définitif et de la pros-
périté future des États du sud de l'Union américaine, du Brésil et de
quelques autres, c'est l'esclavage des nègres; si ces nationsveulent se
consolider,elles doivent aspirer à l'abolir graduellement.

1 Les Américains des États-Unis ont un avantage tout particulier lorsqu'ils

vont fonder des colonies sur les bords du Mississipi, c'est qu'ils n'abandonnent

pas pour cela leur patrie. A proprement parler ils ne fondent pas même des

colonies, mais agrandissentleur propre pays. Des cantonsoù des émigrants ont
mis des terres nouvelles en culture formentun Territoire dépendant de l'u-
nion américaine, et lorsque ce territoire devient sutl'isamment peuplé, il est
admis dans la confédération au rang d'État et envoie alors des députés au Con-
grès. (Note de l'éditeur.)





SEPTIEMEPARTIE.

DES CONSOMMATIONS OPÉRÉES DANS LA SOCIÉTÉ.

PREMIÈRE DIVISION.

CARACTÈRES ET EFFETS DES CONSOMMATIONS EN GÉNÉRAL.

CHAPITREPREMIER.

Caractères de toutes les consommationsquelles qu'elles soient.

J'ai souventété appelé à vous parler de la consommationdes richesses,

sans pouvoirvous faire remarquerles phénomènesnombreux dont elle est
accompagnée.Pressépar mon sujet, je n'ai pu vous dire de la consomma-
tion que ce qui était indispensableà l'intelligencedu point que je traitais.

Il est temps que nous en ayons une idée complète, que nous en connais-

sions entièrement la nature et les résultats.
Le caractère communà toutes les richessesest leur utilité, ou, si vous

l'aimez mieux, la propriété de servir à la satisfactiondes besoins qui nous

sont donnés par la natureet par les habitudes sociales. Vous avez vu que

cette propriété d'être utile, de nous servir, lorsqu'elle est donnée par la

nature et qu'elle ne nous coûte rien, est une richesse naturelle; et que,
lorsque nous sommes contraints de l'acheter par notre industrie, elle est

une richesse sociale qui a une valeur d'échange,parce que nul d'entre

nous n'est disposé à donner gratuitement ce qui nous a coûté un sacrifice

quelconque.
Nous ne pouvons faire usage de l'utilité qui réside dans les richesses

sociales, sans altérer cette utilité, sans la détruire, en tout ou en partie,

et par conséquent sans altérer ou détruire leur valeur. Nous détruisons

complètementla valeur de l'alimentqui nous sert de nourriture;et chaque

jour nous détruisons partiellement la valeur de l'habit qui nous couvre.

C'est cette destruction de valeur qui s'appelle consommation.



Nous ne pouvons consommerles richessesnaturelles; en respirantl'air
atmosphérique, nous l'altérons, à la vérité, nous détruisons la propriété
qu'il a de soutenir la vie mais nous ne consommons point de richesse,
parce qu'il n'avait point de valeur parce qu'on pouvait en jouir sans
l'acquérir au prix d'un sacrifice, sans le payer.

Il suit de là que l'importance d'une consommation doit se mesurer sur
la grandeur de la valeur détruite. Une consommation qui détruit pour cent
francs de valeurs est double de celle qui n'en détruit que pour 50 francs.

Produire de la valeur était produire de la richesse. Consommer de la
valeur c'est détruire de la richesse. La production était un gain la con-
sommation est une perte.

Je ne dis pas, messieurs, que cette perte de richesse ne puisse être
avantageusementbalancée. On en est dédommagé,soit par la satisfaction
qu'on en retire, soit par les profits qui en résultent souvent; toujoursest-il
vrai que la valeur de la chose consommée est une richesseperdue, et la
perte est proportionnée à la valeur consommée, quelle que soit la chose
consommée et quel qu'ait été le but que se proposait la consommation.
Le combustible qu'on a brûlé pour distiller perd sa valeur aussi bien
que celui qui sert à chauffer nos appartements. Une journée d'ouvrier
employée est perdue comme une journée de valet de chambre, quoique
le résultat en ait été fort différent. Mais, quant à la journée elle-même,
elle ne peut plus être vendue, ni servir une seconde fois. C'est là une de
ces véritésfondamentalesqu'ilne faut perdre de vue dans aucune question.

Tout ce qui est produit se consomme. En effet, on ne fait les frais de
produire une chose que parce qu'elle aura une valeur étant produite. Et
pourquoi y mettrait-on du prix, si ce n'était pour jouir de l'utilité qui est
en elle? pour la consommer?Si, par impéritie ou par erreur, un produc-
teur crée une chose que personne ne demande et qui n'a aucune valeur,
cette chose n'est pas un produit. La même sottise ne se renouvelle pas;
c'est un cas d'exception qui ne saurait constituer un ordre de choses cons-
tant et suivi.

Les produits dont le besoin cesse de se faire sentir avant qu'ils soient
consommés, se consommentencore, mais avec perte pour leurs auteurs.
Le défaut de demandeen fait baisser le prix jusqu'à ce que ce prix ne soit
plus disproportionnéavec leur utilité actuelle. On les achètealors et du
momentqu'on les achète, c'est pour les consommer. Une portion de leur
valeur a été perdue par impéritie ou par accident; l'autre portion a été
consommée.



Quelques économistes ont avancé qu'une nation ne s'enrichit que de
l'excédant des valeurs produites sur les valeurs consommées. Ils ont évi-

demment voulu dire qu'elle ne s'enrichit que par ses épargnes, sans faire
attention que les épargnes elles-mêmes sont consommées reproductive-

ment, et qu'une consommation reproductive détruit aussi réellement la

valeur consommée que si elle avait été consomméeimproductivement'.
La lenteur ou la rapidité avec laquelle s'opèrent les consommations

ne changent pas leur nature. Je vous ferai seulement observer que, dans
chaque période de temps, il n'y a de consommé que la portion de valeur

que l'objet a perdue durant cette période. Plusieurs générations succes-
sivement peuvent se parer du même diamant sans qu'il perde sensible-

ment de sa valeur. Sa consommationest donc insensible. Une maison est
moins durable sa valeur ne se soutient que par des réparations conti-
nuelles, dont le prix représentela consommationgraduelle, l'usure de la

maison et finalementil arrive une époque où ses matériaux remboursent
à peine sa démolition, et où, par conséquent, sa valeur, comme maison,

est réduite à rien. C'est seulement alors qu'elle est entièrement con-
sommée. Je ne parle pas ici du terrain, qui ne se consomme pas.

Un meublemeublant se consomme plus vite qu'une maison, et un fruit

plus vite qu'un meuble. La pêche cueillie ce matin dans un jardin n'a été
complètement mûre, sa production n'a été achevée que ce matin et il

faudra qu'elle soit consomméeavant la fin de la journée de demain.
De toutes les consommations,la plus rapide est celle que l'on fait des

produits immatériels. Ils n'ont aucune durée et si l'on veut que leur con-
sommation serve à quelque chose, elle doit avoir lieu au moment même

où ils sont créés. Le domestique qui me sert à table me rend un service

qui a une utilité et un prix; mais ce service d'aujourd'huine m'est d'aucun

secours plus tard. Si je veux être servi à table demain il faudra que le

domestiqueprenne une nouvelle peine et que je lui paie un nouveau sa-
laire. Le service d'hier n'a plus aucune valeur il a été complètement

consommé.
Toutescesconsommationssont proportionnéesà la valeur consommée.

1 Adam Smith lui-même a dit qu'une nation ne prospère que lorsque le pro-
duit annuel surpasse la consommation annuelle. Mais il n'a pas exprimé sa
véritable pensée, et la preúve en est dans les développements qu'il donne à ce
théorème, où l'on voit clairementqu'il n'entend parler que de sa consommation

annuelle improductive. Voyez Smith, liv. IV, clap. 3, vers la fin.



Une valeur de cent francs, consommée en faisant usage d'un meuble,
d'une maison, d'un vêtement, et une valeur de cent francs consommée en
services rendus par un domestique,par un ouvrier, sont des consomma-
tions pareilles sous le rapport de leur importance, quoiqu'elles puissent
différer beaucoup quant à leur rapidité, à leur résultat, et dans l'intérêt
des personnes par qui elles s'opèrent.

Leur importanceet leur nature sont pareilles, quelsqu'en soient les au-
tcurs. Ce qui est consommé dans l'intérêt de la nation tout entière com-
pose les consommationsnationales ce qui est consommé dans l'intérêt
d'une province, d'une ville, compose les consommationsprovinciales,
communales ce qui est consommé dans l'intérêt des familles ou des indi-
vidus compose les consommationsprivées. Les unes comme les autres
peuvent être productivesou stériles; et, toutes, elles consistent en une
destruction d'utilitéemportant destructionde valeur, c'est-à-diredestruc-
tion de richesse.

Les consommationsque les familles ou l'lJtat font dans le cours d'une
année composentleur consommation annuelle. Celles qu'ils font chaque
jour composentleur consommation journalière.

Quand on évalue les consommationstotales d'une personne, d'une as-
sociation de personnes, d'un pays, il convientd'y comprendre les expor-

tations. Une valeur exportée est, pour ceux qui l'exportent, pour le pays
tout entier, une valeur ravie à toute consommation ultérieure. Elle n'est
point perdue quand l'exportation est de nature à amener des retours;
elle est alors dans le cas d'une matière première que l'on consomme pour
la confection d'un produit. De l'indigo, comme indigo, est consommé
dans l'opération. de la teinture, quoiquesa valeur reparaisse dans l'étoffe
qui en est teinte. De la même façon, une marchandiseenvoyée de France
en Angleterre est absolumentperdue pour nous sous le rapport du ser-
vice qu'ellepeut rendre; mais sa valeur reparaît parminous quand arrivent
les marchandises que l'Angleterrenous envoie en retour. L'exportation
est une consommation reproductive; et de même que l'on comprenddans
les consommations totales d'un pays la valeur des matières premières
employées dans ses fabriques, il faut y comprendre ses marchandises
exportées, qui sont les matières premières du commerceextérieur.

D'un autre côté, il faut comprendre les importations dans la somme
des productions de notre pays; de même qu'après avoir compris dans
les consommations le houblon que consomment nos brasseries, nous
comptonsdans nos productions la bière qui sort de ces établissements.



Il est d'autant plus à propos de comprendre nos exportations parmi

nos consommations, que c'est l'unique moyen d'y comprendre les re-
venus qui, nés chez nous, vont se faire consommerdans l'étranger. Ces
exportations n'amènent point de retours; ce sont des consommations
improductives,pareilles à toutes celles qui ont pour objet unique de sa-
tisfairedes besoins ou des désirs.

CHAPITRE II.

De l'objet qu'on se propose en consommant.

Toute consommation entraînantune perte, un sacrifice égal à la valeur
consommée,c'est folie que de consommersans en recueillir un avantage
qui puisse être considérécomme un dédommagementde ce sacrifice.

Vous savez, messieurs, qu'on peut en être dédommagé de deux ma-
nières soit par le bien-être qui résulte d'un besoin satisfait, soit par
une production de richesse égale ou supérieure à la valeur consommée.
De là les consommations improductivesou stériles, et les consommations
reproductives'.

J'ai représenté la production comme un échangeoù l'on donne les ser-
vices productifs,ou ce qu'ils coûtent et où l'on reçoit les produits, ou ce
qu'ils valent. On peut de même se représenter la consommationcomme
trn autre échange dans lequel on donne des richesses acquises, ou bien
des services et où l'on reçoit des satisfactions,ou bien de nouvelles ri-
chesses, selon que la consommationest stérile ou productive. On con-

1 A considérerle fonddes choses, ces dénominationssontloin d'êtreparfaites.
Une consommation qui satisfaitun de nos besoins,n'est ni improductive ni sté-
rile, puisqu'elle produitune satisfaction qui est un bien réel. D'un autre côté, ce
n'est pas la consommation reproductivequi produit, puisqu'enréalité les ser-
vices produetifs, c'est-à-dire l'action de l'industrie, des fonds de terre et des
capitaux, sont les seuls moyens de production. Ce sont ces services qui sont
consommés reproductivement mais les industrieux, les propriétaires, les capi-
talistes, après avoir vendu leur concours, consomment ensuite improductive-
ment le prixqu'ils en ont tiré. On est forcé d'employer la langue reçue, car il faut
être entendu; et le lecteur doit chercher à pénétrer la manière dont se passe
le phénomène, sans chicanersur les mots dont l'auteur est contraintde se servir.



çoit le motifqui peut exciter les hommes au premier de ces deuxéchanges,
à consommerpour satisfaire à ses besoins mais on ne conçoit pas si facile-
ment les motifs qui déterminent le second. Pourquoisacrifierdes valeurs,
pour ne retirer que des valeurségales? car il suflit que le capital employé
soit rétabli dans sa valeur première pour que la productionsoit effectuée.

Cette difficulté, l'une des plus grandes que présente l'économie poli-
tique, ne peut être résolue que par une analyse rigoureuse de l'oeuvrede
la production1.

Un capital consommé pour la reproduction doit être considéré sous
deux rapports sous le rapport des produits qui le composent, et sous le
rapport d'un fonds permanent qui se perpétue et qui peut servir à plu-
sieurs productionssuccessives. Sous le premier rapport, les produits sont
détruits par la consommation et de leur valeur il ne reste rien. Sous le
second rapport, le capital n'est pas détruit; puisque sa consommation n'a
été qu'une avance qui se trouve remboursée par les opérations produc-
tives. C'est un fonds permanent dont l'entrepreneurd'industrie, que je
considèreici comme capitalisteet maître du capital2, ne recueille aucune
jouissance, mais qu'il conserve. Le seul avantage qu'il en retire, c'est.le
salaire du service rendu par ce fonds, c'est-à-dire le profit, l'intérêt du ca-
pital et ce profiti étant une nouvelle valeur, peut être consommé impro-
ductivementpar lui, sans que son fonds en reçoive aucune diminution2.

1 Voyez la Ire partie de cet ouvrage, chap. 9, De l'éclzange des ('rais de pro-
ddction contre les produits.

Il S'il n'en est pas propriétaire, il en est devenu le maître par la cession qui
lui en a été faite, et c'est lui qui décide de quelle façon il doit être consommé.

3 M. Mac Culloch, dans ses notes sur la Richesse des nations de Smith, dit,
tome II, page 5 « Des portions du fonds employées sans aucune vue de pro-
« duire un revenu, sont souvent de beaucoup les plus productives. Par exem-
« pie, ce fonds qu'un entrepreneur d'industrie(a masler manufacturer) emploie
cc à sa propre consommation, et sans lequel il ne pourraitpas subsister,est em-
« ployé comme revenu; et cependant il est évident qu'il contribue à augmenter
« sa richesse et celle de son pays, autant que quelque portion égale que ce soit
« de son fonds employée à payer les ouvriers qui travaillentpour lui. »

Il est évident que M. Mac Culloch, comme la plupart des écrivains anglais,
confond ici la consommation improductive avec la consommation productive.
C'est une matièrequi n'est point éclaircie pour eux. En approfondissant la ques-
tion, M. Mac Culloch'ne peut manquer de s'apercevoir que le fonds qu'un manu-



Cette explicationest importante.Elle suffit,j'espère, pour fairevoir que
le capital, bien que réellement et définitivement consommé par rapport

aux produits, auxvaleursdont il se compose,n'est point détruit, considéré

comme fonds productif. Sous ce dernier rapport, le capital n'est pas plus
détruit par la productionque le fonds de terre. Leur service seul est dé-
truit pendant l'espacede tempsoù on les fait travailler. Le capital,pendant
qu'il sert à une opération, ne peut pas servir à une seconde, tout comme
le même terrain, pendant qu'il produit des fourrages, ne saurait produire

du blé; mais l'un et l'autre, après avoir servi à une opération peuvent
servir à une autre. Dans les deux cas le fonds est conservé le service

productif qu'il rend est seul détruit1.
On en peut dire autant d'un service industriel il s'achète, il est con-

sommé mais le fonds industriel d'où il provient, le talent, la capacité,

facturier emploie à son entretien, est dans tous les cas consommé improducti-

vement; c'est-à-direne produit que la jouissance qui résulte des besoins satis-
faits. Cette portion de richessene concourtà la reproductiond'aucune richesse.
Ce qui concourt à cette reproduction, c'est le travaildu manufacturieraidé des

instrumentsqu'ily consacre.Ensuite ses ouvriers et lui, son prêteur s'il en a un,
le propriétairedu local (que ce soit lui-même ou un autre), consomment impro-

ductivementseulement le revenu de tous les fonds dont on s'est servi.

Une erreur du même genre se retrouve dans une autre note du même auteur
(page 9) relativementaux maisons d'habitation. Elles ne serventpas à la produc-

tion, parce qu'elles logent des producteurs;mais les producteursgagnent en ven-
dant leurs services productifs, et consomment improductivementce qu'ils ont
gagné, soit en achetant la jouissanced'une maison d'habitation ou tout autre ob-

jet de consommation. J'assimile les profits de l'entrepreneur au salaire d'un

travail; l'intérêt payé au capitalistepeut être regardé comme le salaire des fonc-

tions du capital. (Voyez à la table alphabétiqueles mots Fonds productifs, Ser-
vices productijs, etc.)

Cette théorie est fondée sur des faits on peut l'exprimerautrement, on peut
l'exprimermieux; on ne peut pas la détruire. Dire qu'une consommation est
productive,et qu'elle sert en même temps à l'entretien des hommes, c'est dire

qu'elle sert deux fois.
C'est ce qui m'a fait dire, quand j'ai fait l'analyse de la production,qu'elle

consistait seulementen une consommationdes servicesproductifs d'où résultent
des produits. C'est la vente des services productifs rendus par l'industrie, les

capitaux et les terres, qui donne les profits qui font les revenusdistribuésdans

la société.



ne sont point consommés il en sortira de nouveaux services qui seront
consommés à leur tour. On les paiera, on fera l'avance de ce paiement

au moyen des avancesque permet de faire le capital;et ce paiement qui,

pour le travailleur, sera un profit,ne se trouvera consommé improductive-
ment qu'au moment où le travailleur le consacrera aux besoins de sa vie.

Si la consommation du capital est réelle et définitive, quoiquele-fonds
capitalsoit conservé,nous en concluronsque, sous le rapportdes produits
dont se compose le capital,la consommation reproductivea tous les mêmes
effets que la consommation improductive mais que cette destruction de
valeurs n'entraîne point de perte pour la société, puisqu'elle ne diminue

pas la somme des fonds de la société, de ce qui constitue sa richesse.
Soit reproductivetnent,soit improductivement,les valeurs peuvent être

consommées par d'autres que ceux qui en ont été les auteurs. Un entre-
preneurd'industrie consomme fréquemment un capital qui ne lui appar-
tient pas, mais qu'il pourra restituer s'il conduit bien l'opération repro-
ductive qui doit le rétablir. Une famille consomme improductivementles

revenusde son chef. Les pensionnairesde l'État consommentdes revenus
produits par les contribuables. Les infortunésvivent des produits dont la
bienfaisanceleur fait le sacrifice. Un voleurconsomme des produitsacquis

par le crime.
Les différentes classes de consommateursembrassent la totalité d'une

nation. Tout le monde ne consomme pas reproductivement; mais tout le
monde,sans exception, consomme pour satisfaireaux exigencesde la vie,

CHAPITRE III.

Des mots Dépense et Consommation.

Dans l'usage commun, on remplace le mot de consommatzonpar celui
de dépense. La raison n'en est pas difricile à trouver. La presque totalité
des produits d'une nation se distribue,non en nature, mais en argent, aux
personnes dont ilscomposentles revenus. Une manufacturefabriquedans

une année pour cent mille francs de marchandises; elle les vend en tota-
lité et l'argent qu'elle en tire se distribue aux ouvriers qu'elle a employés,

aux capitalistesqui lui ont prêté, aux entrepreneurs qui s'y trouvent inté-
ressés, etc. Puisque la valeur produite a été distribuée en argent, tous
ceux qui ont pris part à cette distribution sont obligés, pour la consorn-



mer, de la transformer, par un nouvel échange, en objets de consomma-
tion c'est-à-dire d'acheter les choses qui doiventservir à satisfaireà tous
leurs besoins. Ce n'est guère que dans les entreprises agricoles que les
producteurs consomment, sans avoir fait aucun échange, une partie de
leurs produits, les vins, le blé, les fruits qu'ils ont cultivés. Dans presque
toutes les autres entreprises, les producteurs ne consomment pas eux-
mêmesce qu'ils ont produit; car il est très rare que leurs produits n'aient

pas besoin de passer en quelqueautre main pour recevoir le complément
des qualités qui doivent les rendre propres à servir. Le.commerçant en
denrées d'outre-merne consommepas le sucre qu'il fait venir; il le vend

au raffineur, et rachète du raffineur le sucre de sa consommation.Je con-
viensque le raffineur n'achète à personne le sucre qu'il emploie pour son
usage; maisvous conviendrezque cette valeur qu'il n'achète pas est bien
petite comparée à la valeur de tout ce qu'il achète pour l'entretien de lui-
même et de sa famille.

Presque toutes nos consommations comme vous voyez ont lieu à la
suite d'un achat, et ce sont ces achats qui font .nos dépenses.Voilà pour-
quoi le mot de dépense est devenu synonyme de consommation.

Cependant, dépenser n'est pas consommer c'est seulementacquérir ce
que nous voulons consommer;mais, comme les objets acquis dans ce but
sont dévouésà une consommationinévitable, on s'est habitué à regarder
le mot dépense comme synonyme du mot consommation stérile. Toujours
est-il vrai que l'achat que l'on fait d'un produit n'en est pas la consomma-
tion de même que la vente que l'on fait d'un produit qu'on a créé n'en
constitue pas la production. Un coutelier a achevé de produire ses cou-
teaux du moment qu'ils ont été terminés. La vente qu'il en a faite n'a
rien ajouté à leur valeur; c'est un échange et non une production. L'achat
qu'il fait ensuite des produits dont il veut se servir n'altère pas davantage
l'utilité ni la valeur qui sont dans ces produits; ce n'est, de même, qu'un
échange qui met la valeur que nous voulons consommersous la forme
qui convient à nos besoins.

C'est la nécessité où nous sommes, dans la plupart des cas, de trans-
former nos produits en argent pour les transformer ensuite en objets de
consommation,qui a causé l'illusiondes sectateurs de la balance du com-
merce. Ils ont pris le moyen pour la fin, l'argent qu'ils ne reçoivent qu'afin
de le dépenser pour le produit qu'ils se proposent de consommer comme
feraientdes gens qui, voyant qu'il faut absolument passer par la porte
pour entrer dans la maison, ne s'inquiéteraient nullement du besoin de



maison que ressentent les hommes, et vous diraient Ayez des portes, vous

aurez toujoursassez de maisons. Si la pratique ne corrigeaitpas sans cesse
les erreurs de cette théorie, qu'arriverait-il? Qu'on aurait plus d'entrées

que d'habitations, et que ces entrées superfluesperdraienttoute valeur.
Cette explication, relativement à la différence des mots dépense et con-

sommation, nous était nécessaire pour être sûrs que nous ne nous for-

mons que des idées conformes aux faits, et que les expressions ne nous
font point illusion sur les choses. Maintenant, prévenus comme nous le

sommes, nous pouvons sans inconvénient employer ces mots l'un pour
l'autre, comme le fait le vulgaire.

Les consommations,ou, si vous voulez, les dépensesqui ont pour objet
de satisfaireaux besoins du public, sont précisémentde même nature que
celles des particuliers. La nature des richesses, les lois qui président à
leur formation et à leur consommation,ne diffèrent pas en vertu de l'u-
sage qu'on en fait semblablesen cela aux lois de l'hydrostatiquequi ne
changent pas, soit qu'on les applique à construire des machinespour les
individusou pour l'État. C'est un des derniers progrès de l'économie poli-
tique d'avoirmis cette vérité hors de doute.

Les règles qui vont suivre sontdonc applicables,soit aux dépensespri-
vées, soit aux dépenses publiques. Après les avoir exposées,je montrerai
l'applicationque l'on peut en faire, d'abord aux unes, ensuite aux autres.

CHAPITRE IV.

De l'influence de la consommation sur la production.

Toutes les anciennesécoles de l'économie politiquesont d'accorden ce
point, que la production dépend de la consommation,qu'elle est propor-
tionnée à la consommation, et qu'en favorisant la consommation,on fa-
vorise la production. Les anciens partisans du système exclusif, les éco-
nomistes du dix-huitième siècle et même certains admirateurs d'Adam
Smith, se réunissent à cette opinion, que plus on consomme et plus on
produit. Suivant eux, la difficulté n'est pas de trouver des producteurs,
mais bien de trouver des consommateurs.

Il semblerait dès lors que l'on dût s'occuperdes moyens de créer des

consommateurs;mais, non on cherche à persuader aux riches de mul-
tiplier leurs dépenses, et l'on ne veut point qu'ils acquièrent des richesses



par les seuls moyens qui en produisent, parce qu'on n'a que trop de pro-
ducteurs. Ce sont les consommateurs qui manquent. Or, comme les ri-
chessesne viennent que de la production, si l'on veut avoir des consom-
mateurs qui ne produisentpas, on veut donc qu'ils consomment les valeurs
créées par d'autres hommes. Tel est, en effet, messieurs, le vice de ce
système. Il n'échappe à une impossibilitéque par une injustice. Il conduit
à une fausse distribution des richesses de la société; et, par une fausse
distribution, il ne remédie à rien. La somme des consommationsest iné-
vitablementbornée par celle des revenus, et une consommation n'a jamais
lieu qu'à l'exclusiond'une autre.

Je me souviens qu'étant jeune, et avant d'avoir donné beaucoup d'at-
tention à l'économie des nations, j'assistai, à la campagne, à un repas fort
gai, où l'un des convives ne manquait jamais de faire volerpar la fenêtre
les flacons à mesure qu'ils étaient vidés. C'était, disait-il, pour faire ga-
gner les fabriques. Il était conséquemmentfort satisfaitdes ses prouesses,
et les assistants s'empressaient d'y applaudir.

Je commençai par en rire comme les autres; cependant, à mesure que
la même folie était répétée, je ne pouvais m'empêcher d'y réfléchir, et
mon esprit vint à douter de l'avantage qui pouvaitrésulter pour la société
en général d'une consommation dont il ne résultait aucun bien pour les
consommateurs.Il me semble, me disais-je à moi-même, que le convive
qui consacre trois ou quatre francs de son argent à payer des bouteilles
cassées, ne peut fairecette dépense sans qu'il en résulte un retranchement
de pareillesomme sur une autre dépense. Ce que le verriervendra de plus,
un autre marchand le vendra de moins. Le monde ne peut rien gagner à
un pareil divertissement, et il y perd le service, l'utilité que le briseurde
flacons pouvait recueillir de leur usage s'ils avaient été ménagés.

Et si l'on s'imaginaitque les quatre francs payés au fabricant de bou-
teilles faisaient plus qu'encourager la fabrication des bouteilles, et don-
naient un nouvel encouragement à d'autres producteurs dont le verrier
devait acheter les produits, je remarquerai que le même effet aurait eu
lieu quel qu'eût été l'emploi qu'on eût fait de ces quatre francs s'ils
n'eussent pas été chez le marchand de bouteilles, mais chez un libraire,
ce libraire les eût également employés à un autre achat, et ainsi de suite
mais il est bon d'observer que ce ne sont pas les pièces de monnaie qui
dans ce cas favorisent sans cesse une nouvelle production; c'est la pro-
ductionde l'objet même qui les procure au marchand. Les quatre pièces
de monnaiequ'un libraire retire de la vente d'un livre ne sont autre chose



que la valeur de ce livre produite par les soins du libraire. Il favorise là
reproduction en proportion de la valeur qu'il a produite. C'est là que se
borne son influence. Comme producteur, on peut augmenter la somme
des choses produites comme consommateur, on ne le peut pas

On voit que la consommation stérile est indispensableou très favorable
à notre bien-être, quand elle est judicieuse, bien entendue,et qu'elle ne
porte pas atteinte au fonds de notre fortune mais qu'il n'en résulte aucun
avantage pour le corps social vu en masse, et qu'elle ne peut favoriser
une classe de producteurs,si ce n'est à l'exclusion d'une autre classe.

Lorsqu'en 1789 on supprima les galons de livrée que portaient les la-
quais (faste sans goût, mais non sans ridicule), personne ne prit la dé-
fense de cette consommationsous le rapport de la jouissance qui en ré-
sultait. La livrée ne procurait aucunagrémentaux laquaisqui la portaient;
presquetous en étaient honteux. On ne peut pas, sans faire injure à leurs
maîtres, supposerqu'ils y prenaientun grand plaisir. Mais tout le monde,
ou presque tout le monde, convenait que cette suppressionétait fâcheuse

en ce qu'elle détruisait une branche d'industrie. On prétendait donc que
la consommationdes galons était heureuse, non parce qu'elle satisfaisait
un besoin, mais parce qu'elle fournissait de l'ouvrageaux passementiers,
comme si les sommes que l'on ne pouvait plus employer en galons de li-
vrées ne devaient pas nécessairementse tourner vers une autre consom-
mation et favoriserquelque autre classe de producteurs.

Des publicistes recommandables, dont on ne peut soupçonner les in-
tentions et qui paraissent avoir réfléchi sur cette matière, ont pensé que,
puisque certains hommes ont en leur pouvoirde produire plus de valeurs
qu'ils n'en peuvent consommer, il est bon que d'autres en consomment
plus qu'il n'en produisent; et que, dans certains cas, l'épargne que les
richesfont de leurs revenus, par la raison qu'elle met en jeu un plus grand
nombre de producteurs, peut faire que ceux-ci se nuisent les uns aux
autres, en créant plus de produits que la société prise en masse n'en sau-.
rait consommer2.

1 Si le consommateurn'influe en rien sur la quotité des valeurs produites, il

peut influer sur la nature des choses produites. Voyez le chapitre suivant.
2 « Si la nation entière travaillait comme font les seuls manouvriers; si, par

« conséquent,elle produisaitdix fois plus de nourriture, de logement, de vête-

« ments que chacun d'eux n'en peut consommer, se figure-t-on que la part de



11 est bien nécessaire de fixer les idées du public sur ce point; car son
opinion exerce une grande influence sur les consommationsque font les
particuliers et les gouvernements.Le mal qui se fait, lorsqu'il est évident

par lui-même,comme le vol, ne peut pas avoir des suites bien graves
tout le monde s'empresse d'y mettre obstacle. Le mal que l'on croit être

un bien s'enracine et prospère. Malthus regarde comme un bien qu'il y
ait des rentiers désœuvrés; il en résulte que les gouvernementsfont une
œuvre méritoire en augmentant la dette publique, c'est-à-dire en grevant
d'impôts les contribuables. Le même auteur approuve qu'il y ait dans la
société un certain nombre de consommateurs oisifs qui veuillent bien se
chargerde la douce fonction de jouir sans rien faire'; ces principes con-
duisent, sans doute contre l'intention de l'auteur, à l'apologie de tous les
abus, depuis les moinesjusqu'aux courtisans.

Il n'est pas exact de dire que l'on puisse, d'une manière constante, créer
plus de produits qu'on n'en peut consommer.Produire, c'est mettre dans
un objet une utilité telle, que la société, pour l'acquérir, consenteà rem-
bourser tous ses frais de production '.1. Un soi-disant producteur qui ferait
des avances égales à cent francs, pour créer une utilité que personne ne
voudrait payer au-delà de quatre-vingts francs n'aurait rien produit il
aurait dissipé une valeur de vingt francs dont son capital se trouverait
diminué. Cette perte serait pour lui un avertissement d'interrompre une
production négative.Elle serait un malheur utile, en ce qu'elle ferait cesser

des opérationspréjudiciablespour la société; comme une brûlureau doigt
est une douleur salutaire, en ce qu'elle nous oblige à retirer notre doit
du contact de la flamme qui en amènerait la destruction. Or, s'il n'y a de
vrai produit que celui qui vaut autant que ses frais de production3, de

« chacun serait meilleure? Bien au contraire; chaque ouvrier aurait à vendre
« comme dix, et à acheter seulementcomme un chaque ouvrier vendraitd'au-
« tant plus mal, et se trouverait d'autant moins en état d'acheter; et la transfor-

« mation de la nation en un grand atelier d'ouvriersconstammentoccupés, loin

« de causer la richesse, causerait la misère universelle. » (Nouveaux principes
de M. de Sismondi, liv. II, chap. 3. page 79.)

1 Principlcs of political Economp, chap. VII, sect. 9.

2 On saitque la valeur donnée à un produitpardes moyens forcés n'estpas une
production,mais un déplacementde valeur. Les valeurs ainsi données ne peu-
vent, par conséquent,encouragerune productionsans en décourager une autre.

e On ne doit jamais perdre de vue qu'en économie politique le profit de l'en-



semblablesproduits ne sont jamais surabondants; car, du momentque la
société met à un objet un prix égal à ses frais de production, c'est une
preuve qu'elleest satisfaite de le consommer.

Si de faux calculs, si des événementsqu'on n'a pu prévoir, ont fait créer
en certaines occasions plus d'objets de consommation que l'état de la so-
ciété n'en réclamait si les besoins sont tombés par aventuré au-dessous
de la production, ces vicissitudes sont des malheurs comme les vicissi-
tudes des saisons qui produisent du blé quelquefois plus, quelquefois
moins, que n'en veut la population. Et l'on peut dire que, de ces vicissi-
tudes, celles qui tiennent aux erreurs de l'industrie sont en général moins
fâcheuses que celles qui dépendent des aberrations de la nature, aux-
quelles nous ne saurions nous soustraire.

M. de Sismondi craint que, si tout le monde se met à produire, les pro-
duits n'excèdent ce que chacun peut consommer; mais si chaque homme
produit beaucoup, chaque homme consommera beaucoup aussi. Jusqu'à
ce que, tout le monde étant bien pourvu de tout, personne n'ait plus rien
à désirer, on ne peut pas dirc que les produits surabondent.

La faculté de consommer,dit-on, est bornée pour chaque individu; nul
homme en particulier n'a plus d'une tête à couvrir, plus d'un estomac à
remplir et de deux jambes à chausser. D'où résulte la conséquencequ'une
espèce de consommationartificielle,une consommationqui porte les dé-
pensespar-delàles besoinset la satisfaction raisonnabledu consommateur,
est favorableau producteur, est même indispensable à sa prospérité.

Je conviens que dans un état donné de la civilisation, les besoinsd'une
nation sont bornés; mais cette même nation, devenue plus riche et plus
civilisée, a d'autres besoins à satisfaire et bien hardi me semblerait le
publiciste qui croirait pouvoiren assigner le terme.

Transportons-nouspar la pensée au temps d'Henri IV, roi de France.
Ce temps n'est pas très reculé nous en avons d'assez bons mémoires, et
nous le connaissonspassablement. Tout concourt à nous faire présumer
qu'à cette époque les producteurs éprouvaient la même difficultéqu'àpré-
sent pour produire des choses qui pussent avoir du débit. Les marchands,
quoique bien moins nombreux, étaient bien plus misérables. Les fa-
briques de drap, de bonneterie, de quincaillerie et beaucoup d'autres,
étaient absolumentinconnuesen France. Si l'on avait dit à un manufactu-

trepreneur fait partie des frais de production. Son travail est une avance qui
doit être rembourséepar la valeur de ses produits; autrement il est en perte.



rier d'alors que deux siècles plus tard on y fabriquerait pour des millions

de chacun de ces articles, il aurait répondu Eh au norrc de Dieu qui

les achètera ?

Il n'aurait pu croire que plus tard cinquante mille métiers seraient per-
pétuellement occupés à faire des tissus de soie, ni surtout que la majeure

partie de la matière première serait recueillie dans le pays. Il aurait re-
gardé d'un air ébahi l'homme qui lui aurait prédit qu'il partirait chaque

matin de Paris pour quinze à vingt mille francs de feuilles imprimées,

chargées de porter aux citoyens de toute la France les nouvellesde la

politiqueou des arts que plusieurs centaines de voitures publiques sorti-

raient et entreraientdans cette capitale tous les jours de l'année, et qu'il

n'y aurait pas, dans ses environs, de petit marchand ni même de villa-

geois, qui voyageât autrement qu'en carrosse. Tels sont pourtant les faits

que nous avons sous les yeux. Pourquoi? parce que la nation française

est dans une autre situation que du temps d'Henri IV; et qu'est-ce qui

caractérise celle différence de situation? C'est que de nos jours cette na-
tion produit et consomme plus qu'elle ne faisait alors.

Quelles exclamationsn'eût pas faites un négociant de ce temps-là, si on

lui eût dit que le commerceprocurerait des denrées de bouche absolu-

ment inconnues de lui, même de nom, des denrées dont on consomme-
rait, dans ce même pays, pour 50 à 60 millions chaque année, comme le

café, le thé, le cacao; que l'on absorberait pour cent millions de sucre;

pour 64 millons de tabacs d'une herbe que l'on ferait entrer en poudre

dans le nez, ou en fumée dans la bouche?Quel fermier aurait supposéque
l'on verrait, deux siècles plus tard, des champs immensesde pommesde

terre, d'une racine farineuse, inconnue à ses contemporainscomme à ses

ancêtres, et dont se nourrirait bientôt une grande partie des habitants de

l'Europe? que d'autres champsde plantes oléagineusesrépandraientdans

nos appartements une lumière qui remplacerait celle du jour? Nos pro-
duits annuels ont peut-être quadruplé en valeur depuis deux cents ans

et à chaque époque de ces deux cents années, on a toujours pu croire que
la France était approvisionnée de tout, et qu'il était impossibled'aug-

menter sa production sans qu'il y eût surabondance et impossibilitéde

vendre.
Combien ne vend-on pas de produits immatériels de plus qu'on ne

faisait Un théâtre n'est-il pas une véritable manufacture où l'on débite

au public assemblé un produit qu'il consomme à l'instant même qu'on le

lui prvsenie Sous François Ier, temps où l'on n'avaitpour spectaclesque



quelques mystères exécutés sur des tréteaux, pouvait-on se figurer qu'à
Paris, trois siècles plus tard, douze à quinze mille personnels jouiraient
tous les soirs du plaisir du spectacle que les tliéâtres mettraient en jeu
vingt arts différents, et que des produits matériels nouveaux trouveraient
leurs débouchés dans des productionsimmatériellesnouvelles également?
Dans tous les cas où le vendeurne donne à l'acheteur, en échange de son
argent, qu'un plaisir, une satisfaction,et non une denrée matérielle, c'est
un produit immatériel qu'il lui vend, et le prix qu'il en obtient n'est pas
moins substantiel et ne lui fournit pas moins que des produits matériels
les moyens de se rendre acduéreur d'un nouveau produit qui, sans cela,
n'aurait pas pu se vendre.

Si nous jaugeons de l'avenirpar le passé, combien n'est-il pas de besoins
nouveauxet de productionsnouvellesqu'il nous est impossiblede prévoir
Je suis même tenté de croire que la multiplicationdes produits aura lieu
avec un progrèsen raison du gland mouvementqui s'est opéré
dans les arts et dans les sciences de notre temps, mouvementdont nous
ne faisons encore que commencer à apercevoir les résultats.

Vous voyez, messieurs, que les gains que procurent les produits imma-
tériels offrent un immenseencouragementaux productionsde tout genre.
Leur consommationn'a point de bornes car le besoin qu'on a de leurs
produits s'étend a mesure qu'une nation devient plus civilisée. C'est un
encom agement bien plus important que celui que présente la consom-
mation de quelques riches qui ne produisent rien et qui ne servent qu'à
consommerà la place des producteurs auxquels ils ont été substitués.
Smith nomme les uns comme les antres des consommateursimproductifs;
mais entre eux se trouve une fort grande différence. Le producteurs im-
matériel a rendu un service, a donné une valeur à la société en échange
de ses profits. Mais ceux qui fondent leurs consommationssur des abus
ne donnent rien au peuple en dédommagementde ce qu'ils en rcçoivent.

Ils donnent, dira-t-on, de l'argent pour prix de ce qu'ils consomment.
Ce n'est pas là la question. Je ne demande pas quel dédommagement

ils donnent au marchand pour la marchandise qu'ils lui achètent. Je de-
mandé quel dédommagementils donnent au contribuablepour la pension
qu'ils reçoivent. Ils n'occasionnentmême pas un surcroît de demande, de
consommation;car s'ils ne dépensaient pas le montant de leurs pensions,
les contribuables le dépenseraient à leur place.

On ne saurait donc approuver Malthus lorsqu'il représente les consom-
mateurs improductifscomme utiles par leur consommation.



Si l'industrie du pauvre et l'active production qui en résulte sont un
puissant encouragement pour la production en général, on ne voit pas
pourquoi l'industrie du riche et les productions dont il est l'auteur ne
produiraient pas le même effet. Les valeurs que le riche fait naître sont
de même nature que celles que fait naître le pauvre, comme les écus de
celui-ci sont de même nature que les écas de celui-là.

Il est dons impossiblede partager les craintes que manifesie M. de Sis-
mondi, lorsqu'il dit « Si tout à coup la classe riche prenait la résolution
« de vivre de son travail comme la plus pauvre, et d'ajouter tout son re-
« venu à son capital, les ouvrier. seraient réduits au désespoir et
« mourraient de faim 1. »

En premier lieu, on ne peut admettre la supposition qu'un riche puisse
ajouter à son capital tout son revenu; car il faut bien qu'il vive et qu'il
fasse une dépense proportionnée à sa fortune or, cette dépenser est im-
productive. En second lieu, le travail du riche ne fait point concurrence
à celui du pauvre; au contraire. Lorsqu'un millionnaire établit une ma-
nufacture d'étoffe commune et joint aux produits de son capital les pro-
fits de son industrie d'entrepreneur,il se porte demandeur du travail du
pauvre; le pauvre (devenu travailleur), du produit de son travail achète
la bure fabriquée dans la manufacture, et par là devient consommateur
du travail du riche car en achetant de la bure, il a payé une portion des
profits de l'entrepreneur. Il est mieux habillé, et le riche devient lui-
même un consommateurplus important pour d'autres producteurs; car,
avant de former sa manufacture, il avait peut-être cinquante mille francs
à dépenser par an, et maintenant, qu'il y joint ses profits de manufactu-
rier, il dispose d'un revenu qui peut aller à soixanteet dix mille.

M. de Sismondi n'est frappé que de l'idée que le riche industrieux va
produire la chose même qu'il pouirait acheter de l'ouvrier, une table, par
exemple, au lieu de l'acheter au menuisier; mais ce n'est pas en général
ainsi que les riches exercent leur industrie. L'instruction qu'ils ont ac-
quise dès leur enfance et les capitaux dont ils disposent leur permettent
d'exercer une industrie qui rapporte plus de trois ou quatre francs par
jour, et c'est ce genre de travail (lequel ne fait point concurrence à celui
du pauvre) qu'ils échangent contre les produits du travail du pauvre.

Mais je vais plus loin, et j'admets la suppositionqu'un homme actifqui
a cinquante mille francs de revenu fasse lui-mêmeune table dont il a be-

1 Nouveaux principes, etc., liv. Il, ch. 3.



soin en a-t-il moins cinquante mille francs à dépenser dans son année?

N'achètera-t-il pas des produits pour tout le montant de cette somme, et

les producteursn'éprouveront-ils pas un encouragementprécisémentégal?

Si le menuisiervend de moins une table de dix francs, un autre produc-

teur ne vendra-t-il pas pour dix francs de plus?

L'encouragement sera le même encore si, au lieu de dépenser stérile-

ment cet argent, le riche l'ajoute à ses capitaux. Un capital n'est-il pas

en totalité consacré à l'achat de produits ou de travaux? Comment Mal-

thus a-t-il pu dire « Si, parmi les propriétaires et les capitalistes, l'envie

« d'acheter venait à diminuer, la valeur des produits baisserait relative-

« ment à la valeur du travail; et les profits tombant à rien, la produc-

« tion serait arrêtée'? » Que peut faire un riche de ses épargnes, si ce

n'est de les enfouir ou de les ajouter à ses capitaux? S'il les enfouit., la

consommation n'en est que différée; s'il les ajoute à ses capitaux, elle

excite une demande de produits ou de travaux aussi grande que si

l'épargne avait été dépensée stérilement. Est-ce donc là ce qui peut

causer la baisse de la valeur du travail?
Loin de là, c'est ce qui augmente sa valeur; car des capitaux accrus

réclament de nouveaux travailleurs et les occupentconstamment, tandis

qu'une somme stérilementdépensée ne les occupe qu'une fois.

On a reproché à ces principes de repousser les peuples dans la bar-

barie en proscrivant les dépensesde luxe2. Je n'ai jamais blâmé que les

dépenses dont il ne résulte pas une satisfaction proportionnée à ce
qu'ellescoûtent. Je trouve fortbon qu'on se procure toutes les jouissances

que comporte la fortune qu'on possède mais en même temps, il faut

que l'on convienne que ces jouissances n'augmentent ni le bien du parti-

culier ni la richesse du pays.

Principlcsof political Economy, ch. VI I, sect. 4.

2 « Si l'on suivait strictementle conseil de M. Say, tous les arts, les manufac-

« tures de luxe, en bronzes, glaces, belles verreries, horlogerie,meubles, soie-

« ries, argenterie, dentelles, tissus fins en laine, coton ou lin, modes, objets

« de fantaisie, etc. les terres qui produisent des vins fins, les mûriers et les

« oliviers, tout ce qui travaille le sucre, le cacao, la cochenille, les vers à soie,

« le café, les épices, seraient complètement inutiles et perdus » (Du Système

d'impót, par M. le vicomte de Saint-Chamans,p. 104.)



CHAPITRE V.

De l'influence des consommations sur l'espèce des produits, et quels produits

sont désirables.

Nous nous sommes convaincus, messieurs, que la consommationpar
elle-même, et quand elle n'est pas accompagnéede production, ne saurait

accroître, même indirectement, la somme dès produits; mais il est hors

de doute qu'elle influe sur l'espèce des produits dont elle provoque la

création. Les consommateurs, en mettant (proportionnellement aux frais

de production) un plus haut prix aux choses qu'ils préfèrent, déterminent

les producteurs à diriger, vers la création de ces choses,leurs moyens de

production. De sorte que cette maxime des anciens économistes Telle

est la consommation, telle est la reproduction, est une propositionvraie et

fausse tout à la fois vraie si l'on entend parler de l'espèce de choses

qu'on produit; fausse si l'on a en vue la somme, l'importance des valeurs

produites.
Les causes, les moyens de production sont d'un ordre absolument dif-

férent des causes de la consommation.Prétendreque consommerfait pro-
duire, c'est prétendre que l'on peuple les forêts en brûlant du bois; mais

si,dansleursconsommations,les consommateurspréfèrent le boisde chêne

au bois de peuplier, on plantera moins de peupliers que de chênes.

Ce fait de la préférence accordée à un produit sur un autre peut être

considéré sous deux points de vue; c'est-à-direcomme favorableou con-
traire aux intérêts du consommateur, et comme favorable ou contraire

aux intérêts du producteur. Le premier de ces points de vue est l'objet

principal de cette septième partie de notre Cours, où nous examinerons

la satisfaction, le dédommagementque les consommateurs, soit comme

particuliers,soit réunis en corps de nation, retirent de leurs consomma-

tions. Mais nous ne pouvons négliger l'influence que ces mêmes consom-

mations exercent sur les producteurs.
Plusieurs économistesde notre époque, ne tenant pas assez de compte

de la prépondérance qu'exercent souvent les circonstances accidentelles

sur les principes généraux, pensent que les producteurs, étant libres de

porter leurs capitaux et leur industrie vers les genres de production les

plus favorables à leurs intérêts, les avantagesde chacunsont balancéspar



ses inconvénients,parce que sans cela tout le monde embrasserait les
meilleures professions et abandonnerait les plus mauvaises. Mais cette
parfaite liberté dans le choix des professions n'existe jamais; les goûts,
l'ignorance, le caprice des consommateurs,les circonstancesdiversesoù
ils se trouventplacés,ne sauraients'accommoder à des règles impérieuses
cette condition,toutes chosesd'ailleurségales,équivaut à une impossibilil é

et retombe dans la catégoriedes suppositionsgratuites. C'estun des points
où les résultats de l'économiepolitiqueexpérimentale,et ceux des théories
absolues, s'accordent le plus rarement.

Au premier rang des consommationsles plus favorables aux produc-
teurs, on 'doit placer les consommations reproductives, parce qu'elles
portent en elles le germe de leur rénovation.La fabricationde tout ce qui
s'emploie dans les manufacturesne cesse jamais; la fabricationdes objets
de luxe ne se renouvelle pas souvent, du moins sous les mêmes formes.
Par une raison du même genre la productiondes objets constamment né-
cessaires à la classe laborieuse, comme celle des étoffes les plus généra-
lement employées, quoiquestérile en soi, donne lieu aux professionsles
plus constammentemployées.

Une vue superficielte de la société a fait croire qu'on ne pouvaittrouver
de nouveaux profits qu'en réveillant de nouveaux goûts chez les riches;
comme ce n'est qu'à eux que l'on suppose assez d'argent pour acheter-
au-delàde.ce qu'ils achètent déjà; et comme ils sont pourvus des choses
nécessaires, on voit les producteurs mettre leur esprit à la torture pour
créer des superfluitéset pour exciter une sensualitéblasée par les jouis-
sances. Il serait bien plus important d'éveillerde nouveauxgoûts chez la
classe indigente. Elle ferait de nouveauxefforts pour les satisfaire, et c'est
là qu'on trouveraitdes multitudesde consommateurset des ressourcesiné-
puisables pour les producteurs.

Pour nous convaincre de l'immensequantité de produits qui pourraient
trouver à se placer dans les classes nombreuses et laborieuses de la so-
ciété, comparonsles produitsqu'on rencontre dansces villagesmisérables,
tels qu'on en trouveparmilliersdans les pays les pluscivilisésde l'Europe,
avec les produits qui frappent les regards lorsqu'onvisite un village quel-
conque d'un canton prospère de l'Angleterre, des États-Unis, de la Hol-
lande ou de la Suisse. Le bien-être de ces cantonsn'est point chimérique,
puisqu'il existe les institutions auxquelles il est dû sont encore loin d'être
parfaites; le climat, le sol, ne sont. pas les plus favorahles. Je n'établispas,



de comparaisonentre de pauvres manouvriers et d'opulentspropriétaires;

mais entre des hommes qui exercent dans deux pays différents des pro-
fessions analogues, et qui forment, dans l'un comme dans 1 autre, le fond

de la population. Chaque village, dans les uns, me présente un aspect
général d'aisance et de propreté que je ne trouve point dans beaucoupde

nos provinces. Des arbres et des fleurs ornent le devant des maisons et
sont garantis par des barrièresou des treillages les fenêtres sont vitrées;
les contrevents, les portes, sont peints à l'huile, et cette peinture, renou-
velée de temps à autre, est toujoursfraîche et sert de préservatif pour les
bois. J'entre, non dans une pièce servant tout à la fois de cuisine, de
chambre à coucher, et peut-être d'étable mais dans une pièce propice et
rangée, meublée de chaises, de tables et d'armoires. Si l'on y voit des

vases, des tasses, de la vaisselle, ce ne sont point des poteries grossière,
mais des faïences légères et commodes. Si je passe dans une chambre à
coucher,j'y trouve d'autres meubles encore peut-être une pendule et un
tapis de pied, mais à coup sûr des matelas et des couvertnres sur les lits,
des rideaux et une cheminée prête à recevoir du feu.

Dans ses repas, la famille consomme une nourriture saine et suffisam-

ment abondante, de la viande fréquemment, des légumes et une boisson
fortifiante.

Autour de la maison, une cour, un jardin, bien tenus, une étable, des
animaux de basse-cour, les outils de la professionqu'on exerce, de bonne
qualité et en quantité suffisante. Toutes ces choses sont des produits dont
la consommationest plus ou moins lente et qui se renouvellent lorsqu'il

en est besoin. Beaucoup de ces produits sont les fruits de l'intelligence

et de l'activité de la famille, comme les plantations, l'arrangement, la pro-
preté, les animaux, les légumes,etc. Elle en est à la fois productrice et
consommatrice; mais beaucoup d'autres choses sont le fruit d'une indus-
trie étrangère à la famille, parce qu'elle-mêmeest industrieuse dans sa
profession, et qu'elle crée des valeurs dont elle achète les produits du

maçon,du charpentier, du menuisier,du peintre, du vitrier, du serrurien,
du meunier, du savonnier, de l'épicier,du manufacturieret du marchand,
qui ont fabriqué ou procuré les faïences, les étoffes, tous les produits qui
meublent la maison et vêtissent la famille.

Or tous ces objets, ou au moins la plupart, sont inconnus dans l'autre
village, dans ce misérable amas de chaumières qui, malgré la faveur du
climat et quelquefois de la situation,est néanmoinspeuplé d'habitantsqui,

par leurs besoins et leurs travaux, sont plus rapprochés de la condition



des bêtes que de celle des hommes1. Calculez ce que l'un de ces villages
offre d'encouragementsà la production comparativementà l'autre, et de
combien de consommations et de jouissances une population, souvent
nombreuse, est privée'

Si nous remontons de la classe des simples ouvriers à celle des petits
bourgeois et même à la bonne bourgeoisie, et si nous comparons les dou-

ceurs dont elle jouit avec celles que se procure la classe riche combien ne
trouverons-nous pas de produits qu'elle ne consomme point et qu'elle
pourraitconsommersi elle produisait davantage La difficulté est de pro-
duire, répète-t-on eh c'est celte difficulté qu'il faut apprendre à vaincre;
c'est manquer d'industrie que d'être arrêté par les difficultés; il faut agir
de sa tête aussi bien que de ses bras et de ses jambes, et, quand on est

pourvu de facultés par la nature, ne pas s'abandonner à l'indolence.Il n'y

a presque pas une ferme en France dont le produit ne pût être considé-
rablement augmenté, si son propriétaire s'informaitdes progrès les plus
récents de l'agriculture,et s'il travaillait à introduire dans sa terre les

améliorationséprouvéesdontelle serait susceptihle.Au lieu de s'informer,
de s'instruire, et ensuite d'agir jusqu'à ce que les améliorations soient
exécutées, il préfère végéter dans l'oisiveté d'une petite ville, sans aug-
menter ses revenus, ses consommations,ni, par une suitenécessaire,celles

de toutes les personnes qui tiennent à lui.
Voilà quelles sont, dans la plupart des nations, les classes où la con-

sommation pourrait prendre un développementimmense, si elles deve-

1 Dans les pays où les contributionspubliques peuvent être accrues en raison

de l'aisancequ'annonçentles habitations, l'affiche de la misère est une sauve-
garde contre les impôts; mais souvent aussi la misère des gens de la campagne

est le fruit de leur apathie et du mauvais emploi qu'ils font de leurs facultés.

L'église et le cabareten neutralisentunepartie;mais c'est surtout l'intelligence,

l'économie et l'activité qui leur manquent. Il n'y a pas de famille de villageois,

quelque indigente qu'elle soit, qui ne pût tenir propres et rangés les abords et
l'intérieur de son habitation.

2 Un villageois cruellementtourmenté de douleurs rhumatismales vint me
consulter un jour sur les moyens de se soulager. Je lui conseillai de mettre un
gilet de flanelle sur sa peau. Il ne savait seulementpas ce que c'était que de la

flanelle. « Retournezalors une de vos vestes de laines et portez-là sous votre
chemise. Comment, répliqua-t-il, pourrais-jeporter une veste de laine sous

ma chemise, moi qui n'ai jamais eu de quoi en porter une par-dessus?» Et son
village tout entier était dans le même cas.



naient plus industrieuses etiplus productives; si l'on avait le talent et
l'activité nécessairespour faire un utile emploi des capitaux qu'on amasse

obscurément et qu'on perd ensuite dans d'aveugles confiances, dans de

folles entreprises, ou dans le gouffre des fonds publics.

L'habitudecontractée par les consommateursde se servir de produits

bien faits oblige les fabricants à contracter l'habitude de les bien faire

et cette habitude a d'heureuses conséquencespour les producteurs aussi

bien que pour les consommateurs. J'ai vu des ouvriers anglais à qui l'on

disait Je ne vous demande pas de terminer cet objet avec tant de soin; et

qui répondaient Il ne dépendpas de moi de trazailler autrement. C'est

cette habitude qui a assuré longtemps aux produits anglais une préfé-

rence marquée dans l'étranger. J'ai vu au contraire les meubles d'acajou

fabriqués à Paris ne pouvoir se vendre dans les pays lointains, et les

commandesqui en étaient venues d'abord ne point se renouveler, parce

que la confection de ces meubles était négligée les tiroirs, les cloisons

des commodes et des secrétaires, et en général les parties cachées,étaient

faits de bois trop léger ou trop peu sec, à peine raboté l'acajou dont ils

étaient revêtus était tellement mince, qu'il n'avait guère que la consis-

tance d'un papier collé sur du bois. Il s'y manifestait des boursoufflures

avant que les meubles fussent rendus à leur destination. C'est ainsi que

le goût exquis qui se montrait dans le dessein de ces meubles, le poli et

la beauté des bois extérieurs, la beauté et la richesse des ornements de

bronze, qui auraient assuré à la France un commerce où elle ne pouvair

redouteraucune concurrence, ont été des avantagesperdus par la mau-

vaise exécutiondes détails secondaires et les détails secondairesétaient

mal exécutés, parce que les consommateurs français étaient trop peu
connaisseurs ou trop peu difficiles.

Cette insouciancedes consommateursnationaux est d'autant plus con-
traire aux exportations,que les consommateurs étrangers mettent une
importance nécessaireà la bonne qualitédes produits. Ils leur reviennent

plus cher à cause de la distance et des frais de commerce. Ne pouvant

pas les renouveler souvent, ils ont besoin qu'ils durent plus longtemps.

Ils veulent que l'on puisse les monter et les démonter facilement, car ils

n'ont pas la facilité de les envoyerchez le marchand pour les réparer. Des

producteurs qui font des produits imparfaits par la raison qu'ils doivent

aller au loin et que les consommateursne pourront pas se plaindre, ne
reçoivent pas de plaintes, en cn'ct, mais aussi ils ne reçoivent pas de com-



mande. Pour avoir des débouchés étendus et constants, il faut servir
bien et à bon marché.

D'un autre côté, quand les consommateurs, comme il arrive quelque-
fois en Angleterre, préfèrent des formes disgracieuses,des dessinscon-
tournés et d'un vieux goût, les producteurs, forcés de leur complaire,
perdent une partie des talents qui assurent des succès. Si leur nation s'en
contente, nous ne sommes pas en droit de nous en plaindre; mais il
nous est permis de remarquer que le mauvais goût des consommateurs
gâte celui des producteurs et nuit à l'étendue de leurs affaires'.

Vous voyez, messieurs, que, sous le rapportde la nature des produits,
les consommateurs peuvent être plus ou moins favorablesaux intérêts
des producteurs en général. Vous voyez que toutes ces consommations
supposent une production qui les rende praticables. Je n'entre point ici
dans l'examen des causes favorables à des résultats vivement souhaités
par tous les amis de l'humanité. Qu'il nous suffise, quant à présent, de
savoir qne, dans l'état où se trouve la très grande majorité des peuples
de la terre, ce ne sont pas les consommateursqui manquentà leurs pro-
ducteurs. Seraient-ce des institutions favorables à leur instruction géné-
rale, et d'où naîtrait un plus grand développement des goûts et des
facultés des hommes?

CHAPITRE VI.

De la consommation des absents.

L'homme jouit de la faculté de changer de place à volonté. Cette faeulté,
qui lui est commune avec la plupart des animauxet qui paraît si simple

1 Qu'on ne dise pas que le goût est arbitraire, et que personne n'est en droit
de censurer celui des autres; les auteurs qui ont le mieux analysé le goût dans
les arts, Voltaire, Addison, Blair, ont montré qu'il faut reconnclître le beau en
tout genre dans ce qui plaît au plus grand nombre parmi la partie cultivée de
toutes les nations. L'opinion des hommes peu cultivés, qui ont vu peu d'objets
et ont peu comparé, c'est-à-direpeu réfléchi, ne saurait avoir aucune autorité.
Il est à remarquer que, relativementaux objets d'exportation,c'est la partie la
plus cultivée des nations étrangèresqui leur est favorable ou contraire car la
partie incultedes nations fait peu d'usage des importations et quand elle en fait
usage, elle se règle sur la partie civilisée.



au vulgaire, est pour le philosophe un sujet continuel de surprise. Une
machine organisée qui porte en elle le principe de ses mouvementset qui
peut transporter le système entier de son être, par la seule impulsion de
sa volonté,est sans doute un des problèmes les plus difficilesde ceuxqu'a
résolus la création de l'univers. Mais ce n'est point comme une œuvre
merveilleuseque nous observons l'homme dans ce cours;et, de ses l'acultés,

nous n'étudions que ce qu'elles ont de précieux pour lui et l'influence
qu'ellesexercent sur l'économie de la société.

Il ne m'appartient pas non plus de décider si la société ayant, pour son
propre avantage, reconnu le droit de propriété, ce droit peut s'étendre
jusqu'à reconnaître à chaque individu le droit d'emporter ce qui lui appar-
tient, lorsqu'iljuge à propos de transportersa personne et de résider dans
l'étranger. Je remarquerai seulement que le droit de disposer de sa pro-
priété dans le pays comprend, dans le fait, la faculté de l'emporter au
dehors. Il suffit de la transformer en marchandisesdont l'exportation est
permise. Pour les biens-meubles la chose est peu douteuse. Quant aux
immeubles, un propriétaire peut les vendre, autrement il ne serait pas
maître de son bien et un imrueuble transformé en valeurs mobilières
est un bien qui peut facilement être exporté. Peu importe l'espèce des
valeurs mobilièresqui sont exportées. De quelque manière que ce soit, ce
sont toujours des exportations qui n'entraînent point des retours, des
valeurs perdues pour le pays. Ainsi donc, laissant de côté la question de
droit, que résutte-t.-ildu fait de l'exportation d'un capital ou d'un revenu,
et de la consommationqui s'en fait dans l'étranger?

Quant à l'exportation d'un capital ou de la valeur d'un bien fonds, l'effet
est le même que celui de la dissipation c'est la suppression du revenu
qui résultait pour la nation de l'emploi de ce capital, et la suppressiondes
profits que les travailleurs trouvaient dans cet emploi'. Pour ce qui est
d'un revenu qu'on reçoit dans un pays, dans une province, en Irlande,
je suppose,et que l'on consomme dans un autre pays, en Angleterre, par
exemple, l'effet n'en est pas aussi funeste; cependant il est très contraire;

1 Le revenu du capital n'est pas perdu pour son possesseurabsent, parce
qu'on peut supposerqu'il fait valoir son capital dans l'étranger; mais c'est une
portion perdue du revenu national. Voyez partie Ire, chap 14, les effets de la
dissipationdes capitaux. On dissipe de même un immeuble en emportantdans
l'étranger le prix de sa vente, qui dès lors ne rapporte plus de profits au pays
de l'émigrant.



il l'estsousplusieursrapports, non-seulementéconomiques,mais moraux.
Ne retirant aucun des fonds productifs qui existaient dans le pays,

l'émigrant ne supprimepositivementaucun des profits qu'ils rapportaient

les capitaux qui servaient à l'exploitation de la terre sont censés servir

encore au même but; on peut en dire autant des profits des travailleurs.

Le revenu exporté provoque la reproduction à peu près de la même ma-
nière que s'il devait être consommé dans le pays; car, pour l'envoyer au
dehors, il faut acheter des produits; si ce ne sont pas précisémentceux

que consommerale propriétaire du revenu, ce seront néanmoinsdes pro-
duits du pays'. Les revenus irlandais envoyés en Angleterre le sont en

produits de l'Irlande. Mais quelle différence entre un tel envoi et unecon-
sommation sur place! Elle est nécessairement improductive,puisqu'elle

n'amènera point de retours. Celle même qui aurait été improductive,si le

propriétaireeût été sur les lieux, aurait donné lieu à des dépenses plus

favorablesau bien-êtredes Irlandais. Leurs services personnels auraient

été mieux récompensés;une partie de cettedépense se serait transformée

en œuvres de munificence; celle même qui n'aurait eu pour objet que la

satisfaction du maître, aurait eu pour effet d'améliorerles fondsproductifs

du pays, de l'enrichir. On sait combien les fonds de terre gagnent par la

résidence de leurs propriétaires. Un homme fait, un chefde famille, même

lorsqu'il ne dirige aucune entreprise lucrative, n'est jamais oisif. Il admi-

nistre au moins une partie de sa fortune et travaille au bien-être de toute

sa maison; son économie profite à son pays; il élève ses enfants, qui de-

viennent des membres utiles du corps social; lui-même exerce quelques

fonctions dans l'intérêt de tous; il cultiveunebr anche des sciences; il défend

les intérêts de son pays, par ses actions,par ses discours,par ses lumières

et ses talents acquis. L'influence de chaque homme en particulier peut

n'être pas très marquée; elle devient grave en se multipliant.

Le consommateurqui réside à l'étranger se soustraitaux droitsque son

gouvernement a mis sur ses consommations,et cette portion du fardeau

retombe sur ses concitoyens.
L'impossibilitéd'arrêter ces déplacementsà moins de tomber dans des

inconvénientsencoreplus graves, doit faire naître de profondesréflexions

chez leshommesqui gouvernent lesnations.Le système politiquedu monde

1 Le revenu envoyé en argent équivaudraitencoreà un revenu envoyé en pro-

duits du pays; car cet argent doit être remplacé, et ne peut l'être qu'au moyen

des autres produits qu'on fourniten échange.



a subi de grands changements. Les relations fréquentes des nations qui
couvrent le globe ont répandu presque partout une sorte de civilisation;
il s'établira beaucoup de concurrence entre les peuples divers pour attirer
chez eux les capitaux et l'industrie; les liens du pays et des habitudesde-
viendront moins puissants, parce que les mœurs se ressembleront davan-
tage les relations commerciale seront plus fréquentes, les communica-
tions .plus faciles. Déjà les peuples policés composent comme une sorte de
fédérationde différents États. Il s'élève parfoisentre eux des guerres, mais

ce ne sont à proprement parler que des guerres civiles. Les gouverne-
ments sous lesquels l'existence deviendra trop difficile feront fuir leurs
sujets. Louis XIV en fit la dure expérience. Napoléon l'a faite depuis,
lorsque, ayant tourmenté le commercede la Hollande,il vit les principales
maisonset lesprincipauxcapitaux de cettenationindustrieusese réfugieren
Angleterre. Et l'Angleterreelle-même,après la paix de 1815, a vu s'établir

en France, en Italie, en Allemagne,en Russie, et surtout aux États-Unis,

une foule de ses citoyens fuyant des contributions intolérables, emportant
tous un capitalpetit ou grand, cherchant à former des établissementsdans
des lieux où les conditionsde l'existence fussent moins défavorables

Il faut donc que ceux qui prennent part aux affaires publiques songent
d'avanceaux moyens de gouverneravec prudence, avec habileté, avec éco-

nomie à gouverner dans l'intérêt des administrés. Les gouvernants sont
très excusables de songer à leurs intérêts; mais ils ne doiventpas oublier

ceux de leurs administrés. Les nations n'émigrent pas, diront-ils peut-
être c'est vrai; mais elles se fâchent, et c'est encore pis 2.

Lowe estime que les revenus anglais mangés dans l'étranger ont été, pen-
dant quelque temps, de 5 millions sterling (125 millions de francs), et s'élèvent

encore, en 1822 à 4 millions (cent millions de francs)*. Je sais que beaucoup

de ces émigrations étaient passagèreset avaientd'autrescauses que l'insuflisance

des revenus anglais pour bien vivre en Angleterre; mais il est constant qu'une
multitude de familles anglaises sont répandues et fixées dans toutes les parties
de la France. L'administrationqui a succédé à celle de Castelreagh a fait preuve
de quelque habileté, lorsqu'elle a mis de l'importanceà diminuerle fardeau des

impôts. En France, au contraire, il n'a cessé d'augmentertous les ans depuis la

paix générale.
2 Ceci s'imprimaiten 1829 mais l'avertissementn'a pas été écouté et la pré-

vision s'est promptement réalisée. Les gouvernants qui se sont succédé en

On the presertt state of E1lg1andj Appendiex,page 39.



CHAPITRE VII.

De l'effet des consommations improductives par rapport aux consommateurs.

Relativement à l'importance des consommations, nous nous sommes

convaincus que l'uniquedédommagementqu'ellesnous imposent se trouve

dans la grandeur de la satisfaction qui en résulte. Cette espèce d'échange

de la valeur consommée contre un besoin satisfait est d'autant plus avan-

tageux et influe d'autant plus efficacement sur le bien-être des hommes,

que ces deux quantités sont mieux appréciées. Mais ici nous ne pouvons

pas fonder nos calculs sur des données aussi sûres que dans la consom-
mation reproductive.

Dans cette dernière, nous avions à comparer des quantités de même

nature, une valeur avec une valeur celle des services productifs avec

celle des produits. Ces deux valeurs sont fixées par un débat contradic-

toire d'où résulte le prix courant des unes et des autres; quantité positive

dont les variations obéissent à des lois connues. Mais dans la consom-
mation improductive,nous sommes obligés de comparer un sacrifice avec

une satisfaction. On aperçoit nécessairement quelque chose de vague et
d'arbitraire dans une semblableappréciation.

L'empereur Vitellius fit servir sur sa table un plat de langues de per-
roquets, qui coûta énormément dans un temps où l'on n'entreprenait
point de voyages de long cours. Quoique je n'aie jamais goûté d'un mets
semblable,je suis fort porté à croire qu'on pouvait en trouver d'aussibons

à meilleur marché. Je n'ai pas meilleure opinion de la perle que fit broyer

et qu'avala Cléopâtre. Je veux bien croire que la vanité eut la principale

part à ces extravagances; je les blâme sous bien d'autres rapports; mais

si ces deux fous célèbres, ou ceux qui seraient tentés de les imiter, pré-
tendent qu'ils préfèrent une semblable volupté à ce qu'elle coûte, quel

moyen a-t-on de leur prouver qu'ils ont tort?
Un homme riche sera d'avis qu'un ananas n'est pas cher à 20 francs,

parce que ces 20 francs sontpour lui peu de chose,et qu'il prend un grand
plaisir à servir à des convives un fruit peu commun il peut donc consi-

France, et qui ont repoussé si dédaigneusement les conseils d'une économie po-
litique éclairée,s'en sont en définitive assez mal trouvés. (Noie de l'éditeur.)



dérer comme raisonnable une dépense qui paraîtra extravagante à un
artisan. Il est seul juge de l'importance de ces deux valeurs; sa volonté

n'est dirigée par aucune règle, n'est soumise à aucun contrôle; le pauvre
peutporterun jugementopposé à celui du riche, et ils peuvent avoirraison

tous les deux.
S'agit-il des consommationspubliques? il semble plus dilTicileencore

d'en constater la légitimité. Dans celles que font les particuliers, c'est une
même personne qui consent au sacrifice et qui en jouit; l'individu peut
comparer une peine et une satisfaction qui se passent en lui-même. Mais

dans les dépenses publiques, la comparaison est plus difficile, même en
supposant une parfaite bonne foi dans les appréciateurs;car ce n'est pas
la même personne qui décide de la dépense qui en supporte les frais Ce

n'est pas même sans difficulté que le contribuable parvient à comparer la

part qu'il supportedans les dépenses publiques avec la part d'avantages
qu'il en recueille.

Cependant, messieurs, quelque difficile que soit pour le public et les

particuliers l'appréciation de leurs sacrifices et des avantages qu'ils en
retirent, on ne saurait la croire indifférente. Toutes les consommations

n'atteignent pas également leur but, qui est de procurerune satisfaction
proportionnée au sacrifice. Elles s'approchent et s'éloignentplus ou moins

de ce but. Les unes ont constamment d'heureux résultats; les autres en
ont constamment de fâcheux. Les effets de la consommation n'arrivent

pas par hasard, non plus que ceux de la production. Il y a encore ici des

loisdépendantesde la naturede la chose qui veulentque les mêmescauses,
dans des circonstances pareilles, soient suivies des mêmes effets.

Ce sont ces lois, messieurs, dont il s'agit de faire notre profit. Si nous
n'avons pas, pournous guider dans cette recherche, des principes aussi

certains que dans les autres parties de l'économiepolitique, nous avons
du moins des questions nettement posées et, guidés par l'expérience,

nous sommes en état, dans le plus grand nombre des cas, de rattacherles

effets à leurs causes.

1 On peut dire que, dans un gouvernementreprésentatif, le représentant qui

vote les dépenses est en mêmetemps le contribuable qui les paie; mais il ne

paie que quelquescentaines de francs et consent des centaines de millions. Ce

n'est pas lui d'ailleurs qui fait une application spécialede l'argent. Il vote une

sommepour l'instruction du peuple, et il est possiblequ'onemploiecettesomme

à enseignerau peupledes sottises ou des erreurs.



Afin de porter un jugement plus sain sur les consommationset leurs
effets par rapportau consommateur,ou plutôt par rapportaux personnes
qui en supportent le sacrifice, nousexamineronsd'abord celles qui se font
dans l'intérêt des individus ou des familles, et ensuite celles qui se font
dans l'intérêt de la société ou de la nation.

Quelques personnes sont d'avis que les consommationsprivées ne de-
vraient pas prendreplace dans le tableau de l'économie des sociétés. Mais
les richesses privées ne font-elles pas partie des richesses générales? De
même que les richesses générales s'accroissent par les productions pri-
vées, lorsqu'elles sont dirigées par l'intelligence, les richesses accom-
plissent plus ou moins parfaitement leurdestinée, suivantqu'ellessontplus
ou moins habilement consommées par les particuliers ou par fÉtat. Le
bonheur des particuliers d'ailleurs est-il indépendant de leurs consomma-
tions et ne forme-t-il pas le principal élément de la félicité des peuples?

SEPTIÈME PARTIE, IIe DIVISION.

DES CONSOMMATIONS PRIVÉES.

CHAPITRE VIII.

Des consommations privées les plusjudicieuses.

Les consommationsdes particuliers sont tellement variées,qu'il est im-
possible d'en faire une classification qui les comprenne toutes; ou peutdu
moins signaler celles qui sont en général plus particulièrementfavorables
aux consommateurs.Ce sont,

10 Celles qui satisfont à des besoins réels;
2° Celles qui sont lentes plutôt que rapides.
Mais toutes sont nécessairement subordonnéesà la fortune du consom-

mateur et aux autres circonstancessous l'empire desquelles il parcourt la
route de la vie. La connaissance de la vraie nature des choses, un juge-
ment sain et une fermeraison, sont dans cette matière les guides les plus
sûrs qu'il puisse consulter.

1° Par besoins réels, je n'entendspas seulement les besoinsqu'on appelle



de première nécessité, et sans la satisfaction desquels l'homme,rigoureu-

sementparlant, ne conserverait pas sa vie et sa santé. Un sauvagepeut se

contenter d'avoirces besoins-là satisfaits mais l'homme développé, celui

qui vit au sein d'une société civilisée, en a d'autres encore qui ne lui sont

pas moins indispensablesdans le genre de vie qu'il a embrassé. Les natu-
rels de la mer du Sud vivent sans habits; l'hommepolicé ne le peut pas.
L'état d'avancementde nos sociétés, nos travaux, nos arts, nos études,

nous rendentnécessaires des maisons fermées; et comme ces travaux, ces
arts, ces études, sont nécessaires à notre existence sociale telle qu'elle

est, on peut dire que des maisons fermées sont pour nous de nécessité et
satisfont des besoins réels.

Par une suite nécessaire, les besoins réels s'étendent à mesure que la

société devient plus civiliséesChez nos pères, on pouvait remplir un poste
dans la sociétésans savoir lire ni écrire. Nos ducs et nos barons d'autre-

fois ne signaient leurs noms qu'avec la pommede leur épée, et appelaient

leur aumônier pour lire leurs lettres, quand par hasard ils en recevaient.

Au dix-huitième siècle, ils en savaient un peu plus; cependant le duc de

Richelieu de cette époque ne savait pas l'orthographe et s'en vantait.

Aujourd'hui leurs successeurs rougiraientd'ignorer la grammaire. Plus

tard on ne trouvera pas, dans la plus mince chaumière, une seule per-
sonne incapable de lire, d'écrire et de chiffrer. Alors ce sera un besoin

réel dans toutes les familles d'enseigneraux enfantsces premiers éléments

de toutes nos connaissances.
C'est pour la même raison que je mets au rang de nos besoins réels ce

qui, dans l'état de nos arts, peut porter remède à nos souffrances,comme

les secours de la médecine; tout ce qui nous épargne des fatiguesconsi-

dérables et la perte d'un temps précieux, comme d'être transportés en

voiture dans nos voyages, etc.
Les besoinsréels diffèrentdonc selon les différents degrés d'avancement

de la société; ils diffèrent encore dans les diverses classes-dont elle se

compose. Et quoiqu'ilfaillenécessairement,dansun sujet.pareil, admettre

quelque latitude dans le sens des expressions, cependant les esprits justes

et éclairés s'accordent assez dans l'applicationqu'ils en font.

Outre que la satisfactiondes besoins réels nous préserve de maux très

grands et qui excéderaient tous les sacrifices, les dépensesqui en résultent

ont des bornes. Les besoins factices n'en ont point. Comment évaluer,

même approximativement, les exigences de l'homme qui sacrifie tout à

ses fantaisies et qui donne dans les excès de la table et du jeu?



Toute jouissance honnête et qui ne cause aucun préjudice à personne
est un bien. Elle est permise à celui qui se trouve dans une position fi

pouvoir se la permettre. J'observe seulementque plus la dépense s'écarte
de la satisfaction des besoins réels, et moins elle fait de profit en propor-
tion de ce qu'elle coûte.

On doit se tenir en garde contre les dépenses que l'on ne fait que par
occasion et par caprice. Il en est de semblablesconsommationscomme de
ces mets que l'on mange sans appétit et seulement parce que leur pré-
sence excite notre gourmandise. Ils ne valent pas ceux qu'assaisonne
l'appétit; ils nuisent à notre santé, et ce sont ceux-là qui coûtent le plus.
Il y a.peu de fortunes qui soient au-dessusdes atteintes que peuvent leur
porter de simples fantaisies. Franklin, dans sa Science du bonhoynme Ri-
chard, suppose qu'un grands nombre de gens se rendent à une vente pu-
blique et se laissent tenterpar des objets dont le besoin ne s'était jamais
fait sentirà eux. Le bonhommeRichard leur dil « Vous venez dans l'es-
« poir d'avoir des marchandises à bon compte; mais ce qui n'est pas né-
« cessaire est toujours chcr. J'ai vu quantité de personnes ruinées à

« force d'avoir fait de bons marchés. Il est plus facile de réprimer la
« première fantaisieque de réprimertoutescelles qui viennent ensuite
« Ceux qui achètent le superflu finissent par vendre le nécessaire. »

Voilà d'excellentsprincipes d'économie privée j le besoin doit toujours
précéder la dépense, et j'ajouterai volontiers aux conseils de Franklin
celui-ci Éprouvez-vous un désir que votre fortune vous permet de sa-
tisfaire, sortez et cherchez l'objet que vous désirez mais ne prenez pas
les objets qui vous cherchent'.

Parmi lesfortunesmédiocres,beaucoupde consommations,qui seraient
fort bien entendues, fort désirables, restent en souffrance parce que l'on

a consacré à des fantaisies l'argent qu'elles auraient réclamé. Un bijou,.

un meuble recherché, une partie coûteuse, ont absorbé l'argent qu'il au-
rait fallu dépenser pour être mieux chauffé en hiver, mieux raffraîchien

1 A Londres,les bellesdames s'amusentà parcourirles boutiquesavant l'heure
du dîner, et font développer sous leurs yeux une multitude de marchandises.
C'est une manièrede passer le temps, une espèce de spectacle pour elles; mais
c'est un spectacle dispendieux car, malgré la résolutionqu'ellesprennent de ne
rien acheter, il est rare qu'elles ne trouventpas de bonnesraisons pour justifier
l'emplette d'un article qui leur plaît, et auquel elles n'auraient jamais songé si
elles n'avaientpas été promenerleur curiosité.



été, pour tenir son escalier éclairé le soir, pour réparer les parties déla-
brées, vieillies ou malpropres de son appartement ou de sa maison. En-

core ne veux-je rien dire de l'inconduite positive qui absorbe plus d'ar-

gent que tout le reste, surtout du jeu, avec lequel, dans l'espacede peu
d'heures, la fortune se change en misère et la gaîté en désespoir.

Les besoins factices ont d'autres inconvénients. C'est là que l'on rien-
contre la satiété qui affadit pour nous toutes les jouissances, et les excès
qui amènent presque toujours des chagrins plus grands que les plaisirs
qu'ils ont procurés. Si une courte satisfaction entraîneane longue souf-
france, on peut dire que celui qui a fait un semblable marché a employé

son argentà acheter une peine. On ne saurait l'employerplus mal.
On voit des gens sacrifier des sommes considérables pour soutenir,

.quelquefois par pure vanité, un procès qui troublera le repos de leurs
nuits, qui les obligera à compulserdes paperasses, à suivre des audiences,
à recevoir des mortifications. On prétend qu'en Corse il n'est pas difli-
cile de trouver un assassin qui vous délivre d'un ennemi, moyennant un
salaire fort modéré. Je ne parle pas du crime que l'on commet pour se

satisfaire ainsi mais ne pensez-vous pas que la triste satisfaction que
l'on goûte à se venger doit être bien vite surpassée,si ce n'est par les
peines du remords, au moins par les inquiétudes qu'une représaille, tou-
jours à craindre, doit enfanter? « N'employez pas votre argent, nous dit

« Franklin, à acheter un repentir. »

2° Les consommations lentesplutôt que les consommations rapides.
Les produits qui se consomment lentement, comme des habitations

propres et riantes, procurent à leurs consommateurs une jouissance
longtemps prolongée, à proportion de ce qu'ils coûtent. La dépense que
l'on fait pour se les procurer a donc quelque chose de plus avantageux

que celle qui ne procure qu'une satisfactionpassagère. Quand on achète

un volume de six francs et qu'on en a soin, on peut le lire ou le consulter
pendantbien des années on peut le faire servir à l'instruction de ses en-
fants, le prêter à ses amis, le laisser à ses héritiers; il rend un long ser-
vice, principalement si c'est un livre d'instruction. Mais si l'on emploie le

même prix de six francs à une bouteille d'excellent vin, la satisfaction

que l'on en tire, et que je suis loin cependant de mépriser, ne dureraque
quelques minutes. Je ne blâme point cette dernière consommation il

s'en trouve de plus rapides que l'on peut se permettre, quelque sage que
l'on soit; mais, au total, les consommationslentes sont préférables, parce



que, si les jouissances qu'elles procurent sont moins vives, elles sont, en
somme, à prix égal, les plus considérables.

Elles le sont surtout si l'on est appelé à faire usage fréquemment de
l'objet consommé:Un logement sain, commode et agréable, est une dé-

pense bien entendue. L'agrément d'un logement, sa propreté, la gaîté de

son aspect, le bon goût des meublesqui le garnissent, sont des avantages
qui coûtent quelque chose, mais dont on jouit tous les jours, et pour ainsi
dire dans toutes les minutes de la vie. Si vos revenus sont suffisantspour
acquérir ces avantages, en vous les procurant vous faites donc un bon
emploi de vos revenus. Dans l'état actuelde nos mœurs, une famille d'une
fortune médiocre paiera peut-être trois ou quatre cents francs de plus le
loyer d'un appartement qui, à égalité d'étendue, sera plus agréable et
plus commode qu'un autre. Cet excès de dépense, qui fait environ un
franc par jour, n'atteint pas à celles qu'occasionnentles moindres fantai-
sies pour la table, la toilette ou les divertissements, et embellit presque
tous les instants de toute une famille.

Adam Smith trouve un autre avantage dans la dépense qu'on fait en
objets durables. C'estune'dépensedonton peutfacilementréformerl'excès.

« On ne peut, ajoute-t-il, réduire sa table ou son train de vie, sans que le

« public s'en aperçoive.Une réforme, à cet égard, est une espèce de con-
« fession qu'on a tenu une conduite inconsidérée. Peu de personnes, en
« conséquence,ont le courage de réduire leur dépensejournalière quand

« elle a été poussée trop loin. On ne s'arrête que lorsque la ruine et le

« discrédit en font la loi. Mais si quelqu'un a trop dépensé en bâtiments,

cc en meubles, en livres, en tableaux, un changement de conduite de sa
« part ne surprend personne. La dépense qu'il a faite lui rend inutile
« toute dépense ultérieure; et, quand il s'arrête, on peut croire, non pas
« qu'il a excédé ses moyens, mais qu'il a satisfait toutes ses fantaisies'. »
Smith pouvait ajouter que le mal qu'on s'est fait ainsi n'est pas irrémé-
diable, puisque celui qui a. acquis trop d'objets durables peut encore en
revendre une partie au besoin.

Les consommationsles plus rapides de toutes sont celles que l'on fait
des services personnels,et vous les consommez souvent sans aucunejouis-
sance. Les personnes qui ont un nombreux domestiquen'en sont pas ser-
vies constamment. Le temps que perdent les laquais oisifs est un temps
que vous payez et dont vous ne jouissez pas. Je sais que c'est un faste qui

Richesse des Nations, liv. II, chap. 3.



chatouille l'amour-propredans certaines occasions; mais ce faste coûte

cher à proportion de l'agrément qu'il procure. Les seigneurs d'autrefois

entretenaient,dans leurs châteaux, des trains nombreux de domestiques

et de gentilshommes. Ils faisaient, par là, une immense consommation

d'une chose précieuse je désigne ainsi les services d'hommesforts et bien

constitués, services qu'ils payaient par l'entretien, tout au moins, des gens
qui composaientcette suite, et dont ils ne retiraientpas un avantage pro-
portionné à ce sacrifice.

Les maisons opulentes de nos jours consomment, suivant moi, plus

habilement leurs revenus. Ou embellit sa résidence; elle est plus vaste,
plus commode; elle est meubléeavec goût, embelliepar les chefs-d'œuvre

de l'art; les iardins en sont riants, habilement tracés, entretenusavec
soin et enrichis d'une immense variété de végétaux. Tout cela n'occupe
peut-êtrepas un moins grand nombre de travailleurs;mais leurs services

font .bien plus de profit. C'est un avantage que les gens riches doivent à

l'organisation sociale des temps modernes, qui, tout imparfaite qu'elle

est encore, est néanmoins infiniment supérieure à celle des temps qui

nous ont précédés.
Les maisonset les meubles sont des produits fort durables, et, sous ce

rapport, présententdes consommationsprofitables; mais c'est en suppo-
sant que leur renouvellement ne soit pas plus profitableencore. Mon idée

va prendre un corps à l'aide d'un exemple dont je me suis déjà servi'.

Un propriétairesonge à faire bâtir une maison d'habitation pour sa fa-

mille. S'il la fait en pierres de taille, avec une forte charpente et toutes les

précautions qui assurent une longue durée, elle coûtera, je suppose, cent

mille francs et durera l'éternité. S'il la fait en matériaux légers, elle ne
lui coûtera que 50 mille francs et ne durera que 45 ans. Lui convient-il

d'acheter le produit durable, c'est-à-direde bâtir pour l'éternité?Lui con-

vient-il de faire une maison qui, au bout de 45 ans, ne-sera plus bonne

qu'à être démolie?
Dans tous les cas, il a 100 mille francs à dépenser. Or, je dis que s'il fait

bâtir la maison de 50 mille francs, il lui restera50 mille francs à placer à

intérêts composés. Cette somme sera doublée par les intérêts au bout de

15 ans, et par conséquent se trouvera portée à 100 mille francs. Elle sera
doublée encore une fois 15 ans plus tard elle s'élèveraà 200 mille francs;

1 IIe partie de ce Cours, chap. 12.



et cette dernière, doublée encore au bout de 15 ans, ne s'élèvera pas à
moins de 400 mille francs lorsque 45 ans seront écoulés. Il est vrai qu'a-
lors le propriétaire dont il est question, ou ses enfants, se trouveront pos-
sesseurs d'une màison qui, ayant été bâtie en matériaux légers, ne vau-
dra plus rien mais aussi ils seront possesseursde 400 mille francs de plus
que s'ils avaient bâti un édificepltis solide; et en supposant qu'ilsveuillent
remplacer leur maison de 50 mille francs par une autre pareille, ils au-
ront toujours gagné 350 mille francsà prendre ce parti.

Dans les deux cas, la jouissance recueillie aura été pareille, car une
maison faite en matériaux légers peut recevoir tous les ornements, tous
les agréments d'une maison plus somptueuse; dans les deux cas, et malgré
l'inégale durée des produits, la jouissance aura été une consommation
lente, éternelle même, car une maison qu'on rebâtit avec profits tous les
45 ans peutêtre considérée comme un bâtiment éternel

On peut faire une observationdu même genre sur les meubles d'argent
trop massifs. Une cuillère légère rend autant de service qu'une plus pe-
sante elle est même plus maniable; et avec ce qui lui manque en matière,
on peut la renouveler tous les quatorze ans si elle est usée.

Il ne faut pas appliquer la même règle aux objetsqui s'usent rapidement,
comme les étoffesou le linge; on ne saurait y employerde trop bons maté-
riaux car, en même temps qu'on en consomme la matière, on consomme
la main-d'œuvre qui s'y trouveincorporée.La façond'uneétoffe est la même,
soit que la matière en soit bonne ou mauvaise on en peut dire autant du
transport de la marchandise, de son emballage, de son magasinage.Tout
ce travail qui a été le même, qui a coûté autant pour une mauvaise étoffe
que pour une bonne, est plusvite consommé quand le produit est de courte

1 Il est inutile d'entrer dans le détail des autres avantages et des autres incon-
vénientsd'une constructionlégère et peu durable. Par exemple, il n'est pas sans
inconvénientpour une famille d'avoir à quitter la maisonqu'elle habite pendant
qu'on en reconstruit une autre. Cette reconstruction fait qu'on perd beaucoup
d'objets de décorationintérieure qui nc pcuvent pas s'employer de nouveau; mais
compterait-onpour rien l'avantage de modelerune maison nouvelle sur des be-
soins nouveaux? Au bout de quarante-cinq ans, les modes ont changé, une fa-
mille n'est plus composée des mêmes individus; elle a besoin dans son loge-
ment d'avoir des distributions différentes. C'est un avantagesaussi d'une maison
légère, qu'elle est plus grande en couvrant le même terrain, parce que les murs
et les planchers ont moins d'épaisseur.



durée. Il convient donc, quelque fortune qu'on ait, de consommer les
meilleures qualités, sauf à les payer plus cher.

Mais ce genre d'économieest souvent interdit à l'indigenceet à l'igno-
rance. A l'indigence,parce qu'elle ne peut pas toujoursfaire l'avance d'un
premier déboursé plus avantageux, quoique plus cher t.

L'ignorance, de son côté, s'oppose à cette économie, parce que, pour
préférer les bonnes qualités, outre qu'il faut savoirpour quelle raisonelles
sont préférables, il faut, de plus, s'y comaître car le consommateur est
servi comme il veut l'être.

Si j'aiblâméles consommationsrapides, faites attention, messieurs, qu'il
n'était question que de consommationsstériles. Dans cette sorte de con-
sommations, il ne s'agit que de besoins satisfaits, de jouissances qu'il est
de notre intérêtde prolonger. Quand il était question de consommations
reproductives, c'était tout autre chose. Plus celles-ci vont vite, moins la
productionlanguit; et plus tôt les avances qu'ona faites sont remboursées,
plus tôt on possède les moyens de renouveler des opérations lucratives.

CHAPITRE IX.

Des consommationsde la famille.

Les dépenses d'un ménage se composent d'approvisionnementsde tous
genres qu'on renouvelle à mesure qu'ils sont épuisés, et le renouvellement
de ces provisions a lieu d'autant plus fréquemment que la consommation
va plus vite. Une provisionde sucre durera36 jours dans une maison bien
réglée, où les provisions sont tenues sous la clef, où le gaspillageest im-
possible, et où les consommations sont uniquement déterminées par le
bien-être dont la famille peut raisonnablementjouir selon sa fortune et le

rang qu'elleoccupe tandis qu'une provisionsemblable,dans une situation
pareille, mais dans une maison moins bien réglée, ne durera que 30 jours
au lieu de 36. Dans l'une et l'autre maison l'approvisionnementétant
achevé, il faudra faire un nouvel achat; mais, dans la dernière, il faudra

C'est la même raison qui oblige de pauvres ménages aller acheter au dé-
tail du bois ou du charbon qui leur reviennent plus cher que s'ils les prenaient
au chantier.



renouveler cet achat douze fois dans l'année, tandis que, dans l'autre, il

ne faudra le renouveler que dix fois.
Faites une semblable expérience pour tous les articles de dépense, et

vous reconnaîtrez que ce ne sont point les achats qui appauvrissent les
maisons mal réglées, mais les consommationsen nature des objets qu'il
faut remplacer à mesure qu'ils sont détruits.

C'est en raison de l'influence que les femmes exercent sur les consom-
mations de tous les jours et de tous les instants, sur la conservation des
provisions, des habits, des meubles, etc., que ce que l'on appelle une
bonne ménagère est une personne si précieuse pour les familles, surtout
dans les fortunes médiocres.Le goût de la dissipation le besoin d'être
souvent hors de chez soi, coûtent plus quelquefois par les gaspillagesqu'ils
introduisent que par les dépenses positives qu'ils occasionnent. Les
grandes maisons elles-mêmessont plus souventruinées par l'incurie des
femmes de charge et des intendants, lorsque les maîtres négligent de sur-
veiller leur administration, que par leurs infidélités.

Le bon ordre est d'autant plus recommandable chez les personnes
riches, que, sans le bon ordre, on ne saurait être libéral. Une famille
rangée n'éprouve jamais ces embarras qui obligent quelquefois de re-
courir aux services d'autrui, et le bien qu'elle fait est toujours gratuit;
tandis que le prodigue qui vous accable de ses profusions ce mois-ci
viendra vous emprunter le mois prochain 1.

Partout où l'on peut facilement se procurer en tout temps les choses
dont on a besoin, il ne convientpas de faire de gros approvisionnements.
Ils occupentde la place, se détériorent et sont exposés à devenir la proie
des animaux et des voleurs \1 enfin, ce sont des valeurs mortes, des capi-
taux oisifs qui pourraient rapporter un revenu. Les grosses provisions
sont une manie de province. Née à des époques où le commerceétait im-
parfait, et où l'on n'avaitpas la possibilitéd'acheter certains objets lorsque
l'époque de la foire était passée, cette coutumes'est conservéepar vanité;

1 On lit dans les Mémoires du siècle dernier que madame Geofirin, quoique

sa fortune fût médiocre, ne ferma jamais sa maison aux gens de mérite, ni sa
bourse aux malheureux; et pour que la légèreté des gens du monde ne lui fit

pas un crime de son économie, elle fit graver sur ses jetons cette maxime
L'économieest mère de la libéralité.

2 J'ai vu des maisons dont les provisions de linge étaient usées dans les ar-
moires avant d'avoir servi.



on se glorifie de gros approvisionnements La même faiblesse se ren-
contre moins dans les grandes villes, où chacun s'inquiète peu de ce que
fait son voisin, et où la facilité .de se procurer les chosesavecde l'arguent

au moment qu'on les désire, rend superflu ce genre de précaution. Les

meilleures provisions, les plus complètes, celles qui coûtent le moins à

garder et que l'on court le moins de risque de perdre, se trouvent chez le

marchand.
Un progrès économiquede ce siècle est la suppression de ces énormes

provisions de vêtementsqu'on appelait des garde-robes.La simplicitédes

habits, surtout pour les hommes, n'admettant que peu de variété, on n'a

pas besoin d'avoir à la fois un grand nombre d'habits on s'attache uni-

quement à les renouveler quand ils perdent leur fraîcheur. On en est
plus proprementvêtu et à moins de frais'.

Un des meilleurs préceptes de réconomie est de payer tout comptant,

autant qu'on le peut. Outre qu'on obtient les choses à meilleur marché,

on est assuré par là de ne consommerque des revenus acquis. Acheter à

crédit, c'est emprunterau marchand; or, emprunter pour consommer
stérilement, approchebeaucoupde l'inconduite.Lorsquevous empruntez,

vous consommez votre revenu par avance vous vous imposez donc une
privation pour le mois suivant, pour l'année prochaine. Quantà ceux qui,

en achetant à crédit, se flattent d'être dispensésdu paiement, ils sontbien

plus coupables ce n'est pas leur bien qu'ils consomment, c'est le bien

d'autrui.
L'habitude d'acheter à crédit excite toujours à outrepasser les bornes

1 Il faut reconnaîtr.e toutefois que les approvisionnementsétaient antrefois

une manière de conserver les épargnes; bien des sommes se trouvaient ainsi

soustraitesà des dépensesmoins raisonnableset profitaient à toute une famille;

mais de semblables épargnes ne grossissaientpas les capitaux et, depuis que4@s

moyens de tirer intérêt des fonds économisés se sont multipliés, on a renoncé

de plus en plus aux grandes provisions. (Note de l'éditeur.)

2 Les anciens poussaient cette folie plus loin que nous. « On dit.qu'unjour

« Lucullus ayantété prié de prêtercent manteauxde pourprepour la représen-

« tation d'une tragédie Le moyen, dit-il, d'en avoir un si grandnombre! cepen-

« dant je chercheraiet je vous enverrai tous ceux qui se trouveront chez moi.

« Le lendemain il écrivit qu'il en avait cinq mille et qu'on pouvait les faire

« prendre, en tout ou en partie. » Horace, Ép. 6, liv. Ier.



que l'on doit prescrire à sa dépense il est si aisé d'acheter sans dé-
bourser Mais alors on est dupe d'une illusion, et quelquefoison marche
à sa perte sans éprouver ces obstacles, ces inconvénients salutaires qui

vous auraientaverti à temps de ne pas aller jusqu'au bout.
Il convient même d'avoir toujours un peu d'argent en réserve pour les

besoins imprévus car l'expérience nous apprend que les dépenses vont
presque toujours au delà de ce qu'on avait présumé et quand on n'est
pas en mesure d'acquitter sur-le-champune dépense devenue nécessaire,
la considérationpersonnelleen souffre toujours quelquepeu. Les revenus
courants,non-seulementdoiventpourvoiraux consommationscourantes,
mais réparer les pertes futures.

CHAPITRE X.

De la prodigalitéet de l'avarice.

Le mot économie a deux significations bien distinctes. On désigne quel-
quefoispar ce mot les lois qui régissent l'intérieur des corps organisés,des
communautés,des peuples.C'est en ce sens que l'on dit féconomieanimale,
l'économit3d'uneprison, l'économiesociale ou politique.

D'autres foisle mot économie est synonyme d'épargne. En ce sens, l'éco-

nomie consiste à ménager pour l'avenir les ressources que nous avons à

notre disposition à comparer le service qu'elles nous rendraientdans le

moment présent avec le service qu'elles pourrontnous rendre plus tard.
C'est dans ce derniersens que nous devons nous occuper en ce moment-ci
de l'économie.

Sur un navire dont la navigation s'est prolongée, et auquel il reste
encore un long trajet à parcourir, si l'on craint de manquer de vivres, on
diminue les rations, on les économise, on se prive d'une partie de sa sub-
sistance, par cette considération que, dans un besoin extrême, cette sub-
sistance économisée, en conservantl'équipage, rendra un bien plus grand
service que dans le moment où l'on est et où l'on peut à la rigueur s'en

passer.
Voilà l'image de l'économie.
Lorsque l'on est porté à s'exagérer les besoins futurs et à leur attribuer

une importancequ'ils n'ont pas, on tombe dans l'avarice. Lorsqu'au con-
traire on ne tient pas assez de compte des besoins futurs, lorsqu'on sa-



crifie l'avenir au présent, on donne dans la prodigalité. La véritable éco-
nomie dans les dépenses consiste dans une comparaison judicieuse du
service que plus tard nous pouvons tirer d'une chose avec le service que
nous en pouvons tirer dès à présent.

Remarquez que l'économie,dans le sens que je viens de signaler, peut
s'appliquer presque à toutes sortes de biens. On économise son temps, son
crédit, sa santé, aussi bien que ses richesses. Le fils adoptif de César,
Auguste, fut économe de son pouvoir, et par là il sut l'augmenter jusqu'à
la fin de sa carrière: Bonaparte ne fut pas économedu sien, et c'est ce qui
le perdit. Il usa jusqu'à la bonne volonté du peuple français, qui fut im-

mense pour lui, et il ne la trouva plus au moment du besoin.
L'économie du temps consisteà exécuter dès à présentce qu'il faudrait

de toute nécessité exécuter plus tard. L'ouvrage du jour laisse libre l'em-
ploi du lendemain.

L'économie dans les dépenses est la seule qui ne sorte pas de notre
sujet. C'est à l'aide d'une sage économie que les familles pourvoient à
l'éducation des enfants, à leur établissement, et aux soins que réclament
les vieillards. Sans elle, les plus grandes fortunes n'ont rien d'assuré. Mais
elle exige des qualités qui ne sont pas communes.Pourse résoudre volon-
tairement à une privation que la raison conseille, il faut être capable d'un
certain empire sur soi-même; il faut sacrifier le présentqui vous sollicite,
l'occasion qui vous invite, pour un avenir moins pressant; il faut même
au besoin pouvoir résister aux désirs des personnes les plus chères pour
suivre les avis d'une raison quelquefoisaustère. On n'est pas économe sans
quelque effort; or, un effort, toutes les fois qu'il est utile, est une vertu.

La prodigalité n'a d'autre règle que le caprice. Les conseilsde la pru-
dence et de la raison sont à ses yeux des calculs sordides. Suivant elle,
l'argentn'est bon qu'à être dépensé, comme si toute espèce d'emploi était
indifférente.Toutce qu'ellefait est l'œuvrede la démenceou tout au moins
de l'excessivefaiblesse. Le prodigue est l'émule d'un enfant, d'une petite
maîtresse, incapables de résister à leurs moindres fantaisies.

L'amourdu plaisir inspire beaucoupde folles dépensesqui ne répondent
point à leur but. Les gensrichessont fort enclinsà se persuaderque toutes
les jouissances peuvent être acquises à prix d'argent; que ce n'est point
leur affaire de chercher des moyens d'être amusés; ils laissent le soin de
les divertir aux gens qui ont besoin de gagner. Qu'arrive-t-il?Les riches
demeurent en proie au supplicedu désœuvrement et de l'ennui. La vérité
est qu'une fois que nos premiers besoins sont satisfaits, nous jouissons



beaucoup moins par les impressions que nous recevons du dehors que
par celles dont la source est en nous-mêmes. La nature a attaché un plaisir
très vif à l'exercice de nos facultés physiques et morales. Le spectateur
d'une comédie bâille quelquefois; mais l'auteur de la pièce, le directeur
qui la monte, l'acteur qui la joue, ne bâillent jamais.

Pour échapper à ce malheur, un homme riche, quand il a du mérite, se
fait acteur, non sur un théâtre, mais sur la scène du monde. Tantôt,
comme Malesherbes, il recueille des végétaux étrangers qu'il acclimate

par degrés, et dont il enrichit le sol de la patrie. Tantôt il cultive les
lettres comme Helvétius, ou, à l'exemple de Turgot et de Ricardo, il re-
monte aux sourcesde la prospérité publique. Si son goût le porte vers les
sciences comme Lavoisier, il leur consacre son temps et sa fortune.

Lors même qu'il n'a aucun de ces talents qui attirentles regards, il peut
jouer un rôle honorable et même important. Celui qui peut, en s'aidant
de ses lumièreset de celles des autres, acheter avec discernement les pro-
ductionsdes arts, les collections,les livresqui se recommandentpar quel-

que mérite, exerce une sorte de magistrature, puisqu'il a des encourage-
ments et des récompenses à distribuer. Que de services ne peut-il pas
rendre de sa personne et de sa bourse Il est vrai qu'il y faut du discerne-

ment et des ménagements du discernementpour n'être pas dupe de l'in-
trigue et ne favoriserque le mérite; desménagements,pour nepasblesser
les amours-propres. Mais cela même occupe, et l'occupation fait la vie.
L'oisiveté ne convientqu'à la sottise. C'est une dégradationdesplusnobles
facultés de l'homme.

On a beau dire que l'on manque des talents nécessaires pour faire un
bon usage de sa fortune vain prétexte fourni par l'indolenceet la paresse.
Pour produire, pour gagner, sans doute il fautquelques talents spéciaux

pour dépenser convenablement, il ne faut que du bon sens et de bonnes
intentions, accompagnésde quelques soins car rien de bon ne s'opère
si l'on n'y donne des soins.

L'avariceest une faiblesse comme la prodigalité. Celle-ci ne sait pas
résister à une fantaisie; l'avarice ne sait pas surmonter une terreur.

N'est-il pas faible, en effet, l'avare qui pousse la crainte de se voir dé-
pourvu, jusqu'à se priver de tout? Qu'on prenne les plus grandes précau-
tions pour placer solidement sa fortune, rien de mieux; qu'on la divise

en plusieurs placements de natures diverses, afin de diviser les risques et
de n'être pas exposé à tout perdre, c'est agir prudemment mais une fois



qu'on a pris les précautions qu'indique la sagesse, il faut savoir courir de
bonne grâce les hasards qui accompagnent toutes les choses humaines.
L'avenir a ses dangers; il faut savoir les braver. L'homme ne se serait
pas rendu maître de l'univers s'il n'avait su braver le péril de la mer. Que
dis-je? dans le mondele plus tranquillenous sommes entourés de dangers.
Notre vie est menacéepar la chute d'une tuile, par la rencontre d'unchien
enragé; un poison peut se mêler accidentellementdans nos aliments; un
tremblement de terre, l'imprudence d'un voisin, le bras d'un scélérat
ou d'un maniaquepeuvent nous atteindre jusqu'au sein de nos maisons.
Il y a de la pusillanimité,malgré tant d'accidentspossibles,à ne pas s'avan-
cer d'un pas ferme dans le chemin de la vie. Sacrifier le bien-être de sa
famille, le sien propre, sa considération, sa santé, quelquefoissa vie pour
un avenir qui n'arrivera jamais; se priver de tout, de peur d'être privé de
tout, c'est folie. Ce n'est pas éviter le mal c'est y tomber.

Au reste, l'avarice est beaucoup plus rare qu'autrefois. Il n'est pas pro-
bableque la nature humaineait subi un changement;mais les circonstances
où elle se trouve sont fort différentes de ce qu'ellesont été. Dans les temps
de barbarie,et même depuis, on avait beaucoupmoins d'occasions de tirer
parti de son argent. Les entreprises industrielles étaient petites, rares et
hasardeuses. Point de grands voyages maritimes point de grandes en-
treprises d'agriculture, ni surtout de manufactures; elles auraientété trop
exposéesaux ravagesde la guerre,à la fureur des persécutionsreligieuses,
auxbrigandages de toute espèce.Nousne laissonspas d'avoireu des échan-
tillonsde toutcela,mais c'étaientdes oragespassagers; de grandesétendues
de pays n'y ont jamais été exposéesde notre temps, même dans les contrées
qui ont été le théâtre de la guerre. Et là où il y a eu des ravages, les vain-

queurs aussi bien que les vaincus se sont empressés de les réparer. Leur
intérêt les y invitait, et les vrais intérêts des princes et des peuples sont
un peu mieux entendus qu'autrefois, sans l'être complètement.

Quand on veut s'assurer une fortune maintenant, on ne thésaurise plus
guère; on prend d'autres moyens. Pour ne parler que des moyens hon-
nêtes, et (il faut le dire à la louange de la nature humaine) ce sont les plus
généralement employés,on s'industrie, on se donne plus de peine, on fait
travailler son imagination, on s'avise de plus de moyens différents, soit

pour multiplier ses spéculations, soit pour étendre ses affaires. On y est
favorisé par les mœurs et par une aisance'plus générale qui, d'une part,
ont accoutuméchacun,suivant son état, à des consommationsmoins mes-
quines et qui, de l'autre, refusent toute considération, et même tout



moyen de gagner à celui qui mène un genre de vie trop sordide. Comme

les besoins se sont multipliés, le vice du siècle est plutôt la cupidité, l'avi-

dité, que l'avarice; mais si je m'étendais sur les causes et sur les consé-

quences de la cupidité,j'envahirais le domainede la morale. Qu'il me soit

permis seulement de faire remarquerque les moralistesne devraient pas
demeurer étrangers à l'économie sociale. A quoi bon prêcher contre l'ava-

rice si elle a peu de dangers, et si dans notre situation économiquetout
doit tendre de plus en plus à là décourager? et comment prêcher avec
succès contre la cupidité, avant d'avoir modifié des institutions sociales

qui toutes sont propres à lui donner un nouveau degré d'énergie?

CHAPITRE XI.

Influence des lois et des coutumes des peuples sur les dépenses des

particuliers.

Les lois des nations influent de deux manières différentessur les con-
sommationsdes particuliers, et par conséquent sur les dépenses qui ont

pour objet d'y pouvoir. Tantôt, c'est directement, en restreignant, ou
même en proscrivant tout-à-faitcertaines consommations,comme font les
lois somptuaires;; tantôt, c'est indirectement, en rendant la production de

certains objetsplus difficile ou plus dispendieuse, deux mots qui, en éco-

nomie politique, signifient la même chose.

On a fait des lois somptuaires, des lois pour borner la dépense des par-
ticuliers, chez les ancienset chez les modernes on en a fait sous des gou-
vernements républicains et sous des gouvernementsmonarchiques. On

n'avait point en vue la prospérité de l'État, car on ne savait point, on ne
pouvaitpoint savoir encore si de telles lois influent sur la richesse géné-
rale. D'aprèsles préjugés anciens, on devait même croire qu'elleslui sont
contraires. On leur donnait pour prétexte la morale publique, partantde

cette supposition que le luxe corrompt les moeurs; mais le véritable motif

n'a presque jamais été celui-là non plus. Dans les républiques, les lois

somptuaires ont été rendues pour complaireaux classes pauvres qui n'ai-

maient pas à être humiliéespar le luxe des riches. Tel fut évidemmentle
motif de cette loi des Locriens, qui ne permettait pas qu'une femme se fit

accompagnerdans les rues par plus d'un esclave. Tel fut encore celui de

la loi Orchia, à Rome, loi demandée par un tribun du peuple, et qui limi-



tait le nombre des convives que l'on pouvaitadmettre à sa table. Dans les
monarchies,au contraire, les lois somptuairesontétél'ouvragedes grands,
qui ne voulaientpas être éclipsés par la bourgeoisie. Tel fut, on n'en peut
douter, le motif de cet édit de Henri II, qui défendit les vêtements et les
souliers de soie à d'autres qu'aux princes et aux évêques.

Je ne prétends examiner ici les lois somptuaires que sous le rapport
économique.Tout ce qui tend à réduire les dépenses que nous avons ap-
pelées mal entendues semble devoir être favorable aux bonnes consom-
mations, à celles qui concourent plus sûrement au bien-être des citoyens
et du public; mais pensez-vous que le législateur soit mieux en état de
régler leurs consommationsqu'il ne l'a été de diriger leurs productions?
Les raisonsqui déterminent les particuliers, relativement à leurs dépenses,
varient à l'infini. L'autorité peut-elleentrerdans tous les motifs, connaître
toutes les ressources, apprécier toutes les excuses? Telle maison est
désordonnéequi reçoit dix convives, telle autre est modérée qui en reçoit
vingt: si la loi fixe le nombre des convives à quinze, elle n'atteint pas son
but dans le premier cas et le dépasse dans le second.

Quel législateur, en outre, est assez sage pour prévoir la consommation
qu'il est utile à l'État d'empêcher et celle qu'il convient d'encourager? Si
l'on eût réussi à borner en France la consommationdes soieries, croit-on
que les villes de Lyon, de Nîmes, de Saint-Étienne eussent perfectionné
les produits de leur industrie, et qu'elles fussent parvenues au degré de
prospérité où nous les voyons? Croit-on que la culture de la soie se fût
répandue dans nos départements du midi, au point de suffirebientôt à nos
fabriques et de fournir. dans quelquesannéesà des exportations? En bor-
nant de certaines consommations,qui peut répondre de ne pas borner la
consommationtotale?La doctrine que jevous ai développéeest, en somme,
qu'il ne faut pas consommerpour consommer, c'est-à-dire, lorsqu'il n'en
résulte ni profit, ni plaisir; or, du momentqu'on laisse les hommesà eux-
mêmes, leur propre intérêt les invite à suivre ce précepte. Il n'est pas
besoin d'une loi pour cela; et j'appliquerais volontiers ici une phrase
qu'Adam Smith applique à la production « Nul gouvernement n'estplus
« insensé que celui qui se croirait assez sage pour en savoir à cet égard
« plus que les particuliers dont il aurait la prétention de régler les dé-
« penses. Les rois et les ministres, dit Smith dans un autre endroit', sont
« les plus grands dépensiers de la terre. Qu'ils règlent leur prodigalité,

1 Liv. 11, chap. 3.



« avarit de s'inquiéterde celle des autres. Si l'État n'est pas ruiné par leurs

« extravagances, il ne le sera jamais par celles de leurs sujets. »
Ajoutons que les lois somptuaires entreprennentsur les droits des na-

tions. La société, qui est au-dessus du gouvernement, veut la propriété;
elle ne peut pas ne pas la vouloir, parce que, sans la propriété, point de
société1 or, la propriété suppose dans chaque particulier le droit de dis-

poser de son bien, d'en abuser, s'il le veut. Lorsque le gouvernementl'en

empêche, il agit donc contre les intérêts et le vœu de la société, qu'il est
de son devoir de protéger. 11 serait superflu de s'autoriser de l'exemple
des États les plus populaires de l'antiquité. « Les anciens, dit Condorcet,

« qui, dans plusieurs de leurs institutionspolitiques, ont montré une pro-
cc fondeur de vues et une sagacité que nous admirons avec raison, igno-
« raient les vrais principes de la législation et comptaientpour rien la
« justice. Ils croyaient que la volonté publique a droit d'exiger TOUT et
« de nous soumettre à TOUT opinion fausse, dangereuse,funeste aux
« progrès de la civilisation et des lumières,et qui ne subsiste encore que
« trop parmi nous2. »

Il n'est, au reste pas de lois qui soientplus aisément éludées, et qui

tombentplus promptement en désuétude, que les lois somptuaires l'au-
torité publique n'est point intéressée à leur exécution.

Sans proscrire directement de certaines consommationsauxquelles les

gouvernementstrouvent des inconvénients, ils se contentent quelquefois
d'y mettre des.obstaclespar le moyen de l'impôt. C'est ainsi qu'en Angle-
terre on a soumis à des droits, non-seulement les carrosses, mais les
chiens, la poudré à poudrer, les montres de poche, etc.

En admettant l'impôtcomme une nécessité, il vaut mieux, sans doute,
qu'il porte sur des consommationsà l'usage des riches que des pauvres,
et sur des objets d'une utilité secondaireplutôt que sur ceux d'une utilité
première. L'intérêt de la société est que les besoins indispensablessoient
plus aisément satisfaits que ceux qui ne prennent leur source que dans

une sensualité trop délicate ou dans une vanité puérile. Mais il ne faut

pas croire que, absolumentparlant, on fasse le bien de l'État en empêchant
les dépenses de luxe. Cela n'est utile que lorsque le luxe fait tort à des
dépenses qui seraient mieux entendues. C'est un luxe que de se trans-
porter rapidement d'une ville à l'autre. Autrefois, un petit marchand, un

Voyez-en les preuves dans ce Cours, Ire partie, chap. 27.

2 Note sur le Voltairede Ilehl, tome 18, page 97, édition in-8°.



homme de la campagne, voyageaientà pied, ou tout au plus sur une mé-
chanteharidelle.Aujourd'hui,dansune voituresuspendue, ils franchissent
cinquante lieues en vingt-quatreheures, au moyen de voiturespubliques
multipliéeset commodes; la productionet la consommation de la société
n'en ont été que plus actives.

On pourrait très bien se passer de café, de tabac, puisque l'on s'en est
passé pendant des siècles; mais pourquoi se priver de ce qui fait plaisir,
s'il n'en résulte aucun inconvénient,ni pour la santé, ni pour la prospérité
publique? Une jouissance n'est à blamer que lorsqu'ellen'est pas propor-
tionnée à ce qu'ellecoûte et lorsqu'elle pourrait être remplacée par une
jouissance supérieure qui ne coûterait pas pius. Une np-ion qui produi-
rait et consommeraitchaque année pour cinq milliardsde produits ferait
quelque progrès si elle venait à produire cinq milliardset vingt millions,
dussent ces vingt millions être employés à acheter du tabac, qui est peut-
être la plus superfluedes superfluités1.

Les consommationsne sont pas toujours restreintes elles sont quel-
quefois provoquéespar les lois. Si les cérémonies du culte étaient somp-
tueuses, et s'il n'était pas permis de s'y soustraire si la législation était
obscure et embrouillée et obligeait les citoyens à recourir sans cesse à
l'aide des légistes, la nation prise en masse serait excitée à des consom-
mations qui ne contribueraient en rien à ses jouissances.

Il a passé par la tête de certains hommes d'État que les procès étaient
un bien en ce qu'ils faisaient vivte un bon nombre de juges et d'officiers
ministériels2. C'est comme si l'on prétendaitque le mal de dents est un
bien parce qu'il fait vivre les dentistes sans doute, quand on souffre un
grand mal de dents, on est heureux de trouver un dentiste habile qui vous
débarrasse du mal qui vous tourmente mais on aurait été plus heureux
encore de n'être pas obligé de recourir à son art. L'intérêt de la société
est d'éloignerautant que possiblele besoin des remèdes au physiqueet au

La consommationdu tabac n'est citée ici que comme un exemple, et dans
la supposition que l'usage qu'on fait de cette plante n'a aucuninconvénientrela-
tivementà la santé ou à la propreté des personnes.

Il Il est inutile de répéter ici ce qui a été démontréplus haut (chap IV de cette
partie),que les consommations ne sont un bien qu'en raison des besoinsqu'elles
satisfontou des plaisirs qu'ellesprocurent,et nullement en raison des encou-
ragements qu'elles offrent aux producteurs.



moral, et d'avoir toujours les remèdes nécessaires aux maux qu'elle n'a
pu éviter.

Si de l'influence des lois sur les consommations nous passons à l'in-
fluence des mœurs du pays, nous jugerons de même que les plus favo-
rables sont celles qui provoquent les consommationsbien entendues
plutôt que les autres. Si, par exemple, dans la classe laborieuse, les plai-
sirs que l'on prend en famille profitentplus que les orgies du cabaret, les
habitudes qui seront favorables aux premiers seront celles qu'il faudra
préférer,celles que les institutions, que les gens éclairésdevront chercher
à répandre. Ce sont de pauvres hommes d'État que ceux qui, voyant le
peuple se livrer à l'oisiveté, à la joie, à l'intempérance.trouventcela le
mieux du monde, et disent Il est bon que le peuple s'amuse. Ce n'est point
là une propositionque l'on veuille contester. C'est du choix des amuse-
ments qu'il s'agit or, il est plus avantageux au peuple lui-même de pré-
férer les amusementsdont les suites n'ont rien de fâcheuxet qui sont les
plus favorables à l'ordre et à l'aisance des ménages, les plus propres à
conserver la santé du corpset de l'esprit. J'ai entendu dire que l'ivressedu
peuple lui était nécessaire pour s'étourdir sur ses maux; il vaut mieux
diminuer ses maux que vanter son ivresse.

Dans un autre sens, ce sont des mœurs stupides que celles de ces pays
musulmans qui repoussent de certains produits excellents, tels que le
vin et la viande de porc, et qui bornentpar conséquentjusqu'à ce point
les productionset les consommationsde l'homme,c'est-à-dire ce qui rend
son existence et sa civilisation plus complètes.On lit dans la relation du
naufrage que.fit M. Cochelet sur les côtes d'Afrique, que les Maures per-
dirent, par cette superstition, d'excellentesprovisionsde vin qui se trou-
vaient sur le navire échoué; et, quoique habitants d'une côte désolée,
ils ne voulurentpoint faire usage des provisionsde viandes saléesqu'ils y
trouvèrent, de peur qu'il ne s'y rencontrâtdu porc.

Quand une nation pousse trop loin l'amour du changement dans les
modes, elle fait beaucoupde pertes qu'ellepourraitéviter. Il y a des'des-
sins d'étoffes que personne n'ose plus porter quand la mode est passée
dès lors on ne met plus à une étoffe, à un meuble, un prix suffisant pour
indemniser le marchand de ses frais de production il subit une perte..
Si, pour se dédommager, il fait payer un autre produit qui a la vogue au
delà des frais de production, c'est alors le consommateur qui supporte
cette perte. Un objet acheté qui cesse d'être à la mode est rebuté, même



avant d'avoir perdu ce qui d'ailleurs constitue sont utilité. On me dira

qu'un nouvel objet, s'il coûte plus, a un degré d'utilité de plus, qui est

d'être conforme au goût du jour et de flatter la vanité de son possesseur.
J'en conviens., mais, en payant quelquefois fort cher ce genre de satis-

faction, on donne dans des consommationsmal entendues, dans une de

ces consommations qui satisfont à des besoins d'opinionplutôt qu'à des

besoins réels.
Nos auteurs anciens, étrangersencore aux saines notions d'économie

politique, et imbus du préjugé général que les consommationssont utiles

parce qu'ellesdétruisent les produits, et indépendammentdes jouissances

qu'elles procurent,ont tous vanté la rapide successiondes modes comme
l'âme du commerce et l'un des plus puissants moyens de prospérité pu-

blique. Montesquieuva jusqu'à dire « A force de se rendre l'esprit fri-

« vole, on augmente sans cesse les branches de son commerce1. » A ce

compte, il est difficile d'expliquer comment les Anglais, et surtout les

Hollandais,ont pu pousser si loin les succès de leur commerce ce n'est

pas probablement à force de frivolité. Les belles et bonnes quincailleries,

les beaux et bons cotons filés de l'Angleterre, les suifs, les bois, les

chanvres, les épiceries dont les Hollandais ont approvisionnél'Europe

voilà les objets qui donnent les bénéfices les plus grands, les plus sou-
tenus, parce que ces choses satisfont à des besoins réels, universels, tou-
jours renaissants et indépendants du caprice.

Ailleurs, Montesquieu met le luxe au nombre des bienssans nombre qui

résultent de la vanité; de la vanité, qui, en excitant les jalousies des

peuples et des rois, a ravagé la terre; de la vanité, qui a, dans presque

tous les temps, allumé les bûchers de la persécution Montesquieuavait

un génie élevé; il aimait la vérité, il méprisait la sottise et détestait le

despotisme mais il est véritablement affligeant qu'il ait parlé de com-

merce et d'industrie.
Necker, homme intègre et laborieux, excellent administrateur et pu-

bliciste médiocre,dans son livre de l'Administration des Finances, tient

un langage pareil à celui de Montesquieu; mais il est bien moins excu-
sable, car l'ouvraged'Adam Smith avait paru huit ans auparavant.

Je cite ces noms recommandables pour faire voir combien dans les

matières économiques, il faut se défier des réputations qui, fondées sur
de véritables services rendus à certains égards, ne doivent être d'aucun

1 Esprit des Lois, liv. 19, chap. 8.



poids dans un genre d'étude et de connaissancesdont on n'entendaitpas
même les principes élémentaires. Nos progrès dans toutes les sciences
sont récents en économie politique, ils sont d'hier.

Franklin, quoiquedu même temps, est d'une école plus récente. Né,
élevé dans l'Amériqueseptentrionalequi, avant son indépendance, était
déjà, moins que d'anciensÉtats, sous l'empire des vieilles habitudes et
des abus invétérés, il a des vues presque toujoursjustes dans les ques-
tions économiques. Pour faire sentir combien les usages peuvent avoir
d'influence sur l'économie publique, il fait un calcul plaisant, d'où il ré-
sulte que si, à Paris seulement, on se levait et l'on se couchaitplus tôt, on
gagnerait tous les ans une somme qui ne serait pas moindre de 96 mil-
lions de francs, et qui proviendraitde l'usage que l'on ferait de la lumière
du soleil perdue tous les matinspour tant de personnes qui la remplacent
le soir par une lumière plus coûteuse que l'autre, et qui ne la vaut pas.

Pour achever ce que j'ai à dire de l'influence des modes sur les con-
sommations,j'accorde volontiersque si la mode pouvait être un peu gou-
vernée par la raison, si elle changeaitpour le mieux la nature et la forme
de nos ajustementset de nos meubles; en un mot, si elle rendait nos con-
sommationsde plus en plus judicieuses, pourvu que les changements ne
fussent pas trop rapides, elle n'aurait rien que d'avantageux. Malheu-
reusement il n'en est pas toujours ainsi elle change sans motif elle
consacresouventce qui est insensé et gênant, et force des hommes sages
à imiter des fous. On ne conçoit pas que, postérieurement à l'époque du
cardinal de Richelieu, où les hommes portaient leurs cheveux dans leur
couleur naturelle et d'une longueur à la fois agréable et commode, on
ait pu renoncer à une mode si raisonnable pour s'affubler la tête d'une
énormeperruque qui descendaitsur le dos et sur les épaules,et qui, dans
les chaleursde l'été, devaitêtre un véritablesupplice. Après les perruques,
la mode des cheveux poudrés est venue, et chaque jour des hommes dont
le temps était précieux se voyaient forcés de perdreune heure entre les
mains d'un perruquierpour retaper, coller, enfariner un toupet en fer à
cheval, la plus ridicule coiffure dontjamais les hommes se soient enlaidis.

Les femmes n'ont pas moins souvent que les hommes changé le mieux
en pire. Après la coiffure gracieuse du temps de madamede Sévigné, on
ne conçoit pas qu'une nation qui se vante d'avoir du goût ait pu dégé-
nérer au point d'adopter pour les femmes les toupets raides et poudrés
de dix-huit pouces d'élévation qui ont été portés au commencement. du
règne de Louis XVI.



Je vous avoue que je n'ai aucun attrait pour les modes immobilesdes

Turcs et des autres peuples de l'Orient. Il semble qu'elles prêtent de la

durée à leur stupide despotisme, car les habitudes se tiennent' mais je

voudrais que lès changements fussent avoués par le bon sens, et qu'il y

eût toujours quelque chose à gagner à toute espèce de changement

Nos villageois sont un peu Turcs à l'égard des modes; ils sont esclaves.

de la routine, et l'on voit de vieux tableaux des guerres de Louis XIV,

où les paysans et les paysannes sont représentés avec des vêtements qui

diffèrentpeu de ceux que nous leur voyons aujourd'hui. Ils n'auraientpas

mal fait cependant de changer quelque chose à leur costume peu commode

et peu gracieux. A la campagne,surtout, on devrait être coiffé de chapeaux

de paille. C'est un ajustement dont la matière première est sous la main

des villageois,et qu'avec un peu d'adresse et d'industrie on fabriquerait

aisément dans les familles durant les veillées de l'hiver. Mais au village

on craint plus qu'à la ville les commentaires, les quolibets qu'attire un

costume inusité. Plus l'homme est grossier, et plus il tient à ses usages.

Dans la cohue de nos villes, au contraire, où l'on fait à peine attention

les uns aux autres, lorsqu'on ne peut pas se distinguer par ses talents,

on cherche à se-distinguer par son habit. On aime mieux être critiqué

que de n'être pas remarqué; aussi ne serait-ce pas sans beaucoup de re-

cherches que l'on parviendrait à faire le dénombrement de nos modes

depuis cent ans. Pour remonter à Hugues Capet il faudrait une véritable

érudition.

Le gouvernementiuflue sur les mœurs d'une nation, et par conséquent,

sur ses consommations,autrement encore que par les lois somptuaires et

par les impôts. Mais le malheur veut qu'il y influe d'autant plus qu'il est

plus mauvais. Le meilleur gouvernementest celui que l'on sent le moins;

dès lors son exemple a peu d'empire. Quelle influence le gouvernement

des États-Unis exerce-t-il sur les mœurs de cette nation? Aucune. Mais

un gouvernement despotique, où le prince favorise et récompense ceux

qui partagent ses goûts et font une flatterie de leurs imitations; un gou-

vernement qui, soit à l'aide de militaires ou de législateurs à gages, lève

de gros tributs et salarie des milliers d'agents un tel gouvernement

1 Ungrand mouvement moral et politique s'opèrechez les Turcs, et il se révèle

au dehors par un changement dans le costume; il en a été de même chez les

Russes. (Note de l'édilcur.)



exerce une grande influence sur les mœurs, et par conséquent sur les dé-
penses de la nation et cette influence il faut le dire, est très funeste.
Sortant d'une source impure, elle est essentiellementcorruptrice. Le mot
de cour réveille des idées de faste et d'oisiveté. Personne ne veut être
éclipsé. La finance et le commerce imitent la cour; les artisans suivent
l'exernpledu commerce les provinces se règlent sur la capitale. Bona-
parte n'aimait pas que ses agents fissent des économies et se missent par
là au-dessus de sa dépendance. Cette marche corruptrice des gouverne-
ments a, je crois, été très nuisible aux progrès de l'Europe. Ils ont été
immensesdepuis un demi-siècle;mais que ne pouvait-on pas attendre de
ses vastes capitaux et des progrès rapides de tous les genres d'industrie,
si elle avait pu se débarrasser de la rouille de ses vieilles institutions

SEPTIÈME PARTIE. — IIIe DIVISION.

CAUSES ET EFFETS DES CONSOMMATIONS PUBLIQUES.

CHAPITRE XII.

Ce qu'il faut entendrepar les mots consommationspubliques.

L'état social, dont nous avons reconnu les avantages en plusieurs en-
droits de ce Cours', réclame, de même que le corps humain, certaines
consommationsqui lui sont propres comme le service de plusieurs fonc-
tionnaires publicspour veillerà ses intérêts, l'approvisionnementdes ar-
mées préposées à sa défense, etc. Ces diverses consommationsne sont
pas toutes égalementindispensablespour l'existenced'une nation on en
voit subsister quoique plusieurs de leurs besoins soient très imparfaite-
ments satisfaits; il n'en est pas moins vrai que la vie et la santé des na-
tions sont d'autant plus florissantesqu'elle jouissent mieux de ce qui leur
est nécessaire. L'économie à leur égard consiste à le leur procureravec
aussi peu de sacrifices de leur part qu'il est possible.

Notamment dans le chap. Ier de la IVe partie.



Les consommationsde produits et de servicesqui se font dans l'intérêt
de l'État ont la plus grande analogie avec les mêmes consommationsqui
se font dans l'intérêt des particuliers. Dans l'un et l'autre cas, ce sont des
produits ou des services entièrement perdus lorsqu'ils ont rempli leur of-
fice. Le service rendu par un militaire ou par un juge, l'année dernière,
ne dispensenullement d'acheter et de consommerun servicepareil durant
le cours de l'année présente. De même, l'emploi qu'ils font de leurs hono-
raires pour leur entretien peut être très utile à leur entretien, mais ne
contribue pas plus au bien-être de la société que la soupe du manouvrier
ne contribue au bien-être de l'entrepreneurqui lui a donné de l'ouvrage.
J'en fais la remarque, parce qu'on a souvent représenté la dépense que
font ensuite les fonctionnaires publics au moyen de leurs honoraires
comme un bien pour la société.Leurs consommations,à eux, ontpour effet
leur seul avantage. Les achats qu'ils font sont un échange de l'argent
qu'ils ,ont gagné contre les produits dont ils ont besoin et si cet achat
n'eût pas été fait par eux, un achat équivalent eût été fait par les contri-
buables qui ont fourni l'impôt au moyen duquel on a payé aux fonction-
naires publics leurs honoraires.

Soit que le public consommedes services, soit qu'il achète des provi-
sions que l'on consomme pour son service, il en acquitte communément
la valeuren numéraire. De là l'usage de donner le nom de dépensespubli-
ques aux consommationspubliques. Ce mot est même plus intelligiblepar
la raison qu'il est plus employé. Il s'y rencontre peu d'inconvénientquand
on est bien prévenu que la dépense publique est l'achat que l'on fait, au
nom du public, de matériaux et de services qui sont ensuite consommés
dans son intérêt, comme ils ont été payés de ses deniers.

Il ne faut pas dédaigner ces vérités si simpleset qu'il est si facile de dé-
duire des principes élémentairesque je vous ai développés; car c'est faute
de se les rappeler toutes les fois qu'il est question de consommationspu-
bliques, que l'on tombe fréquemmentdans de graves erreurs, fécondes en
fâcheuses conséquences, et que des auteurs, recommandablesd'ailleurs,
égarent avec eux des hommes d'État dont les opinions deviennent des
actès et tournent au détriment et à l'affaiblissementdes nations.

On a été longtempspersuadé, et beaucoupde gens s'imaginentencore,
que les dépenses publiques ne coûtent rien à la société, parce qu'elles
reversent dans la société ce qu'elles lui coûtent. Cette erreur déplorable
naît d'une analyse incomplète.Qu'est-ce que les gouvernementslèventsur
les peuples? Des contributions en nature ou de l'argent. S'ils font con-



sommer par des'troupes ces produits, ils ne les reversent pas dans la so-
ciété car ils sont consommés, détruits par les troupes. Il est vrai que la

sécurité qui résulte du service des, troupes est un bien; le bien résulte
d'un service rendu à la société par une armée, mais non de la consom-
mation opérée par cette armée. La société a consommé pour sa sécurité
le service des troupes; les troupes ont consommé pour leur entretien les

munitions fournies par la société et après que l'objet de ces deux con-
sommations a été rempli, il n'est rien resté de l'une comme de l'autre.

Si la contribution a été levée en argent, cet argent, à la vérité, ayant
été employé à l'achat des munitions, des vêtements dont les troupes se
sont servies, est reversé dans la sociét.é; mais la valeur levée sur le con-
tribuable n'est point reversée avec le numéraire. En payant les mar-
.chands qui ont fourni les vivres et les habillements du militaire, on s'est
fait livrer en échange des produitsqui valaient, ou qui étaient censés va-
loir l'argent qu'on leur a délivré'. On n'a point rendu gratuitement à la

nation ce qu'elle avait donné et encore dans ce cas-ci comme dans
l'autre, les troupes ont consommé des produits la nation a reçu une sé-
curité précieuse mais de la contribution il ne reste plus rien

Lorsque les contributions servent à l'entretien de l'administrateur qui

soigne les intérête de tous, du prêtre qui prêche la paix et répand des
consolations,l'effet est pareil ce peut être un fort bon marché pour la

nation, si elle recueille un bien-être réel qui compense ou qui excède le

sacrifice qu'ellea fait; mais elle n'en tire pas autre chose. L'économie-est

pour l'État ce qu'elle est pour les particuliers de même que les lois de

.la mécanique et de la physique, dont les particuliers et l'État retirentau

Quand les produits ne valent pas l'argent, la consommation faite par les

troupes ne vaut pas autant que la dépense faite par la nation; une partie de la
dépense faite par la nation n'est point faite dans son intérêt; elle sert à payer
des fournisseurs,elle est absorbée en partie par des rapines faites par des four-

nisseurs ou par des agents du gouvernement.
9 Voici une objection que j'ai entendue Commentposez-vousen principequ'il

ne reste plus rien de la sécurisé que vous avez obtenue à l'aide du service d'un
fonctionnairepublic? De même que je dis qu'il ne reste rien du repas qui a
réparé mes forces, quoique mes forces restaurées subsistent encore après le

.repas consommé. L'échange que j'ai fait de ma contribution pour obtenir de

la sécuritéa, relativementà ma fortune et à la fortune publique, détruit la va-
leur que j'yai consacrée, quoique j'aie recueilli la satisfaction qui en est résultée.



besoin de fort grands services, sont pour l'État ce qu'elles-sontpour les

particuliers. L économie, politique a ses lois également, fondées sur la

la nature des choses et qui .sont les mêmes pour tous. On a embrouillé
l'économie politiqueen s'écartant du simple bon sens une. famille qu'on
excite à dépenser s'appauvrit; deux familles dans le même cas s'appau-
vrissent également; il en est de même de trois familles, de cent familles,

de toutes les familles dont l'État se compose. Le nombre n'y fait rien,, si

ce n'est qu'il étend le mal.

Les dépenses faites pour le compte du public, comme celles que font
les particuliers, peuvent être improductives ou reproductives. Si, dans

une mémorablesolennité, on donne au peuple des spectacleset des feux
d'artifice qui aient coûté une somme de cinquante mille francs, cette dé-

pense a été improductive. Si, au contraire on a dépensé une pareille

somme a creuser un canal de dérivation et à conduire de l'eau dans un
canton aride, on a fertilisé ce canton, il se couvrira de cultures, d'habi-
tations et d'industrie; on aura fait une dépense reproductive.

Les dépenses publiques reproductives se résolvent toutes en une accu-
mulation d'une portion de revenu pour en faire un capital, ou pour en-
tretenir un capital dans son intégrité. Les dépenses improductives sont
destinées à satisfaire un des besoins ordinaires du corps social, et la va-
leur qu'ony emploie ne sert qu'une fois l'emploi qui en a été fait l'a ravie

pour toujours à la société.
Ainsi les dépenses consacrées à former une belle route, un pont, sont

reproductives, parce que la valeur n'en est point consommée à l'instant
même un pont, une route, sont de véritables capitaux dont la rente est
le service, la jouissance que ces établissementsprocurent au public. Les

frais que l'on fait pour les entretenirdans un bon état de réparation ne
sont point une dépense improductive, parce qu'ils servent à maintenir
dans son intégrité cette portion du capital national.

Sur les entreprises d'industrie exploitées pour le compte d'une nation,
je n'ai rien de plus à dire que ce que j'ai dit au sujet des entreprises in-
dustrielles exploitéespour le compte des particuliers, si ce n'est que'3'or-
dinaire elles donnent de la perte lorsque celles des particuliers donnent
du profit à moins cependant que les entreprises nationales ne jouissent
d'un monopole, comme celle de la poste aux lettres], en Angleterre, en
France et ailleurs. Au moyen de son privilégeexclusif de transporterles

lettres, la régie des postes, appuyée de la loi, peut élever le prix du ser-



vice qu'elle rend beaucoup au-dessus de sa valeur', et de cette manière,
non-seulement couvrir les frais d'un établissement dispendieux, mais
rendre un gros revenu, qui dès lors devient un impôt.

Les dépensesconsacrées'àpayer un service immédiatementconsommé,
comme celui d'un fonctionnairepublic, quoique improductives, peuvent
être judicieuses et profitables.Elles sont de même nature que toutes les
dépensesqui se font dans les famillespour leur entretien. En disantqu'elles
sont improductives,je ne dis pas qu'elles soient vaines; mais seulement
qu'elles ne peuvent pas servir davantage, qu'on ne saurait consacrer la
même valeur à l'acquisition d'un autre produit, d'un autre service. Ce
qu'elles ont. procuré pouvaitêtre désirable, nécessaire, peut avoir rendu
un fort grand service, mais ne saurait en rendre un autre. Il faut pour
cela une dépensenouvelle. Les travaux d'un fonctionnairepublic pendant
le mois dernier peuventavoir été éminemmentutiles, mais ils ne procurent
pas au public le même avantagepour le mois courant. Il faut que le fonc-
tionnaire donne de nouveaux travaux et reçoive un nouveau salaire pour
que nous recevionsun avantagepareil.

Quelques personnespensent que ces travaux ne sont pointimproductifs,
puisqu'ils créent pour la société de véritables avantages, des avantages
tellement importants quelquefois que, sans eux, elle ne pourrait pas sub-
sister. On ne le met point en doute. Ils créent des produits immatériels 2;
et c'est en les consommantque la société fait une dépense improductive,
une consommation de laquelle il résulte un avantage pour elle, mais non
un produitvisible et durable. On consomme improductivement,même les
produits matériels, quand on les consomme pour son entretien; rien n'est
plus matériel que les aliments dont on se nourrit màis le repas qui en
résulte n'est pas moinsune consommationimproductive.

1 La valeurnaturelle d'un service est le prix auquel on pourrait l'obtenir s'il
était livré à la plus entière concurrence.Le service qu'on me rend en m'appor-
tant une lettre de quelques centainesde lieues m'est souvent bien plus précieux
que son port; mais on me fait payer son port trop cher si je pouvais l'obtenir à
plus bas prix.

De là vient le reproche que je fais à Smith pour avoir nommé improductifs
tes travauxdes fonctionnairespublics. Quand ils sont utiles, qu'ils produisent
ane utilité pour le public, ils sont producteursd'un produitimmatériel.



CHAPITRE XIII.

De l'économie relativementaux dépenses de la société.

Personne ne supposera que l'économie dans les dépenses publiques
consiste à dépenser peu; mais tout le monde conviendraqu'elle doit con-
sister à ne dépenser que ce qu'il faut et à ne pas payer les choses au-delà
de leur valeur. Il est donc permis de croire que nul, depuis le potentat
jusqu'au simple citoyen, ne refusera d'admettre ces deux maximes pour
règle des dépenses d'une nation. Mais on est loin de savoir quelles en sont
les conséquences, surtout dans l'application.

Les dépenses publiques, du moins dans les temps modernes, se font
aux dépens des peuples. Des armées plus nombreuses, un grand attirail
de guerre, une population plus compacte, des frontières plus étendues,
des intérêts plus compliqués, ne permettent plus aux rois d'y pourvoir
sur les revenus de leurs domaines. Les nobles ne font plus la guerre à
leurs dépens; même dans le moyen-âge, si les roturiers payaient moins
de contributions régulières, ils étaient exposés à des exactions acciden-
telles plus désastreuses que la part que supportent maintenant les parti-
culiers dansdes contributionsau totalbien autrement considérables,mais
plus généralement et plus équitablementréparties.

La manière de lever l'impôt ne doit pas nous occuper en ce moment;
nous remarquons seulement qu'il est payé par la société, par le peuple
et que toutes les fois que le sacrifice qu'il impose ne tourne pas au profit
du peuple, qu'il n'est pas employé à pourvoir à la satisfaction de l'un ou
l'autre de ses besoins, il y a une violation du droit de propriété; car c'est
dépouiller le propriétaire d'une valeur que de la détournerau profit d'un
autre que lui.

Ce malheur arrive rarement, ainsi que j'en ai déjà fait la remarque,
lorsqu'il est question des dépensesprivées; parce que la personne qui fait
le sacrifice étant la même que celle qui en supporte les frais, elle a soin,
quand elle n'est pas en démence, de ne consentir à la dépense qu'autant
qu'elle s'en trouve indemnisée par la satisfaction qui la suit.

La chose se passe différemmentdans ce qui a rapport aux dépenses
publiques. Ici le contribuablequi supporte le faix de la dépense n'est point
appelé à juger quelles dépenses sont celles dont il sera suffisamment in-



demnisé. L'économie des nations modernes veut que le temps et les fa-
cultés des citoyens soient consacrésà l'entretien des familles. L'oisiveté
même des grands terriens et des groscapitalistesest un malheur. La seule
administration de leurs biens est une affaire. Chacun est occupé des
siennes, et la division des travaux (seule organisation praticablepour de
grandes sociétés avancées dans la civilisation) veut que 'le soin des af-
faires de l'État, devenues plus compliquées, occupe une classe d'hommes
exclusivement. Le gouvernementreprésentatif n'est pas seulement une
forme politiquerécemment découverteet arbitrairement établie; elle est
le fruit nécessairedes progrès économiques des sociétés modernes. Les

gouverner est devenu une occupation particulière qui exige des études
spéciales et absorbe les facultés d'un homme tout entier'. Il doit pouvoir
appréciertous les besoinsdu corpspolitique; il doit connaître les meilleurs
moyens de les satisfaire, ce que chacun de ces moyens coûte au public,et
l'avantage que le public en retire ce qui suppose des connaissances,non
seulementpolitiques, mais morales, et ce qui m'a fait dire que l'économie
politique, pousséeà ses dernières conséquences,embrassel'étude de l'or-
ganisation sociale tout entière.

Le soin de gouvernerles nationsse compose de beaucoupd'occupations
séparées; mais les limites de ces occupations se confondent: Les fonctions
de ceux qui font des lois et de ceux qui les exécutent, fonctions que, par
suited'ancienspréjugés, on appelledespouvoirs, sonttellementanalogues
entre elles, qu'il a toujours été,impossiblede séparer nettement les attri-
butionsdu législateurde celles de l'administrateur. Lois, réglémentsd'ad-
ministration, décisions ministérielles, sont des règles imposées elles
sont diversesquant à leur importance, mais je n'y vois aucune différence
quant à leur nature. Le législateur administre lorsqu'il statue sur un
échange; et l'administrateur fait une loi quand il juge à propos de faire,
dans l'intérêt du peuple, une dépensedont la ratification ne peut pas être
refusée. C'est pour cette raison que je donne le nom de gouvernement à

C'est bien inutilementque Machiavel, Mably, J.-J. Rousseau et d'autres,
ont voulu appliqueraux nations modernesles principesqui dirigeaientles an-
ciennes républiques.Quelle expérience pouvons-nous tirer de la manièred'agir
de centpetitspeuples qui ne pouvaientsubsisterqu'en sepillantles uns les autres,
et réduisant leurs prisonniers à l'esclavage; où les citoyens n'avaientd'autres
occupations que de promener leur oisiveté sur la place publique, y prononcer
des jugements et y vendredes votes ?



cet ensembled'autorités (quelles que soient les fonctions que les diffé-

rentes constitutions politiques leur attribuent)dont les décisions doivent
être obéies.

Or, quels que soient les dépositairesde l'autorité, je dis que, parsuite
de l'organisation nécessaire des sociétés, ce sont des personnes diffé-

rentes qui fournissent aux dépenses et qui décident à quel objet elles
seront appliquées. Sans doute, l'homme qui siège sur les bancs d'une lé-
gislature, et même celui qui occupe le bureau d'un ministre, supportent,
en leur qualité de contribuables, leur part du fardeau des contributions
mais cette part est si petite, comparée aux sommes dont ils disposent,
qu'ils peuvent, agissantdansl'unede ces capacités, ordonner une dépense
moins dans la vue du bien qui doit en résulter pour l'État que de l'avan-
tage qui en résultera pour eux-mêmes ils pourront employer l'argent
destiné à pourvoir aux besoins du corps social à grossir leur revenu par-
ticulier, à se faire des amis, à se ménager des protecteurs.

Il faut être animé d'un profond sentiment de ses devoirs pour ne ja-
mais perdre de vue que l'argent de la nation ne doit être employé que
pour la nation; pour résister, s'il le faut, à des sentiments de générosité
naturelle, et surtout de condescendanceaux volontés des grands. On sait

que, pour faire sentirà Henri IV toute l'importance d'un don qu'il voulait
faire, Sully fit apporter et étaler à ses yeux la somme tout entière en es-
pèces. Necker, étant ministre des finances, répondait à l'un de ces vam-
pires de cour qui lui représentaitqu'une pension de mille écus était bien

peu de chose pour un grand prince comme le roi de France « Savez-vous,

« monsieur, que vous me demandez la contribution de tout un village? »

Qu'est-ce donc quand la contribution de cent villages est accordéeà titre
de munificence et comme l'expression d'une gratitude purement person-
nelle

Dans tout Etat bien ordonné, il faut se tenir en garde, non-seulement

contre les suggestions de l'intérêt privé, mais contre l'insoucianceet le

mauvais jugement de ceuxqui ordonnentles dépenses.Si nous voyons tous
les jours des particuliers se livrer à des dépenses insensées, combien à
plus forte raison ne doit-on pas en craindre de pareilles quand les frais
doiventen être puisés dans les pochesdes contribuables

Quantau second principe d'économie dans les dépensespubliques, celui
qui commande de payer au plus bas prix possibleles consommationsre-

connues nécessaires, l'expérience prouve qu'il est extrêmement difficile



qu'on s'y conforme dans la pratique, et de cette difficulté naissent les
principaux abus qu'on remarque dans les grandes sociétés. Les particu-
liers, dans leurs consommationsprivées, ne paient jamais les choses beau-
coup au-delà de leur valeur réelle le prix courant des objets qui sont à
leur usage ne s'élève guère au-dessus de leurs frais de production; la
concurrenceest là qui fait naître de nouveaux producteurs pour tous les
produits qui donnent des profits trop supérieurs aux frais de leur produc-
tion le consommateurva au meilleur marché; et s'il ne l'obtient pas d'un
côté, il le cherche ailleurs. Les hommesqui décident des dépenses publi-
ques ne sont pas de même intéressés à se procurer les choses destinéesà
la consommationdu public à leur juste valeur. Ce n'est pas leur argent
qu'ils dépensent; le prix qu'ils paieront, quelque élevé qu'il soit, ne dimi-
nuerapas d'une obole leur traitement; il l'accroîtrapeut-être. L'État a be-
soin de salpêtre le commerceen procureraità dix sous la livre; la voie la
plus simple serait de J'acheter*; mais on aime mieux avoir une direction
despoudres et salpêtres, des officiers,des inspecteurs, de nombreuxagents
à nommer, des places à distribuer, etc., et payer le salpêtre le double ou
le triple du prix où on pourrait l'obtenir; sans compter l'impôt que le mo-
nopole fait payer aux consommateursde cette marchandise, et les vexa-
tions que l'on fait subir aux citoyens pour chercher la matière première et
l'extraire de leurs étables et de leurs celliers'.

Les servicespersonnels que réclame le public donnent lieu à des abus
plus graves encore. Ils composent la principale des consommationspu-
bliques et c'est la denrée que les nations paient le plus généralement au-
delà de sa valeur. Ceux qui distribuent les places, fût-ce le peuple par des
élections, ne peuvent pas connaître la capacité, l'amour du travail, la

Comme il n'y a pas d'abus qui n'ait ses défenseurset ses excuses, on dit en
France qu'il ne faut pas dépendre de l'étranger pour un article nécessaireà la
sûreté du pays. L'ignoranceseule peut se contenter de cette raison. L'habitude
de tirer du salpêtre de l'Inde ne ferait que laisser à celui de France le temps
de s'accumuler; au moment d'une guerre, on en trouverait avec d'autant plus
d'abondance qu'il y aurait eu moins d'extractions faites dans l'intérieur; le
commerce et la contrebandeen fourniraient même en temps de guerre; et fina-
lement, s'il fallait alors l'extraireen totalitéde France, il vaudraitmieuxle laisser
extraire par l'industrie particulière et le payer selon la valeuroù le porterait la
concurrence, que d'entretenir dans tous les temps une administrationdispen-
dieuse.



probité des hommes qu'ils élisent. La force ou l'adresse se sont toujours
emparées de la nomination aux places, qui sont des moyens de lucre en
même temps que des moyens d'influence et de pouvoir. Quand elles sont
très multipliées,et que les nominationssont remises à un petit nombre de
fonctionnaires,quelquefoisà un seul, ceux-ci sont plus mal posés enclore

pour apprécier les personnes sur qui tombent leurs choix. Ce sont des
favoris, des recommandationspuissantes qui en décident, et rarementles
intérêts généraux.

Ceux qui nommentet ceux qui sont nomméssont également intéressés
à grossir les salaires; les uns pour se faire des créatures plus dévouées,les

autres pour vendre leur travail à plus haut prix.
Par la même raison, on est, de part et d'autre, intéressé à accumuler

plusieursemplois sur la même tête. On se réserve par là des moyens d'in-
fluence sur des gens à place qu'une première grâce n'exclut pas alors de

l'espoir d'en obtenir une seconde, une troisième, et quelquefoisun bien
plus grand nombre'.

Du cumul aux sinécures, le pas est aisément franchi. Le cumul met

Pendant les violents orages de la révolution française cet abus avait été

déraciné. Sous le gouvernement impérial, il s'est rétabli graduellement en
France;et il se trouve quebeaucoupde fonctionnairespublicsjouissent de plu-

sieurs emplois,que non-seulementil est impossible à un seul hommede bien

remplir, mais qui sont incompatiblesentre eux.
Tel hommeest à la fois conseiller dans une cour de justice, membredu con

seil d'état, secrétaire général d'un ministère.
Tel autre est à la foisjuge, professeuruniversitaire, conseillerd'état, acadé-

micien,député.
Tel autre est censéremplir les fonctionsde chefd'un corpsmilitaire, de com-

mandantde marine, en mêmetempsqu'il remplitun officiedans l'administration

à Paris.
Des évêquesont un traitement commeévêque,un autre commechanoinedu

chapitre de Saint-Denis et une dotation à la chambre des pairs, indépen-

damment d'un palais richement meublé à Paris, d'un autre palais également

meublé en province, et de sa part du casuel du clergé.

Pour déguiseren partie l'accumulationdes traitements dansune mêmemain,

on a soin de les revêtir de nomsdifférents.Onles reçoit à titre d'appointements,

de gratifications, d'indemnités, de traitements d'expectative, de pensions de

réforme, de retraites, d'abonnementspour frais de bureaux, de frais de repré-

sentation, de loyers, de suppléments,etc.



entre les mêmes mains des occupations diverses dont l'une fait tort à
l'autre à tel point que les unes sont purement nominaleset ne sont ac-
compagnéesd'aucun travail réel. Les sinécuressupposentune occupation
qui n'a jamais lieu qui n'a d'autre objet que de servir de prétextepour
donner un émolument'.

Les gros émoluments,et en général les avantagesattachésaux emplois
publics, en excitant vivement l'ambition et la cupidité, établissent une
lutte violente entre ceux qui sont en possession des places et ceux qui les
désirent. L'administration des pays soi-disant représentatifs est alors
exposée à ces intrigues et à ces révolutionsqui naissent, dans les pays
despotiques, de l'énorme pouvoir du prince, des dangers qu'il lui fait
courir, et du désir de se mettre à sa place.

Il y a cet autre inconvénient aux places lucratives, qu'elles font sup-
poser des vues intéressées aux amis véritables du bien public lorsqu'ils
relèvent les fautes de l'administration.Aussi les gens en place ont-ils pour
habitudede repousser les attaques les plus justes, en les attribuant toujours
à l'envie de décrier l'administration pour prendre sa place.

Je pousserais trop loin les conséquences de mon sujet, si je cherchais
tous les abus qui se glissentdans la nominationdes fonctionnairespublics,
et par quelsmoyens les placespeuvent être mieux remplies. C'est une des
parties les plus épineusesde la politiquepratique; c'est aussi unede celles
où elle est le moins avancée. Je me bornerai à remarquerqu'une nation

a, comme un particulier, des besoins réels et des besoins factices, qu'elle
est d'autant mieux gouvernéeque l'on pourvoitaux premiers préférable-
ment aux seconds, et que, même dans les pays où la nation ne jouit pas
du droit d'élire les fonctionnairespublics, elle exerce néanmoinsune très

1 Le mot sinécure, comme l'abus, a été fourni à la France par l'Angleterre.
Autrefois en France il y avait des faveurs de cours, des dons, des parts données
dans les recettes de l'état; mais depuis que la France est régie par une consti-
tution, il a fallu créer un prétexteau moins apparentpour distribuerl'argentdu
public. C'est ainsi qu'on a créé une place superflue d'inspecteurdes eaux miné-
rales de France. C'est ainsi que l'on continue à recevoirun traitement relatif à
la grande arméelorsqu'iln'y a plus de grandearmée; que l'on paie des commis-
saires liquidateurslorsqu'il n'y a rien à liquider; des commissaires pour régler
des frontièreslorsqu'iln'y a rien à régler; des gouverneurs qui n'ont jamaismis
le pied dans leur gouvernement, des évêques in partibus infidelium, etc., etc.



haute influence sur ses destinées par le simple ascendant de l'opinion pu-
blique.

Mais pour que cette influence soit favorable, il faut que la nation sache
bien en quoi consistent ses vrais intérêts. Elleapprouvealors les dépenses
dont le résultat est de maintenir la paix au dedans et au dehors, de lui

procurerde bonnes lois fidèlementexécutées,des communicationsfaciles,
favorablesà ses débouchéscomme à ses consommations,des militairesca-
pablesde la défendreet non de l'asservir, des instituteurs en état de l'éclai-

rer. Ces dépenses satisfont à des besoins réels et sont bien entendues.
Mais si cette nation a la fureur des conquêtes ou celle de la vengeance;

si ses dépenses ont pour Qbjet d'ajouter à son territoiredes provincesqui
n'ajouteront rien à son bonheur; si elle entretientà grands frais une mul-
titude d'agents, une cour splendide, qui ne la servent pas, et une nom-
breuse armée propre seulement à menacer l'indépendancede ses voisins',
elle ne satisfait par ces dépenses que des besoins factices.

C'est encore pis, si, loin de trouver des satisfactionsdans ses dépenses,
la nation n'en peut recueillir que des peines; si ses affaires sont d'autant
plusmal gérées qu'elleentretientun plus grand nombred'agentset qu'elle
les paie plus largement si le faste de sa cour ne sert qu'à humilier le mé-
rite modesteet à corrompre les hommesdont le talent pourraitlui devenir
utile; si les armées, loin de protégerles citoyens, fournissentdes sbireset
des bourreaux à leurs oppresseurs; si un clergé avide et ambitieux abrutit
l'enfance, désunit les familles, s'empare de leur patrimoine, met l'hypo-
crisie en honneur, soutient les abus et persécute toutes les vérités.

Un auteur serait téméraire, qui prétendraitprévoir et fixer d'avanceles
dépensesque les besoins publics lui paraissent devoirnécessiter. Mais il
peut donner une idée de la nature des besoins et de ce qui en résulte.
Ch. Comte a fort judicieusement observéque la puissance de l'homme qui

expose une science se borne à faire voir ce que les choses sont et ce qu'elles
produisent".

La politique de Bonaparte était de se ménagerpar les traités des têtes de
pont au-delà des grandes rivières, et des forts sur les revers des hautes mon-
tagnes. C'était menacerperpétuellementses voisins et les tenir dans des liens
dont ils devaient, à la première occasion, chercher à s'affranchir. Est-ce mer-
veille qu'il n'ait plus trouvé d'alliésau moment du besoin ? Il s'est plaint de leur
défection;mais n'avaient-ilspas lieu de se plaindre de leur esclavage ?

2 Traité de Législation, tome 1, page 246.



CHAPITRE XIV.

Des principauxbesoins de la société.

Pour apprécier convenablement les dépenses publiques,il est bon de

connaître les besoins de la société. Indépendammentdes besoins que res-
sentent les individus et les familles, et qui donnent lieu aux consomma-
tions privées, les hommes en société ont des besoins qui leur sont com-

mv ns, et qui ne peuvent être satisfaits qu'au moyen d'un concoursd'indi-
vid'uset même quelquefoisde tous les individus qui la composent. Or, ce

concours ne peut être obtenu que d'une institution qui dispose de l'obéis-

sance de tous, dans les limites qu'admet la forme du gouvernement1.
Dans tous les cas où ce concours est indispensable et salutaire, il est

un besoin pour la société et quoique le gouvernement exige de la part
des membres du corps social le sacrifice d'unepartie de leur liberté et de
leurs richesses, le bien-être qu'il procure à tous peut leur faire supporter

sans regret le sacrifice.quel'établissementd'un gouvernementleur impose.
Adam Smith, après avoirprouvé par les plus solides raisons, appuyées

de la plus vaste expérience, qu'en tout pays le gouvernement ne peut,
sans s'exposer à d'innombrables et à de très fâcheuses erreurs, entre-
prendre de diriger l'industrie et les travaux des particuliers, se demande
quelle peut être l'action utile du gouvernement dans la société. « Il n'a

« que trois fonctions à remplir, répond-il. Elles sont importantes, mais

« simples et l'intelligence la plus ordinaire suffit pour en comprendre
« la nécessité.

« La première consiste à protéger la société contre les attaques ou les

« violences des autres nations indépendantes.

« La seconde consisteà garantirchaque membre de la société des ef-

« fets de la malveillance et de l'injustice de tout autre membre.

« La troisième consiste à ériger, à entretenircertains établissements

1 L'obéissance des gouvernés est une condition nécessairede tout gouvèr-
nement, et cette obéissance ne peut être obtenue que par la soumission des

volontés récalcitrantes. Même dans les gouvernements libres, où le vœu de la

majorité fait la loi et confère aux magistrats leur autorité, il faut bien que la

minoritése soumette à une volonté qui n'est pas la sienne, à celle de la majorité.



« utiles au public, qu'il n'est jamais dans l'intérêt d'un individuou d'un

« petit nombre d'individus de créer ou d'entretenir pour leur compte,

« par la raison que les dépenses occasionnéespar ces établissements

« surpasseraient les avantages que pourraienten tirer les particuliers

« qui les soutiendraient à leurs.frais'. »

Ces diverses fonctions ne peuvent être remplies sans des dépensesaux-
quelles il faut bien que la société pourvoie; car la société produit seule,

et c'est elle seulement qui peut fournir à des consommations quelles

qu'elles soient, même dans le cas où elle possède des terres et des capi-

taux. Elle remplit alors à l'égard de ces biens l'office d'un entrepreneur,
d'un particulier, et peut être considérée comme telle. Au surplus, les ré
venus qui en proviennent ne pourvoientjamais qu'à une faible partie des

depenses des nations.
Il ne faut pas confondre les dépenses publiques avec la dépense na-

tionale. Celle-ci est la somme de toutes les dépensesqui se font dans une

nation elle comprend celles qui sont faites dans l'intérêt des particuliers

aussi bien que celles qui sont faites dans l'intérêt commun tandis que

les dépenses publiques sont uniquement celles qui sont faites dans l'in-

térêt commun.

CHAPITRE XV.

Dépense de la confection des lois.

Pour obtenir l'obéissanceaux règles de la société que nous avons re-
connuesêtre nécessairesà son existence, il faut que chacun les connaisse;

de là la nécessitéde la confection,ou, si l'on veut, de la rédaction des lois.

Une nation ne peut pas les rédiger elle-même.La plupartdes citoyens,

obligés de pourvoir aux besoins de leur famille, et privés d'alleurs des

connaissancesnombreuses et variées que suppose cette rédaction sont

forcésd'en abandonner le soin à des fonctionnairesspéciaux. Mais la ma-

jorité d'une nation accepte toujours, au moins tacitement, les lois qu'on

rédige pour elle, puisqu'elle s'y soumet. Le plus grand nombre étant le

plus fort, il est clair que si elle ne voulaitpas se soumettre à une loi, elle

serait comme non avenue. Une nation éclairéeadopte de bonnes lois, des

1 Richesses des Nations, liv. IV, chat 9.



lois favorables à son bien-être; une nation ignorante et infestée de pré-
jugés en adopte de mauvaises. Des législateurs éclairés et capables par-
viendraient difficilement à réformer la législation des Turcs. L'empereur
Joseph II ne put parvenir à supprimer les couvents et à borner l'autorité
du pape dans ses lJtats'. C'est ainsi que beaucoupde nationsont de mau-
vaises lois. Ce qu'elles doivent désirer, ce qui devrait faire l'objet de leur
étude, si elles entendaient leurs intérêts, ce seraient les moyens d'en avoir
de bonnes aux moindresfrais.

On a vu des peuples faire choix d'un législateur unique et ce mode a
pu suffire à des nations simples encore, où les arts et les relations sociales
étaient peu variées mais dans nos mœurs modernes cette fonction excè-
derait évidemment les facultés d'un homme seul, qui, eu le supposant com-
plètement désintéressé, pourrait obéir, malgré lui, à des préjugés, à des
systèmes, à un caractère qui le domineraient. Les Athéniens eurent à
souffrir des lois de Dracon et furent obligés de les abolir presque toutes.

Quand c'est le prince qui fait les lois, comme dans la plupart des États
monarchiques, la réunion de plusieurs pouvoirsdans ses mains, le com-
mandement des troupes, la disposition du trésor, la facilité d'étouffer les
réclamations, le dispensentaisément de toute responsabilité.Les lois alors
sont faites dans l'intérêt du pouvoir, dans l'intérêt des agents du pouvoir
et des favoris du prince, beaucoup plus que dans l'intérêt de la société.
On peut ajouter que, dans ces cas-là, la confection de la loi, même quand
elle est bonne, comme beaucoup de celles qu'ont faites Léopold en Tos-
cane, Frédéric en Prusse, est loin d'être gratuite car le prince ne s'ou-
blie.pas, et sa cour encore moins.

Quand les législateurs sont nombreux, comme ils le sont dans les gou-
vernements représentatifs,les lois sont plus probablement conformes à
l'intérêt général mais il faut alors que le législateur reçoive une indem-
nité du temps et des peines qu'il sacrifie au public car la portion d'hon-
neur et de gratitude qui échoit dans ce cas à chaquelégislateur en parti-
culier n'est pas une indemnité suffisante pour lui.

Il y a quelquespays où les législateursne reçoiventaucune indemnité;
mais de fâcheuses expériences nous apprennent qu'alors ils restent trop

1 Pierre 1 cr, en Russie,a pu détruireles Strelitz,Méhémet-Alia pu massacrer
les Mamelouksen Egypte, et Mahmoudles Janissaires à Constantinople;mais
ils n'avaientaffaire qu'à des corps privilégiés mal soutenus par le vœu du plus
grand nombre.



exposés aux séductionsdu pouvoir, qui dispose des placeset du trésorpu-

blic. Ou pourraitciter des nations modernes où les représentantsles plus

fidèles à leur mandat sont les seuls qui n'ont jamais de récompense ce

qui est le principe d'une détestable législationet d'une corruption géné-

rale. La maxime qu'un citoyen se doit tout entier et gratuitement à sa

patrie, loin d'être favorable à la société, lui est très contraire. Le but de la

société est de garantir à chacun ses droits, sa sûreté, sa propriété, et non

d'en exiger le sacrifice et c'est aussipar là que les citoyens sontintéressés

au maintien de l'ordre social. Nous avons malheureusement hérité à cet

égard des idées des anciens. Chez eux, l'existence de la patrie dépendait

uniquementde sa force matérielle.Elle cessaitd'exister du momentqu'elle

cessait de vaincre. Il fallait toujours qu'elle détruisît ses ennemis, soit au

dedans, soit au dehors, afin de n'être pas détruite par eux ce qui rendait

nécessaire une sorte de fanatisme politique où les sacrifices n'étaient

comptés pour rien, et la patrie au contraire pour tout. Maisqu'arrivait-il?

un peuple qui n'avait comptéque sur la force matérielle pour se maintenir,

devenait esclave du moment qu'il était le plus faible. Il devenait esclave

d'un autre peuple ou d'un despote. Ceux-ci répondaient à leur tour à ses

réclamation vwvictis! comme ce peuple lui-même, quand il était le plus

fort, avait répondu à ses adversaires. C'était l'enfance de la civilisation.

Les principes qui dirigeaient des peuples encore à demi-sauvages ne

conviennent plus au siècle des lumières, de l'industrie et des richesses.

Il était réservé aux peuples modernes d'asseoir l'édifice politique sur

un fondementplus durable et plus solide, en ce qu'il ne porte pas en lui-

mêmele principede sa destruction. Ce fondement,c'est l'intérêtde chaque

nation, et l'intérêt proprede chaque particulier, ou du moins de la grande

majoritéd'entre eux. Cet intérêt,bienentendu, nous enseigne que chaque

peuple, de même que chaque individu, doit désirer, non la ruine, mais la

prospérité des autres, parce qu'elle lui est favorable. Il donne ainsi à la

justice l'ascendant qui, dans l'état inculte des hommes et des peuples,

réside entre les mains de la force'.

a Quand un peuple étrangerest trop sauvageencorepour comprendreque son

intérêt est de vivre en paix avec vous plutôt que de vous faire la guerre, il faut

bien se défendre, de même qu'il faut résister aux attaques des voleurs; mais,

comme un particuliern'est pas autoriséà prendre l'offensive, une nation ne l'est

pas non plus. Chaque nation est maîtresse chez elle bien plus certainement

encore qu'un propriétaire sur son terrain, car la propriété d'une nationne sau-



Telle est, telle sera tous les jours davantage la politique des peuples
modernes. Ceux qui voudront lutter contre les intérêts succomberont.La
société doit vouloir, et par justice et par calcul, que les services qu'on lui
rend (et par conséquent le travail de faire des lois) soientpayés; mais elle
ne doit pas vouloirque ce travail soit payé au-delà de sa valeur.

CHAPITRE XVI.

Dépensede Fadmistration civile.

Les lois qui ne sont pas exécutées ne sont pas des lois; ce qui leur
donne ce caractère, c'est d'être des règles obligatoires et vivantes. Or,
elles ne sont telles qu'au moyen des hommes préposés à leur exécution.
Ceux qui font exécuter les lois sont des magistrats, des fonctionnaires
revêtus de différents titres, selon la constitutionpolitiqueet les différents
degrés de leur subordination. Adam Smith les appelle des travailleursim-
productifs, parce que de leur travail il ne reste aucunevaleur qu'on puisse
accumuler et ajouter aux capitauxde la société. Mais de ce que leur travail
ne s'est pas fixé dans un produit matériel et durable, il n'a pas moins été
.exécuté; son effet n'en a pas été moins réel, puisqu'à l'aide de ce travail
la société a joui de la sécurité nécessaire à son bien-être.

Tout service véritablerendu par un fonctionnaire,est une utilité qui ré-
sulte de son travail. Il vend cette utilité en recevant un traitement; et à la
suitede cet échange, qui ressembleà celui que l'on fait de deux produits,
la nation consomme, pour sa satisfaction, le service qui lui a été rendu
c'est cette consommation qui fait partie des consommations publiques. Le
fonctionnairepublic consomme de son côté, pour son usage particulier,
la valeur qu'il a reçue du public en échange de ses services, c'est-à-dire,
son traitement; et cette dernière consommation fait partie des consom-
mationsprivées qui ont lieu dans le paysi car le fonctionnairepublic,hors
de l'exercicede ses fonctions et en sa qualité de consommateur,n'est plus
qu'un particulier.

Les fonctionnairespublics qui dans leurs fonctions sont véritablement
utiles à la société, font avec elle un échange avantageuxpour tous deux.

rait être disputée.Dans la guerre, l'agresseura toujours tort, et celui qui défend
son territoire a toujours raison.



Le revenu qu'ils en tirent est des plus légitimeset fait partie des revenus
de la société'. Ils peuvent l'accumuleren tout ou en partie. Ce qui ne peut
pas s'accumuler, c'est l'utilité qui est résultée de leurs travaux et qui a été
consommée pour le bien de la société.

Un magistrat peut, danscertain cas, être utile même lorsqu'ilne fait rien.
Il est prêt à réprimer une injustice, et cette seule disposition la réprime
souvent en effet. Son temps, ses lumières, sa probité, peuvent aussi être
justement payés, même quand on n'en fait aucun usage; il en est de lui
comme des védettespréposées à la garde d'un camp, et qui ont été utiles,
même quand on ne les a pas attaquées, si l'ennemi, à cause d'elles, n'a
pas osé se mesurer avec un ennenli trop vigilant pour laisser chance de
succès à une attaque.

Lorsque les travaux des salariés ou des pensionnaires de l'État sont
nuls ou inutiles,comme dans ce qu'on nomme les sinécures, ou places sans
fonctions, il en résulte une espèce dé marché frauduleux où la nationpaie
le prix d'un produit qu'on ne lui livre pas. On peut, jusqu'à un certainpoint,
dire la même chose d'un traitement qui excède la valeur du service qu'on
lui rend'.

Les charges de cour, par exemple,ne rendentpoint au public des avan-
tages proportionnés à ce qu'elles lui coûtent. Plusieurs personnes sont
d'avis qu'il faut entourer le prince d'un grand éclat, parce que l'éclat fait
naître le respect, et que le respect entraîne l'obéissance3. On croit aussi
qu'il faut entourer les magistrats d'huissiers, de recors, de gendarmes;
mais il ne parait pas que les pays pourvusde tousces fonctionnairessoient

1 Le traitement que reçoit un fonctionnairene fait partie des revenus sociaux
qu'autantqu'il donne,en retour, un service utile à la société, et qui n'est pas payé
au-delà de sa valeur. Alors seulement il y a eu deux utilités produites celle
qu'a produite le contribuable,laquelle a été consommée par le fonctionnaire;et
celle qu'à produite le fonctionnaire, laquelle a été consommée par la société.

2 Il est inutile de répéter ici que les salariés ne rendent absolument aucun
nouveau service à la société, en y reversant l'argent de leurs émoluments. Si
cet argent n'y est pas versé par eux, il l'est par les contribuables,même quand
ils l'épargnent et l'ajoutent à leurs capitaux, parce qu'alors ils le dépensent
reproductivement

Il Le président des États-Unis n'est pas moins bien obéi que le roi d'Angle-
terre et à son installation il ne s'affuble pourtant pas de ces habits de masca-
rade dont se sert le roi d'Angleterre à son couronnement.



mieux administrés et que l'on y jouisse de plus de sûreté que dans les

pays où le citoyen est dispenséde les voir et de les payer.
Ce qui fait que le citoyen obéit aux ordres du magistrat, c'est la certi-

tude où il est que le magistrat ne peut rien lui commanderau-delà de ce

que la loi prescrit, et qu'après un commandementsi juste, tout le monde,

au besoin,prêterason assistanceau magistrat. Plus le fonctionnairepublic

a de latitude dans les commandementsqui émanent de lui, moins il obtient
d'obéissance.C'est quand ses ordres peuvent être tout-à-fait arbitraires
qu'ils ont besoin d'être soutenus par la force. Un bon gouvernement, au
contraire, peut laisser à chaque citoyen le droit de traduire devant le

magistrat tout homme qui viole les lois et qui trouble l'ordre public; et
c'est alors que la police est bien faite, car elle a des surveillants et des

officiers partout où il y a des citoyens,c'est-à-dire, sur tout le territoire,
et des officiersqui ne peuventpoint opprimer, car ils ne peuvent, s'ils sont
dans leur tort, être soutenus par le magistrat. En même temps, ce sont
des officierstrès économiquespour l'État; car ils ne coûtent rien. On peut
être certain qu'en tout pays où la justiceest bien rendue, et qui renferme

un grand nombre de citoyens, ils s'en trouvetoujours qui réclamentl'exé-

cution des lois faites dans l'intérêt du public.
Les mauvais gouvernementsqui veulent pouvoir les violer quand cela

leur convient ne permettent qu'à leurs agents la faculté de réclamer
l'exécutiondes lois; et ces agents, pour se rendrenécessaireset substituer
leurs volontésau vœu de la loi, ont soin de faire prévaloir cette opinion.
Rien n'est si commun en certains pays que d'entendre un alguazil,un gen-
darme, et même un juge, répondre à un citoyen qui prend fait et cause

pour le public De quoi vous mêlez-vous? cela ne vous regardepas. Rien

n'est plus cap.able de rendre une nation indifférentepour le bien; chacun
alors craint de se compromettre.A Rome, on voit donner un coup de poi-

gnard et 1'on se garde de le remarquer.
On me dispensera, je pense, de parler des agents payés par le public,

et qui, loin de lui être utiles, compromettentsa sûreté, comme les juges

par commission, les jurés spéciaux, préposés pour accomplir les ven-
geancesdes hommesen pouvoir. Il est trop évidentque dans ce cas il y a
doubledommage pour le public d'abord, le mal qu'on fait aux citoyens,

et ensuite, la contribution qu'on leur impose pour le payer.
L'ordre social est d'autant plus parfait et les nations sont d'autant plus

heureuses que les lois sontmoins multipliéeset les fonctionnairespublics

peu nombreux. Ce ne sont point les lois et les magistrats qui produisent



les biens au moyen desquels une nation subsiste et jouit. Ils n'y influent

qu'indirectement, et ce n'est jamais sans quelqueinconvénient. On assu-
jettit une cuillère d'argent à une. marque nécessaire pour que l'acheteur

ne soit pas trompé mais ce n'est pas cette marque qui fait l'utilité de la

cuillère. C'est la façon de l'orfèvre, et celle-là ce n'est point un fonction-

naire publie qui la donne. La marque, quelque nécessairequ'elle soit, est

une difficultéet une dépense de plus ajoutéesà la difficultéet à la dépense

qu'exige la fabrication de la cuillère. Ce que je dis de cet ustensile, on

peut le dire de toutes les choses qui servent à la subsistanceet aux plaisirs

des particuliers. Ce sont ces choses qui font essentiellementexister la so-

ciété et qui améliorent son sort. Les lois et l'administration ne peuvent

être considérées que comme les remèdes que nos maladies rendent né-

cessaires,et dont il faut savoirse passer le plus qu'il est possible.La société

subsisterait fort bien sans eux; mais elle ne subsisterait pas sans les

vivres, sans les abris, sans les vêtements que ses propres citoyens, mus

par leur simple intérêt, lui fournissenten abondance.
Si la bonne administration est un mal nécessaire, la mauvaise adminis-

tration est un mal déplorable. Sans doute, les agents de l'administration

doivent dépendre.de l'administration supérieure qui ne peut agir que par

eux; mais, lorsqu'ilssont trop indépendants de l'opinion publique, ils se

montrent moins jaloux de satisfaire le public qui les paie que le prince

ou le sénat qui les nommer La classe mitoyenneest surtout celle qu'il est

1 Ce principe, qui n'est que la descriptiond'un fait, reverse le système d'un

livre nommé assez mal à propos Élémenls d'économiepolitique, qu'on attribue

à M. d'Hauterive, employé aux affaires étrangères; livre où l'on prétend que

l'administration est le plus utile des producteurs, parce que, sans la sûreté que

l'administrationprocure, rien ne pourrait se produire. On dit que danscertains

pays un voyageur achète d'avance la sécurité de son voyage en payant tribut

au chef des voleurs est-on fondé à soutenir que les malfaiteurs, en recevantce

tribut, ont contribué aux résultats du voyage? Je sais fort bien que la compa-

raison n'est pas juste sous un rapport, et que le magistrat ne fait pas naître le

mal pour avoir occasion de le.guérir; mais on ne peut pas dire que le mal et le

remède soient en aide aux voyageurs.
s Le mot de Pope si souvent cité

For forms of governmentlet fools contest;
Whcite'eris best administer'd is best.

Essay on man, Ep. 3.

ne signifie rien. On sait bien qu'une bonne administrationest l'essentiel; mais



,avantageux de consulter. La vérité parvient plus facilement jusqu'à elle,
.surtout dans les lieux où la presse est libre; elle est pourvue d'un grand
nombre d'yeux; les intérêts privés, les recommandationspuissantes ont
moins d'empire sur elle'.

Les fonctions publiquespeuvent en certainscas être mises au concours,
et il s'en est offert à nous, messieurs, plusieurs exemples que je vous ai
fait remarquer; mais dans beaucoup.d'autres cas, ce mode présente trop
d'inconvénients,et même devient tout-à-fait impraticable. Il suppose que
les juges du concours ont toute la capaciténécessairepour juger les con-
currents. Les fonctions publiques exigent des qualités sur lesquelles un
concours ne donne aucune garantie. Que peut-il apprendre sur l'intégrité,
le désintéressement, la diligence habituelle d'un candidat? sur son cou-
rage civil, sur cette qualité si rare et si nécessaireà un administrateur,
au moyen de laquelle il fait ce qu'il juge être bien, même alors qu'il y a
du risque à le faire? Quelque indice qu'on ait des mérites d'un candidat,
là bonne réputation en est un qu'iln'est jamais permis de mépriser.

Les républiques italiennes du moyen-âge, ne voulantpas obéir à un
concitoyenet redoutant sa partialité, faisaientsouventvenir des étrangers
pour les administrer. Gioja dit que la ville d'Agudio s'était fait une répu-
tation pour les bonnes qualités des fonctionnairespublics qu'elle fournis-
:sait'; mais s'il y a quelques avantages à suivre un pareil exemple, il s'y
trouvebeaucoup d'inconvénients; l'histoiredel'Italie, à cettemême époque,
en fournirait plus d'une preuve. Une pays n'est jamaisbien gouverné, ni
bien défendu, que par ses enfants.

C'est à la constitution de l'État à résoudre ces diversesdifficultés;je ne
peux que montrer ici les effets économiques des diversessuppositions.

comment avoir une bonne administrationavec un mauvais gouvernement? De
bonnes institutions politiques dépendent d'une science particulière qui n'est
qu'un embranchementde l'économie des nations c'est-à-dire de la politique
pratique, de celle qui est fondée sur la nature des choses sociales, et qui en dé-
duit les conséquences par le raisonnementet l'expérience.

1 Aux États-Unis, d'après une loi du 27 avril 1816, le gouvernement doit pu-
blier une fois tous les deux ans une liste généralede tous les employés et sala-
riés civils, militaires et marins, qui reçoivent un traitement de l'État. Cette
liste doit indiquer les fonctions et les émoluments de chacun d'eux, le lieu de
leur naissance, et celui de leur résidenceordinaire. Warden, tome V, page 386.

2 Nuovoprospetto delle scienxe economische, tome I; page 288.



Une administrationqui ne réside pas auprès de ses.administrés ne sau-
rait soigner leurs intérêts avec diligence.Des administrateurs rapprochés
connaissent mieux les objets sur lesquels ils sont appelés à prendre des
décisions; les décisions sont prises plus promptement, et l'administrateur

ne peut pas se soustraire à la responsabilité de ses actes.
Bonaparte, toujours avide de pouvoir, en appelant à soi ou à ses con-

seillers intimes la décision de toutes les affaires d'un grand empire, sous.
prétexte d'en régulariser l'administration, l'a rendue en effet prodigieu-
sement mauvaise et dispendieuse. Un exemple rendra palpable cet effet.
Il est puisé dans un ouvrage de M. Delaborde, sur l'Esprit d'association.

Pendant que l'auteur était maire de Méréville, l'église de ce bourg
s'écroula,faute d'unedépensepour laquelle l'autorisationdu gouvernement
avait été rendue nécessaire. Le gouvernement différa cette autorisation;
mais l'édifice ne .pouvait pas attendre.

L'accident arrivé, la commune demanda l'autorisation de vendre les
bois de charpente provenant des décombres de l'église, qui demeuraient
exposés aux intempéries de l'air et qui se détérioraient l'autorisation
arriva lorsque les bois furent pourris.

Il fallut trouver d'autres ressources pour la reconstruction de l'église,

et l'on demanda au gouvernementla permission de s'imposer une contri-
bution locale pour cet effet. Le devis qu'il fallut donner des frais présumés
de reconstruction demeura un an pour parvenir au ministère de l'inté-
rieur, par l'intermédiaire obligé de la sous-préfecture d'abord, de la pré-
fecture ensuite chaque administration devant prendre connaissancede
l'affaire et donner son avis. Le même devis resta encore un an au bureau
des bâtiments civils établi près du ministère; il fut renvoyé deux fois à la

communede Méréville pour des raisons frivoles, telles que de prétendues

erreursdans l'estimation des matériaux et des frais dé journées; comme
si à Paris on connaissaitmieux les prix de la province que dans la pro-
vince même Mais il fallait que tous ces administrateurseussentl'air d'avoir
été nécessaires et d'avoir gagné leur traitement.

Enfin le devis fut approuvé, mais on refusa à ia commune l'autorisa-
tion de s'imposer une contribution extraordinaire,parce que celapour-
rait nuire à la perceptionordinaire des impôts.

Le bourg de Méréville, qui voulait avoir une église, offrit alors de faire
le sacrifice. de sa promenade publique qui le dimanche, faisait les dé-
lices des jeunes garçons et des jeunes filles du lieu mais de nouvelles
autorisations devenaient nécessaires, et il s'écoula encore un an avant



que cette demande fût prise en considération. Elle dut traverser l'admi-
nistration forestière, qui envoya ses agents visiter les arbres. Leur rap-
port passa par la hiérarchie de leur administrationet du. ministère des
finances (dont cette administrationdépend) pour revenir au ministère de
l'intérieur duquel dépendent les communes. La vente des arbres de la
promenade fut ordonnée enfin; mais son produit ne s'éleva qu'au quart
de la somme nécessairepour bâtir l'église et comme il n'y avait pas en-
core de décision prisepar l'autoritë sur les moyens de pourvoir au sur-
plus, la commune fut obligée, en attendant, de verser à la caisse d'amor-
tissementl'argent de sa promenade publique. Qu'arriva-t-il ensuite? sous
prétextedes besoins urgents de l'État, ce dépôt fut dissipé avec d'autres
semblables.

Remarquez que tout cet échafaudaged'administrationa pour objet de
protëger les communes; et qu'elles paient leur part des contributions gé-
nérales pour jouir de cette protection qui a fait perdre au bourg de Né-
réville son église et sa promenade tout à la fois.

Remarquez encore que, dans cet exemple, tout le mal est venu de l'or-
ganisationmême, et non de la perversité des administrateurs, qui ne sout
point accusés de malversation. Supposez-les tous éclairés, supposez-les
intègres, supposez-lesassez fermespour ne céder à aucuneconsidération
de crainte ou de faveur, les affaires du public seront néanmoins mal con-
duites. Lorsque les rouages de l'administration sont compliqués, lors-
qu'une affaire doit être triturée par plusieurs autorités successivement,

un temps précieux se perd dans chaque opération et dans le passage de
l'une à l'autre. Chaque fonctionnairecroit agir avec probité en examinant
l'affaire, en y découvrantdes vices, en se faisant donner des explications.
.Par une faiblesse qui n'est pas un crime, il aime à faire sentir son auto-
rité, à laisser solliciter sa bienveillance; il donne par là des preuves de
zèle et fait concevoir une plus haute idée de son importanceet de l'utilité
de ses services'. Qu'est-cedonc quand, parmi cette foule de gouvernants,

1 Cette complication, si funeste par elle-même, l'est encore éu multipliant les
frais du personnelet du matériel de l'administration.Pour exécutertant de tra-
vaux nuisibles,il faut un grand nombre d'employés, de grands hôtels pour leurs
bureaux,des garçons de bureau,des hommes de peine. Pour la moindreaffaire

on barbouille des multitudesde feuilles d'un beau papier qui pourrait être si
utilementemployé à répandre des notions élémentairesd'agriculture,de phy-
sique, de mécanique, etc.



il s'en trouve qui sont capables de tirer personnellement parti de leur

pouvoir? de céder à la corruption aux recommandationsdes hommes

riches et puissants? d'écouter l'esprit de parti ou les petits systèmes logés

dans leur étroite cervelle malheurs assez communs quand la nomination

aux places est l'effet de la faveur? Non-seulement alors le mal est inévi-

table, mais tout redressement même devient impossible.

Le mal est ici dans la manie de trop gouverner, de vouloir diriger ce
qui doit être abandonné à soi-même. Une communeveut vendre ses ma-
tériaux, qu'elle les vende. Cette vente peut avoir ses inconvénients,car il

y en a quelque parti que l'on prenne; mais celui qui en a le moins est de

laisser les localitésdécider ce qui les concerne. Que les intérêts commu-

naux soient gérés par les hommes du choix des administrés, et que nulle

entrave ne soit apportée à la critique publique des opérations des fonc-

tionnaires alors on aura toutes les garanties qu'on peut humainement

obtenir que les intérêts des localités ne seront pas sacrifiés.

En Angleterre, les formes de l'administration n'ont pas les mêmes in-
convénients, mais elles en ont d'autres. Les frais inutiles dont les actes
de, l'administration sont grevés arrêtent quelquefois l'exécution des me-

sures les plusfavorablesau bien public. Le partage desbiens communaux
(bills o f enclosure), qui rend à la culture de vains pâturages, est entravé

par les formes de l'administration. Un ouvrage d'agriculture' en cite deux

exemples. L'un du partage d'un bien communal de 250 acres2, dans le

Yorkshire, où la seule expédition d'un bill du parlementa coûté 370 liv.

sterling (9,250 fr.) On fut obligé de renoncer à un autre partage très

avantageux,parce qu'un seul propriétairede la commune était récalci-

trant, et que, du moment qu'il s'élève une seule opposition, les frais

s'élèvent si haut qu'on est obligé d'y renoncer.
Vous venez de voir, messieurs, comment, dans un système d'adminis-

tration compliqué,sont protégées les communes;voulez-voussavoircom-

ment le même système favorise les communicationsintérieures, bases de

tout commerce?Je ne parle pas,de l'ogligationde prendredes passe-ports,
obligationque l'administrationimpose quelquefoiscontre toutes les règles

de droit; car un homme est, de par la nature, maître de sa personne,
maître par conséquent de la transporter sans rendre compte de ses mo-

tifs je ne parle ici que du transportdes marchandises. Les canaux navi-

1 Agricultural magazine, september,1814.

t Près de 100 hectaresou de 300 arpents.



gables en sont un des meilleurs véhicules, et en France on ne peut rien
ajouter au zèle de l'administration pour procurer au pays les avantages
de cette navigation. Malheureusementelle est soumise à trois autorités,
ou plutôt à trois systèmes d'autorités à l'autorité du génie militaire, à
celle des ponts-et-chaussés et à celle de la police des rivières; et le na-
vigateur souffre égalementdes négligences, du concert et des jalousiesde

ces trois compagniesde fonctionnairespublics. Pour amener de la houille
des frontièresbelgiquesà Paris, ce combustibleest obligé de passer sous
la couleuvrinede quatre places de guerre; il se trouve soumis à l'admi-
nistration d'autant d'ingénieurs de département et d'autant d'inspecteurs
de la navigation.Tous ces fonctionnairesont un grand nombre de subor-
donnés, et tous considèrent les intérêts de leur administration comme
devant marcher bien avant ceux des navigateurset de l'industrie,qui sont
pourtantce qui fait vivre tous les administrateurs du monde.

Qu'en arrive-t-il? pour venir par les canaux de Condé à Chauny, et
parcourirun espace que le roulage ordinaire peut franchir en huit jours,
la marchandise demeure trois mois d'où il résulte des pertes d'intérêt

sur les avances,des frais multipliésde route et de conduite;et le commerce
se trouve privé de presque tous les avantagesqui résultent de ce puissant

moyen de communication. Et n'oubliez pas que c'est toujours dans la
supposition que tous les fonctionnairessont éclairés, intègres, et inca-
pables d'abuser de leur autorité'.

Que si l'on me demandait quel meilleur système d'administration je
proposerais en place de celui-là, je répondrais aucun. Il faut que les
droits de chacun sur sa personne et sa propriété soient respectés; et pour
cela il ne faut que des lois et des tribunaux. En Angleterre, une loi dé-
taillée spécifie les droits des concessionnairesd'un canal les droits des
navigateurs du canal, les droits des riverains. Quelqu'un de ces droits est-
il violé? la partie lésée se plaint devant un juge de paix qui fait exécuter
la loi. Est-ce le public en général qui est lésé? le premier venu peut porter
plainte, à ses périls et risques si la plainte est injuste; et comme les juges
de paix sont des hommes non salariés par le ministère, le ministère lui-
même est condamné s'il a tort. La volonté d'un officier militaire, ou d'un
shérif, ou d'un maire, ou d'un ministre, ou d'un conseil d'État, ne se pré-

1 En Angleterre,il n'y a pas de corps d'ingénieurscivils faisantpartie de l'ad-
ministrationet prenant part à son autorité; on paie les ingénieurs quand on les
emploie occasionnellement,et l'on se trouve bien de ce mode.



sente point ici pour juger administrativement',ni pour interprêter la loi,
c'est-à-dire pour mettre une volonté arbitraireà la place de la lois et rien
n'entrave la marche des entreprises particulières quand elles ne sont pas
en oppositionavec elle.

CHAPITRE XVII.

Dépense de l'administration de la justice.

Dans l'état sauvage, le bon droit, l'équité naturelle n'ont aucun pou-
voir la force brutale seule est respectée". Dans l'état civilisé, la puissance
du corps social vient au secours du droit et de l'équité; et quand l'orga-
nisationsociale est bonne, la cupidité, la mauvaisefoi, les passions injustes
sont toujours réprimées, parce que tel est l'intérêt du grand nombre.

Mais a-t-on quelques moyensde connaître de quel côté est le bon droit?
sait-on ce que commandel'équité naturelle? Oui, le bon droit se fonde sur
des conventionsmutuellement consenties; sur des lois auxquelles on s'est
soumis, au moins tacitement. L'équité naturelle a des règles non moins
sûres qui pourrait prétendre, par exemple, qu'en l'absence de toute loi
positive,de toute convention, le fruit de mon travail appartient à un autre
qu'à moi? Mais ces règles de droit, ces principes de l'équité naturelle, il

faut les appliquer; il faut que les organes de la puissance sociale décident
qu'ils ont été violés, découvrent les violateurs, et les punissent s'ils sont
coupables. Tel est l'objet de l'administration judiciaire.

Nos personnes et nos biens peuvent être attaqués légalement ou illéga-
lement. Ils le sont légalement dans le cas par exemple où l'on dispute à
quelqu'un son état dans le monde, lorsqu'on réclame un bien qu'il regarde

comme sa propriété.Ce sont alors les tribunauxcivilsqui décident du bon

ou du mauvaisdroit. Nos personnes et nos bienssontattaqués illégalement,

Les jugementsadministratifssont des monstruosités,où l'autorité publique

est juge et partie*.
1 J'avais dit d'abord Il n'y a pas d'autre droit que la force; mais la force ne

constituejamais un droit, même lorsqu'on est obligé de la respecter.

Cette note de l'auteura évidemmentpour but de critiquerle défaut de garantieque présententles

tribunaux administratifs, dans l'organisationléguée à la France par l'empire, plutôt que le partagedes

juridictions. (Note de l'édileur.)



quand ils le sont par un attentat que punissent les lois. Ce sont alors les
tribunaux criminels qui en connaissent. Dans l'un et l'autre cas, l'intérêt
de la société est que la justice soit équitable, prompte et peu coûteuse.

La complication des lois civiles est toujours plus ou moins opposée à

ces trois avantages. Quand les lois sont nombreuses et compliquées,elles
offrent plus de ressources à la chicane, plus de subterfuges au mauvais
droit; le bon droit est plus difficile à constater. Les procès se prolongent

par la même raison. Enfin, la justice est plus coûteuse,parce que des inci-
dents plus nombreux multiplient les instruments, les papiers de la procé-
dure ils obligentd'employerun plus grand nombred'officiersjudiciaires,
de consulter des procureurs, des avocats, dont l'unique fonction est de
connaître, et trop souvent d'embrouiller les nombreusesdispositionsdes
lois rendues et toutes les formalités dont se hérissent les procédures. Il
faut même que le plaideur y consacre un temps, dès soins, une capacité
qui sont dès-lors ravis à des occupationsprofitables, et deviennent par
conséquent pour lui une véritable charge, une dépense'.

On prétend que la complicationdes lois est rendue nécessaire par la
complicationdes intérêts des hommes en société, et que les formessont
protectrices de l'innocence.

Dans les procès criminels, les formes protègent l'innocence.En pres-
crivant des règles étroites aux juges,elles laissent moins de latitude à leur
volonté arbitraire. Mais dans les causes civiles, les formes ne sauraient
protégerl'une des parties sans commettre une injustice envers l'autre.

Les intérêts des hommes en société sont compliqués, sans doute; et
c'est pour cela même qu'il ne faut pas avoir la prétention de prévoir tous
les cas et de poser d'avance une règle pour chacun. La conscience et
l'équité sont des règles souvent plussûresque celles du Code '1. Il n'y a pas

1 En supposant la justice toujoursbien administrée à qui elle est due, ce qui
est une suppositionfort honnête, l'avantagequi en est résulté pour le plaideur
est un avantage négatifpar lequel il a été préservé d'un mal, sans avoir acquis
la jouissance d'un nouveau bien. Après le gain d'un procès injuste qu'on vous
avait intenté, vous ne vous trouvez pas en meilleureposition que si, grâce à une
meilleure législation,vos adversairess'étaient trouvés hors d'état de vous atta-
quer. La meilleure législationest donc celle qui fait naître le moins de procès
et qui, dans les procès qu'on ne saurait éviter, cause le moins de frais de juges,
de procureurs et d'avocats.

2 Un fait dont j'ai été témoin peut servir de preuve à cettevérité. Un gendre



d'intéréts plus compliqués que ceux des négociants. Les accidents s'y
multiplient; les prix changent; les qualités des marchandises s'altèrent,

ou bien elles diffèrentpar des nuances imperceptibles. On ne sait par la
faute de qui les détériorations ont eu lieu. On ne sait si une confiance ac-
cordée est coupable ou seulement imprudente. La vérité n'est pas facile
à démêler à travers toutes ces circonstances.Néanmoins,les contestations
des négociants entre eux sont en général les plus promptement et peut-
être les plus équitablement terminées; c'est, n'en doutons pas, parce
qu'elles sont presque toujours jugées par des arbitres, à la manière d'un
jury d'équité et sans égard pour les formes juridiques. Il n'y a pas d'en-
treprise de commerce qui ne fût complètement ruinée en peu d'années
s'il fallait que ses chefs, au lieu de s'occuper de leurs affaires, suivissent
tous les procès qu'on pourrait leur intenter.

N'est-ce pas là un trait de lumière? toutes les causes civiles ne pour-
raient-ellespas, de même, être jugées par des arbitres? Il ne s'agirait que
de régulariserce mode. Les tribunauxcivils ne seraient plus que des corps
composés d'un certain nombre d'arbitres désignésd'avance, et parmi les-
quels les plaideursdevraientchoisirdeux ou quatre juges, qui eux-mêmes

en choisiraient un cinquième dans le même corps. Ce tribunal arbitral
aurait égardavanttout aux conventionsdes parties. En fait d'intérêtsprivés,
la loi qui est au-dessus de toutes les autres est dans les conventionsmu-
tuellement consenties, pourvu qu'elles ne contiennent rien de contraire

aux lois sociales. A défaut de conventions,comme dans le cas d'un décès

sans testament, d'un mariage sans contrat, les arbitresjugeraient d'après

un code fort court, car ce code ne devrait prévoir que les cas où le droit
ne peut rester indécis sans inconvénients. Dans toutes les questions qui

offrit à sa belle-mère, qui était dans une positionde fortune gênée, de lui faire

une pension;et pour vaincre sa résistance, il fut obligé d'accompagnerson offre

d'une extrême délicatesse.Il lui écrivitentre autres choses C'est une dette que
j'acquitte. Au bout de plusieurs années où la pension fut toujours exactement
payée, la belle-mère meurt. Un autre gendre se prévaut du paiementrégulierde

la pension, et de la lettre trouvée dans les papiers de la défunte, pour repré-

senter le fonds de cette pension purement gratuite comme une dette dont le
bienfaiteurdoit compte à la succession, et en conséquenceil lui fait un procès.

Il n'est pas douteux dans ce cas qu'un jury d'équitén'eût prononcéen faveur du

gendredélicatet bienfaisant contre le gendrecupide et de mauvaise foi, qui sa-

vaitbien que la belle-mère ne pouvaitpas avoir acquis cetterente à titre onéreux.



n'auraientpas été résolues par des conventionsantérieures ou par le code,
la décision serait abandonnée à l'équité des arbitres.

Quoi! diront certains jurisconsultes, vous renoncez à l'uniformitéde la
jurisprudence et à l'autorité des antécédents! Deux causes absolument
pareilles pourront être jugées diversement? Pourquoi non? si l'on s'est
trompé une première fois, faut-il être injuste à perpétuité? Pourquoi des
juges antérieures ignorants ou prévenus feraient-ils la loi à des juges plus
récents, mieux instruits et impartiaux? Quand la loi change, la jurispru-
dence ne change-t-ellepas? Ce qui était condamnéhier n'est-il pas absous
aujourd'hui? pourquoi faudrait-il que ce qui a été mal jugé hier fût mal
jugé aujourd'hui? D'ailleurs, je ne sais pas si l'on peut dire qu'il y ait deux
causes absolument pareilles. Toutes sont accompagnéesd'une multitude
de circonstances qui modifient diversement les droits respectifs;une réu-
nion de circonstances pareilles, à des époques différentes et dans des lo-
calités qui ne sont pas les mêmes, est d'une difficulté qui équivaut à l'im-
possible et je crois que rien n'est plus dangereux pour l'équité que de
s'autoriser, quelque faiblement que ce soit, dans une cause, du jugement
rendu dans une autre. Ce qu'il faut avant tout, c'est d'être juste dans le cas
présent, autant que le permet l'imperfection des hommes. Toute autre
considération doit céder à celle-là.

Les arbitres seraient payés par les parties ou peut-être seulementpar
la partie perdante, en raison, non de la longueur des procès,mais de l'im-
portance des intérêts débattus. Les parties emploieraient ou non, à leur
gré, le ministère des avoués et des avocats.

Il résulteraitde là, ce me semble,que les arbitres seraient intéressés à
être intègres pour obtenir une haute réputation d'équité et se trouver plus
fréquemment appelés à siéger. Ils seraient intéressés à terminerpromp-
tement les différents, afin d'en pouvoir expédier un plus grand nombre.
Enfin les frais des parties ne seraient pas disproportionnés avec les inté-
rêts débattus, et il n'y aurait point de frais inutiles

Comme ceci n'est point un Cours de politique ni de procédure, je ne puisdans les détailsque rendrait nécessairesl'exécutiond'unesemblable idée.
Il est, par exemple, une foule de petits procès dont plusieurs peuvent être ex-
pédiés dans une même audience. Il ne serait pas nécessaire pour ceux-là de
nommerdes arbitres ad hoc, et cependant,pour que les parties ne pussent pas
se plaindre de n'avoir pas des arbitres de leur choix, on pourrait établir que
chaque fois que les plaideursvoudraient des arbitres ad hoc, ils en auraient, en



On voit qu'il n'est pas impossibled'introduire dans les services publics
le principe de la concurrence, dont on recueille de si heureux effets dans
les-opérationsproductives.

Quant à la justice criminelle, je ne crois pas devoir m'y arrêter beau-

coup, parce qu'il me semble qu'on est assez d'accordsur ce qu'il convient
qu'elle soit dans l'intérêt de la société. Il n'est point d'intérêts puissants qui
s'opposent à des réformes. Tout le monde désire partout qu'elle soit

prompte, équitable et peu coûteuse. Les amis de l'humanité joignent a

ces désirs le vœu qu'elle soit humaine, qu'elle tende à donner de l'éloi-

gnement pour le crime, et que la peinecorrige le criminel. Les institutions
de plusieurspays exaucentdéjà ces vœux en partie, et offrent des modèles
à suivreaux i'tats-Unis,en Angleterre, en France,à Lausanne, à Genève.
Les écrits de beaucoup d'habilespublicistes font connaître les avantages
obtenus et ce qu'on peut espérer encore. Si le bien dans ce genre ne
s'avance pas plus rapidement, il ne faut s'en prendre qu'aux anciennes
institutions créées dans les temps barbares auxquels nous touchons en-
core, et aux finances obérées de la plupart des gouvernements. Quant à

leurs intentions, elles sont bonnes;car fintérêt des gouvernantsn'est poiot
ici en opposition avec l'intérêt du grand nombre, si ce n'est dans des

causes politiques, qui ne sont pas nombreuses dans les temps ordinaires.
Je remarqueraique lorsqu'onveut que la justice criminelle soit équita-

blement et économiquementrendue, il faut avant tout que le Code cri-
minel soit équitable, modérédans les peines qu'il prononce, et qu'il n'érige

pas en crimes des actionsinnocentes, sinon louables,aux yeux de la raison

et de l'intérêtbénéral; car alors la justice est mal secondée, et le gouver-

payant un honoraire un peu plus fort. Ainsi les honorairesdes juges pourraient

se composer, 1° d'un traitement fixé par la province,et fort modéré; car il faut

payer un homme simplement pour qu'il se tienne à la disposition du public

2° d'une prime s'il était nommé arbitre ad hoc; 3° d'un honoraire proportionné

aux valeurs en litige et payable après le jugement.
Les juges-arbitres choisis pourraient n'être pas toujours vacants s'ils avarient

beaucoup de procès à juger. Ils inscriraient alors les nouveaux procès pour être

jugés à leur tour, et sans doute les bons juges auraient des causes inscrites de

longue main.
Les causes qui n'auraient pas d'arbitres ad hoc seraient appelées à lourde rôle

à mesure que les audiencesvacantes laisseraient le temps de les juger.



nement. est obligé d'employer de mauvais moyens pour arrêter et-faire
condamnerdes gens qu'absout la conscience publique. Tibère ne pouvait
se maintenir qu'à force de délateurs, de juges et de bourreaux. Trajan
n'en avait pas besoin.

La plupart des crimesqui se commettentdans la société ont leur source
dans la misère. Les gens riches ne sont pas plus vertueux que les indi-
gents; mais ils ont plus de moyens de se satisfaire sans préjudice pour
autrui ils sont fort intéressés à ne pas porter le trouble dans la société
ils ont trop à perdre quand ils s'exposent à des châtiments où même à des
scandales. Il serait à désirer que nul, dans la société, ne fût assez malheu-
reux pour n'avoir rien à regretter dans son existence. Quand il se trouve
parmi le peuple des hommes dans un tel état de gêne, qu'ils ne peuvent
subsister que par un crime, il n'est aucun individu qui ne soit exposédans
sa personne ou dans ses biens. Pour faire une peuple de conquérants, il
faut des citoyens pauvres et fanatiques. Pour faire une nation vertueuse
et tranquille, il faut des citoyens aisés et heureux. Les meilleurs leçons
de morale que l'on puisse donner à un peuple sont des leçons d'économie
politique.

CHAPITRE XVIII.

Dépenses que fait un État pour sa défense.

La paix est si nécessaire audéveloppementdes facultés utilesde l'homme,
qu'il est presque toujours dans l'intérêt des nations de se maintenir dans
l'état de paix. On ne peut raisonnablementconsidérer les forces militaires
et les dépenses de la guerre que comme des moyens fàcheux, mais indis-
pensables, de vivre en paix. Les guerres pour conquérir et les guerres
politiques sont, de la part des gouvernements qui les ordonnent ou les
rendent inévitables, de véritables crimes commis contre les peuples' et

Les mauvais ministres rendent souvent les guerres inévitables pour se
rendre eux-mêmesnécessaires. Ce fut la politique de Louvois. Quelquefois un
gouvernementne voulantpas satisfaireaux vœux des nations,suscite une guerre
pour occuper l'attention publique. Les guerres, en multipliant les dépenses,
augmententle patronage et les moyens de corruptiondes gouvernements. Elles
font taire les oppositions en rendant nécessaire une grande énergie d'action



si les peuples étaient éclairés, quel qu'en fût le succès, les chefs qui les

provoquent et y concourent n'en recueilleraient que de la honte. On ré-

serverait la gloire pour la défense légitime, et dans la défense légitime

je comprends les efforts que l'on fait pour s'affranchird'un joug maintenu

par la force, comme celui qui pesait sur les Ilotes à Lacédémone. Qui-

conque opprime les hommesse met en état de guerre contre eux.
Soit que l'ennemi agisse dans l'intérieurou qu'il vienne du dehors, une

nation ne peut compter que sur elle-même pour assurer son indépen-

dance. Mais elle peut, suivant les moyens qu'elle emploie, la défendre

avec plus ou moins de succès, avec plus ou moins de frais. C'est sous ce

rapport que l'art de la défenserentre dans l'étude qui nous occupe. L'éco-

nomie des frais comprend le succès; car des moyens qui ne réussissent

pas sont toujours chers.
Indépendamment de l'envie de conquérir et d'opprimer d'une part, et

de résisterde l'autre, il peut naître entre nations, de même qu'entre par-
ticuliers, des différends qui ont leur origine soit dans des vanités et des

rivalités nationales, soit dans des intérêts mal compris. La vanité est un

vice fécond en fâcheuses conséquences, aussi bien pour les nations que

pour les particuliers. Quand on veut s'affranchirdes conséquences, il faut

supprimer les causes. Or, sans se montrer timide, on peut presque tou-

jours réprimer l'orgueil qui n'est pas moins commun chez les nations que

chez les individus. Un peuple doit tendre à placer le triomphe de sa va-

nité, non dans l'humiliation des vanités rivales, mais dans le bien-être

dont il jouit. Quantaux rivalités nationales et aux erreursdans lesquelles

on peut tomber relativement aux intérêts nationaux, les progrès de l'éco-

nomie politique en atténuerontpeu à peu l'influence. Jusque-là,il faut s'at-

tendre à des querelles entre les nations. Le plus faible degré de civilisa-

tion suffitpour qu'il s'établisse une sorte de droit qui préside à la décision

des différents qui s'élèvent entre les particuliers. Même chez les Indiens

de l'Amérique du Nord, il y a des espèces de tribunaux, des vieillards,

dont le jugement protège le faible opprimé. Entre nations, un assez haut

degré de civilisation ne les préserve pas du malheur d'en appeler à la force

physique et brutalepour terminer leurs débats. Henri IV, roi de France,

le vertueux abbé de Saint-Pierre,J.-J. Rousseau, ont proposé des moyens

de paix perpétuelle, qui n'ont été regardés, avec raison, que comme des

Au total, elles sont nuisibles à une bonne administration, indépendammentdu

sang et de l'argent qu'ellescoûtent.



rêves philanthropiques. En effet, que serait un tribunal qui jugerait les
querelles des peuples et qui n'aurait aucun moyen de faire exécuter ses
jugements? Et si, pour faire exécuter ces jugements, il réclamait les ar-
mées des puissances, peut-on croire que les puissances prêtassent leurs
troupes et fissent les frais d'une guerre autrement que dans l'intérêt de
leur politique ? Ce serait encore le plus fort et non. le plus juste qui l'em-
porterait.

A mesure que les nations s'éclairent, il s'élève cependant un tribunal
où sont jugés les faibles et les forts, et dont ceux-cine peuvent pas impu-
nément mépriser les arrêts. C'est l'opinion publique. En voulez-vousune
preuve? Depuis la fin du dix-septième siècle jusqu'à nos jours, époque à
laquelle l'Europe a joui du plus haut degré de civilisation où, à notre con-
naissance, l'espèce humaine soit encore parvenue, il ne s'est pas livré une
seule guerre sans que les contendants n'aient publié des manifestespour
exposer leurs griefs et justifier leurs mesures. Les parties belligérantes
croyaient,chacune desoncôté,à leurprépondérancephysique,puisqu'elles
prenaient les armes; néanmoins, cette prépondérance ne semblait à au-
cuned'entre elles tout-à-faitsuffisante, si elle n'y joignait une force morale
résultantd'une certaine ardeur réveillée chez ses sujets par le sentiment
de leurs droits violés ou d'une injure reçue, et si elle ne répandait dans la
nation ennemie une certaine tiédeur, en l'alarmant sur la justice de sa
causeet févènementdu conflit. Cet empirede l'opinion,s'il n'a pas diminué
le nombre des guerres, les a rendues incontestablementmoins cruelles.
Mithridate fut obéi lorsqu'il ordonna le massacre de cent mille Romains
dans le royaume de Pont. Le gouvernement de la terreur, en France, ne
le fut pas lorsqu'il ordonna, en 1793, de ne faire aucun quartieraux pri-
sonniers anglais; et, depuis ce temps, l'homme que des considérations
d'humanité retenaientle moins, Bonaparte, a presque toujours traité les
vaincus avec une sorte de générosité, et s'est donné beaucoup de peine
pour justifier le meurtre de la garnison de Jaffa.

Cet ascendant de l'opinion et des considérations morales sur la force
matérielle est peu de chose encore comparé à ce qu'elle sera quand des
gouvernements représentatifs seront établis partout, et surtout lorsque
les hommesseront plus éclairés sur leurs intérêts véritables. S'il est une
vérité prouvée par l'économie politique, une vérité qui sorte pour ainsi
dire de toutes ses leçons, c'est que les hommes, soit qu'on les considère
comme citoyens du même pays, soit qu'on les considère en corps de na-
tions, onl beaucoupà gagner toutes les fois qu'ils entretiennent entre eux



des relationsamicales,et beaucoup à perdre dans le cas contraire. Le pro-
grès des lumières doit donc tourner l'opinion à la paix, et le progrès du
système représentatifdoit assurer l'empire de cette opinion. Un gouver-
nement militaire qui voudrait rie tenir compteque de la force matérielle,
n'obtiendrait probablement pas de succès durables dans ce siècle et se-
rait honni dans les siècles suivants.

Ces réflexionssur l'état moral des peuples et le degré d'avancement où
ils sont parvenus doivententrer pourbeaucoupdans l'adoptiondu système
militaire qui convient à une nation.

CHAPITREXIX.

Du système agressifet du système défensif.

Les nations veulent être indépendantes; elles veulent jouir de l'entier
développement de leur facultés. Mais celle qui, sous prétexted'être en
mesure de se défendreau besoin, organiserait des armées propres à porter
la guerre au dehors, aurait un établissement militaire dispendieuxet qui
la protégeraitmal.

Dispendieux,en ce que, pour porterla guerre dans l'étranger,il faut des
armées lestes et formées de longue main des armées permanentes et
dont les soldats ne s'occupent d'autre chose que de la guerre. Il faut des
attirails nombreux, des ponts volants, des hôpitaux ambulants, double
quantité de munitions car on doit s'attendre à des gaspillages,à des pertes
énormes. Un canon de gros calibre sur un rampart ne coûtejamais aucun
transport,et ses munitions ne sont pas obligéesde le suivre; tandis qu'une
pièce de siège réclame le service de 48 chevaux,sans compter les hommes
du train. « Les grandes armées, dit Dupontde Nemours, sont encore plus
« funestes à la nation qui s'épuise pour les mettre en campagne qu'à

« l'ennemiqu'ellessont destinéesà combattre'. » Lesvaisseauxde guerre,
qui sont des moyens d'agression bien plus que de défense, sont d'une dé-
pense énormeet d'autantplusregrettablequecette machinegigantesqueet
coûteuse,où se sontépuiséstous les efforts du génie industriel de l'homme,
est bornée dans sa durée à quinze ou vingt ans, même lorsqu'elle n'a es-
suyé aucun accident.

1 Physiocratie,page 166.



Il faudrait néanmoins se résoudre à de si grands frais, s'il n'y avait pas
d'autre moyen de conserver l'indépendance nationale; mais, loin de la
protéger,un grand État militaireest peut-êtrece qui la comprometle plus.
Les gouvernants, les hommes qui ont la direction des forces nationales,par
une faiblesse commune à l'humanité tout entière, affectent envers les puis-

sancesétrangères un langage d'autant plus hautain qu'ils ont à leur dis-
position de grandes forces prêtes à agir au loin. Ils communiquentcette
espèce d'orgueil à la nation elle-même. Les militaires, étrangers aux arts
de la paix, et n'entrevoyant de l'avancement et de bonnes occasions de

fortune que dans la guerre, la désirent, et l'on trouve toujours de bonnes
raisons pour provoquer ce que l'on désire. Si Louis XIV ne s'était pas vu à
la tête de si belles armées, il n'eût pas montré tant de hauteur envers les

autres peuples il aurait réprimé cet insatiable désir de faireplier devant

sa volonté des volontés qui ne lui devaient aucun compte désir qui en-
fanta toutes ses guerres. L'Angleterrene se serait pas mêlée des intrigues
de toute l'Europe, si elle n'avait pas eu de grosses flottes à envoyerdans

toutes les directions; et Napoléon, s'il n'avait pas eu le commandement
des armées les plus braves et les mieux disciplinéesdu monde, aurait mis

son ambitionà améliorer le sort intérieurde la France; il s'en serait mieux
trouvé, et nous aussi.

Comme les citoyens producteurs dont se compose une nation ne sont
jamais intéressés à porter le ravage en pays étranger, les risques qu'ils

courent de la part des peuples étrangers ne leur viennent presque jamais

que des fautes ou des passions de leurs propres gouvernements.J'ai beau

parcourirl'histoire moderne, je ne trouve pas de nation un peu considé-

rable qui ait été attaquée, si ce ri'est par la faute de ses chefs. Dira-t-on que
les constitutionspolitiquespeuvent mettre un frein à l'ambitiondes con-
quêtes ? vaines précautions un gouvernement peut toujours amener les

choses au point de rendre une guerre inévitable, s'il l'appellede ses voeux'.
Mais ce que je désire surtout que vous remarquiez, messieurs,c'est que

ces forces militaires si imposantesn'ont jamais atteint le but qui auraitpu
les justifier, le seul but qui importe véritablement aux nations la défense

de leurs établissementsintérieurs, de leurs lois, de leur indépendance.Les

ambassadeurs de Louis XIV entendirent, au congrès de Gertrudemberg,
décider du sort.de leur maître, sans qu'on daignât seulement écoûterleurs
observations.L'Angleterre,dans la guerre d'Amérique, fut forcée d'aban-

$ Voyez plus loin, page 285, la note relativeà la guerre de Suisse.



donner la souveraineté de ses colonies; et, plus tard, elle ne dut qu'à sa
positioninsulaire de n'être pas envahie. Bonaparte,avec des armées plus
belles qu'eux tous, fut plus humilié que tous les autres. Partoutles armées

ontattiré d'autant plus sûrement la guerre et les mauxqui l'accompagnent,
qu'elles ont été plus redoutables. Il n'en est aucune qui ait préservé son

pays d'une invasion. Le vieux proverbe Si vis pacem,para bellum, était
bon chez les anciens la force décidait de tout. Il n'est plus chez les

modernes l'expression de la vérité le succès ne couronne pas toujours la
justice; mais de grands préparatifs de guerre amènent toujours la guerre.

Toutes les fois qu'une nation pèse sur les autres nations, qu'elle suit

une politique militaire, ou commerciale, ou diplomatique, incommodeà

un autre peuple, elle met celui-ci, dès l'instant même, en état d'inimitié
cachée s'il n'est pas encore en mesure de se défendre, ouverte s'il est
assez fort. L'inimitié cachée dégénère en rupture à la première occasion
favorable. La nation qui opprime, par le sentiment confus qu'elle a de

son danger, entretient un état militaire considérable; et c'est ainsi que
l'injustice est coûteuse.

On ne sait pas encore combien il faudrait peu de troupes à un État qui
n'élèverait jamais aucune prétention sur les autres, qui ne chercherait
point à les dominer,qui, en leur montrant la force et l'aplombquedonnent
la bonneadministration et l'aisance intérieures,leur présenteraittoujours

en même temps l'avantage des communicationscommercialesà qui vou-
drait rester en paix avec lui, et la perspective de la destructionpour qui-

conque oserait l'attaquer.
Des gouvernements très éclairés pourraientà cet égard hâter l'opinion

des peuples mais, de toutes manières, cette opinion mûrira tôt ou tard

parce qu'elle dépend de la connaissancequ'on prendra de la vraie nature
des choses, qui est toujours là et qui gagne constammentdu terrain.

Penserait-onqu'unejalousie de commercefût suffisante pour porter les
étrangers à nous faire la guerre?Sans douté une puissance maritime pré-
pondérante peut bloquer les ports de nos amis et les nôtres mais une telle
injustice ne saurait durer bien longtemps,parce qu'elle est contraire aux
intérêts de tous, et que tous sont intéressés à la faire cesser. Si nous étions

assez sagespour recevoir les denrées lointaines de toutes mains, c'est-à-
dire des nations qui nous les fourniraient au meilleur marché, les autres
nations seraient plus intéressées que nous-mêmesà percer les lignes en-
nemies qui viendraient nous bloquer. Nous éprouverions de ce blocus un
dommage à peine sensible.Ce n'estpasleblocus desAnglais qui nous a fait



payer le sucre si cher ce sont les prohibitions de Napoléon.Un blocus

général est une mesure extrêmement dispendieuse, et ce qu'il peut pro-
curer d'avantagescommerciauxà la nation qui bloque ne saurait la dé-
dommagerdes frais qu'ellefait pour cela. On a pris une semblablemesure,

non par calcul, mais par haine contre le dominateur de l'Europe. C'est

donc à cette injuste domination qu'il faut l'attribuer1.
Et d'ailleurs, quel motifaurait-on pour déclarer une guerre de com-

merce à une nation qui, obéissant en cela à son intérêt, ainsi que je l'ai

prouvé, ouvrirait ses ports pour l'importationcomme pour l'exportation 2.

Nous ferait-on la guerre pour venger une injure ou ce que l'on suppo-
serait une injure? Mais j'ai déjà remarqué que le système défensifn'ouvre

pas la porte à l'injure. Il ne veut pas que l'on entreprennesur lui; mais

il ne veut rien entreprendresur les autres, et c'est peut-être sous ce rap-
port qu'il écarte plus sûrement la guerreque le système offensif.

Si une invasion hostile n'avait pour objet que la rapine et le pillage, il

faudrait que le systèmedéfensif fût assez fort pour résister aux envahis-

seurs et j'avoue ici que la constitution politique de l'état doit venir à

l'appuide la défense pour qu'elle soit efficace. Si la nation n'est qu'un trou-

peau d'esclaves exploitéau profit de ses maîtres si des abusde tousgenres

ne servent qu'à engraisser des classes privilégiées; si des entraves multi-

pliées y gênent les mouvementsde findustrie si la justice y est partiale

et concussionnaire, les citoyens, ayant peu de choses à perdre dans un
changement de domination, mettront peu d'ardeur à défendre un ordre

social dont ils portent tout le fardeau et dont ils voient recueillir tous les

avantages,par d'autres. Ils diront comme l'âne de la fable

« Me fera-t-onporter double bât, double charge? »

Mais s'ils vivent sous un gouvernement économiqueet protecteur, s'ils

sentent que la société est organiséedans leur intérêt, s'ils se sont identi-

fiés avec la patrie, alors tous les sentiments les plus chers au cœur de

l'homme les exciteront contre un injuste agresseur.. On ne pénètre qu'au

1 Il est digne de remarqueque ce n'est pas le blocus ordonnépar l'Angleterre

qui a renversé Bonaparte, mais le blocus continental de Bonaparte lui-même,

puisquec'estpour avoir voulu l'étendre aux ports de la Russie qu'il a succombé.

Les auteurs de ces mesures acerbes se sont fait plus de mal qu'ils n'en ont fait

à leurs ennemis,tant la colère conseille mal

1 Voyez le chapitre 15, partie IV de ce Cours.



sein des nations divisées d'intérêts. Celles dont on attaque tous les intérêts

se lèvent en masse et je ne crois pas qu'une nation qui déclare son vœu
de cette manière puisse être vaincue. Je ne crois pas même qu'elle puisse

être attaquée, si d'ailleurs elle n'est pas menaçante. Une agression étran-

gère ne peut être formidable que lorsqu'il y a un concours de plusieurs

ennemis coalisées, et ce concours ne peut être obtenu que contre un État

qui pèse sur les autres, qui leur impose des lois et des tributs, qui les as-
socie forcément dans ses querelles. Mais on ne se coalise pas contre une
nation qui offre toujours à ses voisins les trésors de sa bienveillanceet de

son commerce; tout le monde, au contraire, est intéressé à la défendre.

Lorsque les États sont trop peu considérables pour qu'une levée en

masse de tous leurs citoyens suffise à leur défense, ils doivent se lier à

d'autres par un pacte fédéral et c'est encore dans l'organisationpolitique

qu'il faut trouver des liens assez forts pour que les États les moins me-
nacésne puissent pas refuser leur concoursà ceux qui le sont davantage1.

1 Je n'ignore pas que l'on peut, avec une apparence de raison, tirer quelque

argumentcontre le système purement défensifdes événementsarrivésen Suisse

dans les dernières années du dix-huitièmesiècle, où cette républiquene fut pré-

servée ni par sa neutralité, ni par sa fédération, de l'invasion des armées de la

république française;mais il faut embrasser la question tout entière. La Suisse

était une très mauvaise confédération. Ses peuples n'étaient pas unis par des

intérêts pareils. Peut-on considérer les pays sujets, tels que l'Argovie, le pays
de Vaud, et les baillages italiens, comme des États confédérés? Ils appelaient

les Français au lieu de chercher à se défendrecontre eux. On peut en dire à peu

près autantd'une grandepartie de la populationdans les cantonsaristocratiques.

Tout ce qui n'avait pas le droit de cité n'était qu'une population humiliée, ex-
ploitée au profit de la classe privilégiée. Enfin la neutralité de la Suisse n'était

qu'illusoire. Je ne prétends pas défendre la politique de la France envers les

puissancesétrangères à cette époque je crois qu'elleétait fort mauvaise; mais

enfin les principaux cantons suisses favorisaientsecrètement, et même ouver-

tement, les ennemisde la France. Un agent anglais résidait à Bâle. Le gouver-

nement bernois secondait en toute occasion les coalitionset-les trames ourdies

contre la république française.Enfin les intentions du parti aristocratiquehel-
vétique qui dominait alors se sont pleinement manifestéesen 1814 et depuis,

où il a fait à la France tout le mal qui dépendait de lui-: Si une moitié de la

Suisse n'avait pas appelé les Français, et si l'autre moitié avait été réellement

neutre, elle n'eût jamais été envahie.



Les grandes armées permanentes qu'entretiennent les puissances de
l'Europe ne subsistent pas de pillage, du moins en temps ordinaire; mais

remarquons qu'elles pèsent d'un poids énorme sur des populationsindus-
trieuses qui travaillent avec une infatigable activité pour les entretenir
On est même obligé d'employer le stimulant de la vanité nationale pour
engager ces nations à un travail aussi rude. On les entretient dans des
idéesde puissanceet de gloriole militaire; on leur fait envisagerun grand
déploiementde forces comme le seul fondement solide de leur sécurité;
on fait parader à leurs yeux des corps d'infanterieet de cavalerie; on les
enivre en temps de paix des sons d'une musique guerrière, du bruit des
tambours, du fracas des canons; mais tout cela coûte excessivementcher;
c'estun luxe qui n'est pas moins ruineux quetout autre2. Heureuse encore
la nation, quand, de la vanité d'avoir de belles armées, elle ne passe pas
à la vanité d'en faire usage Toute guerre, sans parler de l'horreur de tuer
ses semblables, quand elle n'a pas pour objet de recueillir les fruits de la
paix, n'est qu'une duperie.

Ces 10 milliards, employés pour le bien de la France et des autres États de
l'Europe, auraient eu des résultats immenses.

2 « Les Sybarites, dit Chastellux,avaientun luxe de mollesse; les Spartiates
« en avaientun d'ambitionet de gloire*; » et l'on sait que l'un ne fut pas moins
que l'autre funeste à ces deux peuples.

5 Je ne prétends pas que, dans des cas excessivement rares, une nation ne
puisse, ne doive même venir d'une manière désintéresséeau secoursd'une na-

De la Félieitépublique,section 1, chap. 3.



Les diplomates ont coutume de regarder une acquisition de territoire

comme une indemnité des maux et des dépenses de la guerre. Mais quand
des succès militaires ont entraîné la réunion d'uneprovince,je dirai même

d'un État, au territoire de la France, je demande quel avantage il en est
résulté pour le département de l'Aveyron,de la Dordogne, et de cinquante
autres? Je demande quel dédommagement il ont recueilli des conscrits
qu'on leur a enlevés, des millions qu'ils paient aux créanciers du gouver-
nement ? Ils ont eu un plus grand débouché de leur produits, dit-on; mais

il n'y a aucun des produits de ces départements qui convienne à la pro-
vince conquise, à la Belgique, par exemple; une distance trop grande les

en sépare, ou bien la difficulté des communicationsleur oppose des obs-
tacles plus insurmontables que la barrière des douanes. Comment expor-
teraient-ils leurs produits dans la Belgique? ils ne peuvent seulement pas
les exporterpour le département voisin'.

Renversez les barrières qui séparent des concitoyensparlant le même
langage et soumis aux mêmes lois: ils en recueilleront un avantage im-

mense et, pour l'obtenir, il n'y aura point eu de sang répandu2.
On a prétenduque des armées permanentes étaient un utile réceptacle

des mauvais sujets d'une nation. Messieurs, il vaut mieux avoir un régime
qui permette aux hommes de vivre de leur travail, qu'un régime qui leur

en ravisse le prix; il vaut mieux rendre les mauvais sujets rares, que de

préparer des armées et des bagnes pour les recevoir..

tion moins heureuse,de même que les règles d'unestricte économiene défendent

pas des générosités aux riches. Mais ces cas sont excessivement rares. On ne
peut pas même citer le secours que la France donna pour l'émancipationdes
États-Unis. La France devait s'affranchirà tout prix des conditionsinsultantes

du traité qui lui avait été imposé par l'Angleterreen 1763; traité que le gouver-
nement d'alors n'aurait jamais été contraint de subir, sans les abus multipliés

et l'impopularitéqui paralysaient ses ressources.
1 Un moyen de communication,un canal, une route, ouvrent à un départe-

ment intérieur un débouché plus précieuxpour lui que la conquêted'une pro-
vince car c'est par là qu'il conquiert son pays tout entier.

2 Le seul progrèsdes lumièresaura pour effet, sinon d'abattre, au moinsd'a-

baisser beaucoup les barrières artificielles qui séparent les nations,et qui seront
dès lors des obstaclesbeaucoupmoindresque les obstaclesqu'oppose la nature
à leurs communications.On verra dans les prohibitions et dans les gros droits

d'entrée ce qu'ils sont réellement un accroissementde frais de production, un
renchérissementaussi préjudiciableaux consommateursqu'aux producteurs.



Il est affligeant de le dire, mais la vie des camps n'est pas propre à
donner aux hommesles qualités qui en font des citoyensutiles. Elle ha-
bitue à l'oisiveté et à la servilité. Pour être un bon soldat, il faut savoir
perdre son temps et ne jamais résister à un ordre, fût-il cruel et injuste.
A la guerre, l'obéissancepassive est d'absoluenécessité; car il faut, là, que
les mouvements de cent mille hommes concourent à un but unique la
victoire. Dans l'état social, le but est multiple c'est le plus grand bien du
plus grand nombre, et il ne s'acquiertque par le développementdes pen-
sées et des efforts individuels. Dans la vie civile, on ne doit l'obéissance
qu'à un ordre légal, et si la loi est mauvaise, il faut savoir la critiquer. Ce
n'est pas tout le soldat est porté à confondre la force avec le bon droit,
et le sabre avec la raison; ce qui est une dégradation de la plus noble
partie de l'espèce humaine. Il convient en conséquence à la société que
les formesnécessairesau régime militaire soient étenduesau moins grand
nombre d'hommes qu'il est possible, et restreintes aux seuls momentsoù
elles sont indispensables. De puissants intérêts, je le sais, s'opposentau
système défensif; mais, pour lui donner la préférence, j'en connais un
plus puissant encore celui des peuples.

Des militaires trop étrangers aux connaissances du publiciste et du
citoyen ont élevé d'autres objectionscontre un systèmepurement défensif.
Je ne m'arrête pas aux déclamationsd'honneur et de gloire, qui ont peu
de poids du momentqu'on les met en balance avec le véritablehonneur et
les intérêts nationaux. La gloire consiste, non à réussir dans tous les
cas, mais seulement dans ce qui est louable. Je me bornerai donc à exa-
minerles seules raisons qui puissent avoir quelque mérite aux yeux des
gens'sensés.

Si nous nous bornons à la guerre défensive, a-t-on dit, notre propre
territoireen devient le théâtre et souffre toujours plus ou moins de ses
ravages; tandis que la guerre offensive transporte dans l'étranger le
théâtre de la guerre.

On commence par supposer ici d'abord que la guerre a lieu aussi bien
quand on suit le système défensifque lorsqu'on suit le système opposé.
J'ai prouvé, cependant, que nul systèmen'écarte plus sûrement la guerre.
Or, dans tous les cas du moins où il préserve de ce fléau, il n'exerce ses
ravages ni sur un territoireni sur l'autre.

On suppose encore que les moyens de défense ne suffiront pas pour
arrêter l'ennemi sur la frontière. Dans ce dernier cas, le territoire est
encore préservé.



Mais admettons le cas où les premiers moyens de défense ont été insuf-
fisants, et où l'ennemia pénétré jusque dans notre intérieur. Sa perte n'en

est que plus certaine, et le renouvellement d'un pareil malheur d'autant
plus éloigné. Rien n'est plus dangereux que de s'avancer dans un pays
ennemi et armé, pourvu toutefoisque son gouvernementjouisse de la con-
fiance et de l'amour du peuple, condition que j'ai reconnue pour être in-
dispensable.Voici un extrait textuel des instructions données par Frédé-
ric II roi de Prusse, aux officiers de ses armées le témoignage d'un
aussi grand capitaine est de quelque poids en ces matières

« Si je n'avais pour objet que ma gloire, dit-il, je ne ferais jamais la
« guerre que dans mon pays, à cause de tous les avantages que j'y trouve-
« rais. Chacun y sert d'espion, et l'ennemi ne saurait faire un pas sans
« être trahi. On peut hardiment faire sortir de gros détachements et leur

« faire jouer tous les tours dont la guerre est susceptible.

« Si l'ennemi est battu, et il l'est toujours en quelques rencontres,
« chaquepaysanest soldatpour le harceler. L'électeurFrédéricGuillaume

« en fit l'épreuve après la bataille de Fehrbelin. Les paysans tuèrentplus
« de soldats qu'il n'y en eut de tués dans le combat. Moi-même je l'ai vu
« après la bataille de Hohen Friedberg,où les habitants des montagnesde

« Silésie nous amenèrentbeaucoupde fuyardsde l'armée autrichienne'.»
Voilà un homme de guerre qui avoue que, s'il n'eût combattu que pour

sa gloire, c'est-à-dire, pour le succès, il n'eût voulu combattre que dans

son pays. Plus loin, dans les mêmes instructions, il recommande de re-
muer le ciel et Penfer dans le but d'avoir pour soi le pays où l'on fait la

guerre.
Remarquons que l'ennemi qui nous fait la guerre (si dans une telle si-

tuation il en est d'assez mal avisé pour cela) ne peut étendre ses ravages
au loin, pour ne pas disperser son armée dans un payssi dangereux pour
lui; qu'il doit laisser des corps nombreux sur sa route à mesure qu'il

avance et pour assurer ses communications;et que, si une fois elles sont
coupées, il est perdu.

Et qu'on ne cite pas ce qui est arrivé en France comme une preuve de
l'impossibilitéoù sont des bourgeois de se défendre contre des troupes ré-
glées. Bonaparte avait réduit les forces de la France à ses seuls soldats;
il les avait fait périr de froid et de faim; et, après avoir privé la nation de

1 Instruction militaire du roi de Prusse pour ses généraux, traduite par
M. Faesch, lieutenant-coloneldans les troupes saxonnes, page 86 et 89.



ses plus solides défenseurs, it avait indisposécontre lui la partie éclairée
et industrieusede la France, par ses guerres, par ses conscriptions, ses
impôts et son despotisme enfin, même au comble de ses sottises, il se
serait sauvé s'il eût fait lever la nation en masse mais il redoutait plus la
liberté des Français que la coalition des étrangers, et il en a été cruelle-
ment puni'.

CHAPITRE XX.

De la défense de l'Étatpar des milices.

Si les armées permanentes sont accompagnéesd'inconvénientsmajeurs
et de dangers; si, d'ailleurs, elles sont inefficaces pour assureraux nations
la sécuritédontelles ont besoin contre les attaquesextérieures, les nations
pourront-elles obtenir cet avantagepar leurs milices; c'est-à-dire, par le
moyen de leurs propres citoyens réunis accidentellement pour défendre
leur indépendance, et organisés de manière à reprendre, aussitôt que le
danger est passé, la vie sédentaire et le cours ordinaire de leurs occupa-
tions ? Cette question à souventoccupé les publicistes, et même beaucoup
de militaires distingués habitués à joindre la théorie à la pratique de leur
art. S'il est possible à un grand État de se défendre des attaques exté-
rieures par le moyen de ses milices, il est vivement sollicité par ses inté-
rêts pécuniaires et politiques de préférer ce moyen. Économiquement, il
est désavantageux de faire d'énormes dépensespermanentes dans le seul
but de pourvoir à des nécessitéséventuelles. Politiquement, il est impru-
dent de mettre de grandes forces en des mains qui peuvent en abuser.

Les milices ne sont sujettes à aucun de ces deux inconvénients.On ne
saurait en abuser; et leur emploi ne jette pas l'État.dans de grands frais,
lorsque l'État peut se passer de leur secours. Il s'agit seulement de savoir
si elles peuvent répondre au but qu'on s'en propose.

L'art de la guerre est devenu plus compliquéau sein d'une civilisation
plus avancée. Plusieurs parties de cet art exigent maintenant des connais-
sances, des talents, une longue pratique, qui ne peuvent se rencontrer
dans les milices nationalescomposéesd'hommesqui tous exercent ou sont

Voyez les Mémoires de Fleuq de Chaboulon,de Fdin, et tous les Mémoires
de l'époque.



appelés à exercer d'autres professions. L'artillerie, le génie, la cavalerie,

veulent des hommes instruits de longue main et qui consacrent leur vie

entière à la profession des armes. Sans cela, on aurait trop d'infériorité

eh combattant un ennemi armé des progrès de cet art. Il faut donc avoir,

en permanence, de ces corps instruits que l'on ne peut pas former au mo-

ment du besoin. Cependant, on peut remarquerque, dans le système pu-

rementdéfensif, ils n'ont pas besoin d'être aussi considérablesquelorsque

l'on veut à la fois défendre les places de l'intérieur et attaquer celles de

l'ennemi.
Je laisse aux hommes du métier le soin de développer les meilleurs

moyens de tirer parti des milices pour la défense du pays. Des militaires

expérimentés ont donné leurs vues à ce sujet'; et à mesure que le système

défensifse répandra, on ne peut pas douter que l'art de se défendre ne

se perfectionnecomme tous les autres. Alors, il deviendra bien plus diffi-

cile encore .d'entamer une nation qui saura disposer de tous ses moyensà

son plus grand avantage 2.
Déjà l'on paraît convenir qu'il serait à propos de diviser les milices en

gardes nationales mobiles et en gardes nationales sédentaires les pre-
mières, composéesde jeunes gens de 20 à 25 ans, qui ne sont point encore

chefs de familles et chefs d'établissement.s, et qui peuvent tenir la cam-

pagne et se porter à l'endroit du danger; l'autre partie, composéede tous

les autres citoyens, et surtoutde ceux qui, sans un notable dommage, ne

peuvent s'éloignerde leurs établissementset de leurs familles. Ceux-ci font

la garde municipaleet opposent à l'ennemi une population armée qui sou-

tient l'armée mobile en quelque endroitdu pays que l'ennemi se présente.

C'était l'opinion de Machiavel. Guibert, dans sa Tactique soutient que les

milices suffisent pour défendre un État. Il se déclare contre les places fortes.

De nos jours le général Tarayre a professé la même doctrine.

2 Les progrès des sciencesparaissent devoir être favorables au système dé-

fensif. Si par exemple on parvient à faire usage de l'artillerie à vapeur, où les

pièces de canonpeuventlancer des centaines de projectiles par minute, ce sera

bien plutôtdans les placesfortesque dans les arméesen campagne. Si les moyens

de destructionvenaientà se multiplier beaucoup sur mer, une chaloupecanon-

nière embossée pourrait braver un vaisseau de ligne. La poudre à canon a fa-

vorisé il est vrai les agressions des Européens dans les deux Indes; mais c'est

parce que les différentes parties du monde étaient encore trop étrangères les

unes aux autres pour que les découvertespussent rapidementse répandre.



Remarquez l'économie que l'on trouve dans cet État militaire comparé
à celui de la plupart des grandes puissances de l'Europe. Ici, le trésorne
se trouve chargé que de l'entretien des corps d'élite (de moitié moins
nombreux que dans le système offensif) et de gardes mobiles qui, lorsque
le pays ne seraitpas menacé,pourraientêtre fortsréduitsen nombre, et ne
tenir la campagneque deux ou trois mois chaque année pour leur instruc-
tion. On ne serait tenu de les nourrir et de les solder que dans ces mo-
ments-là. Pendant le reste de l'année, on n'aurait à entretenir que les
cadres de ces bataillons où se conserverait le dépôt de l'instruction.

Toutes les gardes nationales sédentaires ne coûteraient rien au public
et coûteraient fort peu aux familles. L'équipement et les armes dont cha-
cun se fournit dans ces cas-là sont des dépenses qui se perdent dans la
somme des dépenses privées, et sont sujets à peu de renouvellement à
cause du soin particulier que chacun en prend; et quant au temps qu'il
faut consacrer au service, il se perd de même dans celui que chacuncon-
sacre à ses distractions.

Les établissements militaires, les écoles d'instruction, les magasins de
munitions, les hôpitaux militaires, occasionneraient de moins grandes
dépenses que dans tout autre système et, dans toutes les parties, le gas-
pillageserait beaucoupmoindre.

En joignant ces considérations à celles du chapitre précédent, on peut
donc affirmerque les nations qui adopteraient un système purement dé-
fensif jouiraient de beaucoup plus de sécurité et feraient moins de frais
pour l'obtenir.

Si les milices offrent un moyen suffisant de préserver les nations des
attaques extérieures, à plus forte raison sont-elles propres à les défendre
des entreprises du dedans. Les séditionsne sontjamais plus sûrement ré-
primées que par une force qui est partout, et qui est fort intéressée au main
tien du bon ordre. Elles ne sont nulle part plus dangereuses que dans les
États despotiques, défenduspar des armées de sicaires. Ici, les exemples
s'offrent en foule, et il est superflu d'en citer'.

Les gardes nationales sédendaires ne peuvent suffire à la police quand le
gouvernementest mauvais, c'est-à-direquandle plus grand nombredes citoyens
est exploité au profit du petit nombre,parce qu'alors les citoyens défendentmal
un ordre de choses qui leur est contraire. A de certainesépoques des gouverne-
ments ont cru pouvoir s'en servir en nommant tous les officierset en ôtant la



Je vous prie, messieurs, de ne pas confondre le système d'armer toute
une nation dans ses milices, avec le projet extravagant de rendre toute
une nation militaire; c'est-à-dire,d'enformerdes corpsmobiles et aguerris
prêts à soutenir des intrigues diplomatiques et l'ambition d'un despote.
Cette folie n'a jamais pu entrer que dans des têtes absolumentétrangères
à l'économie sociale. Un agriculteur, un manufacturier, un négociant, un
artisan, un ouvrier, un médecin, et toutes les autres professions utiles,
travaillent à procurer à la société ce qui la nourrit et la conserve un
soldat détruit ce que les autres produisent. Changer les classes produc-
tives en classes destructives, ou seulement donner plus d'importanceaux
dernières, etvouloirque tout homme soit soldatavant tout, c'estconsidérer
l'accessoire comme.le principal; c'est accorder la préséance à la disette
qui fait mourir, sur l'abondance qui fait vivre. Une nation de soldats ne
peut subsister que de brigandages;ne produisant pas et ne pouvant faire
autrement que de consommer, elle doit nécessairement piller ceux qui
produisent;et après avoir pillé tout ce qui se trouve à sa portée, amis et
ennemis, régulièrement ou tumultueusement, elle doit se dévorer elle-
même. L'histoire nous en fournit des preuves sans nombre.

CHAPITRE XXI.

Dépensed'une marine militaire.

Dans la situation des peuples de l'Europe moderne, on demande si une
armée navaleest une armée bien entendue. Plusieurs bonnes raisonspeu-
vent être donnéespour et contre, et ces raisons ontplusou moins de poids,
selon la situation géographiqued'un peuple et la nature de ses relations.

Depuis que les contrées d'outre-meront été mieux connues et que les
progrès de la navigationont lié par lecommerceles lieux les plus distants

disposition de ces forces aux autorités municipales; cependanton n'a jamaispu
les faire concourir à de mauvais desseins et sous un bon gouvernementles
gardes municipalesont toujours suffi pour maintenir le bon ordre. Quand on est
gouverné dans l'intérêtdu pays, les auteurs des désordressonten si faiblemino-
rité, que les premierscitoyensvenus,mêmes sans armes,suffisentpour les mettre

sous la main des magistrats.Aux Etats-Unis, il n'y a ni gendarmes, ni gardes.
nationaux pour maintenir l'ordre, et nulle part il n'est mieux maintenu.



du globe, les pays maritimes de l'Europe ont Couvert les mers de leurs
navires marchands. Si le premier devoir de l'État est de protéger ses ci-
toyens, il doit se ménager les moyens d'envoyer des forces aussi loin que
ses bâtiments de commerce peuvent aller. Il serait pourtant insensé de
prétendre que ce devoir s'étendît indéfiniment. Le gouvernement n'est

pas obligé de porter du secours partout où il plaît à l'esprit de trafic de
s'aventurer, ni de faire une dépense de dix millions pour protéger un gain
de dix mille francs. L'État ne doit sa protection à ses citoyens que lorsque
le droit des gens et ceux de l'humanitéont été violés à leur égard. C'est à
leur prudence à prendredes précautions contre les autres risques, et à les
braver s'ils ont des motifs suffisants.

Quant à l'utilité d'une marine militaire pour la défense de nos côtes,je
répondrai ce que j'ai répondu au sujet d'une invasion de terre que les
milices soient organisées de manière à se réunirpromptement, et que la
nation ait des institutions qu'elle aime et qu'elleveuille sérieusement dé-
fendre, et je ne pense pas qu'un débarquement soit à redouter. L'ennemi,
s'il en était d'assez fou poui attaquer une nation qui offrirait aux étran-
gers les avantages d'une libre communicationavec elle, aurait plus à
perdre qu'à gagner en opérant un débarquement qui ne pourraitjamais

amener aucun résultat important.
Je n'exclus pas, au reste, les défenses usitées aux endroits où la côte

est plus accessible les forts, les batteries et les chaloupescanonnières. Je
regarde seulement de nombreuses escadres, dont chaque bâtiment coûte
plus d'un million et ne dure que peu d'années, comme trop peu utiles à

une nation pour l'indemniser des sacrifices qu'elles exigent.
Les grandes armées navales sont peu utiles à la défense du commerce,

qu'ellesne préserventpascontre la petite guerre que lui font les corsaires,

guerre qui, pour le commerce,est la plusredoutable. Les petits bâtiments
de guerre sont plus propres à détruire les corsaires'. Le système des cor-

1 On peut opposerace qui estavancé ici que, dans la guerre du commencement
de ce siècle, la marine anglaise, en détruisant celle de ses ennemis,a préservé
les bâtiments de commerce de sa nation; mais à quel prix? D'ailleurs il n'est

pas exact de dire que le commerce anglais ait été préservé par cettepuissante
marine, et de semblables combinaisonspolitiques ne se représenteront plus.
Déjà plusieursfois la seule crainte d'une guerre avec les États-Unisa fait trem-
bler le commerce de la Grande-Bretagne. Que sera-ce quand plusieursnouvelles

nt grandes puissancesmaritimessillonnerontles mers?



saires lui-même cèdera au temps et aux lumières. On abolira le vol des

propriétés particulières sur mer, comme on l'a aboli, même en guerre,

sur les grandes routes. Les prises faites par les corsaires ne profitent qu'à

des particuliers assez peu intéressants, et qui pourraient faire des gains

non moins considérableset plus honnêtes dans un commercevéritable et

productif. Les puissances belligérantes, en abolissant la course, ne per-
draient par conséquent aucune des ressources dont elles ont besoin pour

la guerre Elles ont besoin d'affaiblir leur ennemi, dira-t-on mais elles

s'affaiblissent en même temps. Je ne pense pas au surplus que les gains

que font les particuliers dans le commerce mar itime fournissent à leurs

gouvernementsdes ressources actuellesbien importantes. C'est l'industrie

en général (dont le commerce étranger ne forme qu'une petite partie),

ce sont les accumulationsanciennes, qui fournissent à un gouvernement

belliqueux, quand on a le malheur d'en avoir un semblable,les moyens de

faire la guerre.
L'équipement d'une flotte est encore la moindre des dépenses qu'elle

occasionne.Il faut lui préparer des refuges et des moyens de se ravitailler

sur tous les points du globe; il faut, par exemple, à l'Angleterre, des ports à

Gibraltar, à Malte, à Corfou, sur les côtes d'Afrique,en Asie, en Amérique,

à Kingston,à Halifax; et pour cela elle est obligée de soutenir des guerres,

elle est mêlée dans toutes les intrigues des quatre parties du monde et

supporte des frais immenses pour l'entretien de ces établissements.

Elle est dédommagéepar son commerce,dira-t-on. Eh son commerce

n'aurait-ilpas lieu tout de même sans tout cet appareil militaire? Est-ce

le sabre à la main que l'on fait de bonnes affaires ? Ce qui fait que l'An-

gleterre vend ses marchandises, et dans l'Archipel, et dans l'Orient, et

dans les deux Amériques, c'est qu'elle sait en fabriquer qui conviennent

aux consommateurs de ces diverses contrées, et qu'elle sait les établir à

bon marché. Le canon n'y fait rien.

Je n'ai pas besoin d'ajouter que, pour éviter les guerres en général, il ne

suffit pas d'un régime qui en écarte les causes il faut encore n'avoir pas

d'autres institutions qui les provoquent et les nourrissent.

Les Anglais à la vérité ont toujours profité de la sécurité des particuliers

qui, dans les parages lointains, ignoraientles hostilités de l'Europe, pour s'em-

parer de leurs embarcations.C'estune espèce de piraterie dont ce gouvernement

cessera de se rendre coupable quand le droit international sera mieux établi.



Déjà nous entrevoyons l'entière destruction d'une source féconde en
discordes sanglantes dans l'affranchissementdes colonies. Tous les pays
auxquels nous donnonsencore ce nom seront indépendants, selon toute
apparence, avant le siècle révolu, et seront intéressés à entretenir de
libres relations de commerceavec l'Europe, comme l'Europe avec eux'.

La diplomatie est une autre source de querelles. La paix est l'intérêt
constant de toutes les nations, parce que c'est dans la paix que s'entre-
tiennent les communicationsutiles au commerce,aux sciences et aux arts.
Un système purement défensif n'est pas tout-à-fait aussi favorable aux
ministres et aux négociateurs, dont la politique est de se rendre néces-
saires. La diplomatie complique les intérêts des peuples avec les intérêts
de famille des princes et avec ceux des ministres. On sait que la funeste
alliance de la France avec l'Autriche,en 1756, et les désastresde Rosbach
eurent pour première cause un vers du roi de Prusse contre le cardinal
de Bernis, alors ministre2.

Le vrai moyen de conserver la paix est d'être juste envers les étrangers,
de ne point prétendre à leur imposer sa politique et ses vues, et d'être
préparé à se lever en masse contre toute espèce d'invasion. Il n'est pas
nécessaire d'avoir des ambassadeurs pour cela. C'est une des antiques
sottises dont le temps fera justice 3.

1 Les colonies d'Asie seront plus longtemps dépendantesque les autres,parce
que la grande population des pays orientauxy rend la situationdes Européens
plus précaire, et les oblige de recourir à la protection de leur métropole.On ne
peut ni détruire les Asiatiques comme on a fait des indigènes de l'Amérique, ni
les ployer aux mœurseuropéennesqui amènentnécessairementl'indépendance.
Les colonies d'Afrique,en partie parles mêmes raisons, seront longtemps dé-
pendantes mais finalement tout s'affranchira, parce qu'il est contre la nature
des choses, et contre l'intérêt des hommes, qu'ils obéissent à des gens qui ha-
bitent un autre climat et qui ont d'autres intérêts que les leurs.

2 « Évitez de Bernis la stérile abondance. »
Mon intention n'est pointd'humilierles agents diplomatiques,qui, saufdans

les ambassades d'apparat, présentent un fort grand nombred'hommes d'un très
grand mérite, et parmi lesquels il en est beaucoup qui partagent les sentiments
exprimés dans le texte. D'ailleurs la suppressionde l'inutile dépense des am-
bassades d'apparat ne donne que plus d'importanceaux consuls de commerce,
agents nécessaires,recommandables,et qui souventont fait preuved'un coura-
geux dévouement aux intérêts de leurs concitoyens. Ils devraient peut-être à



CHAPITRE XXII.

Dépense des établissementspublics.

Il ne faut pas se méprendre sur ce qui est ici désigné par les mots éta-
blissementspublics. Ce sont les établissementsqui ont exigé de la part du
public la mise-dehors,l'avance d'un capital, dont le revenu est supposé.
consommé par le public; c'est-à-direau profit, pour l'avantage du public.
Ainsi une route, un pont, un édifice, sont des établissementspublics dont
le revenu consiste dans le service qu'ils rendentau public. Mais l'institu-
tion d'une fonction publique n'est pas un établissement public, parce
qu'une fonction n'emportepas une avance,un capital fournipar le public;
c'est simplementun service acheté et consommépar la communautédes
citoyens*

Je dois aussi vous prévenir, messieurs, que puisque nous avons appelé
dépenses publiques aussi bien les dépenses d'une fraction de la nation,
d'une commune, que les dépenses de la nation entière, nous réunirons
aussi sous le nom d'établissementspublics ceux qui sont créés dans l'in-
térêt de la nation tout entière, et ceux qui le sont dans l'intérêt d'une
portion de la nation seulement. Les principes sont les mêmespour toutes
les dépenses faites en commun les quotités seules diffèrent.

On ne doit comprendre dans les dépenses courantes et annuelles des
établissements publics que les frais que nécessite leur entretien; car la
première mise-dehorsest une accumulation,un placement. Quand le gou-
vernement fait construire un pont, ce pont est un produit qui, en suppo-
sant qu'on ne l'ait pas surpassé, vaut ce qu'il a coûté. La nation est donc
aussi riche après la construction de cet édifice qu'auparavant. Elle n'est
plus chargée que des frais d'entretien qu'il exigera. On peut le comparer
aux maisonsque les particuliers font construire une construction de ce
genre, bien conçue, n'altère pas la fortune d'un particulier, pourvu que

eux seuls composer tous les agents accréditésd'une nation.On n'apprendjamais
rien d'important relativementaux nations étrangères par le ministère des am-
bassadeurs, parce que c'est précisement des ambassadeursque les puissances
étrangères se méfient le plus.



la jouissancequi en résulte soit un profit suffisant du capital employé. La

jouissance, dans ce cas, peut être appréciée par le loyer que ce place-

ment est capable de rendre.
On n'a pas une règle aussi sûre pour apprécier la jouissancequi résulte

d'un pont au milieu d'une ville, construction dont la ville ne peut tirer

aucun loyer'; cependant cette jouissance est réelle; on la paierait s'il fal-

lait absolument la payer; et comme elle est mise à la portée de ceux qui

ne pourraient en faire la dépense s'il fallait la payer, nous devons la con-
sidérer comme un accroissementde jouissances équivalent à un accrois-

sement de revenu pour la classe peu fortunée de la nation. Les établisse-

ments d'utilité publique sont ainsi une accumulation forcée, prise en

général sur les biens des citoyens proportionnellement à leurs facultés,

et distribuée en jouissances à la classe peu fortunée, non en proportion

de ses facultés, mais en proportion du besoin qu'elle a de ces établisse-

ments. Ils sont essentiellementbienfaisants,et c'est à juste titre que l'on a

une grande opinion d'un peuple qui.possède beaucoup de constructions

d'une utilité générale et reconnue.
La plupartdesétablissementspublicsoccasionnentà une nationd'autres

frais encore que ceux de premier établissement. Les dépenses qu'on fait

pour les malades. d'un hôpital sont des dépenses différentes et le plus

souvent bien autrement considérables que celles qu'exige l'entretien du

bâtiment. Ces dépensesseront jugées quand nous examineronscelles que
l'on consacre aux secours publics.

Une considération générale domine ce sujet pour qu'on puisse ap-

prouver les établissements formés aux dépens du public, il faut qu'il en
résulte, pour le public, un bien équivalentaux sacrifices qu'on lui impose

à ce sujet, et quoiqueles frais de premier établissement soient un place-

ment plutôt qu'une dépense, le public est en droit d'exiger de ceux qui

stipulent pour lui ce placement forcé, que l'avantagequ'il en retirera soit

l'équivalent, tout au moins, du revenu qu'il a droit d'en attendre.
Napoléon a dépensécinquantemillions de francspour acheverle Louvre

et construire une galerie correspondanteà celle qui joint ce palais à celui

des Tuileries; et malgré l'énormité de cette somme, l'entreprise est loin

1 Un péage établi sur le passage du pont ne donnerait qu'une idée impar-

faite de la jouissanceque le public retire d'un libre passage; car un péage donne

l'idée de ce que vaut le pont pour ceux qui peuvent le payer, mais ne donneau-

cune idée du service qu'il rendrait à ceux qui ne sont pas en état de le payer.



d'être achevée Si jamais elle l'est, on pourrademander quel avantage le

public en retirera pour son argent, si ce n'est la faculté qu'aura le gouver-
nement de distribuer quelques logements de faveur aux gens en crédit,

.et d'obstruer l'un des quartiers'lesplus fréquentés de Paris '1. En suppo-

sant qu'on parvînt à prouver que l'embellissement de la capitale fût un
avantage capable de motiver tant de dépense, il serait facile de prouver

que l'on pouvaitconstruire, pour le même prix, cinquante bâtiments con-
sacrés à différentsusages publics, qu'il n'auraitpas été difficilede rendre

plus beaux et surtout plus utiles a.

Le public est en droit d'exiger encore qu'on ne rende pas un édifice

public plus fastueux que son objet ne-le demande. Il peut être utile d'of-

frir aux négociants un lieu de reunion où ils puissent se rencontrerpour
traiter de leurs affaires, quoiqu'en supposant que le gouvernementne s'en

mêlât pas, les négociants parvinssent à se réunir tout de même. Mais,

dans tous les cas, ce lieu de réunion pourrait, dans une grande cité, être

vaste, commode, gratuit; il pourrait,avec une architecture noble, sévère,

analogue a son objet, embellir une grande capitale sans un luxe de co-
lonnes qui en fit un temple plus vaste que n'en eurent jamais l'Italie ou

Voyez l'exposé fait au corps législatifen 1813 par le ministre de l'intérieur.

Les 50 millions ne regardent que les dépenses. faites jusque-là; il y a eu d'autres

millions dépensés depuis, qui ne l'ont pas été plus judicieusement.L'achève-

ment du vieux Louvre était seul raisonnable. Le même exposé portait le devis

du palais du roi de Rome à la somme de 20 millions, dont la dépense se serait

probablementélevée une fois plus haut. Ce projet n'était pas plus judicieuxque

le précédent. Les plans d'un architecte ont besoin d'être soumis à la révision

d'un homme d'État; et les hommes d'I;tat, pour en être juges, ont besoin d'a-

voir du goût en même temps que de l'économie et un jugement sain. On a ac"
cusé Louis XIV de manquer d'économie dans ses bâtiments, et il n'est pas

certain qu'il eût du goût, témoins les plans adoptés par lui du château de Ver-

sailles, des Invalides, de l'Observatoire, de la place Vendôme, etc.

2 Cette seconde galerie ne pourrait jamaisêtre symétrique avec la première,

par suite du défaut de parallélismeet de symétrie des deux palais des Tuileries

et du Louvre l'un par rapport à l'autre.
3 Quelavantage n'aurait-cepas été, pour l'embellissementet l'assainissement

de Paris, de faire disparaître et de remplacerpar des conduits souterrains les

hideux ruisseaux qui salissent le milieu des rues de cette capitale? et c'étaitun

avantage dontaurait joui une immense populationchaque jour durant des siècles,



la Grèce antique1. Les voyageursdisent qu'à Pétersbourg le faste des bâ-
timents a quelquechose de théâtral, et qu'à Dublin de belles façades,mas-
quant de vilaines rues, réussissent mal à déguiser la misère publique.

Le public est en droit de, blâmer un monument honorifique qui n'a
pour objet ni de récompenser des vertus publiques, ni d'honorer la nation
qui en supporte les frais, comme serait, par exemple, une chapelle expia-
toire. Lorsqu'on élève des statues à un roi mésestimable2 ou méchante
on insulte au bon sens d'une nation. Il y a presque du ridicule dans les
monuments qu'un prince érige lui-mêmeen son honneur aux dépens de
ses sujets*.

S'il convientà une nation de ne faire une dépense qu'autant qu'il en ré-
sulte pour elle une jouissance équivalenteau sacrifice qu'elle s'impose,
nous en concluronsque les établissementspublicsdoivent,autant qu'il est
possible, être ordonnés et entretenus par les localités appeléesà en sup,
porter les frais. En effet, s'il est difficile qu'un fonctionnairepublic fasse
une saine comparaisondes frais supportés et de l'avantagepromis, la dif-
ficulté est bien plus grande lorsque le fonctionnaireest éloignéet qu'il est
occupé d'une multitude d'autres affaires. Il est par conséquent plus à
craindre que la société ou la portion de la société que la chose regarde ne
fasse une mauvaise spéculation. S'il s'agit de percer une rue à Lyon, les
meilleursjuges de cette affaire sont les habitants de Lyon et comme ils
pourraientdifficilement en délibérer eux-mêmes, c'est à leurs magistrats
à en délibérer pour eux; mais s'il faut, comme le veut notre législationen
France, qu'ils en réfèrent à un ministre à Paris, et si le ministre, après
avoir consulté ses agents, modifie le plan, le change tout-à-fait, ou le

Des édifices de ce genre devraient être commodes, mais simples, ne fût-ce
que pour montrer aux négociants que les succès de l'industrie se fondent sur
des habitudes d'économie. Les édifices somptueux ne conviennent qu'à des
traitants engraissés de la misèrepublique.

A Londres, on voit une statue de Charles II, qui vendit pour de l'argent,
aux Hollandais, les intérêts de son pays.

3 Dans la cour de WhitehalT, on voit la statue pédestre de Jacques II, protec-
tecteur du juge Jefferies. Paris offre de nouveau la statue de Louis XIII, qui fit
condamneret exécuter son ami Cinq-Mars et le respectablede Thou.

On voit ce que vaut la comédie de se faire demanderpar des courtisans à
gages ces sortes de monuments.C'est ainsi que Louis XIV, Louis XV et Na-
poléon ont eu des statues et des arcs de triomphede leur vivant.



supprime, ce ne sont plus les magistrats qui connaissent le mieux l'af-
faire qui en décident, c'est celui qui la connaît le moins'.

Il consulte les autorités locales, dira-t-on. Mais en supposant qu'il
suive leur avis plutôt que ses vues ou celles de ses bureaux, la responsa-
bilité ne pèse plus sur ces autorités locales; ce ne sont plus elles qui re-
cueillent l'honneur ou le blâme; la chose s'exécute mollement, avec len-
teur, ne se commencepas où ne s'achève jamais. Il ne faudrait pas en
conclure que des constructions qui intéressent tout l'empire, comme des
travaux d'art placés sur la ligne des grandes communications, dussent
être décidéespar les autorités locales. Les localités ne doivent pas seules
en faire les frais, puisqu'elles ne sont pas seules appelées à en jouir, et il
se pourrait qu'ellesconsultassent l'intérêt de la localité préférablement à
l'intérêt général.

CHAPITRE XXIII.

Dépense des voies de communication,et particulièrement des routes.

C'est la facilité qu'ont les hommes de communiquer entre eux qui est
le premier fondementde la société. Si des obstacles insurmontables s'op-
posaient à leur communication, chaque individu de notre espèce, isolé'
de tous les autres, serait, quant à la satisfactionde ses besoins et quantà
ses jouissances, immédiatement au-dessus du singe, et au-dessous des
peuplades les plus sauvages que nos voyageurs aient jamais rencontrées;
car celles-ci du moins ont un langage, mettent quelquesefforts en commun
et jouissent d'un commencement d'état social.

Les moyens par lesquels les hommes communiquent entre eux sont

1 Par une fiction qui me semble difficile à justifier aux yeux de la raison,
les communes en France sont considéréescomme des mineurs, et ne peuvent
décider de leurs intérêts sans l'approbationdu gouvernement.Si les communes
nommaientleurs magistratsmunicipauxet que le concoursd'un certain nombre
d'entre eux fût nécessairepeur valider leurs décisions, il est probableque leurs
intérêts seraient en de meilleures mains que dans celles des bureaux d'un mi-
nistre ou d'un commissaire nommé par lui, moins intéressé que les habitants
de la localité à ce que la chose soit faite promptement et bien. Il est rare que
les fictions politiquessoient bonnes à quelque chose.



la faculté de se mouvoir,pour se rapprocher les uns des autres la parole,

pour se communiquerleurs penséesquand ils sont en présence l'écriture

et l'impression,pour se les communiquerà distance.
Nous ne nous occuperonspas encore des moyens qu'a le corps.social

de favoriser la communication des pensées; je vous ferai seulement re-
marquer, messieurs, que ce serait en vain que les hommesauraient la fa-

culté de s'entendre par la parole ou par l'écriture, s'ils étaient privés de

la faculté de se mouvoir les uns vers les autres, .car il faut pouvoir se
réunir pour se parler, et il faut que quelqu'un puisse aller d'un lieu à

l'autre pour y porter nos lettres et nos livres.
Remarquez encore que, lorsque, par l'effet de la sociabilité, l'homme

est parvenu à créer des produits, lorsqu'il sait introduire dans leur fa-
brication une grande subdivision des travaux, il a besoin de transporter,
outre ses pensées, la plupart de ses produits qui ne se fabriquent pas
dans les lieux où ils se consomment.

De là l'immenseimportancedesmoyensmatérielsde communicationet de

transport,et l'intérêt qu'a la société de les faciliter.On pourraitdire qu'un

pays n'est civilisé qu'à proportiondes moyens de communicationqu'on y

trouve.
La naturenous ayantdonné la faculté de nousmouvoir, il semble qu'elle

nousa tout donnéà cet égard; mais quand on entre dansun examenattentif

du sujet, on s'aperçoitqu'ennousdonnahtcetteprécieusefaculté,elle a semé

sous nos pas des difficultéssansnombre. Dans lesclimats qui ne sontni des-

séchéspar un soleil trop ardent,ni glacés par l'obliquitéde ses rayons,elle a
semé une multitudede végétaux qui bornentnotre vue et arrêtent nos pas.
Dans les désertsde l'Arabieet de l'Afrique elle n'a pointpréparé de fontaines
ni de ruisseauxpournousdésaltérer; presque nullepart elle n'a placé spon-
tanément des vivres pour noussoutenir dans nos voyages. Les terresque
nous devons traversersont quelquefoiscoupées par des rivières, des ma-
rais, des chaines de montagnes,et la mer nousoffre un obstacleinvincible,
jusqu'à ce que tiotre art en fasse leplus utile des moyens de transport.

Partout nous trouvons des obstacles à surmonter, sans cotnpter ceux

que notre impéritie a, fort mal à propos, ajoutés à tous les autres; tels

que les difficultés qu'une fausse politique oppose à l'introduction des

marchandises étrangères, et même quelquefoisà la circulation des pro-
duits intérieurs, tels que les octrois à l'entrée des villes, les péages, les
retards, les passe-ports, les avanies, tous les inconvénientsqui résultent
du trop ou du trop peu de police.



A mesure que, par les progrès de la civilisation, nous parvenons à di-
minuer le nombre ou l'intensité de ces obstacles, nous obtenons des éco-

nomies dans les frais de production les produits baissent de prix, et ce-
pendant les profits de la production sont augmentés or, vous savez que
les nations sont d'autant plus riches que les produits y sont à meilleur
marché Si les différentesparties d'unroyaume tel que la France n'avaient

entre elles aucunes communicationsfaciles si l'on ne pouvait recevoir à
Paris des toiles de Bretagne, des soieriesde Lyon, desvins de Bourgogne,
des blés de: Picardie, autrement qu'à dos de mulets, tous ces produits

nous reviendraient énormément cher un grand nombre de consomma-
teurs seraient obligés de s'en passer; beaucoup de producteurs, faute de
débouchés, n'en produiraientpas il y aurait moins de profits faits par la

production, moins de besoins satisfaits par la consommation.
Transportons-nousen imaginationdanscertainesparties des montagnes

d'Auvergne ou du Jura; nous y verrons de superbes sapins que fon peut
acheter pour un franc, mais qu'on ne peut pas sortir du lieu où la nature
les a fait croître. A vingt lieues de là, dans les chantiers d'une ville, chacun
de ces beaux arbresvaudrait quarante francspeut-être. Telle est du moins
la somme que l'on pourrait les y vendre actuellement. Si le gouvernement

ouvre une bonne route qui permette qu'on les y transporte,il élèvera donc

une somme de un franc à quarante.
Un calcul hypothétiquenous aidera à comprendrecommentcettevaleur

créée, multipliéepar tous les arbres de la forêt, serait distribuée entre les
producteurs et les consommateurs.Cinq francs sur le prix du bois seraient
peut-êtreemployés pour les intérêts du capitalqu'aurait coûté la confection

de la route; quinze francs pour l'extraction et le charroi. L'ouverture de

ce débouchéet l'augmentationde la demande sur le lieu de la production

y quadrupleraient la valeur du bois, c'est-à-dire que le propriétairefoncier

y vendrait ses arbres 4 francs.Tous ces frais ne porteraientencorela valeur

de chaque arbre, au lieu de la consommation,qu'à 24 francs. Ses frais de

productions'arrêtantà ce taux, les consommateursgagneraient 16 francs,

puisqu'ils payaient auparavant-le même produit 40 francs; tellement que
le propriétaire foncier, les gens de peine, les voituriers et les consomma-

teurs se partageraientcet immense bénéfice. Changez les nombres, sui-

vant le lieu de l'extraction, le lieu de la consommation,l'augmentationde

1 Voyez la preuve de çette vérité dans la IIIe partie de ce Cours, chap. 5.



demande qui résulteraitd'un prix plus accessible, et vous pourrez vous
formeruneidéeapproximativede l'avantagequi résulte, pour toutun pays,
des voies ouvertes aux communications.

Je n'ai pas ajouté qu'une bonne route ferait baisser, dans le pays de la

montagne, le prix des produits de la plaine; le prix, par exemple, des

denrées coloniales que le commerce y amène. Supposonsque, l'une por-
tant l'autre, ces marchandises, au moyen d'une facile communication,
baissassent de 10 pour cent dans la montagne si les montagnards en
consommaientpour cent mille francs, ils auront les mêmes marchandises

pour 90 mille francs; partant ils auront de plus tous les ans une somme

de 10 mille francs qu'ils pourrontemployer à l'achat de tout autre objet,
suivant leurs désirs, ou à la consommationd'une plus grande quantité dé

denrées de la plaine, si tel était leur plaisir. Les revenus du payssont donc

accrus de dix autres mille francs.
Et remarquez,messieurs, que je n'appelle jamais augmentation de

revenu ce qui n'est donné aux uns qu'aux dépens des autres. Si les mal-
chands donnent pour 90 mille francsaux consommateursde la montagne

ce qu'ils étaient obligés de leur vendre cent mille, c'est parce qu'ils font

en effet pour 10 mille francs de moins de frais de transport. Ils gagnent
tout autant sur la marchandise, et les dix mille francs épargnés sur les
frais ne diminuent pas les profits généraux de la société; car ces dix mille

francs épargnés d'un côté sont dépensés d'un autre, et ce qu'ils achètent
paie également des servicesproductifs.

Toutesces augmentations de revenus, dues à des communicationsplus
faciles, sont véritablement incalculablesdans un grand Etat. Louis XIV

a fait de très grands frais, de trop grands frais pour l'établissementdes
principales routes de France; moins fastueuses, elles auraient été mieux
confectionnées et plus aisément entretenues;de mauvais chemins vici-
naux réduisentde moitié,peut-être, les services qu'ellespourraientrendre.
Néanmoins, malgré les sommes considérables qu'elles ont coûté et ce
qu'elles laissent à désirer, je suis convaincu qu'elles ont procuré à la na-
tion française des avantagesfort supérieurs à la dépense.

Il me semble qu'en Angleterre on est trop porté à croire qu'un édifice
public, un pont, un canal, un bassin de navigation qui ne rapportent pas
l'intérêtdes avanceset des frais d'entretien qu'ilscoûtent, ne méritent pas
d'être construits. D'où résulte une sorte de préjugé contre les établisse-
ments que les associations particulières ne veulent pas entreprendre,et



qui ont besoin d'avoir recours à l'appui et aux fonds du gouvernement,
c'est-à-dire, de la nation

Si, sous prétexteque les interêts des avanceset les fraisd'entretien d'un

établissementpublic doivent être rembourséspar ceux qui en font usage,
c'est-à-dire,par des péages, sous une forme ou sous une autre, on détourne

par là beaucoup de gens d'en faire usage on les prive de cette multitude

de fruits indirects qui pouvaient en sortir, et qui, multipliés pendant des

siècles au moyen d'un établissement durable, échappent à tout calcul;
c'est-à-dire, qu'on prive la nation entière de ce qui forme peut- être le

principal mérite de l'établissement*.
On peut, je crois, sans crainte mettre les moyens de communication,

pourvu qu'ils soientjudicieusement conçus, au rang des dépenses sociales

les mieux entendues. Il en résulte une diminution de frais de production

en général, une baisse de prix pour tous les produits, d'où résulte un gain

pour la société. Mais quelle portion de la société doit pourvoir à leur pre-
mier établissement, au moins pour ce quiconcerne les routes ? Àrrêtons-

nous un moment sur cette question.
Les chemins sont de plusieursclasses. Quand ils font communiqueren-

semble les villes les plus éloignées de l'empire et surtout quand ils se
prolongent dans l'étranger; ce sont ce qu'on appelle de grandes routes

ou des routes de première classe. Quand ils font communiquerentre elles

des villes, mais sans s'étendre au-delà, on les appelle des routes de tra-

1Adam Smith croit qu'une route doit être payée par ceux qui eu font usage

et en proportion de l'usage qu'ils en font (liv. V, chap. I) que si le consom-

mateur y gagne urie diminution de frais de production, au moins doit-il payer
les frais nécessaires. Mais ne doit-on pas, du moins dans beaucoup de cas, ran-

ger les moyens de communicationparmi ces établissements dont Smith lui-

même dit ailleurs que quoique hautement utiles à la société en général, per-
sonne en particulier ne se croit assez intéressé à leur existencepour vouloiren

payer les Frais ?

s J'ai déjà eu occasion de blâmer une instruction donnée par une adminis-

tration, d'ailleurs éclairée,où l'on recommandaità un préfet d'élever les péages

d'une rivière, non jusqu'à rendre la navigation aussi dispendieuseque le che-

min de terre, mais de s'approcherde ce point autant que possible. On ne s'aper-

cevait pas que la navigationn'est pas un avantageparce qu'elle est navigation,

ou parce qu'ellerapporte un péage, mais parce qu'elleest beaucoup moins coû-

teuse que toute autre voie, et que le péage détruit une partie de cet avantage.



verse. Quand ils conduisent d'une ville, ou d'une route, aux campagnes
environnantes, on les appelle des cheminsvicinaux.

Il paraît juste que les provinces ou les départements soient chargés
d'entretenir à leur frais, et au moyen d'une subvention levée sur leurs
citoyens,la portion des routes de première classe et des routes de traverse
qui passe sur leur territoire. Elles sont fréquentées, dira-t-on, par des
gens étrangers à la province. Ils en jouissent pourquoi n'en partage-
raient-ils pas les frais? Parce que c'est un avantage sujet à réciprocité.
Vous voyagez aussi sur lès routes des autres provinces et vous n'en par-
tagez pas les frais. L'essentiel est que la route soit bien entretenue et aux
moindres frais possibles; or, qui est plus intéressé que les citoyens d'une
province ou d'un département à ce que leurs chemins soient tenus en
bon état? et en même temps qui est plus intéressé qu'eux à ce qu'on ob-
tienne cet avantage au meilleur marché ?

Si le législateur craignait qu'ils n'y missent de la négligence, il pourrait
exiger des autorités provinciales que l'entretien des routes fût toujours
donné à l'entreprise. Payant des entrepreneurs,elles auraient soin d'exi-
ger d'eux que leurs engagements fussent bien remplis et les routes bien
entretenues.

Si la nation est fondée à obliger les provinces à entretenir leurs routes
de première et de seconde classe, elle ne peut, sans injustice, les obliger
à faire les frais de leur premier établissement. C'est une avance dont la
nation tout entière recueillera les fruits, et qui excéderait souvent les fa-
cultés des cantons que la route doit traverser. Une route, par exemple,
de Paris en Espagne aurait à traverserun des départements les plus éten-
dus, les moins fertiles et les moins industrieux de la France, celui des
Landes. La dépense qu'il aurait à faire serait hors de proportion avec ses
ressources et avec l'avantage qu'il en retirerait.

On a proposé de charger les soldats, quand la paix les réduit à l'oisiveté,
d'exécuter certains travaux d'utilité publique. Ils paraissent propres sur-
tout à ouvrir de grandes routes et à creuser des canaux. Un bataillon qui
aplanit un escarpement est plus utile à son pays que celui qui défait un
corps ennemi dans une guerre étrangère. Dans la belle saison, un régi-
ment viendrait camper auprès de la portion de route ou de canal qu'il
aurait entreprise; la haute paie qu'on lui donnerait coûterait moins que
le salaire qu'on aurait à payer à des ouvriers ordinaires; on éviterait le
désœuvrementdes garnisons. La portion de la route ou du canal que l'on
devrait à un régiment, porterait son nom. Un monument simple consa-



creraitce service,et relateraiten outre les actionsmémorablesoù ce même

régiment se serait distingué. Un ami du bien public voulut, en 1802, ob-
tenir de Bonaparte cette mesure d'utilité publique; mais ce chefmilitaire

.;e l'entendait pas ainsi. Sa volonté était de réserver ses troupes pour
dompter les nations et non pour les servir; il répondit qu'un pareil ou-
vrage ne convenait pas à des militaires français. Il supposait le préjugé

pour le faire naître. Un prince citoyen n'aurait pas eu besoin du préjugé,

et il aurait travaillé à le détruire s'il eût existé.
Quantauxcheminsvicinaux,d'après les considérationsque j'ai exposées

plus haut, ce serait aux communesdont ils traversent le territoireà les en-
tretenir. Mais les corvées sont un mauvaismoyen. Si elles sont arbitraires

et tombent uniquement sur le cultivateur, comme en France avant la ré-
volution,la charge qui en résulte est injuste, inégale, et, par conséquent,
odieuse. Si la commune répartit elle-même les travaux qui sont à faire

entre ses habitants, ceux-ci cherchent à s'y soustraire à l'envi, et rien ne
s'exécute. L'état déplorable des chemins vicinaux en France, même aux
époques où le principal pouvoir était entre les mains des municipalités,

c'est-à-dire, depuis l'année 1789 jusqu'en 1800, prouve malheureusement

qu'on ne peut pas attendredes localitésdes sacrifices qui seraient pourtant
dans leur intérêt. Chacun a peur de contribuer pour plus que sa part à un
avantage dont tout le monde devra jouir1. Jusqu'à ce qu'une nation soit,

même dans ses villages, passablement éclairée sur ses intérêts, peut-être

convient-il de mettre, dans chaque province, les chemins vicinaux sous
l'inspection d'un magistrat qui, par lui-même ou par ses agents, détermi-

nerait, de concert avec le département ou la province, quels seraient les

travaux à faire aux dépens de chaque commune. Ces travaux devraient

être donnés à l'entreprise, et parpréférenceaux habitants de la commune,
De cette manière, les contributions qu'un village paierait pour cet objet

seraient dépensées dans le village même.

L'art de construire des cheminsà fait des progrès comme tous les autres

arts; dans les pays où on l'entend le mieux comme en Angleterre, en
Suisse, et,dans quelques provinces de France, d'Italie et des Pays-Bas,

on les fait plus commodes,plus agréables et avec moins de dépenses qu'on

ne les faisait chez les anciens, et même sous Louis XIV.

C'est cette crainte qui explique le proverbe L'âne de la communauté est

toujours le plus mal bdié.



L'établissement et l'entretien des chausséespavées coûtent beaucoup;
le pavé fatigue les voitures, les voyageurset les marchandises; comme les
pavés sont chers, la chausséeest toujours trop étroite; et quand deux voi-

tures se rencontrent, elles courent le double risque de se heurter ou de
tomber sur les bas côtés1. Les routes ferrées sont préférables, et avec le
soin, léger mais constant, de porter remède aux plus petites dégradations
aussitôt qu'ellesse manifestent,on les entretientà peu de frais. Les cbau-
sées pavées sont un moyen de suppléer aux soins et à la diligence qu'on
n'a pas; mais c'est un moyen insuffisant, incommode et dispendieux2.

'L'étendue de la France, le petit nombre et le mauvais état de ses rivières
navigables,y rendent le roulagetrès considérableet nécessitentdes routes fort
solides. On peut croire néanmoinsqu'en assujettissant le roulage à certaines
règles, comme de n'employerque des chariots à quatre roues traînés par un
seul cheval et en organisantun bon entretien des routes, les routes et les rou-
lages y gagneraientl'un et l'autre. Des expériencescomparatives faites en An-
gleterre ont prouvé que le même nombre de chevaux, attelés un à un à de
petits chariots à quatre roues, traînentune somme de fardeaux d'un quart su-
périeure à ceux que transportent de gros chariots. Les routes en sont incom-
parablementplus ménagées. Il ne faut qu'un conducteurpour six chariots.

Pour que les routessoientcommodes et d'un entretien facile, voiciquelques
préceptesbien communs, mais beaucoup trop négligés

Faites les chemins ferrés, formez-les de cailloux concassés en morceaux qui
n'excèdentpas la grosseur d'un œuf. Faites-les d'une largeur suffisante, et n'y

mettez rien au-delà. Quand un chemin est trop large, il enlève à l'agriculture

un terrain précieux, et l'entretien en est plus coûteux.
Il est nécessaire que le terrain que recouvre la superficie du chemin ne soit

jamais humectépour qu'il conserve sa dureté et ne s'enfonce pas; conséquem-
ment il doit être suffisammentbombé, et des écoulementsménagés pourles eaux
aux deux côtés.

Réparez les plus petites dégradationsaussitôt qu'ellesont eu lieu. Une or-
nière qu'on ne remplit pas de gravier se remplit d'eau, l'eau amollit le sol, et
les roues qui surviennent enfoncentl'ornière.

Ayez de distance en distance des petits tas de matériaux secs, durs, concas-
sés et que les cantonniers, placés de distance en distance, parcourent la route
avec une brouette et une pelle pour remplir les moindres creux à mesurequ'ils
se manifestent.Moyennant un petit soin soutenu, on n'a jamais de grandes ré-
parationsà faire, et ce sont les plus dispendieuses.

Étabtissezsur un des côtés de tous les chemins un trottoir ferré pour les pié-



CHAPITRE XXIV.

Dépense de la navigation intérieure.

Lorsque nous nous sommes occupés de la production commerciale,je

vous ai fait remarquer, messieurs, à quel point les canaux de navigation

la favorisent. Ce sont des routes liquides qui supportent impunément les

plus lourds fardeaux et sur lesquels ils glissent avec une facilité telle,

qu'un seul cheval, sur une eau tranquille, entraîne un poids qui exige-

rait cinquante ou soixante cheveaux et un nombre d'hommes propor-
tionné, s'il fallait le transporterpar terre. Il en résulte surtout pour les

produits bruts et encombrants, tels queceux de l'agricultureet des mines,

que le marché où ils peuvent se vendre et se consommer s'étend indéfi-

niment. Il existe en France des milliers de situations où le vin, les fruits,

la houille, le minerai de fer se produiraientà foison et à bas prix, si l'on

pouvait les y vendre mais les frais qu'il faut faire pour tirer ces choses

de leurs localitésen élèvent le prix au-dessus du taux où les consomma-

teurs peuvent atteindre. Ce sont des choses qui pourraientêtre des pro-

duits et qui n'en sont pas des choses auxquelles il ne manque, pour de-

venir des richesses, que de pouvoir être voiturées à bas prix.

La plus simple et la plus naturelle des communicationspar eau est

tons; car les routes doivent être commodes pour les piétons, pour les gens de

pied comme pour les gens en voiture, et tout ce qui facilite les communications

d'un endroit à un autre est favorable à la civilisation.Ces trottoirs doivent être

arrondis pour ne pas. retenir l'eau, et un peu élevés pour que leg conducteursne

puissent pas y mener leurs voitures. En Angleterredes piquets sont plantés de

distance en distance entre la route et le trottoir, et la tête de ces piquets est

peinte en blanc. Cetteprécaution les conserve et suffit pour les faire apercevoir

pendant la nuit.
Placez à tous les embranchementsde chemins des poteauxportant indication

des lieuxoù ilsconduisent.Il faut que le voyageur étranger au canton n'éprouve

aucune incertitude sur la route qu'il doit tenir.
Quandon s'occupe beaueoup du public,on a soin de placer de temps en temps

des pierres servant de bancs, et des abris où le voyageur puisse trouver un re-
fuge contre l'orage et se reposer au besoin.



celle des rivières mais, quand on y regarde de près, on s'aperçoitque
celle-là même ne peut être mise en usage sans beaucoupde travauxd'art.
Les bas-fonds demandent que l'on approfondissele lit des rivières; des
inondationsexigent qu'on élève leurs bords; il faut ménager des chemins
de hallagepour les chevaux qui traînent les bateaux; et ces chemins né-
cessitent eux-mêmes d'assez grands travaux, surtout au passage-desponts
et dans les endroits où le lit principal du fleuve passe d'un bord à l'autre
et circuleentre des îles. Le courant est souventtrop rapidepour permettre
aux bateaux d'être traînés en remontant. Dans certains cas, des barrages
ou retenues d'eau sont nécessairespour rendre la rivièrenavigable; dans
d'autres cas, ces sinuositésallongent trop le trajet qu'elle parcourt, et il
devient nécessaire de redresser son lit. Enfin les travaux à faire pour la
navigation des fleuves seraient souvent si considérables, qu'il est plus
expéditif et moins dispendieux de creuser, à côté du fleuve, un canal na-
vigable qui s'alimente de ses eaux, que les bateaux puissent parcourir en
sûreté, pendant les crues d'eau comme pendant les sécheresses, et où ils
remontent avec autant de facilité qu'ils descendent'.

Mais ces communicationsnautiques ne suffisent pas pour lier tous les
cantons d'un pays. 11 faut pouvoir les pousser à droite et à gauche des ri-
vières, dans des lieux où il n'y a aucune navigation naturelle; il faut pou-
voir franchir les hauteurs qui séparent le bassin des rivières jusqu'à faire
passer un bateau d'une rivière dans une autre, d'un port de mer dans un
port situé sur une autre mer. C'est à quoi l'on ne pouvait point parvenir
jusqu'à l'époqueoù l'on inventales écluses au quinzièmesiècle. Mais depuis
ce temps on a pu faire passer des canaux partout, pourvu qu'il fût possible
de rassembler à leur point le plus élevé, à l'endroit qu'on appelle le point
de partage, une quantité d'eau suffisante pour faire le service des écluses.

Les canaux à écluses se composentd'une succession de portions ou de
bassins que l'on appelle des bie fs, chacun desquels est de niveau, mais
qui sont situés à différentes hauteurs, selon les terrains qu'il s'agit de
parcourir. L'eau qui part du bief le plus élevé se répand successivement
dans ceux qui lui sont inférieurs. La difficulté consiste à faire passer les

La communication entre les vielles marchandesde Liverpool et de Man-
chester reçut une telle facilité du canal que le duc de Bridgewater fit creuser
le long de. la rivière Mersey, que le transport des marchandises,qui coûtaitau-
paravant 50 francs de notre monnaie par tonneau de deux milliers, put être
exécuté pour 7 francs 50 centimes.



embarcations de l'un dans l'autre, soit en montant, soit en descendant.
On y parvient par le moyen des écluses qui les réunissent.

Une écluse est un ouvragede maçonnerie qui revêt les deux côtés et le

fond d'un canal. Elle est fermée d'une solide porte à deux battantsdu côté

où elle reçoit les eaux, et d'une autre porte semblable du côté où elle les

rend. La première se nomme porte d'amont; la seconde,porte d'aval. Elles

sont assez distantes l'une de l'autre pour que les plus grands bateaux qui

naviguent sur le canal puissent se placer dans la distance qui les sépare.
Veut-on faire monter un bateau du bief inférieur au bief supérieur? on
ferme la porte d'amont qui soutient les eauxsupérieures; on fait entrer
le bateau dans l'éclusedont l'eau est alors de niveau avec le bief inférieur.
Lorsque le bateau est entré, on ferme la porte d'aval, et l'on introduit
dans l'écluse les eaux du bief supérieur. Elles entrent dans l'écluse, mais

ne peuvent se répandre dans le bief inférieur dont la porte est fermée;
elles soulèvent donc le bateau. Du moment que les eaux se sont mises de

niveau dans l'écluseet dans le bief supérieur,on en ouvre la porte et l'on

fait passer le bateau dans le canal plus élevé où il continue sa route.
Pour faire descendre un bateau du niveau le plus élevé dans un niveau

plus bas, il suffit.de faire l'inverse de cette manœuvre. On élève les eaux
de l'écluse au niveau du bief supérieur; on y fait entrer le bateau on en
ferme les portes; on fait écouler les eaux dans le bief inférieur; et quand
elles sont baisséesau niveaude celui-ci, on en ouvre les portes et le bateau

y poursuit son chemin.
Chaque écluse ne pouvant élever ou abaisser ses eaux que d'une toise

pu deux, il faut plusieurs écluses successives pour qu'un canal de navi-
gation puisse franchir des hauteurs plus considérables; mais aussi, par le

moyen de plusieurs écluses, il n'y a point de hauteurs qu'on ne puisse
franchir en bateau, pourvu toutefoisqu'on puisse disposer, à l'endroit le

plus élevé du canal, d'une quantité d'eau suffisante pour assurer la ma-
nœuvre des écluses, et pour remplacer l'eau qui peut se perdrepar l'éva-

poration et les infiltrations. Ce ne fut pas sans.beaucoup de surprise que,
montant une colline aux portes de Glasgow, en Écosse,je vis une forêt de

mâts qui couronnaient la colline. C'était un petit port formé en cet endroit

par le canal qui joint les deux mers au travers de l'IiJcosse, et que les An-

glais ont nommé Port-Dundas. Les navires que je voyais sur ces hauteurs

y étaient parvenus au moyen de plusieurs écluses successives.
Les premières écluses que l'on construisit au quinzième siècle étaient

assez grandes pour contenir les plus grands bateaux qu'on était dans



l'usage d'employersur les rivières entre lesquelleson voulait établir une
communication.C'est sur ce plan que furent creusés le canal de Briare
sous Henri IV, et celui du Midi sous Louis XIV. Mais les grandes écluses
sont fort dispendieuses à construire. A chaque manoeuvre elles con-
somment beaucoup d'eau. Il y a beaucoup de chaînes de hauteurs où l'on
peut, par des rigoles, amener au point de partage une quantité d'eau suffi-
sante pour de petites écluses,mais il y en a peu où l'on puisseamenerassez
d'eau pour les grandes. Il y a donc beaucoup de lieux où l'on peut faire
passer un canal de petite dimension, et qui n'admettraient pas un grand
canal. D'ailleurs, un grand canal enlève plusde terrain à l'agriculture et
coûteplus à creuser. Il paraît en conséquenceque le perfectionnementde
la navigation intérieureconsiste à faire des canaux étroits qui puissent
s'établir presque partout, et à substituer à de grandes embarcations, tou-
jours difficiles à manœuvrer, une suite de bateaux étroits, enchaînés les
uns aux autres, qui puissent se conformeraux sinuosités d'un canal, et
passer les uns après les autres dans de petites écluses. On a enfin senti
qu'il était plus sage de faire les embarcations pour les canaux que les
canaux pour les embarcations,et que les canaux ne doivent être, pour
ainsi dire, que des routes liquides sur lesquelles les produits du sol et de
l'industrie puissent glisser sans frottement jusqu'aux lieux où les ap-
pellent les besoins des consommateurs.

C'est ainsi qu'on a pu établir des canaux dans des endroits qui n'en au-
raient point admis, et les faire passer par-dessus des hauteurs qui, sans
cela, auraientété inaceessiblespour eux.

Ce n'est pas tout on a cherché à en établir dans des lieux où l'on avait
assez d'eau pour remplir des biefs, mais où l'on. en avait point assez pour
en perdre par le jeu des écluses. On a alors remplacé les écluses par des
plans inclinés, garnis de coulisses de fonte sur lesquelles roulent des es-
pèces de traîneaux où l'on place un bateau que l'on fait monter par des
moyens mécaniques mais outre que ce procédé ne peut être employé
que pour de forts petits bateaux et des charges peu considérables, les
Anglais préfèrent maintenant se servir de la machine à vapeur pour re-
monter, d'un bief inférieur à un bief supérieur, l'eau qui descend par le
jeu des écluses. De cette manière, pourvu qu'on ait à bon compte le com-
bustible nécessaireà l'alimentdes machinesà vapeur, on parvientà établir
des canaux de navigationpartout,même où il n'y a pas d'eau; il ne s'agit
que de calculer si le service qu'on tire du canal a plus de valeur que le
combustibleque l'on brûle. Or, je vous ferai remarquerque le canal lui-



même,que l'on remplit par des machinesà vapeur, est un excellentmoyen
pour obtenir à bon compte la houille qui alimente les machines; car c'est
la cherté des transportsqui fait la majeure partie du prix de la houille.

Tout cela, messieurs, est propreà vous faire sentir la prodigieusepuis-

sance de l'industrie de l'homme.Je n'ai rien décrit que ce qui s'opère jour-
nellement en plusieurs endroits de l'Angleterre. « On y a senti plus vive-

« ment qu'ailleurs,ditM. Duterisdansses Mémoiressur lestravaux publias.

« de l',Ingleterre(page la nécessité de réduire le plus possible les

« frais de transport. A chaque pas, dans tous les genres d'industrie,ce
« qu'on a mis en œuvre pour y parvenir est peut-être ce qui frappe le

« plus généralement l'attention de l'observateur. C'est à cet intérêt bien

« entendu que l'on doit attribuercette foule d'embranchementsde canaux,
« au moyen desquelslesbateaux vontporterou recevoir leur chargement

« jusquedans l'enceinte des manufactures,jusque sous le plancher même

« de leurs magasins. »

Là où l'impossibilitéde faire passerun canal est absolue, on faitpasser
un chemin de fer. Ce sont des rainures de fonte soutenues sur des tra-
verses de bois noyées dans la terre, au niveau du sol. Des chariots faits
exprès et à roues de fonte, roulent sur ces rainures, au moyen desquelles

un seul cheval traîne la charge de quatre ou cinq.
Les chemins de fer peuvent, en beaucoup d'endroits, être substitués,

pour les transports, aux canaux. Ils nécessitent des acquisitions de ter-
rains moins étendues, et en enlèvent moins à l'agriculture. Leur établis-
sement est moins coûteux qu'un canal partoutoù l'on peut obtenir la fonte
de fer à bon marché. Ils seront particulièrement utiles à la France, qui
n'est pas très bien arrosée et qui manque de communications faciles.

L'usage s'en étendra vraisemblablementbeaucoup1.

Lorsque ceci a été écrit, il n'était pas encore questiondes voyagesà grande
vitesse sur les chemins de fer, au moyen de ce puissant moteur à vapeur qui
marche avec le convoi qu'il est chargé de faire avancer; machine merveilleuse
à laquelle l'homme semble avoir transmis son intelligenceen même temps que
les moyens de se mouvoir. Cette découverteexercera sans doute une influence
immensesur les rapports futurs des hommes entre eux; mais l'établissement
de ces voies de communicationsoulève des questions trop graves pour qu'elles
puissent être traitées ici, soit relativementau meilleurmodede concession aux
compagnies particulières qui se présentent pour l'entreprendre, soit sur la
manièredont le gouvernementpeut utilementintervenir. Ce qui donne à l'entre-



Quand les canaux ne nous sont pas offerts gratuitement par la nature
dans des rivières navigables, ce sont des travaux d'art en général fort
dispendieux. Il faut, à l'aide d'une loi spéciale, en acheter le terrain à ses
propriétaires; il faut en creuser le lit à mains d'hommes; il faut, selon les

occurrences, faire sauter des rochers, bâtir des aqueducs et des ponts,
construire des écluses; et l'intérêt de ces énormes avances,joint aux frais
de l'entretien du canal, si l'on fait payer le tout aux marchandises qui

prennent cette voie, peut en rendre le transportaussi cher que la voie de

terre, surtout si des vues fiscales viennent se mêler aux difficultés de
l'art, si l'on en fait une occasion de lever des droits ou d'exercer des
priviléges, ou bien encore si des réparations malhabiles en interdisent
l'usage trop souvent, et trop longtemps. On perd ainsi tout l'avantage de

ce moyen de communication.
Telle est la réflexion qui peut naître en France à l'aspect de plusieurs

canaux de navigationcomme celui de Briare, qui sont beaucoup moins
fréquentés qu'ils ne devraient l'être, parce que leur navigation dispen-
dieuses ne permettant pas d'établir les marchandisesà bas prix, restreint
l'usage de cette voie, et par conséquent la production. J'ai déjà cité la
houille de Saint-Étienne en Forez, qui ne coûte que 8 à 10 francs la voie

sur le carreau de la mine, et qui, avec les péages, les droits et les frais
de navigation, revient à 60 francs lorsqu'elle est rendue à Paris.

Lesfrais de confection d'un canal,mêmelesfrais indispensables,peuvent
être tels, que les droits de navigationne soientpas suffisantspour payer les
intérêtsde l'avance,quoiqueles avantagesqu'en retireraitla nationfussent
très supérieurs au montantde ces intérêts. Il faut bien alors que la hation

supporte gratuitement les frais de son établissement, si elle veut jouir du
bien qui peut en résulter.

La confection du canal latéral du Rhône, de Lyon à Beaucaire, par
exemple, coûterait, suivant les ingénieurs du gouvernement,38 millions;

prise d'un chemin de fer un caractère bien différent de l'établissementd'une
route ordinaire ou d'un canal, c'est que l'usage, lorsque ce chemin est terminé,
ne peut pas en être donné librementaux riverains et au public; il faut, de toute
nécessité,que l'exploitationreste un monopolepour les propriétairesdu chemin
lui-même Les rainures, ou rails, ne sont, en quelque sorte, qu'une première
partie d'une machine dont les roues d'un chariot spécial sont le complément.

(Node de l'éditeur.)
1 L'incommodité et les retards font partie des dépenses d'une navigation.



mais les propriétaires des terrains à acquérir seraient peut-être, du moins,

quelques-unsd'entre eux, plus récalcitrants qu'on ne fimagine; l'exécu-
tion du canal sur un si long développementet avec des accidents de ter-
rain si variés présenterait des difficultés imprévues, et par conséquent
des dépenses qui ne le seraientpas moins les ingénieurs, dans leurs
devis, ne comptent pas l'intérêtdes avances faites depuis l'instant des dé-
boursés jusqu'au moment où l'on commence à en retirer les bénéfices;
bref, il faudrait n'avoir aucune expérience de ces sortes d'affaires pour
être surpris qu'un semblable canal, une fois terminé, eût coûté 70 mil-

lions au lieu de 38.
L'intérêt de cette somme, en y joignant les frais d'entretien du canal

et ceux de l'agence que nécessiterait son exploitation, en porterait aisé-

ment la dépense annuelle à 7 millions. Le roulage des marchandises qui

parcourentla même route par terre ne coûte pas davantage. Les entrepre-
neurs d'un canal latéral du Rhône né pouvant leur offrir un transportplus
économique,les frais de production ne seraient pas diminués, la consom-
mation des produits ne serait pas augmentée, et la France n'en serait pas
plus riche. Pour qu'elle le fût, pour que le transport par eau pût être ré-
duit au quart de son prix actuel, il faudrait que le canal pût être exécuté

par un entrepreneurqui consentît à perdre l'intérêt de sa mise de fonds.
Dès lors, une facile communicationouverte entre la Méditerranée et le
nord de la France, la production de toutes les provinces riveraines vive-

ment encouragéepar la demande, leurs moyens de consommationétendus
dans la même proportion, etc. augmenteraient peut-être annuellement
de 30 millions les revenus du peuple français. Une mise-dehors évaluée
à 70 millions serait cause d'une production annuelle de 30 millions, ce
qui serait, malgré la perte de l'intérêt de 70 millions, un très beau ré-
sultat pour la nation mais qui peut faire une mise-dehors de 70 millions

en renonçant aux intérêts de cette somme? La nation seule le peut, et
l'on vient de voir qu'elle en serait amplement dédommagée.

Mais s'il convient au public de faire un canal à ses frais, il ne lui con-
vient nullement de le faire creuseret diriger par ses agents. Il risquerait
d'y dépenser beaucoup et de n'en jouir jamais. Des entrepreneurspeuvent
s'en charger à forfait, et même recevoir, comme portion du prix, la con-
cession à un taux très modéré du péage qui serait le prix de l'entretier
et de la manutention du canal. Ils seraient excités à dépenser peu, à fairt

bien et à terminerpromptement.
La concession du revenn et même du fond d'un canal, à la charge de



l'entretenir,peut être faite pour un certain nombre d'années ou à perpé-
tuité. L'expérience a fait voir qu'il convient de la faire à perpétuité. On

conserve, on entretientmieux la chose que l'on possèdepour toujours et
dont le revenu dépend du soin qu'on en prend. L'administration, en ne
faisant une concession que pour un temps, se flatte qu'aubout de ce temps
le public jouira sans frais d'un établissementqui sera retombé dans le do-
maine public. Ce calcul peut convenir pour un pont au milieud'une ville;

car alors l'abolition du péage est réclaméepar une multitudede passants,
et elle est un véritable bienfaitpour la population.Ailleurs,il est rare que
l'on supprime une recette établie, et si la recette est supprimée, il est rare
que l'entretien n'en souffre pas. Il n'est pas même sans exemple que la
recette soit conservée sans qu'on jouisse d'un état constantde réparation.

La nation anglaise, dira-ton,a de nombreux canaux, et pour les éta-
blir n'a pas mis à contribution le trésor de l'État. Presque tous ses ca-
naux ont été creusés aux frais d'entreprisesparticulières qui n'ont ob-
tenu du gouvernement d'autre concession que les péages éventuels des
navigateurs. J'en conviens; mais des circonstances heureuses ont favorisé

ces progrès. La Grande-Bretagneest une île; elle a un grand développe-
ment de côtes et des ports naturels très nombreux son territoireest
compacte et les distances y sont rapprochées;nul grand obstaclenaturel
n'en sépare les parties. Des communicationsplus faciles à établir y ont
rendu les lumières plus communes et les lumières à leur tour ont con-
tribuéà rendre les communicationsplus fréquentes et plus parfaites. Les
travaux publics, grâce à une bonne législation,y marchent vite et au
bout de deux ou trois ans on commence à recueillir les fruits d'une en
treprise qu'ailleurs trente années ne verraient peut-être pas terminer.
Les entreprises y sont en conséquencechargées de moins gros intérêts.

L'Angleterre étant plus généralement industrieuse, et un nouveau
canal traversant toujours des cantons bien cultivés et couvertsde manu-
factures, les débouchés qu'il ouvre, la production qu'il provoque ont de
prompts résultats, et les transports devenant tout de suite plus multi-
pliés permettentde modérer les péages.

Enfin, malgré toutes ces circonstances favorables, les canaux de navi-
gationy rapportentdirectement de faibles revenus à leurs entrepreneurs.
Peu leur importe les actionnaires se trouvent presque tous dans le voi-
sinage du canal, et son dividendeest le moindreavantagequ'ils comptent
en retirer. Le propriétaire foncierprévoit que si le canal vient à traverser
son canton, ou même son terrain, cette circonstance doublera la valeur



du fonds; il se promet de trouver dans des rigoles de puissants moyens
d'arrosement; le fermier calcule qu'il épargnera sur le transport de ses
engrais, de ses denrées, bien plus qu'il ne lui en coûtera par l'augmenta-

tion de son fermage le manufacturier se prépareà amener ses matières
premières jusque dans son établissement; le maître de forges sait qu'il

gagnera sur le prix de son fer tout ce qu'il épargnerasur son transport;
le propriétaire d'une carrière de pierre ou de sable pourra vendre des
matériaux qui restaientsans emploï tel autre fera fabriquer des briques;
tous prennent peu ou beaucoup d'actions, selon leurs facultés; l'entre-
prise se forme; chacun est intéressé à ce qu'elle s'accomplisse; ils ne
craignent pas de rencontrer sous leurs pas des autorités administratives

ou judiciaires; et ils sont moins intéressés, en leur qualité d'actionnaires,
à élever les droits du canal qu'ils ne sont intéressés, en leur qualité de
producteurs, à les modérer.

Il se rencontre moins de facilités dans un pays où les connaissances
industrielles sont moins communes, dans un pays où les capitaux sont
concentrés dans la capitale,et où les provincesne savent encore se traîner

que dans les ornières de la routine; les grands établissementspublics ont
alors besoin d'être jusqu'à un certain point favorisés par la puissance des

la société tout entière, c'est-à-dire par le gouvernement. Sans cela il se-
rait à craindre que les meilleurs moyens de communicationfussent trop
longtemps à s'introduire. Même en Angleterre, si les grandes routes.
n'existaient pas, je doute que les intérêtsparticuliersfussentsuffisamment
excités à les construire. Il est fort heureux qu'elles aient été faites à une
époque où il y avait beaucoup de terrains vagues, où les autres terrains
avaient peu de valeur à une époque où le despotisme agissant dans.le

sens des intérêts du pays, parce qu'ils étaient les mêmes que les siens,
pouvait surmonter des obstacles qui se seraient peut-être trouvés insur-
montables plus tard.

Si le public, dans son intérêt, doit aider les particuliers à creuser un.
canal, ce n'est pas à dire que toutes les parties dru pays doivent y con-
courir également. Certes, les provinces de l'ouest de la France tireraient

peu de service du canal latéral du Rhône. M. Humblot-Contéa judicieu-

sement remarqué,dans un discours à la chambre des députés, que trois
classesde citoyensparticipent aux résultatslucratifsd'un canal ceux qui
doiventen retirer un péage, ceux qui ont des terres et des établissements
industriels sur le produit desquels le canal peut exercer une favorable
influence; enfin l'Étatdont il accroît le commerce,l'industrie, les revenus



généraux, et dont font partie tous les consommateursqui jouissent d'un
adoucissementdans le prix des produits. M. Humblot-Conté propose en
conséquence d'accorder un péage modéré aux entrepreneurs,et de cou-
vrir le surplus de leurs avancespar une somme que fournirait le trésor
de l'État et par une autre somme que fourniraient les cantons que devra
traverser le canal. On donnerait, comme de raison, l'entreprise à ceux
des entrepreneurs qui se contenteraient d'un moindre péage et d'une
moindre contributionde la part du public.

Cette considérationest très dignedes gouvernementsqui s'occupentdes
intérêts généraux. Mais, de toutes manières, il ne convientpas que les
travaux dont le public doit payer les frais soient dirigés par l'adminis-
tration ou par ses agents. Ils sont intéressés à faire durer les travaux et
à multiplier les dépenses.Depuis longtemps, en France, les hommes qui
ont à cœur les intérêts de l'État réclament contre le corps des ingénieurs
des ponts et chaussées, qui, quoique en général composé d'hommes de
beaucoupde mérite, n'empêchepas que nous n'ayons des routes souvent
impraticables et que nous ne manquions des constructionsles plus néces-
saires. Ce corps coûte beaucoup et produit peu. Comme toutes les corpo-
rations, il nuit au développementde l'industrie personnelle et à l'émula-
tion qui fait naître en d'autres pays des ingénieurs civils libres. L'industrie
particulière a recours à leur art comme on a recours à l'art d'un médecin,
d'un avocat, et ils ne peuvent espérer beaucoup d'emploi qu'à force d'ac-
tivité, d'économie et de talents. Ils sont personnellement responsables de
leurs engagements'. C'est un mauvais calcul pour une nation que d'avoir
des savants patentés qui prennentpart à l'administration sont soutenus
par l'esprit de corps, et font usage d'une- autorité autre que celle de la
science et de la nature des choses. L'administration est responsable de
leurs fautes, et les erreurs de leurs calculs retombent sur les peuples*.

On en a eu la preuve dans les canaux de navigationentrepris sur leurs

Les ingénieurs civils de l'Angleterre, soit par les travaux dont les charge
le gouvernement, soit parles travaux qu'ils exécutent au compte desparticuliers,
font en général des gains supérieursà ceux des ingénieurs des ponts et chaussées
et des ingénieurs des mines en France; parmi ces derniers, ceux qui ont de
véritables talents donnent la préférenceau régime de la liberté.

2 Le gouvernementà été obligé de payer l'indemnitédue aux entrepreneurs
d'un pont suspendusur la Seine en face des Invalides,parce qu'il avait été fait
sur les plans d'un ingénieur des ponts et chaussées, et qu'il n'a pu se soutenir.



données, en 1821 et 1822, dont aucun n'a été terminé, dont plusieurs ne
sont pas terminables, et qui, après avoir coûté à l'État 129 millions,coû-
teront d'autres millionspour payer les intérêts perpétuels des capitaux em-
pruntés,et d'autresmillions encorepour comblerdes terrainsbouleversés,
afin qu'ils ne développent pas des maladies pestilentielles'.

A défaut d'un corps payé, même lorsqu'il ne fait rien, le législateur an-
glais s'instruit par des enquêtes. Il est pourvu du droit de mander devant
ses comités toutes les personnes qui sont en état, par leurs connaissances
pratiques ou par leur position, de lui fournir des lumières, de même que
les tribunauxont droit d'interrogerdes témoinspour connaître la vérité.-
Le législateur forme son opinion sur ces réponses à des questions non
prévues, dont l'improvisation,le ton du témoin et la discussionorale ga-
rantissent la véracité 2.

CHAPITRE XXV.

De quelques autres établissementspublicspour le compte de l'Etat.

L'utilité générale peut réclamer beaucoup d'autres établissementspu-
blics déjà connus, ou qui seront proposés par la suite. On peut déduire des
applicationsque j'ai déjà prises pour exemple la meilleure manière d'en
faire jouir le public. La société entière doit faire les frais de ceux qui pro-
curent des avantages trop divisés pour que chaque consommateur puisse

Voyez le Rapport fait à la chambredes Pairs le 23 juillet 1828, page 66.

Quelques personnes pensent en France que les renseignementsrecueillis

par l'administrationparmi ses subordonnés,ou parmi des hommes de son choix,

peuvent suffire. Mais de semblables témoins ne déposeront pas contre l'admi-
nistration, ni même contre le système qu'on lui connaît. Or, c'est sur ces points-

là même qu'il est importantde connaître la vérité; on la connaîten faisantcom-

paraître tous les intérêts, même les plus opposés, en questionnant les témoins

individuellement,en les confrontant, en leur opposantdes objections. Ce serait

une pauvre raison à faire valoir contre les enquêtesparlementaires, que la dé-

pense de mander les témoins une seule faute de l'administrationn'entraîne-t-

elle pas plus de frais que toutes les enquêtes? Les enquêtesd'ailleurssuppléent

à une administrationcompliquée. Il vaut mieux épargnersur des fonctionnaires

superflus que sur des renseignementsinstructifs.



facilement les apprécier et les payer, mais qui, en même temps, sont tel-

lement multipliés, que la possibilitéd'en jouir est au total un très grand

bienfait pour le publie'. Mais en même temps que le public en fait les

frais, il doit chercher à les faire exécuter par des entrepreneursres-
ponsables, seule. manière de les obtenir promptement et au meilleur

marché.
D'autres travaux peuvent être payés par les rétributions exigées des

personnes qui en font usage. Le contribuable alors peut être affranchi de

la dépense qu'ils occasionnent.Nous avons vu les raisons qui doivent en
général faire préférer que les concessionsqu'on en fait à des entrepre-
neurs soient perpétuelles. La rétribution concédéeest un gage que les

établissementsseront toujourstenusen état de servir et que la jouissance

du public ne sera pas interrompue.

Les phares pour guider les vaisseauxdansdes passes dangereuses sont
des services rendus à la marine militaire et marchande d'un pays, mais

dont les navigateurs étrangers profitent gratuitement. Si les phares n'é-

taient pas érigés aux dépens de l'lJtat, on grèverait les navigateursnatio-

naux d'une charge dont les navigateurs étrangers seraient exempts, et
qu'il serait même difficile de faire payer aux nationaux. Mais ces monu-
ments, d'uneutilité pour ainsi dire universelle,peuvent être construitspar
entreprise. Rien n'annonce mieux du reste au navigateur qu'il entre dans

les eaux d'un peuple civilisé, dont les relations sont assez nombreuses

pour justifier cette dépense,et quiest assez généreux pour ne pas se fa

faire rembourser.
Les travaux à exécuter dans les ports .de mer du commerceprésentent

1 On peut citer comme exemple de travauxpublicsdont aucunpéage ne peut
rembourser les frais, ceux qui feraient disparaître les ruisseaux, qui sont une
disgrâce pour les rues de Paris. Des conduits couverts établis sous le pavé

pourraient verser les eaux dans les égoûts faits pour les recevoir.Il est affligeant

de penserque cette grande et riche cité emploie à des embellissementssur la

place de la Concorde, qui ne feront que l'encombrer,à des supplémentsde trai-

tements à de riches prélats, etc., un argentqui procurerait à tous les instants et

pour toujours une satisfactionréelle à une immensepopulation*.

Ce vœu, déjà exprimé dans an autre chapitre de ce cours, a été réalisé pour une partie des rues
de Paris, ainsi que bien d'autresaméliorations auxquellesles habitants de cette capitale ne songeaient

pas il y a vingt-cinq ans. (Note de l'éditeur).



«'assez grands avantages à ceux qui les fréquentent, nationaux et étran-

gers, pour qu'on puisse les laisser à la charge de ceux qui en jouissent. Le

tonnage des navires et la durée de leur séjour fournissent des bases sûres

et équitables pour le paiement des droits qui leur sont demandés. Les

bassins artificiels et entourés de larges quais, de hangars, de magasinset
de murs qui permettentde décharger des cargaisons et de les recharger

avec sécurité; la facilité d'abréger les séjours et de repartir avant d'avoir
terminé les ventes, la commodité des radoubs, etc., sont des avantages
vivement appréciés par le commerceet qui le dédommagent des rétribu-
tions au prix desquelles il les achète. L'unique soin du gouvernementdoit

être que ces rétributionssoient modérées; car tout ce qui augmente les

frais de commerce est une circonstance fâcheuse et décourageante pour
la production et la consommation, sans l'être au même degré cependant

que des ports inabordables ou dangereux.

Des compagniespeuvent de même se charger,avec beaucoupd'avantage

pour le public, de la distribution de l'eau dans les villes, lorsqu'elle n'y est

pas amenée par la nature. L'eau est un produit indispensable et général;

son prix en conséquencedevient promptementune charge très lourde pour
les consommateurs.On a calculé que les habitants de Paris paient tous les

ans, pour la consommationde l'eau seulement, six millions de francs; sans

compter que si son prix pouvait être établi beaucoup plus bas par des

moyens artificiels,la consommationde l'eau serait beaucoup plus considé-

rable et plus favorable à la propretéet à la salubrité publiques.

Le transportde cette denrée est toujours fort dispendieux comparative-

ment à son prix d'achat, qui est peu de chose ou rien. On peut donc re-
procher un grand défaut d'industrie à un peuple qui ne sait pas réduire

beaucoup les frais de ce transport d'autant plus que la nature a permis

que l'eau pût se rendre toute seule à sa destination, moyennantune pente

légère et des tuyaux deux conditions qui sont à la portée de l'art la

pente, puisqu'on a cent moyens d'élever l'eau à son point de départ; les

tuyaux, puisque l'on connaît plusieurs matières propres à cet usage. Lors

donc que je vois transporterpéniblement une marchandise si lourde et si

encombrante à force de bras ou de chevaux,je suis porté à juger que

l'industrie est peu avancée.
Beaucoupd'entreprises de ce genre ont mal réussi, dira-t-on. C'est

prouver ce que j'avance l'industrie est peu avancée. Le gouvernement

n'a pas favorisé les tentatives. Cette faveurne devrait pas être néces-



saire. S'il a refusé, s'il a fait attendre les autorisationsnécessaires, c'est
alors le gouvernement qui est peu avancé'.

J'ai dit que cette espèce d'approvisionnementétait très propre à être
faite par des compagniesparticulières or, tout ce qui peut être fait de
cette manière ne coûte rien au gouvernement, puisque le produit suffit
pour rembourser ses fraisde production, et lorsqueces frais de production
tombent à la charge du gouvernement, ils s'élèventet se multiplientcons-
tamment. Nous en avons un exempledans la machinede Marly, destinée,
depuis Louis XIV, à fournir de l'eau à la ville de Versaillespour ses usages
civils2.

La machine établie sous le règne de ce prince coûta des dépenses
énormes, quoique inconnues, et fut depuis une source féconde de nou-
velles dépenses pour son entretien et ses réparations;elle a été, pendant
un siècle et demi,un monumentde l'ignorance de cette époque; et ce qu'il

y a de pis, c'est qu'après les progrès faits dans les sciences,on a recom-
mencé de nos jours,au même endroit, des fautesdu même genre, toujours
parla même cause la manie du gouvernement de faire lui-même ce que
d'autres exécuteraient plus avantageusement.

Après tout ce qu'avait coûté l'ancienne machine, la ville de Versailles
était à la veille de manquer d'eau. Napoléon manda les chefs des ingé-
nieurs et les membres de l'Institut les plus savants dans cette partie.

Une compagnie anglaise proposa, en 1817, de fournir de l'eau à Paris au
moyende machines à vapeuret de tuyaux de fonte; mais elle demandait à fournir
les fontes qui excèderaientce que les hauts-fourneaux de France pourraient
fournir pendant un certain nombre d'années. Le préjugé de la balance du
commerce et l'ignorancecomplète des intérêts nationaux firent rejeter cette pro-
position. Les maîtresde forges voulurent avoirla fournitureexclusivedes fontes,
et ils perdirent la ventede celles que la compagnieanglaise offrait de leuracheter.
Les ouvriers français perdirent l'emploi qu'une si grande entreprise devait leur
fournir; mais ce furent surtout les consommateursparisiens qui perdirent sur
l'eau de leur consommation quatremillionspar an d'économies; ce qui, à l'époque
où ceci est écrit, leur a déjà fait perdre soixantemillions, sans compterqu'ils
n'ont eu de l'eau qu'avec parcimonie,et qu'ils sont encore à chaque pas arrêtés,
accrochéspar des porteurs de seaux, par des tonneauxattelés qui usurpent et
salissent la voie publique.

Il Les eaux jaillissantes des jardins de Versaillesne viennent point de la ma-
chine de Marly, mais des étangs formés dans les environs de cette résidence.



Quelle est, leur dit-il, la meilleure machine hydraulique? Sire, cela

dépend des circonstances. Il ne s'agit pas de cela quelle est la meil-

leure machine hydraulique ? Mais sire si la nature fournit des mo-
teurs. Ce n'est pas là ce que je vous demande quelle est la meilleure

machine hydraulique ? Sire, en prenant la question d'une manière

abstraite, c'est la machineà vapeur. Qu'on me fasse une machine à va-

peur, et que je n'en entende plus parler. Et il leva la séance.

La machine fut faite il en est résulté une dépense de deux millions

et demi, et la machine consomme six cent quarante livres de charbon de

terre par heure'

CHAPITRE XXVI.

Des entreprises industrielles exploitéespour le compte de l'État.

Les gouvernements sont sujets à établir, à exploiter diverses entre-
prises industrielles. Les unes, comme la fabrication des monnaies, le

transportdes lettres, la manipulation et la vente du tabac, ont pour objet

de réserver au fisc, à l'aide du monopole, un bénéfice exagéré ce sont
des moyens de lever des impôts. Nous verrons, messieurs, quand nous
nous occuperons des contributions publiques, les motifs et les effets de

celles de ce genre.
Je vous entretiendrai en ce moment de ces industries pour desquelles

l'autorité publique ne se réserve point de priviléges, et subit la concur-

rence de tous les industrieux qui veulent en exercer de semblables. Ces

sortes d'établissementsne conviennent en aucune façon aux nations; ce

sont des sources d'abus. On en convientassez généralement; mais comme

un petit nombre «hommes en profitent, on les soutient; l'intérêt qui les

défendest personnel, actif; l'intérêtpublic qui les désapprouveest vague,

peu concentré. Le public honore ses défenseurs, mais les récompensemal.

Ces établissements sont contraires à l'intérêtpublic, en ce que, loin

1 Cette machineà vapeur, de la force de 64 chevaux, et qui fournit le double

de la consommation de Versailles, est peut-être le plus bel ouvrage de ce genre

qui existe dans le monde. Elle est l'ouvrage de M. Cécile, ingénieurhabile, qui

avait été membrede l'Institutd'Égypte et collègue d'HoraceSay, qui perdit son

bras droit et par suite la vie au siège de Saint-Jean-d'Acre.



d'être pour l'État des sources de profits, ils sont des occasions de pertes,
et de pertes qu'il est facile de déguiser. Rarement on y tient compte de la
totalité des frais de production et l'on y fait une exacte évaluation des
produits. Le capital engagé dans le terrain, les bâtiments et les machines
employés dans les manufacturesroyales des Gobelins ou des porcelaines
de Sèvres, a été successivementfourni par l'État, qui n'en retire point
d'intérêt, car cet intérêt n'est pas précompté dans les frais généraux et
courants de ces manufactures. Leurs produits sont principalementachetés
par le gouvernement, qui en fait des cadeaux diplomatiques mais com-
ment les prix pourraient-ils être débattus entre le gouvernementqui vend
en sa qualitéde fabricant, et le même gouvernementqui achètepour faire
une libéralité ? Il fait une dépense pour couvrir une perte. Tous les gens
sensés conviennent(en supposant que des dons faits à des princes étran-
gers soient une dépense bien entendue) qu'il vaudrait mieux acheter à
l'industrie privée les présents que l'on veut envoyer.

L'industrie privée n'exécuterait pas, dit-on, des objets aussi magni-
fiques et qui donnassent une si haute idée de nos arts. Rien ne justifie
cette assertion. L'industrie des particuliers est capable d'exécuter tout ce
qu'on lui commande aussi bien et très certainement à meilleur compte
que des manufactures royales.

Un roi ne doit pas, ajoute-t-on, lésiner sur les présents qu'il fait.
Qu'il ne lésine pas, si l'on veut, sur la magnificence;mais qu'il ne la paie
pas au-dessus de sa valeur. Il peuty avoir de la magnificence à faire des
dons lorsqu'on les puise dans une bourse personnelle, dans des revenus
que leur possesseur ne doit qu'à lui-même et qui ne coûtent rien à per-
sonne mais j'avoue que je ne vois aucune magnificence à puiser dans les
impôts dont la majeure partie se compose de petites contributions péni-
blement payéespar des hommes accablésde peine, et qui se privent sou-
vent du nécessaire pour subvenir à de telles prodigalités1.

L'imprimerieroyale, en France, a pour objet le servicede toutes les ad-

J'ai ouï parler, en certain pays, d'un homme titré, qui portait un habit brodé
et des manchettesde dentelles, mais qui négligeait de faire blanchir son linge.
Cet homme avait un hôtel, ou plutôt un palais,dont sa famille, faute de meubles,
n'occupaitqu'un petit grenier. Une méchanterosse rongeait une demi-botte de
paille dans une magnifique écurie; et tout ce monde jeûnait depuis un mois,
qnand il s'agissait de donner un repasde cérémonie,comme fait souvent le peuple
des pays les plus florissants de l'Europe, par vanité nationale.



ministrations; mais elle coûte beaucoupplus à l'État que l'État ne dépen-

serait si les administrations payaient à des entrepreneurs particuliers

toutes les impressionsdont elles ont besoin. Elles y mettraient sans doute

plus de retenue, et exerceraientune sorte de contrôle sur le prix.
Lorsqu'un établissement d'industrie privée essuie des pertes constantes

et annuelles,elles ont du moins un terme. Si l'entrepreneurest assez mau-
vais calculateur pour le continuer avec opiniâtreté sur le même plan, il y

perd la totalité de son capital, et le mal s'arrête par force quand il n'es

pas arrêté par la raison. Dans les entreprises nationales, il ne s'arrête ja-
mais. Une manufacturequi a perdu cinquantemille francsl'année dernière,

peut en perdre autant cette année-ci et toutes les suivantes, parce que
l'administration peut subvenir à ces. pertes au moyen d'un fonds inépui-

sable, étrangerà cette manufacture les impôts. La production des par-
ticuliers supplée à la destruction causée par le gouvernement; car toute
entreprisequi coûte tous les ans cinquante mille francs de plus qu'elle ne
rapporte, ne constitue pas une industrie productive, mais une industrie

destructive.La manufactureroyalede draps de Guadalaxara, en Espagne,

au dire de Ustaritz1, coûte au roi le revenu de toute la province. Dans

son Itinéraire d'Espagne, M. Alexandre Delaborde dit qu'il s'y trouve

« un intendant, un directeur, des contadors, des trésoriers,des adminis-

« trateurs, des inspecteurs, des agents, et une infinité d'autres officiers

« subalternes qui coûtent fort cher et ne travaillent point. » En consé-

quence, le nombre des métiers, qui allait à plus de mille dans l'origine,

s'était réduità 656 lorsqu'elle fut visitée par M. Delaborde.

Ce qu'ily a de pis, peut-être,c'est qu'un établissement royalqui décline

nuit à toutes les entreprisesparticulières du même genre. Un célèbre ma-
nufacturier me disait un jour « Je ne crains pas la concurrence des

« autres manufacturiers, quelque habiles qu'ils soient, pourvu qu'ils cal-

« culent bien car s'ils font de bonnes affaires pourquoi n'en ferais-je

« pas? Je ne crains que la concurrence de ceux qui se ruinent; car il n'y

« à pas moyen de lutter contre eux, et en conscienceon ne peut pas les

« imiter. »

Le gouvernement n'est guère plus heureux, soit dans son intérêt, soit

dans celui du public, lorsqu'il veut aider de son argent les entreprises

particulières. Il a quelquefois reculé leur désastre; rarement il a décidé

leur succès. Un capitaliste a soin de s'informer de la moralité, de l'activité,

1 Chap. 98.



de l'intelligencede celui qui a la directiond'une entreprise, de l'ordre qui
règne dans sa gestion. Il s'assure que les produits en seront demandés à
un prix qui laissera du bénéfice et par conséquentdes facilités pour qu'on
lui paie, tout au' moins, l'intérêt de ses avances, et pour qu'on les lui
rembourse au besoin. En un mot, il est guidé par son intérêt personnel,
et c'est précisément ce qu'il faut. La crainte qu'il a d'essuyer des pertes
les prévient en réalité. Un gouvernement qui fait des avances est moins
avantageusementplacé pour bien juger du mérite des entreprises et de
ce.lui desentrepreneurs.Il n'a point ces vues étroites et intéressées qui as-
surent le sucées des affaires de ce genre. Il accorde la jouissance de ses
fonds à l'intrigue, à la faveur; ou s'il est dirigé uniquement par des vues
de bien public, elles sont en général peu arrêtées, fondées sur des rou-
tines administratives, sur de fausses notions dé la nature des choses de
commerce.Qu'arrive-t-il? Le capitalprêté se dissipe, et, finalement,l'en-
treprise tombe; car une entreprise qui ne porte pas en elle-même le germe
de son succès, une entreprise qui ne se soutient que par les sacrifices
qu'on fait pour elle, ne peut pas se soutenir quand les sacrifices cessent;
et ils cessent infailliblementtôt ou tard. On est toujoursobligé d'en venir
à cette conclusion, que les particuliers seuls peuvent produire; que l'u-
nique rôle qui convienneau gouvernement est de les laisser débattre en
liberté leurs intérêts et de les préserverde tous maux.

CHAPITRE XXVII.

Que la société est intéresséoà favoriserl'instruction générale.

S'il est unevéritégénéralementadmise, triviale,c'est que les institutions
font les hommesce qu'ils sont. S'il était possible que deux enfants, l'un né
dans la Turquie, de parents turcs; l'autre, né en France, de parents chré-
tiens, fussent transportés dès l'âge d'un an le Français en Turquie et
élevé par des muftis, le Turc en France et élevé dans nos collèges, qui
doute que le Français ne devînt un excellent mulsuman, et que le Turc
ne fût un chrétien? Le jeune Turc regardera Mahomet comme un fourbe
ambitieux; il cultivera les lettres, fera sa cour aux dames, et respectera
les droits.de son semblable; tandis que le Français, élève des muftis, mé-
prisera les chrétiens, les traitera d'idolâtres,enfermera les femmes et
fera ses cinq ablutions tous les jours.



L'enseignement, l'instruction, dira-t-on,ne fait qu'une partie de l'édu-

cation, de cet ensembled'habitudes, bonnes ou mauvaises,d'où résultent
les opinions et les actions des hommes. On n'en saurait douter; mais

l'éducation, les habitudes naissent des institutions, et les institutions sont
l'ouvrage des hommes. Les nations qui demeurent incultes, barbares, ne
créent que des institutions barbares comme elles. Elles en ont de meil-

leures quand elles sont plus instruites, quand elles entendent leurs vrais

intérêts, quand la nature de chaque chose et les résultats probables de

chaque mesure leur sont connus. Il n'est aucune nation qui soit jamais

parvenue à ce degré d'instruction; mais elles en ont approché plus ou
moins, et elles ont prospéréen proportion.

Les lumières qui concourent au,perfectionnement de l'esprit humain

sont diverses et ne sont pas toutes égalementavancées. Les anciensGrecs

avaient porté les beaux-arts à un degré de perfection qui n'a pas été sur-
passé mais ils n'avaient que des idées imparfaitesou fausses sur l'écono-

mie des nations. Les Anglais modernes sont prodigieusement avancés

dans ce qui a rapportaux arts utiles il est douteux qu'ils le soient autant

que les Américainsdes États-Unis dans la politique pratique, puisqu'ils

gémissent sous le fardeau d'un clergé oppresseur et d'un parlement qui,

au lieu de représenterles intérêts nationaux, ne représenteen réalité que
les intérêts du privilège 1. C'est faute d'avoir su apprécier l'importancede

nos diverses connaissances que l'on a donné le nom de civilisation à

quelques-unesd'entre elles seulement, et que l'on ar comme J.-J. Rous-

seau, calomnié les sciences et les lettres. On s'est plaint de ce que les

hommes savaient, et il fallait s, plaindre de ce qui manquait à leur savoir.

Ceci n'est pas une opinion purement théorique elle a la sanctionde l'ex-

périence. Les cantons où se trouvent de bonnes écoles primaires four-

Depuis que ces lignes ont été écrites l'aristocratieanglaise a montré qu'elle

avait fait de grands progrès en politique, et elle a su accorder de bonne grâce

toutes les réformes qu'elle n'aurait pu refuser plus longtemps sans dangerpour
la tranquillité publique. La réforme parlementaire a été profonde; la liberté

religieusea pénétré dans les élections. Et si J.-B. Say avait pu prévoir que
l'économie politique obtiendrait à son tour, de ce parlement privilégié, son bill

de réforme; s'il avait été témoin, comme nous, de ce triomphe des intérêts na-
lionaux dans la législature anglaise en même temps que de la défaite réitérée

de ces mêmes intérêts dans une assembléeélue par le suffrage universel, il au-
fait peut-être exprimé une opinion plus ou moins modifiée. (Note de l'éditeur.)



nissent peu d'occupationsaux tribunaux criminels; et parmi les gens re-
pris de justice, la très grande majorité ne sait pas lire.

Mais quelles sont les connaissancesqu'il convientà la société de répan-
dre, et quels sont les meilleurs moyens d'y réussir? Voilà des questions
que la nature des choses sociales peut aider à résoudre.

Les choses peuvent nous servir par les propriétés qui sont en elles et
non par ce qui n'est pas en elles. L'eau peut être réduite par la chaleur
en une vapeur élastique; voilà une vérité dont nous avons tiré grand parti.
Les ancienscroyaientet professaientque la zone torride n'était pas habi-
table. Ce n'était pas là une de leurs connaissances, c'était une de leurs
erreurs elle ne leur a été d'aucune utilité. Nous nous en sommes débar-
rassés et avec de meilleurs moyens d'observation, nous avons appris.
non-seulement que la zone torride est habitable, mais que l'on peut en
tirer des biens précieux. Dans la morale pareille observation peut être
faite. Les hommes dans leurs actions consultent leur intérêt, ou ce qu'ils
imaginent être leur intérêt. Nous ne risquons pas grand'chose en admet-
tant cette proposition comme vraie; mais si nous nous imaginonsqu'ils
sacrifientordinairement leur intérêtparticulier à l'intérêtgénéral, cette
erreur pourranous devenir funeste. La vérité nous est utile, même quand
elle peut nous être désagréable. L'erreur est dangereuse, même quand
elle peut nous flatter.

Vous sentez, messieurs, qu'il n'y a point d'instruction à apprendre ce
qui n'est pas vrai on n'est instruit qu'en proportion du nombre de vérités
qu'on sait. J'ajouterai qu'il ne s'agit pas d'enseigner des opinions pour en-
seigner des vérités, car les opinions peuvent être fausses. Beaucoup d'opi-
nions sont fondées, je le sais; leur vérité peut s'appuyersur des preuves
incontestables; mais alors ce ne sont plus seulement des opinions qu'on
enseigne ce sont des vérités.

L'observation, l'expérience, voilà la base de toutes les connaissances
humaines. Mais la vie est si.courte, nos forces sont si bornées, que les
observationset les expériences de chaque individu seraient peu de chose,
s'il ne les ajoutait à celles qui ont été précédemmentacquises. Grâce à la
parole, ou à l'écriture qui est la peinture de la parole, nous faisons notre
profit des idées acquises avant nous. Chaque génération s'avance dans la
vie, riche du dépôtdesconnaissanceshumainesqu'elle accroît et transmet
aux générations suivantes; celles qui leur succèdent l'augmentent à leur
tour, jusqu'àun terme qu'il est impossible d'assigner. Et comme une erreur
cache presque toujoursunevérité, le savoir des hommes s'augmentetout



à la fois par les connaissancespositives qu'ils acquièrent, et par les er-

reurs dont ils s'affranchissent.
Remarquez que nul homme en particulier ne réunit en lui toutes les

connaissancesde son époque. L'un apprend quelles sont les plantes qu'on

a observéesjusqu'à lui et les parties dont elles se composent; un autre
fouille cette mince écorce que nous nommons les entrailles de la terre, et

apporte à l'espèce humaine le secours de cent sortes de minéraux un
troisième analyse la structure de notre corps, etc.; et toutes ces connais-

sancesréuniescomposentcelles de la société humaine.Cellesqui se trouvent
logées dans les têtes d'une nation composent les lumières de cette nation.

Toutes les connaissances généralement contribuent au bien-être de la

société. Quand le cultivateur connaît bien la naturedes choses relatives à

l'agriculture, qu'il sait commenton parvient à produire l'effetdésiré; quand

le négociantconnaît de même ses marchandises,l'artiste son art, le savant

sa science, tous les résultats s'obtiennent de la manière la plus simple et

la plus expéditive. Or, la société entière en fait son profit. Le consomma-

teur y gagne aussi bien que le producteur.
Mais cela ne suffitpoint. Un homme n'est pas seulement producteuret

consommateur il est en même temps, pour l'ordinaire, époux, père, fils,

frère, citoyen. Certaines connaissances lui sont nécessaires pour remplir

dignement ces diverses fonctions.Commecitoyen,il doitconnaîtrede plus

les intérêts du corps social. Ce n'est pas tout encore. Les lumières en gé-
néral adoucissent les mœurs, et préparent les caractères les plus désor-

donnés à écouter la voix de la raison, à suivre les conseilsde la douceur.

Nous en devons conclure que, si elles sont favorablesà l'individu,elles ne
peuvent être indifférentesau corps social. Pourrions-nous jouir entière-

ment de ce que nous savons, si nous étions condamnés à vivre au milieu

d'un peuple ignorant et barbare?
A la suite de ces réflexions, on conçoit qu'il convient à une nation de

faire des sacrifices en faveur de l'instruction de ses membres; et comme
le gouvernement est chargé des intérêts de la communauté, on conçoit

qu'il doit consacrer à l'instruction une partie des dépensespubliques.
S'ensuit-ilqu'il doive accaparer l'instruction ? Que dès l'enfance chaque

membre de la société ne doive s'instruire que dans les écoles qu'il a insti-

tuées, par l'organe des maîtres de son choix, et au moyen des livres qu'il

a fait composer? Il est douteux que ce monopole fût selon l'intérêt du

gouvernement lui-même.Il est insoutenable de prétendre qu'il fût selon

l'intérêt de la société. Le gouvernement,comme faisantpartie de la nation,



a sans doute des intérêts communsavec toute la nation; mais les gouver-
nants, les personnes qui font partie du gouvernement, ont des intérêts
particuliers qui trop souvent l'emportent dans leur esprit sur l'intérêt
national. Si, sous prétexte de maintenir le bon ordre et la saine instruc-
tion, on enlevait aux parents le choix des études et des instituteurs' si

on leur ôtait même la faculté de communiqueravec leurs enfants; si l'es-
prit humainétait mis dans les attributionsd'un ministre, docile instrument
des volontés du prince, alors nul progrès ne pourrait plus avoir lieu que
par ordre. Un peuple entier pourrait croître imbu des opinions et des ha-
bitudes les plus contraires à sa dignité, à son bonheur. On pourraitavec.
sécurité lui faire croire tout ce qu'on voudrait qu'il crût, lui faire.payer
tout ce qu'on jugeraità propos de dépenser; il obéirait sans raisonner son
obéissance, à la manière des brutes on lui enseignerait à être fidèle à
celui-ci, à celui-là, à tout, hors au bon sens et à la vérité. Une nation se-
rait ainsi tenue dans un état d'infirmité intellectuelle qui la rendrait à
peine supérieure à un troupeau.

Il serait plus fâcheux encore que la jeunesse fût confiée à la direction
des prêtres d'un certain culte, surtout s'ils recevaient l'impulsion d'un
prêtre étranger. On pourraitcraindre alors que les générations ne fussent
élevéesdans l'intérêt d'un ordre, d'une classe d'hommes dont les intérêts
seraient distincts de ceuX du reste de la société, et qui tenteraientde
rendre hypocrites, du moins, ceux qu'ils ne parviendraient pas à rendre
imbéciles. Un bigotisme avilissant s'emparerait de bonne heure de tous
les esprits; les hommes faits étant abrutis, abrutiraientleurs successeurs,
semblablesà ces Caraïbesqui aplatissent, entre'deux ais, les têtes dé leurs
enfants, sansautre motifsinon que la leur a étéaplatiede la même marnière.

Les hommes à vues étroites ne manquent pas de dire que les gouver-
nements ne peuvent sans danger permettreà l'extravaganceet à l'immo-
ralité d'enseigner tout ce qui leur plaira, et de pervertir l'enfance. Ils ne
comprennent pas que la sollicitude des parents est la plus sûre sauvegarde
de l'enfance. Quels parents peuvent consentir à ce qu'on enseigne à leurs
fils des extravagances et des immoralités ? Une maison d'éducationpar-
ticulière peut-elle donner un enseignement qui soit un secret? est-elle
intéressée à le faire? La bonne réputation n'est-elle pas plus que pour

On a vu le gouvernement autrichien(en 1821) défendre à ses sujets de s'ins-
truire dans l'étranger, et s'ingérerdu choix des précepteursque les familles opu.
lentes donnent, à leurs frais et dans leurs maisons,à leurs propres enfants.



tout autre établissementnécessaire à son succès ? Est-elle affranchiede la
concurrence des autres maisons d'éducation? de la surveillance des ma-
gistrats ordinaires? Enfin voit-on des, abus criants envahir les maisons
d'éducation dans les pays où, comme en Angleterre, l'autorité publique
n'a pas le monopole de l'éducation ?

La propagation des lumières, le bien public, voudraient au contraire
qu'il existât une grande quantité d'écoles qui, au lieu d'être jetées dans le
même moule, donnassent des documents divers. de manière que les fa-
milles pussent choisir l'enseignement le plus propre à la vocation future
de leurs enfants,et diriger leur travail vers les étudesqui leur seront utiles
dans la carrière où leurs goûts et leur fortune les porteraient.

Quand l'instruction n'est pas libre, la nation n'est pas exposée seule-

ment à devenir victime des vues intéressées et machiavéliquesde son

gouvernement, mais de ses travers et de ses erreurs. On a vu des gou-
vernements qui, voulant donner à tout un peuple les mœurs d'une ca-

serne, n'estimaient que l'instruction capable de servir aux arts de la

guerre. François de Neufchâteau,ministre de l'intérieur, a consignédans

un Mémoire sur là manière d'enseigner l'agriculture les efforts superflus

qu'il fit pour persuaderà Bonaparte d'utiliser le parc et les bâtiments de

Chambord., en y fondant une grande école d'agriculture pratique. Bona-

parte commenca par accueillir sa proposition, et lui demanda de déve-

lopper ses moyens d'exécution l'auteur les exposa dans un Mémoire qu'il

lut devant le prince en conseil d'État. Laissons parler ici François de

Neufchâteau lui-même « Cet exposé de mes moyens, dit-il fut écouté

« d'abord avec beaucoup d'attention mais lorsque je fus arrivé à la des-

« cription du château de Chambord, on n'y vit plus que des casernes et,

« tout en me louant beaucoup d'avoir conçu l'idée d'une si grande école,

« on décida que Chambord serait un poste militaire,

« Un poste militaire Ces mots.me confondirent. J'avais un grand res-
« pect pour le premier consul cependant je sentais ma raison se révolter

« contre la sienne; je ne pouvais comprendre qu'il voulût sérieusement
« placer un poste militaire dans un désert malsain et dominéde toutes
« parts. Une foule d'objectionsse présentaient à mon esprit. Je me de-
« mandais même Où donc en serions-nous réduits, si le premier guer-
« rier du monde prévoyait que l'on dût jamais avoir besoin d'aller cher-
« cherune retraite de l'autre côté de la Loire ? Mais j'aurais eu mauvaise

« grâce à combattre l'opiniondu vainqueur de l'Europe. Dans cette fluc-

« tuation de sentimentscontradictoires, écrasé de mes doutes, n'osant les



« énoncer, désespéré de voir offrir en sacrifice à ce que je croyais une
« chimère ou un prétexte la seule occasion que l'on eût jamais eue d'éta-
« blir parmi nous, sur une grande échelle, l'institut polygéorgiquedont
« la France a toujours manqué, et qui lui devenaitplus nécessaireencore
« dans le siècle ou nous entrions, je restai frappé de stupeur. Mes larmes
« allaient me trahir;je les dévoraidans la crainte qu'on ne les imputât à

« un vif mouvementd'intérêt personnel ma consternation ne parut que
« par mon silence, et je mis mon plan dans ma poche.

« Un aide de camp du consul me fit entendre ensuite que je m'étais

« peut-être découragé trop tôt, et que, si j'avais eu l'inspiration de donner
« à ma colonie agricole une tournure miIitaire, flattantainsi les goûts du

« maître, j'aurais sauvé du moins une partie de mon projet; on m'eût
« donné un grade qui aurait mis mon entreprise sous l'influence du dé-
« partement de la guerre. Je ne sais pas jusqu'à quel point cette ouver-
« ture était fondée, et je n'ai pas été curieux de m'en éclaircir modifier

« ainsi mon plan, c'eût été le dénaturer. Mon idée était simple je vou-

« lais formerdes fermiers on ne voulait que des soldats. »

Il nous reste à chercher la somme des sacrifices qu'il convient à une
nation de faire pour l'instruction.

CHAPITRE XXVIII.

Quelle est l'instruction dont il convientà une nation de faire les frais.

Les nobles, il y a trois siècles, ne regardaientpas le paysancomme fai-
sant partie de leur espèce ils avaient raison en ceci que le développe-
ment des facultés de l'homme en fait un être d'un autre ordre; mais ils
avaient tort de se borner à mépriser une classe, au lieu de la tirer de son
état d'abjection.Je dis qu'ils avaient tort, même dans leur intérêt; car ce
régime les retenait eux-mêmes dans une sorte de barbarie, ou du moins
les empêchait de jouir de tous les avantagesde la civilisation. Si un gen-
tilhomme se plaignait des institutions qui ont amélioréle sort du tiers-état,
je voudrais qu'il pût être transporté dans le manoir qu'habitait sa famille
trois cents ans plus tôt, et qu'il fût obligé de partager le genré de vie
qu'elle y menait; il est probable qu'il s'y trouverait fort à plaindre.

La classe qu'on affectait de mépriser avait son excuse dans son abrutis-



sement même. Reproche-t-on au cheval du fermier d'ignorer les allures
du manège! Beaucoup de progrès sans doute ont été faits dans cette
classe cependant, il est douloureux d'en convenir, la plupart des habi-
tants de la partie la plus civilisée du globe sont encoredans un état voisin
de la barbarie. Les hommesn'y satisfontque les besoins les plus grossiers;
ils n'ont, sur beaucoup de points, que des idées fausses, ou n'en ont point
du tout. Ils ignorent les premiers principes des professions où ils sont
entrés par hasard, et ne sont contenus dans les bornes du devoir que par
le danger d'en sortir. Ils ne conçoivent pas la possibilitéd'une situation
meilleure; et, dans le désespoir d'y parvenir, ils ne prennent pas les

moyens, ils ne font pas les efforts qui pourraient les y porter.
Parmi les hommesqui leur sont supérieurs en fortunecomme en savoir,

beaucoup s'imaginentqu'il est avantageux de les maintenir dans leur fâ-
cheuse situation; et ceux mêmes qui ne partagent pas cette fausse opi-
nion ne pourraient entreprendre de les en tirer sans faire eux-mêmes
des sacrifices disproportionnés à leur part de l'avantage qu'on en recueil-
lerait. Ce qui n'est pas dans l'intérêt des particuliers, et ce qui est dans
l'intérêt du public, doit être exécuté au dépens du public. Il en est de cela
comme des grandes routes. Nous avons vu qu'aucun particulier, ni même

aucune compagnie de particuliers ne peut y trouver assez de profitspour
en faire l'entreprise à ses frais, et que, cependant, les avantages qu'en
retire une nation sont infiniment supérieurs aux avances qu'exigent ces
grands travaux.

Le premierpas, peut-être le seulindispensablepour civiliser les classes
inférieures, est de leur enseigner la lecture, l'écriture et les premières
notions du calcul'. Il n'en faut pas davantage pour les mettre en commu-
nication avec le mondeciviliséet pour fournir aux talents qu'elles récèlent
les moyens de se développer. Il convient de communiquer ces connais-

Je ne me dissimulepoint les difficultés qui entourent ces études prépara-
toires. Nos langues,et surtout les fonctionsdes diverses classes des mots dont-

elles se composent,sont fondées sur une analyse métaphysiquetrès déliée.Nous

en avons beaucoup augmenté la difficulté par une orthographe irrégulière.
L'arithmétiquese compose de raisonnements sur des quantitésabstraites. Mais

je crois que cette dernière étude du moins pourrait être rendue très facile par
des procédésqui tomberaient sous les sens. Gomme, par exemple, eh représen-

tant les unités par des jetons. Trois fois trois font neufesi une abstraction,mais

trois paquets de trois jetons (ont neuf jetons, est une vérité sensible.



sauces élémentaires aux filles comme aux garçons, car elles n'en auront
pas moins besoin dans le cours de lavie; et la moitié de notre espèce,celle
qui dirige les premiers efforts de l'intelligencehumaine, ne doit pas être
tenue dans un état d'infirmité morale qui rejaillit sur l'espèce entière.

La lecture, l'écriture et les premières règles d'arithmétique peuvent
être enseignéesavant l'âge où l'enfant d'une famille indigente est appelé à
l'aider du travail de ses mains, surtout depuis les grands progrès qu'on a
faits dans l'art de l'enseignement. J'ajouterai que la méthode de l'ensei-
gnement mutuel, outre l'avantagequ'elle a d'instruire l'enfance sans l'af-
fliger et la rendre malheureuse,a celui de donner des habitudes extrê-
mement favorablesà la société et cet effet, l'expérience l'a déjà confirmé.

Dans l'enseignement mutuel, l'écolierparesseux et incapable n'obtient
ni avancement ni considératioa, sans que cela dépende du caprice du
maître, et par la seule constitution de la chose. L'écolier qui sait passe
devant celui qui ne sait pas, et celui-ci ne saurait passer devant l'autre;
car il n'aurait rien à lui apprendre. Par là les élèves se forment à l'utile
vertu de se rendrejustice à eux-mêmes, de la rendreaux autres, et de ne
compter absolumentque sur leur mérite pour parvenir.

Dans les vieilles écoles où l'on ne sait fixer l'attention des enfants que
par des menaceset des punitions, le talent qu'il leur importe le plus d'ac-
quérir est celui de flatter leur pédagogue; de là des habitudes d'hypocri-
sie et de bassesse; -on dégrade leurs sentiments pour augmenter leur ins-
truction, et quelle instruction

Dans les nouvelles écoles, ils apprennent à employer tous leurs mo-
ments l'oisiveté, mère des vices, leur est insupportable; lorsqu'ils gran-
dissent, ils trouvent aisément une profession,et les tribunaux n'entendent

presque jamais parler d'eux.
L'homme qui sait lire et écrire peut tout apprendre;et il parvient d'au-

tant plus aisément aux autres connaissances, qu'il y est initié par des
livresélémentairesbien faits, c'est-à-direpar des livres qui, dans chaque
science, dans chaque art, en présentent les vérités fondamentalesarran-
gées dans l'ordre le, plus favorable pour qu'elles s'éclaircissentmutuelle-
ment qui les présentent appuyées d'exemples et d'applications qui les
développentet en fassent ressortir l'utilité. Mais les bons livres élémen-
taires sont fort dificiles à composer, et la preuve en est qu'ils sont exces-
sivement rares. Ils exigent dans leur auteur une connaissanceprofonde
de toutes les Darties de la science dont il enseigne les principes. Sans cela
commentparviendrait-il à les arranger,à les coordonner à leur plus grand



avantage et à n'avancer jamais aucun principe élémentaire qui puisse
être infirmé par un examen plus approfondi du sujet? A ces qualités,
l'auteur d'un bon livre élémentaire doit joindre l'art de se mettre à la

portée des commençants. Il faut qu'il prévoie les difficultés qui s'offrent

à leur esprit dans chaque sujet, pour lever précisément celles-là et non
les autres. Son style doit être simple et surtout clair, sans cesser d'être
concis; or, il n'est rien de si difficile que d'être à la fois clair et concis.

Les sommités des sciences sont de peu d'usage dans la vie ordinaire.
Elles ne servent qu'à confirmeret coordonner les principes élémentaires,
les seuls dont on ait besoin dans les applications que les arts font des

sciences aux besoins de l'espèce humaine. On se fait difficilement une
idée des heureux effets qui résulteraientpour une nation d'une foule d'ou-

vrages détachés qui ne contiendraient que des notions justes, nettement
exprimées et à la portée de toutes les intelligences, sur les premiers prin-
cipes de tous les arts et de toutes les sciences. Chacun se procureraità

peu de frais les notions fondamentales les plus utiles dans la profession
qu'il aurait embrassée nul autre moyen ne contribueraitplus efficace-

ment à la diffusion des lumières.
Malheureusement, il n'y a ni assez de gloire ni assez de profit à com-

poser un bon ouvrage élémentaire pour engager les hommes d'un grand
mérite et d'un grand talent à s'en occuper- ce serait donc faire un très
utile emploi des honneurs et des richesses dont l'État dispose, que de ré-

compenser avec munificenceles auteurs des bons livres élémentaires et
d'en multiplier les exemplaires. Il ne faudrait pas proposer de prix; un
prix peut être remporté par un ouvrage médiocrequand il ne s'en pré-
sente pas de meilleur, et l'encouragementcesse du moment que le prix est
accordé. D'ailleurs, les connaissances humaines ne sont jamais station-
naires. L'ouvrage le meilleur pour le moment où il est composé peut de-
venir très imparfait vingt ans plus tard. Il vaut mieux, je crois, que la

lice reste constamment ouverte, et que l'État, après avoir récompensé le

premier écrivain de son époque dans ce genre ingrat, ait toujours une
autre couronne prête pour celui qui le surpassera. Le gouvernement,
après avoir de cette manière acquis le manuscrit d'un livre élémentaire,

1 On peut dédaigner les vérités communes lorsqu'ellesont peu d'importance;

mais rien de ce qui a de grandesconséquencesn'est méprisable. Keppler n'est

pas déshonorépour avoir fait des almanachsde Nostradamusà la cour de Ro-

dolphe II.



le céderait à un libraire sous la condition de ne pas le vendre au-dessus

d'un prix modiquefixé d'avance.

Passé ces premiers sacrifices en faveur. des fondements de toutes nos
connaissances, je .suis tenté de croire qu'un gouvernementqui ne con-
tribueraiten rien à propager des erreurs et à fausser la rectitude natu-
relle de l'esprit humain auraitpeu d'efforts à faire pour favoriser ses pro-
grès ultérieurs. Aux premiers degrés de la civilisation, l'enseignement
n'est pas encore assez important pour devenir l'occupation exclusive d'une
professionparticulière. Les hommesâgés communiquentaux plus jeunes

ce qu'on leur a appris, ou ce qu'ils ont recueillipar eux-mêmes. Mais une
fois que les peuples ont secoué la barbarie des premiers âges, qu'ils sont
plus nombreux, et qu'ils ont plus d'idées, ils se partagentles fonctions
utiles de la société toutes les familles pourvues de quelque aisance, ja-
louses de procurer à leurs enfants des moyens de vivre en exerçant une
profession, font les frais de leur éducation. Il devient possiblede réunir

assez d'élèves dans des institutions particulières pour que les fonctions
d'instituteur deviennent lucratives. Certaines personnes se vouent à l'em-
ploi de recueillir les connaissanceséparses dans la société. On en forme
des corps de doctrine. Les jeunes gens eux-mêmes, suivant les disposi-

tions de leur esprit, suivant les progrès de l'âge, sentent à leur tour le be-
soin de devenir maîtres de leur sort et chefs de famille. Ils aspirent à

acquérir les connaissances qui seules peuvent assurer leur avenir; l'ins-
truction prospère, pourvu que des intérêts sinistres ne viennent pas s'in-
terposer entre l'homme et la vérité'.

On a cru trop souventque l'étude n'était bonne qu'à occuper l'esprit du
jeune âge et à donner à son activité un aliment sans danger. On regar-
dait l'instruction comme un accessoire.On voulait seulement qu'elle fût
conforme aux institutions établies, quelque défectueusesqu'elles faussent.
L'étude des langues suffisait à des vues aussi étroites, et surtout celle
des langues mortes, qui, ayant été parlées par des peuples dont les
croyances et les institutionsne nous étaient.pas applicables, ne portaient
aucun ombrage aux abus existants. De là ces collèges, écoles de pédan-
tisme, monuments encore debout de l'inférioritéde nos ancêtres dans les
connaissancesutiles, qui n'étaient propres qu'à donner à la jeunesse des

1 J'entends par intérêts sinistres ceux qui portent préjudiceà un droit légi-
time, au bien public.



connaissancesde mots plutôt que de choses, et, pour nous servir de l'ex-

pression de Montaigne,une suffisance livresque, de laquelle sont nés (sur-

tout par l'importance exagérée donnée à la théologie et à la jurispru-

dence) beaucoup plus de maux qu'on ne croit. Il fallait des progrès très

récents pour que nous fussions avertis que le bien-être de la société re-

pose sûr des connaissances positives, que les sciences positives sont le

fondement de toutes nos connaissancesutiles, et que ces sciences (sans

sortir des vérités susceptiblesde preuves directes) sont si étendues que la

vie la plus longue est trop courte pour les embrasser.
Quoi l'on s'est occupé de nous faire perdre des instants si précieux sur

des rudiments,quand le vaste sujet des connaissances humaines, quand

l'univers s'ouvrait à nos yeux Des docteurs ont entrepris de nous faire

comprendre ce qu'ilsn'entendaient pas eux-mêmes et l'on a regardécela

comme de la science Non, ce ne sont pas là les moyens d'instruction qui

conviennentà notre siècle, et qui peuvent nous mériter l'approbation des

siècles futurs. Dorénavanton étudieramieux la nature des chosesphysi-

queset morales, et l'humanitérecueillerade précieux fruits de ces études.

On voit que je n'attache pas un grand prix à l'éducationdes colléges et
à l'échafaudagedes universités. Mieux vaut cent fois la liberté qui favo-

riserait l'établissementd'une foule d'institutionsparticulières où l'on s'oc-

cuperaitde toutes les connaissances applicables à la vie sociale, et dan s

quelques-unesplus spécialementdes connaissancesfavorablesà certaines

professions, à l'agriculture, aux arts, au commerce. Les familles et les

individusauraientle choix de celles de ces institutions qui conviendraient t

à leurs projets. De la manière dont l'instructionpublique est organisée en
France, et, je le crois, dans la plupartdes États de l'Europe, elle tend à

multiplier dans les professions lettrées plus d'individus que ces profes-

sions n'en peuvent nourrir'.
Ce n'est pas seulement un mal pour eux-mêmes c'en est un pour la

société. Beaucoupd'entre eux ne pouvant subsister de leur état, n'ont

d'autres ressources que de vivre aux dépens du public. On fait un besoin

de l'intrigue et des places. Les écoles de droit, en multipliant les gens de

loi, multiplient les hommes qui ne peuvent subsister que de procès, et

qui prospèrentd'autant plus qu'il y a plus de contestations parmi les ci-

toyens les hommesqui sont intéressés à compliquer la législation pour

1 Tel est l'inconvénientdes bourses, des places gratuites, données dans les

collèges, les séminaireset autres établissementsd'instructionpublique.



que le droit paraissant incertain, chaque partie puisse se flatter d'obtenir
un jugement qui lui soit favorable, et se laisse entraîner à pousser les
procès aussi loin que la chicane peut les conduire.

L'art de la chicane a ceci de funeste pour la société, qu'il excite dans
l'àme deux sentiments très antisociaux la cupidité qui cherche son profit
aux dépensd'autrui, et la vanité qui s'opiniâtreà constater qu'elle n'a pas
tort. Quand l'envie de gagner s'adresse à l'industrie, elle peut être inno-
cente là le profit résulte d'une valeur réellement créée et qui ne coûte
rien àfpersonne; mais la chicane ne produit rien elle ne fait gagner
personne à moins de faire perdre quelqu'un.

En voyant deux ou trois mille élèves journellement endoctrinés dans
les écoles de droit de Paris, on se demande si les lois en seront moins
nombreuseset moins compliquées,les procès plus tôt vidés, les frais plus
légers, les injusticesmoins crian tes, les droits des citoyens mieuxdéfendus.
L'art si dangereux dé soutenir le pour et le contre, de moins considérer
le fond des. discussions, le bon sens, l'équité naturelle, que les moyen
de droit, donne à ceux qui l'ont pratiqué, et que le ciel a pourvus d'une
consciencelarge, quelque facilité pour parler,non en faveurdu bienet du
juste, mais dans le sens du client qui les paie; et quand ce client se trouve
être un prince, ou un parti qui opprime et dépouille le pays, ces mêmes
hommesse trouventpréparésà défendre la plusmauvaise cause, à donner
des motifs plausibles aux mesures les plus funestes, et à justifier de véri-
tables iniquités. Dans les publiques dissensions de la France si l'ordre
des juges et des avocats a vu briller plusieurs beaux caractères, combien
de légistes dans les tribunaux et dans les assembléesdélibérantes ne sont-
ils pas devenus les organes du mauvais droit, du mauvais sens et des mau-
vaises intentions

Les défenseurs des écoles de droit supposent qu'il est fort nécessaire
de former des sujets propres à remplir les fonctions publiques. Eh qu'on
n'admetteaux fonctions publiquesque les sujets qui se trouverontpropres
à les remplir, et les candidatsacquerrontplussûrement à leurs frais toutes
les qualités qui font même les grands ministres'.

On a prétendu que les écoles de droit ne coûtent rien au trésor public, que
l'université suffit à payer ses frais; mais l'obligationqu'elle impose de suivre ses
études, les rétributions qu'elle fait payermême aux pensionnairesdes pension-
nats particuliers, les droits qu'elle prélève sur les inscriptions, les examens et
les degrés,et en général toutes les recettes qu'on lui attribue, ne sortent-ils pas



Les frais que fait l'État en faveur des élèves qui se destinent à l'art de
guérir sont un peu plus justifiables. On veut éviter que les maladesne
périssent victimes de l'impudence des charlatans; mais 'qu'on y prenne
garde échappe-t-on au danger qu'on redoute? Les bons médecinsem-
pêchent-ils les charlatans de faire des dupes? Je crains que non Les per-
sonnes mêmes d'une classe plus relevée, qui peuvent aisément consulter
des praticiens habiles, consultent trop souvent des hâbleurs. Pour leur
échapper, il faut des lumières plus généralement répandues,non parmi

ceux qui entreprennentde guérir, mais parmi ceux qui ont besoin d'être
guéris. Je tiens d'un médecin philosophe, que l'on rencontre très peu de
malades qui soient en état de raisonner sensément sur leur mal.

Si des diplômesde docteurparaissent une garantie nécessaireau public,

aux hôpitaux, aux armées; faut-il nécessairement qu'ils soient délivrés
dans des écoles publiques? Serait-ce un paradoxe d'avancer, au contraire,

que les écoles sont de mauvaisjuges du mérite des candidats? Leurs pro-
fesseurs ne jugent que sur les doctrines qu'ils ont enseignées. On sait que
dans les écoles Aristote avait plus de crédit que Galilée. Newton voyait
les universités anglaises enseigner les tourbillonsde Descartes longtemps
après qu'il avait publié ses Éléments de physique. Pour être reçu docteur,
il fallait ignorer des vérités et se trouver capable seulement d'enseigner
des erreurs. Ce fut dans un pays alors étranger à l'Angleterre et affranchi

de ses règlements, ce fut en Écosse que l'on commença l'enseignement
de la physiqne de Newton 2.

de la bourse des citoyens?Par la plus malheureusedes conceptions,Bonaparte,

en fondant son université, en a fait supporter les frais aux parents qui confient

leurs enfants à des pensionnats particuliers, c'est-à-dire qu'on a fait payer une
mauvaise instruction privilégiée à ceux qui sont intéressés à en avoir une bonne

sans frais pour l'État; et l'on a condamné les pères de famille à une amende
proportionnée au nombre d'enfants qu'ils ont à nourrir et qu'ilsveulent faire

instruire

1 J'ai connuune grandemanufactureà laquelleétait attaché un médecin aussi

recommandablepar sa modestie et sa douceur que par son habileté. Il était

chargé de visiter les ouvriers malades; il s'acquittail de ce soin avec zèle et gra-
tuitement pour les ouvriers cependant la plupart d'entre eux consultaient en

secret un saltimbanquehomicide dont ils étaient obligés de payer les visites et

les médicaments.
1 Dugald Stewart, Hisloire des Science, tome II, page 336.



On croit que l'État a besoin de quelques écoles spéciales destinées à
former des sujets pour certains servicespublics, comme l'École polytech-
nique, celle des mines, celles des ponts et chaussées. Que l'on n'admette
dans ces différentsservicesque des hommescapables, et ils sauront trou-
ver les moyens de devenir tels. Il s'établira des écoles où ils acquerront
le savoir qu'on exigera d'eux; et ces écoles libres auront tous les avan-
tages qui naissent de la concurrence et de l'émulation Une place étant
acquisedans les servicespublics aux élèves qui ont subides examens dans
les écoles privilégiées,ils n'ontd'autres efforts à faireque de bien répondre.
La mémoireest la seule faculté qui décide de leur succès, tandis qu'il se-
rait à désirer que ce fût leur capacité dans les applications, la seule que
réclame le service de l'État comme icelui des particuliers 2.

Adam Smith ne pense pas que les frais du culte doiventêtre payés pair
l'État. Il n'est aucun genre de vérités, dans aucune science,sur lesquelles
on soit moins d'accordque sur les dogmesreligieux. Ce qui est une vérité
constante aux yeux d'un catholique romain, est une honteuse idolâtrie

1 Leseommunes-pourraient donneraux étudesun encouragementpeu coûteux,
en élevantaux frais du publicdes amphithéâtresouverts à l'enseignementlibre.
Les villes obtiendraient quelque éclat par des monumentsde ce genre, et if
s'établirait entre elles une sorte de concurrencepour attirerdes professeurs fa-
mieux. Le rôle utile de l'administration se bornerait à y maintenir le bon ôrdre
et à prévenirles scènes scandaleusesdes universitésd'Allemagne.

a Sur le grand nombre d'élèves qui sortent tous les ans de l'école polytech-
nique, on est supris de voir combien il s'en trouve peu qui aient su former ou
conduireavec succès des entreprises particulières.On en a vu qui, après avoir
subi de brillants examens, ont échoué complètementdans Ieurs travaux. S'ils
ont rendu si peu de servicesà eux-mêmes,ou aux compagnies qui ont mis leurs
talents à l'épreuve, on peut supposer que les services rendus à l'État à la suite
de la même instruction n'ont pas été plus réels. J'ai déjà eu occasion de prouver
que les notions élémentaires,mais justes, étaient les plus utiles dans les appli-
cations Conyient-il à I'État de payer doublement des services de ce genre,
d'abord par les frais considérablesque lui coûte l'instruction de l'élève, et en-
suite par son traitement quand il devient fonctionnairepublic? Ne vaudrait-il
pas mieux que l'État ne payât que les talents éprouvés,de quelque façon qu'ils
se fussent formés? II pourrait les payer beaucoup mieux qu'il ne fait et il dé-
penserait beaucoup moins.

Voyezle Catéchisme d'Èconomiepolitique,quatrième ëdition, la dote 51.



aux yeux d'un protestant; et les dogmes du protestantisme sont, dans

l'opinion d'un catholique romain, une abominable hérésie. Si l'on admet

qu'aucun des deux ne peut, sans injustice, imposer de force sa croyance
à l'autre, on ne peut pas soutenir que les sectateurs de l'une de ces deux

religionspuissent, avec justice, faire payer aux sectateurs de l'autre l'en-

seignement des dogmesqu'ilsont en horreur.
Cette opinion est beaucoup moins contraire qu'on ne le croirait à celle

qui attacheuneextrême importance à l'enseignementreligieuxen général.

Smith a trèsbien prouvé qu'un clergé richement doté aux dépens de l'État

propage ses dogmesavec beaucoup plus d'indolenceque les ministres d'un

culte qui n'est salarié que par ses sectateurs. Il remarque qu'il y a beau-

coup moins de zèle et de foi chez les anglicans que chez les méthodistes

et les autres sectaires des communions dissidentes qui paient leurs mi-

nistres. La foi catholiqueest beaucoup plus vive en Irlandeoù l'Ét.at, non
seulement ne paie pas les prêtres catholiques mais les persécute, qu'en

France où le trésorpublic,celui des départements et celui des communes,

concourent pour leur distribuer tous les ans, sous différentesformes, en

comptant le casuel, une somme que quelques publicistes n'ont pas craint

de porter à cent millions'.
L'établissement sacerdotal lui-même, n'étant qu'un développementde

renseignement religieux, ne devrait pas, par les mêmes raisons, être sou-

tenu aux frais de l'État. La belle et florissante république des États-Unis

d'Amérique s'est parfaitement bien trouvée d'avoir laissé entièrement les

frais des différentscultes, sans exception, à la chargede ceux qui les pro-
fessent.

1 Ils comprennentpour beaucoup,dans leurs évaluations,les traitementsque

les administrations départementales et celles des communes ajoutent aux

sommes du budget. Il convientd'y comprendreégalementles palais fournisaux

évêques, les presbytères fournis aux curés, et le casuel du clergé, depuis la lo-

cation des chaises dans les églises jusqu'aux subventions payées au pape. La

compagnie des pompes funèbres à Paris est obligée de donner aux églises 72 1/2

pour cent de toutes ses recettes brutes. Aussi est-elle obligée de mettre beau-

coup de mesquineriedans ses pompes.



CHAPITRE XXIX.

Des essais dans les arts.

Nos connaissancesscientifiques (dont les arts ne sont, ainsi qu'on l'a
vu, que des applications utiles) ont pour bases les observations et les
expériences des savants, mais indépendamment des expériences qui
servent de fondement à l'art. L'hommequi possède le plus complètement
la physiquevégétale,s'il voulait se mettre à cultiver son bien avant d'avoir
recueilli un grand nombre de connaissancespratiques, ferait probable-
ment un assez mauvaiscultivateur. J'en dirais. autan(d'un profondméca-
nicien qui voudrait se mettre à la tête d'un art mécanique. Le meilleur
calculateur, s'il n'appelle l'expérience à son secours, échouera dans ses
calculs appliqués aux arts. Aucun calcul,jusqu'à présent, n'a pu nous ap-
prendre quelles corrections il faut faire à l'effet présumé d'une machine
en raison des frottements, en raison de l'inertie des masses, du peu de
flexibilitédes cordes. La ténacité du fer, du bois, desautres corps ne nous
sont connus que par des essais, etc.

Les progrès d'un art sont le résultat d'une foule de découvertes dont
quelques-unes se perdent dans la nuit des temps et qui se transmettent
de générations en générations. Beaucoup de préjugés, de pratiques oi-
seuses et même nuisibles, se transmettent en même temps, et nous en
avons de beaux restes, témoin les routines suivies dans les campagnes,
dans les petites villes, et en général dans les pays où de bonnes méthodes
d'observationet de saines lumières n'ont pas pénétré. Il y en a de si ridi-
cules que nos neveux n'y voudront pas croire, à moins que des curieux
ne prennentsoin de conserver des exemplairesde ces vieux almanachsoù
l'on voit de quels préceptes se nourritencore la crédulité des campagnes.

La grande révolutionopérée dans les sciences depuis Bacon et Galilée,
et qui a rendu nos connaissancesplus sûres en ne les fondantque sur des
expériences bien faites et concluantes, devait être suivie de très grands
progrès dans les arts, et l'a été en effet. Les inventions et les perfection-
nements qui n'ontpas deux siècles de date dans l'industrie sont immenses
et ne cessent de frapper d'étonnementtous ceux qui ont eu quelque occa
sion de les observer et qui en sentent la conséquence.De ces perfection-
nements, les uns sont dus au hasard ainsi que d'autres plus anciens; ils
ont même été plus nombreux qu'auparavant, parce que les arts étant plus



cultivés, les chances du hasard ont été plus multipliées. Les autres sont

dus aux recherches, aux expériences, aux essais des artistes.

Parmi les essais que l'on fait dans les arts, les uns sont peu importants,

se font et se renouvellent dans les ateliers, et accroissent graduellement

le domaine de l'art. Un ouvrier cherche à se préserverd'un inconvénient

qui, dans le cours de son travail, se représenteà tout moment, et il y par-.

vient quelquefoisd'une manière fort heureuse;un autres'avise d'un pro-

cédé nouveauqui lui réussit la connaissancese propage d'un atelier dans

l'autre, et l'art s'en enrichit. Ce n'est que depuis peu d'années qu'on a dé-

couvert l'usagequ'on peut faire du charbon d'os pour le raffinagedu sucre.
Depuis ce temps, le résidu des manufactures d'ammoniaque,que l'on ne

croyait bon qu'à répandresur les chemins,a pu s'employeravec beaucoup

d'avantage; il a remplacé des matières plus coûteuses; il accélère la cla-

rification, et nous permet actuellement d'acheter du sucre blanc à 10 ou

12 pour cent meilleur marché qu'il ne nous coûterait, toutes chosesd'ail-

leurs égales.
D'autres essais sont très importants par rapport aux résultats qu'on s'en

promet, mais ils ont exigé des recherches longues et difliciles, des tâton-

nements, des pertes de temps et de matières d'un grand prix. Le rouleau

pour imprimer les toiles peintes, d'une manière continue et avec une ad-

mirable régularité, est une des plus profitables découvertes de notre

temps; mais on y a dépensé des sommes énormes, et avant qu'il ait passé

dans la pratique, il a ruinéplusieurs personnes.
On entend peu parler des tentatives qui échouent; elles sont toujours

plus nombreuses que les tentatives qui réussissent; et quand elles ont

réussi, elles ne tardent pas à devenir la proie de concurrents adroits, et
finalementc'est le public seul qui en profite. Chacun des manufacturiers

qui travaillent maintenant le coton,depuisquelesprocédésen sontconnus
de tout le monde,ne gagne pas davantageque les autres manufacturiers,

cœteris paribus; mais le publicy a gag.né de jouir à très bon marché d'une

multitude de tissus de coton auparavant inconnus.

De ces deux observations l'une qu'il y a beaucoup de recherches in-

fructueuses, l'autre que lorsqu'elles ne le sont pas, l'inventeur n'est pas
celui qui profite le plus de son succès, nous pouvons tirer cette con-
séquence qu'il y a une sorte de duperie à se livrer dans les arts à des

essais dispendieux quelques-uns ont des suites heureuses,' mais il

Dans un siècle où tout se constate,où tout s'écrit et se conserve, les



en est d'autres qui causent chaque jour la ruine de beaucoup de gens.
Si c'est le public qui définitivementdoit faire son profit des plus heu-

rcuses découvertes, il est permis de croire que ce n'est pas une injustice
que de lui faire supporter dans l'occasion les frais des tentatives hasar-
deuses au moyen desquelles on est quelquefoisobligé de les acheter.
C'est-à-direqu'il n'est pas contraire à l'équité naturelle que ce soit le gou-
vernement, administrateur de la fortune publique, qui les paie. Tout ce
dont le public serait en droit de se plaindre, serait que cette branche de
l'administrationfût confiée à des hommestrop peu éclairéspour apprécier
l'importance d'une découverte ou l'ineptie d'un moyen proposé, ce qui
livrerait constamment le public à des dépenses sans objet, à une perte
purementgratuite.

Ce n'est donc point ici le cas d'opposercette maxime, que le gouverne-
ment ne peut pas se mêler avantageusement de la production. Dans les
essais, il ne s'agit pas de produits proprement dits, il s'agit de multiplier
seulement les moyens de produire, de répandrel'instruction,qui est peut-
être le plus pmssant de tous. « Dès qu'on est intéressé, dit Bacon, à dé,
« couvrir ie secret d'une cour étrangère, manque-t-on d'argent pour
« mettre les espions en campagne?Pourquoi donc regretter les frais de
« l'expérience lorsqu'il s'agit de dévoiler les mystères de la nature, sou-
« veni plus importants au bien du commerceet de l'État?

»
Dansl'agriculture, les essais consisten t en des tentativespour introduire

soit de nouveaux procédés de culture, des méthodes -nouvelles soit de
nouveauxvégétaux. C'est par des essais qu'on est parvenu à se convaincre
que, pendant les années de jachères,c'est-à-dire les années où l'on croyait
indispensablede laisser reposer les terresà blé, on peut leur faire donner
des produits d'un autre genre, qui, loin de les épuiser, ameublissent le
sol et nourrissent des bestiaux qui l'engraissent.

Nous devons à des essais la plupart des fruits et des légumes qui va-
rient nos aliments, et surtout cette pomme de terre, qui vaut une augmen-
tation de plusieurs millions d'habitants à tous les pays qui la cultivent.
Le nombre de nos arbres forestiers a doublé depuis un demi-siècle par

tions heureuses éternisent le nom de leurs auteurs. Les métiers à la Jacquart
consacrent le nom de l'homme auquel on doit un des plus grands perfectionne-
ments que l'on ait introduits dans la fabrication des.étoffes de soie. Le bleu
Raymondconsacre de même le nom de celui qui a inventé la préparationde cette
couleur.



les essais qu'on a faits pour les acclimater. D'autres essais, avec le temps,
nous enseigneront les moyens de couvrir de récoltes des parties de la
France encore à peu près incultes, telles que la Sologne, les landes de
Bordeaux les dunes ou montagnes de sables qui surchargentplusieurs
des côtes de l'Océan.

Une des grandes difficultés dans les essais agricoles naît de la longueur
des expériences. La successiondes saisonsembrasse une année entière
chaque essai, en supposant même que la meilleure saison ne se trouve
pas tout-à-faitcontraire, prend une année. Quand une méthodede culture

ou un genre de produits ne réusissent pas cette année, il faut attendrela
suivantepour le renouveler;ce qui, outre le temps, la façon et le capital
perdus, fait perdre la rente de la terre pendant un an. Si l'on veut faire à
la fois l'essai de plusieurs procédés différents, il faut un terrain plus

vaste; il le faut surtout quand les tentatives agricoles doivent être faites

dans des natures de sol et des expositionsdiverses.

ArthurYoung trouvant que l'agriculture de la France était susceptible
d'immensesbonifications,proposa d'y établir des fermes expérimentales,
uniquement consacrées à des essais. « Le gouvernement,dit-il, devrait

« répandre l'instruction, non en faisant rédiger des Mémoires, mais en

« établissant une ferme dans chacun de ces grands districts qui ont be-

« soin d'améliorations.Il faudrait que les moyensde culture qu'on y met-

« trait en usage fussent non-seulementconformesaux notions les plus ré-

« centes, mais qu'ilspussent être imités par toutes sortes de cultivateurs,

« par les pauvres comme par les riches. Une grande ferme prise dans des

« terrains vagues en Bretagne, une autre en Anjou, une troisième dans

« la Sologne une quatrième dans le Bourbonnais et une dernière en

« Guyenne, pourraient suffire. Si ces fermes étaient cultivées suivant

« les bons principes éprouvés ailleurs si l'on commençaitpar y multi-

« plier les moutonset le gros bétail, en les nourrissantpendantl'été avec

« des pâturages, pendant l'hiver avec des fourrages; si l'on n'y semait du

« blé qu'après avoir acquis la certitude qu'ilpeut y donner des épis dignes

« du sol et du climat de la France, c'est-à-dire dix grains pour un (ce qui

« est possiblesur ces terrains perdus), au lieu d'en donner cinq ou six

« pour un (ce qui est le produit commun des terres de ce royaume) je

« dis que de telles améliorationsseraient solides, immenseset durables'.

1 Tome I1, page 97 de l'édition anbiaise. On voit que, selon cet agriculteur



On a formé d'après ces conseils des fermes expérimentales auxquelles
certainement on a des obligations,comme d'avoir propagé les mérinos en
France mais combien ne laissent-ellespas à désirer quant au but in-
diqué par Arthur Young Elles n'ont point été établies, comme il le vou-
lait, dans les provinces retardataires; et, de plus, on a voulu obtenir des
produitsau lieu de leur faire produire de l'instruction. La chose proposée

par Arthur Young est encore à faire.
Ce voyageur se moque beaucoup des instructions écrites répandues

par les gouvernements, parce que d'ordinaire elles sont rédigées par des
hommes de cabinet; ce qui fait que, lorsque les hommes de pratique
veulent les suivre, ils sont arrêtéspar des difficultés que n'ont pas rencon-
trées leurs auteurs. Ceux-ci sont trop portés à conclure du particulier au
général, et à s'imaginer que l'on peut conduire de grandes exploitations

comme de petitesexpériences. Cependant,sichaquedirecteur d'uneferme
établie sur le plan proposé par Arthur Young lui-même était dans l'obli-
gation d'imprimer chaque année un extrait d'un journal de ses travaux,
d'y rendrecompte en peu de mots et en termes simples de ses motifs pour
faire- un essai de la manière dont chaque essai a été conduit et du ré-
sultat qu'il a eu, omné saurait douter que ce ne fût une instruction très
précieuse, et qui.aurait de plus l'avantage de mettre les gens instruits et
le gouvernement à portée de juger de la capacité des directeurs de ces
établissements de semblablesdirections ne pourraient pas être données
à la faveur plutôtqu'au mérite car les bévues ou la mauvaise adminis-
traction du directeur seraient alors remarquées de tout le monde.

Dans les manufactures, les essais, en général, ne sont pas si longs que
dans l'agriculture; quelques-unssont susceptibles d'être faits en petit et
d'être renouvelés à peu de frais; aussi les progrès de l'i,ndustrie manu-
facturière ont-ils été plus rapides et plus variés que ceux de l'agriculture.
Cependant combien de grandes manufactures, de grands bâtiments, de
machines compliquées,de fourneaux, d'alambics dispendieux, entrepris
sur des indications que l'on croyait sûres, ont été abandonnés après
avoir beaucoup coûté L'exécution en grand d'un procédé qui n'a été
éprouvéqu'en petit est toujoursune expérience plus ou moins hasardeuse.
Une petite machine ne nous dit point celui résultera d'une grande ma-

pratique, il vaut beaucoup mieux avoir plusieursfermes expérimentalessituées
dans divers terrains et dans divers climats, qu'une seule grande ou même un
petit nombrede grandes,comme le gouvernementfrançais l'a souvent projeté.



chine construite exactement sur le même plan et nous ne savons com-
plètement quel en sera l'effet qu'après l'avoir éprouvé pendant un temps
assez prolongé.

Il n'est pas douteux que des expériences entreprises aux frais du gou-
vernement, et qui ne séraient au fond que des appendicesde celles qu'on
fait pour l'avancement des sciences, ne fussent dans bien des cas d'un
grand service aux manufactures.

Dans l'industriecommercialeles essais sont égalementruineux pour les
particuliers. Un négociantpart pour l'Amériqueavec une pacotille, il em-
porte autant qu'il peut des marchandises dont il suppose la vente facile

dans les pays où il doit aborder mais s'il essaie de porterquelquesarticles

sur le débit-desquelson n'ait aucune expérience, sa tentative n'est fondée

que sur la présomption de l'utilité que ces produits pourront avoir dans

ces pays lointains et sa présomptionpeut être déjouée par l'évèneme-nt.
Lesessaisde ce genre seraient excessivementdispendieuxet incertains,

si.l'on devait armer des navires et entreprendre'de longs voyages, uni-
quement pour tenter de nouveauxcommerces, pour se lier avec des na-
tions lointaines, pour connaître leurs besoins, leurs produits, et établir
des échanges. Une fois les relations établies tout le monde y viendrait
prendrepart. Les premiers aventuriers feraient tous les frais, courraient
tous les risques, et ne recueilleraient,qu'une faible partie des avantages.
Il ne faut donc pas être surpris que presque tous les voyages de décou-

vertes se fassentaux frais des gouvernements.De tous les, gouvernements,
celui qui fait le moins d'avancesen faveur'de l'industrie, le gouvernement
anglais, est celui qui fait le plus de dépenses en découvertes.Ce qui con-
tredit,au moins à cet égard, l'assertionqu'il se borne à protégerles efforts

des particuliers sans les provoquer, Un voyage de découvertes est une
véritable avance dont les particuliers retirent les fruits. Les végétaux et
les animaux que les voyageurs lointains rapportentet cherchent à natu-
raliser dans leur patrie peuvent passer pour des résultats d'essais agri-
coles de sorte qu'un grand voyage est à la fois un progrèspour les sciences,

et un essai pour l'agriculture et pour le commerce.
Les Anglais s'autorisent de la prépondérance dont leur marine a joui

jusqu'à présent,.pourécarterdes contrées qu'ils ont découvertes- les com-
merçants des autres nations. Ils se sont même opposés à la pêche des
phoques dans les parages qui entourent la Nouvelle-Hollande, quoique

cette cinquièmepartiedu mondeait été découvertepar les Hollandais,et

que des navigateurs françaisaient exploré les premiers une grande partie



de ses côtes et de ses îles. C'est une prétention insoutenable aulrement
que par la force. Le mondeappartientégalementà tous les hommes, et ils

ne peuvent raisonnablement prétendre à aucune possession exclusive,si

ce n'est sur les parties où ils ont fondé des établissements à demeure.
Par la même raison, les Russes n'ont aucun droit sur la côte nord-ouest

de l'Amérique. Il est ridicule que des hommes qui vont pour chasser des
phoquesou des lou très marinescommencentpar se pourchasser entreeux.

CHAPITRE XXX.

Des Académies.

Les vérités difficilement accessibles des sciences ne deviennent utiles
aupnblic que par leurs applications.Jusque-là elles ne sont la source d'au-
cun revenu car un revenu ne saurait se trouver ailleurs que dans l'appli-
cation de nos connaissancesà nos besoins. Les hautes vérités pourraient
n'être jamais découvertes, la société perdrait les applications possible
que l'avenir peut suggérer, si un petit nombre de savants ne se livraient
exclusivementàl'investigationdes faits et des vérités'queprésente lanature,
et ne les recueillaient sans autre but que de les constater. La société peut
favoriser ce genre de recherches en assurant quelque récompense aux
savants, et ça leur offrant de faciles moyens de se communiquer leurs
observations et d'en découvrir ainsi la liaison et les conséquences.

De là peut se déduire l'utilité des académies.Si l'avantageque la société

en retire est incertain, la dépense qu'elle fait à cette occasion n'est pas
considérable; car les encouragementsvéritablementutilesqu'elle distribue
de cette manière, si les abus ne s'en mêlent pas, portent nécessairement
sur un bien petit nombre d'hommes.

Je donne le nom d'abus aux sacrifices que fait la société sans obtenir la
fin qu'elle se propose. Depuis deux cents ans que nous avons des acadé-
mies en France, on s'est plaint de leur médiocritéet du peu d'éclatqu'elles
ont eu. On les a accuséesd'être plus amies du pouvoir qui distribue des
grâces que de la vérité qui n'a rien à donner; de préférer aux routes
nouvellesqui ne sontpas exemptes de dangers les cheminsbattus où l'on

ne risque pas de se compromettre.On a dit que le respect des convenances
était à leurs yeux le premierdes mérites, et que ce mérite est à la portée
des esprits les plus vulgaires; on les a accusées en conséquencede se



recruter de médiocrités. « Quand les académies, a dit Champfort,ont ad-
mis un homme de génie, il a presque toujours été rapetissé. » Rarement

un ouvrage original est sorti de leur sein un académicienest obligé à

trop de circonspectionpour qu'il puisse faire usage, en tout temps, du

langage franc et quelquefois austère qui est celui de la vérité.
Ces reproches, fondés en partie, n'ont pas toujours été mérités, et il

n'est peut-être pas impossiblede prendre assez de précautions pour qu'ils
le soient moins encore. Voyons d'abord quelles sont les fonctions qui ont
été attribuées aux corps savants; ensuite nous chercherons,suivant notre
habitude, dans la nature de l'hommeet des sociétés, les moyens propres

à obtenir les avantages qu'on en peut attendre.
Je ne m'arrêteraipas aux motifs qui firent instituer les premières aca-

démies. En Italie elles eurent pour objet de favoriser l'intelligence des
écrits de l'antiquité, et de perfectionner la plusbelle des langues:modernes.
Sous ces deux rapports, elles furent utiles, et l'on ne peut douter que la
civilisation ne leur ait quelque obligation. Elles ont depuis cultivé les
sciencesphysiques et mathématiques avec quelque succès; mais du reste,
les institutions politiques et sacerdotalesqui se sont emparées de ce beau

pays les ont privées de toute énergie et les ont réduites à s'occuper des

mots plutôt que des idées.
En France, l'académiefrançaiseeut une noble origine l'indépendance;

malheureusement elle fut protégée par Richelieu, et quoique le pouvoir

en ait fait souvent, depuis, une école de servilité, la culture des lettreset
le caractère national ont toujours tendu à lui rendre sa dignité.

Des lois raisonnables avaient fait justice de l'académie des inscriptions

et belles-lettres, honteux monument de gloriole et de flatterie, auquel le
règne de Napoléon a rendu l'existence. On a voulu lui donner une appa-
rence d'utilité en y rattachant la culture des langues savantes et des anti-
quités mais cette utilité se borne à bien peu de chose. Nous avons laissé
les anciens bien loin de nous dans tous les arts utiles et dans toutes les
sciences. Le nombre de nos connaissances, et même de nos idées, s'est
tellement accru, chaque scienceest devenue si vaste, il y a tant de choses
nouvellesà apprendre, qu'il est permis de regretter le temps et les efforts

que l'on consacre à tirer de l'oubli des faits et.des noms qui méritent d'y
rester'. Les langues anciennes ont rendu des services aux nôtres, qui dé-

1 S'il était nécessaire d'en fournir des preuves, il suffirait de jeter les yeux

sur les sujets des prix proposéspar l'académiedes inscriptionset belles-lettres,



sormais sont formées, et qui ne peuvent s'enrichir et se perfectionner
qu'ensuivant leur propre génie. Le grec et le latin font les délices de ceux
qui cultiventles lettres. J'en conviens; mais la musique fait aussi les dé-
lices de ceux qui l'ont apprise avec succès. De vains amusements eux-
mêmes, les échecs et le billard, font les délices de ceux qui savent ces
jeux-là. Est-ce une raison pour employerà les apprendre les cinq ou six
plus belles années de notre courte existence, et de leur consacrer des ins-
titutions nationales? Il y a sans doute de l'esprit de routine et du préjugé
dans l'importance que l'on met aux études classiques; mais j'aime qu'on
les cultive comme -connaissances de luxe, et comme étant la source des
plaisirs les plus délicats et les moins dangereux.

Je doute que les académiesdes beaux-arts contribuent beaucoupà leur
perfection. Les académiesne font pas les grands maîtres. Les arts d'agré-
ment contribuent aux plaisirs, quelquefois à la fortune et même à la
gloirede ceux qui les cultivent.Ces motifs suffisent à leur encouragement.
Une nation qui attire dans cette carrière un trop grand nombre d'élèves
ne fait rien pour sa prospérité', et il est douteux qu'elle rende service
aux élèves eux-mêmes.

Nous avons vu, messieurs, quels secours la société peut attendre des
sociétés savantes où l'on s'occupe de l'avancementde nos connaissances
positives.Elles sont en outre appelées à remplir quelques fonctions utiles
au public. Elles peuvent éclairer le gouvernement lorsqu'il est appelé à
prendreune décision qui supposedes connaissancessupérieures à celles
des gens du monde, les seules qu'on puisse raisonnablementattendre de
l'administration. C'est ainsi qu'une académie peut rédiger les instructions
que l'on donnera aux chefs d'un voyage lointain ou de toute autre expé-
dition scientifique. Elle peut donner son avis sur la préférence que mérite
une machine hydraulique. Les ministres se croient assez instruits pour
adopter un plan de finances, un grand établissement d'utilité publique;
cependant, on a vu si souvent échouer des mesures de ce genre, même

1 Il est même douteux que les encouragementsdonnésaux beaux-arts servent
à former le gotit d'unenation. Il est peu de pays au monde où les arts du dessin
et la musique soient cultivés avec plus de succès qu'en France empêchent-ils
que les vêtements, les logements, les plaisirs des sept huitièmesdu peuple, y
soient absolumentdépourvus d'élégance?Les chantspopulaires,la justesse des
sons, offensent-ilsl'oreille moins fréquemment?



dans les cas où la bonne foi de l'administration n'était pas suspecte, que
l'on peut supposer que des lumières spéciales en économie politique au-
raientpu l'avertir des obstacles et même des écueils où devaientse briser
ses efforts.

L'économie politique faisait partie de la classe des sciences morales et
politiquesdans la première formation de l'institutde France. Cette science
ne reposaitpeut-êtrepas encoresur la seule base solide qu'ellepuisseavoir
la connaissanceintime des ressorts de la société'. C'était un motifde plus
pour conserver cette classe. Malheureusement la France devint la proie
d'un maître absolu qui ne savait pas que le sabre est impuissant contre
la nature des choses sociales, aussi bien que contre la nature des choses
physiques 2 il ne vit dans une académie où les phénomènesque présente
le corps social seraient étudiés, discutés dans leurs causes et leurs résul-
tats, qu'une société de censure, et non un auxiliaire propre à éclairer la
marche des hommes d'État. Elle fut supprimée par lui, et ne sera réta-
blie que par un gouvernement qui, sincère ami du bien public, sera ja-
loux de placer la France à la tête de la civilisation 3.

Les académiespeuvent encore remplir les fonctions d'un jury spécial et
distribuer les prix que le gouvernementou les particuliers jugent à propos

J'ai établi la solidité de ces bases dans les Considérations générales qui

ouvrent le premier tome de cet ouvrage. Elles ne sont pas moins inébranlables

que la plupart des faits et des conséquencesque font connaître les sciences na-
turelles. Quant à leur importance, on ne persuadera pas à quiconque jouit de

son bon sens, qu'il soit moins utile à l'humanité d'étudier l'organisation sociale

que l'organisationd'une mouche.
2 Son éclatant désastre en est la preuve. Nul événementhistorique ne fut

moins le résultat de causes fortuites. D'ailleurs, les causes fortuitessont occa-
sionnelleset non efficientes; elles peuvent avancer ou retarder un événement;
mais lorsqu'on l'a rendu inévitable, il ne saurait manquerd'arriver tôt ou tard.
Or, il est facile de prouver à ceux qui ne sont pas étrangers aux sciences mo-
rales et politiques,que le système de Napoléonne pouvaitpas avoir un autre
résultat que sa chute. L'intérêt des sociétés est la première des connaissances
de l'homme d'État. Bonapartey était demeuré étranger.

Cette classe a été en effet rétablie après la révolution de 1830; mais l'auteur
est mort sans en avoir fait partie, et, comme' l'a dit M. Alexandrede Laborde

sur sa tombe, l'Académie des Sciences moraleset politiques a été veuve de lui

avant de l'avoir possédé. (Note de l'éditeur.)



de décerner à de belles actions ou à de beaux ouvrages. On doit supposer

en effet que les académiesqui se consacrent à l'avancementdes sciences

physiqueset mathématiques,et celles qui ont pour objet le perfectionne-

ment des institutions sociales, renferment les hommes les plus capables

d'apprécier les travaux qui tendent au même but. Dans l'absence d'une

académie des sciences moraleset politiques, on a pensé que les meilleurs

juges des belles actions et des livres utiles étaient les académiciensqui

se sont rendus recommandables par des ouvrages de littérature. Les

lettresélèvent l'âme au-dessus des intérêts de la personne et du moment;

ceux qui les cultiventont sans cesse devant les yeux le public et la posté-

rité dont ils ambitionnent les suffrages. Plus que qui que ce soit, ils doivent

étudier-lemoral de l'homme et scruter les motifs de nos actions. Que se-
raientdes littérateursqui feraient abstraction desconsidérationsmorales?

Des espèces d'artistes qui joueraientsur des syllabes,comme le musicien

sur un clavier.
Des dispositionstestamentaires généreuses et bienveillantesayant mis

à la disposition de nos académies de belles récompenses à distribuer,

quelques inconvénientsse sont manifestésdans l'exécution de ces nobles

encouragements. Le testateur a voulu qu'un prix fût décerné à l'ouvrage

le plus utile aux moeurs; mais vingt ouvrages peuvent être publiés dans

une année avec quelques titres pour obtenir la couronne. Plusieurs de

cesouvragespeuventavoirplusieursvolumes,et même les plusdéveloppés

peuvent être les plus utiles. Il faut les lire tous tous les juges doivent les

lire tous comment pourraient-ils autrement être de leur avis, satisfaire

leur conscienceet justifier de leur indépendance? mais, parmi les acadé-

miciens,il s'en trouveque leurâge ou leurs maladiesexcluentde l'honneur
de porter un jugement; d'autres remplissent des fonctions éminentesqui

leur laissent peu de loisir; d'autres enfin ne sont pas doués de l'activité
nécessaire pour s'acquitter de ce devoir l'académie s'en rapporte à une
commission,la commission à un rapporteur; enfin les fonctions de juges,
dans de semblables concours, reposent quelquefoissur un seul homme

et qui peut répondre qù'un seul juge soit toujours inaccessibleà une pré-
vention, à une suggestion favorable ou contraire' ?

1 Un ouvrage utile est à faire sur les dispositionstestamentaires favorables

au bien général, et sur les moyens les plus sûrs, les plus exécutablesd'en as-
surer l'effet. On en sent la nécessité en voyant les nombreuseset fatigantes oc-
cupationsqoe les distributions de prix donnent à nos académiciens. On pensé-



La formation des académies soulève des questions extrêmement déli-

cates. Si l'autorité publique s'empare de la nomination des académiciens,
il est à craindre qu'ellen'oublie les hommes de talent toutes les fois que
l'indépendance de leur caractère, la hardiesse de leurs opinions auront
de quoi lui déplaire. Remettrait-once choix au public, ou à cette partie
du public que l'on supposerait assez éclairée pour faire de bons choix?
Elle pourrait introduire dans une société savante des membres qui se-
raient odieux à cette société et y sèmeraient la désunion. Les académi-
ciens seuls doivent-ils se recruter eux-mêmes?En n'introduisant que des
collègues animés de l'esprit de la majorité, l'académiepourraitdégénérer

en une coterie, et bientôt ne représenteraitplus qu'un système.
Il ne faut pas perdre de vue que les vérités des sciencesappartiennent.

au monde et à la postérité; que les académiesqui ne fonderaient pas sur
elles leur importance n'en auraientaucune' que le choix des académi-

ciens ne saurait être une faveur, mais un fait, une capacité qu'il s'agit uni-

quementde reconnaître et d'avouer, et qu'il est accompagnéde peu d'hon-

neur pour l'académieet pour la nation quand au nom d'un académicien

rait peut-êtreque la méthode la plus expédienteserait que le donateur nommât
lui-même de son vivant, parmi les hommes les plus recommandablespar leurs

connaissances,leur moralité, leur indépendance,une commission de curateurs
qui devraient se compléter eux-mêmes en cas de décès ou de démissions. On

peut supposerque le même esprit qui aurait dicté le premier choix présiderait

aux suivants. Il faudrait qu'un jeton honorable, faisant partie de la fondation,

consacrât leurs réunions.
Quant aux distributions confiées au jugement des académies, un fort jeton

devrait toujours faire partie de l'indemnité que méritent le temps et le travail

que les académiciens consacrentà l'examendes pièces etaux réunionsqui doivent

précéder un jugementpour qu'il soit bon. Ce serait par une fausse délicatesse

qu'on ne voudrait pas recevoir d'indemnité. Un conseiller d'État, un juge, un
ministre, regardent-ils-comme un affront les émolumentsqu'ils acquièrent dans

l'exercicede leurs fonctions?
L'assentimentde l'étranger est une preuve que la réputation d'un homme

n'est pas usurpée, n'est pas le fruit d'un engouementou d'un préjugé national,

et se fonde sur des travauxgénéralementutiles. Il paraîtra difficile de connaître

l'opinionde l'étranger sur le mérite d'un homme; on en a cependantdes indices.

Par exemple, on peut dire qu'un savant dont les écrits sont traduits dans toutes

les languesest estimé partout; car les libraires de l'étranger ne font la dépense

d'imprimerque les écrits qu'ils jugent susceptiblesde se vendre.



le public ajoute la question Qu'a-t-il fart? S'il existait deux académies

pour les sciences physiques et mathématiques, deux pour les sciences

morales et politiques, deux pour la littérature,etc., ne s'établirait-il pas
entre elles une noble émulation, soit dans le choix de leurs travaux, soit

dans l'élection de leurs confrères? Il est permis de croire qu'elles rivali-

seraient d'activité et d'efforts, afin de répandre de l'intérêt sur leurs mé-

moires, et qu'elles se disputeraient les hommes d'un vrai mérite, afin

d'ajouter à leur propre illustration.

CHAPITRE XXXI.

Des récompensesnationales.

La plupart des actions des hommes se font dans la vue d'obtenir une
récompense quelconque. Le public est en général le meilleurjuge de ce
qu'on fait en sa faveur; et les profits ordinaires du travail et de l'indus-
trie sont la plus naturelle et la plus utile des récompenses c'est elle qui

provoque la production et entretient la société.

Il est d'autres services précieux pour le corps social en masse, des
services que nul individu en particulior n'est intéressé à récompenser,
mais que le public gagne à encourager et que des récompensesnationales

peuvent, jusqu'à un certain point, provoquer, multiplier, au grand avan-
tage. de la société. Je ne parle pas des servicesque les fonctionnairespu-
blicsrendentdans l'exercicede leurs fonctions c'est une espèced'échange
pareil à tous les autres, où l'on ne peut rien désirer, sinon qu'il soit

équitable mais un sacrifice désintéressé qu'un homme fait de sa fortune,
de sa vie, peut rendre à l'État d'immensesservicespour lesquels nulle
rétribution ne peut être stipulée. Sully apportant à Henri IV le produit
de la vente de ses bois, Belzunce secourant les pestiférés de Marseille,

mille exemples de dévouements militaires, des traits d'un courage civil

bien plus rare et plus utile, sont des actions qui ne peuvent être bien ré-
compensées que par la gloire. Oui dans des circonstances extraordi-
naires, propres à frapper tous les regards; mais la gloire elle-même a be-
soin d'être provoquée;elle arrive tard; et beaucoupd'actionsutiles peuvent
être excitées dans des âmes qui ne portentpas leur ambitionjusqu'à vivre

dans la mémoire des hommes.
Jérémie Bentham, en analysant les biens qui peuventservir de récom-

penses,, en distingue de quatre sortes:



1° Les valeurspécuniaires,ou l'argent

2° L'honneur
3° Le pouvoir;
4° Les exemptions.
Sous le rapportéconomique,ce qu'il convient d'examiner, c'est l'effica-

cité de chacun de ces moyens de récompense ce qu'ils coûtent à la société

qui les donne, et quelle est la manière de les distribuer qui répond le
mieux à leur but.

En distribuant des récompenses pécuniaires, on distribue toutes les
jouissances que les hommes peuvent se procureravec de l'argent; et par
là on donne à chacun l'espèce de jouissances qu'ils préfère à l'homme
sensuel les plaisirs des sens; à celui que la vanité domine on fournit les

moyens de briller; on procure à l'homme avide de connaissances les

moyensde s'instruire à l'hommebienfaisant des bienfaitsà répandre.De

là cette grande efficacité remarquée dans les récompenses pécuniaires.
Employées dans un mauvais but et par les mauvais princes, il n'y a pas
de jugements iniques, il n'y a pas de forfaits qu'on n'obtienne par leur

moyen; ce qui nous montre les fruits qu'on en pourrait attendre si elles
étaient toujours distribuées dans un bon but.

Elles ont l'avantage de pouvoir se proportionnerexactement au mérite
de l'actionque l'on veut récompenser, de même qu'aux efforts qu'elle a dû
coûter; mais elles ne se proportionnent pas aussi bien aux besoins de

celui qui les mérite. Telle somme sera reçue avecjoie par un artisan, qui

sera dédaignée par un homme riche et repoussée par celui qui fait une
certaine figure dans le monde.

Les déclamateurs prétendentque la vertu se dégrade en recevant de
l'argent; ils s'appuient ainsi sur un préjugé pour le fortifier. Le négociant

se dégrade-t-ilen recevant une commission?le magistrat, le médecin, en
touchant leurs honoraires? La honte consisteà recevoir de l'argent pour
une mauvaiseaction mais alors ce n'est pas l'argent qui déshonore c'est
le motifpour lequel on le reçoit. Qu'on se dégrade en recevant les bien-
faits d'un pouvoircorrupteur,rien de plus juste. Maisque les récompenses
pécuniaires aillent chercher les bonnes actions; elles n'auront rien que
d'honorable.

On s'imagine que les récompenses purement honorifiques ne coûtent
rien à la société. Mais qu'on y prenne garde un titre de noblesse, une
décoration, ne relèvent pas un homme sans rabaisser les autres. Toute



prééminence suppose un abaissementcorrespondant. Celui qui rencontre
un homme décoré, et qui le voit plus honoré qu'il ne l'est lui-même,
éprouve un sentiment d'humiliation. Ce fut par ce motif que les Améri-
cains abolirent l'ordre de Cincinnatusimmédiatementaprès sa formation.
Ils y virent un germe de noblesse, c'est-à-dire d'orgueilet d'inégalité.

La seule distinctionde ce genre qui ne puissehumilier personne, parce
qu'elle n'est que l'expression d'un fait, est celle que les Romainsavaient
adoptée quand ils joignaient au nom d'un général le nom des lieux théâtres
de ses exploits. Le surnom d'Africain donné à Scipion ne pouvait humi-
lier personne;et quand on voyageaitsur la voie Appienne, on ne pouvait
reprocherà Appius la gloire de l'avoir fait construire'.

Plusieurs gouvernements modernes ont mal imité les Romains en dé-
corant les citoyens de titres ramassés dans la rouille.dumoyen-âge. Nous

avons vu des ducs de Dantzig et des comtes de Péluse mais je ne sais si

un homme, qui troque son nom proprequ'il a illustré contreun sobriquet,
gagne beaucoup au change. Le public est porté à se moquer d'un titre qui
ne lui importe guère et qu'on lui donne la peine de loger dans sa mé-
moire. La plus grande illustration n'est pas celle que l'on tient du pou-
voir c'est celle que le public décerne volontairement.

Les noms des grands hommes donnés aux lieux publics les plus fré-
quentés, les monumentsqu'on leur élève après leur mort, ne sont pas des
récompenses que l'on méprise durant sa vie. Si l'homme qui rend un
service éminent à son pays pouvait être assuré de recueillir un semblable
honneur après sa mort, il n'y serait pas insensible de son vivant, et y
trouverait un grand encouragement pour bien faire. Mais tout éloge de-
vrait être banni des inscriptions. On ne devrait y lire que des faits s'ils
sont honorables, quel plus bel éloge ? s'ils ne le sont pas, c'est une satire.

Si nous considérons le pouvoir comme une récompense, nous y décou-

vrons de grands inconvénients.Le pouvoirest la faculté de se faire obéir.
S'il est satisfaisantpour celui qui commande,il est odieuxpour celui qui
est obligé de se soumettre c'est pour cela que, dans un État bien réglé,
la loi, qui, est une règle imposée à tous dans l'intérêt de tous, a seule le

1 Ils furentmoins sages les chefs de la républiquefrançaise,lorsqu'ilsdébâp-
tisèrent l'hospice Beaujon, l'hospice de madame Necker. Avaient-ilspeur de
l'aristocratie des fondateursd'hospices Était-on plus humilié d'entrer à l'hos-
pice Beaujon qu'à l'Hôtel-Dieu?Ces noms ont été au reste rétablis depuis.



pouvoir de commander.Quelle latitude, quel pouvoirreste-t-il donc à celui

qui commande?Toutefois,il est constant que l'homme aime à commander,

même quand ce n'est que pour faire exécuter les lois. On peut donc re-
garder la nominationaux emplois, quand d'ailleurscelui qui les obtient a
la capacité nécessairepour les bien remplir, comme une récompensecon-
venable. Elle ajoute d'ailleurs une rétribution pécuniaire à une situation

honorable. L'avancementmilitaire offre un encouragementperpétuel aux

vertus et aux talents utiles dans la professiondes armes.
Enfin,nous avonsremarqué les exemptionsde mauxcomme un des biens

décernésen récompense.Un service rendu peutexempter un citoyen d'une

peine qu'il aurait encourue ou d'un fardeau imposé à ses concitoyens.

L'exemption de la peine coûte peu à la société mais l'exemption du far-

deau, d'un impôt par exemple,augmente la charge du reste de la nation

ce qui ajoute au sacrifice pécuniaire un privilége toujours odieux. Quand

le privilége n'est le prix d'aucun service, c'est encore pis.

Tels sont les avantages et les inconvénientsdes différentessortes de ré-

compenses mais tous leurs avantages peuvent être changés en maux, et
tous leurs inconvénientssubsister néanmoins quand leur distribution est
vicieuse.

Aux dépens de qui se donnent toutes les récompensesnationales? Aux
dépens de la société. Qui donc, selon la justice, doit en recueillir le fruit?
La société. Pour qu'elle fût assurée que les récompensesne sont pas don-

nées dans l'intérêtd'un seul homme ou d'une seule classe, il faudrait que
la nation les distribuât elle-même mais une nation ne peut rien faire par
elle-même, elle ne saurait agir que par ses agens. Si au prince est remise
la distribution des récompenses, il est à craindre que ses grâces ne soient
répandues, non sur les hommes qui auront le mieux mérité du public,
mais sur ceux qui auront le mieux mérité du prince, et travaillé avec le

plus de succès à l'extensionde sa prérogat:ive sur ceux .qui auront servi

son ambitionou ses vengeances; et les sacrifices faits par le publicauront
tourné au détriment du public. On peut combattre ces craintes par de
fort belles phrases, et dire que l'intérêt du prince est le même que celui
de la nation que, placé au centre de l'Etat, il en connaît mieux que per-
sonne tous les besoins; qu'on ne peut attendred'aucun homme ni plus de

lumières, ni plus de désintéressement; mais l'austère vérité est là, qui,
appuyéesur la naturede l'homme et sur l'expérience, nous dit qu'unprince

a toutes les faiblesses et toutes les passionsde l'humanité,que ses facultés



sont bornées, qu'il ne peut examiner et juger par lui-même; qu'élevépar
des gens tout au moins attentifs à lui épargnerdes contrariétés, de la
peine et de dures vérités, son éducation doit avoir été inférieure à celle
de la plupartde ses sujets qu'il est nécessairement entouré de courtisans
plutôt que de conseillers intègres, parce que les qualités par, le moyen
desquelles on s'insinue dans la faveur des grands. sont moins les vertus
civiques que l'art d'entrerdans toutes leurs vues,de flatter leurs préjugés.
et de servir leurs passions.

Avec un gouvernement aristocratique, les récompenses sont beaucoup
plus souvent donnéesdans l'intérêt de l'État, parce que les intérêts parti-
culiers se balancent entre eux, et que l'intérêt public étant seul avoué, a
plus souvent la prépondérance. Cependant, il est si facile de faire passer
l'intérêt de corps ou celui de caste pour l'intérêtpublic, qu'il est à craindre
que, dans beaucoup de circonstances, le public ne soit sacrifié.

Ce qui serait désirable, c'est que les récompenses fussent distribuées
par un jury tiré au sort parmi un certain nombre de citoyens recomman-
dables par leur équité, par leurs lumières, par leur indépendance de ca-
ractère ou de fortune. On pourrait alors s'enorgueillir d'une semblable
récompense mais celles que l'on tient de la naissance, de la faveur, on
ne peut pas s'en tenir honoré. Quant aux récompensesqui sont le prix de
services honteux, on ne sait qui doit en rougir le plus, ou du pouvoirqui
les donne, ou de l'individu qui les obtient. On est encore à comprendre
comment le chapeau du cardinal Dubois put être offert et accepté'.

Quand aux pensions, on est toujoursréduit à désirer que la liste en soit
imprimée tous les ans avec l'exposé sommaire des services qui les ont
méritées. Ces motifs relèveraient le prix de la récompense si elle était
motivée, et seraient un frein salutaire opposé auxsollicitationsindiscrètes.

CHAPITRE XXXII.

Des secours publics.

A parlerriâoureusement, la société ne doit aucunsecours,aucun moyen
de subsistanceà ses membres. En se réunissant à l'association,en lui ap-

Tout le monde savait, dès le temps de la régence, quelles fonctions il avait
remplies auprès du régent.



portant sa personne, chacunest censélui apporter ses moyensd'existence.

Celui qui se présenteraità elle sans ressources, serait obligé de les récla-

mer d'un autre membre de la même société; celui-ci pourrait demander

à connaître le titre en vertu duquel on lui impose cette charge, et il serait

impossiblede le lui montrer. Si l'on ne peut en faire un devoir à un ci-

toyen, on ne saurait l'imposer à un second, à un troisième, à tous.

Telle est la rigueur du droit; mais même en faisant abstraction de ce

sentiment de sympathie, de charité, bien antérieur au christianisme,et

qui commande à tout homme non dépravé de compâtir aux maux de ses

semblables, il n'est pas dans l'intérêt du corps social de s'en tenir à la ri-

gueur du droit. L'homme, s'il ne doit pas aux autres, se doit à lui-même,

au perfectionnementde son être, d'écouter,de cultiver cette bienveillance

qui l'élève tant au-dessus de la brute, qui l'honore à ses propres yeux,
qui lui donne des droits à la bienveillance d'autrui, et qui est la source

des plus pures et des plus délicieusessensations. N'oublionspas, cepen-

dant, que nouscherchonsle plus grand avantage de la société,et que nous,

aussi bien qu'elle, sommes soumis à des lois sévères que jamais nous ne

violons impunément.

Nous avons vu, quand nous avons étudié les lois- de la population,

qu'elle tend sans cesse à déborder ses moyens d'exister. Malgré tous les

maux que les hommes se préparent lorsqu'ils ont des enfants qu'ils sont

hors d'état de nourrir et d'élever, l'expérience nous apprend qu'en tout

pays un très grand nombre d'individusse mettent journellement dans ce

cas. Si l'on comparait le nombre des ménages qui souhaitent des enfants

sans en avoir, avec le nombre de ceux où il en naît plus qu'on n'en désire,

on trouverait qu'il y en a bien plus de ces derniers que des autres. Quant

aux enfants qui naissent hors du mariage, on peut croire aisément que
c'est presque toujours contre le gré des auteurs de leurs jours.

La plupartdes enfantsquivoientle jour sans être souhaités et attendus

n'ont que d'insuffisantesprovisions dans ce monde. S'ils se trouvent pla-

cés dans des familles assez richespour pouvoir sacrifierune partie de leurs

ressources sans tomber dans le besoin, ils croissent et prennentrang dans

la société, dont ils augmentent le nombre sansbeaucoup d'inconvénients.

S'ils naissent dans des familles indigentes et réduites au seul nécessaire,

ils les surchargent; toute la famille se trouve plus malpourvue; et par ce

mot j'entends, non seulementplus mal nourrie, mais plus mal vêtue, plus

mal logée, imparfaitementchauffée en hiver, exposéeà manquer de soins



et de médicaments dans ses maladies; j'entends, enfin, une famille qui
manque de quelqu'une de ces choses qui soutiennent directement ou in-
directement la vie. Les plus faibles ou les plus négligés dans la famille,
succombent; et c'est par les ravages que la mort exercedans cette classe,
la dernière dans l'ordre des richesses, que la société est perpétuellement
réduite au nombre que l'état de ses productions lui permet d'entre-
tenir.

Lorsqu'une production plus abondante,lorsqu'une meilleuredistribu-
tion des revenus généraux de la société, lorsque la charité même, par-
viennent à faire subsister mille personnes de plus, la même tendancecon-
tinuant à exister, le nombre des misérables n'est pas moindre, mais il est
seulementreporté un peu plus loin. Au lieu de dix millions d'habitants où
se trouveront compris dix mille misérables, on aura peut-être onze mil-
lions compris dix mille misérables,parmi lesquels l'impitoyable nécessité
enlèvera ses victimes pour réduire la populationaux onze millions d'âmes
que la production du pays peut faire subsister.

De bonnes institutions peuvent réduire le nombre des malheureuxpro-
portionnellement avec le reste; de mauvaises institutions l'accroissent
considérablement; mais en admettant des institutions, une fertilité, des
circonstances égalesquant à leur influence, les secours distribués à l'in-
digencene diminuerontjamais le nombre des indigents. Des expériences
directes prouvent même que leur nombre peut être augmenté par ces se-
cours eux-mêmes.

Tel est l'effetde la taxe pour les pauvres en Angleterre. Une loi, qui n'a
pas tenu compte de la nature des choses, a statué que chaque paroisse
devaitprendre soin de ses indigents. Quand les ouvriers ne peuvent pas
gagner de quoi faire subsister leur famille, la paroisse leur distribue un
supplément de salaire, un secours qui s'étend en proportion du nombre
de leurs enfants, et cette dépense est répartie sur les habitants de la pa-
roisse en proportion de l'impôtdont ils sont déjà surchargées.La partie se-
courue de la populationtendperpétuellementà s'accroître;car les parents
s'exposent d'autant plus facilementà augmenter leur famille, qu'ils entre-
voient pour elle des secours plus assurés. La classe imparfaitementpro-
ductive de la société, celle qui ne produit pas autant qu'elle consomme,
tend à s'accroîtresans cesse. La classe productive,celle qui produit autant
ou plusqu'ellene consomme,subvient au déficit de la première et comme
le mal est de nature à s'accroître, les producteurs imparfaits, après avoir
atteint le superflu des autres, doivent atteindre leur nécessaireet entraîner



la nation dans une misère générale où il ne resteraplus de classe aisée en
état de pourvoir à l'existence des indigents.

Ce résultât est encore loin d'arriver pour l'Angleterre cependant une
foule de fermiers, de manufacturiers y sont tombés dans le besoin les

moments fâcheux y sont accompagnés de forts grands désastres, et les
hommes d'État n'envisagent pas sans effroi les résultats définitifs de la

taxe des. pauvres.
Née sous le règne d'Elisabeth, en 1601, ses progrès ont d'abord été

fort lents. Les mesures rigoureuses qu'on prenait dans chaque paroisse

pour n'admettre aucun ouvrier étranger, des maisons de travail sévère-
ment organiséesoù l'on réunissait les vagabonds,ne permettaient pas aux
familles de s'accroître rapidement. Mais le mal s'est développéavec la
prospérité des manufactureset l'abus des dépenses publiques et la taxe
des pauvres, qui, au milieu du siècle dernier, ne se montait encore qu'à
environ seize millions de notre monnaie, s'élève maintenant à plus de

cent cinquante
L'Angleterre est le pays où il y a le plus d'asiles ouverts à l'infortune

et c'est peut-être celui où l'on trouve le plus d'infortunés qui réclament
des secours. Que la bienfaisance publique ou celle des associationspri-
vées en ouvrent cent autres, en ouvrent mille, ils se rempliront tous; et
il resteradans la société tout autant d'infortunésqui imploreront la faveur
d'y être admis, ou la réclameront comme un droit, si on le reconnaît

comme tel'. Telles sont les données affligeantes d'où nous sommes obligés
de partir quand nous voulons chercher à nous tirer, non pas bien, mais
le moins mal qu'il est possible, de cette triste nécessité que la nature de
notre être nous a imposée.

Il est évident que pour avoir moins de pauvres (et j'appelle ainsi les
hommesqui ne peuvent qu'imparfaitementpourvoir à leur subsistance) il

ne faut pas se borner à leur faire l'aumône, car nous ne faisons ainsi que
nourrir une loupe qui grossit par l'aliment qu'elleravit au reste du corps.
Il faut lui donner les moyens de se nourrir et de former un corps vivant
par elle-même. C'est ce qui a fait nettementprononcer, par un de nos plus
éminentséconomistes « Qu'aucun planpour secourir les pauvresne mérite

« attention s'il ne tendà mettre les pauvres en étatde se passer de secours*.»

1 Ce mal est si réel, que les Anglais ont inventé un mot pour l'exprimer le
paupérisme.

8 Ricardo Principes d'Économiepolitique,ch. V.



Jugez par là, messieurs, combien sont funestes les institutions qui,
non-seulementne procurent pas aux citoyens les moyens de se tirer d'af-
fairepar eux-mêmes, mais multiplient les empêchementssemés sous leurs

pas, tels que les obstaclesapportés au libre exercice de toutes les indus-
tries et les lourds impôts, c'est-à-dire les grandes dépenses. Une organi-
sation politique dispendieuse agit de même qu'une taxe des pauvres. Elle
nourritune superfétation qui ne trouve pas en elle-même sa propre sub-
sistance, et qui ne fait pas naître, au sein du corps social, des ressources
égales à celles qu'elle lui ravit.

Quand les institutionssont meilleures,quand on met la classe laborieuse

en état de pourvoir elle-même à ses besoins, les difficultés qui s'opposent
à la production ne naissent que de l'aisance même qu'elle répand'. Les
classes les moins fortunées d'une nation se rapprochent de cette honnête
médiocrité où les familles ont plus de prévoyance par la raison même
qu'elles ont plus à perdre. Le frein de l'opinion acquiert plus de force;
les mariages inconsidéréssont plus rares on use avec plus de prudence
de l'union conjugale, parce qu'on y sent plus vivementla difficulté et la
nécessité de pourvoir à l'entretien et à l'établissement des enfants. Ce

n'est point une présomption gratuite, une illusion philanthropique. L'ex-
périence est là pour nous apprendre que, généralement parlant, les fa-
milles sont d'autant moins fécondes qu'elles deviennentplus riches. En
même temps les liens du sang sont plus respectés, les infirmités mieux

secourues, la population qui se multipliait inconsidérément pose elle-
même des bornes à un accroissement dont elle entrevoit tout le danger.
La nature, admirablementjuste dans ses rigueurs, semble avoir préparé
le remède en même temps que le mal.

Qu'on ne s'imaginepas que les maux de l'indigence soient un résultat
de l'état de société. Bien au contraire, l'état social offre plus de ressources.
contre les coups du sort, contre les occurrencesimprévues. Le travail et
le talent ont, dans une société nombreuse et compliquée,bien des chances
qui, semblablesaux planches dans un naufrage, fournissent des moyens
de parvenir à des circonstancesplus favorables. En comparant les peu-
plades incultes avec nos sociétés policées, tout imparfaites qu'elles sont,
on trouvera que la loi rigoureuse qui nous.réduit constammentà ne pas

1 Voyez partie III, ch. 3 de ce Cours Des bornes de la production,tome Ier,

page 345.



dépasser nos moyens de subsistance fait, à proportion du nombre, beau-

coup moins de victimes chez nous que chez elles.
Comme un exemple assez frappant des ressources que présente à cet

égard la civilisation,on peut citer cette classe de fainéants vagabondsqui

existait à Naples et qui s'entretenaitde peu, en raison de sa sobriété, de

la douceur et de la fécondité du climat. Cette classe a presque entière-

ment disparu dans les premières années du dix-neuvième siècle. La sup-
pression des couventsa fait cesser la distribution de soupes qu'on y faisait

gratuitement tous les jours. Les aumônes que recevaient les indigents,

quoiqueétanten apparence les mêmes,sont devenuesrelativement moins

fortes, à mesure que les objets de consommationont renchéri. Par l'effet

d'un progrès général dans les mœurs de l'Europe, cette classe ne s'est plus

contentée de ce qui lui suffisait autrefois l'indigent lui-mêmea voulu être
mieux nourri, mieux vêtu; il a voulu avoir une chemise, des souliers; il

a voulu coucher dans un lit; bref, les quarante mille lazzaroni de Naples

sont parvenus à se caser dans la société industrieuse. Les uns se sont
faits pêcheurs, les autres commissionnaires, ouvriers tous ont pris un
état. Chez les sauvages, il n'y en a qu'un et lorsqu'il cesse de pouvoir les.

faire vivre, ces infortunés périssent.

Aussi longtemps qu'on a cru qu'une nombreuse population était une
richesse pour un pays, sans égard à sa production, les gouvernementsont

cru de leur intérêt de multiplier les établissementsde bienfaisance.Quel-

ques publicistes leur en ont même imposé l'obligationcomme un devoir.
M. de Sismondi croit que la société peut équitablement exiger des chefs

d'entreprises, dans chaque métier, qu'ils prennent soin de leurs ouvriers

et des familles de. leurs ouvriers jusqu'à extinction le fermier, des ou-
vriers qui ont labouré ses terres; le fabricant, de ceux qui ont tissé ses
étoffes, etc. Si la législation consacrait un tel principe, elle détruirait
les droits de la propriété qu'elle est chargée de défendre elle grèverait

la production de frais inconnus, puisque, pour avoir fait travailler un ou-
vrier à une pièce de drap, on serait obligé de grever toutes les pièces de
drap qui sortiraient de la même fabrique d'une portion de l'entretien des
ouvriers vieux ou infirmes qui ne travaillent plus. Ce n'est pas tout le
fabricant qui ne trouve plus à vendre sa marchandise, qui ferme sa ma-
nufacture, qui se trouve gêné lui-même, se verrait obligé de soutenir tous

1 Nouveaux principe, etc., liv. VII, ch. 9.



les ouvriers qui auraient travaillé chez lui. Tous les fabricants étant soli-
daires, quelle administration ne faudrait-il pas pour recueillir leurs con-
tributions, pour exercer des. poursuites contre les réfractaires, pour dis-
tribuer les secours à des multitudes d'ouvriers? Les familles d'ouvriers
n'ayant plus d'inquiétudesur l'existence de leurs enfants, les enfants pul--

luleraient et surpasseraient bientôt le nombre qu'il serait possible d'em-
ployer. M. de Sismondi l'a senti aussi veut-il qu'aucunouvrier ne puisse

se marier sans le consentementdes chefs de sa communauté ce qui est
une autre violation de la plus sacrée des propriétés celle de la per-
sonne et si on leur interdit le mariage, comment leur interdire les liai-

sons illicites.? Tout cela est décidémentimpraticable.
On paraît croire plus généralement à présent, parmi les personnes

éclairées, que, si c'est une obligation, elle n'est imposée que par l'huma-
nité. Tout homme qui ne vit pas de ce qu'il produit vit sur ce que produit
un autre homme; mais il faut que ce soit du libre consentement de ce
dernier; autrement c'est une spoliation. Il n'y a pas de milieu. La nature
veut que les parents soutiennent leurs enfants jusqu'à ce que ceux-ci
soient en âge de se soutenir eux-mêmes. Si les parents méconnaissentce
devoir qui leur est imposé, ou se trouvent hors d'état de le remplir, l'hu-
manité, la charité exhortent à venir au secours de la faiblesse et de l'in-

nocence, mais l'équité ne le prescrit pas.
Maintenant voyons ce que la politique conseille dans l'intérêt de l'hu-

manité et dans celui de l'État.
L'un et l'autre s'accordent pour souhaiter que les familles indigentes

ne se multiplientpas au point que leur travail soit offert au rabais, 'et par
là devienne insuffisant pour les faire exister avec une honnête aisance.
L'hommed'État doit donc désirer que les indigents ne se marient pas
jeunes. Des mariages tardifs résulte ce double avantage que l'ouvrier
peut amasser un petit capital avant de se mettre en ménage,et que chaque
ménage produit moins d'enfants. Tout dans la législationdoit tendre à ce
but. Les hommesd'État doiventsurtout se garder de tout ce qui peut en-
courager au mariage les personnes qui n'ont rien. C'est une véritable im-
bécillité de marier de pauvres filles et de pauvres garçons dans les occa-
sions solennelles. La moitié de la maigre somme dont on les dote est
mangée le jour de la noce, et le surplus ne va pas jusqu'au bout de l'an.
L'année suivante, les parents tombentdans la misère, et les pauvres petits
malheureux qu'ils ont mis au monde vont à l'hôpital. C'est une sotte ma-
nière de se réjouir que multiplier les misérables.



En général, les mariages précoces ne conviennent pas aux États popu-
leux et aux populations avancées,. parce qu'ils favorisentla multiplication
des hommes chez des peuples où il devient de plus en plus difficile de

trouver des professions lucratives. Le travail ne peut être suffisamment
lucratif que par le soin que l'on prend au contraire de ne pas surcharger
les classes laborieuses d'un excès de population. Franklin a fait un Essai
intéressant pour exciter les jeunes gens à se marier de bonne heure; cet
ouvrage était fort convenableen Amérique, où les accumulationssont fa-

ciles et les terres sansbornes mais il n'estpoint fait pour la vieille Europe,
à qui il convientau contraire de multiplier les capitaux productifsd'utilité
et d'agrément beaucoup plus que le nombre des enfants 1.

L'humanité commandequ'on prenne soin des enfants abandonnés, mais
il ne faut pas que les parents s'accoutumentà regarder l'hospicedes En-
fants-Trouvés comme une ressource ordinaire.

Sous le règne de Bonaparte, l'administration, effrayée de la multiplica-
tion excessive des enfants-trouvés, consulta les chefs de ces maisons à
Paris pour en connaître la cause et le remède. Ils répondirentqu'elle
tenaitau graud nombre d'hospicesdestinés à les recevoir, et à l'améliora-
tion du sort de ces infortunés sous le régime républicain. Le respect que
l'on professait alors pour les droits de père et de citoyen avait fait établir

que les parents pouvaient constater leur paternité, visiter leurs enfants,
et les retirer de l'hospice lorsqu'ils le jugeaient à propos. Tellement que
beaucoup de ménagesd'ouvriers en étaient venusà considérer les hospices

comme des espèces de pensionnats gratuits dont l'usage leur était dû.
Les chefs des hospices conseillaient d'ôter aux parents le droit de voir

leurs enfants et même de recevoir de leurs nouvelles. Et en effet, un père
qui ne prend pas soin de son fils, qui l'abandonne, en méconnaissant les
obligations que lui impose la nature, renonce aux droits qu'elle lui avait
donnés. La patrie acquiert l'autorité qu'auraient eue les parents. Elle a
accompli ce qu'il y a de plusdifficile à faire dans un homme elle l'a élevé;

elle peut en disposer; ses obligationsne sont autres que celles qu'imposent
l'humanité et le malheur.

Les droits auxquels ont renoncé les parentsen abandonnant leurs en-
fants autorisent le gouvernement à les élever pourles professions néces-

Les capitaux productifs de produits matériels donnent moins de profits à

mesurequ'ils se multiplient, tandis que les capitaux immédiatementproductifs

d'utilitéaugmententl'aisancede la nation sans altérer ses profits.



saires à l'État, comme celle de soldatset de marins. Regarderait-on cette
dispositioncomme une violation des droits de l'humanité ? Eh ces droits

ne reçoivent-ilspas un outrage plus cruel, lorsqu'on dispose à l'âge du
service militaire des enfants que les familles ont élevésà leurs frais, aux-
quels on est attaché par les soins mêmes qu'on en a pris, par les senti-

ments de reconnaissance qu'on trouve en eux, et qui se sont formés pour
des professions où ils auraient rendu des services à leurs familles aussi

bien qu'à leur pays? L'État doit même aux enfants abandonnés,qui sont
devenusceux de la patrie, l'apprentissage d'une profession qui puisse les

faire vivre après leur serviceachevé.

Les mêmes vues doivent diriger l'administration dans le soin qu'elle

prenddes vieillards. Si l'État leur offre des asiles, il ne faut point que ni

leurs enfants ni eux-mêmes puissent les regarder comme un moyen ordi-

naire de passer la fin de sa vie. Y avoir recours est un malheur qu'ils doi-

vent mettre toute leur applicationà éviter. Et comme on ne peut pas ad-

mettre dans les hospices tous ceux qui se présententpour y entrer, il fau-

drait que le titre auquel on accorderait le plus d'égards fût la preuve que
le postulant est tombé dans la misère par des causes indépendantes de sa
conduite et qu'il ne pouvaitpas prévoir.

Les infirmités naturelles, la cécité, la surdité, sont des malheurs qui

ne sont ni prévusni mérités. Ils ne se multiplientpas par les secoursqu'on

leur donne. L'humanité sollicite pour eux l'assistance de la société, et la

politique ne défendpas qu'on la leur accorde.
J'ai dit que la société ne doit rien à celui dont les servicesont été achetés

et payés; mais elle doit des secours à celui dont elle exige des services

lorsqu'elle ne les paie pas à leur véritable valeur. Les militaires, par
exemple, dans les grades inférieurs, ne peuvent pas être payés d'un sa-
laire analogue à leurs services; quel salaire d'ailleurspeut payer le sacri-

fice de leur vie qu'ils font journellement à leursconcitoyens? — Ils doivent

leurvie à leur pays, dit-on. Quisont ceux qui ont dressécet arrêt? D'où

nalt leur droit d'exiger que l'on se sacrifie pour eux? que donnent-ils à

leurs défenseurs en retour de la vie; et s'ils ne donnent rien, cette vie

leur appartient-elle?Prenons-y garde les belles maximesd'un dévoue-

ment gratuit pourraientbien être les restes d'un fanatismepolitiquedont

les républiques de l'antiquité avaient besoin pour se soutenir dans un
étatsocial trèsimparfait;d'un fanatismequi n'apaspu les faire durer,et sur
lequel il serait d'autant plus dangereux de compter que l'on est plus
avancé dans la civilisation. Ce qu'un citoyen doit à sa patrie, c'est de ne



jamais sacrifier les intérêts du public à ses intérêts particuliers. C'est un
devoir de simple justice. Par la raison quechacun doit respecter les droits
et la propriété d'autrui s'il veut qu'on respecte les siens, il doit respecter
les droits et la propriété du public, car le public se compose de ses con-
citoyens mais par la même raison le public, la société, n'a aucun droit
sur ce qui est à lui, sur sa vie, ses talents, sa propriété. Si l'impérieuse
nécessitéen exige le sacrifice, la société lui doit du moins toute l'indem-
nité qu'elle est capablede lui donner'. Quant aux militaires qui ont servi
d'instrumentspour l'opprimer et la dépouiller, la société ne leur doit rien
que son mépris et sa haine.

Le sujet des secours publics est loin sans doute d'être épuisédans ce cha-
pitre ce sujet a fourni et fournira encorematière à des livres spéciaux plus ou
moins étendus, et qui présenteront toujours un vif intérêt. Les développements
mêmes de la civilisation porteront les hommes à prendre un intérêt d'autant plus
vif aux souffrances de la portion malheureusede la population,et les exciteront
à chercher les meilleursmoyens de soulagerces maux et surtout autant que pos-
sible de les prévenir. L'auteur n'a point distingué celles des fondations de se-
coursqui concernent les communes de celles qui concernent l'IJtat. Il n'a point
parlé non plus des associationsmutuellesde secours parmi les ouvriers.Ces as-
sociations,dont le nombreaugmente à Paris surtout, auront une grande influence.

sur le sort des travailleurs, et auront les meilleuresconséquences sur leur per-
fectionnementmoral,par le contrôle mutuelexercé par ceux qui en font partie
l'ouvrier laborieux et rangé est seul admis dans ces sortes d'assocations, car
aucun ne veut courir la chance de soulager sur son travail des maux ou une mi-
sère qui ne serait que le résultat de l'inconduite.

Des réflexionsanalogues peuventêtre faites sur le chapitrerelatifaux dépenses
pour l'instruction, ainsi que sur la plupart des dépensespubliquesen général
qui font l'objet de cette septième partie. De graves questions ont été soulevées

sans avoir été épuisées, telles que le meilleur mode à prendre pour les conces-
sions de travaux publics. Le système politiquede la centralisationa été attaqué
alors qu'il tendait à paralyser l'action des localités; il resterait à examinerd'un
autre côté l'étendue qu'il convient cependant de lui donner pour maintenir la
force et l'unité nationaled'un pays comme la France. Mais, dans un cours d'éco.
nomie politique, il fallait présenter un tableau complet de la science, et il im-
portait de donner des proportions convenables à chacune de ses parties, pour
que l'on pût saisir à la fois tout l'ensemble. Du reste, le grand nombrede ques-
tions importantesqui se rattachent à chacun des objets traités dans cet ouvrage



sont un encouragementaux travauxfuturs des économistes, et c'est un grand

mérite de la part du professeurque d'avoirexposé complètement la science sans

avoir, dans aucune de ses branches, épuisé son sujet. (Noie de l'éditeur.)



HUITIÈME PARTIE.

DES FINANCES PUBLIQUES.

PREMIÈRE DIVISION.

DES IMPOTS.

CHAPITRE PREMIER.

Des finances publiquesen général.

Nous avons vu, messicurs, en quoi consistent les principaux besoins

d'une grande société nous avons comparé le bien-être qu'elle recueille

de leur satisfaction avec ce qu'ils lui coûtent. La dépense qu'il en résulte

pour elle est puisée dans les finances publiques, ou, si l'on veut, dans

l'argent du trésor public.

Cet argent ne peut provenir que des revenus du gouvernement lui-

même, ou des revenus des particuliers, c'est-à-dire du produit de leurs

fonds productifs, puisque les fonds productifs (les terres, les capitaux et

l'industrie) sont les seules sources d'où peuvent sortir des revenus. Voilà

une vérité fondamentale en cette matière; tellement que tout système

d'administrationqui promettrait un revenus neuf, un revenu qui ne sorti-

rait ni des fonds productifsde l'Etat, ni de ceux des particuliers, décèlerait

de suite une ignorance profonde ou un charlatanisme effronté.

La guerre peut remplir un trésorpar des rapines, par des tributs; mais

encore faut-il que les valeurs dont ces rapines se composent aient eu leur

origine dans des fonds productifs et les fonds productifs ne sont autres

que ceuxqui se trouventindiquésdans les différentesparties de ce Cours 1.

1 Il est inutile de retracer ici les controversesqui divisent les économistes

sur les fonds productifs. On a vil que plusieurs public.istesrefusent cette déno-



Les nationsconsommentquelquefoisdes biens, des servicesen nature,
c'est-à-dire sans qu'ils aient été achetés de l'argent du trésor. Nos anciens
rois marchaientà la guerre à leurs frais, et les feudatairesqui les suivaient
ne recevaient point de solde. Jusque-là il n'y avait point de finances pu-
bliques il n'y avait que des revenus privément administrés, et fournis au
public à mesure que le besoin l'exigeait. Les guerriers, surtout les sol-
dats des temps plus anciens et ceux des temps modernes, n'ayantpas en
général de revenu propre, ou ne voulant pas le consacrer à cet usage,
il a fallu payer leurs services, et, pour cet effet, avoir des finances pu-
bliques.

Quand la plupartdes villes se furent formées en sociétés communes et
se furent donné des magistrats,elles payèrent aux rois des contributions
dont elles levèrent en général les deniers par des droits d'entrée à leurs
portes. Les villageois n'ayant pas la force de résistance que donne une
association furent taxés arbitrairement à la taille et d'autres impôts
furent levés, sous différents prétextes, par les gens de guerre, c'est-à-dire
par les nobles et le roi, qui avaient les armes en main'. Les assemblées
soi-disant nationales étaient réunies pour des objets spéciaux plutôt que
pour voter habituellement l'impôt, et le véritable contribuable y venait
pour exprimer ses doléances, au lieu d'y exercer un droit. Il a fallu l'im-
portance graduellement acquise par le Tiers-État, en raison des besoins
démesurésdu gouvernement,en raison de l'accroissementdes populations
et de leurs richesses,pour que son consentementauximpôts,tacite d'abord,
ou imparfaitementexprimé par les parlements, fût regardé comme néees--
saire. De là les formes représentatives introduites dans les pays gouver-
nés constitutionnellement, et les proclamations, les préambules d'édits,
les comptesfinancierspubliés dans les pays qui sont encore régis par un
pouvoir arbitraire.

mination aux capitaux et même aux terres. Peu importe le principe est vrai,
quels que soient les fonds productifs que Ton admette. Pour ceux qui admettent
que le travail seul produit, le travaitest le seul fonds qui fournisse aux dépenses
publiques.

1 Dans le Testamentpolitique qu'on peut attribuer au cardinal de Richelicu,
malgré les dénégations de Voltaire, on lit « Le peuple n'est point taxé, il est
« pillé; les fortunesne se font pas par l'industrie, mais par la rapine. » Ch. IV,

4. Telle était, en effet, la méthode de Richelieu.Il était assez sûr de son pou-
voir pour être Impunément écouté. Mazarin se contentade piller sans le dire.



Quoique l'administration des finances publiques soit un art très impor-
tant dans nos sociétésmodernes, qui sont devenues si vastes et si compli-
quées, on ne saurait la considérer comme fondamentale'dans le méca-
.nisme des sociétés,puisqu'on a vu des corps politiques, des nations, sans
finances publiques. L'importance de cette administration s'est encore ac-
crue depuis que le choix, la proposition des dépenses publiques, c'est-à-
dire le jugement, qu'on fait de l'importancedes besoins de l'État, des dé-
penses qu'il convient de faire ou de consentir, est devenu une annexe de
l'administration publique. Néanmoins ce n'est encore, de même que le
gouvernementlui-même, qu'une circonstanceaccidentellequi influe puis-
samment sur le sort des nations, mais qui influe à la manière d'un autre
art. La navigation, l'art de la guerre, influent puissamment aussi sur le
sort des nations. Ces arts peuvent aller jusqu'à les renverser,sans être
des parties nécessaires de l'existencedes sociétés; et cette influence suffit
pour qu'on y donne une grande attention quand on veut se faire une
idée un peu complète des phénomènes qui accompagnent la vie du corps
social.

Il semble, au premier aspect, que sous les gouvernements arbitraire
il doive être plus facile de lever de fargent pour les besoins réels ou sup-
posés de l'Étal que sous les gouvernementsconstitutionnels.L'expérience
prouve qu'il n'en est pas ainsi. Il a fallu, sous Louis XIV et Louis XV, en
France, épuiser les invgntions fiscales anciennes et nouvelles pour tirer
des peuples une somme de tributs annuels inférieure de beaucoup à ce
qu'on en a tiré depuisau moyen d'une législature complaisanteou abusée.
Les besoins d'argent étaient quelquefois si pressants, qu'on était forcé
d'avoir recours à des ressources humiliantes. En 1759, Louis XV se vit
réduit, pour éteindre quelques dettes criardes, à emprunteraux gens de

son écurie les épargnes qu'ils avaient mises de côté. Le ministre des
finances Galonné, qui ne refusaitjamais rien aux personnages en pouvoir,
faisait au besoin, le soir, enlever de la caisse de l'Opéra la recette du jour;
et l'on n'a pas encore oublié que le même ministre fit une descriptionpa-
thétiquedes souffrances des malades entassés dans l'Hôtel-Dieude Paris,

pour obtenir de ses habitants, sous prétexte de remplacer ce réceptacle

par quatre hôpitauxsituésaux confms de la capitale, une souscriptiondont
les fonds, imprudemment versés au trésor royal, furent bientôt dissipés.

Les besoins d'argent ont été si pressants dans certaines occasions, que
les agents d'un gouvernement absolu ont été obligés d'avoir recours au
langage des supplications. L'histoiredes gros financiers est pleine de rè-



relations qui l'attest.ent'. La cour d'un prince absolu, et ceux qui prennent
part à ses faveurs, regardentcomme un très mauvais ministreun ministre
économe. On se débarrassa de Sully aussitôt que Henri IV eut reçu le

coup mortel on obséda Louis XVI pour qu'il renvoyâtTurgot et Necker.
Suivant la morale des courtisans, le meilleur ministre des finances est le

plus fécond en expédients pour dépouiller le contribuable. On le met à
l'oeuvre quand on lui suppose des ressources dans l'esprit; et du moment

que l'on a épuisé son génie fiscal, on en prend un autre.
Le peuple paie avec moins de répugnance lorsqu'il croit que les impôts

sont consentispar des déléguéstirés de ses rangs, et dont les intérêts sont
pareils aux siens. Cette observation n'avait pas échappé à Montesquieu

« On peut, dit-il, lever des tributs plus forts à proportion de la liberté

« des sujets'. » C'est ainsi que des gouvernements,fort peu amis de la li-
berté, ont pris le parti de souffrir des assembléesdélibérantes, s'affran.-

chissantpar là de ce qu'il y a d'odieuxà fairepayer de l'agent, et se réser-

vant l'agréable soin de le dépenser. Mais il ne suffit pas d'une apparence
de légalité pour qu'une nation subvienneà de fortes dépenses. Un grand
développementd'industrie est donc devenu une condition nécessaire des

gros impôts, et une grande industrie suppose des capitaux considérables,

une instruction progressive et beaucoup d'activité dans les facultés de

l'esprit. De là la nécessité où se sont trouvés les gouvernements de mar-

1 On trouve dans la Notice sur M. Nceker,publiée par M. de Staël, son petit-
fils, des lettres que lui écrivait le chef du trésor royal sous le ministèrede l'abbé
Tcrray. M. Necker,alors banquier, avait déjà fait quelques avances au trésor:

« Nous vous supplions, lui écrivait-on, de nous secourirdans la journée. Dai-
« gnezvenir à notre aide pour une somme dont nous avons un besoin indispen-

« sable. » Et dans une autre occasion « On est à la veille du départ pour Fon-
« tainebleau mais les passe-ports ne sont pas expédiés, ils sont entre vos mains
« le moment presse; vous êtes notre seule ressources. » Page 21.

2 Esprit des Lois, liv. XIII, cb. 3. Montesquieu ne se trompe-t-il point sur
l'explicationqu'il en donne? « Il y a, dit-il, dans les États modérés,un dédom-

« magemcnt pour la pesanteur des tributs c'est la liberté. Il y a dans les États

« despotiqucss aa dédommagement pour la liberté c'est la modicité des tributs. »

Ne serain-ce pas plutôt que là où la liberté et la sûreté ne se trouventpas, il n'y

a qu'une faihle productionet par consequentpeu de chose à prendre? D'ailleurs
la conu e-partie n'est pas vraie dans le temps de Montesquieu même, les can-

tons les plus libres de la Suisse payaientpeu d'impôts,et, depuis Montesquieu,

aux États-Unis, la liberté n'est point balancéepar la pesanteurdes tributs.



cher avec le siècle et de se concilierl'opinion.L'emploide la force brutale

ne servirait plus, ou plutôt gâterait tout et tarirait la source des tributs.
Ces considérations feraient supposer qu'un régime constitutionnel met

uue nation à l'abri d'une mauvaiseadministrationfinancière. Mais quand
l'administration a rendu une dépense inévitable, une représentation na-
tionale peut-elle se dispenser de l'acquitter?Quand le ministère n'est pas
soutenu par une inflexible probité, en même temps qu'il ne trouve pas
dans la constitution politique un appui suffisant contre les exigencesdes

gens en crédit, on voit se renouveler l'infâme trafic commencé en Angle-

terre sous le ministère de Robert "Valpole1; l'autorité entraîne la majo-
risé des votes par des caresses, des places, des faveurs,de l'argent même;

et tandis qu'autrefois on se procurait de l'argent à l'aide des soldats, et
des soldats avec de l'argent, on s'est procuré des impôts par le moyen
d'une législature, et des législateurs dociles à l'aide des impôts.

Cependant on rencontre des consciences moins aisément maniables;

le public ne peut pas être acheté, et son opinion a toujours un certain
poids; il faut donc employerconcurremment d'autres moyens encore que
ceux que donne la corruption. On fait usage d'un certain art dans le choix

des questions que l'on soumet aux assemblées délibérantes, dans la ma-
nière de présenter ces questions, de les soutenir2. On alarme les esprits

faibles par la crainte desbouleversements qui peuvent compromettreleurs

personnes et leurs propriétés on leur persuade que l'unique moyen de

conserver la tranquillité publique est de fortifierl'autorité, et qu'il est im-
passible que l'autorité soit forte sans quelques abus dont on a soin de

dissimulerl'étendue et les dangers. Les hommesdont la vue est courte en
politique ne s'aperçoiventpas qu'un abus est un vice interne, une maladie

qui ronge le corps politique et amène tôt ou tard les désordres qu'ils se
flat.taient d'éviter. Il serait facile de prouver que tous les bouleversements
arrivés de nos jours remontent à un malaise intérieur que l'on pouvait

prévenir, ou auquel on pouvaitporterremède et quant à ceux qui pensent
qu'un gouvernementfort peut seul mettre à l'abri desdésordres intérieurs,

qu'ils songent aux désordres qu'ont entraînés le gouvernementfort de la

Contentionnationaleet le gouvernementfortde Bonaparte,et qu'ils jettent

1 Voyez Goldsmilla's Hislory of England; Leller 55.

2 Voyez l'excellent Traité de la tactique des assemblées législatives et les so-

phismes par Jérémie Beutham; 2 vel



les yeux sur les États-Unis, sur un pays dont le gouvernementest sans ar-
gent, sans troupes, sans gendarmes, et qui n'est jamais troublé.

Rien ne simplifie les finances comme l'économie dans les dépenses pu-
bliques. Ce sont les grossesdépensesqui donnentnaissance aux inventions
fiscales, aux éditsbursauxqui fatiguent, écrasent et soulèventles peuples.
L'art de la finance n'est difficile que parce que l'art d'économisern'est pas
connu. Un gouvernementaccoutumé à manierde grosses sommes devient
de plus en plus prodigue et avide; de là des ressources artificielles, des
abus, qui ne peuvent se soutenirqu'à raide de la déceptionet de la corrup-
tion politique et comme il faut étouffer les plaintes qu'excite toujours un
système vicieux, on voit communémentdes lois oppressiveset la vermine
des espions et des délateurs marcher à la suite du désordre des finances.

Voulez-vous que l'impôt soit payé avec exactitude et bon cour? Qu'il
n'excède pas les besoins réels de l'Etat, et que chacun soit à portée de se
convaincrede la fidélité de son emploi. « Je suis convaincu, dit judicieu-
« sementVerri', que si le produit des impôtsavait toujoursété sagement
« employé, le public regarderaitcette charge comme une dette sacrée
« quiconque chercherait à s'y soustraire partagerait la honte encourue
« par un homme qui, s'étant uni volontairement à quelque association
« particulière, se refuserait à supporter sa part des dépenses de la so-
« ciété après en avoir partagé les avantyes. »

CHAPITRE II.
Des Budgets.

De tous temps on a fait des tableaux de la dépense et des recettes de
l'l;tat; mais deux circonstancesqui ne sont pas fort anciennesont imposé
la loi de dresser ces tableaux à l'avance et d'y mettre plus de soins et de
méthode. L'une de ces circonstancesest l'augmentationgraduelle des dé-
penses publiques modernes; l'autre est la nécessité de faire sanctionner
d'avance par les représentants des contribuables les sacrifices annuels
qu'il convientde faire pour l'État, aussi bien que les moyens d'y pourvoir.

Indépendamment des abusqui ont accru les dépensespubliques,et dont
quelques-unsont été signalés dans les chapitres précédents, il convient

Réftezions sur l'Économiepolitique,ch. 29.



de remarquerque les populations sont devenues plus considérableset se
sont étendues dans des lieux auparavant moinshabités. C'était un effet des

progrès de l'art social, et ces progrès mêmes ont dû multiplier le nombre
des fonctionnairespublics. La guerre en même temps est devenue un art
plus compliqué, et les armées sont plus nombreuses, surtout depuis la
révolution française. Cette révolution attaquée dans son principe, les

masses nationales ont dû se mettre en mouvement pour défendre leur
indépendance. De défensives, ces massesn'ont pas tardé à devenir offen-
sives; dès lors, leurs antagonistes ont été forcés de mettre sur p:cd des
forceséquivalentes et d'adopter l'usage de la conscription, de ce mode de

recrutement qui consisteessentiellementà enrôler de force toute la popu-
lation mâle et valide, à mesure gu'elle parvient à l'âge d'homme, pour
remployer à seconder militairement la politiquedu gouvernement, quelle
qu'elle soit

Les développementsde l'industrie ont renduplus considérables les tra-
vaux publics, les routes, les ports de mer. Ce qui surtout a augmenté les
dépenses,c'est la facilité qu'on a trouvée à lever des impôts aussi bien
qu'à contracter des emprunts; et cette facilité est due aux progrès qu'ont
faits simultanément tous les genres d'industrie, surtout en Angleterre et
en France1. Cette combinaison de besoins et de ressources a rendu fort

La nécessitéde défendre le territoire national contre une agression étran-
gère peut seule excuser la mesure barbare d'enlever à toutes les familles leurs
enfants, au momentoù ils viennent d'acheverles études de leur état, et où ils

vont commencer à être utiles à leurs procheset à la société. Il viendraun temps,
qui n'est peut-être pas très éloigné, où l'on sera bien honteuxde cette iniquité
commise sans remords.C'estainsi que le gouvernementfrançaisa employé cette
classe précieuse de citoyens à soutenir en Russie, en 1812, et en Espagne, en
1823, des guerres conformes à sa politiquedu moment, et tout-à-fait contraires

aux intérêts de sa nation, non moins qtrà ceux de l'humanité. Pour déguiser

cette mesure inique, on en a successivement changé le nom. C'était d'abord la
réquisition, ensuite la conscription, puis le recrutement, et toujours la même

chose. L'Angleterreest exempte de ce crime politique, mais non de celui de la

presse.
Les dépenses de ta France, qui, sous le cardinal de Richelieu, s'élevaient

annuellement à environ 160 millions de francs de notre monnaie*,purent s'é-

Suivantle Testamentpolitiquedu cardinal de Richelieu, il la porteà 80 millions,le marc d'argent
étant à 27 livres 10 sous. Quant à la valeur propre de l'argentdepuis cette époque, elle n'a pas cousi-
dérablementbaissé.



importante la tâche d'unministre des finances, et ce ministère est devenu,
dans la plupart des États de l'Europe, le pivot sur lequel se meut toute
l'administration.

On a dit qu'un peuple, de même qu'un particulier, peut bien propor-
tionner ses dépenses à sa fortune, et se permettre même des dépenses de
luxe quand il est en état de les payer. La parité n'est pas exacte. Un par-
ticulier et sa famille peuvent, sans manquer à la justice, avoir du luxe
quand ils ont plus que le nécessaire. C'est leur bien dont ils usent, et ils
sont les seuls bons juges de la préférence à donner, vu leur prix, à une
consommation plutôt qu'à une autre. Il n'en est pas ainsi dans une vaste
société, dans une nation où chacun contribue pour la dépensecommune,
et où la plupart des contribuables, loin d'avoirdu superflu,n'ont pas tou-
jours le nécessaire. Ceux-là sont fort en droit de s'impatienter quand on
leur prend, sous prétexte que la nation est riche, un morceaude leur pain
pour contribuer à la constructiond'un arc de triomphe. Pour des dépenses
nationales de luxe, il semble que les seules personnes qui dussent con-
tribuer sont celles qui s'accordentà elles-mêmesdes jouissancesde luxe.
Au surplus, dans les pays où les contributionssont modiqueset très équi-
tablement réparties, le luxe national à peu d'inconvénients,parce que
chacun n'y contribue alors que pour une faible quote-part, et qui ajoute
fort peu à ses privations.

Par la raison même que les dépensespubliques ontété fortaugmentées,
il a fallu faire sanctionner à l'avance, soit par une assemblée nationale,
soit par le prince dans les gouvernementsabsolus, le projet des dépenses
annuelles et les moyens d'y pourvoir. Sans cela on pouvait s'embarquer
dans des entreprises qu'on n'aurait pas pu soutenir. Chaque gouvernement

lever à 330 millions sous Louis XIV. A l'époque de la révolution, les dépenses
de l'État montaient à 531,533,060livres tournois, et le budget de 1830 a été de
979,352,000francs, sans les accessoires.

Les dépenses de l'Angleterre qui, sous Élizabeth étaient seulement de
600,000 livres sterling (15 millions de notre monnaie)*, ont été portées, sous
Guillaume et Marie, à 100 millions de France; sous George Ier, à 181 millions;
sous George II, à 293 millions*et enfin en 1827, le budget des dépenses a été
de 1,347,138,525francs, comptanttoujours 25 francs pour une livre sterling.

Napier, Supplément à l'Encyclopédiebritannique.
Oarkc, Cotp d'œil sur la Grande-Bretagne.



en outre, lorsqu'il se trouve dans la nécessité d'emprunter, veut pouvoir

justifier aux yeux de ses prêteurs des moyens qu'il a de remplir ses en-
gagements. Sous ce rapport, les gouvernements constitutionnelsont eu
l'avantage sur les gouvernementsabsolus; car, quoiqu'il soit fort difficile,

d'après les budgets rendus publics, de se faire, même dans les pays cons-
titutionnels, une idée juste des dépenses et des recettes d'un État un peu
vaste, néanmoins, le droit qu'ont les représentantsde prendreconnais-

sance des documents, et surtout les controverses qui s'élèvent dans des

comités particuliers et dans des discussions publiques, rendentplus diffi-

ciles à l'administration les récitences et les déguisements qui ont pour
objet de donner le change à des créanciers.

L'Angleterre étant le premier État où il ait fallu rendre compte à des

représentants de l'état des finances publiques, a été aussi le premier qui

ait eu des tableaux dressés par anticipation des dépenses et des recettes
présumées; tableaux auxquels on a donné, même en France, le nom an-
glais de budget' car le grand usage qu'on fait d'une formalitéentraîne la

nécessité de l'exprimer brièvement. On a donné en même temps au ta-
bleau des ressources le nom, égalementplus anglais que français, de voies

et moyens2. Je tâcherai, dans l'examen que nousferonsdes impôts et des

emprunts, de vous faire connaître la nature de ces ressources et les résul-

tats de l'emploi qu'on en fait.

Un budget n'étant qu'un aperçu des recettes et dépenses présumées,

l'événement peut différer de la prévision; certaines dépenses peuvent
l'avoirexcédé, certaines recettes peuvent y être restées inférieures; il faut

donc, pour chaque année, un autre acte de la législature qui légalise ce
qui a été réellement fait. C'est ce qu'on appelle, en France, la loi des

comptes, ou la loi qui approuve les comptes de telle année. La loi du bud-

get regarde toujours une année postérieure, et la loi des comptes une
année antérieure au moment où elle a été rendue. Lorsqu'une dépense

imprévue et non autorisée a néanmoinsété faite, et qu'elle est approuvée

1 Johnson fait dériver ce mot du. français pochette. On appelait autrefois de

ce nom le gousset où l'on avait coutume de porter de l'argent; mais cette étymo-

logie paraît fort incertaine.
1 Ways and means, manières et moyens; c'est-à-dire les ressourceset la ma-

nière de les exploiter,ou les impôts et les formes de leur recouvrement,auxquels

il faut ajouter les emprunts.



après coup par la législature, cette autorisation porte un autre nom bar-
bare c'est un bill d'indemnité.Un député de la législature française, fort
exercé dans les matières de finance1, a prouvé que, de l'année 1815 a
l'année 1827, c'est-à-direà une époqueoù le repos était rendu à l'Europe,
les recettes présumées dans le budget de la France ont toujours de beau-
coup excédé les dépenses, et que, lorsqu'il s'est agi de faire approuver les
comptes des exercices passés, les dépenses réelles ont toujours surpassé
les recettes présumées2.

Les impôts s'établissentpresque toujoursà l'époqued'une guerre c'est
le moment où les besoins de l'État sont le plus évidents, où l'on ose moins
murmurer contre les sacrifices extraordinaires. La paix venue, le peuple
s'y est accoutumé; le gouvernement, de son côté, s'est accoutumé à ma-
nier beaucoup d'argent; les prétextes ne manquent pas pour perpétuer
l'impôt: il faut faire honneur à ses engagements; la guerre a entraîné des
frais qui durent encore, et, outre les dettes dont le grand livre est demeuré
grevé, la France a continué, quinze ans après la dernière paix générale,
à payer des contributions qui ne devaiént durer que pendant la guerre.

Que dis-je? nul ne peut dire quand elles cesseron t
Telle est la malheureusetendancedes gouvernements.Ceux qui en tien-

nent les rênes ne considèrent pas l'argent du même œil que les contri--
buables ils n'y voientqu'un moyen puissant de satisfaire leurs vues per-
sonnelles, de réaliser les rêves de leur ambition, de leur vanité, de leur
cupidité et quelquefois de ce qu'ils imaginent être le bien de l'État. Le
plus grand ministre des finances, à leurs yeux, est celui qui sait recueillir
le plus d'argent. L'expérienceprouve, au contraire, que les ministres avec
lesquels on a fait de grandes choses sont ceux qui savaient le mieux l'éco-
nomiser. Rappelez-vous, messieurs, ce qu'on a pu exécuter avec des
ministres tels que Sully, Colbert et Necker. Avec eux, les recettes ont
presque toujoursexcédé les dépenses. Obligés de fournir aux dissipations
de princes guerriers ou faibles, ils trouvaient encore le moyen d'exercer

1 Discours de M. Jacques Laffite, séance du 7 mai 1827.
2 On verra comment, dans ces cas-là, à défaut d'autres ressources,l'État paie

en ses billets portant intérêt et qu'on négocie (c'est-à-direqu'on vend sous la
déduction de l'escompte) sur la place. C'est ce qu'on nomme la dette flottante,
qui prend le nom de consolidée lorsqu'on la rembourseau moyen de la venteque
fait le gouvernement de nouvelles inscriptionsau grand livre de la dette pu-
blique. Avec le produit des inscriptionsvendues il acquitte ses billets à terme.



une sage parcimonie dans les dépenses dont la nécessiténe leur était pas
démontrée. Cette qualité est peut-être la première de toutes dans les pays
où le gouvernement n'est pas. soumis à un contrôle légal. Mais elle est
rare. On appelait, sous notre ancien régime, les ministres des finances,
contrôleurs généraux, ils auraient dû, pour le bien de l'État, être plutôt
contrôlésque contrôleurs. Dans les États représentatifs, cet esprit d'éco-
nomie doit se trouver dans les députés qui représententles intérêts géné-

raux; sans cela ils sont peu dignes de leur mission.
On voit que, dans un budget, l'essentiel est le côté des dépenses. C'est

aussi sur ce point que les législateurs éclairés fixent leur principale atten-
tion. Ce n'est pas que l'assiette, le recouvrement des impôts et la ressource
des emprunts, ne soientdes choses fort importantes en elles-mêmes. Mais,
dans ces choses-là,l'intérêt des gouvernantsn'est point en opposition avec
celui des gouvernés. Il importe à la nation que les impôts soient assis sur
des objets susceptibles de les supporter, et qu'ils soient équitablement
répartis. Cela convient de même au gouvernement; car alors le recou-
vrement en est plus facile, et le mécontentement qu'ils occasionnentest
moins dangereux. Il est donc toujours aisé de s'entendre avec lui lorsqu'il
s'agit de l'assiette et de la répartition. Les gouvernements despotiques
mêmes, lorsqu'ils sont bien avisés, permettentvolontiers que ces objets
soient réglés par des assemblées provinciales ou communales, tirées du
sein du peuple. Les Turcsne chargent-ils pas les primats de lever sur
leurs co-religionnaires,les Grecs, les impôts dont ils accablent ceux de

ces infortunésqui subissent encore leur joug? Un conquérant, fort peu
disposé à ménager un peuple conquis, laisse néanmoins à ses magistrats
la répartition des contributions e guerre qu'il exige des v aincus mais

quant à la quotité de la contribution et à son emploi, le despote et le con-
quérant se les réservent toujours à eux-mêmes. Le pouvoir, en quelques
mains qu'il soit logé, repousse, autant qu'il peut, tout contrôle. En effet,

à voir les choses sous un point de vue étroit, sans égard pour le bien de
l'État, ou la durée et la tranquillité du pouvoir lui-même, il lui convient
d'avoir de grosses sommes à sa disposition. Outre que les hommes qui

occupent les postes élevés en retiennentla première et la plus grossepart,
leur importancepersonnelle s'accroîtavec l'argent qu'ils ont à distribuer,

avec le nombre des emplois dont ils ont la nomination, avec l'importance
des achats qu'ils ont à faire. Les systèmes, les travers, les vices des gou-
vernants sont érigés en nécessités politiques, Louis XIV veut rétablir les

Stuarts, Louis XV veut satisfaire l'avidité de ses maîtresses; et jamais les



argumentesn'ontmanquépourjustifierl'enormité des dépenses. Les droits
du trône, de hautes convenances, la sûreté de l'Etat, la dignité de la na-
tion sont des lieux communs d'un effet assuré. Les mêmes hommes qui

se partagent les deniers de l'Etat affirment qu'il est des sacrifices auxquels
un bon citoyen ne se refuse jamais, qui ne souffrent pas même de discus-
sion on pose en fait ce qui doit être en question car la nécessité d'une
dépense doit toujoursêtre un point en question. Viennent ensuite les rai-
sons d'Etat, les difficultés diplomatiques, les mariages, les naissances,
les couronnements, les décès de princes. « En Europe, dit l'auteur de

« l'Esprit des lois, les édits des princes affli-ent même avant qu'on les

« ait vus, parce qu'ils y parlent toujours de leurs besoins et jamais des

« nôtres1. »

Mais quand une nation n'est pas dominée par la force brutale, elle ap-
précie à sa juste valeur la nécessité de toutes ces dépenses, et son intérêt
est de s'opposer avec une imperturbable fermeté à toutes celles que le
bien public dûment constaté n'exige point impérieusement.

C'est à la politique pratique à suggérer aux nations les moyens de dé-
penser peu. Tel n'est point l'objetdu tribunal qu'on appelle en France la
Courdes comptes. Il est chargé de vérifier si un comptablea véritablement
payé les sommes qu'il passe en compte comme ayantété déboursées mais
il n'est point chargé d'examiner si un ministre a ordonnancé une dépense
qu'il n'aurait pas dû ordonnancer. Du momentqu'un ministre a décidé une
dépense dans les limites posées par le budget, il est en règle à ses yeux,
et nulle autorité n'est admise à le blâmer; une quittance suffit ici pour
justifier une dépense. Cependant, le contrôle des comptables, bien qu'il

ne soit pas sans importance, n'est que d'une importancesecondaire. C'est
le contrôle des ordonnateurs des dépenses qui est l'essenticl or, il n'en
existe point2.

Il n'existerait un véritable contrôle de l'administration qu'autant que
chaque article de dépense serait autorisé d'avance dans la loi du budget,
et qu'une cour des comptes nommée par les contribuables serait auto-
risée à vérifier si la somme appliquée à une dépense n'a point été appli-

Liv. XIII, ch. 15.

Il n'a pas existé davantage, lorsqu'il y a eu deux administrationsdifférentes,

une pour les contributionset une pour le trésor. Le ministre du trésor consta-
tait bien, pour sa décharge, les sommes qu'il avait délivrées aux autres ministres
pour leurs dépenses; mais il ne pouvait contrôler t'usai qu'ils en avaient f'ait.



quée à une autre et même si le ministrequi en a ordonnancé le paiement
n'avait pas des moyens d'arriver au même but à moins de frais. Mais qui

ne voit que, dans une aussi vaste machineque les finances d'une grande
nation, une semblablesurveillanceest impraticable? D'ailleurs si c'était le
mêmeprince qui nommât le surveillantet le surveillé, le contrôle devien-
drait illusoire. Puisqu'il doit se trouver nécessairement une assez grande
latitude dans le choix des dépensesqu'il convient de faireet dans la somme
qu'il convientd'y employer, c'est dans la constitutionpolitique seule qu'il

faudrait trouver des moyens pour que les ordonnateurs des dépenses
fussent toujours dignes de la confiance des contribuables. La liberté de la

presse et l'impression des comptes seraient déjà de très grands moyens
d'économie.

Jusque-là, tout ce qu'on peut désirer, c'est que les articles de dépenses
soient assez détaillés pour que le législateur ait l'assurance que les prin-
cipaux besoinsde l'État seront satisfaits, et que l'argent du public ne sera

pas employé contre le vœu des représentants du public. Vous sentez, en
effet, messieurs, que si les personnes chargées d'administrer les biens de
l'État peuvent appliquer à une dépense les fonds destinés pour une autre,

ce ne sont plus les représentantsde la nation qui votent la dépense voter

une dépense, c'est décidcr que l'avantage que l'État doit en tirer est assez
grand pour balancer le sacrifice qu'elle occasionne. Si l'on peut se per-
mettre de remplacer un avantageparun autre, la décision devient illusoire.
C'est en mettant sous les yeux du législateur les besoins de l'État, article

par article, qu'on le fait consentir a sacrifier annuellement une certaine

somme qu'il n'auraitnullement donnée s'il eût prévu qu'elle dût être ap-
pliquée à toute autre fin. Les mauvaisesadministrationsont leurs raisons

pour vouloir la non-spécialité; elle est synonyme de l'arbitraire.Avec le

tableau des besoins nombreux de l'État on obtient un milliard, et avec la

non-spécialité on en fait ce qu'on veut'.

1 Un statisticien anglais, M. Joseph Lowe, a donné le tableau suivant de la

population,des charges et du quantum payé par tête, en 1822, dans les princi-

paux IJtats de l'Europe. Cela peut servir de preuve à l'observationque je fais

dans le texte. Il convient cependantde remarquer que le quantum par tête ne

tient pas compte des décharges qui ont lieu en faveur des ordres privilêbiés (les

nobles et les prêtres), et qui retombent nécessairementsur les classes non pri-

vilégiées.
L'auteur anglais exprime les sommes en livres sterling; pour la commodité



Un corps qui est censé représenter le peuple donne à l'impôtun vernis
légal qui fait respecter ceux qui le perçoivent et ceux qui en dépensent le
montant; d'où ce fait déjà remarqué, qu'en Europe, les nations qui sup-
portent les charges les plus lourdes sont en général celles qui jouissent
d'un régime constitutionnel. Les personnes chargées de l'administration
centrale savent rendre les dépenses indispensables ce qui met à l'aise la
conscience des législateursauxquels on en soumet l'approbation. Dans les
États despotiques,les ministres, sachantque la responsabilité tout entière
pèse sur eux, apportent dans les dépensesun peu plus d'esprit de critique.
Le seul avantage que les pays gouvernés constitutionnellementretirent
d'une représentation, est dans les discussionspubliques qu'elle entraîne
et qui préviennent un certain nombre d'abus.

du lecteur français, je les donne ici en francs sur le pied de 25 francs par livre
sterling.

La somme de 1,100,400,000, en y comprenant l'Irlande,n'embrasse que les impôts perçus par le
Esc. Les !les britanniques paient en outre la dîme, la taxe des pauvres, les chemins et les dépenses
locales Lowe estime que le tout s'élève à 1750 millionsde francs ce qui fait, pour la contribution partête, 81 fr. 40 c.

Dans la répartitiondes impôts les provinces hollandaisessont beaucoup moins ménagées que les
provinces flamandes. t,efles-c,i paient, par tête, moins que la proportion commune, les autres paient
davantage.



Outre les dépenses qui figurent au budget, les peuples en ont beaucoup
d'autres qui n'y figurent pas. De ce nombre sont les dépenses locales des
provinces,des districts, des communes.Dans les pays qui sont bien admi-
nistrés, les besoins des localités sont soumis à l'approbation de leurs ha-
bitants, ou des délégués de leurs habitants; en France, depuis le règne
de Napoléon,les conseils de départements qui votent les dépenses locales
sont nommées par le prince ou par ses agents; et, comme les adminis-
trateurs de la localité(les préfets) sont également nommés par le prince,
il en résulte que les provinceset les communessont gouvernées par une
espèce d'aristocratie qui n'est point selon l'esprit de la constitution de ce
pays. Pour comble d'abus, les budgets des localités sont rarement sou-
mis, par l'impression, à l'investigation du public

En Angleterre, le clergé épiscopal s'étant emparé non-seulement des
biens-fondsqui appartenaient au clergé catholique auquel il a succédé,
mais des dîmes ou contributions que ses prédécesseurs faisaientpayer au
peuple, il se trouve que le peuple paie, de cette manière seulement, au-
delà de 112,000,000de francs qui ne figurent point au budget'. Il en est
de même de la taxe des pauvres qui est répartie et levée par les paroisses,
et qui s'élève, dit-on, à près de 8 millions sterling3 (200,000,000francs).
C'est une des plaies de l'Angleterre.

Le casuel des gens de lois, bien qu'il ne figure pas au budget,n'en est
pas moins une lourde charge pour les peuples.

En France, le traitementet les pensions du clergé, les séminaires ou
écoles de prêtres, et en général les dépenses relatives au sacerdoce, for-
ment autant d'articles du budget'; mais les frais occasionnéspar les pres-

Les fonctions de membres des conseils généraux, des conseils d'arrondis-
sements et des conseils communaux ont enfin été rendues électives en France.
Les électionset les attributions de ces conseils sont maintenant réglées par les
lois des 21 mars, 19 avril 1831, 22 juin 1833 et 20 avril 1834. (Note de l'éditeur.)

1 Comme l'État ne salarie pas les prêtres des religions dissidentes, leurs
ouailles les paient, en même temps qu'elles paient la dîme au clergé anglican.
C'est ainsi que les malheureuxcatholiquesd'Irlande, après avoir payé le clergé
papiste pour qu'il entretienne leur ignorance et leurs préjugés, paient les dîmes

an clergé anglican pour qu'il les persécute.
3 Suivantles Staislical Illustralions of the Londonstatistical Sociely, page 37,

la taxe des pauvres s'est élevée, en 1817, à 7,890,148 livres sterling.
4 La France paie, pour les frais généraux du ruhe catholique, environ 50 mil-



bytères, et le casuel des prêtres, qui se compose du salaire atlribué à

plusieurs de leurs fonctions, n'y paraissent pas, non plus que les énormes

suppléments votés par les localités, ou plutôt au nom des localités'.

Des législateursparfaitementindépendants et pénétrés de la sainteté de

leurs devoirs, ne craindraient point de rejeter les budgets qu'on leur pré-

sente, toutes les fois qu'ils ne seraient pas fondés sur des dépenses évi-

demmentcommandéespar le bien général; toutes les fois qu'on négligerait

de leur donner toutes les garanties désirables contre les abus. Que les

créatures du pouvoir et les co-partageants dans les biens du public ne

soient pas de cet avis qu'ils représententcette mesure comme le boule-

versement de l'État, tandis qu'ellen'est que la suspensionde leurs hono-

raires jusqu'à ce que leurs honoraires soient mieux mérités, rien n'est

moins surprenant; mais que les personnes qui ne prennentaucune part à

ce riche butin regardent cette utile fermeté comme une extrémité dan-

gereuse, c'est une faiblesse tout-à-fait protectrice de la dissipation, de la

corruption,et complice de la perte des gouvernements.Les hommes qui

manient le pouvoir ne sont en général contenus que par les, institutions;

et une institution qui ne se fait pas respecter n'est pas une institution vi-

vante. On craint que le gouvernement ne soit ébranlé s'il u'a pas de quoi

satisfaire aux besoins de l'État, et l'on n'a rien de plus pressé que d'y

pourvoir; c'est ainsi que l'on nourrit les abus qui exposentvéritablement

la tranquillité des nations. Si du temps de Louis XIV, un corps représen-

tant les véritables intérêts de la France eût pu mettre un obstacle à ses

guerres et à ses persécutions, la France ne fût pas tombée dans l'avilis-

sement et la misère qui signalèrent la fin de ce règne théâtral, et le roi

lions par année, indépendammentde ce que paient les localités et les particu-

liers. Elle a éprouvé, par l'effet de la révolution, un grand soulagement à cet

égard; car elle payait pour les dîmes seules 120 millions, dont 20 millions pour
les frais de perception. Les biens-fonds du clergé et ses droits seigneuriaux

s'élevaient, en outre, à 60 millions. Le casuel des prêtres et lés droits payés au

pape étaientplus considérablesqu'ils ne le sont de nos jours. Cette contribution

payée à un prêtre étranger est un abus dont un bon gouvernement sait en gé-

néral préserver sa nation.
On fait payer aux départementset aux communes, sur les dépenses locales,

des supplémentsaux traitements des évêques, des loyers de presbytères, etc.,

dont on ne connait pas le montant.



lui-même n'eût pas été abreuvé d'humiliations.Si le corps législatif muet
de Bonaparte avait refusé nettement de pourvoir aux dépenses qui main-

tenaient ses fonctionnairespublicset ses armées, il n'aurait pas formé ces
entreprises gigantesqueset insensées qui l'ont renversé. Mais les membres
du soi-disant corps législatif étaient désignés par lui

Saufdes fléaux naturels, heureusement rares et passagers, les nations
n'éprouvent guère que les maux qu'elles ont mérités. Pour les éviter, ce
n'estpas une mollecomplaisancequi sert; ce sont les lumièreset la fermeté.
Si des ministrescomplaisantsont l'artde lier une dépenseabusiveà d'autres
dépenses utiles, on peut sans danger refuser le tout jusqu'à ce que les mi-

nistres présententces dernières dégagées de toute autre. Ils se hâteront
de se conformerà une telle suggestion; ils sont plus intéressés que la na-
tion à présenter un budget qui mérite d'être approuvé. Les nations sub-
sistent par elles-mêmes, puisqu'elles subsistent de ce qu'elles produisent;
tandis que les fonctionnairespublics ne subsistent que du budget.

Les gouvernements dépensiers sont menacés d'un autre danger, sur-
tout le gouvernement d'Angleterre, c'est d'être désertés par leurs sujets.
Vous verrez bientôt, messieurs, l'effet que produisent les impôts sur les

prix que le consommateurest obligé de payer pour satisfaire aux besoins

de la vie. La vie devient trop chère là où le gouvernement fait de trop
fortes dépenses on y vit mal à l'aise avec un revenu donné, avec douze

mille francs à dépenser par an, je suppose, et une famille, on y est ex-
posé à trop de privations, on y fait une trop pauvre figure. Dès lors, si le

revenu n'exige pas résidence, on cherche à le dépenser ailleurs et nous

avons vu des milliers de ménages s'établir en France, surtout dans les

provinces où l'on vit à bon marché. Ces émigrations sont d'autant plus

fâcheusespour l'Angleterre, qu'ellesont lieu parmi les classes mitoyennes

de la société, où l'on trouve ordinairement plus de moralité et de lumières

que dans les hautes classes et parmi la populace. Les premières ne se dé-

placent pas, car elles ne veulent pas perdre les avantages attachés à leur

position sociale les classes indigentes ne peuvent pas supporter les frais

d'un déplacement et sont plus esclaves des habitudes de leur pays'. Ces

1 Des familles d'ouvriers anglais qui sont venues chercher de l'ouvrage en

France depuis la paix de 1815, la plupart sont retournées en Angleterre,du mo-

ment qu'elles ont pu espérer d'y trouver de l'occupation. Beaucoup d'établissc-



émigrations pacifiques deviendrontd'autant plus faciles, que les commu-
nications se multiplieront et que les préjugés nationaux s'affaibliront par
l'effet des progrès indubitablesdes sociétés. De pareils déplacementssont
encoreplus multipliés,malgré la distance, entre l'Angleterre et les États-
Unis. Dans ce dernier cas, à l'avantage que présente un gouvernementà
bon marché, se joint celui qui résulte d'un même langage et d'une cer-
taine conformité d'habitudes. Ce serait bien autre chose si l'Amérique
n'était pas si loin, et si elle présentait en même temps toutes les douceurs
de la sociabilité et d'une vieille civilisation.

Les charges imposées à la société par les gouvernementschers ont en-
core le fâcheux effet d'y multiplier les attentats contre les personnes et
contre les propriétés. La vie y devient si difficile et la disparité des for-
tunes si grande, que toutes les passionsy fermentent, et qu'une multitude
de gens, pressés par le besoin, cherchent à se soutenir par le crime'

CHAPITRE III.

Des comptes par exercices et des comptes par années.

Lorsqu'on a dressé le tableau des dépenses présumées d'une année,
telle, par exemple, que l'année 1820, on n'a pas prétendu que nulle dé-
pense, nulle recette relatives à cette année n'auraient lieu passé le 31 dé-
cembre 1820. Plusieurs d'entre elles ont dû s'effectuer en 1821,1822, etc.
C'estce qui a donné lieu, en France, à distinguer les exercicesUes diverses
années; de sorte qu'après avoir, postérieurement au dernier jour de 1820,
rendu compte des services (c'est-à-dire des recettes et des dépenses) de
cette année-là, il a fallu, en 1821, en 1822 et autres années subséquentes,
rendre un compte supplémentaire des nouvelles recettes et dépensesqui
ont eu lieu relativement à cette même.année 1820, mais opérées seule-
ment dans les années qui l'ont suivie.

ments durables ont été formés au contraire, et des mariages contractés,dans la
classe moyenne.

Le nombrecommun des condamnationsannuellesdans la Grande-Bretagne,
de 1817 à 1823, a été de 13,400. Voyez Statisticad illustrations of the territorial
extent, etc., of the British empire, publialaed by the London statistical Society,
page 37.



Cemode de comptabili téobservéenFrancea de très gravesinconvénients.
On peut dire que les comptes d'un exercice ne sont jarnais véritable-

ment terminés et soldés, car il est impossible qu'il ne reste pas, durant
des siècles, des articles en suspens relatifs à une année déjà passée de-
puis longtemps. Faut-il renoncer à une dette qu'on a droit de recevoir,
parce qu'elle n'a pas été payée au moment de son échéance? faut-il mé-
connaître un engagement qu'on a pris, parce que celui au profit de qui

on l'a souscrit n'a pas été en mesure de le faire valoir? tels sont les mo-
tifs qui ont fait adopter les comptes par exercices, où l'on sépare totale-
ment les recettes et les dépenses qui ont rapport au service de chaque
année de celles des autres années; mais d'énormesabus ont accompagné
cet usager Les sommes que le gouvernementdevait sur les exercices an-
térieurs à l'année courante ont été renvoyées à l'arriéré; et cet arriéré
donnait lieu plus tard à des liquidations où la faveur et la corruption
n'étaient pas toujours sans influence, et où les dettes reconnues étaient
payéesen valeurs insuffisantes. Sous l'ancien régime, à plusieurs époques,
les exercicesanciens n'étaient clos que par des banqueroutes; et, en thèse
générale, il paraîtdifficile d'avoirunebonne comptabilitéavec des comptes
qui commencent tous les ans et qui ne finissentjamais, si ce n'est par le

moyen de ce qu'on appelle vulgairement une cote mal taillée et d'une dé-
cision arbitraire du législateur.

Dans la' comptabilitépar années, on tient registre des sommes vérita-
blement reçues ou payées dans le courant de l'année et l'on porte au
compte de l'année 1821, par exemple, les soldes qui se trouvent en caisse

et les sommes qui sont encore à recevoir à la fin de 1820, de même que les

sommes qui restent à payer. C'est la forme de comptabilité usitée généra-
lement dans le commerce et en Angleterre pour les finances publiques.

On a objecté contre la comptabilitépar années, qu'elle intervertissait
l'applicationd'une ressource à l'acquit d'une dépense à laquelle elle avait
été consacrée que c'était ravir aux créanciers de l'année révolue des
fonds qui leur avaient été attribués qu'on risquait ainsi de compromettre
le crédit public, et-par conséquent de rendre les conditionsdes emprunts
plus onéreuses pour le contribuable1.

On n'a pas fait attention, en élevant de semblables objections, que la
manière de solder un compte n'altère en rien les ressources qui doivent
faire face au paiement de ce qu'on doit. Dans une bonne comptabilitépar

Voyez Ganilh, Science des finances, page 247.



années, chaque classe de dépensesdoit avoir un compte ouvert aussi bien

que chaque créancier. Au momentd'un règlement, ce qui reste à recevoir
ou à payer sur chaque compte est un solde que l'on porte au même compte
pour l'année nouvelle; et les mêmes ressources peuvent être employées

aux usages auxquels elles ont été primitivementaffectées. Le crédit pu-
blic, loin d'être ébranlé, est consolidé par la possibilitéque l'État débiteur

a de pouvoir à toute heure donner par appoint son bilan, l'état de ses
dettes et de ses créances. Les bons négociants, pour qui la confiance pu-
blique est si nécessaire, et dont on connaît la susceptibilité en fait de
crédit, le savent bien; et ceux qui veulent que leurs écritures puissent
être facilement apurées font un inventaire de leur avoir et soldent leurs
comptes tous les ans. En un mot, tous les inconvénientsdes comptes par
exercices peuvent être évités, et l'on peut jouir de tous leurs avantages
dans les comptes par années'.

Ce n'est pas tout les biens de l'État ne se composent pas seulement
des écus qu'il reçoit et qu'il dépense. Ils comprennent encore les mar-
chandises, les matières qui garnissent ses magasins. Une année qui a
laissé à celle qui la suit des vivres des fourrages, des habits en abon-
dance, épargne à cette année des dépenses qui sans cela seraient deve-

nues indispensables. Le bon ordre des dépenses publiques exige donc
qu'on imite en ceci les négociants qui dressent chaque année un inven-
taire de ce qu'ils possèdent, et qui chargent le compte de l'année 1821,

par exemple, non-seulement de l'argent, mais des matières que l'année
1820 lui transmet.

CHAPITRE IV.

De l'impôt en général, de sa légitimité et de ses limites.

Cette portion du bien des particuliers que le gouvernement consacre
à satisfaire ses désirs ou les besoins du corps social, est ce que nous ap-
pelons ici impót2.

1 En termes de négoce, la situation de chaque compte est mieux connue lors-
qu'on les solde tous les ans que lorsqu'on ne les solde que pour les terminer.

2 Pour préciser l'expression, je répéterai ici ce que j'ai dit dans mon Traité
d'Ëconomie polâdique « Quel que soit le nom que l'on donne à l'impôt, qu'on



Qu'il soit assis sur les terres ou sur l'industrie, qu'il soit prélevé sur les
capitaux ou sur les revenus des particuliers, ses effets économiquessont
les mêmes. Ce sont ses effets généraux dontje vous entretiens ici. Nous ver-
rons ensuite les effets diversqui résultentdes différentesespèces d'impôts.

Quand les peuples ne jouissent pas des avantages que l'impôt peut leur
procurer, quand le sacrifice auquel il les soumet n'est pas balancé par
l'avantage qu'ils en retirent, il y a iniquité. Ce bien leur appartient; on ne
saurait, à moins de commettre un vol, ne pas leur donner en échange un
bien qui le vaille'.

Ce n'est pas tout. Chaque homme a, de parla nature, le droit d'acheter
les choses, et par conséquent le bien-être, la sécurité qu'on lui offre en
retour de l'impôt au prix le plus bas où l'on puisse se les procurer. Si un
despote ne laissait respirer à ses sujets que la quantité d'air que ses sujets
lui paieraient, il est évident qu'il commettrait la plus criante des injus-
tices car il ferait payer une chose dont tout le monde est en droit d'user
pour rien. Je ne fais cette supposition extrême que pour faire sentir le
vice du raisonnement qui prétendrait fonder la légitimité de l'impôt sur
l'avantage immense, indispensable, que la protection du gouvernement
procure aux citoyens dans tout État productif et policé. Ce n'est pas là la
mesure de l'impôt légitime. De même que le prix d'une marchandise,
lorsqu'il est fondé sur un monopole,et, en vertu de ce privilège, supérieur
aux frais de production, est une atteinte à la propriété de l'acheteur, un
impôt qui s'élève plus haut que les frais nécessaires pour procurerau con-
tribuable la sécurité dont il a besoin est un attentat contre la propriété
du contribuable..

Ainsi, en supposant que les citoyens pussent jouir de toute la sécurité
désirable moyennant cent francs de contribution par famille, si on leur
faisait payer plus que cette somme, ce surplus pourrait passer comme un

« l'appelle contribution, taxe, droit, subside, ou bien don gratuit, c'est une
« charge imposée à des particuliers ou à des réunions de particulierspar le sou-

« verain, peuple ou prince, pour fournir aux consommations qu'il juge à propos
« de faire à leurs dépens c'est donc un impôt. » Liv. 111, ch. 9.

1 J'ai montré ailleurs (ch. 3 de la IIIe partie de cet ouvrage)qu'il est possible

et nécessairede comparer une satisfaction avec une valeur, quoique ces deux
choses ne semblent pas de même nature; il est conséquemmentpossible de

comparerun avantage avec un sacrifice. L'intérêt du contribuableconsisteà ob-

tenir le plus grand avantage possible au prix du plus petit sacrifice.



prix exagéré, injuste, illégitime, de l'avantagequ'on leur procurerait;ce
serait une spoliation

Remarquez,messieurs,que ce principed'équiténaturelle est également
vrai, quelle que soit la forme du gouvernement; et qu'une contribution
qui le viole est aussi bien illégitime, votée par une chambre des com-
munesd'Angleterre, qu'établieen vertu d'un ukase de l'autocrate de toutes
les Russi.es.

C'est sur ce principe que devraient être basées toutes les impositions
des peuples qui se prétendentcivilisés, et que devraient être régléespar
conséquent toutes les dépensespubliques.

Les anciens Égyptiens habitaient le sol le plus fécond de l'univers, et
cependant le bas peuple ne s'y nourrissait que des aliments les plus gros-
siers mais il fallait que les produits du pays se dissipassentpour l'entre-
tien d'un nombreux corps de prêtres, qui pesait sur la productionloin d'y
contribuer, ainsi que nous le voyons pratiquer en Espagne; il fallait en-
tretenir la multitude d'ouvriers qui, dans un temps où l'on ne savaitpas
employerles forces de la nature, était nécessairepour élever ces énormes
temples, ces monstrueuses pyramides que le temps n'a pu renverser et
qui subsistent encorecomme des monumentséternels de l'imbécillité des
nations et de la vanité des grands.

Même de nos jours, pensc-t-onque l'immense production d'un pays tel

que la France ne suffirait pas pour fournir à nos paysans une nourriture
habituelle meilleure que du pain d'orge et de sarrazin, nourriturede plu-
sieurs de nos provinces, si les hommes chargés de décider des dépenses
publiques, ne consacraient pas à de fausses dépensesun argent levé sur
le peuple, qui non seulement ne jouit pas de ce qu'il paie, mais se trouve
découragé de se liv rer à la production de ce qui lui serait plus favorable ?
Que de dépenses pourraient être supprimées,je ne dis pas sans inconvé-
nients, mais avec profits! L'île de Corse coûte annuellementà la France

1 Ces principessont fondés sur les caractèresde la productionexposés en di-

vers endroitsde ce Cours (voyez notammentle chap. 7 de la Ire partie). Il n'y a
de valeur véritablementproduite que celle qui est fondée sur une utilité qu'on

ne peut se procurer d'aucuneautre manière à meilleurmarché.
Montesquieu paraît avoir compris de même ces principes d'équité naturelle,

lorsqu'il a dit « Ce n'est point à ce que le peuple peut donner qu'il faut mesurer
« les revenus publics (les impôts), mais ce qu'il doit donner. » Esprit des Loi».
liv. XIII, chap, 1.



800,000 fr. de plus qu'elle ne lui rapporte Ses colonies des Antilles lui

avaient coûté, jusqu'en 1789, deux milliards et demi 2. Qui peut douter

que, si tout cet argenteût été consacré à des dépenses favorablesà la pro-
duction, notamment à favoriserles communications 3, le sort des peuples

n'en eût été prodigieusementamélioré?
La vanité des nations leur coûte aussi bien que les fautes de leurs gou-

vernements. On peut demander ce qui revient à l'Angleterre d'une pen-
sion annuelle de 13,000 liv. sterling (325,000 fr.) au duc de Wellington

qui, indépendammentd'une fortune considérable,jouit de plusieurs gros
traitements. C'est, dit-on, pour encourager d'autres généraux à défendre

leur pays. Comme si l'on n'avait pas, à toutes les époques, trouvé, depuis

Aristide jusqu'à Marceau, des hommes de talent pour défendre leur pays
quand leur pays savait les honorer! Ce n'est pas l'amour de l'or qui fait

les grands hommes et conduit aux grands sacrifices; les armées renfer-

ment des milliersde militaires aussi dévoués que le général, et beaucoup

moins payés.
Il serait difficile d'expliquer ce qui pouvait revenir à la France des frais

occasionnésà la France par le couronnement de Napoléon,ou des rejouis-

sances qui accompagnèrent la naissance du roi de Rome3. Les progrès

des lumières, la connaissanceque les nations acquerrontde leurs véri-

1 Cette somme est tirée de l'Administrationdes financesde Necker (tome II,

page 506). Elle est probablementbeaucoup plus forte maintenant.

2 Arthur Young, Yoyage en France,, page 436 de l'édition anglaise.

5 Faut-il répéter encoreque les communications faciles donnent une seconde

fois l'existence aux produits qui sans cela ne pourraient pas sortir du lieu de

leur naissance, 'et aux produits qui sont achetésavec ceux-là?

4 Voyez le budget anglais de 1818.

En quoi serventau bonheurde l'Angleterreles trois millions de notremonnaie

de bénéfices ecclésiastiques que reçoit annuellementl'évêque de Durham?

B J'ai vu les mémoires du seul berceau du roi de Rome, offert en don par la

ville de Paris, dont les magistratsétaient nommés par le prince. Ils se montaient

à 201,871 francs 97 centimes.
Dépense entièrementsuperflue et nullementvolontairede la part des citoyens

de Paris, quoiqu'on ait tout fait pour que cela en eût l'air. Il n'y a quelque spon-

tanéité dans les générosités des villes que lorsqu'elles choisissent librement

leurs magistrats;et encore peuvent-ellescraindre que leurs magistratsne fassent

leur four aux dépens de leurs administrés.



tables intérêts, feront indubitablement, par la suite, regarder en pitié de
pareilles duperies.

C'est un commyn adage, dans l'administration, qu'il est facile de décla-
mer contre l'énormité des impôts, et fort difficile de les réduire. Il n'est
point ici questionde ce qui peut paraître difficile ou aisé il est question du
lnal que font les impôts poussés trop loin. Du reste, si l'on est assez faible
pour tolérer de grosses dépenses, il faut être assez fort pour supporter
de gros impôts.

Un ouvrage sans nom d'auteur, mais que l'on attribue généralement à
un employé du gouvernement 1, pose en principe que l'autorité qui pré-
lève l'impôt coopère à la formation de la propriété (formation que l'au-
teur suppose tenir au défrichement), qu'elle coopère au travail de l'ex-
ploitation, et, qu'à ce titre, elle a droit de participer aux produits comme
faisant corps avec les producteurs.

Il est permis de se serv ir de toutes les suppositionsque l'on veut pour
représenter l'action des rouages compliquésde la machinesociale mais
non pour en faire un titre à qui que ce soit. Ici la nature des choses, le
fait, est que la protection accordée par la puissance sociale à chacun de
ses membres, bien qu'indispeusableà la production, ne la sert qu'acces-
soirement. L'autorité publique, qui représente la puissancesociale, n'exé-
cute directement aucune opération productive. Un boisseau de blé ne
nourrit pas en vertu de la protection du gouvernement achetée par
l'impôt 2; et quand même on regarderaitl'action du gouvernementcomme

1 M. le comte d'Hauterive: Considérations généralessur la dhéorie de l'impôt
et des dettes, ou Introduction d'une seconde édition d'un ouvrage qui portera le
titre de Nolions élémentaires d'économiepolitique. Brochure, 1825.

Le même auteur prétend (page 4) que la théorie de l'impôt est le 6ut de toulos
les lhéories de l'économie poliligue. C'est comme si l'on disait que la laine est
le but de l'histoirenaturelle de la brebis. Sans doute, en connaissantbien l'éco-
nomie des sociétés, on peut rendre plus abondante la source où se puisent tous
les impôts; mais l'objet essentiel de la richessegénérale est, avant tout, de nourrir
la société, et ce qu'on y puise pour l'impôt diminue d'autant sa provision. Quand
on connaît si mal les intérêts nationaux, on est bien peu qualifié pour donner
des Notions d'économie politique.

9 Quand le gouvernement remplit bien ses devoirs, il rend un service au pro-
ducteur en le protégeant.; et ce service, qui est productifen ce qu'il procure un
bien, n'est pas productifen coopérant à la confection du produit. Un médecin



une façon véritablement productive, resterait toujours la question de sa-
voir s'il n'était pas possibled'obtenir le même service à meilleur marché.

De fausses idées d'économie politique ont fait longtemps considérer
l'impôtcomme n'entraînant aucune pertepour la société. On a dit l'impôt
fait payer cent mille francs par des particuliers mais il ne détruitpas
cette somme. Il la reverse dans la société, puisque la société possède au-
tant d'écus après le paiement des impôts qu'auparavantt. Le gouverne-
ment reverse dans la société les écus qu'il a reçus mais il n'y reverse pas
les denrées qui ont été achetées au moyen de ces écus. Ces écus ont été

une perte pour les contribuables qui les ont fournis, et n'ont pas été un
gain pour le marchand des denrées que le gouvernementa achetées, ou
que les salariés du gouvernement ont achetées pour lui".

Les profits que l'on a pu faire sur les denrées vendues au gouverne-
ment ne sont pas une indemnité du sacrifice fait par le contribuable.
L'unique dédommagementque reçoive ce dernier est la protection qu'il
reçoit ou qu'il doit recevoir de la part du gouvernement 3.

Il convient, messieurs, de remarquer que ce qui constitue la contribu-
tion est l'abandon gratuit que l'on fait au gouvernement d'une chose

pourvue de valeur (que ce soit des écus ou bien des denrées) et que
l'achat auquel le gouvernement emploie cette valeur n'est point une res-
titution faite à la société. C'est un échange. Le gouvernement est un con-

qui me rend la santé, m'est utile en ce qu'il me met en état d'exercer ma pro-
fession, mais il ne travaille pas aux produits de ma profession.

1 Voltaire n'a été que l'interprète d'une erreur fort commune lorsqu'il a dit,

dans son Déctionrtairephilosophique (article Economie: « Le roi d'Angleterrea

« un million sterlingà dépenserparan. Ce million revient tout entierau peuple

« par la consommation. »
2 Si le reversementde la somme était considérécomme une restitution d'im-

pôt, il en résulteraitque la même sommed'impôt serait une perte pour le contri-
buableen Chine, et ne le serait pas en Europe; car en Chine la contributionse
paie en denrées, que les agents du gouvernement consommenten nature, et par
conséquentne reversent pas dans la société.

3 Les profits qui ont été faits sur les denrées vendues au gouvernementau-
raient été faits sur les denrées que le contribuableaurait achetées lui-même,
s'il n'eût pas payé la contribution; car des écus ne peuvent servir à autre chose
qu'a des achats.



sommateurqui détruit, soit en consommantdes denrées, soit en consom-
mant des services, la valeur qu'il a levée sur le contribuable La société

est plus pauvre de tout le montant de l'impôt, et n'est pas plus riche de

son emploi; de même que le marchand dont parle M. Robert Hamilton
n'est pas plus riche lorsqu'unvoleur vient lui acheter le soir des marchan-
dises avec les écus qu'il lui a dérobés le matin 9.

Le contribuable, forcé par les lois ou par l'arbitraire de fournir aux dé-
positaires du pouvoir la valeur qui constitue l'impôt, la puise dans ses
biens, c'est-à-dire dans ses capitaux ou dans ses revenus. Quelques éco-
nomistes, dans leurs ouvrages, ont regardé comme illégitime l'impôtque
l'on ne peut payer qu'en entamant ses capitaux. Il est vrai que si l'on con-
sidère les capitaux uniquement comme des instruments de production, il

peut paraître injuste d'ôter à un ouvrier, pour protéger son travail, l'outil
qui lui servait à gagner sa subsistance.Mais une immense quantité de va-
leurs se rencontrent dans la société, que leurs possesseursrangent tantôt
dans leurs capitaux productifsen les plaçant utilement, tantôt dans leur
fonds de cansommation.S'il leur convientmieux de les assimilerà ce der-
nier, en les appliquant à leurs contributions, on ne peut en faire un crime

au gouvernement qui, pourvu qu'on le satisfasse,est fort aise que le con-
tribuable s'acquitte de la manière qui lui convient le mieux. Or, il est
évident qu'un impôt sur les successions, qui se paie presque toujours sur
un capital, est un des impôts les moins pénibles à acquitter. Il est pris sur
un bien dont la destination n'était point fixée d'avance; sur un bien que
l'héritier n'avait pas compris dans ses ressources ordinaires, et dont on
lui demande une portion au moment où il le reçoit, c'est-à-dire où il a
entre les mains la chose qu'on lui demande. Cet impôt ne serait injuste
et préjudiciable que par son excès.

1 Il est bon de se reporter ici aux principesque j'ai établis en exposant la na-
ture des consommations (septième partie de cet ouvrage, chap. 1). En général,
les principesétant bien compris, les conséquences en découlentd'elles-mêmes.

2 Recherches sur la dette nationale, 3o édition, page 35. L'auteur anglais, et
moi qui le cite, nous sommes bien éloignés de comparerle gouvernement au vo-
leur nous cherchonsseulementà expliquer comment les écus, quoiqu'ils soient
rentrés par un achat dans le comptoir du marchand, n'empêchent pas que le
marchandn'ait essuyé une perte par la contributionforcée qui lui a été imposée.

Je suis presquehonteux d'insister sur des vérités si simples. Il le faut bien,
puisqu'elles sont contestées.



Quant aux revenus, ils sont proprement, quelle qu'en soit la source, la

véritablematièreimposable,parce qu'ils renaissentincessamment'.Nous

vivons tous, dans l'étatordinaire des choses,sur nos revenus et, s'il faut,

comme il est incontestable dans toute sociétébien réglée, en sacrifierune
partie pour procurer au reste la protection du gouvernemeut, nous de-

vons regarder la portion vouée à cet usage comme utilement consommée.

Quand ce service est fidèlementrendu et n'est pas payé au delà de sa va-

leur, il est légitimement exigé. Faut-il que le paiement qu'on en fait soit

dans une exacte proportion avec le revenu? Cela paraît équit.able; car le

service rendu au contribuable est d'autant plus important que son revenu

est plus considérable. Ce principe s'opposeraità tout impôt qui s'élèverait

proportionnellement plus haut quand le contribuable est plus riche.

D'un autre côté, une contribution simplementproportionnelle n'est-

elle pas plus lourde pour le pauvre. que pour le riche? L'homme qui ne
produit que la quantité de pain nécessaire pour nourrir sa famille doit-il

contribuer exactement dans la même proportion que celui qui, gràce à ses

talents distingués, à ses immenses biens-fonds, à ses capitaux considé-

rables, non-seulementjouit et procure aux siens toutes les jouissances du

luxe le plus somptueux,mais de plus accroît chaque année son trésor?
Ne trouvez-vouspas dans cette prétention, messieurs, quelque chose

qui choque l'équité? Cependant, à l'époque de la révolution française,

plusieurs écrivains, et notamment ceux qui exerçaient une grande in-

fluence sur les décisions des assembléeslégislatives,conçurent une grande

horreur pour l'impôt progressif2. On le regarda comme un motif de dé-

couragement pour tout accroissementde fortune, et par conséquent pour

tous les genres de perfectionnements; on le représenta comme une prime

accordée à l'insoucianceet à la paresse, puisqu'un tel impôt punissait

pour ainsi dire le succès. M. Jollivet prouva dans un écrit3 qu'en ne de-

On appelle quelquefois ainsi la marchandise à l'occasion de laquelle on as-
seoit l'impôt. Le mot semble moins propre dans ce cas; car la véritable matière

imposable se compose des biens au moyen desquels seuls on acquitte l'impôt.

Là où elle manque, il n'y a pas d'impôt possible.

2 M. Rœdcrer, dans son Jouonal d'Économie publique, de Morale et de Poli-

tique, dit positivementqu'il n'est plus permis de mettre en doute l'incompatibilité

a.bsolue de l'impôt progressif avec aucun régime social. (Tome 1, page 217.)

w De l'Impôl progressif et du Morcellcment des patrimoines, avec cette épi-.

graphe C'est le vautour déchirant ses entrailles.



mandant rien à un revenu de cent francs, mais en faisant payer à un re-
venu de deux cents francs 10 pour cent d'impôt, à un revenu de trois
cents francs 11 pour cent, à un revenu de quatre cents francs 12 pour
cent, et ainsi de suite, on arriveraitbientôt à un revenu qui paierait cent
pour cent, c'est-à-direà un impôt qui s'emparerait de la totalitédu revenu
ce qui serait encore plus injuste. L'estimable auteur ne faisait pas atten-
tion qu'il y a plusieurs sortes de progression, et qu'il y en a telle qui
n'enlèveraitjamais que la moindre partie du revenu, la progression, par
exemple, qui se réglerai, non sur le revenu total, mais seulement sur
l'accroissementdu revenu. Une portion de cet accroissementne l'attein-
drait jamais tout entier.

En second lieu, l'impôtprogressif ne peut avoir lieu que relativement à
l'impôt direct; il est impossible de l'appliquer à l'impôt indirect, comme
celui des douanes, et à celui qu'on fait payer sur les consommations.
L'impôtsur les consommationsest nécessairementproportionnelà la quan-
tité de la marchandiseconsommée et comme la quantité de la chose con-
sommée ne peut suivre la proportion de la fortune, il s'ensuitque ce genre
d'impôt,qui joue le principal rôle dans les pays fortement imposés, tombe
sur les contribuables d'autant plus qu'ils sont moins riches. En effet, un
homme qui jouit de 300,000 francs de revenu ne saurait consommertrois
cent fois plus de sucre ou de vin que l'homme qui n'a que 1,000 francs.
Les petites fortunes supportent donc sous ce rapport un impôtvéritable-
ment progressif; c'est-à-dire d'a-utant plus fort proportionnellementque
les facultés du contribuable sont moindres. C'est un des grands défauts
des contributions indirectes, et dont une progression croissante dans
l'impôtdirect ne serait qu'unejuste mais imparfaite compensation.

On représenta que si l'impôtétait d'autant plusfortproportionnellement
que la propriété est plusgrande, on encourageait les gens à morceler leurs
biens-fonds, à disperser, à déguiser leurs propriétés. Ces inconvénients
disparaissent dans la pratique, surtout quand la progression est modérée.
Que l'impôtsoit progressifou simplementproportionnel, l'intérêt du con-
tribuable est de déguiser sa propriété; si l'impôtprogressif offre un léger
motifpour morceler les héritages, d'autres motifs plus puissants tendent
à conserver grandes les entreprises agricoles, et même à concentrerles
propriétés'.

1 Ce n'est que pour les grandes entreprises agricoles que l'on trouve de so-
lides fermiers; ce n'est que là que l'on peut employer certains procédés expé-



Les autres objectionsélevéescontre l'impôtprogressifont encore moins
de force que celles-là Montesquieul'adopte complètementcomme le seul
équitable'; et Adam Smith, qui avait des idées bien plus justes encore sur
les véritables intérêts des sociétés, l'approuve également2.

Tout impôt a une borne nécessaire, car il est payé au moyen des capi-
taux et des. revenus d'une nations et s'il allait au point de demander plus

que les capitaux et les revenus de cette nation il est évident qu'elle ne
pourrait l'acquitter. C'est alors que le peuple se fâche et refuse de payer;
ou bien l'impôt renchérit les objets de consommationau point que leurs
frais de production excèdent la satisfaction qui peut résulter de leur
usage. Mais dans l'économiedes nations presque aucun effet n'est instan-
tané. Un despote commencepar exiger de ses sujets plus que leur indus-
trie ne peut annuellement produire. Les sujets ne parviennent à le satis-
faire qu'au moyen de leurs épargnes. Leurs capitaux diminuant ainsi par
degrés, ils ont tous les jours moins de moyens de satisfaire leur oppres-
seur. Leur famille décline la misère les anéantit le despote lui-même
perd de sa puissance,et à son tour devient la proie d'un de ses pareils.
L'Asie nous en fourniraitplusieurs exemples. Combien de contrées qui,
jadis, faisaient une certaine figure dans le monde, comme le pays des Phé-
niciens, Babylone, Persépolis, dont on ne trouve plus de traces! On en
peut dire autant des bords de la Méditerranée entre l'Egypte et Tripoli.

Cette marchepeut être fort lente quand une sorte de modération accom-
pagne l'arbitraire.

Dans les États mieux policés et où une sorte de règle préside à la spo-
liation des citoyens, le mal se présente sous des formesplus mitigées.Un
impôt s'élève-t-il assez haut pour nuire à la production d'une certaine es-
pèce de produits? le déclin de cette production, le déclin des recettes du
fisc dont elle est l'occasion, avertit le fisc de modérer ses prétentions; il
n'y a qu'un gouvernement stupide autant que violent qui coupe l'arbre
au pied pour en cueillir les fruits. Celui qui sait mieux-rattacher les effets
à leurs causes, se garde de pousser l'impôt au point d'altérerles capitaux
engagés dans les entreprises et de paralyser les efforts des travailleurs;
du reste, il tire de la production tout ce qu'il en peut tirer, et si la produc-

ditifs, élever de grands troupeaux,etc. En morcelant les grandes fermes, on est
obligé de multiplier les bâtimentsd'exploitation.

1 Esprit des Lois, liv. XIII, chap. 7.
2 Richesses des Nations, liv. V, chap. 2.



tion, malgré cela, s'est accrue en Europe, si les recettes des gouverne-
ments se sont accrues en proportion, on ne le doit qu'à des progrès qui
sont ceux de l'esprit humain, et nullement à l'économie des gouvernants.

On ne peut pas plus comparer les impôts de deux nations que leurs ri-
chesseset leurs revenus respectifs,parce que les impôts sont relatifs aux
prix des choses chez l'une et l'autre nation. On les évalue en argent, et
l'on dit que l'argent ne diffère pas de plus de deux ou trois pour cent dans
deux pays voisins. J'en conviens; mais ce n'est pas le rapportde la valeur
de l'argentavec l'argent dont il s'agit ici c'est de la comparaisonde l'ar-
gent avec toutes les autres denrées. Si l'une dans l'autre leur valeur com-
mune est, en argent, d'un tiers plus haute en Angleterre qu'en France,

un milliard et demi d'impôts en Angleterre ne sont pas une somme plus
forte qu'un milliard en France1.

Le terme où l'on n'ajoute rien aux recettes du fisc en ajoutant à l'im-
pôt, varie selon les divers impôts, c'est-à-dire suivant la manière dont ils
sont assis, qui sera la matière du prochain chapitre.

CHAPITRE V.

De l'assiettede l'impôt.

Nous avons vu que, par l'impôt, ce sont les capitaux ou les revenus des
contribuables qu'il s'agit d'atteindre;mais à moins de taxer arbitraire-
ment les contribuables, on est obligé d'exiger leur contribution à l'occa-
sion d'un fait qui serve de base à la prétention du fisc. Les préposésexigent
l'impôtfoncier en vertu du fait que le contribuable est propriétaire d'un
bien-fonds d'une certaine valeur; la patente, en vertu du fait qu'il exerce
une profession industrielle un droit d'entrée, en raison de l'introduction
de telle ou telle marchandise, etc. Ce sont là les faits qui servent de base
à l'impôt, c'est sur eux qu'il est assis, et c'est la nature diverse de ces
faits qui sert à la classification,à la dénominationdes impôts2.

a Le mal de l'Angleterrevient de ce qu'un territoireplus ingrat, et une popu-
lationmoins considérable,paientnéanmoinsautant d'impôts;en supposanttou-
tefois que le rapport du prix des choses en général soit comme le rapport des
deux sommes d'impôts.

il C'est une locution convenue, mais peu exacte, que de dire que les sucres



L'économie politiquen'a pas pour objetde faireconnaîtretous les impôts
dont on s'est avisé, et encore moins d'en suggérerde nouveaux. C'est ce
qu'on pourrait attendre d'un traité général des finances publiques. Pour
l'économie politique, il suffit de montrer quel est l'effet des impôts sur
l'économie sociale, suivant leur grandeur et la manière dont ils sont
assis.

La nature de l'autorité qui s'arroge le droit de déterminer la quotité de
l'impôt et sa perception, ne change rien à ses effets économiques. Un
impôt n'est pas meilleur pour être commandépar une paroisse ou par une
municipalité, au lieu de l'être par des représentantschargés spécialement
de le voter et d'en déterminer l'assiette. Si un vernis de légalité donne
quelque facilité pour l'accroître et le faire payer, ce n'est que relative-
ment à sa quotité et à l'influence qu'il exerce sur le gouvernement que
nous en avons fait la remarque. Quand un despote, comme l'empereur
d'Autriche, met un impôt, le blâme ne porte que sur lui; et la modération
peut lui être conseillée par le désir de conquérir une sorte de popularité,
ou même pour sa propre sûreté. Quand il est consenti par des magistrats
populaires,ou soi-disanttels, quelque mauvais que soit l'impôt, le peuple
n'ose pas s'en plaindre. Ne nous occuponsplus de sa légitimité, mais de
sa forme et de ses effets.

Tout impôt est une charge que le contribuable cherche à rejetersur les
autres membres de la société. L'hommè.industrieux qui contribue, soit à
raison de son travail, .ou des capitaux qu'il emploie, que ce soit sous le
nom de patente ou de droits d'entrée, ou tout autre, élève sans doute le
prix du produit dont il s'occupe, et jusque-là parvient à se faire indem-
niser par le consommateur; mais ce renchérissement même diminue le
débit, la demandede la marchandise il diminue l'importance des ventes
qu'on en peut faire, et met le producteurdans la nécessité de sacrifierune
portion du bénéfice plutôt que d'abandonner son état et de renoncer à la
totalité de ses profits. Chaque contribuable,chaque consommateur par-
vient ainsi à s'affranchirde l'impôt, mais dans des proportions infiniment
variées.

Il en est résulté une grande diversitéd'opinionsrelativementaux classes
de la société qui, en définitive, supportent les différentsimpôts. On sait

paient tant pour cent de droits d'entrée. On ne prélève pas une portion de la
marchandiseintroduite; mais on fait payer une somme à l'occasion de Fintro-t
duction d'un certain nombrede kilogrammes de sucre.



que les partisans de Quesnay étaient d'avis que les impôts retombent en

totalité sur les propriétaires des terres. Toute autre industrie, disaient-ils,

n'opère que des transformations; la terre seule produit une valeur nou-
velle; rien, par conséquent, si ce n'est la terre, ne peut fournir la valeur

que l'impôt réclame de nouveau chaque année. Si vous mettez un impôt

sur les toiles, le tisserand, se trouvant forcé par la concurrence à se con-

tenter des profits qui peuvent l'entretenir dans sa profession, ne peut la

continuer qu'autant qu'il retiendra, sur le cultivateur du lin, le montant
de l'impôt sur les toiles. Le cultivateur, à son tour, ne peut continuer son
métier sans retenir le même impôt sur le propriétaire foncier qui, ne
pouvant le faire payer à aucun autre, en supportera tout le faix.

David Ricardo et ses partisans, au contraire, partant de cette supposi-

tion que, touteschoses d'ailleurs égales, les capitauxs'appliquenttoujours

à l'industrie qui rend les plus gros profits prétendent qu'un impôt sur
un objet manufacturé est entièrement payé par le consommateur; car si

le prix de l'objet, disent-ils, ne s'élevaitpas à un taux suffisant pour payer
la totalité de l'impôt, le fabricant appliquerait ses capitaux à une autre
production 1.

Toute opinion trop absolue à cet égard me semble téméraire. Il n'est

probablement aucuneespècede contribution qui ne retombe sur plusieurs

classes de citoyens,et dans des proportions qui varient, non seulementen
raison des différents impôts, mais en raison de la position particulière de

chaque contribuable et des circonstances générales et très variables où

se trouve la société. Ces circonstancesne sont pas toujours accidentelles;
il en est qui durent autant que les nations elles-mêmes; telle professiona
des désavantages constants relativement à ses rapports avec le fisc,

comme les marchands de boissons, et il ne paraît pas que leurs bénéfices

soient proportionnés à leurs tribulations. La naturede l'impôt, la nature
de l'homme ne peuvent fournir qu'un petit nombre d'indicationsgénérales

Ricar.do Principlesof polilical economy and taxation, chap. 17. Le tort de

cette école est de considérer chaque principe trop absolument; et, après l'avoir
énoncé sous la forme d'un théorême, d'en tirer des conséquences rigoureuses,
qui, très souvent, ne cadrent pas avec les faits. Il est très vrai que les capitaux

cherchent à s'employer dans les occupationsqui rendent le plus, et il n'est pas
moins vrai que les capitaux rendent des profits très divers. Les profits indus-
triels sont plus divers encore, quoiqu'on soit libre, en thèse générale, d'appli-

quer son industrie à la productionla plus lucrative.



qu'on puisse considérer comme des lois, et que l'expérience vienne con-

firmer.
On distingue deux manières générales d'asseoir l'impôt.

Ou bien on demande directement au contribuable une somme que cer-

taines indications font supposer qu'il est en état de payer; comme dans le

cas où il est taxé en raison de la propriétéfoncière dont il est possesseur,

soit en raison de la grandeur et de la cherté du logement qu'il occupe

du nombre des fenêtres qui laissent entrer le jour chez lui des domes-

tiques qui le servent. C'est ce qu'on nomme, en France, les contributions

directes. Ou bien on le taxe en raison de la marchandise qui est l'objet de

son travail, ou qu'il veut consommer, ou qu'il fait transporter d'un lieu

dans un autre, de l'étranger dans son pays, ou de la campagne dans les

villes, etc. C'est ce qu'on nomme les contributions indirectes.

Celles-ci, ayant pour base une certaine quantité de marchandise con-

sommées, sont proportionnées au nombre des consommateursplutôt qu'à

l'étendue de leurs facultés. Une famille indigente a besoin de la même

quantité de sel qu'une famille dont le revenu peut être dix mille fois plus

considérable. Le recouvrement des impôts indirects s'opère en général

facilement, parce qu'il se fait par petites portions; mais, au total, il est

dispendieux; il exige beaucoup de soins et des formes vexatoires qui

rendentcette espèce de contribution odieuse aux peuples.

Parmi les contributions directes, celle dont on a fait le plus générale-

ment usage a été la contribution foncière, celle qu'on exige en proportion

des propriétés immobilièresque l'on possède. Ici, la base de l'impôt est

visible, le contribuable ne peut pas se soustraire à l'obligationde le payer

sans renoncerà sa propriété; et cependant la répartition en est difficile

et inégale, par la raison que l'équité ne veut pas qu'un terrainpaie en rai-

son de sa dimension, ni d'aucune qualité sensible, maisbien en raison de

sa valeur, qui est une qualité morale, fugitive et variable. Un hectare de

de terre stérile ne peut pas payer autant qu'un hectare de bonne terre.

Une terre bien bâtie, fortement amendée, doit incontestablement sup-

porter une plus forte contribution qu'un espace vide ou non défriché.

On a cru pouvoir vaincre cette difficulté par un tableau comparatifde

toutes les propriétés et de leurs valeurs; mais la grandeuret la valeur de

chaque propriété est perpétuellement variable, et ce qui serait vrai à

une époque, cesserait de l'être quelques années plus tard. D'ailleurs, la

valeur des biens à l'endroit où ils sont situés n'est pas la même qu'au lieu

où l'impôt est réparti. On peut en dire autant du rapport qui se trouve



entre la valeur vénale et la valeur locative de la propriété taxée. Dans
une certaine situation, un bien de la valeur de trente mille francs ne rap-
porte que mille francs, tandis qu'il rapporteraitaisément quinze cents
francs dans d'autres circonstances. La monnaie qui sert aux évaluations
varie de son côté. Somme toute, il est certain que les cadastres sont des
opérations dispendieuses, et il n'est pas égalementcertain qu'ellessoient
utiles dans la pratique.

Comme il convientque toutes les industries soient taxées dans un rap-
port quelconque avec ce qu'elles rapportent,de même que leurs instru-
ments qui sont les capitaux et les terres, bien des sourcesde revenus ne
seraient pas taxées ou le seraientimparfaitement avec un impôt unique,
un impôt qui ne reposerait que sur une seule base. Il convient que ces
bases soient assez multipliées pour que les producteurs1 qui ne seraient
pas atteints par un impôtpuissent l'être par un autre.

L'instinct fiscal de la plupart des gouvernements l'a emporté à cet égard
sur les idées systématiques. Leurs tributs ont pu s'élever d'autant plus
qu'ils ont. diversifié davantage les impôts; mais quelque habiles que leurs
financiers aient été jusqu'ici, il sont encore loin, dans quelque pays que
ce soit, d'avoir atteint, et surtout d'avoir atteint dans une équitable pro-
portion, tous les revenus de la société.

Est-ce un bien? Est-ce un mal? Je n'oserais décider la question. Lors-
qu'un revenu se trouve surchargé outre mesure, les réclamations contre
la surcharge se multiplient;l'impôt rend moins que s'il était plus modéré;
et, un peu plus tôt, un peu plus tard, les répartiteurs entendent raison.
En attendant, les revenus qui contribuent en moins forte proportion se
gardent de réclamer. S'ils étaient tous également grevés, les revenus
paieraient au total une contribution plus forte, et nul n'aurait ce motifde
se plaindre, savoir qu'il est surchargé.

Il ne convient cependant pas que la modération du fisc aille pour les
revenus jusqu'à l'exemption complète, comme il arrive pour les rentes
sur l'État. M. de Tracy regarde ce genre de contribution comme le meil-
leur de tous2. Seulement il le regarde en même temps comme une ban-
queroute. Je ne partage pas ce scrupule. C'est pour un capitalisteun pla-

Ne perdons pas de vue que, dans le langage de l'économie politique expéri-
mentale, on est producteur,non-seulementpar son industrie, mais par les ins-
truments que l'on fournit à l'industrie (les capitaux et les terres).

2 Etémentsd'idéologic, tome IV, page



Une taxe d'un dixième devrait paraître aux rentiers modérée en com-

paraison de ce que paient tous les autres revenus, et il pourraiten résulter

un allégement de plus de soixante-dixmillions de francspour tous les autres

contribuables qui se plaignent avec grande raison d'être trop imposés.

Et qu'on ne dise pas que les sept cents millions de la dette ont déjà payé

leur contingent au moyen de l'impôt que le gouvernementa levé sur les

terres, sur l'industrie, etc. ce sont précisément les valeurs versées dans

le trésor public, les revenus du gouvernement, qui n'ont rien payé, et c'est

au contraire la portion de revenus échue aux producteurs qui a été dimi-

nuée de tout le montant de l'impôt; quant à l'impôt lui-même, il n'a été

grevé d'aucune retenue, pas même des frais de perception qui ont été

payés par le contribuable et non par le rentier.

Le fait est que les rentes, avant que l'emprunt ne soit fait, ne sont gre-

vées d'aucune retenue pour que l'emprunt soit négocié à un meilleur prix

et que le trésor revive davantage et qu'elles ne sont pas frappées de

l'impôt après l'emprunt effectué pour que le gouvernement ne soit pas

accuséde banqueroute, et conserve tout son crédit afin d'emprunter en-

core. Sous quelque jour qu'on envisage cette exemption, c'est ici, comme

toujours, le contribuable qui est sacrifié au profit du gouvernement et de

ceux qui partagent avec lui c'est-à-dire la totalité des citoyens au profit

du plus petit nombre. Et qu'on ne dise pas que l'intérêt de tous est que

l'État ait un bon crédit; car un bon crédit ne diminue pas les charges du

peuple, et n'est propre qu'à étendre les dépenses du gouvernement, qui

ne sont bornées que par l'impossibilitéde recevoir davantage.

On ne peut pas dire que les rentiers doivent être exemptés d'un impôt

sur les rentes, par la raison qu'ils paient des impôts sur les consomma-

tions est-ce que les impôts sur les consommationsexemptent les pro-

priétaires fonciers de payer l'impôt sur les terres?



On a dit que les contributions indirectes étaient moins vexatoires et
moins pénibles à acquitter que les autres on a même dit que le contri-
buable les payait sans s'en apercevoir,et confondaitleur montant avec le
sacrifice auquel il se résout pour jouir des consommationsatteintes par
les droits. Il semble pouvoir s'y soustraire en s'interdisant les actes (les
consommations)qui donnent lieu à les exiger. Mais elles sont accompa-
gnées de beaucoup d'inconvénients.

C'en est d'abord un très grand que de produire et de ne pas consommer
ses produits, ou les produits qu'on pourrait acquérir au moyen des pre-
miers. Parla raison même qn'elles ne sont pas susceptiblesde réclama-
tions personnelles, et que les agents du fisc peuvent répondre à ceux qui
s'en plaignent Vous ètes libres de vous y soustraire; le fisc a pu leur
donner une extensionscandaleuse,comme dans les droits d'accises en An-
gleterre et dans la régie des contributions indirectes en France.

Elles ne sont point proportionnées aux facultés des contribuables. Le
riche et le pauvre consommentdu sel; mais le riche qui jouitd'une fortune
cent mille fois plus considérable que celle du pauvre ne consomme pas
centmille fois plusde sel que lui. L'impôtsur les boissonsfermentéesoblige
les sept huitièmes des habitants de la France à se priver dans leur vie or-
dinaire de vin, d'une boisson fortifiante, que leur sol produit en abon-
dance 1; or, c'est une inégalité de répartition que celle qui permet aux uns
l'usage d'un produit qu'elle interdit aux autres.

Cet impôt n'est point non plus en proportion des prix. Il ne peut se pro-
portionner ni aux récoltes, ni aux qualités. Trente francs, qui sont une
taxe d'un dixièmesur un tonneau de 300 francs, sont une taxe de 300 pour
cent sur un tonneau de 10 francs et ce qu'il y a de pis, c'est que la plus
forte taxe est payée par l'indigent et la plus faible par le riche.

On peut affirmer que les impôts sur les consommationssont les plus iné-
galement répartis de tous, et que, dans les nations où ils dominent, les
familles les plus indigentes sont sacrifiées. C'est une des plaies de l'Angle-
terre.

Il est reconnu que l'impôt doit être dans une proportion quelconque

i L'impôtexagéré sur la consommation des vins a ce fàcheux inconvénient,
qu'en interdisant à un ouvrier l'usage modéré de cetteboissonà ses repas et en
famille, il excite la consommation du cabaret, au détriment de sa bourse et de
sa santé.



avec la fortune du contribuable et cependant l'argent dont on paiel'impôt

a des valeurs très diverses selon les lieux'. Quand le législateur établit un
impôt d'une certaine somme sur les portes et fenêtres d'un logement, cet
impôt est bien plus considérable au fond d'une province où l'on jouit,
moyennant peu d'argent, d'un logement étendu, que dans la capitale où

l'argent a relativement moins de valeur. Cette différence est peu sensible
quand l'impositionest modérée, mais importante sur une grosse somme.
Si la valeur relative moyenne de la monnaie avec les autres denrées est
de moitié moinsgrande à Paris, la différence qui en résultera relativemen t à

deux contribuablespourra n'être que de 10 francs; elle sera de 500 francs
si l'impot peut s'élever à 1,000 francs.

Une contribution sur le tonnage des navires est à peine sensible, si le
bâtiment transporte de la cochenille, des pierres précieuses ou de four;

elle''devient importante si le navire transporte du riz ou du coton.
Les fraisde recouvrement sont très considérablesdans les contributions

indirectes, et c'est un des inconvénients qu'on leur reproche. Le nombre
des employés des douanes exeède en France le nombre de vingt mille. Le
nombredes agents préposés au recouvrement de l'impôt sur les boissons
n'est pas moins considérable, et ceux que réclament l'octroi ou les droits
de consommation des villes sont aussi très nombreux. Tout cela est une
charge pour le peuple sans rien ajouter à son bonheur.

J'ai déjà signalé l'inégalité de l'impôt en nature qui prélève les droits,

non sur le produit net, mais sur le produit brut2; mais de tous les impôts

en nature, le plus inégalement répartiest la conscription militaire. Il peut
se mesurer par le prix du remplacement. Un millionnaire, pour racheter

son fils, n'a pas à débourser une plus forte sommequ'une famille d'artisans.
Quoiqu'il soit permis de soutenir qu'une grande diversité d'impôtssoit

moins onéreuse dans la pratique qu'un petit nombre d'impôts, et surtout
un impôtunique, cependant, il en résulteraitune si grande économie dans

1 La valeurde l'argent consistedans la quantité des choses qu'il peut acheter;

en conséquence vingt francs valent beaucoup plus à cent lieues de Paris qu'à

Paris. Cela est vrai, quoique l'argent qu'on achète avec de l'argent vaille seule-

ment deux ou trois pour cent de plus dans un lieu du même pays que dans un
autre. Sa différence de valeur naît, non du rapport de l'argent avec lui-même,
mais de son rapport avec .la valeur de toutes les autres marchandisesqui s'a-
chètent avec de l'argent.

2 Voyez men Traité d'économie édition, tome III, page



les frais de perception et tant de soulagementpour les classes indigentes,
qu'on arriverait vraisemblablementà une répartition beaucoup plus équi-

table que celle que nous voyons suivie maintenant.
De quelque manière qu'on s'y prenne, il faut que l'impôt soit payé par

le capital ou le revenu du contribuable. On convientassez généralement
qu'il serait fâcheux pour la société de lui voir porter atteinte aux capitaux

qui sont un instrument de production il faut donc qu'il porte sur les re-
venus, soit proportionnellement, soit progressivement et, dans les reve-
nus, il est juste de comprendre ceux que le contribuable retire de ses
terres, de ses capitaux et de son industrie mais avec l'intérêt qui l'exciteà

déguiser la véritable somme de ses revenus, il est très difficile de les

atteindre.
En général cependant, les hommes d'un même canton, d'une même

ville, d'un même quartier, ne se trompent guère sur les revenus les uns
des autres, et, je crois, beaucoup moins que les agents de l'administration.
On sait assez bien, d'après la somme des consommationsd'une famille,

d'après le plus ou moins de facilité avec laquelle elle pourvoit à ses dé-

penses, d'après la nature et le nombre de ses relations, d'après les héri-

tages qu'elle a recueillis, etc. on sait, dis-je, assez bien si elle a de l'ai-

sance et dans quelle classe on peut rangerses revenus. Il y a d'ailleurs des

bases positives pour connaître plusieurs sortes de revenus. Ceux qui sont
fondés sur les traitements, les rentes, les pensions, qui sont payés par
l'État, sont connus, et, jusqu'à un certain point., ceuxqui dériventdes baux
et des fermages que l'on pourraitdéclarer n'être obligatoires que jusqu'à

concurrence de la somme déclarée et enregistrée il est vrai que les pro-
duits des capitaux cachés ou placés à l'étranger, ou d'un produit incer-
tain, et surtout les revenus fondés sur les facultés personnelles et indus-
trielles, sont très difficilesà évaluer. C'est ici que la voix publique, rem-
plissant la fonction du jury, devrait décider.

Il faudrait que l'administration de l'État, assistée de la représentation
nationale, fit les fonctions dé jury pour la répartition des dépenses entre
les provincesou départements que les administrations départementales,

que je suppose élues, ou du moins en grande partie, par les contribuables,
fussent chargées de la fonction de répartir la contribution départemen-
tale, et les délégués de chaque commune de la répartition entre les fa-
milles. Il y aurait sans doute de grandes inégalités dans une semblable
assiette; mais, à tout prendre,je pense qu'elles seraient beaucoup moins
considérablesqu'en suivanttout. autre mode de répartition. Et quelle sim-



plicitéde perception On n'auraitplus à payer ces arméesd'agents du fisc,

commis aux exercices,préposés de l'octroi, douaniers, répandus sur le sol,

au grand détriment de la liberté d'industrie et de la circulation utile. Les

contributions générales, allégées en même temps des dépenses inutiles et
de celles du recouvrement,divisées en douzièmes et réparties sur beau-

coup de privilégiés, tels que les créanciers de l'Etat, ne seraient pas aussi

difficilesà acquitter qu'on serait tenté de le croire et je ne pense pas que
la répartition en fût aussi vicieuse qu'elle l'est actuellementen France.

CHAPITRE VI.

Des impôts qui ne rapportent rien au fisc.

Un impôt qui renchéritun certain produit met tout de suite un certain
nombre de consommateurshors d'état de se le procurer, ou du moins de

s'en procurer en aussi grande quantité; dès lors la portion qui n'est pas
produite ne rapporte rien au fisc.

Cet effet est surtout bien sensible dans les droits d'entrée. On sait que,
lorsque le système continental réduisit en France la consommation du

sucre de cinquante millions de livres à quatorze millions, les droits sur
36 millions qui cessèrent d'être produits et consommés ne rapportèrent
rien au fisc'.

Quand l'impôt ne renchéritpas directement un produit en particulier,

quand il est directement demandé au contribuable, comme l'impôt sur les

portes et fenêtres, il réduitles facultésdu contribuable, il le met hors d'état

de consommeren même quantité des produits quelconques,et alors l'impôt

payé par les produits qu'on ne consommeplus est réduit d'autant.
L'école économique de Ricardo pose en principe abstrait que toujours

la productionestproportionnée au capital, et que les capitaux qui ne furent

pas employés à produire 36 millionsde livres de sucre furent employés à

autre chose. Ce principe, vrai dans beaucoup de cas, est trop souvent dé-

menti dans la pratique pour pouvoir servir de base a un raisonnement

général. L'industrie s'y prend de mille manières, soit pour tourner à un

usage productif des valeurs qu'on n'employait pas, ou qu'on employait

1 Voyez, au chap. 3 de la IIIe partie, pourquoi les produits ne peuvent se

vendrequand ils excèdent un certain prix.



mal. Il est une foule de petites industries qui marchent à l'aide de capi-
taux qui n'ont jamais été réduits en sommes et soumis à des placements
formels. Quand le monopole du tabac n'existe pas, une multitude de pe-
tits ménages élèvent des pieds de tabac autour de leurs cabanes. Quand
l'impôt du sel l'autorise, mille ménagesévaporent l'eau de mer dans leur
marmite, sans autre feu que celui de leur foyer, sans autremain-d'œuvre

que celle de la famille. Dans un pays industrieux et peuplé, on est étonné
de la quantité de productions qui ont lieu sans un capital assignable, et,
malgré cela, de la quantité de valeurs qui pourraientêtre employéesre-
productivement et qui ne le sont pas. L'industrie manque à la production
peut-être'aussisouvent que les capitaux à l'industrie; j'entends à l'indus-
trie véritable, qui crée avec les capitaux et ne les comprometpas.

Mais en supposant même, comme le font les partisans de l'économie
politique abstraite, que la production se proportionne toujours à l'étendue
des capitaux, ils ne peuvent nier, du moins, que l'impôt n'oblige les ca-
pitalistes à retirer leurs fonds d'un emploi qu'ils jugeaient le meilleur,
puisqu'ils l'avaient préféré, pour les consacrer à un emploi moins avanta-
geux et c'est précisément le tort qu'eux-mêmes reprochent au système
réglementaire, avec cette différence, qu'avec le systèmeréglementaire, le
fisc gagne au moins quelque chose par ses droits, tandis que, dans ce
cas-ci, il porte un préjudicesans rien recevoir.

Pour encourager la pêche de la baleine, le gouvernement anglaispro-
hibe les huiles végétales que nous brûlons en France dans les lampesà

courant d'air. Qu'en résulte-t-il? C'est qu'une de ces lampes, qui coûte à

un Français 60 francs par année 1, coûte 150 francs à un Anglais. C'est

pour favoriser la marine et multiplier les matelots, dit-on, que chaquebec
de lampe coûte aux Anglais 90 francs de plus qu'en France. En ce cas,
c'est multiplier les matelots par le moyen d'un commerceoù l'on perd il
vaudrait mieux les multiplierpar un commercelucratif. Et si le consom-
mateur pr éfère se passer de cet éclairage plutôt que de fairecette dépense,
l'impôtcoûte aux Anglais la satisfaction qui résulterait de cette consom-
mation. Des deux façons le sacrifice est le même.

En supposantqu'elle soit allumée quatre heures par soirée, l'une portant
l'autre. On sait que c'est en précipitant au moyen de l'acide sulfurique le prin-
cipe mucilagiucux des huiles végétales, que l'on a fait la conquête de ce bel
éclairage.



Un ouvrier laborieux, m'a-t-on dit, avait coutume de travailler à la lu-

mière. Il avait calculé que, dans sa veillée, il brûlait une chandelle de 4

sous et gagnait 8 sous par son ouvrage. Un impôt sur les suifs et un autre
sur la fabrication des chandelles ont augmenté de 5 sous la dépense de

son luminaire, qui est devenu ainsi plus coûteux que la valeurdu produit
qu'il pouvait éclairer. Aussitôt la nuit venue, l'ouvrier est demeuré les

bras croisés il a perdu les 4 sous que son ouvrage lui pouvaitprocurer
sans que le fisc ait rien perçu au sujet de cette production. Une semblable

perte doit être multipliée par le nombre des ouvriers d'une ville et par le

nombre des jours de l'année.
Cet effet, au reste, est commun à tous les impôts exagérés ils rappor-

tent moins et, en outre, coûtent au pays tout ce qu'ils empêchent de pro-
duire. Ustaritz, en plusieurs endroits de son ouvrage', attribue la ruine
des manufactures de l'Espagne aux droits d'alcavala et de cientos. L'Es-

pagne a perdu les profits qui résultaient de ses manufactures, et le fisc a
perdu les droits qu'il pouvaiten percevoir.

En France, la poste aux lettres qui, en 1792, rapportait au trésor pu-
blic 12 millions, n'a plus rapporté,en 1821, que 9,887,000 francs, malgré
l'activité plus grande du commerce et la faculté donnée aux courriers de

la malle de transporterdes voyageurs.Un tarifplus élévé entre sans doute

pour beaucoup dans ce résultat*.
Visitant un jour, à Newcastle,une verrerie où l'on fabriquait de su-

perbescristaux, j'aperçus,dans le coin d'unehalle, un employé absolument
oisif. L'oisivetéest choquante dans un pays où l'activitéest générale. On

m'apprit que c'était un employé de l'accise dont l'unique fonctionétait de

veiller à ce qu'on ne sortît aucune pièce du four à refroidir sans la peser
pour le paiement des droits. Quand il était forcé de s'absenter, il fermait
le four avec une clef particulière et le manufacturier entendait se briser

ses cristaux par un changement de température sans pouvoir y porter
remède. Cette pertepour le producteur n'était point un gain pour le fisc.

On en peut dire autant des pertes qui résultent des visites qui se font

aux frontières ou à l'entrée des villes. Beaucoup de marchandises et d'ef-

fets y éprouvent des avaries; les caisses et emballages y sont gâtés; les

Ustaritz Théorie et pratique du Commerce.

2 Comment le capital occupé par cette productionpeut-il se vouerà une autre
quand le produitbaisse? et que devient, dans ce cas, l'argumentdes économistes

ricardicns ?



marchandisessont remballéesprécipitamment,en désordre; les voituriers

et les propriétaires des effets y perdentun temps précieax; et le fisc ne
profite en rien de ces pertes.

Il faut placer dans la catégoriedes impôtsou de la portion des impôts qui
n'entrentpas dans le fisc tous les frais de recouvrement,quels qu'ils soient.

Les droits-réunis* étaient modérés dans l'origine, lorsqu'ils furent or-
ganiséspar Bonaparte.C'est unemaximedans les finances que, pour tirer
beaucoup d'argent des peuples, il faut commencerpar leur en demander

peu car, quand on ajoute graduellementau fardeau d'unebête de somme,
on parvient à lui fairesupporter une chargeconsidérable elle dépéritplus
promptement, il est vrai mais on en a tiré un serviceplus grand. Les mau-
vais gouvernements,peu ménagers de l'avenir,écouten t volontiers les pré-
ceptes des gensde finance les droits-réunis,devenus si vexatoiresdepuis,
surtout les droits sur les boissons, étaient alors fort supportables. On re-
présenta au prince que cette perception, qui exigerait une armée de plus
de vingt mille employés, coûterait au gouvernementau delà de ce qu'elle
lui rapporterait'. Bonaparte sourit de la bonhomie de l'objection; il ré-
pondit qu'il ne fallait pas s'arrêter aux calculs d'une première année, et
donna à entendre que ses droits-réunisétaient une machine fiscale qu'il.
établissait; et qu'à mesure qu'on y joindrait de nouvelles perceptions à
faire, ou que l'on donnerait de l'extension aux droits anciens, la machine
ne coûterait rien de plus et rapporteraitdavantage".

A ne considérer là-dedans que la question économique,et mettant ab-
solument de côté le motif sinistre de multiplier les créatures du pouvoir,
les frais de perception qui entrentdans la bourse des receveursde l'impôt
sont une charge pour les peuples, et ne sont pas un gain pour le trésor du
prince.. Suivant un de nos budgets (celui de 1820), et je n'ai pas de rai-
sons de croire que les choses se soient améliorées depuis, les frais de

Qu'on appelle maintenant les contributionsindirectes.
2 Un des principauxpersonnages de sa cour me dit à ce sujet « Vous lui avez

reproché ses armées d'employés;c'est pour lui un motif de tenir à son projet
il aime autant à multiplier ses créatures qu'à remplir ses coffres. »

1 Le prince héréditairede Danemark, que j'ai eu l'honneurde compter depuis
ce temps au nombre de mes élèves, me demandait à ce sujet comment Bona-
parte avait osé avouer si naïvement son projet. La réponse était simple; il ne
craignait pas de passer pour un despote; mais il craignait beaucoup de passer
pour un imbécile.



perception des contributions indirectes, en y comprenant les douanes et
l'impôt sur le sel, se montaient à 71 millions sur 226 millions, c'est-à-dire

presqu'à un tiers de la recette. Il n'est pas nécessaire de vous rapporter,
messieurs, que c'est une illusion de croire que ces soixante et onze mil-

lions sont reversés dans la nation par les dépenses des employés du fisc.

Les fabricants d'étoffes, de pain, de viande, etc., qui ont fait des fourni-

tures à l'employé pour ses consommations,ne conviendrontpas qu'on leur
ait fait restitution de leur quote en leur payant leur marchandise. Ils di-

ront qu'ils ont fourni à l'employé une valeur qui leur appartenaitdéjà en
échange d'une valeur en argent. L'idée qu'on restitue en dépensant ne
peut venir qu'aux hommes demeurés étrangers aux premiers éléments

de l'économie sociale.
Le régimefinancierétabli par Bonaparte, et malheureusementconservé

depuis dans tout ce qu'il a de mauvais, a été beaucoup trop vanté 1. Là,

comme dans tout le reste, ce n'était qu'au prix des plus grands sacrifices

qu'on obtenait des résultats toujours moins grands que ceux que l'on pou-
vait obtenir avec des moyens si étendus.

Cependant l'art d'administrer les finances a fait des progrès, de même

que tous les autres arts. Avant Sully, les frais de recouvrement se mon-
taient à cinq cent pour cent; et maintenant, en Angleterre, sur l'en-

semble des recettes, ils ne s'élèvent guère qu'à cinq pour cent; malheu-

reusement les peuplesn'y ont rien gagné; les économies introduitesdans la

perception n'ont presque jamais profitéqu'aux gouvernements car ceux-
ci, sous différents prétextes, trouvant toujours le moyen de faire payer

aux peuples à peu près tout ce qu'ils peuvent payer sans se fàcher, ce

qu'ils ont épargné sur le recouvrement a été ajouté à leurs dépenses les

besoins publics n'ont presque jamais été, selon le vœu de Montesquieu2,

la mesure de leurs contributions; on persuade aisément aux défenseurs

des intérêts généraux, même à ceux qui sont de bonne foi, que le main-

tien de la paix dans l'État exige qu'ils secondent toutes les vues de l'ad-

1 Je lis dans un mémoire de M. Hennet, premier commis des finances, qu'en

1813 la France, composée alors de 130 départements,pour toucher170 millions

de l'enregistrementet des domaines, faisait payer 240 millions par les contri-

buables,c'est-à-dire 70 millions de frais de perception (41 pour cent).

2 Esprit des Lois, liv. XIII, chap. 1.



ministration, on leur vante l'harmonie là où il est nécessaire qu'il y ait
divergence pour qu'il existe un véritable contrôle.

Certainsimpôts sont établis sur les citoyens par des règlements de po-
lice, et même par les coutumesd'un pays, sans qu'il en soit fait mention
dans les lois. L'interdiction du travail dans certaines solennités, quand
elle est d'obligation,est un impôt qui ne rapporte rien au gouvernement.
On a vu en France, depuis la restauration, des curés soutenus de la force
publique interdire à de pauvres cultivateurs le soin de leurs récoltes qui
se détérioraient dans les champs. Le repos forcé était ordonné par la loi
des Hébreux en faveur des serviteurs, et pour que leurs maîtres n'abu-
sassent pas de leur force; mais elle est sans objet dans les pays où le tra-
vailleur est libre. En Chine, il n'y a point d'oisiveté obligée. Il est vrai que
dans le même pays il n'existepoint de clergésalarié, ni rien qui ressemble
an casuel des prêtres'.

CHAPITRE VII.

De la perceptionpar des régies, et de la perceptionpar des fermiers.

Desrégies sont des corps d'administrateurs qui lèvent les impôts pour le
compte de l'État.

Les fermes rendent à l'État une somme fixe pour avoir le droit de per-
cevoir l'impôt conformémentaux lois de l'État.

Montesquieudit qu'il est utile de donner à ferme un droit nouvellement
établi, parce que l'intérêt des fermiers leur suggère des moyens de pré-
venir les fraudes que des régisseurs n'auraient su imaginer; et que, après
que la levée a été imaginéepar le fermier, on peut avec succès établir la
régie. C'est une vue machiavéliqueuniquement dans l'intérêt de ceux qui
vivent de la sueur des peuples. Les fermiers d'un droit ne s'occupentpas
seulement de préven-ir les fraudes, mais de donner à l'impôt le plus d'ex-
tension qu'il est possible. De la manière dont l'impôt a été entendu jus-
qu'ici, il semble que son produit est une valeur conquise sur la nature,
tandis qu'il n'y a pas une obole de l'impôt qui, si elle est gagnée par le
gouvernement, ne soit perdue pour le contribuable.

Sous l'ancienrégimefrançais, le gouvernementse réservait souventune

Macartney, tome IV, page 78 de la traduction.



part dans les bénéfices des fermiers des droits. Il se défiait de l'âpreté de
ses agents et voulaitprendrepart aux recettes dues à celle de ses fermiers.
Il leur laissait tout l'odieuxde l'exaction et voulait en partager les profits.
Les fermiers, de leur côté, n'avaient nul besoin de la popularité d'un gou-
vernement qui ménage les peuples. De gros profits étaient pour eux une
indemnité suffisante de la haine que leur valaient leurs exactions'.

Dans d'autres temps, le gouvernement ne craint pas de s'associer à la
haine qui entoure les exacteurs, en créant des régies intéressées, où les
percepteurs des impositionsont unepart aux produits de leurs extorsions.
Les grands besoins des gouvernements les obligent trop souvent à traiter
les contribuables en peuples conquis.

Aux époquesdes grands désordres financierset des profits exorbitants
qui en sont la suite, l'autorité a eu recours à des moyens extra-légaux
pour obliger les traitantsà rendre gorge. Tel fut l'objet des chambres ar-
dentes, des chambres étoilées, des chambres de justice, créées à diverses
époques et dans divers pays. Ces moyens, toujours odieux, parce qu'on ne
peut les employer qu'à l'aide de l'arbitraire,ont presque toujours été sans
effets importants. Les principaux vampires trouvent dans leurs gains ex-
cessifs des moyens de fermer les yeux des commissairesrectificateurs,
dont les rigueurs tombent communément sur de légers malversateurs.
Sully était fort opposé aux mesures de ce genre souvent employéespar
Henri IV, qui, de même que tous les princes guerriers, aimait les voies
expéditives, et trouvait tout simplede se faire justice de vive force2. Mais

ce n'est pas le tout d'être fort, il faut être juste.
Quoique la perception des droits par des fermiers introduise fâpreté de

l'intérêt privédans les affaires publiques, et queMontesquieutrouvequ'elle
ne convientpoint aux États libres, peut-être y aurait-il de l'exagération à
la proscrire dans tous les cas. Si l'on mettait en ferme la poste aux lettres,
elle rapporteraitprobablement davantage car elle serait exploitée avec

1 Des fermiers-générauxvertueux, pour justifier à leurs propres yeux l'énor-
mité de leurs gains, faisaientun noble usage de leurs richesses Helvétius don-
nait des pensions à des hommes de lettres peu fortunés, comme à Saurin, à
Dumarsais.Lavoisierconsacrait les siennes à l'avancementdes sciences. Peut-
être auraient-ils dû faire le bien plus ouvertement, afin que justice fût faite à
qui elle était due.

9 On peut consulter divers endroits des Mémoiresde Sully, et notammentce
qu'il en dit au livre 2ie.



plus d'économie et le tarif, qui ferait la loi pour le fermier comme pour
le contribuable,serait un obstacle aux exactions. Les citoyens auraient
alors une garantie contre l'abus du contre-seing, et une garantie encore
plus importante contre la violation du secret des lettres. On peut traduire
le fermier d'un droit devant les tribunaux; on ne peut pas en France y
traduireun fonctionnairepublic.

CHAPITRE VIII.

De l'esprit de fiscalité.

C'est une chose toute naturelle que chaque homme prenne l'esprit de

son état; et c'est en même temps une chose assez fâcheuse, quand ce
même état pèse sur la société. La position des agents du fisc, depuis le

ministre des finances jusqu'au dernier employé, les rend perpétuellement
hostiles envers les citoyens. Tous considèrent le contribuable comme un
adversaire, et les conquêtes que l'on peut faire sur lui comme légitimes.
Il arrive même que les employés trouvent, à vexer le redevable, une cer-
taine satisfactiond'amour-propre, un plaisir analogueà celui que ressen-
tent les chasseurs lorsqu'ilaréussissent, par force ou par ruse, à se rendre
maîtres du gibier. Cette dispositiontient tellementà notre nature, que l'on

a vu des administrateurs d'un grade supérieur se vanter devant des assem-
blées législatives, d'avoir, par des saisies, causé la faillite de plusieurs

maisons de commerce.
Dans une circonstance pareille, un autre administrateur se glorifiait

d'avoir fait payer à une classe de producteurs des sommes considérables

sans qu'ils s'en doutassent. Il était loin de s'en faire scrupule; cependant,
il fallaitnécessairement que ce fussent ou des producteurs ou des consom-
mateurs qui en supportassent la perte, et, dans tous les cas, c'étaient des

compatriotes.
Les employés inférieurs n'ont pas plus de bienveillanceet ils ont moins

de politesse; aussi ce sont eux qui portentprincipalement le poids de la

haine populaire. Dans leurs moments de liberté', leurs conversations
roulent sur des contraventions devinées, sur des vexations exercées lé-
galement car je ne parle pas ici de celles que punissent les lois 1.

1 Au milieu de la multituded'exemples que me fournissentles régimes finan-



Lesbesoins, je ne dis pas de la nation, mais du gouvernement, donnent
encore naissanceaux interprétations.L'interprétation d'une loi de finance
équivaut à un nouvel impôt. On peut augmenter, par exemple, à volonté
le tarifdes lettres à la poste, suivant le poids qu'on attribue à une feuille

ciers de différents peuples et de différentes époques, de ce que j'avance ici, je
me bornerai à donner l'analyse succincte d'un mémoire que j'obtins d'un des
principaux employés. des droits-réunis sous le gouvernement impérial. Ces
abus, qui naissaient d'une administration sans contrôle, se sont malheureuse-
ment propagés depuis sous d'autres noms.

La régie envoie à ses agents des instructions manuscrites et secrètes autres
que les circulairesimpriméeset publiques. Dans ces instructions, les lois et les
arrêtés du gouvernementsont toujours interprétés dans le sens le plus défavo-
rable au redevable.Quelque excessives et vexatoires que soient leursdispositions
par elle-mêmes, on les aggrave toujours.Dans la correspondance,les seuls em-
ployés qui obtiennent l'approbation des administrateurs sont ceux qui, per fas
et ne fas, tirent le plus d'argent des redevables.L'employé qui se renferme dans
les termes de la loi, ou qui veut être juste, est mal noté, sa recette est mauvaise,
et ne trouvant aucun protecteur dans l'administration, il finit toujours par suc-
comber.

Pour obtenir les augmentationsde recettes exigées par les administrateurs,
on porte, dans le registre portatif, les boissons à une valeur supérieureau prix
où le marchandpeut les vendre, prétextant une fausse déclaration de sa part.
On accorde 3 ou 4 pour cent par année pour les coulages, l'évaporation, etc.
Quelque insuffisante que soit cette allocation, l'on fait payerau contribuablele
droit sur les boissons qu'il est obligé d'employer au remplissagecomme s'il les
avait vendues.Deux aréomètresne marquentjamais exactementles mêmes de-
grés on éprouve un tonneau qui montre 18 degrés; le lendemainnouvelle véri-
fication avec un autre aréomètrequi montre 171/2 d. Vous avez mis de l'eau;
vous avez changé sans déclaration l'état de vos boissons —Fraude, procès-ver-
bal, confiscation, amende. Les préfets, sous-préfets mettent du retard dans la
promulgationd'un décret impérial(ce qui depuis a été nommé ordonnanceroyale);
le maire d'un bourg reçoit le Bulletin des Lois et le garde chez lui; la régie le
fait connaître sans retard à tous ses employés; le contribuable,ne connaissant
pas ses obligations,est pris en contravention procès-verbal, poursuite.

On emploie le ministèredes agents provocateurs,des faux témoins.Une vieille
femme, en apparenceaccablée par la fatigue, prie un voiturier de mettre sur sa
voiture le paquet dont elle est surchargée au détour d'une rue, la vieille dispa-
raît, un contrôleur ambulant survient, visite le paquet, trouve une carotte de



de papier et la distancequ'on assigne entre deux villes. Une loi veut que

les bateaux paient à la régie des contributions',indirectesun droit propor-

tionné à leur longueur;et une instructionministérielleporte que la lon-

gueur sera comptée de l'extérieurde la poupe à l'extérieur de la proue

tabac. Procès-verbal, amende considérabledont les employés de tous grades

ont leur part, après avoir été juges et parties

Que ne réclame-t-onauprès de l'administrationsupérieure?diront les bonnes

gens.- Il est de principe,dans l'administration,de donner toujoursraison à ses

employés et toujours tort au contribuable.On se donne bien garde d'attiédir le

zèle d'un employé et d'exciter le contribuable à la résistance. Si le redevable

invoque les tribunaux, ordre aux employés de tous grades de suivre, pour la

moindreaffaire, tous les degrés de juridiction; de manière à ruiner le redevable.

La condamnationest impossible à éviter, parce que les procès-verbauxet les

registres des employés font foi devant les tribunaux. La cour de cassationpose

en principe que la régie n'est pas responsabledes erreurs de ses agents telle-

ment que lorsqu'un employé honnête homme confesse lui-même sa faute, la

régie ne restitue pas le montant du dol. Je veux bien croire que les contribuables

cherchentpar toutes sortes de moyens à se soustraire au paiement des droits;

mais ce n'est que lorsque les droits sont exagérés;et d'ailleurscelui qui défend

une partie de son bien n'est-il pas plus excusable que celui qui cherche à faire

son chemin en devenantl'instrument des rigueursdu fisc?

Afin d'augmenterles droits de détail la régie donne pour instruction à des

contrôleurs extraordinaires de faire tomber le commerce en gros, au moyen de

vexations toujours faciles sous un gouvernementqui n'est soumis à aucune

censure. Veut-on des exemples de vexations on tourmente les redevables

par l'éternelle présence des commis qui occupent les particuliers aux instants

où on les sait le plus pressés par leurs affaires.

On oblige les brasseurs à détourner à chaque instant les ouvriers de leurs

travaux, pour les occuper à porter de l'eau afin de vérifier la contenanced'une

chaudière, déjà vérifiée vingt fois. A la moindre opposition, même sur une

simple remontrance de la part du redevable, procès-verbalpour refus d'exer-

cice.
On arrête des transports de boissonsque des employés, sous divers prétextes,

vérifient sur la route ou font déposerdans les entrepôtsde la régie,où elles se

détériorent avant que le propriétaire puisse terminer un procès.

On exige que les débitantsde boissonsn'enlèventaucun vaisseau, ne fassent

« L'auteurne parle pas de ce fait sur un ouï-dire t'aventureest arrivéel'un de ses domestiques,

et l'amende a été payée par lui.



ce qui comprend non seulement, l'épaisseur du bâtiment, espace qui ne
peut point contenir de marchandises, mais les avancementsen saillie sur
lesquelsaucun chargement ne peut être assis.

Il n'y a de remède à l'abus des interprétations que dans des lois assez
détaillées pour ne rien laisser à la décision arbitraire de l'autorité execu-
tive ou des agents qu'elle emploie, et dans des garanties de l'exécution
scrupuleuse des lois suffisantes pour ouvrir aux citoyens des recours fa-

ciles devantdes magistratsindépendants de l'autorité1. Il est vraique cette
précaution rend la loi plus diaicile à rédiger; mais cette difficulté n'ar-
rête pas lorsqu'on veut de bonne foi la rendre plus parfaite, et prévenir
l'invasion de l'arbitraire dans toutes les parties de l'administration. Il n'y

a plus de loi lorsque l'administrationpeut l'exécuter ou non, à volonté, ou
seulement l'interpréterà sa manière. L'administration est fort intéressée
à destituer les lois de tous détails, afin d'avoir la faculté de suppléer selon

ce qui lui convient aux dispositions qui leur manquent; aussi, dans les

pays où l'initiative des lois appartient à l'autorité etécutivc, on trouve
qu'elles se séduisent peu à peu à n'être que des principes tellementgéné-

raux, qu'elles ne lient point véritablement l'administration.
Pour qu'une loi contienne toutes les dispositionsde détail propres à as-

surer les droits des citoyens, il faut que le législateur s'instruise des dis-
positions exécutables et propres à être suivies de l'effet qu'on en attend.
Or, le législateur ne peut prendre des décisions éclairées sans consulter
les personnes qui doiventêtre affectées par le dispositifde la loi. De là la

aucun transvasement, sans avoir appelé les coinmis dont il faut saisir la com-
modité.

Les commis sont laissés juges des redevables, qu'ils qualifient à leur gré de

fraudeurs et frappentainsi d'anathème,de manièreà leur ôter toute protection.

Ces derniers faits sont extraits d'un mémoire dressé par un employé même

de la régie, indigné des vexations dont il était l'instrument. C'est ce que les

flatteurs du pouvoir appelaientavoir remis de l'ordre dans les finances.

1 On n'a plus de garantie contre les abus d'autorité lorsqu'il est nécessaire

d'obtenirla permissionde l'autoritésupérieurepour poursuivreun de ses agents.

Elle est alors juge dans sa propre cause. Un magistratdoit pouvoirêtre attaqué

devant des juges indépendants, sauf à rendre le demandeur passible de dom-

mages-intérêts envers la partie publique s'il n'est pas fondé. Cela suffit pour
garantir les fonctionnairespublics des dénonciations indiscrètes. Il est bien

difficile de mettre en cause un magistrat intègre.



nécessité des enquêtes dans lesquelles toutes les personnes dont on peut
attendre des lumières sont mandées et interrogées devant un comité de
la législature 1. De telles enquêtes sont pratiquées en Angleterre et con-
tribuent puissammentà la bonne exécution des lois qu'on remarque en ce
pays. Le procès-verbaldes questions et des réponses est impriméquand
l'objet en vaut la peine; et il en résulte cet avantage que le public est
éclairé en'même temps que les législateurs. Quand c'est l'administration
qui se charge, dans des rapports, dans des discoursde tribune, de fournir

au législateur les renseignementsnécessaires, l'administration,qui ne con-
sulte que ses agents, les donne de la manière qui convientà ses vues plutôt
qu'aux administrés; le législateurne pèseplus des intérêts contradictoires,
et consacre souvent des mesures vexatoires ou des privilèges injustes '1.

C'est par une inventiontoute fiscale que l'on proportionne le traitement
des percepteurs au montant de leurs recettes'. C'est un encouragement à

pressurer, à tort ou à droit, les contribuables. Quand les procès-verbaux
des percepteurs sont admis comme pièces probantes devant les tribu-

1 Voyez un petit ouvrage intitulé Des Garantiesoffertes aux capitaux rt aux
autres geuresde propriétés,par M. CharlesComte, avocat. Paris 1826. Dans cet
écrit substantiel,la questiondes enquêtes parlementairesest traitée sous toutes
ses faces et avec supériorité.

La tâche du législateur est sans doute rendue plus difficile quand on veut
que la loi soit bien faite et qu'ellesoit rendue avec connaissancede cause; d'où
il résulteque, dansles pays industrieuxoù le temps et la capacité ont une valeur,
il est nécessaire qu'aux fonctions de législateur soit attachée une indemnité, si
l'on a trop de vanité pour nommer cela un salceire. Les mauvais gouvernements
n'aiment point les indemnités, parce qu'elles rendent le législateurplus indé-
pendant ils préfèrent que son sort dépendedes faveurs du pouvoir.

8 Dans le recouvrementdes contributions indirectes, une partie des traite-
ments est mise en réservepour n'être payée qu'à la fin de l'année sous forme de
gratifications.Elle est répartie entre les employés en raison des produits ob-
tenus dans leurs recettes en sus d'un minimum fixé aux 3/4 des produits d'une
année moyenne. Chaque trentième de ce minimum qu'ils parviennent à faire
rentrer de plus augmente leur traitement d'aprèsune proportionmarquée dans
un tableau. Les receveurscentrauxont, par exemple, pour le premier trentième

de leur traitement, et cette proportionva en augmentant,tellementque, pour
le second trentième,ils ont 1116 en sus de leur traitement; et que si la recette
allait au double du minimum, leur traitement serait doublé.

Cette disposition est textuellementextraitedu budget de 1820.



naux, le contribuable n'a plus aucune garantie contre les vexations. Alors
le percepteur est excité par sa cupidité à commettre une injustice, et il

est autorisé par sa place à fabriquer lui-même la pièce qui l'absout.

C'est ainsi qu'une administrationcivile, pacifique, instituée pour le plus
grand bien des nations, devientune institution hostile; que les agents du
fisc, au lieu de paraître, ainsi qu'ils le pourraient, des fonctionnaires
utiles, sont transformés en ennemis. Les contraintes, les ventes forcées,
les militaires, les recors, sont mis en jeu; tout sentiment d'intérêt public

et d'équité, devenuétrangeraux exacteurs, n'est plus qu'uneduperie aux
yeux des contribuables. Mais quand les dépenses publiques n'ont d'autre
objetque la satisfaction des besoins du public; quand les percepteurs sont
sévèrementcontenusdans les bornes de l'équité et des lois; quand les dé-

penses sont modérées, les contributions s'acquittent facilement, et l'opi-
nion publique devient l'auxiliaire du fisc.

CHAPITRE IX.

Sur qui retombent les impôts.

Le prix des choses est d'une importance fondamentaledans toute l'éco-

nomie de la société. Vous vous rappelez, messieurs, les démonstrations
qui établissent que chacun de nous est d'autant plus riche, ou moins

pauvre, à proportion du bon marché des chosesque ses besoins le portent
à acheter. L'impôt ne nous appauvrit donc pas seulement de ce que le

percepteurnous ôte, mais de tout le renchérissement des objets de notre
consommation.

Un auteur anglais décrit ainsi l'état actuel de son pays, sous le rapport
de la consommation « Comment se fait-il qu'une nation (l'Angleterre),

« qui plus qu'aucuneautre estpourvuede matièrespremières, de machines

« et d'outils, d'habitations et de denrées; qu'une nation qui abonde en

« producteurs actifs et intelligents et qui semble pourvue de tous les

« moyens de bonheur, se trouve (du moins pour ce qui regarde le plus

« grand nombre de ses enfants) exposée à plus dé privations que d'autres

« nationsbeaucoupmoins opulentesen apparence ? commentse fait-il que

« les fruits de son travail, d'un travail opiniâtre et fructueux, lui soient

« mystérieusementet constamment ravis, sansconvulsionsdans la nature,



« sans qu'on ait aucun reproche à lui faire? L'amour du travail, l'esprit

« d'entreprise, les connaissancesnécessaires se trouvent chez elle, tout,
« hors l'abondance.D'où vient ce contre-sensdans les affaires humaines?
« Que des tribus sauvages sans industrie, vouées à la paresse, manquent
« de tout, il n'y a rien là qui doive surprendre; mais qu'une société hau-
« tcment productricesoit privée de tout, c'estcertainementun fort étrange

« spectacle1. »
Quand on cherche l'explication du triste phénomène que signale l'au-

teur anglais, et qui frappe les économistes du continent quand ils visitent
l'Angleterre, on est porté à croire que ce ne sont point en effet les pro-
duits qui manqticntà ce pays, mais des revenus suffisantspour les acheter.
Je ne parle point de ces gros revenus que les gens riches tirent d'un vaste
domaine, d'un gros capital ou des faveurs d'une cour. Je parle des re-
venus que l'on est obligé d'obtenir par l'exercice assidu de facultés per-
sonnelleset de capitaux productivementemployés; car telle est la source
des revenus de la grande majorité de la population. Or, ce sont ces re-
venus que rendent insuffisants les exigences de l'État.

Remontonsà quelques principes.
L'impôtque le producteur est obligé de payer fait partie des frais de sa

production c'est une difficulté qu'il rencontre sur son chemin, qu'il ne
parvient à surmonter qu'en payant une certaine somme. Et comme il ne
peut continuer à produire qu'autant que tous ses frais de production (sa
peine comprise) se trouvent remboursées, il faut bien qu'il augmente le
prix de ses produits, et, de cette manière, fasse supporter au moins une
forte partie de l'impôt à ses consommateurs*.

On a remarqué que, dans la plupart des cas, le productenr ne réussit
pas à élever le prix de son produit de tout le montant de l'impôt qu'on
lui fait payer; car l'effet de tout renchérissement est de diminuer la de-
mande et la consommation. La raison en est bien évidente l'impôt qui

1 Thornpson's inquiry in lo the distribution ofweallh;page 15.
1 Je parle ici d'un prix réel, et quelle que soit la valeur de l'argent et de la

monnaie dont on paie le produit. Toutes les ventes et les achats se réduisent,
comme on sait, à des échanges en nature, et quandon troquedeux produits, on
troque en réalité les frais de production auxquels ils doiventl'existence.Ainsi,
quandje dis que l'impôt renchérit un produit,je dis qu'il le renchérit, soit qu'on
le paie en argent, en plomb, en blé ou en travail. Voyez tome Iar, page 367,
comment tous les prix peuvent hausser ou baisser à la fois.



augmente la valeur vénale du produit n'augmente pas de même les re-
venus des consommateurs'. Or, la même somme de revenus ne peut pas
acheter une plus grosse somme de produits. Il faut donc nécessairement
qu'on les demande en moins grande quantité. Cet effet n'est pas seule-

ment l'effet de l'impôt il a lieu quelle que soit la cause du renchérisse-

ment il a lieu daus le cas de l'impôt comme dans le cas d'une mauvaise
récolte, des ravages de la guerre, d'un emploi de procédés imparfaits, etc.
Dans toutes ces occasions, si la consommation d'un certain produit en
particulier se soutient, favorisée par les circonstances, c'est la consom-
mation d'un autre produit qui décline en placede celle-là. La conséquence
est forcée2.

Si nous voulons donner un corps à cette abstraction, représentons-nous

une famille de travailleurs, ouvriers ou petits entrepreneurs,qui consom-
meraient volontiers dix livres de viande par semaine. Mais, soit qu'ils se
trouvent forcés de payer un impôt sur leurs consommations, soit que la
diminution de demande dans la production dont ils s'occupentles oblige
à réduire leurs prix et leurs bénéfices, ils réduirontleur consommationà
neuf livres de viande par semaine. On peut changer, on peut étendre la
supposition à tous'les genres de consommationset dans des proportions
fort diverses car une famille qui se trouve plus gênée en conséquence
des impôts fait d'abord porter ses privations sur les superfluités,et, dans
les choses nécessaires, remplace des consommationsplus délicates par

1 Il ne faut pas perdre de vue un seul instant qu'ici, comme dans tout le cours
de cet ouvrage, j'appelle revenu le profit, le bérréfice que chacun trouve dans
l'emploi de son industrie, de ses terres ou de ses capitaux. Les personnes qui

ne font pas leurs dépenses sur le revenu de leurs fonds productifs, comme les
pensionnairesde l'I;Jtat, font leurs dépenses sur les revenus des contribuables.
De toute manière, on ne peut dépenserque des revenusou des capitaux que l'on
tient de soi-même ou d'autrui.

t Il paraîtra singulierà un riche qui, sans rien retrancher à ses jouissances,

met de côté cinquante mille francs tous les ans, que je lui dise que sa consom-
mation est diminué. C'est pourtant la vérité. Si ses jouissances lui croûtent dix

mille francs de plus, il épargne dix mille francs de moins. Ses capitauxplacés

sont grossis d'autant moins; ce sont donc dix mille francs de moins qui sont
consommés en main-d'œuvre,en bâtiments, en matières premières, etc., selon

les travaux productifsauxquels ils auraient été employés, par lui ou par les per-
sonnes à qui il les aurait prêtis.



d'autres plus grossières et moins dispendieuses. Telle est à peu près la
condition de tout pays fortement imposé.

Si vous vous reportez, messieurs, aux principes professésdans tout le
cours de cet ouvrage', vous sentirez que, comme la valeur est une quan-
tité relative, si les produits sont plus chers, la nation est plus pauvre elle
ne peut plus en consommeren même quantité, elle est bien moins accom-
modée, elle a plus de privations à supporter.

C'est la même doctrine que celle que je vous ai enseignée en commen-
çant la richesse est en proportion de la valeur des choses qu'on possède,
et la valeur en proportion de la quantité de choses consommablesqu'elles
peuvent acquérir2. Or, notre propriété constante, ce qui nous fournit in-
cessammentle moyen d'acheter les choses que nous voulons consommer,
ce sont nos fonds; nous sommes d'autant moins riches en fonds, que, quel
que soit leur prix nominal et le prix des produits qui en sortent, nous ne
pouvonsacheter par leur moyen qu'une moins grande quantitéde choses 3.

Cette doctrine, complètement confirmée par l'expérience de tous les
temps et de tous les pays, est méconnue de David Ricardo, et, faute de
l'avoir adoptée, je crains qu'il ne se trompe dans la plupart des explica-
tions qu'il donne des phénomènes de l'impôt. Il dit que, « si un contri-
« buable paie 100 fr. au gouvernement,le gouvernementpossède 100 fr.
« de plus à dépenser en place du contribuable4. » Il en résulte bien, en
effet, que la somme totale des revenus de la société n'a pas été diminuée;
mais les frais de productionayant été augmentés du montant de l'impôt,
les mêmes revenus ne peuvent pas acheter la même quantité de produits.

Ricardoprétend que, lorsque les consommationsdu fisc sontd'uneautre
nature que celles du public, la productionchange d'objet, et c'est là tout
l'inconvénientqu'il y trouve mais n'est-ce point un grave inconvénient
que de détourner l'industrie de sa pente naturelle? Un pareil changement

Notammentaux chapitres 1 et 5 de la IIIB partie de cet ouvrage, tome Ier,
pages et 365.

Première partie, chap. 1 de cet ouvrage.
3 On peut se rappeler (voyez tome Ier, page 365) qu'avec nos fonds nous nous

procuronsles objets de notre consommation, soit directementen les créant, soit
indirectementen les achetantavec ce que nous avons créé. L'importancede nos
fonds productifs,quels qu'ils soient, est proportionnéeà la quantité de choses
consommables qu'ils peuventnous procurer d'une ou d'autre manière.

4 Principles of political economy and tnxalion, chap. 16.



n'entraîue-t-ilpas de grandes pertes de capitaux?Les talents acquis sont

des capitaux aussi, et, de même que les instruments de l'industrie, sont

au moins perdus en grande partie lorsqu'ils s'appliquent à une autre pro-
duction. La même école ne regarde-t-ellepas comme un très grand mal

la direction forcée que la prétendue balance du commerce donne à tous

les travaux?
J'avais dit, dans mon Traité d'Économiepolitique, que Turgot, en di-

minuant de moitié les droits sur la marée qui venait à Paris, en doubla la

prodtiction. Ricardo croit que la production ne saurait être augmentée

quand la somme des capitaux ne l'est pas. Il. ne voit, en conséquence,

aucun avantage dans la bienfaisante mesure de Turgot les capitaux que
l'on donna de plus, dit-il, à la production de la marée, furent retirés

d'une autre production Mais il n'est pas possible d'admettre que la pro-
duction soit toujours proportionnée à la somme des capitaux. Nous avons

vu plus haut qu'une foule de petites portions de capitaux peuvent être

employées qui ne le sont pas, et que beaucoup de capitaux productifs

peuvent être réduits à l'inaction.
Il faut y prendre garde, messieurs,l'économie politique métaphysique

arrive à des résultats que ne confirme pas l'économie politique expéri-

mentale, qui a les faits pour elle. Qu'une seule circonstance accidentelle

reste inaperçue ou méconnue, la chaîne des raisonnements de la plus sub-

tile métaphysiques'éloigne d'autant plus de la réalité qu'ils sont plus ri-

goureux. La perfection de l'économiepolitique ne consistepas à en savoir

plus que les faits, mais à savoirrattacher les faits à leurs véritablescauses.

Il résulte de ce que je viens de vous dire, messieurs, que le reflet des

circonstances générales et particulièresdiversifie à l'infini l'influence des

divers impôtset la gravité du poids avec lequel ils retombent sur les con--

tribuables, suivantla positionde ceux-cidans la société2. De là la diversité

des opinions que les publicistes ont énoncéesà ce sujet. Les uns ont net-

1 Même ouvrage, même chapitre.

'1 Par exemple, les droits sur les contrats, sur les ventres, tombent en général

sur la partie contractante la plus nécessiteuse,sur celle qui a le plus besoin que

le marché soit conclu. Quand un propriétaire est forcé de vendre son bien, l'ac-

quéreur n'est pas forcé de l'acheter; il peut s'arrangerd'un autre; il peut différer

l'acquisition, ou ne la jamais faire. Il ne comptera les biens que pour ce qu'ils

valent, les frais déduites.



tement affirmé que tous les impôts retombent sur les terres. D'autres,
sous couleur que le travail seul est productif,ont pensé que c'était l'indus-
trie qui supporte principalement le fardeau des impôts, et que l'impôt
sur les terres équivaut à la confiscation d'une partie du fonds. Quelques-
uns ont pensé que les impôtssur les objetsde luxe étaient payés en entier
par leurs consommateurs.Sans nier que les consommateursen payassent
une forte part, d'autres ont été d'avis que les producteurs des objets de
luxe ne pouvaient entièrements'y soustraire d'autres encore ont soutenu
que tous les impôts étaient bons. pourvu qu'ils fussent anciens, et qu'il
n'en était pas un qui, avec le temps, ne se répartit équitablementsur tous.
les citoyens.Tous se sont fondés sur de bonnes raisons, et, sous le point
de vue qu'ils envisageaient,peut-être aucun d'entre eux n'avait toût-à-fait
tort; le reproche qu'on peut leur faire, c'est d'avoirétendu à tous les cas
des effets'particuliersà un petit nombre d'entre eux. Pour ne pas encourir
le même reproche, je laisserai à ceux de vous,messieurs, qui se sont bien
pénétrés des lois véritablement fondamentales, le soin d'en faire l'appli-
cation aux cas particuliers dont ils voudront porter un jugement.

CHAPITRE X.

De l'influence de l'impôt sur la production.

Il n'est pas de mauvaise cause qui n'ait eu ses avocats. Un écrivain
anglais, dont je ne me permets pas de suspecter les intentions, a pris sys-
tématiquement la défense des grandes dépenses publiques et des gros im-
pôts1. Il est bon, dit-il, que le peuple apprenne à supporter de fortes
charges, afin qu'il subvienne au besoin à la défense du pays, afin que le
gouvernement puisse améliorerles institutions, récompenser-lesservices,
encourager les.sciences, les lettres et les arts.

Garnier, dans sa préface d'Adam Smith (page lxviij), dit qu'il est bon
que la classe laborieuse, après avoir travaillé assez pour subvenir à ses
besoins, travailleencore pour satisfaire à ceux des personnes que nourrit
l'impôt. D'autres écrivains encore qui pour la plupart, tiennent, du
moins par leurs espérances,à l'administration,soutiennent la même thèse,

Pour combattre ces auteurs, messieurs, il faut tenir pour vrai ce qu'ils.

M. John Bristed,dans ses Ressources de l'empire britannique.



supposent l'être, c'est-à-dire,que le produit de l'impôt est toujours em-
ployé à bonne fin; qu'il ne soudoie point d'hommesinutiles ou malfaisants;
qu'il n'est jamais un moyen de corruption et d'oppression, et que les insti-
tutions qu'il favorise servent toutes au bonheur, à l'amélioration, à la
véritable gloire des nations. Admettons donc ces suppositions.

Des dépenses du gouvernementanglais et des impôts qui en ont été la
suite, il a dû sans doute résulter quelques progrès dans toutes les indus-
tries. Un peuple industrieux, au sein duquel de grands capitaux ont été
amassés, perpétuellement aux prises avec tous les genres de besoins, a
dû mettre son esprit à la torture pour tirer parti de tous les moyens de
produire, pour découvrir les méthodes les plus expéditives. « Nos fer-
miers, me disait un Anglais éclairé, sont obligés,sous peine de prison, de
tirer du même terrain que chez vous une fois plus de pr°oduits'. De là

sans doute, en partie, l'exploitation en grand des entreprises d'agricul-
ture, l'emploi des machines, la multiplicationet la bonification des races
de bestiaux, enfin un travail opiniâtre d'esprit et de corps 2.

Qu'en est-il résulté?L'Angleterre a'eu des colonies dans les cinq parties
du monde, une marine immense il a fallu qu'elle s'assurât partout des
points de relâche pour ses vaisseaux, qu'elle entretînt des garnisons et
des approvisionnementspar toute la terre, qu'elle fût mêlée dans toutes les
intrigues et dans toutes les querelles, qu'elle fût accablée de dettes, de

gros traitements et de places abusives. Mais que revient-il aux produc-
teurs de cette politique?On vient de le voir un approvisionnementinsuf-
fisant pour la majorité des citoyens, un travail excessif, et quelquefois la
prison. Les accroissementsde l'industrie ne sont un bien que lorsqu'il en
résulte un accroissement de bien-être pour ceux qui produisent; autre-
ment, il faudrait vanter, comme des lieux de délices, les maisonsde force

et les bagnes, où le travailleur ne jouit pas non plus du produit de ses
peines. On ne saurait regarder comme un bien une production stimulée

Le fermier anglais,outre le fermage dû à son propriétaire et ses contribu-
tions à l'État, doit ta dîme au clergé, et de plus, à sa paroisse,la taxe des pauvres,
son contingent pour l'entreticn des chemins, etc., et les voies de contraintes
sont rigoureuses.

2 Un auteur américain a dit que « Le système de contribution des Anglais

« semble avoir pour objet de résoudre ce problème Comment faut-ils'yprendre
« pour que les producteursaient le plus de peine et le moins de jouissances qu'il
« eslpossible?» Anexaminationof the new lariff proposed,by Henri Baldwin, 1821.



comme celle des nègres dans les colonies. Les formes sont difiérentes,
j'en conviens; mais il n'y a que la différence qui peut se trouver entre le
fouet et la prison.

Au reste, ces effets ne se montrent dans toute leur rigueur que parmi

ceux des producteurs qui, n'ayant d'autres fonds productifs que leur tra-
vail, sont obligés de payer de leur personne. Beaucoup de familles pos-
sèdent en outre quelquesbiens-fondsou quelque capital qu'elles tiennent
soit de leurs familles, soit de leurs alliances,et, joignant quelquesrevenus
à celui de leur travail, peuvent mener une vie plus supportable. Si jamais
la nationanglaiseest véritablement représentée, si jamais les producteurs

ont la jouissancede ce qui est légitimementà eux, je veux dire des fruits
de leur travail, ils éprouveront un grand bien-être en jouissant des per-
fectiounementsque leur a suggérés une dure nécessité.

Les exacteurs de l'ancien gouvernement de France avaient coutume
de dire Il faut que le paysan soit pauvre; c'est le seul moyenpour qu'il

ne soitpas paresseux. Et en même temps je lisais dans M. Necker, qui le-

savait bien, puisqu'il avait administré les finances « Si les collecteursde

« la taille et des vingtièmesn'avaientpas soin de veiller sur les moments

« où la plupart des habitants de leur paroisse viennent de faire une vente
et ont reçu quelque argent, ils ne parviendraient jamais à se faire

« payer 1. » Comment n'auraient-ils pas été paresseux?Ils ne pouvaient

pas jouir en paix du fruit de leurs travaux. S'ils élevaient quelques bes-
tiaux, s'ils engraissaient leur champ, s'ils augmentaient le nombre de
leurs outils aratoires, s'ils appropriaient et embellissaientun peu leur ha-
bitation, aussitôt leur quote était augmentée. Dès lors, point d'émulation

pour amasser un petit capital, un petit fonds de meubles et d'ustensiles.
Les moeurs se formentsur cette impossibilité.Le paysans'habitueà la vie

des brutes; il devientindifférentaux goûts qui caractérisent l'homme civi-

lisé et nousavons l'explicationde ce qui frappe nos yeux dans nosvoyages.
Ces tristes conséquences,je le répète, ne sont pas universelles; ce qui

l'est, ce qui est la conséquenceinévitable de l'impôt, c'est d'accroître les

frais de production, d'où résulte une augmentationde prix et une réduc-
tion dans la quantité produite. Ricardo et ses partisans m'opposentque
les frais sont rembourséspar les consommateurs,et quel'impôtne diminue

pas leur nombre; carla consommation de ceux qui viventde l'impôt, rem-
place celle que les contribuables sont obligés de s'interdire. Mais on a vu

Administrationctes finances, tome 1, page 171.



que l'impôt n'augmente pas la somme des revenus; qu'il ne fait que subs-
tituerun consommateurà un autre, quedonner à Paul le revenu de Pierre;

et qu'avec une somme de revenu qui n'est pas augmentée, il est impos-
sible d'acheter lamême quantité de produits, lorsqu'ilsont nécessairement
augmenté de prix.

Indépendamment de cet effet général de l'impôt, divers impôts nuisent
à la production d'une manière spéciale. En réfutant le système de la ba-
lance du commerce, je vous ai montré comment, dans maintes circons-

tances, les douanesentravent, suppriment même les communications,si

puissantes sur la production. Vous pouvez en inférer le tort que font à la
production les obstacles intérieurs qui s'opposent à la facilité, à la rapi-
dité des communications,tels que les visites, les péages, les tarifs de la

poste aux lettres qu'on exagère à l'abri du monopole.
On gêne quelquefoisle transit, la faculté d'entrer les marchandises par

une frontière pour les faire sortir par une autre frontière, sous prétexte

que le transit favorisela contrebande. On lui impose des frais et des for-
malités. On établit une gêne pour en protégerune autre, un mal parégard

pour un vice. Afin de mieux perdre les avantages du commerced'impor-
tation; on renonce aux avantages que notre territoirea reçus de la nature,
aux profits du transit, où l'industrie nationale s'exerce principalement

sur des capitaux étrangerset ne comprometjamais les siens

Souvent les impôts, en dépravant les mœurs industrielles d'un peuple,
nuisent au développementde ses facultés. La taille était, en France, un
impôt assis sur les profits supposés du cultivateur, et l'on se formait une
idée de ses profits sur le nombre et sur la qualité des instruments de cul-
ture qu'il employait et sur les bonifications qu'il ajoutait à sa terre. On

conçoit dès lors que son fonds d'instruments(l'undespluspuissantsmoyens
d'accroître le produit des terres) devait rester misérable, et qu'il devait
s'abstenir de laisser paraître aucune amélioration du fonds de terre.

En Angleterre, un-tireur d'or ne peut commencerson travail sans que
le préposé de l'accise soit présent et sans qu'il ait pesé les matières il
faut qu'il vérifie ensuite les quantités fabriquées et vendues. On sent
combien, dans ce cas et dans beaucoup d'autres semblables, lès mouve-
ments utiles de l'industrie doivent être contrariés.

Dans le même pays, on fait une grande consommationde bois de sapin'.

Pour les usages civils qui n'exigent pas une durée séculaire, le sapin qui



Les sapins du Nord sont excellents, mais frappés de droits considérables
pour favoriser les sapins du Canada qui ne valent rien. Dans ce cas-ci
l'impôt nuit à une production désirable et avantageuse pour obliger les
consommateursà se servir d'un produit inférieur. Le système colonial a
toujours pour effet de sacrifier la métropole.

CHAPITRE XI.

1)e la moralité de l'impôt.

Bien des fois, dans le cours de notre instruction, nous avons eu lieu de

nous convaincre,messieurs, de l'heureuse influence de la bonne conduite
des individus sur le sort de la société en général. L'impôtà son tour exerce
une assez grande influence sur la conduite des individus,et, par là même,
sur le sort de la société.

Toute contribution est un sacrifice, partant une peine imposée à cer-
taines personnes et à certaines actions. Malheureusementelle est toujours
une peine, une amende imposée à l'industrie, action si favorable au bien-
être du corps social, puisque, après les richessesnaturelles, c'est sur celles
que lui procure l'industrie qu'il subsiste et qu'il recueille ces jouissances
permises qui embellissentl'existence. C'en est assez pour que l'on doive
désirer, comme citoyen, de voir l'impôt réduit à sa moindre expression.
C'est l'article sur lequel nos grandes sociétés laissent le plus à désirer.

Aprèscette considérationgénérale, qui est la plus importante de toutes,
on peut apprécier des effets moins généraux de divers impôts en parti-
culier, et en tirer quelques directions favorables à une nation. Si, comme
il vous a été démontré en plusieurs circonstances, les dépenses de luxe
sont fàcheuses si elles sont contraires aux accumulations d'où naissent
les capitaux, si elles exaltent la vanité et la sensualité de la classe qui se
les permet, en excitant l'envie des classes qui n'y peuventatteindre, il est
en général utile de les frapper de l'impôt beaucoup plus fortement que
les dépenses mieux entendues. Vauban voulaitqu'on mît un impôtconsi-

est plus léger et moins coûteux que le chêne, est d'un emploi avantageux dans
les charpentes,surtout de la manièrcdont les Anglais le mettent en œuvre. Ils
remplacent les poutres par des madriers placés de champ, et maintenusparal-
lèles par de légères entretoises qui ont la forme d'un X.



dérable sur les énormes perruquesdes hommes de son temps, objet à la
fois incommode et dispendieux. Cet impôt n'aurait pas fait entrer de
grosses sommes dans le fisc; mais Pu pourrait citer beaucoup d'autres
consommations inutiles et même dangereuses qu'il serait possible d'at-
teindre et quand le gouvernementest économe, les plus faibles rentrées
ne sont pas méprisables.

Il est superflu de faire sentir le tort que les loteries font à une nation.
Il suffit de dire que les législateurs qui sanctionnent un pareil impôt
votent un certain nombre de vols et de suicides tous les ans. Il n'est au-
cun prétexte de dépense qui autorise la provocationau crime.

Les impôtsqui ont pour objet de préconiser des superstitions fâcheuses
ont d'autres conséquences également funestes. C'est mettre une amende
sur des actionsutiles, celles qui coopèrent à la production, pour multiplier
celles qui sont nuisibles à la société'.

L'impôt est encore coupable des mensonges, des fausses déclarations
qu'il provoque 2.

Aux époques où la nation françaiseavait le moins de confiance dans l'ad-
ministration, tous les ministres disposaient de sommes considérablespour en-
courageret répandre les journaux et les écrits les plus contrairesà ses véritables
intérêts.

1 M. Ferrier cite un exemple assez curieux d'une fraude provoquée par les
hauts droits perçus sur le sucre. On visite assez négligemment les marchandises
expédiées de France pour un autre port de France. Des expéditeursdéclarent à
la douane de Rouen,par exemple, un certain nombrede barriques de sucre pour
Bordeaux. Au lieu de sucre, les barriques contiennent des marchandisesdont
la sortie est prohibée, telles que du blé, des chiffons; on leur remet, suivant
l'usage, une expédition indicative de ces barriques qui sont autoriséesà rentrer
sans payer de droits. Le navire dépose la marchandise à Jersey, et prend en
échange une pareille quantité de sucre qu'il introduit par une double fraude à.

Bordeaux, sans droits, au moyen de son expéditionde Rouen.



HUITIÈME PARTIE. — IIe DIVISION.

DES EMPRUNTS PUBLICS1.

CHAPITRE XII.

De la nature des emprunts.

Quand les dépenses ordinaires ou extraordinaires d'un État excèdent

ses revenus, il n'a d'autre ressource que de vendre une portion de son do-

maine ou d'emprunter.
Sous le point de vue politique, on peutne pas regarder comme un mal

l'aliénation du domaine. Les biens fonciers conviennent à certains éta-

blissements publics et de bienfaisance, comme les musées et les hôpi-

taux. Il importe que les fonds sur lesquels ils subsistent ne puissent pas
être dissipés; l'administration en est confiée à des curateurs, en petit

nombre, qui sont électifs et responsables. Les domaines de l'État sont
d'une utilité plus douteuse leur administration est plus dispendieuse

les abus s'y glissent aisément, et ils affranchissent le gouvernement de

la salutaire nécessitéd'avoir recours au peuple2.
D'ailleurs, les domaines, considérés comme ressource extraordinaire,

ne peuvent l'être qu'une seule fois; car l'État ne peut vendre de nouveau

1 J'ai traité des emprunts des particuliers en plusieurs endroits de cet ou-
vrage, et notammentdans la cinquième partie, chapitres 14,15,16 et 17, sur
l'intérêt des capitauxprêtés.

1 L'importanceque le clergé attacheà posséderdes biens-fonds indique assez
le dangerde remettre une propriété indépendanteà un corps puissant. En Amé-

rique, où le clergé tient sa subsistancede la communauté, il n'agit ni ostensi-

blement ni secrètementcontre la communauté En Espagneet en Portugal, il

est maître, et n'agit que dans son intérêt; dans ces pays-là, les prêtres et les

moines sont gras, le peuple est maigre.



un bien-fondsdéjà vendu il ne peut, non plus qu'un particulier, disposer

pour des dépenses qui peuvent renaître d'une ressource qui n'est pas re-
naissante. Il ne paie l'intérêt de ses emprunts qu'au moyen de ses re-
venus il en résulte que, même lorsqu'il dépense le principal emprunté
il ne dépense que ses revenus; mais ce sont ses revenus futurs au lieu de
ses revenus courants.

Combien d'erreursn'ont pas été professéesrelativement aux emprunts,,
et dont vous pouvez d'ici, messieurs, reconnaître la fausseté

Voltaire avait dit « Un État qui ne doit qu'à lui-même ne s'appauvrit

« pas, et ses dettes même sont un nouvel encouragement pour l'indus-

« trie'. » L'État n'est pas appauvri par le fait de l'emprunt, mais il l'est
par la consommationqu'il fait de la somme empruntée dont il a détruit
la valeur; car quelque service qu'ait pu rendre cette consommation,elle

ne peut se renouveler avec la mêmevaleur. Si l'État a emprunté un mil-
lion pour construire un vaisseau de guerre, et si le vaisseaua été pris par
l'ennemi, l'État a perdu un million. Cette perte se réalise dans tous les
cas; car, en supposant que le bâtiment ne soit pas devenue la proie de
l'ennemi, il devient tôt ou tard la proie du temps Voltaire, ni personne,
ne pouvait se persuader que la consommationfût une perte de richesse
pour la société, avant qu'on eût appris par l'analyse ce que c'est que la
richesse et la consommation.

Le passage cité regarde l'achat que le gouvernement fait, au moyen de
l'emprunt, comme un nouvel encouragement pour l'industrie. Voltaire,
qui était en ceci l'organe de l'opiniongénérale de son époque, ne voit pas
que la valeur empruntée, si elle n'avait pas été dépensée par le gouver-
nement, l'aurait été par le capitaliste qui la lui a prêtée, même quand il
l'aurait depensée reproductivement puisque dans ce cas même il en au-
rait acheté de la main-d'œuvre ou des matériaux, et n'auraitpas donné à
l'industrie moins d'encouragements que le gouvernement dépensant la
même somme. Reportez-vous,messieurs, aux éléments de notre science;

vous vous rappellerez que, de toute manière, une somme accumuléen'est
bonne qu'à être dépensée, reproductivement ou non et qu'elle l'est tou-
jours, un peu plus tôt ou un peu plus tard.

Condorcet,quoiquevenu après Voltaire2, ne le combatqu'avecde mau-

Observations sur le commerce, le luxe, les monnaies et les impôts, tome 29;
édit. de Kehl.

2 Tome pige 158 de l'édition de Kehl.



vaises raisons. Il dit que la dette de l'État est fâcheuse en ce qu'une partie

des intérêts est payée à des étrangers, et qu'ils ne sont pas intéressés à

faire servir leurs capitaux aux progrès de l'industrie nationale. Ce n'est

point en cela que consiste le malheur de la dette. Les intérêts que l'État

paie à des étrangers ne sont point un capital c'est un revenu qui ne peut

former un capital que par leur accumulation, et qui, en supposant qu'on

les accumule, forme un capital nouveau que l'étranger peut prêter à

d'autres sans endommager le capital du pays emprunteur. Le dommage

vient encore ici de la consommation du capitalemprunté, et il n'est pas plus

grand par la circonstance que cette avance vient d'une main étrangère.

Comment un publiciste, qui a écrit après tous ceux-là et depuis les pro-

grès récents de l'économie politique, a-t-il pu imprimer que les gouverne-

ments rendent toujours à la circulation les fonds qu'ils en retirentpar l'em-

prunt, puisqu'ils n'empruntent que pour payer1? C'est la même erreur

que celle qui prétend que le gouvernement restitue par ses dépenses

les fonds qu'il lève par les impôts. L'erreur naît du mot fonds, que l'on

substitue à celui de monnaie ou d'argent. Le gouvernementrend à la cir-

culation de la monnaie, de J'argent qu'il en a retir é d'accord. Si par le

mot fonds on entend une valeur, une propriété mobilière livrée au gou-

vernement, il ne la rend pas car les achats qu'il fait ne sont pas une res-

titution. Il n'est plus permis de méconnaître ufne vérité si simple et de

fonder aucun argument tolérable sur une erreur de mots.

Par un emprunt, l'État consomme d'avance le revenu du contribuable;

il donne virtuellement au prêteur qui favorise cette anticipation une dé-

légation sur le contribuable qui se trouve forcé par là de lui abandonner

une portion de son revenu2. Vous voyez qu'il n'y a nulle différence, quant

au tort que l'emprunt fait au contribuable, entre l'emprunt et l'impôt, si

ce n'est que l'emprunt est un peu plus fâcheux, en ce que, outre la valeur

consommée par le gouvernementet perdue par le contribuable, il charge

celui-ci des frais nécessairespour escompter sa propre contribution, pour

fournir au gouvernementles moyens de dépenser, dès à présent, une con-

tribution future.
La nécessitéde payer un intérêt, augmentant la somme de l'impôt, élève

1 M. DufresneSaint-Léon Études du crédit public, page 91.

Il Voyez, à la fin de mon Traité d'Économie politique, un tableau synoptique

où l'on voit d'où viennent et ce que deviennentles valeurs prêtées à l'État. La

nation perd absolumentle revenu du capital emprunté.



dans l'avenir le prix de tous les produits; et, après qu'il vous a été dé-

montré, messieurs, qu'un prix plus élevé équivaut précisément à une di-

minutionde la valeur des fonds productifs de la société et des revenus des

citoyens, à un appauvrissement général, nous serons forcés de conclure

que les emprunts appauvrissent doublementl'avenir, et par les consomma-
tionsqu'ils permettentaux gouvernements aux dépens des contribuables,

et par le renchérissement de tous les objets de leurs consommations.

Cette fidèle représentation de la nature des emprunts publics nous don-

nera quelque avantage pour juger de la valeur des arguments au moyen
desquels on a prétendules faire valoir.

On a dit qu'ils favorisentles économies des particuliers,en leur offrant

un moyen facile, toujours ouvert, de placer leurs épargnes jusqu'au mo-

ment où ils jugent à propos de retirer leurs fonds placés sur l'État pour
les employer dans quelque entrepriseproductive. Il n'est pas douteux que
les effets publics ne soient commodes pour les capitalistes, quels que
soient leurs motifs, et qu'ils n'offrent des placements au moyen desquels

ils peuvent aisément retirer leurs fonds par la vente de leurs créances.

Aussi ne blâmé-je pas les emprunts comme blessant les intérêtsdes ca-
pitalistes, mais comme funestes à la chose publique. Il est douteux, au
surplus, qu'ils servent beaucoup à provoquer les épargnes. Chacun fait

des accumulationsautant que le permettent les revenus dont il jouit, les

goûts, les habitudes qu'il veut satisfaire, le rang qu'il se croit obligé de

tenir dans le monde; et non suivant les placementsqui s'offrentà lui. Jadis

les placements étaient difficiles, hasardeux, et néanmoins on épargnait

ne pouvant acheter des rentes, on achetait des champs, des maisons, on
formait des trésors. Aujourd'hui que l'industrie est infiniment plus ré-

pandue, elle présente plus de moyens qu'on n'en a jamais eu de faire va-
loir des accumulations.La dispositionà accumuler est naturelle chacun

cherche à se ménager des ressources pour l'avenir; et il se peut que, si

les gouvernements n'offraient pas, par leurs emprunts, des placements

favorables à la paresse, l'industrie serait plus stimulée, les terres surtout
plus améliorées, mieux pourvues de bâtiments et de bestiaux, les entre-
prises utiles plus multipliées les dispositions généreuses que l'on fait ra-
rement de son bien seraientplus communes.

Ne pourrait-on pas dire au contraire, avec plus de fondement, que les

emprunts des gouvernementssont favorablesà la dissipationdescapitaux,

en attirant dans le gouffre des dépenses publiques des fonds qui seraient



plus utilementplacés, quoique à un moindre intérêt, dans des entreprises
particulières, des fonds qui contribueraient toujours mieux au bien-être
de la société, s'ils s'appliquaient à des consommations lentes, à des dé-
penses durables, à des améliorations d'habitation, de meubles,de biblio-
thèques à des placements enfin dont le revenu serait l'utilité ou l'agré-
ment des familles'.

Mais quand il serait vrai que la facilité qu'on vous offre de placer vos
accumulationsen provoquât quelques-unes, quel avantage en résulte-t-il
pour la société si ces accumulationsne sont faites quepour être anéanties?
— Le propriétaired'un capital placé en rentes le retrouve au besoin, dit-
on, lorsqu'il veut l'employer productivement. Non, il ne le retrouve
plus il rencontre un autre capitaliste qui juge à propos-de se substituer
au premier, en acquérant son intérêt dans les fonds publics. Si le pre-
mier de ces deux capitaux devient disponibleen faveur de la production,
l'autre cesse de l'être.

1 Je ne me dissimulepas que les placementslucratifs présentent de grandes
difficultés; que beaucoup de gens, surtout dans les provinces, ne saventplacer
qu'en terreet en maisons et que de tels placementsne sont pas illimités. Les
placementsqui sont destinés à féconder l'industrie sont presque sans bornes;
mais,pourlesfaire avec succès, il faut connaître les ressourcesde l'industrie et
les besoinsde la société; or, ces connaissancesne se trouventpas dans les pays
retardés;c'est ce qui m'a souventdonné lieu de gémir sur le défautd'instruction
des peuples.

Quant aux gens très riches, et qui, après avoir beaucoup placé, ont chaque
année de nouveaux placementsà faire, on a lieu d'être surpris que, déjà posses-
seurs de revenus plus que sutiisants pour contenter tous les goûts, ils ne dis-
posent pas plus souventde leurs nouvelles économies pour acquérirune espèce
de revenu que l'on peut toujours obtenir avec de gros fonds je veux dire la
considérationpublique.Un homme riche, indépendammentde l'exercicede la
bienfaisancequi n'a point de fàcheux résultats lorsqu'elle répare des maux que
les secoursne peuventpas multiplier,comme ceux que l'on donneaux aveugles.
etc., ne peut-il pas éleverun monumentutile, un aqueduc,une fontaine?Il est
vrai qu'il faut que la législation le favorise, et qu'il ne soit pas contrarié par
l'administration.Ces sortesd'établissementsne devraientdépendreque des com-
munes et nullement de l'administration centrale; et l'administrationdes com-
munes devrait être nommée par elles-mêmes. Tout établissementpublic dû à

un fondateurparticulier devrait porter son nom. Ce titre de noblesse ne serait
pas sans utilité.



Les effets publics favorisent la circulation, dit-on ailleurs; mais il y a
des circulationsoiseuses, nuisibles, aussi bien que des circulationsutiles.
On est trop porté à prendre ce mot en bonne part et sans se rendre raison
de ce qu'il signifie. Dans l'économie des nations, ce qu'on entend par le
mot de circulation est le passage de la monnaie ou des marchandises
d'une main dans une autre par voie d'échange. On s'imagine que le corps
social a d'autant plus de vie et de santé, que la circulation des valeurs est
plus générale et plus rapide. Oui, quand cette circulation sert à la con-
fection des produits. Non, quand elle n'ajoute à l'objet qui circule aucune
utilité, aucune valeur nouvelle,.

Lorsqu'un raffineur achète du sucre brut pour en faire du sucre en
pain, il est avantageux pour la société, aussi bien que pour lui-même,
qu'il exécute cet achat aussitôt qu'il a des fonds disponibles; il est avan-
tageux que les opérations de sa fabrique s'exécutent rapidement, et qu'il
vende ses produits aussitôt que terminés, afin de pouvoir recommencer
plus tôt à créer de nouveauxproduits. Son capital étant moins longtemps
occupé, ses frais de production sont moins considérables le consomma-
teur acquiert le produit à meilleur marché, sans que les gains du manu-
facturier s'en trouvent altérés. Voilà une circulation favorable et dont
l'activité est un indice de prospérité. Mais quand on agiote sur le sucre,
quand on l'achète et qu'on le revend, sans rien ajouter au mérite de cette
denrée, une telle circulation est funeste à la prospérité publique. Si elle
ne renchéritpas le sucre, elle cause une perle à ceux qui se sont livrés à
un travail sans fruit; si elle le renchérit,elle cause une perte au consom-
mateur qui paie un prix additionnel sans recevoir une utilité nouvelle.

Or, une telle circulation est celle qui s'opère sur les fonds publics.
Semblableà celle des jetons sur une table de jeu, elle ne procure aucun
gain sans causer une perte équivalente et les intérêts des capitaux qu'on
y emploie sont une perte pour les capitalistes et pour les industrieux,
dont ils pouvaient l'avoriser les conceptionset l'activité.

On a dit encore que les emprunts, en fournissant aux capitalistes un
emploi de leurs fonds,empêchentqu'ils ne les envoientdans l'étranger.—
Eh qu'on les laisse aller dans l'étrangerplutôt que de grever nos contri-
buables Quand nos capitaux vont au-dehors, c'est notre nation qui en
touche les intérêts,et c'est l'étrangerqui les paie. Ce capital national n'est

Voyez les Principes fondamentauxde l'industrie commcrciale. Partie II
chap. 13 de cet ouvrage.



pas perdu pour la nation car c'est un gouvernementétranger qui le dé-

pense, et néanmoins nous le retirons quand nous voulons.

Un auteur nommé Saint-Aubin mort il y a peu d'années,après avoir

beaucoup écrit, non sans quelque succès, sur les finances, s'est pourtant
avisé un jour d'imprimer que le gouvernement,lorsqu'il emprunte, rend

un signalé service aux contribuables, et voici comme il le prouve(je dois

renverserson sophisme,car on le reproduit encore tousles jours) L'État

a besoin, dans sa supposition,d'une somme de 5,000,000 s'il la demande

aux contribuables, dit Saint-Aubin, voilà 5,000,000 retranchésdes capi-

taux du pays, et les revenus annuels de la nation sont diminués en pro-
portion. Si, au lieu d'exiger ce sacrifice, le gouvernement se borne à de-

mander aux contribuables les intérêts seulementde cette somme, et leur

laisse l'usage du principal, il leur laisse les moyensde faire des profitsqui

leur rendront facile le paiement des impôts. Il n'a pas vu que de toutes
manières, quand le gouvernement emprunte 5,000,000, il retire, par la

main des prèteurs, 5,000,000 des capitaux de la société. On empêche de

même cette somme de servir à l'entretien de la classe industrieuse.

Le même auteur s'extasie sur les encouragements que la dépense des

rentiersprocure aux productionsde l'industrie. Il ne songepas que lors-

que les rentiersont moinsà dépenser, les contribuables en ont davantage.

De toutes façons, l'encouragement de la production est égal à la somme

des produits créés; car on ne sauraitacheter un produit qu'avecun autre,

on, ce qui revient au même,avec le prix qu'on a tiré d'un autre; et ce n'est

pas en transportant aux rentiers le revenu des contribuables que l'on

multiplie la somme des revenus.

On a prétenduque les emprunts de l'Angleterre ont multiplié les res-
sources de cet État et l'on en donne pour preuve, que c'est à l'époque

même où ces emprunts ont été le plus multipliés que sa population s'est

prodigieusement augmentée, que l'accroissement de ses exportations a
surpassé celui de sa population, etc. Voilà des vérités de fait', a-t-on dit,

auxquelles on ne peut rien opposer. Mais de ce que ces progrès ont eu
lieu pendant qu'on empruntait, il ne s'ensuit pas que les emprunts soient

la cause des progrès; or, tel était le fait qu'il s'agissait de prouver.

1 Voyez la Science des finances de M. Ganilh, page xxxiij.

2 Les progrès des arts ont en Angleterrediminué les frais de productionplus



Les doctrines que je signale ont mis à l'aise la conscience des gouver-
nements emprunteurs; elles ont puissamment secondé chez les peuples

l'amourde la dominationet de la guerre en facilitantl'excès des dépenses

publiques, elles ont favorisél'insatiableavidité des gensen faveur, l'amour

des plaisirs sensuels et les entreprisesdu pouvoir.Il est si doux de dépen-

ser l'argentque des prêteursapportenten foule et, tout en se livrant à

de scandaleuses profusions,de pouvoir se dire Nous sommes d'habiles

gens; nous travaillons (i la prospérité nationale des gens du métier nous
l'ont dit.

On doit considérer comme des emprunts publics toutes les manières
de lever de l'argent, lorsque flâtatcontracte en même temps l'engagement
de reconnaître, soit par un remboursement intégral, soit par des rendes,
soit par des annuités1, soit par des traitements, soit par les lots d'une

loterie, l'argent qu'on lui a con fié.
Steuard est dans l'erreur2 lorsqu'il ne fait remonterqu'à François leur

les premiersemprunts du gouvernement français. On voit, par un règle-

ment que fit Sulty, en 1604, pour mettre de l'ordre dans les dépenses, que
l'on payait encore des rentes créées en 1375 par CbarlesV. François Ier

créa des rentes portant 8 1/3 pour cent d'intérêtpour faire la guerre en

encore que les impôts ne les ont augmentés.Dans l'Angleterre, on a supprimé

les jachères, on a perfectionné les races de bestiaux,on a beaucoupplus cultivé

les pommes de terre, on a employé plusieurs machines expéditives. Dans les

manufactures,on a introduit des matièresnouvelles et des machinespuissantes,

notammentla machineà vapeur,et perfectionnél'administrationdes entreprises.
Dans l'industrie commerciale, on a facilité les communications, amélioré les

cheminset creusé les canaux. Les voyages de long cours sont devenus plus ra-
pides,des ports ont été creusés,etc. Enfin l'Angleterrea joui, pendant la guerre,
de plusieurs monopoles de fait; plusieurs des fautes mômes de son gouverne-
ment ont favorisé son industrie la banqueroutepartielle de son papier-monnaie

a diminué d'un côté les intérêts de sa dette, tandis que ses emprunts l'augmen-

taient d'un autre côté; la baisse de son change, et les subsidesque son gouver-
nement payait à l'étranger, ont favorisé ses exportations beaucoup d'autres

causesmoins évidentes ont ainsi produit les effets qu'on a un peu ridiculement

attribués aux impôts et aux emprunts.
2 Une annuité est une rente annuelle qui comprendchaque année le rembour-

sement d'une partie du principal.
2 Tome Il, page 377.



Italie où il fut fait prisonnier. Il fallut en créer d'autres pour le tirer de
prison; il obligea d'autoritéses officiers, les conseillersdans lesparlements,
à luiprêter pour les besoins de l'État; et ce fut la première origine de la
vénalité des charges, l'une des plaies de ce royaume, qui fut confirmée et
et sanctionnée par Charles IX La vente des grades militaires, qui con-
féraient del'ayiiiceiiieiit,et des emploi de finances, qui procuraient des
gains de plus d'un genre, souffrit encore moins de difficultés. Les intérêts
de ces espèces d'emprunts étaient payés sous le nom d'émoluments.

Sully n'emprunta point il fit au contraire des économies mais aussitôt
après lui, le gouvernementfrançais, entre les mains de Richelieu, reprit
le cours de ses profusions; et, d'emprunts en banqueroutes, est arrivé
jusqu'à nos jours.

ta pupart des gouvernementsparaissent avoir abandonné les emprunts
à fonds perdus, en rentes viagères et en tontines; et, en effet, ils sont ex-
trêmement onéreux pour l'emprunteur. Les gouvernements, comme les
particuliers, en prenant un engagement destiné à durer autant que la vie
de l'homme, en calculent la durée d'après les tables générales de morta-
lité de toute une populatiou. Ils ne font pas attention que les gens qui
placent un capital pour qu'on leur en serve l'intérêt pendantunevie quel-
conque, le placent sur une tête choisie, sur une personne qui, par son
àge, par son sexe, son genre de vie, sa fortune, doit vivre plus longtemps
qu'un individupris au hasard dans toute la population, et plus exposé à
tous les risques inhérents à l'humanité et à la mauvaise fortune. Des ob-
servations récentes ont prouvé que l'on vit plus longtemps dans la pre-
mière de ces classes que dans les autres°. C'est un exempledes erreurs où
l'on peut être entraîné par des faits et des chiffres quand on n'y joint
pas le raisonnement.

Quand le gouvernementinscrit le nom de ses créanciers sur un registre
conservé au trésor public, et leur promet un intérêtperpétuel de 3, 4, ou
5 pour cent sur les sommes qu'ils y ont déposées, ou qu'ils sont censés
y av.oir déposées, la dette qui en résulte pour l'État se nomme dette con-
solidée. Les prêteurspeuvent transmettre leurs créances à d'autres prê-
teurs dont ils font substituer les noms aux leurs. On leur donne un certi-
ficat de leur inscription au livre de la dette publique.

1 Hénault:Abrégé chronologique de l'Histoirede France.
1 Voyez un Mémoire de M. L. R. Villermé, communiqué à l'Institut.



En France, les intérêts de ces inscriptions sont payés par semestres; en
Angleterre, ils le sont par trimestres. Peut-être ferait-on bien d'adopter
partout cette dernière méthode; car si l'on réserve pendant le cours de
six mois une partie de l'argent des contributions pour les rentes qu'il
faut acquitter à la fin du semestre, on perd beaucoup d'intérêts, et l'on
risque d'appliquer à d'autres usages l'argent qu'on réservait pour ce ser-
vice. Quand on ne met pas cet argent en réserve, on est obligé de vendre
des bons du trésor pour se le procure, et, dans ce cas, on ajoute à l'intérêt
d'unedette consolidée les intérêts d'une dette flottante. D'ailleurs, il est
commode pour les rentiers de recevoir leur. rente en quatre paiements
plutôt qu'en deux'.

Quand le trésor public, ou toute autre administration générale, émet
des promesses à terme (des bons du trésor, de la marine), et les négocie
à des prêteursqui retiennentle montant de l'intérêt(l'escompte), la dette
se nomme, à l'imitation d'une expression anglaise, dette flottante2. Les
bons que l'on fait souscrire aux receveurs des impôts, à comptesur les
rentrées qu'ils doivent avoir, sont du même genre. Les dettes qui en ré-
sultent font partie de la dette consolidée quand, au lieu d'acquitter les
billets échus en négociant de nouveauxbillets, on les acquitte au moyen
delà vente que l'on fait de nouvelles inscriptions au grand livre.

Il est évident que si l'État s'assujettissait à ne dépenser le montant de
l'impôt qu'après que l'impôt est entré dans ses coffres, il épargneraitl'in-
térêt de la dette flottante, intérêt qui s'est élevé en France, dans certaines
années, à plus de vingt millions, ce qui suppose un capital de quatre cents
millions. Ces anticipationsà des époques de paix, où les récoltes ont été
bonnes et l'industrie florissante, annoncent un défaut d'économiequi ac-
cuse la facilité qu'ont les gouvernementsde dépenser, non seulement leurs
revenus réguliers, mais tout l'argent qu'ils peuvent trouver, à quelque
titre que ce soit; disposition qui, si elle n'estpas contenue par un système
représentatifréel et sévère, n'a de bornes que la banqueroute.

1 Pour avoir moins de rentiers à servir à la fois, et payer les rentes à mesure
qu'on reçoit l'impôt, on pourrait partager les rentiers en trois séries, dont l'une
serait payée le premier, le quatrième, le septième et le dixième mois de l'année;
l'autre, le second, le cinquième, le huitièmeet le onzième mois, etc. Le travail
serait plus divisé, et les sommes plus facilementrassemblées.

2 Peut-être parce qu'elle poile entre de certaines limites, selon que les mi-
nistres négocientplus ou moins de leurs billets à échéance.



CHAPITRE XIII.

Du crédit public et de ses bases.

Le crédit public, comme le crédit personnel, consiste dans la ferme
persuation où est le public, que le débiteur (qui est l'hJtat), s'acquittera
fidèlementdes engagements qu'il a contractés envers ses créanciers. C'est

seulement alors que des prêteurs mettent volontiers leurs capitaux à sa
dispositionet se contentent d'un intérêtmodéré. Le prêteur fait une avance
parce qu'il est certain de pouvoir rentrer dans ses fonds et il se contente
d'un modique intérêt, parce qu'il ne se croit pas obligé d'y ajouter une
prime d'assurance qui le dédommage du risque de tout perdre1.

C'est ainsi qu'un État, quand il jouit d'un bon crédit, outre l'avantage
de trouver de l'argent au moment du besoin, paie un intérêt moins fort,

et, avec une moindre somme d'intérêts, dispose d'un principal plus con-
sidérable.

Pour que le crédit de 1'£tat soit stable, il faut que le public (entre les

mains de qui sont les capitaux) soit dans l'opinion que le gouvernement
qui stipule pour tout l'État a les moyens, aussi bien que la volonté, de
tenirses promesses.Dans les siècles précédents, la facultéde manquer aux
engagements du prince semblait faire partie des droits régaliens. Les

rentiers gémissaientquelquefois,mais n'osaient se plaindre trop haut. La

légèreté avec laquelleBoileau parle de cet accidentprouvequ'il n'était pas
très rares. Louis XIV, une fois, sentit bien quelque scrupule en violantses
promesses;mais son confesseur les leva en lui prouvant que les propriétés
de ses sujets lui appartenaient, et qu'en les retenant, il ne faisait qu'user
de son bien. Aussi, dans les malheursde la guerrede la Succession,n'ayant
plus aucun crédit, il fut obligé de passer par les mains des maltôtiers et
d'avoir recours aux plus violentesexactions.

De nos jours, les gouvernements les plus despotiques ont mis au pre-
mier rang de leurs dépenses le paiement de la dette. Ils ont compris ce

1 Voyez quels sont les fondements du crédit personnel,page 81 de ce volume.

la Plus pâle qu'un rentier
A l'aspect de l'arrêt qui retranche un quartier.



que l'on ne comprenait pas dans les siècles précédents c'est-à-dire que
l'on peut trouver plus d'argent en faisant de nouveaux emprunts qu'en

retenant de vieux intérêts. Un seul a manqué de l'intelligencenécessaire

à ce calcul; et l'argent ne s'est point montré. Toutefois, il n'est personne
qui ne sente que les gouvernementssont des débiteurs trop puissantspour
n'être pas un peu dangereux. Dans le contrat passé entre eux et leurs
créanciers, ils sontjuges en même temps que parties. Comme dépositaires
du pouvoirsouverain, ils déterminent l'époque et la manièredont, en leur
qualité de débiteurs, ils devront s'acquitter. La loi qu'ils font est la règle

que suivent les tribunaux.
Quant aux ressources, un gouvernement en possède que n'a pas un

particulier. Celui-ci, quand le malheur l'atteint, ne peut aller puiser dans
la bourse d'autrui. Le gouvernementpuise dans celle des contribuables.
Quand ils sont nombreux et prospères, quand leurs terres sont bien cul-
tivées, leurs capitaux et leur industrie en plein rapport, ils pourrontsub-
venir aux engagementscontractés par le gouvernement, pourvu toutefois

que ces engagements ne soient pas excessifs.
Les facultés des contribuables,comme celles d'un particulier, ne peu-

vent manquer toutes à la fois la multiplicité et la diversité de leurs reve-
nus offrent une sécurité que des accidents particuliers ne sauraient dé-
truire mais il faut que le gouvernement soit en mesure d'en disposer.
Les revenus des contribuables seraientplus que suffisants pour payer des
intérêts, qu'il se pourrait que le gouvernement ne trouvât point de prê-
teurs s'il n'était pas assez puissant pour lever les impôts. Le Directoire,
qui gouvernait la France quand Bonaparte usurpa le pouvoir, ne trouvait
de prêteursà aucune condition, et l'on pouvait acquérir une rente de 5 fr.
sur l'Étatpour le prix de 10 francs 50 centimes, c'est-à-dire, à peu de chose
près, sur le pied du denier deux. Bonaparte devenu maître, et ses succès

ayant mis entre ses mains un immensepouvoir, les mêmes engagements
de 1'ttat augmentèrent successivementde prix, jusqu'à valoir au-delà de
80 francs. S'ils n'allèrent pas beaucoup au-delà, c'est que les facultés des
contribuables et les forces du gouvernement ne sont pas tout il faut

encore que le paiement des intérêts ne dépende pas de la volonté d'un
seul homme, et surtout d'un seul homme insatiable de pouvoir'et de re-
nommée. Cet homme peut faire de folles entreprises, il peut trahir ses
promesses, il peut perdre la vie. Il faut donc, pour que les créanciers
n'aient point d'inquiétudes sur leurs droits, que leur exécution repose
sur les promesses de plusieurs personnes, et sur l'autorité des lois. Voilà



pourquoi les gouvernementsoù l'autorité réside dans un prince, et n'est
restreintepar aucune forme, ont toujours moins de crédit que les gou-
vernements représentatifs, où il ne dépend pas du roi de violer des pro-
messes auxquelles d'autres.que lui ont pris part.

Telles sont les bases fondamentalesdu crédit de l'État; mais, indépen-
dammentde ces motifs légitimes que chacun a pour mettre entre ses mains
sa fortune, il en est d'autres que l'on peut regarder comme des privilèges
que le gouvernement, en vertu de sa suprême puissance, accorde à ses
prêteurs.

Tandis que le génie fiscal exploite les revenus de tous les contribuables,
les rentes qu'on a sur l'État sont mises à l'abri de ses entreprises elles
sont exemptes de toute contribution. La transmission de cette espècede
propriété a été affranchie des droits aussi bien que des formalités qui ac-
compagnent toute autre transmission. Ces fonds, ainsi que ces intérêts,
ont été déclarés insaisissables; tellement qu'un créancier de l'État, criblé
de dettes, peut tranquillement manger ses revenus en bravant ses créan-
ciers. On a ouvert un marchépublic que l'on appelle la bourse, où le créan-
cier de l'État peut vendre ses inscriptionsdu momentqu'il conçoit quelqnc
inquiétude sur la soliditédu titre. La possibilité de vendre.fait regarder
comme nul le danger de garder. Soit à un prix, soit à un autre, on est
assuré de trouver des acheteurs. Nul genre de placement n'est plus géné-
ralement connu tous les journaux avertissent chaque jour toutes les
personnes qui ont quelque argent à placer, de ce placement-là et du re-
venu qu'il rapporte. Il n'en est point qui exige moins de capacité dans le
prêteur et l'expose moins aux chicanes de la mauvaise foi. Il est égale-
ment ouvert à toutes les professions, à toutes les sommes, grandes et pe-
tites on,en fait usage sans frais1, sans être obligé de mettre le public
dans sa confidence; et rien n'est plus commode pour ceux qui cherchent
à cacher des gains dont on pourrait soupçonner la pureté.

Les seuls frais sont le courtage de l'agent de change qui est en France l'in-
termédiaireobligé de la vente et de l'achat des effets publics français.Ce privi-
lège exclusif leur a, dans les temps de jeu et d'agiotage, procuré des gains con-
sidérablesqui ont porté très haut le prix de leurs charges le gouvernement n'en
a pas profité; mais les gouvernements aimentà multiplier les nominationsqu'ils
ont à faire, et à jouir de l'influence qui leur en revient. En Angleterre,l'industrie
des agents de change et celle des agents du commerce pour les marchandises
sont des industrieslibres,et la confiance du public y est plus rarement trompée.



Tous ces avantages sontinappréciables ils équivalent à un, deux, trois
pour cent d'intérêt, plus ou moins, et quand ils ont réussi à mettre les
placements dans les fonds publics au même taux que les placements les
plus solides,on a appelécela du crédit. Tenonsla chose pour vraie, puisque
le fait en est le même, et voyons quelles en sont les conséquences.

CHAPITRE XIV.

Des emprunts par souscription.

Nous avons vu quelles sont les sources ordinaires du crédit des gouver-
nements nousavons vu de quelspuissants auxiliaires ils accompagnentles

ressources réelles qui leur permettentde faire des emprunts. Je ne vous ai

pas encore parlé, messieurs, de la plus puissante de toutes peut-être.
Jusqu'à l'époque à peu près de la révolution française, les gouverne-

ments ouvraient des emprunts. Ils déclaraient qu'ils avaient besoin d'une
certaine somme; ils annonçaient qu'ils en paieraient un certain intérêt
déclaré d'avance; ils y joignaient de certains avantages qu'ils faisaient
valoir des lots, des annuités, un rembonrsement; ils hypothéquaient
des immeublesau paiement des intérêts et du principal. Malgré toutes ces
amorces, ils avaient de la peine à remplir leurs emprunts et n'y réussi-
saient pas toujours. Il fallait trouver une mode par lequel on fût assuré
de trouver la somme qu'on voulait avoir, quel que fût le crédit dont on
jouissait; et ce mode, on l'a trouvé.

L'intérêt qu'on promet maintenant aux prêteurs importe peu c'est in-
différemment3, 4 ou S pour cent. On annonce qu'on paiera une somme de
5 francs, par exemple, pour chaque somme de 100 francs inscrite sur le
livre de la dette publique au nom de prêteur; et cette somme de 100 fr.,
on la vend le plus qu'on peut et le plus souventpour une somme fort in-
férieure à celle pour laquelle on est inscrit. Que le prêteur apporte 60,
80, 90 fr. elle procure toujours l'intérêt d'une somme de 100 francs pour
laquelle il est inscrit sur le livre de la dette publique, et dont en se re-
connait débiteur envers lui.

Ce n'est pas tout. Les petits capitalistes n'aiment pas à inventer les pla-
cements,à juger par eux-mêmes de leur solidité et ils sontportés à suivre,

par imitation, les exemplesles plus nombreux, et surtout ceux des gros
spéculateurs.Un gouvernementpourrait meure en vente ses rentes et les



céder à très bas prix, sans que les particuliers voulussentse hasarderà en
acquérir'. Les ministres des finances se sont donc adressés à des compa-
gnies de contractants qui consentent à se charger de la totalité d'un em-
prunt pour le revendre, soit.à des spéculateurs en second, soit à des par-
ticuliers qui désirent y placer leurs économies.Le gouvernemontnégocie

son emprunt à celle de ces compagnies qui lui fait les propositions les

plus avantageuses 2.
Quoique fort riches, des compagniesfinancièresne le seraient pourtant

jamais assez pour fournir aux différents gouvernements de l'Europe les
millions dont ils ont besoin. Les banquiers dont elles se composent se-
raient fort peu disposés, d'ailleurs, à mettre toutes leurs fortunes entre
les mains des princes et de leurs ministres, quelque haute opinion qu'ils

en eussent conçue. Ils s'arrangenten conséquence pour effectuer un pre-

1 « J'ai vu, pendant que j'étais dans l'administration, un emprunt en rentes
« viagères rester deux ans ouvert sans succès. Quelques prêteurs se succédaient

« de loin en loin l'argent n'arrivait pas. Pour la première fois des banquiers

« spéculèrent; ils demandèrentà souscrire pour la totalité de ce qui restait de

« l'emprunt; leur proposition fut acceptée. Le trésor royal annonça que l'em-
« prunt était fermé; qu'il ne recevraitplus d'argent du public.Aussitôtle public

« voulutde cet empruntqu'il dédaignaitla veille; et les banquierssouscripteurs
« le lui vendirent plus cher,parceque l'imaginations'échauffa.» Dufresne Saint-
Léon Étudesdu crédit public,page 88.

Dans le premier emprunt de 1817, la France a négocié 23,600,000 francs
de rente, dont le gouvernement,pour chaque rente de 5 francs, n'a touché en
principal que 55 francs.

que l'on peut regarder comme ayant éte négociées au taux commun de 70 fr.,
c'est-à-direde 7 /7 pour cent d'intérêt;mais un des avantages de cette manière
d'emprunter est de déguiser le taux usuraire de l'intérêt.



mier paiement entre les mains du ministre qui n'a jamais besoin de rece-
voir en une seule fois toute la somme empruntée; et ils revendent en dé-
tail les rentes qu'ils ont achetées en gros; les sommes qu'ils tirent de ces
reventes leur fournissent de quoi subvenir aux paiements subséquents,

pour lesquels ils ont eu soin de se réserverun an à dix-huit mois de terme.
Dans le traité, les compagniesstipulent d'autres avantages, comme de jouir
de la totalité des intérêts de chaque semestre, quoique le principal de l'em-
prunt ne soit versé au trésor que par portions, et que les derniers verse-
ments ne soient exécutés quelquefois que plus d'un an après l'époque où
le prêteur a touché les premiers intérêts.

Vous demanderez par quels moyens les compagnies de traitants par-
viennent à rassembler les sommes immenses qu'ils livrent de cette ma-
nière aux exigences des gouvernements. C'est effectivementen cela que
leur talent se manifeste. Une compagniede traitantsne se met pas sur les

rangs sans avoir de nombreux correspondants, et même des associésdans
les principales villes de l'Europe; chacun d'entre eux à des clients qui le
rendent dépositaire de leurs fonds, ou de leurs désirs de placer leurs
épargnes, ou simplement de spéculer dans les fonds publics. Chacun de

ces correspondants, par la connaissance qu'il a des ressources qu'offre sa
résidence, est en état d'estimer combien on pourra placer de rentes à
Paris, à Londres, à Amsterdam,à Francfort, à Vieune et dans les villes
qui ont des relations avec celles-là. Il s'agit ensuite de savoir à quel taux
il convient au contractants de se charger de l'emprunt;car ils ne veulent

pas seulement s'en défaireavec certitude, mais avec bénéfice.
Chaqueville a une bourse, un marché où les rentes des différentsÉtals

de l'Europe ont un cours ouvert. Le taux auquel les compagniesde con-
tractantsse chargent d'un emprunt est toujours inférieur au cours établi
dans ces différentes villes pour des emprunts du même genre; les com-
pagniesne se chargentd'unempruntqu'avec toutes les chances de hausse;

et, du momentque le marchéest conclu, elles ont d'immensesmoyenspour
en faire monter le cours encore davantage. Elles donnent, par exemple, à
leurs correspondants, dans plusieurs lieux à la fois, l'ordre de faire des
achats du nouvel emprunt, et d'en offrir un prix élevé qui ne leur coûte
rien, parce qu'étant vendeuses en même temps qu'acheteuses de cet em-
prunt, elles reçoivent par les mains d'un de leurs agents. les sommes
qu'elles ont déboursées par les mains d'un autre. Pendant que des opé-
rations de cette espèce se renouvellent, plusieurs portions des mêmes

rentes sont achetées par de véritables consommateurs, qui les achètent



pour les garderet s'en faire un revenu'. De cette manière, les traitants,
qui se sont chargésde tout l'emprunt d'un gouvernement, sont quelquefois
les capitalistesqui en conserventle moins pour leur compte, et, après avoir
réalisé d'immensesbénéfices, ont de nouveau leurs capitaux disponibles
pour recommencerune opération semblableavec un autre gouvernement.

On voit que, lorsqu'on vend une rente de 5 francs pour un capital de
100 francs que l'on supposeavoir reçu et que l'on n'a réellement pas reçu,
on déguise le véritable taux de l'intérêt et que, quand l'État s'engage à
payer 5 francs de rente pour un principal de 70 francs qu'il reçoit, il em-
prunte, dans le fait, à 7 1/2 pour cent, ou au denier 14, au lieu du denier

il est assez singulier d'observer que des gouvernementsqui ont pros-
crit entre particuliers les emprunts portantun taux supérieur a cinq pour
cent, comme en France et en Angleterre, ont eux-mêmesdonné l'exemple
de la violation de leurs propres lois.

Je ne prétends blamer aucun taux d'intérêt, quand on en exclut toute
fraude mais il est impossiblede ne pas remarquerque cette forme d'em-
prunt est très funeste aux intérêts des nations, en ce qu'elle rend ceux
de leurs gouvernements dont une haute moralité ne dirige pas les résolu-
tions indifférents sur le prix auxquel ils obtienent des capitaux pour
l'exécutionde leurs desseins. S'ils ont besoin de quatre cents millions, ne
pouvant obtenir que 89 francs 65 ceutimes pour chaque fois 5 francs de
rente, ils inscrivent sur le livre de la dette publique 23,114,516francs de

Un auteur anglais (Joseph Lowc On the present state o/' England, p. 311)
estime que les rentes placces à poste fixe s'élèvent à peu près aux quatre cin-
quièmes de la dette publique; mais que le cinquième restant des possesseursdés
rentes sont les seuls qu'on aperçoive, qui fassent sensation à la bourse. Ce sont
eux qui spéculent sur les fonds; qui achètent et qui vendent; qui confèrent
avec les ministreset se chargentdes nouveaux emprunts. Ils y emploientocca-
sionnellement leurs capitaux, à défaut d'autres spéculations, et les en tirent
lorsquel'achat des fonds publics de quelque autre État leur présentedes chances
de gain. Ce sont eux qu'on appellebanquxerscosmopolites. Ils ne songent qu'à la
hausseet à la baisse.Quant aux rentiers définitifs, ils ne songent qu'au paiement
régulier des intérêts.

En France, on paraît croire qu'une portion plus grande que les quatre cin-
quièmes de la dette compose ce qu'on appelle les rentes casées.

Taux où l'on a négocié à une compagnie l'emprunt fait pour entreprendre
la guerre d'Espagne en 1823.



rente au lieu d'en inscrire 20 millions qui auraientprocuré le même ca-
pital si les compagnies de traitants avaient donné 100 francs, qui est la

somme dont le gouvernement s'est reconnu débiteur envers les prêteurs.
C'est grâce aux emprunts par souscription que des traitants ont pu

pomper dans tous les coins de l'Europe les capitaux de toutes dimensions
qui s'y trouvaient disponibles, pour les livrer aux puissances, et que les
épargnes les plus innocentes, comme les gains les plus coupables, au lieu
de servir à féconder des terres incultes et tous les genres d'industrie pro-
fitables, ont favorisé des dépenses funestesau bonheur des nations'. C'est
ainsi que des puissances qui n'avaient aucun crédit auparavant ont pu
cependant emprunterà des conditions que n'obtiennent pas toujours les
meilleures hypothèques territoriales le roi de Naplesà 94 en reconnais-
sant au prêteur un capital de cent; la Russie à 95 1/2; l'Autriche à 96;
la Prusse à 99 1/22.

On prétend qu'il est de l'intérêt des nations que leurs gouvernements
empruntentà bon marché, parce que les peuples ont alors d'autant moins
d'intérêts à payer. Cette raison serait fort bonne si les besoins indispen-
sables déterminaient seuls la quotité des sommes empruntées;mais si les
besoins se multipliaient d'autant plus qu'on a plus de facilité pour les sa-
tisfaire si le bas intérêt, au lieu de diminuer la somme de rentes qui pèse
sur les contribuables,n'avait d'autre effet que de grossir la somme des
capitaux qu'on détruit; si l'État qui emprunte au plus bas intérêt (l'An-
gleterre) étati aussi celui qui a le plus de dettes et se trouve chargé d'une
plus grosse somme d'intérêts, pourrait-on soutenir qu'une nation gagne
à emprunterà bon marché ? L'intérêt des peuples n'est point que leurs
gouvernements empruntentà un taux modéré c'est qu'ils n'empruntent
pas du tout3. Il est à craindre que plus ils ont de facilité pour trouver de
l'argent, plus ils en aient pour en dépenser. Il est à craindre que cette

1 « En réunissant le capital de toutes les dettes publiquesde l'Europe,je
trouve qu'il s'élève de 38 à 40 milliards de francs, dont l'Angleterreseule doit
plus des trois quarts. » DufresneSaint-Léon Étude du crédit public, page 128.

2 Voyez les Réflexions sur la réduc6ion de la renle, par M. J. Laffite, page 43.
3 On dira que cette maxime est fort bonne lorsqu'onest libre de dépenser ou

de ne dépenser pas; mais qu'elle ne convient pas lorsqu'il s'agit de payer un
tribut imposé de force. A cela je n'ai rien à répondre celui qui impose un tribut
est un ennemi; et il est bien évidentque lorsqu'onne sait pas s'acquitterenvers
lui avec du fer, il faut s'acquitteravec de l'or.



facilité ne mette la force aux mains de la sottise, des préjugés et des pas-
sions politiques. Alors, on verrait les dépenses ordinaires d'un État s'éle-

ver au niveau des circonstancesles plus extraordinaires; on multiplierait

les emplois inutiles et les traitements scandaleux; le pouvoirprodiguerait

ses récompenses à d'hypocrites enthousiastes de la royauté, à des écri-

vainsmercenaires, toujoursprêts à justifierles mesures les plus fâcheuses,

que sais-je? peut-être à des législateurs empressés à les convertir en lois;

à des juges serviles moins disposésà suivre les lois de l'équité qu'à lire

dans les yeux des grands les jugements qu'ils doiventprononcer. On pour-
rait même craindre que l'on ne fit marcher des bataillons que pour sou-
tenir des intérêts sinistres et des doctrines décriées, et qu'on ne procurât

aux nations la douleur de ne payer de plus gros impôts qu'afin de les

tuer, de les piller et de les corrompre plus sûrement.

On n'est pas bien certain de l'époqueoù l'on s'est avisé, pour la première

fois, de donner des emprunts par souscription. On voit, dans l'ouvragede

M. Robert Hamilton, ouvrage nourri de faits et fondé sur les meilleurs

principes de l'économiepolitique,que, dans l'année1759, le gouvernement

anglais fit un emprunt dans lequel il se reconnut débiteur envers son
créancier de 115 livres sterling pour 100 livresqu'il avaitreçues; et qu'en

1760, il se reconnut débiteur de 103 livres pour 100 livres avancées par
le prêteur'. Mais ces emprunts portaient intérêt, le premierà 3 pour 100,

et le second à 4 pour 100; et il paraît que cet avantage offert pour des

créances remboursables,n'avaitpourobjet que de balancer la modicitédes

intérêts par la supériorité du capital. Il y a encore loin de là à des em-
prunts livrés à des compagniesde traitants, et négociésau taux voulu par
les prêteurs; de telle sorte que, depuis ce temps, il a suffi, quand le mi-

nistre ne trouvait pas un bon prix de ses rentes, de multiplier le nombre

des rentes inscrites pour arriver en principal à la somme qu'il voulait

avoir. Il paraît que cet abus du crédit public est dû à Pitt, et l'on peut
avancer hardiment que, par l'emploide cette manœuvre, ce ministre a été
plus fatal à l'Angleterre que les dilapidations de Calonne ne l'ont été à la
France.

Rob. Hamillon's Inquiry concerning the rise and progrest of the national
debl,page 88.



CHAPITRE XV.

De l'agiotage.

Parmi les avantages que nous avons reconnus dans les placements en
effets publics, l'un des plus signalésest leur facile transmission, tellement
qu'après qu'un particulier a placé ses épargnes ou une partie de ses épar-
gnes dans les rentes, il peut, sans autres frais qu'un courtage payé à un
agent de change, revendre ses rentes et disposer de son capital. On a
trouvé dans cette facilité un moyen de spéculation, de jeu on a acheté
des rentes lorsqu'on a cru qu'elles n'étaient pas à leur véritable valeur,
pour les revendre lorsque leur prix serait plus élevé. Jusque-là rien de
plus légitime. Ce n'est point encore là de l'agiotage tel qu'il se pratique
de'nos jours.

Celui-ci consiste à faire un pari que tel effet négociable sera monté ou
descendu à tel prix, à une époque déterminée; que, par exemple; une

inscription sur le livre de la dette publique donnant droit à 5 francs de
rente, vaudra à la bourse de Paris, le dernier jour du mois,plus de 100 fr.
Un autre joueurparie contre le premier que cette rente vaudra moins de
100 fr. Le premier se nommejoueur à la hausse le second joueur à la
baisse. L'événementdécide. Si la rente vaut 101 francs, le second joueur
paie au premier1 franc pour chaque rente de 5 francs qui a été l'objet du
pari en supposant qu'ils aient joué sur 1,000 francs de rente, comme il

y a, dans 1,000 francs, 200 fois 5 francs, le perdant paie au gagnant 200
francs. Dans la supposition où cet effet aurait baissé de 1 franc, et que le
coursserait tombé à 99, le joueur à la hausse paierait200 francs au joueur
à la baisse.

Voilà, messieurs, l'opération réduite à ce qu'elle a d'essentiel voici
maintenant les formesdont la revet une opération de bourse.

Le joueur à la hausse s'adresse à un agent de change et lui donne
l'ordre d'acheter pour son compte, à la bourse du jour, mille francs de
rentes livrables à la fin du mois, et que l'on peut obtenir par supposition
pour 20,000 francs. La fin du mois arrivée, et la rente montée au prix de
101 francs, le marchése liquide, se solde. Comme l'intention de l'acheteur
n'est pas d'avoir mille francs de plus en rentes sur l'Etat, il ne demande
pas qu'on lui fournisse une inscriptionde cette somme, que le vendeur ne



possède même pas mais celui-cilui paie, par le ministère du même agent
de change,une somme de 200 francs,montantde la différence qui se trouve
entre le prix auquel l'acheteur a acheté la rente et le prix qu'elle vaut au
moment du règlement. L'acheteur est censé dire au vendeur: Vous m'avez

vendu, pour me la livrer aujourd'hui, une inscription de mille francs de

rente, au prix de vingt mille francs; si je vous obligeais à acheter cette

inscription, pour me la livrer, elle vous coûterait 20,200 francs payez-
moi les 200 francs d'excédant, et je vous tiendraiquitte. Vous voyez bien,

messieurs, qu'une pareille vente n'est qu'un pari déguisé que j'avais ré-
duit à ce qu'il est en réalité.

Je vous fais grâce de quelques clauses qui se mêlent quelquefoisà de

semblables marchés', clauses qui ne sont que des modifications de ce
jeu, inutiles aux conséquences que le publiciste peut en tirer.

Vous remarquerez que ce jeu exige que les joueurs fixent le terme où

le prix courant de l'inscription détermine la perte et le gain des joueurs.
Il est bien évident que, lorsqu'il est question seulement de transférervé-
ritablementune rente, le vendeur et l'acheteur peuvent détermineràl'ins-

tant même le prix qui convientà l'un et à l'autre, et qu'un marché de ce

genre, ne donnant lieu à aucune incertitude, ne peut être l'objet d'un
pari. L'agiotage n'a lieu que dans les marchés à terme. Le danger de ce
jeu a été signalé dès longtemps; en Angleterre, comme en France, la loi

ne reconnaît pas les marchés à terme le joueur gagnant ne peut exercer
une action juridiquecontre le perdant; mais celui-ciest déshonoré s'il ne
tient pas sa promesse. C'est la loi des tripots.

Vous remarquerezencore que les rentes réelles, les inscriptionssur le

livre de la dette publique ne sont pour rien dans les jeux de bourse, si ce
n'est pour fournir le prix courant qui sert de base au paiement des diffé-

rences. Les joueurs ne sont ni des emprunteurs, ni des prêteurs véri-
tables le seul emprunteurréel est le gouvernement qui reçoit un prin-
cipal et qui promet une rente et le seul prêteur réel est celui qui, ayant
accumulé un capital, achète et garde son inscription. Il semblerait, en

On fait des marchés à primes, où l'acheteur paie d'avance au vendeur une
somme au moyen de laquelle il reste libre, en faisantle sacrifice de cettesomme,
d'annuler le marché au terme convenu, si la perte qui en résulterait pour lui

excédait la prime qu'il a déjà payée. C'est une manièrede limiter la perte à la-

quelle on s'expose.



conséquence,que le gouvernementdevrait rester indifférentà l'agiotage,

ou plutôt s'efforcer de le réprimer. C'est pourtant ce que ne font pas les

gouvernements emprunteurs quand ils obéissent à un intérêt sinistre, à

-un intérêt qui n'est pas celui du peuple qui les paie, et auquel seul ils de-
vraient leur protection. Il ouvrent des lieux splendides de réunion, où les
transactions utiles des négociants entre eux, les ventes et les achats qui
ont pour objet d'approvisionner le pays, de procurer à l'industrie ses ma-
tières premières, à la consommationses aliments, ne font qu'une humble
figureà côté des opérationsoù s'élèventet se renversentles fortunes finan-
cières. On conçoit en effet qu'un gouvernement qui est disposé à em-
prunter, veuille avoir un marché constammentouvert, où, soit à un prix,
soit à un autre, il ait la certitude de trouver un capital, pourvu quil offre

une rente. C'est une institution sans laquelle nul traitant n'oserait con-
tracter avec aucun gouvernement; car il ne serait pas assuré de vendre

au public ce qu'il aurait acheté de l'autorité. Du reste, le taux du cours
n'est, ni pour l'une ni pour l'autre des parties contractantes, un objet de
la première importance. Haut ou bas, le traitant peut faire ses offres, et
le ministre peut les accepter. Il suffit d'observer que, comme le ministre
veut toujours avoir la même somme, quel que soit l'état du cours, il met
en vente moins de rentes si le cours est élevé, et qu'il en met davantage
s'il ne l'est pas. Et, pour ne point violer ce qu'on appelle assez gratuite-
ment la foi publique, le contribuable, qui n'a rien promis, tient les enga-
gements pris par le ministre.

A ce motifostensible qu'on a pour tolérer et mêmepour favoriserl'agio-

tage, il ne serait pas impossiblequ'il s'en joignit quelquefoisd'autres plus
secrets et non moinspuissants. Les opérations du gouvernementexercent
une influence nécessaire sur les fondspublics. Si la guerre est probable,

on prévoit des dépenses extraordinaires, et par conséquent des em-
prunts. De nouvelles rentes seront mises sur le marché et entreront en
concurrence avec les rentes anciennes leur prix baissera. Si l'on pré-
voit la paix, les accumulationsdevenuesplus faciles et les emprunts plus

rares, les rentes seront plus recherchées, les fonds publics monteront.
Un revers qui rendra nécessaires de nouveaux sacrifices, des succès qui
procurerontau gouvernement de nouvelles forces, aurontdes effets ana-
logues'. Quel avantage n'ont donc pas les hommes qui, placés au timon

1 Bonaparte devenu consul, les fonds publics éprouvèrent une hausse. On

pensait avec raison que, sous un gouvernementpuissant et ferme, les contribu-



de l'État, et disposant des courriers du cabinet et des télégraphes, ont
plus de données que d'autres pour être instruits, avant le public, des évé-

nements importants, ou seulement des mesures qui peuvent influer sur
les prix courants On comprend que, par le moyen d'agents qui, en ap-
parence, leur sont étrangers, il peuvent vendre à terme lorsqu'il sont as-
surés d'une baisse, et acheter lorsqu'ils ont lieu de croire que les fonds
doiventmonter. Chacun de leurs gains est une perte pour autrui. On peut
les comparer à des joueursplacés de manière à voir le dessousdes cartes
qui demeure caché pour leurs adversaires; ou bien à des combattants
armés contre des antagonistes qui portent un bandeau sur les yeux. On

ne peut que gémir sur les dupes qui entrent dans cette lice dangereuse.
Il n'est point de ministre dans les différentescours de l'Europe qui, depuis
l'année 1815, n'ait pu amasser d'immenses trésors sans compromettre sa
tête ni même son honneur. S'il en est qui l'ont perdu, c'est par d'autres
causes.

Les jeux de bourse, malgré tous ces désavantages,ont l'attrait de toutes
les loteries l'attrait que présente au joueur un gain rapide. On voit autour
de soi des gens qui dépensent beaucoup, qui font une grande figure dans
le monde; on se flatte toujours d'avoir le même bonheur ou la même
adresse on fixe ses regardssur l'appât brillant que vous offre la fortune

on en est ébloui, et l'on ne voit pas l'abîmequi vous en sépare. Le nombre
des familles qui, depuis quelques années, ont été ruinées par les spécula-
tions de la bourse est véritablement effrayant. Les loteries publiques
portent leurs ravages parmi les indigents et souvent les conduisent au
vol; les maisonsde jeux données à ferme par la police ruinent les fortunes
mitoyennesde la société; l'agiotagerenverse les maisonsde commerceet
les grandes fortunes. C'est un triste accessoireau système des emprunts
et du crédit public.

tions seraient toujoursexactementacquittées. Cependant, avant la victoire de
Marengo, on n'était pas assuré que le nouveau gouvernementpût se maintenir;
et les fonds montaient faiblement.On savait que le premier consul avait passé
les Alpes; mais sa situationen Italie était extrêmementpérilleuseet l'on atten-
dait l'issue du conflit. Un jour, à l'heure de la bourse, un orage lointain fit en-
tendre quelques coups de tonnerre. On crut que c'était le canon qui annonçait
le gain d'une bataille les fonds montèrent aussitôt. C'était probablement la

première fois que le tonnerre avait fait monter le cours des effets publics.



Les rentes de l'Étatne sont pas la seule matière de l'agiotage.On agiote
sur les eaux-de-vie, les huiles, les cafés, les savons c'est-à dire qu'on s'en-
gage à livrer ou à recevoir une certaine quantité de ces marchandises à
une certaine époque. Ce n'est pas à dire que l'on veuille réellement en
vendre ou en acheter; mais, le terme arrivé, on résout le marché en
payant ou en recevant la différence qui se trouve entre le prix courant.
On parie que le prix de cette marchandise haussera ou baissera dans l'in-
tervalle. Comme toutes les ventes fictives, c'est une circulation dont il ne
résulte rien de plus qu'un coup de dé qui met souvent, suivant l'expres-
sion énergique d'un anonyme, la sottise sur l'édredon et le mérite sur la
paille; mais le mérite qui joue de pareils jeux n'est-il pas un peu contes-
table ? Tous ces jeux qui entraînentbeaucoup de malheurs, et dont l'in-
dustrie et la production ne profitentjamais, pourraient,je crois, être sup-
primés si le gouvernement le voulait.

CHAPITRE XVI.

De l'utilité du crédit public.

En faisantabstraction des domaines d'une nation, elle ne possède que
des revenus qui se composent des contributions annelles de ses citoyens.
Est-il à désirer qu'elle ait en son pouvoir de consacrer à la dépense de
l'année présente une portion de ses revenus futurs; qu'elle puisse les
aliéner pour un certain temps ou à perpétuité?

La réponse à cette question ne paraît pas devoir être le sujet d'une con-
troverse. On conviendra qu'il est toujours fâcheux d'engager son revenu
futur; mais il faut, dira-t-on, avoir la possibilité de le faire en cas de ne-
cessité.

Remarquez bien, messieurs, cette restriction en cas de nécessité. Elle
change la question, qui devient dès lors celle-ci Qui sera juge de ce cas
de nécessitë il Sera-ce le gouvernement '1. Mais les hommes qui gouvernent
ont quelquefoisun intérêt différentde celui des nations qui devront payer

D. J., Sur les Emprunts.
2 Dans tout le cours de oet ouvrage, j'entends par le mot de gouvernerontaussi

bien les hommes qui font les lois que ceux qui les exécutent.On gouverne par
les injonctions d'un administrateur; ou plutôt les injonctionsd'au administra-



les rentes de la dette; et, dans tous les cas, ils sont beaucoupplus faible-

ment lésés dans leurs intérêts comme contribuables, qu'ils ne sont favo-

risés par la disposition qu'ils se trouvent avoir du capital emprunté.
Il faut bien, dirà-t-on,que l'Etat ait du crédit pour résister à une injuste

agression, pour affermir son indépendance.Il serait désirable, en effet,

que la cause la plus juste eût constammentdu crédit, car elle en ferait uu
bon usage; et il ne serait pas moins désirable que l'injusticemanquât tou-
jours d'un crédit dont elle ne peut se servir qu'au détriment de l'humanité.
Mais c'est ce qu'on ne voit guère. La cause la plus juste est, en général,
celle de la faiblesse opprimée. N'étant pas appuyée de la force, elle ne
peut invoquer que la justice et les droits de la nature. Ce n'est point la

cause qui sourit aux traitants ils sont du parti qui paie le mieux les ar-
rérages or, c'estle parti qui dispose des forces matérielles.Ils n'examinent
point si un gouvernementa tort ou raison mais s'il a de bons législateurs,

ou, à défaut de législateurs, un bon ministre des finances, pour donner
un veruis légiltime à l'impôt, et de bons soldats bien disciplinéspoule faire

payer. L'alliance des gens à argent, à la tête de ses millions, marche tou-
jours au secours du plus fort. En 1776, l'Angleterre trouvait de grosses
sommes pour soutenir les injustes monopolesqu'elle voulait imposeraux
États-Unis; et les États-Unis n'en trouvaient point pour assurer leur in-
dépendance. La France, lorsqu'ellene cherchait encore qu'à défendre ses
institutions nouvelles, ne trouvait point de prêteurs elle n'en trouva que
lorsqu'il fut question de la dépouiller.

En même temps que le crédit public est une arme qui n'est guère qu'à
l'usage du mauvais sens et du mauvais droit, il entretient des habitudes
funestes à l'industrie et à la moralité des nations. Il donne naissanceà des
fortunes scandaleuses.Il excite une cupidité générale, qui fait ranger au
nombre des duperies les conseils de la modération et l'emploi des moyens
lents de faire fortune, les seuls qui ne soient pas préjudiciables aux na-
tions.1.

teur ne devraient jamais être que des conséquences de celles de la loi. Quand

ses ordres vont au-delà, c'est lui qui fait la loi.
1 J'ai été témoin d'uneréponse faite par un financier à un industrieuxqui de-

mandait des fonds pour une entreprise sûre, éprouvée,utile au public Mes ca-
yiluux Me rendronl-ils plusde20 pour cent el rentrerai-je dans mes avances avant
tu fin de l'année? disait le financier. — Non. — En ce cas mon affaire vaut mieux

que lu vôtre.



Les auteurs du jour les moins déraisonnables, en convenant que la fa-

culté d'emprunter est, entre les mains des gouvernements, une arme
dangereuse, ajoutent que, semblableà l'artillerie, cette arme, du moment

qu'elle est à l'usage d'une puissance, doit être adoptée par toutes les

autres; et que celle qui s'en interdiraitl'usageserait inévitablementécrasée

par des gouvernements moins scrupuleux. Mais pense-t-on que les na-

tions qui auraient des garanties efficaces contre les prodigalités de leurs

gouvernements voulussent se laisser écraser; et s'il fallait des emprnnts

pour se conserver, peut-on supposer qu'elles consentissent à être écra-

sées, et qu'elles refusassent à leur gouvernement l'autorisation de,ras-

sembler de l'argentavec toutes les garanties propres à donner de la sécu-

rité aux prêteurs? Quand un gouvernement est digne de la confiance

d'une nation, il disposetoujours, au momentdu danger,de toutes les res-

sources de cette nation des peuples ont perdu leur indépendance faute

de courage jamais faute de crédit. Quand un granddanger survient, un
État abonde en ressources d'autant plus sûres qu'il est moins grevé de

dettes. Mais si la naturedu gouvernement ôte toute espèce de garantie à

la nation contre la politique de son cabinet, ses revenus s'engageront

à perpétuité, et elle deviendra incapable d'action au moment du dan-

ger elle ne trouvera plus en elle-même de ressources pour en avoir

abusé.
La guerre la plus heureuse est un fort grand malheur. Tout ce qui

tend à la faciliter est fâcheux; et la possibilité d'emprunteret de tirer des

contribuables l'intérêt au lieu du fonds des sommes que la guerre en-
gloutit, est une des causesqui ont multipliéet prolongé les guerresdepuis

cent ans. Le malheur passager des guerres se transforme, grâce aux em-

prunts,en malheurdurable car les gouvernements ne savent pas réduire

leurs dépenses une fois consenties. Le dépôt des caissesd'amortissement

a été violé en Angleterre comme en France. Des taxes de guerre qui de-

vaient cesser à la paix ont été continuéesjusqu'à ce qu'une autre guerre

en ait provoqué l'augmentation. Les suites de la guerre causée par la

révolutionfrançaise ont été aussidifficilement supportéespar l'Angleterre

que la guerre elle-même.
C'est le crédit de l'Angleterre qui la surcharge maintenant de cette

épouvantable dette qui prive le plus grand nombre de ses citoyens de la

douceur d'atteindre au prix, et, par conséquent, de jouir de cette abon-

dance de consommationsauxquelles on peutprétendredans beaucoup de

pays où le crédit est beaucoup moins solide. Depuis la paix générale, la



France a beaucoup moins soufrert, parce que Bonaparte, avec moins de
crédit, n'avait pas le pouvoird'endetter au même point sa nation.

Je sais que les gouvernements peuvent avec fruit faire des emprunts
pour former des établissements publics hautement favorablesau public,
et qu'il ne saurait convenir aux particuliers de fonder à leurs frais'. Des
emprunts qui auraient été faits pour donner un facile accès aux provinces
centrales de la France, pour franchir aisémentdes montagnes,pour rendre
des rivières navigables en tout temps, pour former des ports où l'on pût
aborder sans danger, pour détruire des écueils féconds en naufrages,
tous ces emprunts auraient pu doubler les revenus généraux et la popula-
tion de la France; mais nous savons malheureusement par expérience
que l'argent des emprunts favorise les mauvaises opérations et laisse les
bonnes en souffrance. On sait que les canaux entrepris sous la direction
de nos ponts et chaussées ont consommé des capitaux immenses, et que,
soit par les fautes de l'administration soit par l'ascendant des intérêts
privés, ils ont répondu tard, ou jamais, aux heureux effets qu'on était en
droit d'en attendre Il.

Il existe un moyen de borner les effets du crédit à ce qu'il a de réelle-
ment favorableau bonheur des nations. Les États qui jouissent d'une vé-
ritable représentation nationale ne devraientconsentir que des emprunts
spéciaux, des emprunts consacrés à une guerre, à une entreprise dont le
but serait spécifié. Peut-être que la difficulté de trouver de l'argent pour
une entreprise funeste, pour une guerre peu conforme aux intérêts du
pays, empêcherait qu'on ne s'y précipitât. Et si, malgré cela, le gouver-
nement persistait à vouloir emprunterdans un mauvais but, il lui serait
heureusement impossible de l'accomplir. Une chambre des députés qui
serait le résultat de la fraude, de la séduction ou de la violence, aurait
beau sanctionner de son vote une mesure anti-nationale, les prêteurs ne
se mettraient pas en avant ils pourraient craindre qu'un gouvernement
mieux avisé, une représentation nationale plus éclairée, ne voulussent
pas, dans la suite, ratifier les engagementscontractéspar leurs prédéces-
seurs. Il me semble que cette crainte salutaire, en ruinant le crédit des

Voyez à l'article des dépenses publiques, la dépense des voies de communi-
cations, et particulièrementdes routes partie VII, chap. 23.

2 Voyez plus haut, page 319, les sommes énormes empruntéespour des ca-
naux qni ne s'achèventpas.



mauvaisesmesures, n'ôterait rien aux ressources que les bonnes mérite-
raientde rencontrer'.

Cette forme d'emprunts rendrait leur extinction plus facile, et chaque
fonds d'amortissementaurait tout son effet parce qu'il ne serait pas divisé.
C'est ce qu'ont très bien senti des hommesqui ne sont pas moins recom-
mandablesparleursavoirenfinancesqueparlapureté de leurs intentions2.

Il me semble que, convaincuscomme nous devons l'être de la fâcheuse
influence que la faculté d'emprunter met entre les mains des gouverne-

ments, les publicistes honnêtes gens doivent tendre à fortifierle crédit
capable d'accomplirde louablesdesseins, et affaiblir celui dont l'erreur ou
les passionspolitiques se servent pour le malheur de l'humanité. Si nous
comparons la dépense où la dernière grande lutte à précipité l'Angleterre
et la France, avec les avantages que l'uneet l'autre en ont recueillis, nous
trouverons que le crédit publica valu à l'Angleterre la faculté d'emprunter,
seulement de l'année 1793 à l'année 1818, tant en rentes consolidées
qu'enbillets de l'échiquier, et en déduisant les fonds amortis par le rachat,

une somme qui ne s'élève pas, en principal, à moins de 10 milliards
700 millions de francs, d'où résulte une dette qui double ses dépenses
annuelles qui rend toute consommationdifficile pour ses habitants, sauf
ceux qui jouissent d'une grande fortune; une dette qui l'épuise à tel
point que, malgré l'orgueil national qui la tourmente, elle ne réussit pas
à influer sur les affaires générales de l'Europe. Tandis que la France

avec une dette beaucoup trop considérable sans doute, mais qui, pour-
tant s'élève à peine, en principal, à 4 milliards 3, a conquis un gouverne-

1 Grâce à la fusion de toutes les rentes françaisesen une seule masse (le grand
livre de la dette publique), les rentes qui ont servi à rétablir le pouvoir absolu
et le pouvoir sacerdotal en Espagne jouissent de la même faveur que celles qui
ont servi à les détruire en France. C'est le fruit de la pusillanimité du ministre
(M. de Richelieu) qui consentit, comme on sait, à la suggestion d'un banquier
anglais (M. Baring), à confondre la dette anciennede la France avec la nouvelle;
de manière qu'il ne fût plus possible de distinguerl'une de l'autre. Voyez Étude
du crédit public, par M. Dufresne de Saint-Léon, page 62.

2 Voyez, outre les Étude du crédit public, par M. Dufresne de Saint-Léon, les
Discours de M. Lauitte, notammentcelui qu'il a prononcé dans la chambre des
députés, le 14 mas 1828.

3 En y comprenantmême maillionspour la guerre d'Espagneen 1823 e

pour l'indemnite donnée aux émigrés.



ment représentatif, l'égalité des droits et des impôts, un code de lois uui-
formes, la liberté de la presse, et une amélioratien sensible dans son
instruction et dans ses mœurs.

Les meilleurs économistesd'Angleterre ont discuté la question de sa-
voir s'il convenaità une nation de subveniraux dépensesextraordinaires,

comme à celle d'une guerre, par des emprunts ou par des impôts c'est-

à-dire par des contributions levées sur les peuples dans le temps même
de la guerre, et qui cessent à la paix, ou par des contributions moins

fortes, mais durables et progressives, destinées à payer seulement les

intérêts des emprunts annuels'. Ils ont été unanimes à préférer les im-

pôts aux emprunts.
Il est incontestableque, si l'on veut suivre la voie la plus aisée, mais en

même temps la plus funeste, on dépensera seulement le principal qu'on

empruntera cette année, et l'on ne chargera le contribuable que d'un in-

térêt. Pour défendre cette opinion, on représente que la dépense d'une
année de guerre dépasse la borne des facultés annuelles d'une nation, si

les capitalistesne viennent à son secours. Mais il convientde calculer les

charges qui résultentd'un nouveaucapital dépensé chaque année, et dont
les intérêts, joints au fonds d'amortissement, croissant, de même que les

intérêts, durantchaque année de guerre, laissent à la paix une nation ac-
cablée d'une dépense annuelle supérieure à celle que l'on regardait, dès

la première année, comme dépassant les forces de la nation.
La Revue d'Édimbourg, dans un article attribué à M. Mac Culloch, a

fait un relevé des contributions payées par le peuple anglais depuis la

première année de la guerre (1793) jusques après la dernière (1816), et
elle a trouvé que, pour les 24 années, la dépense n'a excédé les rentrées
fournies par l'impôt réellement payé que de 114 millions sterling. Ce qui

fait, pour chaque année de guerre, quatre millions et demi seulement(ou
112,500,000 francs), auxquels il a fallu pourvoir par des moyens de

crédit (qui se réduisent tous à des emprunts).

1 Les intérêts des emprunts peuvent tous être considéréscomme perpétuels;

car si on en remboursepar portions le principal,on se rapprochejusqu'à un cer-
point du paiement fait à présent d'une partie de la dépenseprésente. Le paie-

ment de la totalité des dépenses de l'année, dans l'année, est le système de

l'amortissementpoussé à sa plus grande perfection; c'est l'amortissementdans

l'année; c'est l'équivalentde l'escompte qu'on ferait des intérêts de la dette.



Or, quelles étaient, à l'époque où la guerre a commencé, les dépenses
annuelles de l'Angleterre, l'Irlande comprise?28 millions sterling. Quelles
étaient-ellesen 1816 ? 101 millions' N'est-ilpas naturel de supposer que
des contribuables, qui ont pu supporterdes charges croissantes d'années

en années, jusqu'à excéder, en 1816, une dépense annuelle de 101 mil-
lions, pouvaient supporter, dès 1 î93, une. dépense annuelle de 28 mil-
lions, plus quatre et demi, c7est-à-dire 33 millions? Il est vrai que la dé-

pense de 101 millions à été réduite depuisla paix, en vertu des économies

et des amortissements. On payait néanmoins encore, en 1827, onze ans
après la paix, 54 millions sterling compris les intérêts de la dette 2

tandis que si chaque année de guerreavait supporté sa dépense, on n'au-
rait payé, pendant la guerre seulement, que 33 millions, sauf les accrois-

sements naturels de l'état de paix. Et remarquez que c'est en supposant
les profusions et les dilapidations aussi grandes qu'elles l'ont été.

Que l'on vérifie toutes ces données; que l'on y fasse toutes les correc-
tions qu'on voudra, on trouvera toujours que, pour faire un peu moins de
dépensedans les premières années de la guerre, il en faudra faire davan-
tage au bout de quelquesannées, et que l'Étatdemeurera, longtempsaprès
la paix, chargéde beaucoup d'intérêts.

Les auteurs anglais ne sont-ils pas fondés à se plaindre que la facilité
qu'on doline au gouvernement de dépenser des capitaux qui ne lui appar-
tiennent pas, au lieu de ses revenus annuels, favorise singulièrement la
légèreté et les passions des gouvernants? « On est forcé d'avouer, » dit
M. Robert Hamilton, « que nous avons souvent fait la guerrepar dés mo-
ac tifs insuffisants, et dans un but qu'il n'était pas possible d'atteindre, et
« qui, en effet, n'a pas été atteint3, que, sous prétexted'éviterdesdangers

« éloignéset douteux, nous nous sommes jetés dans des embarras réels

« et imminents que la colère et la vanité nationales, plutôt que des vues
« raisonnables et modérées, ont servi de règle à notre politique; qu'après

1 Voyez les Statistical illustrations by the London stalistical sociely, in the
folding shect prefixed. Les dépensesparticulières à l'Irlande y sont comprises

pour 15 millions(annuels) à la fin de la guerre; et les rentes de la caisse d'amor-
tissement pour 13 millions.

Voyez le budget anglais de 1827. 11 ne comprendmême pas la portion des
rentes dues à la caisse d'amortissement(Sinking fund.)

3 Un homme d'esprit a remarqué que faire la guerre à des opinions, c'était
tirer le canon contre des idées.



« nous être engagés dans la guerre avec imprudence, nous y avons per-
« sisté par obstination, et rejeté des propositions meilleures que celles

« que nous avons plus tard acceptées forcément l. »
David Ricardo, quoique riche capitaliste lui-même, et l'un des traitants

qui sont le plus entrés dans les emprunts par souscription, mais, en même

temps hommed'honneur, savant en économiepolitique, et plus disposé à
défendre les intérêts de la vérité que ceux de sa bourse, se prononce for-
mellement pour la ressource de l'impôt préférablement à celle des em-
prunts. Certains contribuables, dit-il, surtout les propriétaires fonciers,

ne pourront peut-être pas subvenir, en cas de guerre, à une augmenta-
tion d'impôts; que les mêmesprêteurs qui voulaient faire des avances au
gouvernement,en fassent aux contribuables propriétaireset aux chefs
d'entreprises, pour les aider à payer leurs impositions. Ricardo est d'avis
qu'avec un bon système hypothécaire il serait possible de leur donner
une sécurité suffisante pour leurs fonds 2. Les contribuables qui sont les
plus imposés sont en même temps ceux qui donnent de plus fortes ga-
ranties.

Les financiers,qui n'osent pas soutenir qu'une nation est plus riche en
empruntantet en faisant des dettes, ont exagéré la commoditéque les
emprunts procurentpour faire une dépense qu'ils supposent toujours in-
dispensable. Mais en admettant qu'elle le soit en effet, convient-il de payer
cette commodité à un prix si onéreux ? On peut la comparer à celle dont
jouissent les petits ménages qui, n'ayant pas assez d'argent pour acheter
leur bois ou leur charbon par grandes mesures, les achètent chez le dé-
taillant à la bûche ou au boisseau ils paient ainsi leur provision au
double de sa valeur. Une grande nation, à moins d'être bien mal conduite,
n'est jamais réduite aux mêmes extrémités.

Les emprunts que fait un gouvernement pour soutenir une guerre
sont toujours faits et remboursés aux époques qui lui sont les plus défa-
vorables. Il emprunte à l'époqueoù son crédit est le plusbas, à l'époqueoù
il met chaque année sur le marché de nouvellesrentes qui font concur-
rence aux anciennes et occasionnentla baisse des unes et des autres. S'il
les rachète avec les fonds d'une caisse d'amortissement,c'est à l'époqueoù
la paix est revenue, où son crédit est plus solide que jamais, et où le prix
des effets publicsest à son apogée. Règle générale, le gouvernementvend

Rob. Hamilton: on the national debt, page 37 de la 3e édition anglaise.
Z Ricardo, article Funding system, dans l'Encyclopédiebritannique.



toujours à plus bas prix qu'il n'achète il supporte toujours une perte
égale aux bénéfices que font les possesseurs de rentes, soit spéculateurs,
soit simples rentiers et c'est ce qu'à la bourse on appelle amélioration
du crédit, augmentation des capitauxplacés dans les fonds publics'.

Ricardo regardeen outre les jeux de bourse comme hautement préju-
diciablesà la morale. Personne n'a osé le nier,mais cet auteurest louable

de les condamner et nul ne s'y connaissait mieux que lui, qui avait été

agent de change pendant longtemps.

« Enfin, ajoute-t-il, de quelque coté qu'on envisagecette question,nous

« arrivons à la même conclusion il est fort à désirer que nous débarras-

« sions notre politique du système des emprunts. Surmontons les diffi-

« cultes à mesure qu'elles se présentent, et soyons libérés de toutes dé-

« penses anciennes, dont nous ne sentons bien le fardeau que lorsqu'il

« est devenu intolérable*. »

CHAPITRE XVII.

Du remboursementde la dette publique.

Voici, messieurs, des vérités communes, triviales même, et cependant

je ne puis faire autrementque de les énoncer en traitant ce sujet, puis-

qu'onparle, et, ce qui est plus fâcheux, on agit comme si elles n'existaient

pas.
Souffrez donc que je vous rappelle qu'une nation, de même qu'un par-

ticulier, est plus pauvre de tout ce qu'elle doit. Si l'État est obligé de

payer tous les ans deux cents millionsd'intérêts à ses créanciers, les con-
tribuables ont deux centsmillionsde moins à dépenser chaqueannée pour
les besoins ou lesplaisirs de leurs familles. Tous les éloges qu'on répandra

sur les ressources du crédit et les avantages des dettes publiques ne chan-

geront rien à ce résultat.

Quand la caissed'amortissementrachète sur le pied de 100 francs des ins-
criptions dont elle n'a touché que 55 francs, le contribuableperd 45 francspour
chaque rente de 5 francs.C'est le contribuable françaisqui paie les frais de ces

bénéfices qu'ont empochés à diversesépoques, et selon l'importancede leurs

rentes, les porteurs d'inscriptions depuis 1817 jusqu'à nos jours.
2 Ricardo, Encyclopédiebritnnnique, article Funding sys6em.



Or, il n'y a qu'un moyen de se libérer c'estde consacrer chaque année
une part de ses revenus à former un nouveau capital, jusqu'à ce qu'il soit
devenu aussi considérable que celui qu'ona emprunté et consommé. Tous
les miracles de la caisse d'amortissement et de l'intérêt composé se ré-
duisent à cette opération vulgaire et tous les calculs des publicistes, tous
les raisonnementsdes plus profondséconomistesaboutissent tous à mettre
hors de doute une vérité si simple.

Cependant, il ne faut point jurer sur la parole des maîtres il convient
que toute vérité soit démontrée à la raison. Voici en abrégé en quoi con-
sistent les opérations d'une caisse d'amortissement.

Si l'Étatemprunte cent millions à cinq pour cent, il faut qu'il se procure
tous les ans une portion du revenu national égale à cinq millions pour ac-
quitterles intérêts de cet emprunt. Il établit ordinairement un impôt dont
le produit s'élève à cette somme chaque année.

Si l'État porte l'impôt à une somme un peu plus forte, à celle de 5 mil-
lions 462,400 fr., par exemple s'il charge une caisse particulière d'em-
ployer les 462,400 fr. d'excédant à racheter chaque année, sur la place;
une somme pareille de ses engagements si cette caisse emploie au ra-
chat, non-seulementle fonds annuel qui lui est affecté, mais de plus les
arrérages des rentes dont elle a racheté le titre', au bout de cinquante
ans, elle auraracheté le principal tout entierde l'emprunt de cent millions.

Telle est l'opération qu'exécute une caisse d'amortissement.
Un tel calcul, un tel effet sont incontestables; mais il n'est pas besoin

d'une caisse d'amortissementpour parvenir au même résultat. Il suffit de

consacrer chaque année la même somme de 462,400 fr. au rachat de la
dette, pour jouir de même de tout l'avantagedes intérêts composés, et par-
venir à l'extinctionde la dette au bout du même nombre d'années. En effet,
si, dès la première année, on emploie cette somme à racheterune pareile
somme d'inscriptions, on a de moins à payer, dès la seconde année, les
intérêts des inscriptions rachetées. Dès lors, l'excédant des recettes sur
les dépenses est accru du montant de ces intérêts, et permet d'acheter,
l'année suivante, une plus grande somme d'incriptions; on jouit ainsi de
l'intérêt composé, de l'intérêt des intérêts; ils n'est pas nécessaire, pour

1 Comme il a été pourvu au paiementdes intérêts de la dette, c'est-à-diredes
rentes attachées aux inscriptions sur le livre de la dette publique; la caisse
d'amortissementreçoit annuellement,de même que tous les rentiers, les rentes
attachées à ses inscriptions.



cela, d'obliger une caisse du gouvernement (le trésor), de payer à une
autre caisse du gouvernement (celle de l'amortissement) un excédant de
recette que la première de ces caisses peut employer elle-même. Il vaut
mieux cesser de payer chaque année une portion d'intérêts que de les
accumuler pour les supprimer tous à la fois. On épargne ainsi les frais
d'administration de la caisse d'amortissement'.

On a pu croire que des excédants de recettes se trouvaient plus en sû-
reté étant confiés aux mains des commissaires de l'amortissement que
consignésdans le trésor, pour être employés chaqueannée au rachatd'une
portion de la dette; mais l'événementa prouvé contre une semblablepré-
caution. Les sommes d'inscriptions rachetées par les caissesd'amortisse-
ment, tant en Angleterre qu'en France, ont été détournées de leur em-
ploi primitif et consacrées à satisfaire les exigences nées de la politique
du gouvernement, tout aussi facilementque les excédants de recettes du
trésorpublic2; de sorte que ces fonds d'amortissement,accumulésaux dé-
pens des contribuables qui ont payé des surcroîtsd'impôtsdestinés à rem-
bourserles dettespubliques, ont eu le même sort que les trésors accumulés
par l'économie de quelques princes, tels que CharlesV et Henri IV, rois
de France, et FrédéricII, roi de Prusse. On ne peut compter sur la con-
servation des valeurs accumuléespar les gouvernements que lorsqu'elles
sont inébranlablement fixées dans des établissements publics3.

1 Les frais d'administrationde la caisse d'amortissementd'Angleterre,d'après
les papiers officiels de la session de 1819 (no 68), ne se sont pas élevés à moins
de 187,000 livres sterling (4 millions 675,000 francs).

2 Le dépôt des caisses d'amortissementa été violé sous le ministèrede M. Van-
sittart, en 1813, et celui de M. de Villèle, en 1825, pour donner une indemnité
aux émigrés.

En 1765, un arrêt du conseil du roi de France avait créé une caisse des rem-
boursements, pour laquelle on fit une retenue d'un dixième sur les rentes via-
gères et d'un quinzième sur les rentes perpétuelles.Un M. Dubutde Longchamp,
à qui l'on voulait conférer une faveur, fut nommé caissier. On nomma en même
temps deux conseillers au parlement pour veiller à la sûreté du dépôt. Cette
caisse ne remboursa rien; le dépôt fut versé au trésor royal; et l'on donna à
chacun des deux coneeillersmille écus de pension pour qu'ils se tinssent tran-
quilles. M. Dufresnede Saint-Léon, alors garde du trésor royal, m'a dit avoir
payé pendant plusieursannées la pensiondes deux conseillersau parlement.

3 « L'unique service qu'ait rendu la caisse d'amortissementa été de mettre



On s'est imaginé pendant quelque temps que, même en empruntant

tous les ans, pourvu qu'on attachât à chaque emprunt un fonds d'amor-
tissément combiné de manière à le racheterentièrement au bout de trente

ans, le premier de ces emprunts se trouvant remboursé à cette époque,
permettrait qu'on lui donnât pour successeur un autre emprunt qui ne
grèverait pas le contribnable de nouveauxintérêts. On croyait qu'au bout

de ce terme il était possibled'affecter au nouvel emprunt le fonds d'amor-

tissement auparavant consacré au précédent, et qu'il en résultait une es-
pèce de périodicité au moyen de laquelle il devenait possible de faire une

guerre éternelle. Mais qui ne voit que, si l'on remplace les dettes rembour-
sées par des dettes nouvelles,on ne rembourserien en effet? On se borne

à élever les recettes ordinaires (les impôts) au niveau des recettes extra-
ordinaires. Mettons les illusions de côté: on ne peut s'affranchirdes

charges de la guerre que pendant les années de paix; et une longue expé-

rience nous apprend que les grands États, toujours mêlés aux querelles

du reste du monde, et perpétuellement compromispar les intrigues de la

diplomatie, n'ont jamais des intervalles de paix suffisants pour rem-
bourser leurs dettes, même lorsqu'ils se piquent de beaucoup d'esprit de

conduite'.
La caisse d'amortissement, à laquelle le docteur Price, et plus tard le

ministre Pitt, donnèrent une vogue qui dure encore, est totalement dé-
criée par les économisteséclairés. Il a été arithmétiquement prouvé par
MM. Ricardo et Rob. Hamilton2, que nul remboursement véritable ne
peut avoir lieu que par des revenus supérieurs à la dépense; et que, quant
à la manière d'opérer ce remboursement, la plus simple est la meilleure;

« les ministresen état de négocier leurs empruntsplus aisément,d'avoir en ma-

« niement des sommes énormes,et de persuaderau public d'en payer les inté-

« rêts de bonne gràce. » Edinburgh Review,January, 1820.

1 « De 1689 à 1813, l'Angleterrea eu 63 années de guerre et 61 années de
paix. Dans ces 124 années, elle a emprunté chaque année, l'une portant l'autre,
225 millions de francs, et elle a aussi rembourséchaque année, l'une portant
l'autre, 14 millions de francs. » (Ètude du crédit public, page 115.)

Empruntant 225 millionspar année,tandis qu'on en remboursait14, comment
la dette ne se serait-elle pas progressivementaugmentée?

2 Principesde l'Économiepolitique et de l'Irrspôt, par David Ricardo, et dans
l'article Funding system, de l'Encyclopédied'Édimbourg,par le même; et dans
les Recherches sear la dette publique de Rob. Hamilton.



c'est-à-dire, que lorsqu'on a un excédant de recette, il faut se hâter d'a-

cheter des inscriptions de rentes et les annuler.
Un particulier peut s'enrichir en empruntant,même en payant tous les

ans cinq mille francs d'intérêts, parce qu'il peut en gagner dix mille par
son capitaljoint à son industrie. Un État n'a pas le même avantage, parce
qu'il n'agit pas comme un particulier, et que ses dépenses extraordinaires

se dissipent improductivement, et, par conséquent, sans créer aucune
nouvelle valeur. Les contribuables, à la vérité, produisent et paient l'im-

pôt mais ils ne remboursentpas les prêteursaussi longtemps que ceux-
ci fournissent de,nouveaux fonds qu'on dépense à mesure, comme il ar-
rive quand,on se sert de capitaux pour faire la guerre.

Et qu'onne pense pas que la doctrine des merveilleuxeffets d'une caisse

d'amortissement soit innocente et sans dangers. C'est en faisant croire

à la nation que sa dette, quelque immense qu'elle soit, pouvait être ac-
quittée par le produit mystique d'opérations financières, que le gouver-
nement anglais est parvenu à l'extension, démesurée et déplorable pur
l'Angleterre, des emprunts répétés. On a, pendant un temps, emprunté

chaque année plus qu'on n'a remboursé, et le résultat a été une dette tou-

jours croissante. Ce n'est que dans ces dernières années que la dette

anglaise a été en diminuant; mais cet effet n'est pas dû à la puissance de

l'intérêtcomposé c'est tout bonnement parce que les économiesqu'on a

pu faire sur les dépensespubliques ont permis au trésorde recevoir plus

qu'il n'a dépensé. Si cet excédant de recette avait été directement appli-

qué à l'extinction de la dette, on se serait libéré exactement de la même

somme; et l'on ne se serait pas libéré du tout si, avec ou sans caisse d'a-

mortissement, on avait détourné pour d'autres usages, les fonds destinés

à éteindre la dette publique, ainsi qu'on l'a fait ailleurs.

Vous voyez, messieurs, qu'une nation, non plus qu'un particulier, ne
s'affranchissentd'unedette et des obligationsqu'elle imposequ'en propor-
tion de la supériorité qu'on parvient à maintenir de leurs recettes par-
dessus leurs dépenses, et qu'onla rembourse à mesure qu'on a des sommes
disponibles. Tout autre amortissement est un pur charlatanisme, dont il

ne résulte aucun avantage réel pour l'État. Nul plan de finance ne saurait

tenir lieu d'esprit de conduite et d'économie1.

1 Le développementdu crédit public en France, les encouragementsdonnés

aux spéculationssur les fonds publics, l'aflluence des capitauxétrangers; d'un

autre côté, la difficultédes placementsdans les entreprises manufacturièresou



Hors de là, on ne peut se débarrasserde ses dettes que par la banque-
route mais la banqueroute, en affranchissantles gouvernantsde quelques-
uns des embarras où ils se sont jetés par leur propre faute, n'est qu'un
changement de malaise. Quel serait, en effet, le résultat d'une banque-
route? Le revenu des contribuables se trouverait augmenté de tous les
millionsqu'ils paient aux rentiers; mais le revenu des rentiers se trouve-
rait diminué de tout le montant des rentes. Les produits seraient moins
chers étant diminués d'une partie des frais de production ils seraient
plus abondants sans doute, et les profites de la production probablement
plus considérables. Mais que de fortunes bouleversées Les familles qui
auraient confié tous leurs capitaux aux gouvernements seraient subite-
ment plongées dans la misère le bien qui en résulterait serait lent, gra-
duel, divisé entre tous les citoyens.On souffre des maladies on ne s'aper-
çoit pas de la santé. Le mal que fait un gouvernement lorsqu'il emprunte
est irrémédiable. Il est commis du moment que l'emprunt est négocié et
,son produit consommé; car une valeur consomméene peut plus être re-

agricoles, ayant fait monter le cours des effets publicsau-dessus du pair, c'est-
à dire ayant amené des capitalistes à payer plus de cent francs pour une recon-
naissance de la dette nationale de cette somme,on a pensé qu'il résulterait un
soulagementpour le contribuable d'une opération financière qui consisterait à
rembourser les détenteurs de la renie cinq pour cent, au moyen d'un emprunt
réalisé à un taux d'intérêt inférieur. Il est vrai que les inscriptions sur le grand
livre de la dette publique portant la mention de rente perpétuelle, quelques pu-
blicistes avaient pensé pouvoir dénier à l'État le droit de se libérer au moyen
du remboursementdu capital mais ce droit étant désormaisreconnupar le vote
des chambres législatives, toutes les difficultés de l'opération consistent main-
tenant dans les moyens à prendre pour convertir la dette existanteen une dette
sur laquelle l'intérêt payé aux prêteurs serait moindre que l'intérêt actuel. Du
reste, la prétention de ménager complètementla position des anciensrentiers
conduirait à une véritable impossibilitéd'exécution; car, comment soulagerait-
on les contribuablessans diminuerce qui revient aux parties prenantes? Enfin,
le droit pour l'État de se libérer dans l'avenir, au moyen du remboursementdu
capital au pair, étant bien établi, il est important de ne s'arrêter à aucun projet
de conversion qui aurait pour effet de reconnaître]État débiteurenvers les prê-
teurs, d'un capital supérieuren somme à celui dont le montantserait éteint par
l'opération. Les moyens d'exécution d'une semblable mesure rentrent dans les
questions de finance pratique et sortent du domaine de l'économie politique
proprementdite. (Nose de l'éditeur.)



couvrée. Il faut qu'elle soit produite de nouveau. Si l'on se dispense de la
rembourser, on fait tort au prêteur. Si on la rembourse on fait tort au
contribuable;car il faut qu'il produise par ses sueurs et avec les instru-
ments qui sont sa propriété le capital tout entier qui a été empruntép accru
de tous les frais, de tous les profitsusuraires, de toutes les dilapidations,
cortége ordinaire des opéra'ionsde finance.

CHAPITRE XVIII.

De la comptabilitécommerciale.

AVERTISSEMENT.

Le morceau qu'on va lire devait naturellement être placé dans la divi-
sion des Monnaies. Je l'en ai ôté parce qu'il me semblait trop spécial et
devoir faire partie de l'art du commerçant plutôt que de l'économiedes
nations. Cependant, on m'a fait remarquer qu'à mesure que les finances
publiques se perfectionnent, on applique à leur comptabilité les procédés
du commerce, qui sont une garantie du bon ordre. Mais, pourappliquer
ces formes, il faut en connaître les motifs, et, sous ce rapport, elles, ne
sont pas tout-à-fait inutiles au publiciste et au citoyen. On a remarqué de
plus que la comptabilité en usage dans le haut commerce, étant consi-
dérée dans son essence et d'une manière philosophique, n'était pas sans
intérêt pour les commerçants eux-mêmes, dont plusieurs m'ont avoué
que, lorsque j'ai fait usage de ce morceau dans mon Cours oral d'éco-
nomie industrielle, ils avaient découvert, pour la première fois, le but et
les ressources de cette comptabilité.

Au surplus, on peut, si l'on veut, passer la lecture de ce chapitre, qui

ne tient pas essentiellementaux recettes et aux dépenses des nations.

Si quelqu'un d'entre vous, messieurs, se proposant de suivre, non la
comptabilité de son entreprise, mais seulement les procédés de son art,
croyait en conséquence n'avoir pas besoin de connaître la comptabilité
commerciale, je prendrais la liberté de lui représenter qu'il lui convient
toujours d'en connaître la marche générale et l'esprit, ne fut-ce que pour
être à portée de juger sainement de la capacité des hommes chargés de



cette partie. J'en dirais autant à ceux d'entre vous qui ne se proposent

pas même d'exercer l'industrie, mais à qui il importe cependant de savoir

commentles entreprises sont bien gérées; car il est bien difficile que les

revenus de mes auditeurs (quelle qu'en soit la source) ne soient pas af-

fectés par une bonne ou une mauvaise gestion.
La nature des monnaies, leur usage et leurs modifications nous sont

connus nous avons vu par quels signes on les remplace, et ce qui résulte

de cette substitution; il nous reste à savoircommentelles nous servent à

tenir nos comptes, à constater ce que nous devonset ce qui nous est dû,

aussi bien que les variations qui surviennent dans nos fortunes.

La fortune d'un particulier, d'une association, d'un peuple,, se compose

de la valeur de toutes les choses qu'ils possèdent, quelles qu'elles soient.

Ces choses sont très variées dans leur nature et dans leurs usages; mais,

comme portion de fortune, nous ne devons observer en elles qu'une seule

de leurs qualités, qui est leur valeur; qualité qui leur est commune à

toutes car celles qui n'ont aucune valeur, qu'on dédaigne, qu'on rejette,

ne font partie d'aucun bien, d'aucune fortune.

Pour constater l'importance de nos biens, des augmentations, des di-
minutions qu'ils subissent, nous sommes obligés de les évaluer en une
marchandise unique, en monnaie. Nous avonsvu que la monnaieest émi-

nemment propreà cet usage, par la facilité qu'ellea de se diviser en unités

de même nature, en quelque quantité que ce soit, et de présenter à notre
espritune idée exacte de la valeur qui s'y trouve contenue, en raison de

la grande habitude que nous avons de faire des échanges où la monnaie

entre comme un des termes de l'échange. Pourquoi concevons-nous clai-

rementquelle est la valeur d'un édifice de vingt mille francs? C'est parce

que nousavonsune idée claire de la valeur des francs; et pourquoi avons-

nous une idée claire de la valeur des francs? c'est parce que nous les

échangeonsjournellement contre toutes sortes de choses.
L'usage commun et la législationsont donc ici d'accord avec notre plus

grande commodité mais quand l'usage,quand la législationnous obligent

a tenir nos comptes dans une monnaie nationale, dans une monnaie re-
présentéetantôt par une plus grande, tantôt par une plus petite quantité

de métal, alors nous sommes exposés à compter ensemble, sous le même

nom, des unités de nature dillérente. Un exemple le fera sentir tout de

suite.
Lorsque la valeurde la monnaie anglaise déclina par suite de la suspen-

sion du remboursement des billets de la banque, en 1797, une livre ster-



ling, qui pouvait jusque-làacquérir 113 grains d'or fin, ne put bientôt plus

en acquérir que 112, puis 100, puis 90, et même moins. La valeur de la

livre sterling déclina de même dans l'échange ,qu'on en fit contre toute

autre espèce de marchandise et ceux qui additionnaient une même page
d'un compte, où il y avait eu des articles couchés, les uns au commence-

ment, les autresà la fin de la même année, additionnaient, dans la réalité;

des unités de valeurs diverses. Ils additionnaient des livres sterling de

113 grains d'or avec des livres sterling de 104 grains, de 95 grains, etc.

Si l'on eût tenu ses comptes en grains d'or au lien de les tenir en livres

sterling, il se peut qu'on eût additionné ensemble des grains d'or qui n'au-

raient pas eu aux deux époques précisément la même valeur par rapport

aux autres marchandises mais, eri premier lieu, cette différenceeût été

insensible, et, finalement,on n'eût mis ensemble que des unités pareilles,

dontchacuneauraitreprésentéun grain d'or fin, avec toutes ses propriétés.

La base de tous les comptesest un inventaire ou un bilan c'est-à-dire

un état de toutes les choses évaluables qu'on possède, avec leur évalua-

tion en une même marchandise, en un dénominateur commun, en mon-

naie d'argent, en francs. Les créances, les sommesqui vous sont dues par
d'autres particuliers,y figurent évaluées de même que toutes les autres
propriétés. Les comptes que l'on tient régulièrement se continuent en

ajoutant à ce premier fonds toutes les valeurs qui deviennent notre pro-
priété, et en retranchant toutes celles qui cessent de l'être. Quelque for-

mule que l'on emploie, c'est à cela que se réduisent toutes les comptabi-

lités. Inventaire addition de tout ce qui doit y entrer défalcationde tout

ce qui doit en sortir.
11 semble que, pour connaître la situation de sa fortune, il suffise de

regarder dans sa bourse, ou dans sa caisse, pour savoir ce qui s'y trouve.

Cela suffirait tout au plus si l'on n'avait jamais sa fortune qu'en argent

comptant; mais il n'est presque personne qui ne possèdeautre chose que

des espèces. Quand on n'a ni capitaux placés, ni terres, on possède du

moins son mobilier; et, dans tous les cas, il faut déduire de ce qu'on a les

dettes dont on est passible.En d'autres mots, l'état de la caisse vous montre

bien ce que vous possédez en argent, mais non ce que vous avez sous

d'autres formes. Elle ne vous donne qu'une idée imparfaite de votre situa-

tion, de vos.droits et de vos engagements elle ne vous le montre pas d'un

coup-d'œil et. dans un tableau unique. En quelque état de fortune que

l'on se trouve, il est utile aux familles de connaître exactement leur for-



t une et de pouvoir s'en rendre compte. C'est le premier guide qu'on doit
consulter dans la conduite de son bien; c'est l'unique moyen de se faire
rendre par les autres ce qu'ils vous doivent, et de ne pas leur faire tort de

ce que vous leur devez. Sans doute, le soin qu'on met à tenir ses comptes
n'ajouterien à nos revenus; mais il nous rend plus présente la nécessité
de redoubler nos efforts pour les améliorer, ou de diminuer nos dépenses

pour les y proportionner. L'homme qui dépense plus qu'il ne, reçoit, à

coup sîir dépense le bien d'autrui, soit qu'il ait obtenu ce surplus par
l'abus qu'il a fait de leur confiance, ou qu'il le tienne de leur générosité.
Dans tous les cas, on se doit à soi-même, on doit aux siens, de connaître
exactement sa situation. La première règle de l'économie est de tenir ses
comptes, et le premier pas qui conduit au désordre est de les négliger.

Cette obligationest bien plus étroite encore pour les négociants, et eu
général pour tous les entrepreneursd'industrie. Ils ont des rapports d'in-
térêts avec une foule de personnes, avec des vendeurs, des acheteurs, des
créanciers et des débiteurs, des prêteurs de fonds, des associés, des em-
ployés, des ouvriers. Les lois le leur prescrivent; et cette intervention
des lois dans les affaires privées est tellement utile en point de fait, que
je ne l'ai jamais entendu blâmer en point de droit. Les livres de compte
régulièrement tenus sont le seul moyen de constater les transactions, de
régler les droits des créanciers en cas de faillite, de décès, ou de litige
et les tribunaux y ajoutent foi lorsque rien n'y peut faireprésumer la fraude.

Les livres de compte des négociants(et tous les entrepreneursd'indus-
trie peuvent passer pour des négociants), leurs livres, dis-je, se tiennent
suivantdeux méthodesqu'on nommepartiessimples et parties doubles.

Un négociantqui tient ses livres en parties simples, couche sur un re-
gistre, qui se nomme journal, toutes les opérations de son commerceà
mesure qu'ellese présentent. S'ila achetédescafés, il écrit sur sonjournal

Tacheté tant de livres de cajé « Pierre, Jeav ou Guillaume, à tel prix, payables.

dans tel temps.

C'est là le fondement de tous ses comptes. En tenant note ainsi de.

toutes les affaires qu'il fait, a mesure qu'elles se font; le négociant est
sûr de u'en pas omettre. Mais comme une liste de beaucoup d'affaires
suecessives ne lui douerait aucune idée de ce qu'il doit à chacun de ses
correspondants, ni de ce qui lui est du par eux, il relève chaque article



en particulier, et le porte sur son grand livre, au compte du correspon-
dant que cette affaire rend son créancier ou son débiteur. Le grand livre
peut passer, comme on voit, pour le classementoule répertoiredu journal.

Chaque compte de correspondant occupe, sur le grand livre, deux
pages, les deux qui sont en regard. On a soin de coucher sommairement,
et en une seule ligne, sur la page de gauche, les affaires qui constituent
le correspondant débiteur, et, sur la page de droite, celles qui le consti-
tuent créancier ou créditeur. Il suffit, dès lors, chaque fois qu'on veut
connaître si ce correspondant doit plus ou moins qu'onne lui doit, d'addi-
tionner l'un et l'autre côté de son compte et de comparer les résultats.

Quand un négociant règle ses comptes avec un correspondant (ce qui
arrive au moins une fois tous les ans), il réduit tout compte antérieur à

un solde qui est la différence du débit ou crédit, et, après qu'on s'est réci-
proquement entendu, ce solde forme le premier article d'un compte nou-
veau.

Tel est le fond de toutes les écritures d'un négociant; mais pour mettre
un plus grand ordre dans les détails de son affaire, il a plusieurs autres
registres au moyen desquels il peut se rendre compté en détail de chaque
partie. Il a un livre de caisse qui présente, sur la page de gauche, toutes
les recettes, et sur la page de droite, tous les paiements opérés à mesure
qu'ils ont lieu. Chaque jour le caissier fait ce qu'il appelle le compte de sa
caisse, c'est-à-direvérifie, après que toutes les recettes et tous les paie-
ments de la journée ont été terminés, si les espèces qui s'y trouvent se
rapportent avec celles qui ont été couchées sur le registre. Il a un livre
d'entrée et de sortie des marchandises, afin de pouvoirchaque jourvérifier
de même l'existence de celles qui doivent se trouver dans son magasin,ou
se rendre compte de la manière dont il en a été disposé.

Les négociantsont encore un registre où sont copiéestoutes les lettres
qu'ils écrivent, et qui sert de contrôle aux autres registres; parce que,
excepté dans les ventes au détail, toutes les affaires qui se font se cons-
tatent par lettres.

Toutefois,vous concevez que, si par l'oubli d'un commis ou par une er-
reur de plume, tel article est omis, ou s'il a été mal couché, on n'est pas
nécessairementavertide l'erreur.Dansla tenue deslivresenpartiesdoubles,
chaque article est contrôlé par un autre article correspondant, tellement
qu'il faudrait commettre deux erreurs précisément de la même somme,
et qui se balançassent l'une par l'autre, pour qu'on n'en fût pas averti. La
même méthode permet en outre qrr'uu se rende compte beaucoup plus



exactement du résultat de chaque opération, ou de chaque nature d'opé-

rations, parce qu'on les personnifie pour ainsi dire on leur demande

compte de ce qu'ellesdoivent, et on leurtientcompte de ce qu'on leurdoit.

Je ne sais si, dans un développementpurement oral, je pourrai vous
faire entendre ce qu'il y a de fondamentaldans la tenue des livres en par-
ties doubles, qui nous vient des Italiens, et qui a été adoptée par toutes
les maisonsde commercedu monde,lorsqu'ellesont quelque importance.

Le fondementdes livres en parties doubles est, comme dans la méthode

précédente, le journal, ce registre dans lequel on consignejour par jour,
heure par heure, s'il le faut, toutes les opérations qui se font dans une
maison de commerce, dans une entreprise quelconque; mais ici la ma-
nière dont les articles sont conçus est un peu différenteet forme le ca-
ractère essentiel de cette méthode.

En toute affaire d'intérêt, il y a transmission d'une valeur par consé-

quent il y a une partie qui donne et une partie qui reçvit ce qui, pour
chaqueaffaire, constitueun créditeur et un débiteur. Le créditeur estcelui

qui se dessaisit de la valeur le débiteur est celui en faveurde qui l'on s'en

dessaisit. Dès-lors,pour représentercomplètementchaque affaire, il faut

désigner un débiteur et un créditeur, et constater sur chacun de leurs

comptes la transmission qui a été opérée. De là la méthode des parties

doubles. On y écrit doublement chaque affaire; on la passe sur deux

comptes.
Ce n'est pas tout. On personnifie certaines affaires, certaines branches

de la maison de cummerce; on en fait des débiteurs et des créditeurs; de

sorte qu'à chaque instant on peut connaître, non-seulementles rapports
qui existent entre les correspondants et la maison, mais ceux des diffé-

ren ts embranchements de la maison entre eux. C'est ce qu'unexemplefera

beaucoupmieux comprendre.
Théophile m'a fait une remise, c'est-à-direm'a fait l'envoi d'un effet de

commercepayable dans un mois. Mon teneur de livres constatera ainsi

cette opération sur le journal

REMISES (c'est-à-dire mon compte de remises) doivent àTRÉOPHILE pour telle

et telle transmissions(ici le détail de la somme, de l'effet de commerce,de son
échéance,de l'accepteurqui doit l'acquitter,etc.)

Lorsque cet article sera rapporté du journal sur le grand livre (c'est le
classementdes articles du journal), il paraîtra dans deux comptes différ



rents dans celni de Théophile qui sera reconnu créditeur de sa remise,

puisque c'est à lui qu'on la doit; et dans un autre compte,celui des re-
.mises,qui sera établi débiteurdû montant de cette même lettre de change.

En effet, à qui a-t-elle été confiée? à un personnage fictif, dépositaire d'un

porte-feuille où se trouvent les effets non encore échus, et ce personnage
fictif doit ce qu'on lui confie jusqu'au moment où il en rend compteet où

on l'en décharge. Cette écriture met, comme vous voyez, le négociant à

portée de connaître toujours ce qu'il possède en effets de commerce, et de

comparer ce qui doit se trouver dans le portefeuille avec ce qui s'y trouve
réellement.

Lorsque l'échéance de la remise faite par Théophile est arrivée, autre
opération, qu'il faut de même constater sur les livres de la maison et sur
deux comptesdifférents. On va chez l'accepteur, chez celui qui doit payer
l'effet on en touche le montant et on le verse dans la caisse. De là, un
article sur le journal qui porte

CAISSE doit à REMISES.

Suit le détail, c'est-à-dire la date, la somme, etc.

Le compte de remises qui avait été débité du montant de l'effet, s'en

trouve maintenant crédité; il en est déchargé de même qu'une personne
réelle qui en aurait été dépositaire et qui l'aurait rendu. Mais en même

temps la caisse se trouve constituée débitrice, comme elle l'est de toutes

les sommes qui lui ont été confiées, jusqu'à ce que de nouveaux articles

fen aient déchargée.
Lorsqu'onpuise dansla caisse pour un achat de marchandisesau comp-

tant, c'est alors la caisse qui est crédité de la somme, et le compte de

marchandises générales qui en est débité. Ce dernier comptereste débi-

teur de la valeur de ces marchandises, jusqu'au moment où l'on juge à

propos d'en disposer. Supposez qu'on les expédie à un manufacturier de

province nommé CHRYSÈS, le journal porte

CHRYSÈSdoit à MARCHANDISES GÉNÉRALES.

Et au-dessous de ce titre vient le détail. Lorsqu'onporte cet article sur
le grandlivre, à chacun des deux comptes de Chrysès et de marchandises

générales, on le fait sommairement en une seule ligne sur la page de

droite si c'est au crédit de compte, cet sur la page de gauche si c'est au



débit; et lorsqu'on a besoin d'avoir le détail d'une affaire trop sommaire-
ment exprimée sur le grand livre, on revient au journalpour le consulter;
et on le trouve facilement, car dans une des colonnes du grand livre on
a soin de consigner le folio du journal dont l'article est tiré.

Ici se présente une difficulté. Un article entre au comptede marchan-
dises générales pour le prix auquel il a été vendu; mais ces deux prix
n'étant presque jamais les mêmes, ce compte ne peut pas, comme celui de
caisse, se balancer par appoint. Les sommes qui en sortent peuvent être
plus ou moins fortes que les sommes qui y sont entrées. Cependant, il faut
que tous les comptes se balancent par appoint; car il faut que toutes les
personnes, réelles ou fictives, s'acquittent si elles doivent, comme il faut
qu'elles soient payées, si elles sont créditrices. On solde donc le compte
de marchandises tous les ans, tous les mois, toutes les semaines, si l'on
veut; et, pour cet effet, on additionne les valeurs de toutes les marchan-
dises qui s'y trouvent entrées, de toutes celles qui en sont ressorties. S'il
en reste en magasin, on les évalue au cours du jour, et l'on en porte le
montant au côté du crédit en un seul article, qui représente le produit
que donneraient ces marchandises, si l'on voulait les vendre et en dé-
charger leur compte. Le résultat des additions faites d'un et d'autre côté
du compte montre le résultat de cette partie du commerce qui a rapport
aux marchandises. S'il en est sorti sur le compte des marchandises pour
une plus forte somme qu'il n'en est entré, on a gagné sur les marchan-
dises. S'il en est sorti pour une moins forte somme, on a perdu. Mais com-
ment solde-t-on la différence?

On a un autre compte pour y consigner les profits et les pertes; et si
les marchandises ont produit à la vente 10,000 francs, par exemple, au-
delà de ce qu'elles ont Coûté, on rédige ainsi l'article du journal destiné à
solder le compte des marchandises

MARCHANDISES GÉNÉRALES doivent à PROFITS ET PERTES,
Pour bénéficesréalisés sur ces marchandises,10,000francs.

En effet, on a confié au personnage fictif nommé marchandises géné-
rales, non seulement les marchandises au prix qu'elles avaientà l'instant
de l'achat, mais, en outre, les bénéfices résultant du prix qu'elles avaient
au moment de la vente, puisqu'on a tenu compte à ce personnage fictif
de la totalité du prix qu'on en a tiré. Il faut bien, dès lors, qu'il tienne
compte a son tour de ces bénéfices; et il en tient compte en les versant



entre les mains d'un autre personnage fictif appelé PROFITS ET PERTES

lequel à son tour les répartit aux associés suivant les proportions conve-

nues entre eux.
Cette manière de tenir les comptes admet une foule de modifications

favorablesau bon ordre des affaires. Un négociant, par exemple, a dans

son magasin, non seulementdes marchandisesqui lui appartiennent,mais

il en a qui appartiennent à ses correspondants. Ceux-ci les ont consignées

entre ses mains, pour les vendre à leurs périls et risques. De là, des pro-
priétés séparées, diverses,qui peuventavoirune marche dinéi'ente et con-

duire à des résultats opposés, selon qu'elles ont été conduites avec plus

ou moins de jugementet de bonheur. C'est ce qu'il faut représenterpar
comptesbien distincts.

J'ai fait, par exemple, un envoi au Brésil, et j'ai chargé mon correspon-
daiit, Moralès, de m'envoyeren retour des cotons; il exécute mes ordres

et me remet une facture des colons qu'il m'a expédiés, montant, avec les

frais, par supposition, à 25,000francs. Je l'en crédite par le débit de mar-
chandises générales c'est-à-dire que je décharge mon correspondant de

cette valeur qu'il m'a transmise, et quej'en charge mon compte de mar-
chandises générales qui va les recevoir. Mais, en même temps, ce même

correspondant m'a expédié, pour son compte, des peaux de boeufs, présu-

mant qu'elles se vendraient avec profit en Europe, où l'on use beaucoup

de souliers. Son ballot entre aussi dans mon magasin; mais il ne doit pas

entrer dans le compte de mes marchandises,non plus que le produit de

la venteque j'en fais en suivant ses intentions. Aussi,pour ces deuxtrans-
missions différentes, il y a dans mon journal deux articles différents le

premierainsi conçu

MARCHANDISES GÉNÉRALESdoiventà MORALES de Bahia, pour mon compte,

Pour tant de balles de coton qu'il m'à expédiées, suivant la facturejointe à

sa lettre de teljour. 25,000 francs.

L'autre article ainsi conçu

CAISSE doit à MORALESde Bahia, pour son compte,
Pour tant de peaux de bœufs qu'il m'a consignées, et que j'ai venduespour.

son compte, suivant le compte de vente que je lui en ai donné par ma lettre de

teljouir tant.

11 y a donc sur mon grand livre deux comptes pour Moralès l'un des



deux désignéspar ces mots ltsoralès SON compte; et l'autre, Moralès MON

compte.
Je peux de la même manière distinguer sur mes livres les opérations

qui ont rapport à certaines affaires entre autres, lorsqu'il me convient
d'en connaître le résultat en particulier. Si j'essaie un commercenouveau

avec la Russie, par exemple, et si je veux connaître les résultats particu-
liers que j'en obtiendrai, afin de le continuer au cas qu'il me soit avanta-

geux, ou de l'interrompre dans le cas contraire, j'ouvre un compte à ce

commerce. J'en fais un personnage fictif. Je porte à son débit tout ce
qu'il me coûte, toutes les avances que je lui fais; et je porte à son crédit,

tout ce qu'il me rapporte je sais par là le cas que j'en dois faire.
Il n'y a point d'armateurqui n'ouvre un compte à chacun de ses navires,

et même à chacun des voyagesde ses navires, pour en connaître les ré-
sultats et comme tous ces résultats arrivent dans un compte commun,
celui de profits et pertes, la multiplicité des comptes ne cause jamais ni

gêne ni confusion. Il y a tel négociantqui a trois ou quatre cents comptes

ouverts sur son grand livre; il n'a qu'à le parcourirpour. savoir où il en

est, non-seulement par rapport à chacun de ses correspondants, mais

aussi par rapport à chacune de ses spéculations.
Souvent, des maisons de commercefont des spéculationsde concert et

en commun.Elles ne sont point associées pour leurs autres affaires elles

n'en font de compteà demi qu'une seule, ou une suite d'affaires du même

genre. Alors, elles ouvrent, chacune de leur côté, sur leurs livres, un
compte à cette affaire. Elles portent au débit de ce compte toutes les

avances qu'elles lui font dans l'intérêtcommun,et suivantlesconventions

qu'ellesont consenties.Elles portent,au crédit de la spéculationce qu'elle

rapporte,et elles se partagentla perte ou le gain qui résulte de la balance

de ce compte,qu'on nomme un compteen participation,parce que chacun

y participe tant pour les frais et pour les soins que pour les profits.

Les comptes-courants sont des relevés qu'on fait sur le grand livre du

compte, tantôtd'un correspondant, tantôt d'un autre. Les négociants se
communiquentces relevés, afin de se mettre d'accord sur l'état de leurs

dettes et créances respectives. Lorsquej'envoie à un correspondant l'ex-

trait de son compte, il le compare avec ses propres livres. S'il a omis, s'il

a mal passé, c'est-à-diremal enregistré un article, il le rectifie. Si c'est moi

qui me suis trompé, il m'en avertit on se met d'accord sur le solde de

compte que l'un des deux doit à l'autre et quand ce solde ne se paie pas,
il forme le premier article d'un compte nouveau



L'époque où se font les transmissions de valeurs est importante entre
négociants. Ils jouissent de .la faculté d'employerune somme, de jouir de
l'intérêt qui s'y attache dès le moment où elle est effectivement entrée
dans leurs mains. De même ils sont privés du pouvoir d'en tirer parti dès
le moment où ils s'en dessaisissent. Pour cette raison, aux comptes cou-
rants que s'envoient les négociants entre eux, se trouve joint ordinaire-

mentuncompted'vntéréts. Il paraîtdifficile,au premieraperçu, de balancer

les intérêtsd'une foule de sommes, les unes payées, les autres reçues, à

toutes sortes d'époques différentes. Voici comment l'on s'y prend.
On établit, à côté de la colonne des sommes portées, soit au débit, soit

au crédit d'un compte-courant, une autre colonne destinée à contenir les
intérêts de chaque article. Pour calculer ces intérêts, on fixe arbitraire-

ment une époque pour l'ordinaire plus reculée que la dernière échéance

des valeurs contenues dans le même compte, par exemple, si l'un de mes
correspondants m'a fait desremises dont quelques-unesne seront payables

qu'à la fin de l'année, je prends pour une époque commune la fin de l'an-

née, et je suppose que les sommes du compte sont toutes à recevoir et à

payer ce jour-là. Je dois dès-lors à mon correspondant les intérêts de

toutes les sommesque j'ai reçues ou que je dois recevoir pour lui, depuis

le moment de leur échéance véritable jusqu'à la fin de l'année comme
lui, de son côté, me doit les intérêts de toutes celles que j'ai déboursées

pour son compte,depuis l'époquedu déboursement jusqu'à la fin de l'année

également. Ces deux colonnesd'intérêts, comparéespar l'additionqu'on

en fait, montrentquel est celui des deux qui a été le plus longtemps en

avances à l'égard de l'autre, et le solde des intérêts est porté dans la co-
lonne des sommesprincipales, au débit de celui des deux qui doit plus
d'intérêts qu'il ne lui en est dû. On solde ensuite les sommes principales,

et le solde que l'un des deux doit à l'autre est dû dès l'instant qui a été

choisipour une époque commune.
Si, par exemple, à la suite du comptecourant et d'intérêts que j'ai remis

à mon correspondant dans l'exemple ci-dessus, il se trouve être mon dé-

biteur d'une somme de 9,000francs, je lui mandeque son compteest soldé

par9,000 francs, que je porte à son débit dans un comptenouveau, valeur

à la fin de l'année, c'est-à-dire une somme pour solde dont il me devra les

intérêtsà partir de ladite époque. En effet, le compte d'intérêts ayant mo-
difié chaque somme du principal pour la.réduireà ce qu'elle aurait été à

l'époque unique qui a été fixée, toutes les sommes sont comme si elles

avaient été reçues et. payées ce jour-là. Or, si ce jour-làj'ai payé pour mon



correspondant 9,000 francs de plus que je n'ai reçu pour son compte il

me les doit à partir de ce jour-là.
Il me reste à vous expliquer, messieurs, ce que devient le solde du

compte de profits et pertes, où nous avons renvoyé les soldes de tous les
comptes qui n'ont pu se solder par leurs propres moyens.

Ce compte m'offreà son débit toutes les sommes perdues, et à son crédit
toutes les sommes gagnéesdurant l'espacequ'il embrasse. Ces deux côtés

ne se balancent presque jamais par appoint. Supposonsqu'ilyaitaucrédit
un surplus, un solde qui représentel'excédant des bénéfices sur les pertes.
Cet excédant a été confié au personnage fictifappelé comptesdeprofits et
pertes; comment son compte sera-il soldé? Si je suis seul propriétaire de

mon entreprise,on portera ce solde au crédit de mon compte de capital,
au crédit du compte par lequel, en formant mon entreprise,j'ai mis un
capital quelconqueau servicede cette entreprise. En d'autres termes,.mon
capital se trouvera accrude ce que j'ai gagné;comme dans le cas contraire
il se trouveraitdiminué de ce que j'aurais perdu.

Dans une entrepriseoù se trouvent plusieurs associés, l'acte de société

a dû régler d'avance dans quelle proportion seraient partagés les pertes
ou les bénéfices on porte alors une, deux, ou trois, ou cinq de ces parts
au crédit ou au débit des comptesparticuliers de chaque associé. Chacun
sait, par ce moyen, quels sont ses droits dans l'entreprise.

Après avoir, en différentes occasions, fourni des fonds à une entre-
prise et en avoirretiré au besoin, après que chaqueassocié a eu son compte
crédité de ce qu'il a fourni et débité de ce qu'il a reçu, on voudra savoir
comment chaque associé, au moment d'une liquidation, retirera sa part
accrue de ses bénéfices,ou diminuée de sespertes avec quels fonds sera-
t-il payé de la portion qui lui revient ? Avecles fonds détaillés dans l'in-
ventaire de l'entreprise, tels qu'ilsrésultentde l'excédant de ce qui lui est
dû sur ce qu'elle doit. Les soldes de comptes dus par les correspondants
ne sont-ils pas exigibles à l'époqueconvenuepar le règlement de chacun?
Les marchandisesencore en magasin,si elles ne sont pas évaluéesau delà
de leur valeur au comptant, ne répondent-ellespas de toute la somme pour
laquelle on les a portées au débit du compte de marchandises? Enfin, la
caisse ne renferme-t-elle pas les espèces du montant desquelles elle est
débitée? S'il y a eu des pertes à supporter à quelques-unsde ces égards,
n'ont-elles pas dû être portées au débit du compte de profits et pertes, et,
par conséquent, n'ont-elles pas dû réduire d'autant l'actif à partager?



C'est ainsi, messieurs, que se tiennentet se règlent les comptes de tous
ceux qui ont des entreprises industrielles. Ce que je vous en ai dit peut
suffire aux personnes qui ont des intérêts à débattreavec des entreprises
de ce genre; à celles qui veulent exercer convenablement des fonctions
judiciaires et administratives. Pour les hommesqui veulent être commer-
çants, manufacturiers et même agriculteurs, ces considérations,toutes ra-
pides et abrégées que j'ai été forcé de les rendre, faciliteront beaucoup
l'étude plus détaillée qu'ils feront des procédés de leur art, parmi lesquels
je comprends pour beaucoup l'ordre et la tenue des comptes. On arrive,
avec le temps, à savoir toutes ces choses par routine mais combienn'ap-
prend-onpas plus vite et plus aisément la pratiquequand on sait d'avance
le motif et le but de chaque opération ?

Un administrateurdes finances de l'État a beaucoup de bonnes idées
à prendre dans les procédés du commerce. Ils tiennentà l'art de l'une et
de l'autre plutôt qu'à la science;je le sais. Mais la science en général ne
s'éclaircit-elle pas par les applications qu'on peut en faire ?





NEUVIÈME PARTIE.

NOTIONS COMPLÉMENTAIRES.

CHAPITRE PREMIER.

Des rapports de la statistique avec l'économiepolitique.

A mesure que les nations de l'Europe sont devenues plus populeuses,

,plus riches et plus puissantes, l'attention des hommes instruits et de ceux
qui aspirent à l'être s'est plus particulièrement dirigée sur la situation, la

manière d'être des différentsÉtats. On a cherché à rattacher la condition

de l'espèce humaine aux institutions des divers pays. On avait l'histoire
des princes on a voulu avoir celle des nations; on a été conduit à re-
chercherce qui pouvait les rendre plus heureuses; les progrès déjà faits

ont permis d'apprécier ceux qui restaientà faire; et cette époque de transi-
tion a rendu nécessairel'étude des choses sociales. On a vouluen connaître
la nature et en juger les effets. De là, l'importance que chaque jour ac-
quièrent l'économiepolitique, c'est-à-dire, la connaissance de la nature
des choses, et la statistique, qui nous instruit des phénomènesqui en sont
les résultats.

Cette première vue générale nous indique que l'économiepolitique est

une science fixe, et la statistique une science essentiellement progressive

comme l'histoire. Dans tous les temps et dans tous les pays, l'industrie,

aidéedes capitaux et du sol, donnera des produits qui feront nos richesses;

dans tous les temps et dans tous les pays, la satisfaction de nos besoins,

les consommationset les jouissances qui en sont la suite, diminueront ces
richesses. Mais, dans tous les temps, le nombre des hommes dont se

compose chaque nation ne sera pas le même, et ils ne jouirontpas des

mêmes avantages; ils ne seront pas également bien accommodés.

Ces deux genres de connaissancessont fondéssur des faits d'un ordre
différent. Le sang circule dans les veines voilà un fait des mieux avérés;

mais c'est un fait constant qui arrive toujours dans des circonstancespa-
reilles il a toujours les mêmes causes et produit les mêmes effets, sauf

es circonstances accidentelles qui troublent son action; mais, en lui-
même, il ne présente point de phénomènesnouveaux. On le connaîtpour



avoir été solidement établi une fois pour toutes. Il n'a plus besoin d'être
constaté dans aucun journal de faits médicaux. Or, il est, en économie

politique, des faits absolument du même genre. Bien que l'argent soit
employé dans la plupart des échanges, on peut se convaincre que les
achats et les ventes se réduisent tous à des échanges en nature, et qu'au

fond les produits ne s'achètent pas avec de l'argent, mais avec d'autres
produits. Ce fait, tout aussi constant que celui qui précède, quoique non
moins avéré, n'est pourtantpas plus que l'autre de nature à être consigné
dans une statistique. Il est une conséquence nécessaire de la nature des
choses, et non d'un concours de circonstances fortuites. Si l'on en parle
dans une statistique, ce n'est pas pour l'annoncer il est déjà connu. C'est

accidentellement, et pour remettre sous les yeux du lecteur un fait dont
l'existence ne dépend pas d'une observation nouvelle.

De là, les différences qui caractérisent ces deux genres d'études l'une
(l'économiepolitique)appartientà tous les temps, à tous les lieux. L'autre
(la statistique) n'enseignepoint de vérités générales, et s'attache à cons-
tater les phénomènes à mesure qu'ilsarrivent. Il est impossiblede ne pas
ajouter au mot de statistique ceux-ci de tel endroit et de telle époque.
On ne peut pas dire absolument tel ouvrageenseigne la statistique; car
la statistique du jour de demain, de l'année prochaine, n'existe point

encore tandis que l'on peut dire tel ouvrage contient les vérités fonda-
mentales et invariables de l'économie politique.

L'hommequi prétendraitque la statistique est le fondement de l'éco
nomie politique, confondrait ces deux natures de faits. Toute science se

compose de faits. Qui pourraiten douter? Que serait une science qui nous
apprendrait autre chose que ce qui est ou ce qui se fait? Une chimère,
Mais on peut envisager les faits sous divers points de vue; on en tire des
conclusions de plusieurs sortes. Si l'on disait à un chimiste Vous pré-
tendez nous enseigner la manière de faire de l'acide sulfurique; mais

savez-vousquelle quantitéde sou fre on extraithabituellementdes mines?
de quelle quantitéd'oxigènenous pouvons disposer au besoin P Telles sont
les bases de la fabrication de l'acide sulfurique. Le chimiste serait en
droit de répondre Je n'ai nul besoin de savoir combien de tivres de soufre

on peut trouver dans Paris, ni combien il y a d'oxigènedans toute l'at-
mosphère. Celane m'apprendrapoint comnaent se forme l'acide sul furique;
mais j'ai besoin de savoir quelles sont la nature et les propriétésdu soufre
et de l'oxigène.

Ce ne sont pas davantage les états d'importation et d'exportation qui



nous apprendrontce qui cause de la perle ou du profit pour une nation.

C'est la connaissance de la nature du commerce la manière dont les

choses sont et dont les choses se passent par rapport au commerce.Voilà

quels sont les faits importants, ceux dont nous pouvons tirer quelque

lumière relativement aux évènementspassés et à ceux que nous réserve

l'avenir.
Pour signaler de tels faits, il est indispensablementnécessaire de con-

naîtrelaphysiologiede cet être vivant etcompliquéqu'on nommela société;

il faut connaître les organes par le moyen desquels il agit et se conserve.
Or, la physiologiede la société, c'est l'économie politique, telle qu'elle est
compriseet cultivée de nos jours. On sait, par la voie de l'analyse, quelle

est la nature des différents organes du corps social l'expérience montre

ce qui résulte de leur action on sait dès lors sur quels points doivent

porter les observationsdont il est possible de tirer des conséquences. De

sorte qu'on peut dire que l'économie politique est le fondement de la sta-
tistique; propositionbien différente de l'opinion commune,qui regarde la

statistique comme le fondement de l'économiepolitique.

Si l'on avait fait des statistiques du temps de Philippe-le-Bel,et qu'elles

fussent exactes; si on les comparait avec celles qu'on fait de nos jours, et

que celles-ci fussent exactes aussi, que nous apprendraient-elles?Que

l'Europe produitet consommebeaucoup plus de choses qu'elle ne faisait

il y a 500 ans. Le fait n'est pas douteux; il est généralement reconnu pour
vrai mais quelle en est la cause? Comment les progrès de l'agriculture,

des arts et du commerce,ont-ils pu produire cet effet? En quoi consistent

ces progrès?et de même,quelleen est la cause? C'est là que gît la difficulté.

La statistique peut énoncer le fait et ne saurait l'expliquer; et ceux qui

tentent de l'expliquer sans connaître l'économie des sociétés sont con-
vaincus d'absurdité à tout moment.

Je voudraisbien que ces gens qui ne veulent que des faits nous appris-

sent si le montant des impôts est reversé dans la société par les dépenses

des gouvernements. Je voudrais qu'ils défendissent, par des raisons tolé-

rables, la politique de ces princes qui encouragent la population, sans
s'inquiéter de ce qui est indispensablepour que le peuple subsiste,comme
ferait un fermier qui multiplieraitses brebis sans avoir des pâturages pour
les nourrir. Sans doute, toute espèce de connaissanceest fondée sur des

faits; mais c'est sur l'action qu'une chose exerce sur une autre; cette ac-

tion est un fait constant, quelquefoissilencieux et obscur, comme le pro-
grès de la sève qui gagne le tronc, les branches et les feuilles d'un arbre



11n fait qui ne se découvrequ'à l'observateur diligent et patient à la fois;

un fait dont les statistiques ne peuvent indiquer la cause ni les résultats,
mais seulement constater l'avancement.

Les meilleurs tableaux statistiques ne fournissent aucune lumière sur
une foule d'autres questions. Les honoraires des avocats, des chirur-
giens, etc., font-ils, ou ne font-ils pas partie des revenus généraux d'une
nation? Y a-t-il ou n'y a-t-il pas-un double emploi, lorsque l'on comprend
dans les revenus généraux de la nation, tout à la fois le produit de l'her-
bage où l'on a engraissé un bœuf, et la valeur du bœuf engraissé sur
l'herbage? Le blanchisseur qui gagne 2,000 écus par année, sans intro-
duire dans le monde un seul produit nouveau, introduit-il une nouvelle
somme de revenu dans la société? Questions qui sont toutes susceptibles
de solutions rigoureuses.

Les faits les plus concluantsne suffisent pas à notre instruction, si nous
n'y joignons le raisonnement. Lui seul nous conduit aux conséquences
qu'on en peut tirer. Tous les faits sont dans la nature mais ils y sont comme
les mots dans le dictionnaire. Ce ne sont point encore des vérités il faut
qu'ils s'enchaînent,qu'ilssoient liés entre eux pour qu'il en sorte des idées.
L'hommequi dit Je m'en tiens aux faits ils sont toute l'économiepoli-
tique, ne saurait nous apprendrerien, si ce n'est qu'il ne connaît bien ni
les faits ni l'économiepolitique.

Prétendrait-on,d'un autre côté, que l'économie politique ne peut tirer
aucun secours de la statistique? Cette conclusion serait trop absolue.
Toutes les vérités se tiennent par quelque endroit. Le rapprochement
constant de quelques faits consignés dans les statistiques peut éclairer
sur leur cause et jeter du jour sur la chaîne qui les lie. Dans le grand
laboratoire de la société, il ne nous est pas permis de répéter à volonté
les expériences dont le résultat serait le plusfavorableà notre instruction.
Ces expériences sont trop chères et trop dangereuses. L'amour de la
science a coûté la vue, l'existence même à des savants excités par leur
zèle. Mais les expériences où la vie de plusieurs milliers d'êtres humains,
ù le sort de nations entières peuvent être compromis, quelquefoissans

aucun résultat, sont trop hasardeuses. C'est par l'observationdes phéno-
mènes qu'amène le cours ordinaire des choses que nous devons y sup-
pléer mais,pour le faireavec fruit, nousdevons mettre un certainart dans
la manière d'en tenir registre, ainsi que je le montrerai bientôt.

C'est ainsi que nous pourrons nous convaincre de la possibilité de fer-



t.iliser, de peupler des provinces entières avec moius de frais qu'on ne
forme une colonie lointaine. Les heureux effets remarqués dans une lo-
calité peuvent servir de base à des calculs plus étendus. Des communica-
tions ouvertes en faveur d'une seule communemontrent la prospérité qui

peut régner sur tout un pays.
La statistique fournit d'importantes confirmationsà des principes con-

testés. L'ignorance et la routine soutiennent encore tous les jours, même
aux États-Unis,qu'un pays s'enrichit par ses exportations et se ruine par
ses importations. L'économiepolitique démontre qu'un pays ne gagne
dans son commerce avec l'étranger qu'autant que la somme de ses im-
portations excède au contraire celle de ses exportations. Et deux faits
également bien constatés, c'est, d'une part, que les marchandises que les
États-Unis reçoivent surpassent en valeur celles qu'ils expédient au de-
hors, et, en même temps, que ces mêmes États croissent en prospérité.
Ce double résultat est inexplicableaux yeux des hommes qui sont restés
étrangers aux principes de l'économiepolitique, et s'expliquent naturel-
lement pour ceux qui les connaissent'.

Ce sont les recherches de la statistique, aidées du raisonnement, qui
ont apprisà l'Angleterre que le nombre des indigents s'est accru en pro-
portion des sacrifices qu'on faisaitpour le diminuer.

Le motif pour multiplier les hospices d'enfants trouvés a été d'ôter t.out
prétexte à l'indigence de se défaire de ces infortunés par des voies plus
criminelles et, tout récemment, un statisticien habile (M. de Gouroff) a
montré, par de simples tableaux statistiques, que les pays ou l'on n'ou-
vrait point d'hospices aux enfants trouvés étaient aussi ceux où il se
commettait le moins d'infanticides2. Une coïncidence qui frappe tous les

1 Voyez le chapitre 15 de la IVe partie de cet ouvrage, intitulé De la libre
importation des marchandisesétrangères, et de l'avantage qu'une nation en re-
lire, tome Ier, page 589.

2 « :l2ayence n'avaitpoint d'établissementde ce genre, et depuis 1799 jusqu'en

« 1811 (pendant12 ans) on y exposa seulement trente enfants. Napoléon, qui

« s'imaginaitqu'en multipliant les maisons d'enfants trouvés il préparait des

« recrues pour ses armées, ordonna d'établir un tour dans cette ville. Ce tour

cc fut ouvert le 7 novembre 1811 et subsistajusqu'au mois de mars 1815, où le

« grand-ducde Hesse-Darmstadt le fit supprimer.Pendant ces 3 ans et 4 mois,

« la maison reçut 516 enfants trouvés. Une fois qu'elle fut supprimée, comme

o l'habitude de l'exposition n'était pas encore enracinée dans le peuple, tout



voyageursest l'amour du travail, le soin de la famille qui règnent dans
tous les pays protestants de l'Europe; et l'incurie, la misère, qui rongent
tous les pays catholiques, et surtout ceux où dominent les pratiques su-
perstitieuses et les moines.

La nature des choses et le raisonnement pouvaient faire prévoir de
tels résultats; mais ils sont bien plus éloquents quand ils ont reçu la
sanction de l'expérience.

CHAPITRE II.

De l'imperfection des ouvrages de statistique.

Comme dans tous les genres de connaissancesdont on a confusément
senti la nécessité, mais dont on n'a pas eu le temps de connaître les res-
sources et de déterminer les limites, on s'est jeté, au sujet de la statis-
tique, dans des divagationsqui ont nui à son perfectionnement.

Un membre du parlement d'Angleterre (sir John Sinclair), dont on ne
peut cependant que louer le zèle patriotique et la diligence, a réuni sur
l'Écosse seulement une masse d'informations contenues dans cinquante
grands volumes in-8°, d'une impression très serrée, qu'il a réduits à 21 vo-
lumes in-8o, terminés en 1799, après beaucoup de soins et de peines, et
dont les renseignements avaientprobablementcessé d'êtrevrai un an plus
tard. A ce compte, et sur la même échelle, une statistique de l'Europe en-
tière exigerait au delà de mille volumes.Et, comme il est douteux que,
dans tous les pays de l'Europe, il se trouvât, dans chaque paroisse, le
même zèle qui s'est manifesté en Écosse pour recueillir et diriger vers
un centre commun les documents relatifs à chaque localité, il est permis
de croire que, si l'on faisait une pareille statistique pour toute l'Europe,

un tel ouvrage, destiné à ne contenir que des vérités de fait, présenterait
plus de lacunes, d'inexactitudes et d'erreursqu'aucun autre.

Ce n'est pas tout comme on a vu que la statistique se compose de faits
auxquels chaque année, chaque jour apporte des modifications, il faudrait
fréquemment, sur nouveaux frais, recueillir des matériaux nouveaux, en
soigner l'impression, etc., jusqu'à ce qu'on eût une quantité de volumes

« rentra dans l'ordre on ne vit, dans le cours des 9 années suivantes, que 7

« enfants d'exposés. » De Gouroff: Recherches sur les Enfants trouvés.



qui, par leur abondance même, deviendraient d'une absolue inutilité.
L'Écosseforme un pays peu étendu; il jouit d'une administration régu-

gulière un esprit d'ordre, un esprit national y font partout sentir leur
utile influence; le clergé presbytérien est en général éclairé; il est ré-
pandu jusque dans les moindres villages. Ce sont de puissants secours à

qui veut recueillir des notions satistiques, et bien peu de pays réunissent

de pareils avantages aussi est-il difficile d'accorder une grande confiance

à la plupartdes livres de statistique. Les auteurs trop souvent se copient

les uns les autres. Le dernier venu cite comme garantie l'assertion de

celui qui l'a précédé mais celui qui l'a précédé, sur quoi s'était-il fondé?

On est souvent réduit aux données les plus vagues et les plus fugitives

pour appuyer des conjectures, sur lesquelles on se fonde ensuite comme

sur des vérités de fait. Lavoisier, qui est bien certainement un des écri-
vains les plus consciencieux qui se soient occupés de ces matières, con-
vient lui-mêmeque les résultats en sont toujours fort hypothétiques (p. 13);

et, comme s'il avait besoin de fournir lui-même la preuve de cette asser-
tion, il évalue, d'après des raisonnements où je ne le suivrai pas, la con-
sommationmoyenne des habitants de la France à 110 livres tournois par
tête d'où il conclut le revenu agricole de toute la nation française, qu'il

porte,en conséquence,à deux milliardsseptcentcinquante millions. « Les

écrivains français, dit Arthur Young, auteur également consciencieux',

pour connaître les revenus du pays, se sont fondés principalement sur le

produit de certains impôts, particulièrement des vingtièmes, et sur la
quantité de nourriture consommée il était difficile de choisir de plus

mauvaises bases. Autant valait consulter la position des étoiles pour
établir des calculs d'économiepolitique. » Quantà lui, d'après des bases

qu'il croit meilleures, il évalue les revenus agricoles de la France, vers
la même époque, à cinq milliards deux cent quarante millions. Ainsi,

voilà deux hommes, renommés pour leur jugement et pour leur exacti-
tude, qui, sur un fait contemporain, diffèrent du double au simple.

Ce qu'il y a de plus fàcheux, c'est que, dans la nécessité où sont les au-
teurs de statistiques d'avoir recours à l'administration pour beaucoup de

documents qu'elle seule peut fournir, les documentsofficiels ne sont pas
plus sûrs que les autres. Un ministère porte la dette flottante à 250 mil-

lions un autre ministère prouve qu'à la même époque elle était de

Yoyzge en Tranche, édit. anglaise, t. Ier, p. 455.



800millions'. Un ministre des finances dit à la législature que les sommes
ducs au trésor s'élèvent à 311 millions, et qu'elles figureront en recette
dans les budgets subséquents, à mesure qu'elles rentreront, et elles n'y
figurent pas du tout 2.

Ce sont surtout les états d'exportationset d'importationsdont il faut se
défier. Presque tous, dans tous les pays de l'Europe, ils annoncent un
excès de marchandisesexportées sur les marchandises importées, et l'on
en conclutl'accroissementde richesse de tous les grands États; il est ce-
pendant impossible qu'ils exportent en même temps, tous, plus qu'ils
n'importent; et ce cas serait très fâcheux pour eux, car ils seraient tous
en perte. En effet, les profits du commerce extérieurne proviennent que
de la supériorité des retours sur les envois 3. Il suffit d'avoir un peu d'ex-
périence en ces matièrespour s'être aperçu qu'avec des tableauxon prouve
tout ce qu'on veut, pourvu qu'il y ait beaucoup de chiffres'.

Une source intarissable d'erreurs dans les statistiques, est l'évaluation
en argentdes objets produits et consommés. La valeur des choses varie
perpétuellement;elle varie selon les époques et selon les lieux. Les ta-
bleaux qui présententune évaluation quelconquefont naîtreautantd'idées
différentesqu'ils ont de lecteurs.Une voie de houillecoûte, à Saint-Étienne,
près de la mine, 8 fr., et la même voie coûte, à Paris, 60 fr. Est-ce sur
le pied de 8 fr. ou de 60 fr. qu'elle doit être comprise dans les produc-
tions générales de la France? La valeur de la monnaie elle-même change
perpétuellement. Mille francsà Paris, en 1829, ne valent pas ce qu'ilsva-
laient avant la révolution. Lavoisier convient lui-même que c'est dans
l'évaluationdes produits qu'il est aisé de se tromper:«Dans presque tous
« les essais de se genre, dit-il, on a fait entrer en compte deux ou trois
« fois la même valeur, et l'on est arrivé à des résultats faux ou exagérés »

Ganilh Science des finances, p. 43.
2 Même ouvrage, p. 53 et 5.6.

3 Voyez dans mon Traité d'Économie polilique, 5e édition, tome I, p. 222, et
tome Il, p. 241, pourquoi deux nations peuvent à la fois importer plus qu'elles
n'exportent, et profiterréciproquement.

1 Depuis dix ans, les documents officiels publiés par l'administration des
douanes,en France, ont été dressés avec conscience et méthode; aussi les don-
nées que l'on peut y puiser viennent-elles toujours confirmer les principes dé-
veloppés dans cet ouvrage. (Note de l'éditeur.)

5 Résullats d'un ouvrage sur la richesse territoriale de la France, par Lavoi-
sier, page 4.



On serait tenté de croire que le nombre des habitants qui peuplent une
ville, un canton, est susceptible d'être exprimé avec une tolérable exac-
titude. Il semble qu'un nombre d'hommes est un fait tellement positif,
qu'il doit être facile à constater. Rien, au contraire, n'est si difficile. On
n'agit pas ici sur une matière inerte, sans volonté mais sur des êtres
animés, que leurs besoins, leurs goûts leurs intérêts, leurs passions,
mettent perpétuellement en activité. Il s'agit de constater leur existence
dans les lieux civilisés, et par conséquentpopuleux de la constater à une
époque déterminée, parce que leur nombre varie sans cesse. Il faut donc
employer simultanément plusieurs agents, parmi lesquels il peut s'en
trouver de négligents ou d'inexacts. 11 y a des doubles emplois, ou des
oublis à craindre. Aussi a-t-on cherché divers moyensd'estimer le nombre
des habitants d'un pays, sans les compter immédiatement.On a voulu,par
exemple, déterminer leur nombre d'après la consommationde blé qu'on
observait; mais, outre que le même nombre d'hommes achète et con-
somme beaucoup moins quand les denrées sont chères que lorsqu'elles
sont à bon marché, quels calculs peut-on baser sur la consommationd'un
peuple comme celui de la France, dont la moitiéne mangepresque jamais
de blé, et dont la nourriture se compose d'ailleurs d'orge, de seigle, de
sarrasin, de châtaignes, de maïs, de haricots, de pommes de terre, sans
compter les proportions variables de porcs, de lapins et même de viande
de boucherie, qui s'y mêlent accidentellement?

L'un des plus respectablesadministrateursqu'ait eus la France, Necker,
recommande le relevé des naissances, comme une des meilleures bases
qu'on puisse avoir pour connaître la population et il en a fait usage lui-
même pour ses évaluations.On peuts'étonner qu'un protestantait accordé
sa confiance aux registres des curés, à une époque (1784)où, dans le fond
des campagnes, on attachait peu d'importance aux enfants des familles
très indigentes, et où l'on n'enregistraitpoint les enfants nés dans les re-
ligionsprotestantes'. Mais la grande difficulté par cette voie, est le choix
de la proportion qu'il convient d'établir entre le nombre des naissances
et la population des vivants.Cette proportion diffère beaucoup, suivant la
marche progressive ou rétrogradede la prospérité publique, et suivant la
longueurmoyenne de la viechez lepeupledont onveutconnaîtrelenombre.

Malthus est convaincu qu'il y a de grandes omissions dans les registres de
naissances, particulièrement en Angleterre. (Voyez l'Essai sur la population,
liv. II, chap. 11.)



Comme le nombre des habitants n'excèdejamais les moyens d'exister
dont ils disposent, et qu'il parvient toujours à atteindre cette limite, dans

un pays où la productionva croissant, le même nombre d'habitants donne
le jour à un bien plus grand nombre d'enfants. Dans ce cas, la population
est moins nombreuse relativementaux naissances. Dans le cas contraire,
lorsque la populationdécline,le même nombre de naissancesindique une
population moins nombreuse qu'elle n'est réellement.

Indépendamment de ces causes qui, d'État à Etat, détruisent la pro-
portion entre le nombre des naissances et celui des habitants, il est une
autre cause qui, dans un même pays, change tout-à-faitcette proportion;
c'est la durée moyenne de la vie. En effet, le nombre des hommes ne
pouvant dépasser leurs moyens d'existence, si les hommes vivent plus
longtemps, il en naît un moins grand nombre; le genre humain est tenu
au complet avec moins de naissanceset moins de décès; ce qui est beau-

coup plus favorable à son bonheur.

L'imperfection des connaissances économiques antérieurement à
l'époque où nous sommes, a nui aux évaluations statistiques. Lavoisier

ne craint pas de dire « J!ose affirmer avec confiance que la somme nu-
« méraire à laquelle s'élève le revenu national du royaume n'excède pas
« 1 milliard 200 millions'. » Or, de son temps, les impôts s'élevaient à
600 millions, et beaucoup au-delà en y comprenant la dîme et les droits
seigneuriaux;d'où il serait résulté que le gouvernement et ses agents
auraient consommé plus de la moitié de tous les revenus de la France,
et que le reste de la nation aurait vécu sur l'autre moitié Les dépenses
actuelles du gouvernement qui, avec les dépenses des communeset des
départements,s'élèvent à plus de 1 milliard 200 millions, emporteraient
la totalité des revenus de toute la France à cette époque Ce qui n'est pas
possible. Les plus basses évaluations actuelles portent le revenu total de
quelque nation que ce soit à cinq ou six fois la somme des dépenses du
gouvernement, et je crois que, si tout y était compris, il s'élèveraitbeau-
coup au-delà. Il n'est pas possibled'aprèscela d'évaluer le revenu national
de la Franceà l'époqueoù écrivaitLavoisier à moins de 6 ou 7 milliards.

J Lavoisier veut dire le revenu national évalué en numéraire; il savait très
bien que le numéraire effectif, l'argent et l'or monnayés, s'élevaient à plus de
deux fois cette somme. On a acquis une plus grande rigueur d'expression à

mesureque l'on a mieux connu la nature de la chose désignée.



Un préfet, en donnantlastatistique onicielle de son département, donne

la balance de son commerce, l'évaluation des marchandisesqui entrent

et sortent de ses limites; et il en conclut la somme de numéraire qui s'y

trouve en circulation! Tout cela est imprimé à l'imprimerie nationale. Ce

n'est pas seulement du papier, de l'encre et de la main-d'œuvre perdus.

Ce sont des mots et dès chiffres où il est impossiblequ'il se trouve un seul

document qui ne soit une erreur.

CHAPITRE III.

De l'arithmétiquepolitique.

On a pu s'apercevoir que les moyens qu'on met en usage pour se pro-

curer des données statistiques sont de deux sortes. Tantôt on emploie

l'observation directe, comme lorsque l'on constate la populationd'un en-
droit par un dénombrement, ou bien la quantité de marchandises expor-
tées ou importées par l'inspection des registres des douanes. Tantôt on
cherche la vérité par les calculs de l'arithmétique politique; c'est-à-dire

que l'on part de certaines données pour arriver, au moyen de l'induction,

à des résultats auxquels on ne peut parvenir directement. C'est ainsi

qu'avec la difficulté qu'on éprouve à connaître la population d'une ville,

d'un pays, par un dénombrement direct, on l'estimed'après le nombre des

maisons,en supposant un certain nombre d'habitants par chaque maison.

Lagrange, instruit par les distributeurs des vivres de l'armée de ce qui

compose la nourriturejournalièred'un soldat, ayant remarquéd'ailleurs

qu'il existe au moins un cinquième de la population qui n'a pas,dix ans
d'âge, et que deux enfants et une femme consommentautantqu'un homme

fait, en a conclu la consommationde la France.
On voit que, dans l'arithmétique politique, comme dans la statistique,

tout dépend de l'exactitude des bases. Un grand appareil de chiffres ne
suffit pas pour établir une vérité. Quand une première observation est
défectueuse, les multiplicationset les divisions que l'on bâtit sur ce fon-

dement éloignent les calculateurs de la vérité au lieu de les en rappro-
cher. Si l'on cherche le nombre des habitants par le nombre des maisons,

on peut se tromper de 10 millions d'habitants sur 20, selon que l'on estime
à 5 ou à 10 le nombredes personnes qui habitent sous chaque toit. Je crois

qu'il ne convient d'employer de semblables données que lorsqu'on n'a



aucunautre moyen plus simple d'arriver à la vérité. Voulantvous donner,
messieurs, une idée bien imparfaitesans doute de la valeur annuellement
produite par les cordonniers de France, j'ai cherché à la conclure du
nombre de leurs consommateurs; et cela nous a suffi pour présumer que
ces artisans, tout seuls,produisaientplus de richessesque toutes les mines
d'argent du Nouveau-Monde1. Mais il était facile de voir que je ne me
serais pas contenté d'un calcul aussi vague, si j'avais eu un autre but que
de montrer quelle immensité de valeurs nouvelles les plus humbles in-
dustries pouvaient produire chaque année dans un grand État.

L'abus de l'arithmétique politique est de vouloir, à l'aide d'un appareil
de chiffres, fournir des bases à des règles de conduite et donner des sup-
positions comme des vérités.

Un plus grand abus encore est de donner, par une pétition de principe,
la suppositionmême pour le résultatd'un calcul,comme a fait Colquhoun,
lorsqu'il a, dans son Traité de la richesse et des ressources de l'Empire
britannique, estimé la quantité de. fourrages produite par la Grande-
Bretagne d'après le nombre des bestiaux qu'elle nourrit, et le nombre
de ses bestiaux d'après les fourrages qu'elle récolte.

Un journal anglais, où l'on met en parallèle l'industrie de la Grande-
Bretagne avec celle du reste du monde, pour donner une haute idée de
la première, prétendque les travaux anglais qui ont le coton pour objet,
ne pourraientpas être exécutés par soixante-deux continentsaussi grands
que l'Europe, moins l'Angleterre;ce qui pourrait faire croire qu'il y a,
dans un Anglais,soixante-deux fois plus de capacité industrielle que dans
tout autre habitant du gobe2. Or, comment les auteurs de cet écrit font-
ils pour soutenir une proposition si gonflée de ridicule? Ils comparent la
superficie de la terre entière avec la superficie de la Grande-Bretagne
et, répartissantsur toute cette immense surface, hors l'Angleterre, la
quantité de coton travaillée en Angleterre, ils trouvent aisément que, sur

Voyez tome 1, page 86 de cet ouvrage.
2 The Quarterly Revieiv, nO 67. 11 est vrai que c'est un journal tory; mais,

pour ce qui est de la vanité nationale, les journaux wighs ne valent pas mieux
que les autres; témoin les articles ridiculesoù la Revue d'Edimbourgcompare
l'état des sciences et des lettres en Franceet en Angleterre.Le mêmerecueil (july
1819) prétend qu'un Anglais lit cinquantefois plus de gazettes qu'un Français;
d'où il résulterait que si un Français passe un quart-d'heure chaque jour à lire
les journaux, un anglais y passe sa vie entière.



chaque mille carné, on fabrique soixante-deuxfois moins de coton que
dans la Grande-Bretagne.De cette manière, l'industrie de la France, de la
Belgique, de la Hollande, de l'Allemagne,etc., disséminéesur les terres
désertes ou mal peuplées de l'intérieurdes Amériques, sur les solitudes
de l'Arabie ou du Sahar a de la Sibérie et de la Laponie, où l'on ne voit
guère de filatures de coton, ne saurait en effet briller d'un grand éclat.

Je ne pense pas qu'on doive grossir les statistiques de calculs d'arith-
métique politique qui peuvent se déduire des données fournies par l'ob-
servation calculs susceptibles de s'étendre indéfiniment, et que les pu-
blicistes peuvent faire lorsqu'ils en ont besoin, et de la manière qui leur
convient. A quoi bon me donner le rapport des naissances et celui des
mariages à la population, si j'ai la population aussi bien que le nombre
des naissances et des mariages? Au moyen de ces données, j'aurai les
rapports si j'en ai besoin. L'Annuairedu bureau, des longitudes, qui est
pourtant l'ouvrage qui renferme le plus de données positives sous le
moindre volume, serait plus concis encore s'il laissait aux arithméticiens
politiques le soin de déduire ce qu'il appelle les lois de la mortalité, les
lois de la population, qui montrent, sur un nombre donné de naissances,
combien il reste d'individus à chaque âge. Des rapportsvariables ne sont
pas des lois ils changent, selon la manière de vivre des peuples, et il
faut, de toute nécessité, recommencer les observationset les calculs sui-
vant les époques et suivant les lieux. Comme, d'ailleurs, ces tables con-
fondent des manières de vivre très différentes,elles donnent des résultats
faux pour presque toutes les classes de la société. Quand on se sert de la
longévitédes classesaiséesde la société pour balancer celle des classesindi-
gen tes,et de la longévitéde ces dernières pour balancer celle des classesai-
sées, on ne donne une idée juste de la longéviténi des unes ni des autres.

A vrai dire, il n'y a point de loi commune pour la durée de la vie. Les
tables qui sont dans l.Annuaire du bureau des longitudes ont beau an-
noncer qu'un homme de 40 ans n'a que 23 ans à vivre, ce calcul n'est une
indication pour personne. L'homme bien constitué et menant une vie ré-
gulière vivra plus de 23 ans et celui qui sera dans le cas contraire vivra
beaucoup moins. Les compagniesqui ont voulu se servir de semblables
données pour régler des conditions relativement aux rentes viagères et
aux assurances sur la vie se sont gravement méprises en attribuant à des
individus de choix une longévité commune.

Ce qui rend les calculsde l'arithmétique politique véritablement inté-
pressants, ce sont les rapprochements que l'on peut faire des nombres



fournispardes donnéespositives, et d'où résultentdes aperçusnouveaux

et importants. M. Charles Dupin, par exemple,a calculé ce que les simples

.relevés des naissances et des décès annuels ôtent à l'empire des opinions

anciennement enracinées, et ce qu'ils ajoutent à l'empire des opinions

formées à des époques plus récentes et plus éclairées.

M. Daru, dans ses Notions statistiques sur la librairie,. est arrivé à des

résultats piquants sur les progrès intellectuels et les produits commer-
ciaux qui sont résultés de la révolution qui, en 1814 et d815, a neutra-
lisé un gouvernementmilitaire et despotique. Pour ne pas sortir de notre
sujet, nous pouvonsy remarquerque, dans les dernières années du règne

de Napoléon, il s'est publié, année commune, seulement 139 ouvrages

sur l'économiepolitique, les finances, le commerce, etc. Et que, de 1816

à 1825, il s'en est publié, année commune, et qu'en résultat, l'in-

dustrie de la presse crée annuellement une valeur de près de trente-

quatre millions, création d'autantplus profitable, que la matièrepremière

que cette industrie manipule se compose d'objetspresque sans valeur.

Je ne terminerai pas ce chapitre sans citer une observationjudicieuse

de M. A. Quetelet. « Je suis loin de prétendre, dit cet économiste, que
« quelques tableaux numériques peuvent suffire pour déterminer tous
« les éléments compliqués de nos sociétés modernes. Il faudrait, pour
« remonter des effets aux causes, ou pour conclure de ce qui est à ce qui

» sera, avoir égard à un ensemblede circonstancesqu'il n'est point donné

« à l'homme de pouvoir embrasser; de là la nécessité de négliger tou-

« jours, dans toute espèce d'appréciation,un certain nombre de circons-

« tances dont il aurait fallu tenir compte'. »

CHAPITREIV.

Des formes qui conviennentà la statistique.

La statistique n'est pas proprement une science on ne peut pas dire

que l'on sait la statistique on a seulement des notions statistiques sur
certains lieux et certaines époques. Il en résulte que la statistique ne sau-
rait composer un livre, mais une suite de livres pour chaque portion de

1 Rechcrches statistiquessur le royattmedes Pays-Bas,mémoire lu à la séance

de l'Académie du 6 décembre 1828.



pays, pour chaque localité qui présente des faits assez distincts les uns
des autres pour ne pouvoir être compris dans la même description. On
peut faire la statistique, ou plutôt les statistiques d'une ville, d'une pro-
vince, et même d'un pays tout entier, en réunissant les données fournies
par chaque lieu, quand elles ont quelque intérêtpour l'ensembledu pays.
Les ouvrages où ces faits sont consignés à mesure qu'ils arrivent sont
nécessairement des espèces d'ouvragespériodiques; on est obligé de les
refaire au bout d'une période quelconque. Devant se renouveler fréquem-
ment, ils ne sauraient être très volumineux. On ne pourrait pas en faire
les frais, et il serait impossiblede les lire.

Il résulte de cette nature des choses qu'il convient de les réduire aux
notions essentielles, aux faits dont il est possible de tirer une consé-
quence, une instruction utile. Les circonstances futiles, sans importance,
chargeraientinutilement le papier et la mémoire.

La nécessité de réduire les statistiques à leur moindre volume et de les
renouveler fréquemment nous impose encore l'obligation de n'y point
consigner les faits qui ne sont susceptibles d'aucune variation'. Outre que
la situation physique des États ne peut nous éclairer que faiblement sur
les moyens d'améliorer le sort de l'homme, c'est un genre de connais-
sances qui ne peut pas se perdre, ou que l'on peut du moins toujours re-
trouver aisément. Il dépend de nous de savoir quelle a été, à toutes les
époques, la distance qui a séparé deux îles de la Grèce, ou quelle a été la
hauteur du mont Olympe; tandis que nous n'avons aucun moyen de re-
trouvercertains faits qu'on a négligé de constater dans le temps, tels que
la population des États de l'antiquité, la longévité de leurs citoyens, les
différentesindustries qu'on y exerçait, les profits qu'on y trouvait, la va-
leur des produits, le montant des impôts, etc. connaissancesqui jette-
raient cependant de vives lumières sur la condition des peuples et sur les
effets de leurs institutions. Ce sont là les faits qu'il est bon de consigner
dans les statistiques. Si l'on y décrit en même temps les rivières, les lacs,
les montagnes et les côtes d'un pays, et si, pour être utiles, de semblables
descriptions doivent être répétées, on redira pendant cent années de
suite, que la Hollande est un pays plat, et que le Rhône est un fleuve qui

se jette dans la Méditerranée.

1 L'étymologie du mot statistique, du latin status, semble nous indiquer une
situation qui peut changer.Mais ici je fais peu de cas de l'étymologie en compa-
raison de la nature de Ea chose et du service qu'on en peut tirer.



Une autre question se présente. Les institutions sociales sont sujettes
à de grands changements. La Rome du pape n'est plus celle de César.
Mais ces changements, qui sont en général excessivementlents', peuvent
devenir l'objet de descriptions géographiques et historiques qui ne sont
publiées qu'à de longs intervalles qui ont pour objet de faire connaître
les mœurs générales d'un peuple dans tel ou tel siècle, et seraient mal
placées dans la description de l'état où se trouveun peuple dans une telle
année en particulier.

N'est-cepoint, dira-t-on, appauvrir la science que de réduire le nombre
de ses observations? Devons-nous craindre de connaître les nations sous
trop de rapports ? Non mais, à mesure que nos connaissances se multi-
plient, nous sommes obligés de les distribuer en différentes classes, soit

pour les acquérir d'une manièreplus certaine, soit pour les conserverplus
aisément. Les mêmes nécessités ont été observées relativement à toutes
les sciences. A mesure que le champ de la statistique croît en étendue, et
que les objets qu'il s'agit d'observer se multiplient, il devientplus néces-
saire de classernos observations. Le monde civilisé, susceptiblede fournir
des faits statistiques intéressants, s'est étendu aussi. Sans parler d'un hé-
misphère tout entier qui s'est ouvert aux recherches des modernes, com-
bien, dans l'ancien monde même, d'îles, de continents tout nouveaux,
et dont nos ancêtres ne soupçonnaient pas l'existence, peuvent mainte-
nantavoir des statistiques! Dans nos vieilles contrées, que de notionsnou-
velles à acquérir! Pouvait-il être question, au commencementdu dix-
septièmesiècle, de savoir ce que l'on consommait,en Europe, de café, de
thé, de pommes de terre ? Ces choses y étaient complètementinconnues.
Ce n'est que dans les premières années du dix-huitième siècle qu'on a
commencé à avoir des journaux; ce n'est, par conséquent, que depuis
lors qu'il a pu être question de faire un relevé de leur nombre. Avant le
dix-neuvième siècle, les machines à vapeur n'étaient pas une puissance

maintenant, elles figurent dans les statistiques à côté de la population

1 Les changements de mœurs sont lents dans les nations, parce que ce sont
de grandes masses auxquelles il faut beaucoup de temps pour être pénétrées
jusqu'au centre. Une boulede grande dimension n'est jamais réchauffée rapide-

ment et n'est pas moins longtemps à perdre sa température. Les provinces de

Franceles plussoumises à l'empire des prêtres sont celles qui, comme la Franche-
Comté, la Flandre, se sont trouvéeslongtemps sous la dominationde l'Espagne,
où le clergé est tout puissant.



des États. Une foule d'arts nouveaux, dont nos pères ignoraient jusqu'au

nom, créent des millions de richesses industriellesdans plusieurs contrées
de l'Europe C'est une entreprise folle, de nos jours, que de vouloirtout
dire, et surtout de vouloir tout dire dans un seul ouvrage.

Il n'y auraitpas moins d'inconvénientsà grossir les livres de statistique
de doctrines d'économie politique. On ne peut bien savoir si deux phéno-
mènes dépendent l'un de l'autre, sans s'être familiariséavec une foule de
principes dont la solidité ne peut être établie en peu de mots, et dont il
faut connaître la connexité. Si, à l'occasion des importations et des expor-
tations, une statistique établit une doctrine sur la liberté du commerce,
elle risque de grossir ses volumes de beaucoup de sottises. A peine peut-
elle faire remarquerla coïncidencede deux faits successifs ou simultanés;
c'est au publiciste à savoir si l'un lient à l'autre. Si la Sologneet le Perry,
misérables et dépeuplés, se couvrent de produits et d'habitants à mesure
que des chemins et des canaux bien entretenus s'y multiplient, je ne peux
prouver que ces deux faits sont une suite certaine l'un de l'autre, qu'en
démontrant la liaison nécessaire des communicationsfaciles avec la pro-
duction et de la production avec la population2. Les inductions tirées
même des donnéesde la statistique la plus sûre, pour être bonnes, veulent
être fondées sur des principes, et les principes sont du ressort de l'éco-
nomie politique.

Mais je le répête il est impossible ou au moins très difficile de tirer
des inductions d'ouvrages de statistique qui ne nous présententpas des
faits successifs, en nous les montrant dans leurs différents états de pro-
gression ou de rétrogradation5; il est impossible. de les montrer dans ces

1 L'art du lampiste; la fabricationdu sulfate de quinine, du sucre de bette-

raves, de l'eau-de-viede pommes de terre; celle des acides nitrique,muriatique;
des chlorures, de l'iode, et une foule d'autres.

2 Les habitants des villes des États-Unis se chauffent avec de la houilled'An-

gleterre qui est à plus de mille lieues de distance, préférablementau bois de

leurs forêts qui est à dix lieues. Un transport. de dix lieues par terre est plus
dispendieuxqu'un transport de mille lieues par mer. Nos provincesde l'intérieur

ne pourront être florissantes qu'autant que les transports y seront devenus

beaucoup plus faciles.

3 C'est ainsi que M. Daru a pu faire des rapprochementstirés du Journal de

la Librairie, d'où il résulte que,



différents états successivement,si les ouvrages de statistique ne sont pas
périodiquement renouvelés et il est impossiblequ'ils soient renouvelés
régulièrement s'ils sont trop considérables.

De ces prémisses, nous pouvons tirer quelques directions sur la ma-
nière de composer avec fruit les statistiques.

Dans les faits statistiques, les uns sont de nature à pouvoir être facile-
ment constatés tous les ans. Tel est le nombre des naissances, des ma-
riages et des décès. L'ordre des successions, l'intérêt des familles, l'exé-
cution des lois civiles et politiques, exigent qu'on en tienne registre'; et
s'il règne quelque ordre dans l'administration,ces faits importants sont
aisément constatés.

D'autres faits statistiques sont difficiles à constater: il en est qui ne
peuvent subir que de faibles variations d'une année à l'autre, dont la vé-
rification entraîne de grandes dépenses, et dont on peutdéduire des con-
séquences importantes,sans les reproduire tous les ans. Tels sont les
dénombrements,contrôle indispensablede tout autremoyen de connaître
la population.

Il suffit de bien constater les faits de ce genre une fois tous les dix ans;
d'autant plus que les époques intermédiaires peuvent se conclure des
données décennales et des documents annuels. Un dénombrement bien
fait doit être le premier article d'une statistique décennale pour quelque

pays ou portion de pays que ce soit. C'est la base de toute recherche utile.
Qu'y a-t-il pour les hommes de plus important que les hommes? Ce qui
influe sur leur conditionplus ou moins heureuse, ce sont les proportions
qui existent entre leur nombre et les ressources dont ils disposent, ou les

maux qu'ils ont à supporter. Or, ces proportions se découvrent par la

En 1812, sous le règne de Napoléon, époque où l'opinionétait comprimée, l'on
n'a imprimé,en livres sur la politique, que 42,950 feuilles.

En 1814, époque où l'on a joui de beaucoup plus de liberté, on a imprimé
2,751,184 feuilles.

En 1825, époque où les journaux étant libres,on composait moins de brochures,

on n'a plus imprimé sur la politique,que 1,579,604feuilles.
1 On est obligé de constater le lieu de naissanceet l'âge du citoyen pour sa-

voir.s'il doit un service militaire,s'il est capable d'être juré, d'exercerses droits
politiques,etc.



comparaison,la combinaison qu'on peut fairedes différentescirconstances
de la société, avec cette base essentielle, la population.

Mais un dénombrement bien fait, en même temps qu'il est le seul bon

moyen de connaître la population d'un pays, est le plus difficile de tous-
Pour un dénombrement, il faut, avant tout, le concours de l'autorité. Sans

cela, les chefs de familles et même des communesentières pourraientre-
fuser de donner les renseignements indispensables on ne connaîtrait pas
le nombre de personnes qui se trouvent dans les communautésreligieuses

ou civiles, dans les hôpitaux, dans les prisons; et même avec le secours
de l'autorité, la vérité n'est pas aisée à découvrir. Dans les pays où les

citoyenssont sujets à des contributionspar tête, ou bien à un service per-
sonnel, à des levées de troupes, les chefs de familles font des déclarations
imparfaites. Les magistrats eux-mêmes déguisent quelquefois la vérité,
soit dans leur intérêt, soit dans celui de leurs administrés. On m'a assuré

que le préfet d'un département de France, à une certaine époque, avait

eu le talent, quoiquele chef-lieu ne comptât que 29,000 habitants, de lui

en donner 35,000, en comprenant dans la ville une commune qui en est
à une petite distance. Ceux qui cherchaient la cause de cette anomalie

remarquaientque le traitement que reçoivent les préfets est d'autant plus
élevé que la ville de leur résidence est plus considérable.

Quelquefois, au contraire, un intérêt de localité porte les habitants à

diminuer la populationréelle. Lorsque les droits d'octroi ou d'entrée aux
portes des villes sont proportionnés au nombre de leurs habitants, ils

paient les objets de leur consommationmoins cher, quand eux-mêmes

sont moins nombreux; et l'on peut craindre que beaucoup de maires de

villes ne fassent des déclarations inférieures à la vérité'. La population

officielle de Saint-Étienneporte 19,000 habitants, tandis qu'on évalue sa
populationréelle à près de 50,000 âmes. La population de Lyon est éva-

luée à 200,000 âmes; sa population ouicielle n'est que de 145,000.

Il faut donc tâcher d'ajouter à l'emploi de l'autorité administrative un

moyen quelconque de contrôle qui serve de garantie, non-seulementque
le dénombrement est exécuté à l'époque voulue mais qu'il est exécuté

avec une certaine fidélité.
Aux États-Unis,un dénombrementa lieu tous les dix ans chaque chef

II est facile d'embrasserou de ne pas embrasser,dans le nombredes habi-

tants d'uneville, ceux d'un faubourg considérable,qui a souvent ses magistrats

particuliers.



de famille ou d'entreprise est obligé de signer une déclaration de toutes
les personnes qui composent sa maison, sous peine de payer une amende
de 20 dollars 1. On dresse un tableau de ces déclarations,qui reste affiché
pendant quelquesjoursau chef-lieu. Les officierspublics qui négligent les
fonctions qui leurs sont assignées pour cet objet sont assujétis à une
amende2; mais ils reçoivent d'un autre côté une assez forte indemnité
pour le surcroît de soins et les déplacementsque nécessite l'opération.

Glasgow est peut-être la ville d'Europe où l'on s'est procuré les rensei-
gnements les plus exacts sur la pupulation; mais il a fallu pour cela le
zèle actif d'un citoyen éclairé (M. Cleland). L'autorité communale en
1819-20, le nomma commissaire spécial, et permit qu'il s'adjoignit neuf
commis intelligents dûment autorisés et accompagnés,dont l'unique oc-
cupation consistait à aller de maison en maison recueillir, de chaquechef
de famille ou d'établissement, le sexe, le nom et l'âge de tous les individus
qui dépendaient de lui. Le surintendantdu dénombrement avait eu soin
d'expliquer auparavant, dans des affiches et des avis insérés dans tous les
papiers publics, le but purementscientifiqueet entièrement inoffensif de

l'opération et, lorsqu'elle fut achevée, tous les citoyens furent invités,par
la même voie, à venir vérifier, dans les bureaux du surintendant, si les
rapportsétaient fidèles, soit dans ce qui regardait leur propre famille, soit
dans ce qui avait rapport aux autres.

On obtint, de cette manière, non-seulementle nombre à peu près exact
des habitants d'une cité de 150,000 âmes, mais encore leur classement
suivant l'âge, le sexe, la profession, l'état de célibataire ou de marié,
d'indigèneou d'étranger; de même que le nombre des maisons occupées
et inoccupées,et divers autres renseignements de natureà éclairer sur la
condition des hommes, comme par exemple

Le nombre commun d'individuspar famille 4 681/1000.
Le nombre des enfantsau-dessousde douzeans, comparé avec le reste

de la population un quart et 56/1000.
Le nombre de personnes pour chaque chambre 2 1/12.

1 Les amendes encourues pourraient servir à payer une partie des frais du
dénombrement.

2 Une fois les tableaux ailichés, on pourrait faire payer, pour chaque inexac-
titude découverte,une amende dont la moitié serait au profit de celui qui la dé-
couvrirait, et dont l'autre moitié serait appliquée aux frais du dénombrement.



Le nombre des hommes mariés comparé à celui des autres mâles

21,473 sur
Le nombre des femmes mariées, comparé à celui des autres personnes

du sexe féminin 21,473 sur 56,'30.

Les anomaliesse corrigent par la moyenneproportionnelled'uneannée

sur dix. La même observation s'applique aux principales productions,

comme celles du bié quantités toujours incertaines, et où les variations
annuellesse perdent jusqu'à un certain poi.nt dans la production moyenne.

Il n'est rigoureusement utile de consigner qu'une fois en dix années
l'étendue des terres cultivéesen blé', en prairies, en forêts, en vignes, en
plantes potagères et en arbres à fruits. Il n'y a qu'un bien petit nombre
de productionsmanufacturièreset commercialesdont on puisse constater
la quotité; car, excepté les produits que le fisc a un grand intérêt à con-
naître en raison des droits qu'ils supportent, comme les boissonsfermen-
tées, le sel, le tabac, etc., le surplus des productions intérieures,c'est-à-
dire les façons que font subir les arts et le commerce intérieur, ne sont
susceptiblesque d'évaluationsextrêmement vagues 2.

Les recensements de bestiaux, tels que chevaux, ânes, mulets, bêtes à

cornes, bêtes à laine, peuvent n'avoir lieu, comme la population,que tous
les dix ans; cela suffit pour faire connaître la marche progressive ou ré-
trograde du pays, et pour éclairer suffisamment sur les années intermé-
diaires.

L'état des recettes et des dépenses, ce qu'on nomme vulgairement le

budget, étant nécessairement connu par la législation annuelle sous les

gouvernem nts représentatifs, semble devoir, au moins par totaux, faire

partie des annuaires statistiques mais, dans le budget des localités, on
pourrait se contenter de consigner l'année moyenneprise sur dix3; car,

1 II ne faut comprendredans les terres à blé que la portion des fermes au-
nuellementemblavées, c'est-à-direque dans les pays où la rotation des récoltes

est de trois ans, il ne faut compter comme terres à blé que le tiers des fermes

ou des héritages.
2 Cependanton pourrait y comprendrela valeurannuellemoyenne de la quan-

tité des produitsdes grandes manufactures,donnéed'après leur propre déclara-

tion. De semblables renseignements,soumis ensuite par l'impressionau contrôle

de la publicitéet des concurrents,ne sauraient s'écarterbeaucoup de la vérité.

:5 Dans les statistiques, on ne devrait pas consigner les budgets qui ne sont



taudis que les contribuables peuvent savoir, par les comptes annuels des
administrateurs, et par appoint, à quoi leur argent a été dépensé, le pu-
bliciste n'a besoin que de savoir quelle est, année commune,la dépense
d'une province ou d'une ville.

On peut dire, pour les consommationsannuelles, de même que pour
les productions,qu'il en est fort peu sur lesquelles on puisse avoir des
données tolérablement exactes. Comment savoir ce qu'un fermier a con-
sommé des produitsde sa ferme; une famille, des produits de son domaine;

un fabricant, des produits de sa fabrique? Tous ces- produits cependant
font partie de la production générale du pays. Il suffit bien de consigner
dans les statistiques décennales les renseignements de ce genre qu'il est
possible de se procurer.

Enfin, un chapitre des statistiques décennales, que je regarde comme
très important, et .dont le préfet du département de la Seine a donné
l'exemple1,dans les recherches très curieuses qu'il a publiées sur la ville
de Paris, c'est le prix moyen des principaux objets de consommation. On
sait que les nations sont riches, autant en raison du bon marché que de
l'abondance des objets que nous consommons ou plutôt que ces deux
formules ne sont que l'expression d'un même fait. Conséquemment,les
prix sont, parmi les faits, ceux qui fournissent le plus de lumièressur la
condition des peuples. Je sais que les prix ne signifient quelque chose

que des projets de recettes et de dépenses, mais les recettes et les dépenses
réellement opérées,ce qu'on appelle en France les comptesde l'exercicede telle
année; malheureusementcescomptes ne sont définitivement réglés que plusieurs
années après que l'année est finie. Aussi n'est-il guère possible de comprendre
dans nos statistiques les recetteset les dépenseseffectivesde l'État, objet pour-
tant si important dans l'économie des sociétés. La seule bonne méthode est
celle que suit l'Angleterreet que suivent tous les bons négociants dans leurs in-
ventaires, qui est de ne regarder comme recettes et dépenses d'une année que
celles qui sont effectuées dans le courant de cette année, et de porter au débit
des comptables tous les soldes qui restent dans leurs caisses à la fin d'une année
comme s'ils étaient une portion de la recette de l'année suivante.

1 Voyez Recherches statistiquessur la ville de Paris et le département de la
Seine, par M. le comte de Chabrol. Paris, in-4°, tableaux86, 87, 88, 90 et
130. Voyez également l'Enquête sur l'Industrieà Paris, pour les années 1847 e4
1848, publiée par la Chambre de commerce. Chez Guillaumin et Ce, libraires,
Paris, 1851.



qu'autant que l'on connaît la valeur des monnaies, ou, si l'on veut, des

métaux précieux mais le prix de plusieurs objets, et surtout des objets

d'une consommation générale, offre un des meilleurs moyens de savoir

quelle est la valeur des métaux précieux eux-mêmes. Si nous avions le

prix courant de diverseschosesen or ou en argentdans l'antiquité, nous
aurions des idées bien plus justes de l'économie des anciens peuples.

Les Annuaires statistiques doivent contenir, outre les recettes et les

dépenses du gouvernement, l'état des exportations et des importations,

non pour connaîtrela balanceducommercequZellesne font pas connaître 1;

mais parce qu'elles donnent, malgré l'inexactitude des déclarations, une
idée approximative des besoins des consommateurs des différents pays

et de l'importance des débouchés.
Lorsque les préjugés sur la balance du commerce n'existeront plus, il

faudra s'attacher à constater plutôt la quantité que la valeur des mar-
chandisesqui passeront, dans un sens ou dans l'autre,les frontières. Quant

à la valeur des envois et à la valeur des retours, on peut s'en rapporter

aux négociants.
Les minéraux dont il est le plus essentiel de constater la quotité annuel-

lement produite, sont, au premier rang, la houille,la chaleur étant le plus

employéde tous les agents physiques, et le bois ne pouvant se reproduire

aussi rapidement que les arts le consomment; puis le fer, qui est le plus

employé des métaux 2; ensuite, le sel, etc. Les droits du fisc sur la plupart

de ces productions fournissent des moyens pour en connaître la quotité.

Il en est de même des pêcheries.
Les annuaires sont propres à faire connaître encore l'importance de

certaines consommationsqui paient tribut au fisc, comme le nombre des

écrits périodiques celui des écoles nationales ou particulières, et quel-

quefois aussi le nombre des éléves qui les fréquentent les jugements

rendus en matière criminelle, etc.

Les états d'importationet d'exportationne font pas connaîtrela totalité des

objets d'échange qui passent d'un pays dans un autre, notamment les métaux

précieux, ni les pierres fines, ni tout ce qui passe en contrebande. Ils devien-

dront d'autant plus fidèles que les droits seront moins élevés et que la fraude

sera moins profitable.

2 La valeur du fer annuellementproduit en France ou en Angleterre excède

beaucoup la valeur de l'argent annuellementproduit au Pérou.



En rapportant les décès annuels, il est fort essentiel de faire mention
de l'âge du décédé, et, autant qu'il est possible, de la maladie qui l'a en-
levé, comme aussi de sa profession.Ces notions font connaître l'influence
des professions sur la longueur de la vic; et la longueur moyenne de la
vie est l'indice le plus assuré peut-êtrede la conditiondes peuples. On sait,
d'après les données, bien imparfaites à la vérité, que la statistique a four-
nies jusqu'aujourd'liui, que la durée moyenne de la vie humaine a aug-
menté considérablementdepuis un siècle ou deux, d'où l'on peut inférer
que le bien-être du genre humain s'est accru dans la plupart des États
policés; mais les statistiques à venir donneront à nos neveux des idées
plus exactes et plus précieuses là-dessus.

Les occurrences extraordinaires, les faits qui intéressent les sciencesou
les arts, tels que les pierres tombéesdu ciel, doivent trouver place dans
les statistiques annuelles'. Il faudrait y consigner aussi quelques faits
physiques qui iulluent sur le sort de l'humanité, mais dont les résultats
ne sont sensiblesqu'après un certain laps de temps, comme l'influence du
déboisement sur la quantité de pluie tombée annuellement. Outre les ex-
péricnces directes, on peut, à ce sujet, calculer avec assez d'exactitude la
quantité d'eau qui s'écoule par les rivières 1.

Pour recueillir les renseignements propres aux statistiques, on fait
usage, avec beaucoup de fruit, de séries de questions imprimées; il faut
seulement se garderd'y comprendre des questions frivoles.

Des tableaux icnprirnés, où l'on n'a plus que les nombres à remplir,
sont aussi d'un grand service. Ils ont l'avantage de préparer des maté-
riaux uniformes qui rendent facile la réunion des quantités totales.

Cette dernière circonstanceappartientmieux aux almanachs,de même que
les phénomènescélestes, les observations météorologiques aussi, dans bien
des cas, surtout dans les provinces secondaires,peu riches en faits statistiques,
l'annuaire statistique et l'almanach pourraient-ils se trouver réunis. Des an-
nuaires bien faits pour chaque province pourraient fournir des documents pré-
cieux pour les sciences physiques, éclairerpar exemple sur la cause et la marche
des vents, sur l'influence d'une saison sur l'autre, sur l'étenduedes phénomènes
physiques, etc.

Il On peut mesurer la section des eaux au passage d'un pont, leur hauteur
moyenne et leur rapidité moyenne dans le cours d'une année; ce qui fait coii-
naître le décroissementou l'accroissementdes eaux, en supposantl'évaporatiou
égale dans tous les ras.



TABLEAU GÉNÉRAL

DE L'ÉCONOMIE DES SOCIETÉS'.

Le but du morceau qu'on va lire a été de faire sentir les rapports, la
cohérencede toutes les parties du système social éparses dans l'ouvrage
qu'on vient de lire. Il faut que l'on puisse rattacher toutes les questions
séparées au corps dont l'ouvrage entier est l'analyse.

ORGANES ESSENTIELS.

L'homme qui veutavoir une juste idée des sociétéshumainesdoit d'abord
observer et saisir ce qui constitue essentiellement toute espèce de société,
et s'occuperensuite des formes et des accidents qui caractérisent chacune
d'elles. Voulons-nous avoir de justes idées de l'état du mariage? Nous re-
nfarquons d'abord ce besoin de nature qui porte l'hommeet la flemme à
s'unir, à procréer des enfants et à les élever,.pour, avec le temps, se voir
.remplacés par eux. C'est là ce qu'il y a d'essentiel dans le mariage, ce qui
le constitue. Ce sont les traits sans lesquels le mariage n'existerait pas,
et qui se rencontrentdans tous les mariages. Du reste, les formes dont

on a revêtu ce lien, les conditions, les cérémonies dont il a été accom-
pagné, le bonheur ou le malheur qui en ont été la suite, sontdes accidents
qui ne constituent pas l'état de mariage, qui ont varié à l'infini, qui ne
sont pas les mêmesau Japon, au Congo, en France. Mais ce qui constitue
l'union conjugale se rencontre partout.

Pareille observation peut être faite relativement à l'état social. La na-
ture de l'homme le porte à vivre en société. Quelle qu'en soit la cause,
ce fait se manifeste en toute occasion. Partout où l'on a rencontré des
hommes, ils vivaient en troupes, en hordes, en corps de nation. Peut-
être est-ce afin d'unir leurs forces pour leur sûreté commune peut-être
afin de pourvoir plus aisément à leurs besoins; toujours est-il yrai qu'il

Il est inutile de remarquerqu'ici, commechez tous les publicistes,on entend

par le mot société, les sociétés civiles, composées d'un grand nombred'hommes
réunispardes vues communes, tacitementreconnuesou positivementexprimées,



est dans la nature de l'homme de se réunir en société, comme font les

abeilleset plusieursespèces d'animaux on remarque des traits communs
dans toutesces réunions d'hommes, en quelque partie du mondequ'elles
habitent. Du reste, nous voyons toutes les nations de la terre différerde

mœurs, de gouvernement,de langage. Ne sommes-nouspas dès lors fondés

à regarder comme essentielsles caractères communs à toutes les sociétés,
nécessairesà leur existence et comme des circonstancesaccessoires, acci-

dentelles, les caractères qui, se rencontrant dans un lieu et non dans un
autre, ne sauraient passerpour des caractères essentielsà l'état de société?

Ce sont ces caractères essentielsdes sociétés humainesquenous voulons

d'abord connaître, et qui seuls sont capables de nous guider dans la re-
cherche des formes accidentelles que nous devons souhaiter ou craindre

pour le bonheur dé l'espèce. Ces caractères essentiels, appartenant égale-

ment à toutes les sociétés, intéressent à un égal degré toutes les nations.
Cette considération nous explique la faveurque l'économie politiquea ob-

tenue partout,depuis que la méthode expérimentale l'a élevée au rang de

science.

Une même société n'est pas toujours au même état. Nous avons vu des

nations, avec de.faibles commencements, avoir ensuite des périodes de

force et de santé, et même se montrer dans un état qu'on a pu, sans im-
propriété, comparer à la décrépitude. Dans lequel de ces états convient-il

de les observer? Quelques philosophes ont cru qu'il convenait de saisir

dans leur enfance les traits plus naïfs de la nature des sociétés, et de les

suivre dans leurs développementssuccessifs jusqu'à leur dissolution. Ils

ont même donné des noms particuliers à ces diverses phases. Ils ont re-
gardé comme le moins avancé de tous l'état des peupleschasseurs, ou qui

vivent principalementdu produit de leur chasse. Ils ont cru voir une as-
sociation moins, imparfaite chez les peuples pasteurs, qui multiplient et
soignent les troupeaux au moyen desquels ils pourvoientà leurs besoins.
Et, enfin, ils ont jugé que la civilisation la plus complète se rencontrait

chez les peuplescultivateurs,qui trouvent dans le sol qu'ils cultiventleurs
principales ressources. Ils pouvaient y ajouter l'état des peuples manu-
facturiers et commerçants, qui, sans chasse, sans troupeaux et sans ter-
ritoire, viventdes produits de leurs capitaux et de leur industrie.

Cherchantà nous former l'idée la plus complèteet la plus étendue de la
société, nous n'en observerons pas l'enfance, quoique nous pussions y
démêler les rudiments d'une civilisr tion plus avancée nous soumettrons



de suite à notre étude1, les sociétés les plus développéesque nous con-
naissions. C'est l'état de la société qui nous importe le plus, car c'est le

nôtre c'est celui qui frappe nos yeux; les autres ne donnent lieu qu'à de

vaines spéculations, à des projets imaginaires à moins qu'on ne voulût

nous faire rétrograder à l'état de pasteurs, de chasseurs, que sais-je? de

sauvages, qui réduiraitnotre nombre au dixième, au centième,et ren-
drait nécessairement ce qui resterait de nos sociétés plus féroce; car le

dénuementet le besoin poussent les hommesà la violence et à l'injustice.
Je vous ferai seulement remarquer un trait commun dans ces divers

états de la société dont il nous reste des exemples dans plusieurs lieux

de la terre: c'est que le soin principal des sociétés humaines est, dans

toutes, de pourvoir à leurs besoins. Que les hommes poursuivent des

animaux, ou qu'ils multiplient des troupeaux ou qu'ils provoquent la

féconditédu sol; c'est toujours pour y trouverleur subsistance, accompa-
gnée des autres biens dont la nature de l'homme, le climat qu'il habite,

les mœurs de ses semblables, et en général toutes les circonstances au
milieu desquelles il se trouve placé, lui ont fait un besoin.

Nous pouvons confondre dans les mêmes considérations la famille et
le chef qui pourvoit à ses besoins et dont il représente seul toutes les vo-
lontés. Leurs intérêts sont les mêmes; ils sont pour nous un seul individu.
Les principes, les observations qui les concernent, composent l'économise

privée.
L'économiepublique embrasse les observationset les principes qui ont

rapport aux intérêts d'une nation considérée en particulier, et comme
pouvant être opposés aux intérêts d'une autre nation.

Enfin, l'économiepolitique regarde les intérêts de quelque nation que ce
soit, ou de la sociétéen général.

L'hommedoit à la libéralité de la natureplusieurs biens indispensables
à son existence son industrie lui procure tout le reste; et ce reste pa-
raitra bien important, s'il l'on considère qu'il compose tout ce qu'une na-
tionciviliséepossèdede plus qu'une peupladede sauvages.La naturedonne
gratuitement au sauvage l'air, la lumière, et tout ce qu'elle nous donne à

nous-mêmesen pur don. Ce que nous possédons de plus, ce que le sau-
vage lui-même possèdede plus, est, parconséquent,de création humaine;

est, à quelque degré de civilisation que la société soit parvenue, il faut

J'aurais dit à notre dissection, si le corps social n'était pas un corps vivant,
dont nous devons étudier les organes en action.



qu'elle reconnaisse, qu'elle garantisse à chacun la faculté exclusive de
disposer de ce qu'il a produit, c'est-à-dire, du droit de propriété autre-
ment, chaque homme fuirait avec sa proie pour n'être pas dépouillé par
les autres hommes, et la société serait détruite.

Si chaque individu ne produit pas toutes les choses qui lui sont néces-
saires, il est du moins obligé de produire de quoi les acheter. Il échange
ensuite ce qui excède ses besoins contre les produits crées par d'autres
hommes,et se met ainsi en possessionde tout ce qui convientà sa nature
et à sa position. C'est cette faculté, particulière à l'homme, d'échanger les
produits entre eux qui, dans nos grandes sociétés, permet à chaque per-
sonne en particulier de ne s'occuper que d'une seule classe de produits,
et même d'une certaine portion d'un seul produit.

De.là, la division du travail, ou, pour parlerplus exactement, la sépara-
tion des occupations, qui augmente prodigieusement le pouvoirproductif
de l'homme.

Il semblerait, par suite de cette observation, que chaque homme en
particulier ne devrait jouir que des produits qu'il s'est procurés, soit en
les créant, soit en les acquérant au prix de ceux qu'il a créés; mais alors
d'où viendrait l'énormedisproportion qu'on remarque entre les ressources
dont les hommesdisposent? Comment les uns peuvent-ils se livrer à d'a-
bondantes consommations,tandis que d'autres parviennent à peine à sub-
venir à leurs premières nécessités? Quelque supérieurs qu'on veuille
supposerles facultés corporelleset les talentsde certaines personnes, com-
parés aux facultés et aux talents de toutes les autres, cette supérioriténe
suffitpas pour expliquer une aussi grande disparité dans leur production.
Ce serait une économie politiquebien peu avancéeque celle qui ne nous
donnerait pas l'explication d'un phénomène aussi commun dans la vie
social.

L'analyse de la productionsuffitpour nous éclairer à cet égard. Chaque
produit est le résultat d'un concoursd'actionset de moyens mis en œuvre
par une seule intelligence. C'est l'entrepreneur de ce produit, qui se pro-
cure à ses frais tous les travauxet l'usagede tous les instruments au moyen
desquels le produit s'achève; cet entrepreneurdès lors fait seul son profit
de la valeur produite. Or, comme la portion de talent qu'il y met se multi-
plie par le nombre des agents qu'il emploie, et qu'au moyen de ces agents
la quantité de la chose produite peut être fort grande relativement aux
facultés d'un seul entrepreneur,les profits de celui-ci peuvent être consi-
dérables relativement à ceux des agents secondaires qu'il met en œuvre.



De plus, cet ensemble de travaux industriels ne peut être exécuté qu'à
l'aide de deux grands instruments, qui sont des capitaux et des fonds de

terre. C'est avec leur aide que l'industrie transforme les matériaux de ses
produits en objets propres à nos consommations.On peut dire que les
instruments de l'industrie travaillent de concert avec elle, et que les pro-
duits sont toujours le résultat de leurs services réunis. Dès lors les pos-
sesseurs des instruments, en même temps qu'ils travaillent directement à
la productionpar leurs talents, y travaillent indirectementpar le moyen de
leurs capitaux et de leurs terres. On peut, sous ce rapport,même lorsqu'ils

ne travaillent pas immédiatement à la production, les nommer produc-
teurs. Leur coopération est commode pour eux mais elle n'en est pas
moins indispensable pour la formation des produits; car, s'ils ne fournis-
saient pas l'usage de leur instrument, les produits n'existeraient pas

Nous devons donc regarder les produits comme les résultats de trois
services productifs ceux des hommesindustrieux, ceux des capitaux, et
ceux des fonds de terre et, comme l'entrepreneurd'industrie est celui
qui a conçu l'idée du produit et trouvé les moyens de l'exécuter, nous
devonsmettre sa coopérationau premierrang des travaux industriels.

Tout produit est un moyen de se procurerune satisfaction à soi-même,
à sa famille, à la société il est donc un bien. Le travail au prix duquel on
l'obtient est un sacrifice, un mal2. Lors même qu'on achète un produit,

On a vu que quelques économistesrespectables, attribuant au seul travail
la faculté de produire, ne voient dans les produits qui composent un capital

que du travail accumula. Cela ressemble au système des physiocrates,qui ne
voyaient dans un capital que du produit net accumulé. Mais de même qu'on peut
accumulerles profits de la terre, qui sont autre chose que de la terre, on peut
accumuler les profits du capital, qui sont autre chose que le capital; et ni les
profits de la terre, ni les profits du capital, ne sont la même chose que les profits
du travail. Ce sont trois sortes de valeurs différentes et nouvellementcréées.

Nous n'avons de mesure de la production que la valeur des choses produites;
et, du moment que le consommateurattache à un produit une valeur suffisante,
non-seulementpour rétablir le capital, mais pour que le capitalistesoit payé de

ses intérêts, et le propriétairede son fermage, nousdevons regarderces dernières
valeurs comme effectivement produites. Il est impossible sans cela d'expliquer
raisonnablementles revenus.

2 1 ne faut pas ici chicaner sur le mot. Moralement le travail est un bien,et



on fait, pour l'avoir, le sacrifice d'une valeur déjà acquise, et de laquelle
on pouvait se promettre une jouissance. La perfection de l'industrie con-
siste, par conséquent, à se procurer le plus grand et le meilleurproduit,
au prix du moindre travail, du moindre sacrifice. Ceci montre la nécessité
d'admettre dans l'économie politique une appréciation rigoureuse, une
évaluation du mal et du bien qui résultent du jeu de cette grande ma-
chine. Or, qui peut mieux évaluer ces choses que les hommes dont se
composelepublic,et quisontperpétuellementappelésà comparerl'étendue
du sacrifice avec la jouissancequi en est le prix? et quel meilleur moyen
de connaître leur évaluation que d'observer le prix courant des divers
travaux et celui des divers produits?

C'est ainsi que l'on sait quel produit, selon l'estimation des hommes,
vaut ou ne vaut pas ce qu'il coûte et qu'en introduisant dans les calculs
de l'économie politique la valeur échangeableou le prix courant des ser-
vices et des produits, on a donné à ses déductions un fondement qui les

a élevées au-dessusdu vaguedes hypothèseset des conjectures.Quand on
veut savoir si une production est avantageuse ou ne l'est pas, il suffit de

comparer tous les sacrifices nécessairespour qu'elle s'accomplisse, ou les
frais de sa production, avec la valeur produite, le prix que les consom-
mateurs consentent à payer pour le produit, lorsqu'il est mis en vente.
L'entrepreneur,qui représente ainsi tous les producteurs réunis, est en
lutte, d'une part, contre la nature des choses, pour acquérir d'elle un pro-
duit, et, d'une autre part, avec le consommateur,pour le vendre. Pourvu
que le consommateurconsente à lui payer ce que le produit a coûté, son
intérêt est sauf' c'est le calcul vulgaire, et celui qui suffit aux intérêts
privés. Nous verrons bientôt comment ils 'se lient aux intérêts généraux,
c'est-à-dire en quoi ils leurs sont opposés,en quoi ils s'accordent.

De la manière seule dont les biens parviennent à la société naît le droit
de propriété. Ceux que la nature donne gratuitement ne confèrent aucun

le désœuvrementest le pire des vices. Ce n'est pas non plus le travail qui est
un amusementdont il est ici question. C'est le travail laborieux,si je peux ainsi
m'exprimer; le travail soutenu dont on fait son état, sa profession, et non celui
où nous ne cherchonsqu'à satisfairenos goûts.

1 Le travail de l'entrepreneur lui-même fait partie des frais de production.
C'est une avance de la même nature que toutes les autres; il est en perte si elle
n'estpas, de même que les autresavances, couverte par le prixcourantdu produit.



droit. Quand il serait possible de se les faire payer, une telle prétention
blesserait l'équité naturelle ce serait fairepayer ce qui ne coûte rien'. Il

n'en est pas de même des biens que nul homme ne peut acquérir qu'au

moyen d'un sacrifice, d'un travail ou d'un produit, fruit d'un sacrifice, d'un

travail antérieur. Quiconque voudrait acquérir cette espèce de biens sans
donner un équivalentà leur possesseur, blesserait à son tour l'équité na-
turelle il commettraitune spoliation. De là, pour les acquérir quand on

ne les produit pas, la nécessité de l'échange; de là l'existence de deux

sortes de biens, dé richesses; les unes, communesà tous les richesses
naturelles; et les autres, propriétésexclusives les richesses sociales, les
seules auxquelles le vulgaire donne le nom de richesse par excellence.

Ces dernières sont proportionnées à leur valeur échangeable, c'est-à-
dire à la quantité de tout autre bien qu'il est possible d'obtenir en les of-

frant en échange. Mais ce mot valeur a donné lieu a bien des controverses

venues, comme à l'ordinaire, faute de s'entendre. Les uns ont pris le mot
dans une de ses acceptions les autres dans une autre. En effet, il a deux

sens différents.Tantôt il signifie le mérite qui est dans une chose en vertu
des servicesqu'ellepeutnous rendre et alors on ne considèrepoint sa va-
leur échangeable. Tantôt on exprime par le mot valeurla qualité de pou-
voir nous procurer,par la voie de l'échange, un autre objet d'égalevaleur.
Dans ce derniersens, la valeur n'est une indication qu'avecles restrictions
qui naissent de la naturemême des valeurs dans cette acception, et lors-
qu'il est question d'échanges, elles sont toujoursvariables et relatives. En
d'autres mots, la valeur d'échange n'est une mesure des richessesqu'à une
époquedonnée, et en supposant toutes les circonstanceségalesd'ailleurs.

Tellessont les richesses qui présidentà toutes les transactions sociales.
Elles se rattachent aux intérêts des individus dans leurs rapports entre
eux à leurs interêts par rapport à l'État; aux intérêts de l'État par rap-
port aux particuliers;et même, considérant les nations comme des indi-
vidus ayant des intérêts séparés, elles se rattachentaux intérêts que les
États ont à débattre ensemble;c'est ainsique l'économie politiquese mêle,
non-seulementà la politique intérieure, mais au droit international'.

1 Les terres cultivablesformentune exception;carellessont à la fois données

gratuitement à tous les hommes, et leur propriété réservée seulement pour
quelques-uns. On verra plus tard que c'est l'unique moyen pour que tous les
hommes puissent prendre part à leurs produits.

Les richesses sociales données gratuitement à des individus ou à des réu-



Tel est le mécanismede la production, vu de très haut. Il présente de

nombreux phénomènes quand il est observé dans ses détails.
L'industrie de l'homme, qui consiste en général dans la faculté de créer

des richesses sociales, Y-P3rvient par des voies prodigieusementvariées;
mais son but est toujours le même elle cherche à pourvoir au besoin des

hommes, de telle manière que l'usage de ses produits présente aux con-
sommateursassez de jouissancespour qu'ils consementà les payer ce qu'ils

ont coûté. Si la jouissancequ'ils sont capables de procurer aux consomma-
teurs ne porte pas le prix d'un produit au niveau de ses frais de produc-
tion, non-seulement il n'y a point de production, mais il y a une perte.
Les frais de la production sont le prix des divers services de tous ceux qui

ont concouru à la formation du produit; et c'est pour cette raison que les

profits de la production son égaux à la production,pourvu que le produit
rembourse toutes les avances qu'il a occasionnéessans autres bénéfices;
mais il faut comprendre dans les avances qu'il a nécessitéesla valeur du
travail de l'entrepreneur,ce que le vulgaire appelle son bénéfice ou son
profit. Le prix qu'un travailleur retire de son travail compose le profit d'un

travailléur;le prixqu'unpropriétairefoncierretire du loyerde son terrain

compose le profitdu propriétaire et le prix qu'un capitalisteretiredu loyer
de son capital compose le profit du capitaliste. L'analogiede tous ces ser-
vices productifsentre eux et du salaire qui en est le prix a permis qu'on
leur donnât à tous le nom de profits et leur analogieest complète, car ils

sont tous le prixd'un service rendu à la production, d'un service productif.

Il y a un certain nombre de produits qui ont une valeur, puisqu'on les

paie; mais une valeur qui ne reste attachée à aucune matière. Les services
rendus, soit aux individus, soit à la société tout entière, sont des services
aussi réels que ceux qui contribuent à la valeur donnée à un produit ma-
tériel. On achète le service que rendent un médecin, un avocat, un fonc-
tionnaire public; mais leur service une fois rendu, il ne reste aucuneva-
leur attachée à aucune substance matérielle et qui puisse se transmettre
de nouveau, comme il en reste dans une étoffe qui ayant été achetée,

peut être revendue. Cependant, comme l'utilité qui résulte de ce genre de

nionsde personnesquipeuvent être considéréescommedes individus,nejouent

pas un rôle importantdans l'économie des sociétés. On peut les regardercomme
des biens échangés contre de la reconnaissance,ou bien les mettre au rang des

richesses acquises ou perduespar des accidents fortuits.



service, a toutes les mêmes propriétés que celle qui résulte des produits
matériels; comme elle est, ainsi que cette dernière, le fruit d'une industrie
et même d'un capital', qu'elle est vendue par une personne et achetée par
une autre, cette utilité, quoique fugitive, veut être nommée un produit;
mais c'est un produit immatériel 2.

Toutes ces productions sont la source de tous les revenus légitimes. Si

une personne quelconque jouit d'un revenu qui ne procède pas d'une des

sources que je viens d'indiquer, ce revenu est usurpé il provient d'une

perte équivalente supportée par la sociétéou par une partie de la société,
de même que les. gains du jeu qui entraînentune perte précisément équi-

valente. Il suffit à l'intérêtpersonnel dépourvu de moralité d'acquérir des
biens, quelle qu'en soit la source mais une nation ne s'enrichit pas par
des gains qui entraînent des pertes, et l'homme d'État, le véritable pu-
bliciste, qui doivent à tous une égale protection, ne cherchent les biens
qui font la prospéritépublique que dans leur sources.

Heureusement que dans une société, même corrompue, le nombre des
hommes qui cherchent leurs revenus dans une production véritable est
infinimentplus considérableque le nombre de ceux qui les cherchent dans
des gains abusifs; sans cela il n'est aucune société politique qui pût se
maintenir.

Quand, par un progrès de l'art, le produit revient moins cher au pro-
ducteur, il peut, sans y perdre, le faire payer moins cher au consomma-
teur, c'est-à-dire à la société,qui ne subsiste que par ses consommations.
Dans ce grand échange que nous avons appelé pruduction, la société
donne alors moins pour obtenir plus. Elle fait un gain, non aux dépens

1 Les études d'un médecin, d'un avocat, d'un fonctionnairepublic, sont une
avance dont l'intérêt se confond avec le profit résultant de leur travail. Seule-

ment c'est un capital placé à fonds perdu, et qui doit porter le remboursement
du principal en même temps que les intérêts.

2 « Depuis qu'il a été prouvéque les biens immatériels,tels que les talents et

« les facultés personnelles, forment une partie intégrantedes richesses, et que
« les services rendus dans les plus hautes fonctions ont leur analogie avec les

« travaux les plus humbles; depuisque les rapports de l'individuavec le corps

« social et du corps social avec les individuset leurs intérêts réciproques ont
« été clairement établis, l'économie politique,qui semblait n'avoir pour objet

« que les biens matériels,s'est trouvéeembrasserle système social tout entier. »

Voyez tome I, page 4.



d'une partie des associés, mais aux dépens de la nature, qui devient plus
libérale envers l'homme à mesure qu'il 3pprend'à mieux connaître la na-
ture des corps dont elle se compose et les lois qui les régissent C'est-à-
dire à mesure qu'il est plus instruit.

Il est facile de se convaincreque, dans le cas d'un progrès fait par l'in-
dustrie, l'avantagequ'en retire une portion de la société n'est point obtenu
aux dépensd'uneautre portion les consommateursd'un produitjouissent
pour le même prix d'une plus grande quantité ou d'une meilleure qualité,
et les producteurs ne gagnent pas moins car ils peuvent, sans y perdre,
donner à plus bas prix ce qui leur a coûté moins de frais de production.
Un pareil avantage peut s'obtenir successivementpar rapport à tous les
produits; car une baisse de ce genre n'est pas relative;elle est réelle. Dans

ce cas, le prix d'une marchandise ne se compare pas avec le prix d'une
autre, mais avec les frais de sa production, avec le prix qu'ellecoûtait au-
paravant.

Cette démonstration poussée à la dernière évidence par l'étude des
principes fondamentaux', a donné la clef d'une proposition qui semblait
paradoxale on ne-pouvait pas jusque-là concilier ces deux idées égale-
ment vraies, que la valeur des choses qu'on possède constitue le degré de
richesse qui réside en elles; et, en même temps, qu'un peuple est d'sautant
plus riche que les produits y sont à meilleur marché. En efiet, nous se-
rions tous infiniment riches, si tous les objets que nous pouvons désirer
ne coûtaient pas plus que l'air que nous respirions et notre indigencese-
rait extrême, si les mêmes objetscoûtaientinfinimentcher, si nousn'avions
aucun moyen d'atteindre à leur prix 2.

Je n'ai fait, pour ainsi dire, que nommer les capitaux. L'économie po-
litique donne seule des notions sûres relativement à la nature et à l'usage
de cet instrument de l'industrie.

L'industrie, considéréed'un point de vue élevé, se compose d'une mul-

Voyez dans cet ouvrage, la premièredivision de la Ille partie Des échanges
et des monnaies, tome Ier, page 335.

2 Les sectateursde Quesnay regardaienttout renchérissementcommeun bien,
parcequ'uneplus grande valeurest une plus granderichesse. Ils n'envisageaient
la question que d'un seul côté; ils ne s'occupaient que de la valeur vénale des
produits, etnepouvaient pas savoir encore à quel prix on les obtient, parce que
le phénomènede la production n'était pas alors complètementanalysé.



titude d'occupations dans la plupart desquelles les hommes agissent sur
des objetsmatériels, et à l'aide d'objets matériels. Ce sont là des capitaux,
et ces capitaux mêmes peuvent être considérés sous deux* points de vue
différents. Lorsqu'on les voit à l'oeuvre et sous leurs formes visibles, ce
sont des matières premières façonnéesà différentsdegrés, des outils, des
machines employés à toutes ces transformations,objet des opérations
productives; ce sont encore des bâtiments ou d'autres valeurs répandues

sur un bien-fonds; des monnaies employées à acheter des services pro-
ductifs,et qui nesontpas plutôt rentréespar des ventes, qu'ellesdemandent
à sortir de nouveau par des achats. Sous ce rapport, on peut faire diffé-

rents classements des valeurs capitales, selon leurs emplois. Considérés
plus philosophiquement, les capitaux sont des sommesde valeurs où la

forme matérielle est mise à l'écart et dans lesquelles on ne voit que des

avances faites ou à faire aux opérations productives, et qui sont rem-
boursées par la valeur qu'ont acquise les produits.

Sous le premier point de vue, les objets dont se compose un capital
sont essentiellementconsommables;mais, comme ils se reproduisent sous
d'autres formes, où ils ont la même valeur, leur consommation n'a été
qu'une avance faite à la production.

Lorsque l'on considère le capital seulement sous le rapportde sa valeur,

comme cette valeur est perpétuellement reproduite, ou, si l'on veut, logée,

tantôt dans une matière, tantôt dans une autre, on voit en lui un fonds

permanent qui remplit son office de même qu'un fonds de terre, et qu'on
prête ou qu'on loue aussi bien que ce dernier. C'est ainsi que le considère
le capitaliste, qui ne s'informequ'accidentellementde ce qu'on fait de sou
capital, comme un propriétairequi va voir ses fermes s'informe des cul-

tures variées qui couvrent son bien, et au résultat desquellesl'entrepre-

neur (le fermier) seul est intéressé.
Il est bon, toutefois,lorsqu'on ne veut pas nourrirson esprit d'illusions,

de ne pas perdre de vue qu'un capital, quoiqu'il semble ne consister que
dans unevaleur, qualité moraleet fugitive, n'existeréellement que lorsque

cette valeur réside dans un objet matériel. Le crédit, qui est une qualité

morale aussi, n'est pas un capital il n'est que la faculté possédée par un
particulier, par une association,de pouvoir obtenir, à telles ou telles con-
ditions, la jouissance d'un capital possédé par une autre personne ou une
autre association mais il n'est point un capital. Celui-ci est toute autre
chose; il existe par lui-même et réside toujours dans des objets matériels,



car il n'y a que des objets matériels qui puissent être cédés, prêtés, passer
d'une main dans une autre'.

Les négociants réfléchis verrontaisément commentces principes d'une
science fondée sur les faits s'accordent avec les faits qu'ils ont sans cesse
devant les yeux. Lorsqu'un commerçant vend à crédit des marchandises
d'outre-merà un manufacturier, n'est-ce pas un prêt que le commerçant
fait d'une partie de sa valeur capitale au manufacturier, prêt qui dure
jusqu'au moment où ce derniers'acquitte? Et cette double translation ne
s'opère-t-elle pas en objets matériels, puisque le prêt s'opère en mar-
chandises et le remboursement en argent ou en effets donnant droit à une
somme d'argent.

En même temps, on peut voir combien cette manière scientifique de
considérer les capitaux est propre à rectifier les notions imparfaites ou
fausses que l'on pourrait s'être formées d'une chose aussi communeet
aussi généralement employée. En effet, si ce qui caractérise les capitaux
est d'être une valeur avancéeà des opérations productivespour être rem-
boursée par elles, toute valeur qui n'est pas sur la route de l'avance au
remboursement n'est point une valeur capitale. Toute la portion de numé-
raire qui ne sert pas à la circulation des objets faisant partie d'un capital,
par conséquent toute la portion du numéraire employée à acquitter des
profits, des revenus, et destinée à l'achat d'objets de consommation,ne
fait nullement partie des capitaux d'une nation. Augmenter l'agent de la
circulationn'est donc pas nécessairement la même chose qu'augmenter les
capitaux, et c'est une grande erreur des faiseursde statistiques, de mettre
la valeur tout entière des monnaies au rang des capitaux d'un pays; j'ai
bien de ra peine à croire que la moitié de cette valeur fasse partie des ca-
pitaux d'une nation.

Un titre, un effetde commerce, un simple transfert d'un compte sur unautre,
sont le signe représentatif d'un capital, mais nf1 sont pas le capital lui-même.
Un titre n'aurait aucunevaleur, ne serait rien, s'il n'avait été précédéd'un ver-
sement réel, fait à une époque ou bien à une autre, et s'il ne donnait le droit au
porteur du titre de retirer,en valeursréelleset matérielles,le montantdu dépôt.

Le talent d'un avocat, d'un médecin, qui a été acquis au prix de quelque sa-
crifice et qui produit un revenu, est une valeur capitale,non transmissibleà-la
vérité, mais qui réside néanmoins dans un corpsvisible, celui de la personne
qui le possède.



L'économie politique, après avoir indiqué les sources de cette sève qui
nourrit et développe le corps social, toujoursarmée du flambeaude l'ex-
périence, montre comment elle se répand dans ses divers canaux.

Les entrepreneursde la production, en achetant les services que peu-
vent vendre les possesseurs de facultés personnelles, de fonds de terre et
de capitaux, leur distribuent, d'avance ou après coup, une portion des
valeurs produites. Les entrepreneurs en prennent eux-mêmes leur part
au moyen de l'excédant de la valeur produite sur les frais de production,
quand l'opération est bien conçue et bien exécutée. Les portions quecha-

cun de ces producteurs retire ainsi des valeurs produites sont très di-
verses, et dépendent de la quotité de la valeur produite et de la situation
de chacun d'eux par rapport aux autres1. Ici, la véritable instruction, la
science, ne consistepas à connaître les droits auxquels chacun peut pré-
tendre, mais ce qu'il obtient en réalité; elle prouve que la valeur de
chaque service est en raison directe de la quantité qu'on en demande, et
en raison inverse de la quantitéqu'on offre d'en fournir.

Mais pour offrir les services productifs, il faut être en possession des
fonds dont ces services ne sont que des émanations; il faut posséder un
fonds de facultés industrielles, ou un fonds de terre. On est ainsi conduit

par l'économie politique à examiner ce qui constitue la propriété, et les
effets qui en résultent.

Si l'on étudiait le point de droit, on verrait que la plus sacrée de toutes
les propriétés est celle des facultés personnelles elle est la plus incontes-
table, car ces facultés ont été données à celui qui les possède, et à nul
autre. La plus sacrée des propriétés, après celle-là, est celle des capitaux,

parce qu'ils sont de la proprecréation de l'homme qui les possède, ou de

celui qui les lui a transmis. Quiconque a retranché sur sa consommation
de quoi former uneportion de capital, pouvait ne pas faire cette épargne;
il pouvait, dès lors, anéantir toute autre prétention que la sienne sur la

Dans la plupart des cas, un produit parfait n'est pas le résultat d'une seule

entreprise industrielle,mais de plusieurs entreprises successives. Avant qu'un
habit fût en état d'être porté, il a fallu qu'un fermier élevât des brebis. Leur

laine a été un produit acheté par le fabricant, et le produit de ce dernier a été

acheté par le tailleur. Chaeunde ces entrepreneurs a rembourséà ceux qui l'ont
précédé les avances, et, par conséquent, les profits qui avaient eu lieu jusqu'à
lui; et lui-même est rembourséde ses avances par le consommateur.



même valeur. C'est par une suite du même principe que les propriétaires
des fonds productifsontun droit incontestablesur le produit qui en émane;
car ils étaient maîtres de faire que ce produit n'existât pas, en le con-
sommantaprès l'avoircréé. La propriété dont la légitimitéest là plus dou-
teuse est la propriété foncière.Est-ilun seul héritage qui ne remonte à une
spoliation violenteou frauduleuse, récente ou ancienne, si ce n'est celui
des descendants de Penn, légitimesacquéreurs du terrain des sauvages?

Heureusement qu'il suffit à l'économie des sociétés que, malgré les dif-
férents degrés de légitimité, les propriétés de tout genre soient invaria-
blement reconnues et maintenues, même la propriété foncière, la moins
honorable de toutes. En effet, quel motif aurait-on pour ensemencer un
champ si l'on n'était pas assuré d'en recueillir les .fruits ? On est d'autant
plus excité à produire, qu'on disposeplus librement de ses capitaux et de
ses actions, et que la jouissance exclusive de leurs produits est plus as-.
surée'. De là, l'invariable progrès des nations qui jouissent de la liberté
et de la protection de leurs lois.

Après avoir étudié la marche des richesses dans leur distribution, l'é-
conomie politique observe les effets de cette distribution sur le corps so-
cial. Ils se manifestentpar le nombre et la condition des hommes.

La nature a pris de fortes précautions pour conserver les espècesvi-
vantes. Le besoin qu'éprouvent tous les êtres organisés de se reproduire,
le soin dont ils protègent leurs rejetons, l'admirable contexture de leurs
organes, montrent assez quel est son but; mais de toutes les précautions
qu'elle a prises, celle sur laquelle elle semble avoir le plus compté, est
l'extrême profusiondes germes, assurée parelà que, quel que soit le nombre
des individus qui périssent, il en restera toujours assez, non-seulement
pour perpétuerl'espèce, mais pour en couvrir le globe, pour peu qu'ils y

trouvent de quoi subsister.
Nous subissons cette loi commune, et c'est un des faits-maintenantle

mieux avérés, qu'il n'y a pas de guerres, de massacres, ni d'épidémies,
qui arrêtent les progrès de la population, toutes les fois que les moyens

L'appropriationdu sol étant une conditionnécessairepour qu'il soit cultivé,
le simple travailleur, le manœuvrier, ne peut jouir de son salaire, de son revenu,
qu'autant que la terre cultivée appartient à un propriétaire. Le capitalistequi a
prêté pour amender la terre, pour la garnir de bâtiments, ne serait pas payé de
l'intérêt de son capital si la terre n'avait point de propriétaire, si elle n'était
qu'un terrain vague et commun.



d'existence ne lui manquent pas. Mais pour une société civilisée, les

moyens d'existence ne sont pas uniquement des subsistances; chaque

classe de la société,pour se conserverau même.état,et, à plus forte raison,

pour se multiplier, doit pouvoirconsommertout ce qui est indispensable

au maintien de cette classe.
Si la population a une tendance à s'accroître progressivement, et si

elle ne peut dépasser ses moyens d'existence, on peut établir comme une
vérité de fait que la population d'un pays n'est jamais bornée que par ses
produites.

Mais comment la production en général suffit-elle pour satisfaire aux.

besoins variés des différentesclasses de la société? Si c'est de blé qu'elle

a besoin, comment une productionde toile y pourvoira-t-elle sa valeur

fût-elle supérieure?L'économiepolitique démontre alors que le produit

dont on a le plus de besoin est celui dont la valeur surpasse davantage

celle de ses frais de production et qu'une société, dans l'état donné de

ses mœurs et de ses moyens de production, produit toujours ce qui con-
vient le mieux à ses besoins; mais en même temps elle montre combien

la nature de ses besoins, c'est-à-dire, les consommationsqu'elle préfère

et l'étendue de ses moyens de production, influent sur la condition, sur
le sort des individusqui la composent.

L'art de guérir n'ajoute pas un individu à la population mais il amé-

liore considérablement le sort des hommes. Leur nombre peut se main-

tenir de deux manières différentes ou par une plus longue durée des

mêmes individus, ou par des renouvellements plus fréquents. Si, dans la

populationtotale d'un pays, il y a trente millionsde places où les individus

se succèdent et sont remplacés les uns par les autres, il faudra la moitié

moins de naissanceset de décès si la vie moyenne des individusse pro-
longe à quarante ans, que si la vie moyenne se réduit à vingt. Des deux

façons, l'effet sera le même par rapport au nombre des hommes; mais il

sera fort différent par rapport à leur condition. L'humanité doit souffrir

dans ces deux occasions solennelles naître est mourir. L'hommejouit de

la plénitude de son existence et de sa capacité dans les lieux où la vie

moyenneest plus longue; et nous avons lieu d'être satisfaits des progrès

qui ont été faits à cet égard dans presque tous les pays habités par des

peuples de race européenne. Une connaissance plus parfaite de la phy-

siologie du corps humain, le traitement plus éclairé des maladies, de nou-
veaux spécifiques découverts, des habitations plus aérées, des soins

mieux entendusdupremier âge, beaucoupd'entraves supprimées, ont pro-



longé la durée de la vie moyenne,et elle gagne encore tous les jdurs'.
Ce n'est pas uniquement le rapport qui existe entre la somme des pro-

duits et le nombre des hommes qui lie les questions relatives à la popu-
lation aux principes de l'économie politique; les phénomènes que pré-
sentent la distribution des habitants sur le globe, les colonisations,la for-
mation et l'accroissementdes villes, et les communicationsouvertesentre
les peuples, trouvent leurs explications dans les mêmes principes.

La connaissancedes procédés suivant lesquels les richesses se distri-
buent dans la société n'est complètequepour les personnes qui possèdent
la théorie des échangeset des débouchés; et cette théorie, qui,n'est bien
connue que depuis peu d'années, a répandu un nouveaujour sur les mon-
naies, cet agent si important de la circulation et des échanges.

Dans une société nombreuse et avancée, la presque totalité:desconsom-
mations ne s'opère qu'a la suite d'un échange car chacun ne s'occupant
que d'un seul produit, ou même d'une portion de la production d'un seul
produit, ne jouit que par le moyen de l'échange de l'immense variété de
choses dont il fait usage. Mais l'échange en nature est presque toujours
impossible il fautvendre ce qu'on produit pouracheter ce qu'on veut con-
sommer. La vente est la moitié d'un échangedont l'achat est le complément;

et, l'échangeaccompli, il se trouve qu'on a troqué ce qu'on a vendu contre
ce qu'on a acheté. L'intermédiaireque cette doubleopération exige, est la
monnaie.

Il en résulte que la valeurproprede la monnaieest pour nous de peu de
considérationauprès de la valeurdesautres produits; nous la donnons pour
la même valeur qu'on nous la donne; il nous est indifférentde recevoir de
l'or au lieu d'argent, ou de l'argent au lieu d'or, quoiqu'un de ces métaux
soit plus précieux que l'autre, assurésque nous sommes que, si l'on donne
moins d'or pour obtenir nos produits, nous en donnerons moins à notre
tour dans nos achats. Mais la valeur relative des produits entre eux est la

On en a quelques preuves irrécusablesqui ne peuvent pas entrerdans une
esquisseaussi rapide; comme,par exemple, le nombredes naissancesquin'aug-
mente pas dans la même proportion que la population;et l'on aurait à cet égard
des remarquesbien importantesà faire si les faiseursde statistiquesentendaient
mieux l'économie politique, c'est-à-dire la nature des choses et la liaison des
causes avec leurs effets.Ils entasseraientalors moinsde chiffresinutiles,et nous
fourniraient des données capables de conduire à des résultats précieux.



circonstance essentielle, celle qui influe sur notre sort je suis d'autant

plus riche que les fruits de ma production ont plus de valeur, et que les

objets que je veux consommeren ont moins. Cette théorie cadre parfai-

tement avec celle des servicesproductifset des progrès de l'industrie. Que

l'on soit un industrieux, un capitaliste ou un propriétaire foncier, on est
marchand de servicesproductifs';c'est par une espèce d'échange que l'on

acquiert les produits qui résultent de ces servicesproductifs; or, quand

pour la même quantité de serviceson obtient une plus grande quantité de

produits, on donne moins de la marchandise que l'on vend, et l'on reçoit

plus de celle que l'on achète.

La théorie des débouchés se lie de même à celle-là. Puisqu'en réalité

on n'achète pas les produits avec de l'argent, mais avec d'autres produits,

nous devons vendre ce que nous produisons avec d'autant plus d'aisance,

que les autres hommes produisentdavantage. Chaque producteur est in-
téressé à se voir entouré d'une multitude d'autres producteurs;c'est ce
qui fait que l'on vend en France vingt fois plus de produits que dans les
sièclespassés, où la production était moins abondante'.

Ce qui est vrai d'un individupar rapport à un autre, est égalementvrai

d'une nation à l'égard des nations étrangères chacune est intéressée à la
prospéritéde toutes les autres car on ne saurait vendre qu'à celles qui

sont en état d'acheter; et une nation, quelle qu'elle soit, ne peut acheter
qu'avec ce qu'elle produit. C'est cette conceptionplus juste de la nature
des choses qui dirige maintenant les conseilséclairésde quelques nations,

et qui, par degrés, doit changer la politique du monde car, à mesure que
les hommes deviennent plus éclairés, ils cèdent aux suggestions de leur
intérêt bien entendu, sur lequel il est permis de compter beaucoup plus

que sur les rêves de la philanthropie. Les gouvernementsqui marchent les
premiersdans cette voie, ne sont pas médiocrement heureux de savoir
chercher leurs avantages dans la prospérité d'autrui, et de recueillir de la
gloire, simplementparce qu'ils ont fait un bon calcul.

Cet effet ne peut être attribué à la découvertedes mines d'Amérique;car si
maintenant l'argent était quinze fois plus rare qu'il n'est, il vaudraitquinze fois

davantage, et cette quantité servirait également bien à la masse actuelle des
échanges, qui ne s'opèrent pas avec moins de facilité dans les pays où l'on se
sert de monnaie d'or, quoique ce dernier métal soit quinze fois plus rare que
l'argent.



L'économie politiqueprouve avec la dernière évidence que la monnaie
est une marchandise de même nature que toutes les autres une mar-
chandise qui tire sa valeur de ses usages et non des lois. En effet, dans
tout échange où la monnaie entre comme l'un des termes du contrat, le
vendeur ne peut-il pas refuser sa marchandise si le prix ne lui convient
pas? et la valeur d'une chose, de la monnaie dans ce cas-ci, n'est-elle pas
proportionnée à la quantité du produit qu'elle peut obtenir? Combien de
fausses mesures et de mauvaises lois peut prévenir une seule question
bien posée!

La nature et l'office des monnaies bien connus, beaucoup d'erreurs
tombent d'elles-mêmes, une foule de notions fausses ou imparfaitement
entrevues s'éclaireissent; on sépare dès-lors complètement les fonctions
de la monnaie de celles des capitaux; on voit comment l'abondanceou la
rareté du numéraire, qui influent sur sa valeur propre (celle qui se ma-
nifeste par l'échange), ne sont d'aucun effet sur ce qu'on nomme si impro-
prement l'intérêt de l'argent; o:n demeure convaincu que l'intérêt est le
loyer d'un capital, et que les va'leurs capitales consistent en des valeurs
tout autres que les valeurs monétaires, et sont bien plus considérables'.

Les mêmes principes font comprendre l'espèce d'influencequ'exerce
sur la valeur des monnaies la matière dont elles sont faites. Les richesses
et les besoins de la société portent à un certain taux la valeur du produit
appelé une once d'argent, valeur déterminée par la quantité de tout autre
produit que l'on consent à donner pour obtenir celui-là. Le possesseurde
cette once d'argent, quelque nom qu'on ait jugé à propos de lui donner
en la frappant en monnaie,ne peut sans perte la donner au-dessousde ce
taux2. Mais, quand la matière dont la monnaie est faite est de nulle valeur

Si l'abondancede l'argent-métalinfluait sur le taux de l'intérêt, il serait plus
bas au Pérou que partout ailleurs, car nulle part l'argent n'est si abondantet sa
valeur relativemoindre. Le taux de l'intérêt s'y trouve au contraire fort élevé.
On comprend qu'il n'est point ici question des phénomènes qui dépendent de
l'usage des billets de banque et des papiers-monnaies.

y A un taux déterminé, la société ne peut obtenir qu'une certaine quantité
d'onces d'argent; celle dont ce taux permet de payer les frais de production de

ce produit. Pour que la société obtienne une plus grande quantité d'argent, il
faut que l'état de ses productionset de ses besoins la mette dans le cas de payer
l'argent à un taux plus élevé (c'est-à-direde donner une plus grande quantitéde
tout autre produitpour l'avoir); alors son prix permetd'exploiterdes mines plus



intrinsèque, comme le papier, la monnaie ne peut plus tirer sa valeur que
de ses usages comme instrument des échanges. Dans l'état donné de la
société, le nombre des ventes et des achats qui s'y opèrent réclame une
certaine somme de monnaieou de tout autre intermédiaire des échanges.
Si l'on multiplie le nombre des unités dont il se compose, on diminue en
proportion la valeur de ces unités; et si le public ne trouve aucun inter-
médiaire des échanges à lui substituer, le besoin qu'il en a peut en main-
tenir la valeur, malgré le discrédit. On les prend sur un certain pied,
seulement à cause de la persuasion où l'on est que l'on peut les replacer

sur le même pied, et sans égard au remboursement.
La valeur des billets de banque ou de confiance remboursables à bu-

reau ouvert a toutun autre fondement elle est égale à celle de la monnaie
qu'elledonne le droit de toucher. Des billetsremboursables ne sont pas une
monnaie de papier; ils sont un saigne représentatifde la monnaie, ainsi

que les autres engagements du commerce. Ils tirent toute leur valeur de
leurcrédit; c'est-à-direde la persuasionoù l'on est qu'ilsseront remboursés.

Les signes représentatifs de la monnaie suppléent complètement la
monnaiejusqu'à concurrence de leur montant. L'économiepolitique fait
voir les résultats quelquefoisheureux et quelquefois funestes de ces sup-
pléments. Ils remplacent avec économie un intermédiaire prodigieuse-

ment utile, mais qui n'est pas un des principes vitaux de la société, et dont
la somme est nécessairement bornée par les besoins de la circulation. Ils

ne peuvent jamais sans danger excéder cette somme.
Le rapport de valeur des métaux entre eux et des monnaies princi-

pales avec leurs coupures donne lieu à des faits qui ne sont que la con-
séquence de ces principes, et que l'expérience confirme toujours.

Poursuivant la marche des richesses jusqu'au terme de leur existence,
l'économie politiquedévoile les phénomènes qui accompagnent leur con-
sommation. De même que l'analyse a fait connaître leur nature et leur
formation, elle nous a appris que la consommationn'est pas une destruc-
tion de matière qui excéderait le pouvoir de l'homme; la consommation
n'est autre chose que la destruction de cette utilité qui avait fait d'une
chose un produit en lui donnant de la valeur.

Quand cette destruction de valeur s'opère de telle sorte que la valeur,

dispendieuses. Si de meilleurs procédés d'extraction permettent d'obtenir le
métal d'argent à moins de frais, son prix baisse et ses usages s'étendent.



détruite dans un produit passe dans un autre, c'est une consommationre-
productive. C'est par elle que servent et se perpétuent les valeurs capi-
tales. Lors même que cette consommationne fait que rétablir le capital,
sans l'accroître, elle suffit pour donner un profit aux propriétaires fon-
ciers, aux capitalistes et aux industrieux; car la production qui s'ensuit
ne peut s'opérer sans acheter leurs servicesproductifs', et l'achat que l'on
fait de leurs services compose leurs revenus.

Quand cette destruction n'a pour objet que la satisfactionde nos besoins
ou de nos goûts, c'est une consommationpure et simple, une consomma-
tion stérile.

Le terme de toute richesse sociale, le but de sa production, est la con-
sommation. C'est par elle que subsistent les sociétés. L'effet de l'épargne
et de l'accumulationn'est pas de restreindrecette consommation,mais de
l'augmenter. Les valeurs épargnées ne sont pas des valeurs soustraites à
toute consommation mais des valeurs soustraites à la consommationsté-
rile pour être livrées à la consommation reproductive. Loin donc que
l'épargne nuise à la consommation, elles la double, elle la centuple. A
chaque opérationproductive, lé capital est consommépar les producteurs;
et, rétabli par eux, il est consomméde nouveaudans l'opérationsuivante.
Une valeur qui n'a pas été capitaliséen'est consomméequ'une seule fois.

On doit en conclure que, si la consommation en général provoque la
reproduction, la consommationstérile, dans un casparticulier, ne la pro-
voque pas plus que n'aurait fait la consommationreproductive; et que
celle-ci la provoque, en thèse générale, infiniment plus que la première,
puisqu'elle la perpétue aussi longtemps que le même capital n'est pas
dissipé par l'impéritie ou par l'amour désordonné des jouissances. C'est
sans doute l'envie de consommerqui détermine les hommesà rechercher
les produits, et qui est par conséquent le premier mobile de la produc-
tion or, l'envie de consommer est inspirée aussi bien par le désir d'ac-
croître sa fortune, c'est-à-dire de consommer reproductivement, que par
l'amour des satisfactionsprésentes.

C'est à l'achat des services productifsque le capital est employé; c'est là
l'objetde l'avance qu'on lui demende. Les développements nécessairespour faire
bien comprendre l'effet de la consommation reproductivene peuvententrer iei;
mais on les trouve dans mon Traité d'Économie policique, liv. 111, ch. 3; dans
mon Catéchisme d'Économie polilique, 4e édition, pages 197 et 212; et enfin,
avec de plus grands développements,dans cet ouvrage-ci, Vile partie.



Ce désir qu'éprouvent les hommes d'accroître leur bien-être futur, sur
lequel se fonde la prospérité progressive des nations, est bien nécessaire

pour balancer les sollicitationsdu présent d'autant plus que la consom-
mation stérile ne présente aucune difficulté. Il ne faut aucun talent pour
dépenser de l'argent, et il en faut beaucoup pour le dépenser d'une ma-
nière qui en fasse renaître la valeur, sans compter que l'exercicemême de

ce talent est un travail. L'impulsion de chaque moment nous excite à la
consommationimproductive, et les êtres les plus faibles, les femmes, les
enfants, s'y laissent aisémententraîner.Mais elle n'offre à la société ou aux
familles d'autres dédommagementsque la satisfactionactuelle qu'elle pro-
cure, et dont l'économiepolitique est loin pourtant de.contester l'impor-
tance,puisquec'est elle qui entretient la sociétéet.contribueà son bonheur.

Cette seule analyse fait tomber complètement la question de l'utilité du
luxe.

Dans le cours ordinaire des choses, tout produit se consomme car il
n'est un produitqu'autant que sa valeur égale ses frais de production sa
valeur ne provient que de la. demande qu'on en fait, de la demande réelle
accompagnéede l'achat; et l'achat serait une perte s'il n'était suivi de la
consommation. Ce n'est donc que par accident, par de faux calculs, par
des exceptions en un mot, que la production peut être en excès sur la
consommation.

Nous nous sommes représentéla production comme un grandéchange
dans lequel nous donnonsnos servicesproductifs,ou, si l'on veut, nos frais
de production, pour recevoir des produits qui deviennent par là notre
bien nous pouvonsnous représenterà son tour la consommationcomme

un autre échange dans lequel nous donnons nos produits, notre bien,

pour recevoir en retour, soit d'autres produits accrus par des profits, soit
des satisfactions d'où résultent le maintien de la vie et la plupart des
jouissances dont elle est accompagnée.

Dans le premier cas, qui est celui de la consommationreproductive,
l'échange est d'autant plus avantageux que le produit qu'on obtient vaut
plus que ceux qu'on sacrifie maispour que la reproduction soit complète,

il suffit que le produitobtenu soit égal en valeur au produit consommé;dès
lors, le capital est remboursé et tous les servicesproductifs sont acquittés.

Dans la consommation stérile, qui est un échange des produits déjà
acquiscontre desjouissances, l'échange est d'autant plus avantageux, que
les jouissances obtenues sont plus grandes en proportion des produits
sacrifiés. C'est d'après cette règle que les consommations de ce genre



doivent être considérées comme bien ou mal entendues. L'économie po-
litique les distingueen consommationsprivées, qui ont pour objet de sa-
tisfaire aux besoins des individus et des familles, et en consommations
publiques, qui satisfont aux besoins de la société.

Les préceptes de l'économie privée s'appliquent aux premières ceux
de l'économie publique aux secondes. Dans les unes, de même que dans
les autres, comme l'achat des objets consommésprécède ordinairement
la consommationqu'on en fait, ce derniermot est souventconfondu avec
celui de dépense.

Les dépenses publiques et les dépenses privées sont exactement de
même nature, car la nature des richesses est la même pour les nations et
pour les particuliers. Les lois qui président à leur formation et à leur con-
sommation ne diffèrentpas suivant l'usage qu'on en fait, de même que les
principes de l'hydrostatiquene changent pas, soit qu'on les appliqueà des
travaux publics ou bien à des constructions particulières. Mais nous ne
pouvonspas fonder l'appréciation des dépenses sur des bases aussi sûres
que celles qui nous déterminent dans l'appréciation des consommations
reproductives. Dans ces dernières, nous avons à comparer des quantités
de même nature, c'est-à-direle prix courant des services productifs avec
le prix courant des produits qui en résultent mais, dans la consommation
stérile, nous ne pouvonscomparer une dépense qu'avec une satisfaction.
Il y a nécessairement quelque chose de vague et d'arbitraire dans une
semblable appréciation. La nature des choses qui rend notre marche si
sûre danstoutes les autres parties de l'économie politique,nous abandonne
ici aux seuls conseils de l'expérience; mais ce n'estpoint un motifsuffisant
pour que nousrenoncionsà étudier cettepartie de l'économie des sociétés

toutes les parties des sciences ne sont pas susceptiblesdu même degré de
précision il est utile à l'avancement de nos connaissances de savoir
distinguer ce qui est susceptibleou non de démonstrations rigoureuses,
et c'est une partie essentiellede la science d'en connaître les limites.

Ainsi, malgré la difficulté que présente une exacte comparaisonentre
le montant des dépenses et les satisfactions qui en résultent, soit pour les
particuliers, soit pour le public, on ne saurait nier qu'elles s'éloignentou
s'approchen t pl us ou moins de leur but. Les phénomènes quiaccompagnent
la consommationn'arrivent pas par hasard, non plus que ceux de la pro-
duction. Il y a encore ici des lois qui veulent que les mêmes causes, dans
des circonstancespareilles, soient suivies des mêmes effets. On en peut
déduire quelques règles pour provoquer des résultais favorablesà notre



bonheur comme particuliers ou comme citoyens,plutôt que des résultats
nuls ou fâcheux.

Par exemple, le choix que peuvent faire les consommateurs de tels
produits préférablement à tels autres, avec une dépense égale, donne
toutes sortes d'avantagesaux consommateurs éclairés sur ceux qui n'ont
que des goûts grossiers ou dépravés. Un peuple est servi comme il veut
être servi mais il ne distingue ce qui lui convient le mieux, depuis le ser--
vice qu'il retire des plus simples ustensiles de ménage, jusqu'à ceux que
lui rendentlesfonctionnairesles pluséminents, que lorsqu'il sait apprécier
ce qui est bon et rebuter ce qui ne l'est pas. C'est pour cette raison que,
toutes choses d'ailleurs égales, les consommationssont d'autant mieux
entendues qu'une nation est plus éclairée.

Les dépenses qui satisfontà des besoins réels sont mieuxentendues que
celles qui n'ont pour objet que de satisfaire à des besoins factices, et pro-
curent des jouissances plus grandes en comparaisondes sacrifices qu'elles
réclament. On en peut dire autant des produits dont la consommationest
lente, comparés à ceux dont la consommationest rapide En soumettant
à ces règles et à quelques autres du même genre tous les articles des
dépenses privées et publiques, on se forme des idées un peu plus justes
relativement aux avantages qu'on retire des consommations comparés
avec ce qu'elles croûtent et des idées justes sont un premierpas vers des
réformes salutaires.

Et quand on songe que les consommationspubliques et privées sont ce
qui fait exister les familles, le gouvernement et tout l'État; quand on
songe que leur indépendance, leur prospérité,leur puissance, dépendent
de l'étendue des ressources dont ils disposent, et qu'aucune richesse
n'entre dans le mondeautrementque par les moyens dont l'esquissepré-
cède, n'est-on pas fondé à répéter, après Fénelon, la vérité qui sert d'épi-
graphe à cet ouvrage « Après tout, la soliditéde l'esprit consiste à vou-
« loir s'instruire exactement de la manièredont se font les choses qui sont
« le fondementde la vie humaine. Toutes les plus grandes affaires roulent
« là-dessus. »

C'est tout le contraire dans la consommation reproductive. Ici la consom-
mation des matériaux et des services ne procurant pas une jouissance, mais la
réintégrationd'un capital, plus prompteest là consommation,et plus tôt les tra-
vaux s'achèventet les capitaux sont rembourses.



TABLEAU GÉNÉRAL

DE L'ÉCONOMIE DES SOCIÉTÉS.

DEUXIÈME SECTION.

ORGANES ACCIDENTELS.

Nous venons de jeter un rapide coup d'œil sur les organes essentielsdes
sociétés, ceux sans lesquelsnulle grande société humaine n'est possible;
les organes accidentels sont ceux qui, quoique très importants pour les
sociétés,peuvent être ou n'être pas, sans que l'existence du corps social en
dépende rigoureusement.

Sous ce rapport, il est permis d'élever la question de savoir si une so-
ciété peut exister sans aucun gouvernement. Je ne me jetterai pas à cet
égard dans une discussion spécul.ative; je remarqueraiseulementqu'il y a
quelques exemples de sociétés,comme celle de certains peuplesen Arabie

ou en Tartarie, dont il serait difficile de caractériser le gouvernement;
mais ces peuples n'appartiennentpas à un état très avancé de la civilisa-
tion, qui est celui que nous étudions. Ce qui m'a plutôt déterminé à re-
garder le gouvernement comme une des circonstancesaccidentellesoù se
trouvent les sociétés, c'est qu'on y rencontre des exemples de toutes les

sortes de gouvernements. Montesquieu,avec les publicistesde l'ancienne
école, en admet trois le monarchique, l'aristocratiqueet le démocratique.
D'autres plus récents', ayant vu des peuples prospérer et d'autres décli-

ner indifféremment avec des gouvernements monarchiques, aristocra-
tiques, ou populaires, n'admettent que deux formes celle dont le plus
grand bien du plus grand nombre détermine les opérations, et celle où
l'on met au premier rang le plus grand bien des privilégiés. C'est à la
politique rationnelle, et surtout à la politique expérimentale, à déterminer
la forme la plus favorableau but qu'on se propose. L'économiepolitique

ne considère pas les motifs qui dirigent les gouvernements, mais leurs
actes; et, pour elle, tout commandementen vertu duquel on est tenu d'o-

1 De Tracy, Jérémie Bentham.



béir, soit qu'ilpartedu législateur ou de l'autorité exécutive, est également

un acte du gouvernement.
En voyant tous nos États civilisés, on peut se demander si la portion

de liberté que l'on sacrifie pour vivre en société, si la peine qu'onest obligé
de s'y donner quand il s'agit de pourvoir aux besoins de soi-même et de sa
famille, aussi bien que pour fournir son contingentaux dépenses sociales,

ne fait pas acheter trop chèrement les avantages de la civilisation. Le

sauvage de l'Amérique du nord regarde nos villes comme de vastes ga-
lères, où chaque forçat est contraint à un travail opiniâtre, qui (du moins

pour le plus grand nombre d'entre eux) ne leur procure qu'une chétive
subsistance. Faut-il être surprisqu'il se sauve dans les forêts, du moment
que l'occasion s'en présente ? On n'a point d'exemple qu'un sauvage de
l'Amériquedu nord soit venu volontairement s'établir dans une ville des
États-Unis; on a de nombreux exemples, au contraire, d'hommes élevés
dans la civilisation qui ont embrassé la vie des forêts; et si nos villes
avaient pour voisinesdes peuplades de sauvages, peut-être devrions-nous
craindre que de pareils exemples ne fussent bien plus communs. Il faut
bien que la vie de ces peuplades ait quelques avantages; autrementpa-
reille chose ne se verrait jamais.

D'un autre côté, il nous est permis de croire que les citadins qui se sont
faits sauvages n'étaient pas les meilleurs sujets de la société; ils avaient
peut-être une horreur de toute discipline, ou tout au moins une paresse
native que repousse la civilisation. On peut dire que la sécurité, la paix,
la vie, sinon abondante, du moins tolérable, que la civilisation procure à

tous les hommesqui veulent se bien conduire, sont des avantages qui mé-

ritent d'être appréciés. Néanmoins, des désertions comme celles que je
viens de rapporter peuvent faire supposer que les avantages de la civi-
lisation, qu'on ne peut obtenir qu'avecun gouvernement, ne sont pas telle-

ment précieux, que l'on ne puisse les payer trop cher. Et quand j'ai touché

en passant la question de droit, nous avons vu qu'un avantage est tou-
jours trop cher, toutes les fois qu'on peut l'obtenir à meilleur marché'.

Ceci nous indique des points de contact entre l'économiepolitiqueet la
politique pure. Tout le monde conviendra que les sacrifices que nous im-

pose l'état des sociétés sont d'autant moindres que le gouvernement est
meilleur. S'il est violent, capricieux, il peut être insupportable sans être
excessivementdispendieux; cependant, même alors, ses excèsne portent

Voyez plus haut, page 255 fie ce volume.



que sur un nombre restreintde gens plus en butte que d'autres à ses po-
sions. Ce sont les obligations qui ont leurs sources dans les besoins du
gouvernement, d'où naissent les vexations les plus constantes,celles qui
blessent le grand nombre, celles que l'on supporte le plus impatiemment.

Ces vexations sont causées, soit par la prodigalité des gouvernants,soit
par les mauvais systèmes qui les dirigent. Les uns et les autres de ces
motifs rentrentdans le domainede l'économie politique. Elle nous montre,
par exemple, quels sont les effets nécessaires de la prodigalité'.

Quant aux mauvais systèmes, l'économie politique, en présentantla
nature de chaque chose, et en posant nettement les questions, en préserve
les gouvernements.C'est ainsi qu'ellemontre ce qu'un gouvernementcoûte
à ses peuples en chargeant de droits, en frappant de prohibitions les pro-
duits d'une industrie étrangère.Elle nous apprend que le commercen'est
qu'une autre manière de produire, qui substitue la production de l'objet
qu'on envoie à la production de l'objet qu'on reçoit. Mais, disent les
vieux préjugés, en achetant au dehors, ce ne sont pas des produits que
l'on donne, c'est son argent. Puérile terreur! La nature des choses
commercialesnous fait voir que les métaux ne sont qu'une marchandise
qui, de même que toute autre, cherche le marché où elle se place le plus
avantageusement or, les métaux précieux que nous possédons ne se
placent pas avantageusementdans l'étrangerlorsque nos besoins, lorsque
notre circulation en réclament; car alors ils valent plus chez nous qu'au
dehors, et les spéculations du commercenous en apportentau lieu d'en
exporter. Ce n'est pas un solde à payer ou à recevoir qui fait voyager les
métaux précieux, c'estuniquement le rapportde leurvaleur dans les deux
paysc'est-à-dire de la quantité de marchandise qu'ils peuvent acheter.
Quand, au lieu de marchandise, les commerçants envoient de l'argent,
c'est parce que l'argent leur procure de plus gros retoursque toute autre
marchandise; or, ce qui leur est plus avantageux est aussi ce qui est plus.
avantageuxà leur paysa.

2 Le duc de Saint-Simon,quoique courtisanet grand seigneur, ne se méprend
pas sur les causes du délabrementde la Francevers la fin du règnede Louis XIV.
« Il n'y a point de trésor, dit-il dans ses Mémoires(année 1715), qui suffise à un
« gouvernementdéréglé. Le salut d'un État n'est attaché qu'à la sagesse de le
« conduire; et pareillement sa prospérité, son bonheur, la durée de sa gloire
« et de sa prépondérance sur les autres. »

Cette dernière maxime n'est constammentvraie que pour ce qui a rapport



Le fait est que l'on ne paie jamais les produits étrangers qu'avec ses

propres produits, même lorsqu'on les paie en argent. Un payscontient des

mines ou bien n'en contient pas; dans le premier cas, en payant l'étranger

avec de l'argent, il paie avec un produit de son sol et de son industrie

s'il n'en contient pas, il ne peut donner de l'argent qu'après l'avoir acquis

avec ses produits indigènes. Ces derniers peuvent seuls subvenir d'une
manière suivie aux exportations, parce que, renaissant sans cesse, ils

peuvent seuls être constamment exportés sans devenir plus rares et sans
s'élever à un prix qui en ferait cesser l'exportation. Le système de la ba-
lance du commerceest une vieilleriequi n'a pu réussirque dans un temps
où l'on ignorait quelle était la nature des richesses et les procédés qui les

font naître. Il accuseparconséquentl'ignorance de ceux qui le soutiennent

encore il n'y a rien à leur répondre, si ce n'est étudiez l'économie poli-

tique.
Si les nations ne peuvent, d'une manière suivie, acquitterleurs impor-

tations qu'avec l'exportation de leurs produits indigènes si leurs béné-
fices ne se composentque de l'excédant de la valeur des retours qu'elles

reçoivent sur la valeur des envois qu'elles font; si, dans tous pays, nul

commercene se continuequ'autant qu'il donne des bénéfices,on peutcon-
clure avec certitude que les valeurs importéesannuellement sont, en tout

pays, supérieures aux valeurs exportées, et d'autant plus que le pays fait

un commerce plus avantageux. Tous les états officiels qui montrent des

exportations supérieures aux importations sont menteurs et accusent des

déclarations fausses,.
On démontre, d'après les mêmes principes, l'inutilité ou plutôt les fâ-

cheux effets des lois qui prohibent l'exportation des matières premières

et favorisentcelle des produits manufacturés. Les promoteurs de ces lois

ignorent qu'une matière première qui s'exporte nous procure, à égalité

au commerce extérieur. Dans le commerce intérieur, les bénéfices d'une classe

peuvent avoir lieu aux dépens d'une autre classe, et le pays n'en être pas plus

riche. C'est le cas de tous les priviléges. Quand on établit une maîtrise, la cor-
poration peut maintenir ses produits plus chers, en les préservant de la concur-

rence générale;mais c'est alors le consommateurqui paie ce gain abusif; abusif

en ce que le consommateura droit d'acheter les objets de ses besoinsà quiconque

les lui fournit au meilleur marché.
1 Ceux qu'on a des raisons de croire plus véridiquesmontrent toujours des

importations supérieuresaux exportations.



de valeur, autant de profils que le produit le plus élaboré. De quoi se com-
pose, en effet, la valeur d'un produit, quel qu'il soit? de ses frais de pro-
duction. Or, les frais de production d'une matière première, comme d'un
produit achevé, sont composés d'un profit foncierpayé à l'un des proprié-
taires du sol, d'un intérêt gagné par un capitaliste quelconque, et du sa-
laire reçu par lesindustrieux de tous grades dont les travaux ont concouru
à leur production, à commencerpar l'entrepreneurqui en a conçu l'idée,
jusqu'au dernier manouvrier dont il s'est fait aider. Lors donc que nous
vendons à l'étranger une matière première de cent francs et un produit
élaboré de la même somme, nousleurvendonspour une valeur pareille de
services productifs rendus par nos terres, nos capitaux et notre industrie.

On voit qu'un gouvernement peut coûter trop cher à proportion des
services qu'il rend à une nation, soit par des dépenses trop fortes, soit par
son incapacité et ses fausses mesures. Ce qui a servi de fondement à une
proposition qui n'est peut-être pas paradoxale, lorsqu'on a dit qu'un gou-
vernement est d'autant plus mauvaisqu'il coûte plus cher. En effet, pour
lever de gros impôts, il faut avoir des agents nombreux qui, ne produi-
sant pas, ne peuvent servir qu'à gêner les mouvementsdes hommes qui
produisent. Vingt mille douaniers qui veillentà ce que telle ou telle mar-
chandise ne passe pas d'un lieu dans un autre', et vingt mille commis des
contributions indirectes, sans lesquels il n'est permis ni de faire la ven-
dange, ni de distiller de l'eau-de-vie,ni de brasser de la bière, entravent
les opérations productives et paralysent l'activité bienfaisante des pro-
ducteurs. Le dernier quart du XVIIIE siècle a enfanté une grande répu-
blique, qui est une réponse vivante, toujours prête à confondre les dé-
tracteurs de l'économie. Dans quel pays est-on mieux gouverné, c'est-à-
dire peu gouverné et à meilleur marché qu'aux États-Unis?

Un des systèmes qui coûtent le plus aux nations est celui que leur gou-
vernement suit à l'égard de ses colonies. Les nôtres nous coûtent chaque

On a reconnu l'avantage qu'il y avait pour deux provinces(telles que la Bre-
tagne et la Normandie) à renverser les barrières,les frontières artificielles qui
les séparaient. Un progrès reste à faire; e'est de renverser les barrières qui sé-
parent les États, en prenant les précautionset en admettant les lenteurs néces-
saires pour ne point léser les intérêts particuliers. Alors tous les États y gagne-
ront, de même que nos provinces ont gagnéà communiquer librement l'une avec
l'autre.



année une cinquantaine de millions gratuitement, et sans nous valoir le
moindre équivalent).

Les puissances maritimes commencentà comprendre qu'il est de leur
intérêt de trafiquer avec tous les points du globe indistinctement;elles
finirontpar protéger l'indépendancedes pays d'outre-mer, pour que nulle
d'entre elles ne puisse en écarter les autres; et nous les verrons, après
s'être battues au XVIIIe siècle pour asservir les colonies, se battre au
XIXe siècle pour affermir leur liberté.

Les populations sont devenues trop nombreuses, les richesses des par-
ticuliers trop considérables, la société trop importante, en un mot, pour
que de si graves intérêts puissent désormaisdemeurerle jouet des.vues
personnelles et quelquefois de l'ignorance des gouvernements. Comme,
d'un autre côté, des sociétésnombreuses et où chacun est obligé de s'oc-

cuper avant tout de ses propres affaires, c'est-à-dire de son existence,
rendent les républiques démocratiques de plus en plus impossibles, les
peuples devront être gouvernéspar des procureursfondés; mais ces pro-
cureurs fondés, chargés des intérêts généraux, sentiront le danger de
lutter contre la naturedes choses, au moral comme au physique, et, pour
ne pas risquer d'y briser leurs efforts et d'y perdre leur crédit, ils vou-
dront connaître cette nature des choses ils voudront devenir les plus
instruits de chaque nation.

Les mœurs et les coutumesdes nations, leurs lois, leur religion, influent

au plus haut degré sur le sort des peuples; cependant elles ne sont pas
une des conditions essentielles de leur existence les belliqueux et sé-
vères Romainsdes premiers siècles de la république ne ressemblentguère

aux Romainsserviles et dépravés des empereurs. Les lois modifient les

moeurs, les mœurs agissent sur les lois, et ce serait un ouvrage important

que celui qui montrerait la marche que suiventces influencesréciproques,
et quellesconséquenceson en pourraittirer en faveur de l'humanité.

Je me contenterai de remarquer que la mauvaise foi, le vice, le crime,

Quoique ce soit déjà une assez grandesottiseque de considérercomme une
provincede France des pays dont les intérêts sont opposés aux nôtres, et qui ne
reconnaissent pas nos lois, c'en est une plus grande encoreque de soutenir à
si grands frais un régime caduc que rien ne peut sauver, et qui ne se prolonge
qu'à force d'iniquités.



ne sauraient infecter la majeure partie des hommes en société sans en-
traîner la. ruine entière du corps social. Le corps social ne peut se main-
tenir sans un échange de bons offices qui exigent une certaine sécurité,

une certaine confiance mutuelle, qui en forment le lien. Le vice n'est pas
productif. Au milieu de cette activitégénérale, nécessaire à la vie des so-
ciétés, le paresseux, le traître, l'homme sans bonne foi, celui dont le pen-
chant l'entraîne au crime, sont repoussés de tout le monde, parce qu'ils
sont dangereux ou inutiles pour tout le monde; et quand ils ne sont pas
atteints par les lois, ils le sont par le redoutable pouvoir de l'opinion ils
demeurent alors sans ressources. Toutes les portes leur sont fermées. Le

mouvement social, de même que la fermentation qui s'opère dans nos
cuves, rejette l'écume de la société' et la crainte de cette excommuni-
cation civile est peut-être le frein qui retient avec le plus d'efficacité les
hommes dans les sentiers de la vertu.

Plusieurs des jouissances les plus précieuses de la vie ont leur source
dans des biens naturels qui ne sont pas de création humaine, tels que
l'existence elle-même, la santé, la gaîté, l'attachement de nos proches et
de nos amis, l'estimede nos concitoyens,etc. Quelques philosophesascé-
tiques en ont tiré un sujet de blâme pour les vérités dépendantes de
l'économiepolitique, qu'ils ont représentée comme nous attachant trop
exclusivementaux intérêts matériels de l'humanité. Mais leurs vues ne
sont-elles pas elles-mêmes trop exclusives et trop bornées? D'abord, les
richesses sociales,qui sont proprement l'objetdes considérationsde l'éco-
numie politique, n'excluent en aucune façon la recherche des biens qui

sont loin de nousattacher à des intérêts purement personnelset matériels.
En dirigeant sans cesse, au contraire, notre attention sur des biens acces-
sibles à la société tout entière, sur les moyens de les acquérir sans pré-
judice pour autrui, et de les répandre sur ceux que nous chérissons, elle
étend nos relationsetnos affectionssociales. Qui ne voit d'ailleursla liaison

de nos biens matériels avec notre perfection morale? Est-ce chez les Hu-

rons ou chez les peuples riches que l'on trouve le plus de douceur et de
délicatessedans les rapports entreles époux, les parents et lesamis? Est-ce

le sauvage ou l'homme civilisé qui fait travailler sa femme comme une

1 On sait quelles difficultés rencontrent les forçats qui ont achevé le temps de
leur punition. Leur immoralitéavérée leur ôte tout moyen d'existence; c'estune
des plaies de la société, jusqu'à ce que des institutions meilleuresdiminuent le

nombredes crimes, et ouvrent aux criminelsrepentants une voie de salut.



bête de somme,et qui tue son vieux père lorsqu'il ne peutplus se nourrir?
Et, sous le rapport intellectuel, que ne devons-nous pas à l'économiedes

sociétés! Ce sont les progrès de la production, c'est la division du travail,
qui ont perfectionné l'homme; la charruen'a pas moins cultivé les esprits

que les terres, et l'on ne peut calculer encore l'influenceque la machine à

vapeur est destinée à exercer sur le sort de l'humanité.

L'économiepolitique se mêle à tout dans la vie de l'hommeen société

mais il n'en faut pas conclureque tous les faits moraux et physiques fassent

partie de cette science. Il en est de la politique, de la morale expérimen-

tales, comme des sciences naturelles, de la technologie, etc. Certes, nous

avons vu quel grand parti notre industrie sait tirer des arts; le publiciste,

mieux que qui que ce soit, peut dire comment ils se rattachent aux inté-

rêts de la société; cependant l'étude des spécialitésn'est indispensable que

pour l'artiste. De même les spécialitésde la politique et de la morale com-

posent un ensemble de connaissances importantes mais pour les rendre
applicables à la société, il faut connaître la physiologie du corps social.

La marche des réformateurs des nations, en ne parlant que de ceux dont

les intentions sont pures, est incertaine et vague aussi longtemps qu'elle

n'est pas fondée sur la nature des choses. Un gouvernement qui croirait

sur la parole de ses devanciers, et sans l'avoir étudiée, en avoirune juste
idée; un gouvernement qui ne voudrait rien améliorer, satisfait de décorer

sa routine du nom de pratique; et d'un autre côté, des hommes impatients

d'améliorer, sans connaître davantage ce que la nature des choses admet

ou repousse risqueraientde faire beaucoup de mal au pays, en ne vou-
lant que son bien. Ce n'est pas ré formerque de changer,que de substituer

un système à un autre, et des maux à des maux. Les défenseurs-nés de

toutes les sottises sont enchantés du mauvais succès des fausses amélio-

rations ils s'en prévalent pour préconiser les abus dont ils vivent, pour
vanterla sagessede. nos pères, pour répéter que nos devanciersen savaient

plus que nous comme s'ils pouvaient savoir alors ce que l'on a découvert

depuis qu'ils ne sont plus et comme si la vraie nature de chaque chose

ne devait pas être mieux connue depuis que les hommes ont eu plus de

moyens de l'étudier1. Ils prétendent que le monde est assez vieux pour
s'être avisé de toutes les bonnes méthodes, si elles avaient été réellement

bonnes; comme si l'on avait trouvé la boussole et les lunettes avant leurs

1 La méthode et l'analysesont comme les télescopes et les microscopesqui

nous ont découvertun si grand nombrede secrets de la nature.



inventeurs,quoique l'on eût eu des centaines de siècles pour y rêver! Tout
nous prouve au contraire que tout est récent, que tout se perfectionne, et
que le monde commence à peine à jouirdes destinées auxquelles il peut se
flatterde prétendre. On dit quelquefoisque noussommes caducs; ne pour-
rait-on pas dire avec plus de raison que nous ne sommes pas encoremûrs?

Si l'on se formait un type idéal de la perfection pour s'en rapprocher
sans cesse, on risquerait de s'approcher d'une chimère. Les lois de la na-
ture, non plus que celles des sociétés humaines,ne sont pas dans notre
pensée elles sont dans la nature des choses qui, elle-même,a été établie
par la volonté du créateur. Notre ambitiondoit être de l'étudier pour nous
y conformer, et non de prétendre à une perfection chimérique. C'est déjà
avoir fait un grand pas dans la philosophie que de savoir quel état est
moins imparfaitqu'un autre, et par quel moyen on peut se rapprocherde
celui qu'on doit préférer.

Ce tableau général, mais trop resserré, de l'économie des nations, peut
du moins laisser entrevoir l'intérêt que l'étude de cette économie présente
quand on l'observe dans ses détails; il peut aussi mettre en garde contre
cette multitude d'idées fausses qui circulent parmi le vulgaire, relative-
ment aux plus hauts intérêts des sociétés. Nous avons pu nous convaincre
que le corps social est un être vivant par lui-même, par sa nature, de
même que le corps de l'homme individuel dans lequel nous voyons le pre-
mier des éléments dont il se compose. Il ne reçoit pas son impulsiond'une
force étrangère. Son principe d'action est dans son propre sein. C'est pour
ainsi dire une machineanimée. La puissance du gouvernementn'est pour
elle que protectrice, comme la boîte qui enveloppeun mouvementd'hor-
logerie.Nous avons pu mille fois sentir la fausseté de cet emblêmesuranné
qui représente l'État comme une famille, dont le chef de l'administration
est le père. Dans la famille, c'est du père que viennent tous les moyens de
subsistance;c'est dans sa tête que naissent toutes les penséesutiles; c'est
lui qui procure les capitaux c'est lui qui travaille et dirige le travail de
ses enfants, qui les élève, qui pourvoit à leur établissement.

Dans l'État, c'est tout le contraire les conceptionsqui procurent l'en-
tretien du corps social, les capitaux, l'exécution,se trouvent chez les gou-
vernés. C'est là qu'est la pensée et l'action c'est là que l'on étudie les lois
de la nature et que se forment les entreprises productives d'où naissent
les revenus de la société. Plus accessiblesà tous les genres de vérités, ce
sont les gouvernés qui analysent avec le plus de succès la constitution



physique et morale de l'homme, aussi bien que l'économie sociale. Les

nations sont réduites à s'estimer heureuses lorsque des rayons de lumière
pénètrentjusqu'aux lieux où s'agitent leurs destinées.

La nature a créé la supériorité du père sur les enfants. C'est elle qui a
voulu qu'il fût dans leur enfance le plus fort, ensuite le plus sage et le plus
expérimenté. Jusqu'à ce qu'ils soient hommes, ils sont incapables de pro-
duire, et dépendent de l'auteur de leurs jours, au moins par leurs besoins.
Dans la société civile, c'est tout autre chose non-seulement la force mo-
rale, mais la force physique est du côté de ceux qu'on a nommés, non
sans quelque niaiserie, des enfants. On n'est pas mieux fondé à voir en

eux des brebis, et des pasteurs dans les hommeschargés de veillersur leurs
intérêts. De telles images ne représententpoint la vérité; et ces bergeries
politiques ne conviennentplus à un siècle parvenu à sa maturité.

HISTOIRE ABRÉGÉE

DES PROGRÈS DE L'ÉCONOMIE POLITIQUE.

PREMIÈRE ÉPOQUE.

On a dit que le temps présent est gros de l'avenir; on aurait pu remar-
quer auparavant qu'il est l'en fant du passé. Il fallait que les sociétés hu-
maines parcourussent des états divers, qu'elles subissent de nombreuses
vicissitudes, qu'elles éprouvassent de longues souffrances et de courts
moments de bonheur, pour qu'on apprît à les connaître. Ce n'est que par
degrés que leurs organes se sont manifestés et qu'il a été permis à l'ob-

servateur d'en saisir le jeu et les effets.
Mais l'histoire d'une science ne ressemble point à une narration d'évé-

nements. Elle ne peut être que l'exposé des tentatives, plus ou moinsheu-

reuses, qu'on a faites à diverses reprises et dans plusieurs endroits diffé-

rents,pour recueillir et solidementétablir les véritésdont elle se compose.
Que pourrions-nous gagner à-recueillir des opinions absurdes., des doc-
trines décriéeset qui méritent de l'être ? Il serait à la fois inutile et fasti-
dieux de les exhumer. Aussi l'histoire d'une science devient-elle de plus

en plus courte à mesure que la science se perfectionne car, suivant une
observation très juste de d'Alemberi., « plus on acquiert de lumières sur



« un sujet, moins on s'occupe des opinions fausses ou douteuses qu'il a
« produites. On ne cherche à savoir ce qu'ont pensé les hommes que faute
« d'idéesfixes et lumineusesauxquelles on puisse s'arrêter 1. » Ainsi, dans
le cas où nous connaîtrionsparfaitement l'économie des sociétés, il nous
importerait assez peu de savoir ce que nos prédécesseurs ont rêvé sur ce
sujet, et de décrire cette suite de faux pas qui ont toujours retardé la
marche de l'homme dans la recherche de la vérité. Les erreurs ne sont
pas ce qu'il s'agit d'apprendre,mais ce qu'il faudrait oublier.

Cependant,toute espèced'histoireest en droit de flatter la curiosité; elle
apprend à connaître les procédés de l'esprit humain une erreur dévoilée
empêche qu'on n'y tombe de nouveau sa discussion dégage et consolide
les fondements d'une vérité et enfin, quand les principes d'une science
sont encore à quelques égards débattus, son histoire admet des contro-
verses qui répandentdu jour sur les points contestés et même sur l'en-
semble de la science. Celle-ci n'est parvenue que récemment à un degré
de certitude propre à satisfaire les bons esprits ce n'est que depuis le

commencementde cesiècle qu'ona pu mesurer l'espacequ'ellea parcouru;
et sa marche ne saurait être indifférente au monde instruit qui entrevoit
déjà la haute influence qu'elle est appelée à exercer sur le sort de l'humanité.

Les anciens paraissent avoir peu réfléchi sur l'ensemble des connais-
sances qui forment aujourd'hui le domaine de l'économie politique. Les
deux seules nations qui nous ont transmis ce qu'ils savaient à cet égard,
étaient deux peuples guerriers, obligés d'avoir sans cesse les armes à la
main, d'abord pour se défendre contre les attaques de leurs voisins, puis
ensuite pour envahir des États plus éloignés. Ils se composaient d'une
caste de nobles qu'on appelait des citoyens, et d'une caste de travailleurs
qu'onappelait des esclaves. Leurs institutions étaient plutôt militairesque
civiles. Elles avaientpour objet des hiérarchies de pouvoirs, des partages
de butin, des cérémonies,des évolutions,plutôt que la protectiondes libres
mouvementsde l'homme, le développementde son intelligenceet les arts
de la paix. Leur subsistance, leurs accumulationsétaient fondées sur la
conquête et la déprédation. Les capitaux servaient au luxe plutôt qu'à la
production, et le travail ne donnait de droit qu'au mépris. C'est peut-être

parce que les Grecs et les Romainsont été nos premiers, et pendant long-

temps nos seuls instituteurs, que l'économie politique s'est développéesi

Élémentsde Philosophie, page 17.



tard en Europe1. Il est permis de croire que nous aurions été moins re-
tardés, si deux nations vaincues par eux, les Phéniciens et les Carthagi-

nois, avaient laissé des écrits qui eussent pu parvenir jusqu'à nous.
Tous ces peuplesde l'antiquitévivaientsous l'empire de la force brutale;

leurs fortunes privées étaient défenduespar l'ascendant de leur nation sur
les autres, c'est-à-direpar la force des armes, jamais par l'ascendant de

l'intérêtréciproque. La force des armes seule devait être par. conséquent

le premier objet de leurs soins et de leurs respects. La rapine était l'in-

dustrie des hommes libres, comme la chasse l'est chez les sauvages et,

comme chez les sauvagesencore, les occupationsproductives étaient chez

les peuplesde l'antiquité le lot des femmes et des esclaves. Il fautvoir avec
quelmépris tous les auteursanciensparlentdu commerceet des manufac-

tures '1. On sait la répugnance que les Égyptiens manifestaientpour la na-
vigation, qui maintenant est le principal lien des natiovs; et Platon, vou-
lant donner le type d'une république parfaite,en a placé le siège dans l'in-

térieur des terres, afin qu'on ne pût pas y faire le commerce. Aristote, en
discutant la même question, quoiqu'il paraisse opposé à Platon, n'ose pas
cependant prendreun parti décisiflà dessus

Cette manière de voir ne doit pas nous étonner l'économiepolitique

avait pour les anciens un intérêtbeaucoup moinspressantquepour nous.
Ils ne possédaientpas les moyensde préparer à leur industrie les vastes
développementsque nous avons pu lui donner, en supposant même qu'ils

en eussent deviné l'importance. Leurs connaissances en géographie, en
physique, étaient extrêmement bornées. Ils connaissaientimparfaitement

la séparation des travaux et des professions. Chez eux, les terres, les ca-

1 Leurs mauvaises doctrines sur l'objet et les ressources des sociétés se sont
propagées jusqu'à nos jours, et c'est à ellespeut-êtrequ'il faut imputer les sys-
tèmes soutenuspar deux célèbres écrivains,J.-J. Rousseauet Mably, auxquels

des intentions pures et de beaux talents ont fait pardonner beaucoup d'erreurs.

Ils ont fait du tort à l'économie politique en la confondantavec l'administration

de l'État; c'est comme s'ils avaient confondu la science de la mécaniqueavec
l'art du mécanicien.Ils ne faisaient pas attention que la nature des choses est
indépendante de l'usage qu'on sait en faire.

2 M. Mac Culloch explique fort bien, dans son édition d'Adam Smith (Intro-

duclorydiscourse, page iv), le mépris que les anciensavaientpour la production

des richesses.
3 De Republ., lib.. VU, cap. 6..



pitaux et les travailleurs (les esclaves), étaient la propriété d'un même
maître. Leur système politique n'admettait point ces immenses villes où
pullulent notre population et nos arts. Leurs préjugés repoussaient l'ac-
tivité laborieuse et les moyens de communications leur manquaient.
Ils croyaient en conséquence n'avoir rien à apprendrepar-delà la bonne
administration de la fortune privée et publique aussi presque tous leurs
ouvrages économiquesne paraissent pas avoirpassé la portée du Théâtre
d'agricultured'Olivier de Serres ou de la Maison rustique1. Tel est, sauf
la différence des fonctions et des talents de leurs auteurs, l'objet des Éco-
nomigues de Xénophon.

Platon, voulant donner le type d'une société imaginaire, entre davan-
tage dans chacune de ses parties constitutives. M. de Sismondi a élevé
très haut la précision avec laquelle il s'en explique mais je suis porté à
croire qu'il a prêté à ce philosophela nettetédes idées que M. de Sismondi
lui-même a puisée dans les écrits des modernes. Il suffit, pour s'en con-
vaincre, de voir dans la suite de sa,République combien les conceptions
de Platon sont incompatiblesavec la nature des choses sociales.

Aristote, esprit vaste et avide de toute espèce de connaissances, est
beaucoup plus positif sur ce point. Il avait senti qu'il existe un ordre
d'idéesqui tient à l'existencenaturelle des nations. Il distinguedeux sortes
de production, l'une, la production naturelle, où l'on ne se propose que la
consommationde ce qu'on a produit, soit par le moyen des terres, de la
chasse, de la pêche, soit même par le moyen des arts utiles l'autre, la pro-
duction artificielle, qui n'a pour objet que de vendre ce qu'on a produit.

La première de ces productions, suivantAristote, est louable, de même
que le troc en nature, parce qu'ils ont tous deux pour objet la satisfaction
d'un besoin. La production artificielle ne l'est pas, en ce qu'elle a pour
objet une acquisition d'argent Quand au profit que l'on peut faire sur

Charète de Paros et Apollodore de Lemnos ont écrit sur la grande et la pe-
tite culture. Stobée a donnédes fragments d'auteursqui avaient fait des traités
d'économie, comme Hiéroclès,Byson et Callicratidès.Ce dernier était Lacédé-
monien le morceau assez long qu'en cite Stobée est peut-êtrele seul écrit qu'on
ait recueilli des Lacédémoniens.

2 Aristoten'avaitpas remarquéque l'on n'acquiertl'argentquepourl'échanger
contre des objets consommables, et que les venteset les achats,qui ont tous pour
objet la consommation, et qu'il réprouve, équivalent exactementà des trocs en
nature qu'il approuve.



l'argent, en le prêtant ou en spéculant, c'est le pire de tous les moyens de
produire,car il ne tend qu'à amasser 1. La médecineest un art respectable,
suivant le même auteur, parce qu'il a une fin, qui est de guérir. Du reste,
Aristote a tous les préjugés politiques de son époque. A ses yeux l'escla-
vage, et par conséquent la guerre qui procure des esclaves, agents indis-
pensables de la production, et le pillage, qui subvient aux dépenses de
l'État, sont conformesau vœu de la nature.

Ce n'est point là de la science; ce n'est point la description de la phy-
siologie sociale. Aussi, n'en pourrions-nous'rien tirer d'utile, quand même
le philosophede Stagyre, aussi bien que le disciple de Socrate, auraient,
en parlant de cette science, saisi quelquesvérités qu'ils étaient incapables
de prouver et de lier à toutes les autres.

On ne trouve rien, absolument rien qui ait rapport à l'économiepoli-
tique dans lés écrivains de l'antiquité romaine en général toutes les vues
des anciens ne remontentpas à la sourcedes richesses, de ce qui fait vivre
la société; elles ne tendentqu'à en opérer le déplacement. Aussi, ne peu-
vent-ils fournir que quelques idées d'économie domestique et quelques
inventions fiscales où nous les avons même dépassés. Je crains que les
travaux consciencieuxdes érudits d'Allemagnepour en extraire quelque
chose d'utile ne soient des peines absolumentperdues. Il en est de cela
comme des idées d'autrefois sur le systèmedu monde. La science nouvelle
s'est mise à la.place de l'ancienne, et ne saurait être remplacée par une
autre, parce que celle-ci est fondée sur l'observation de la nature, et que
nous avons des moyens d'observation que n'avaient pas les anciens.

DEUXIÈME ÉPOQUE.

Lorsque les nations ne trouvent plus rien à piller, elles commencentà
chercher les moyensde produire. Nous venons de voir comment les con-
ceptionsque les anciens se formaient de la société, et la tournurede leurs
idées, étaient peu propres à leur donner d'utiles directions à cet égard.
Quand ils eurent envahi les portions civilisées,ou à peu près civilisées du
globe, ils n'étaient pas capables de les organiser d'une manière durable;
et l'irruption des barbaresne serait pas venue, qu'ilauraitfallu que la civi-

Comme s'il était possiblede produire sans capitaux, et comme s'il était pos-
sible de formerdes capitaux sans amasser.



isation déclinât, ou que la société ancienne entrât dans de nouveaux
errements,et suivit, comme les modernesl'ontfait,une route péniblement
progressive1.

L'intérêt personnel avait suffi pour inculquer le soin qu'il faut prendre
de conserver et d'accroîtreles propriétés privées il en avait pris le signe,
toujours visible et mesurable, pour la chose même; et, au moyen âge, les
métaux précieux, jouantdéjà le rôle important qu'ils ont toujours joué de-
puis, furent regardéscomme les seulesrichesses,parce qu'elles pouvaient
toutes se résoudre en métaux précieux. Ils étaient d'autant plus précieux,

que les propriétés foncières et capitalesqu'on faisait valoir se trouvèrent
plus exposées aux ravages des temps de barbarie et des guerres qui sui-
virent, et que les métaux, en même temps qu'ils offraientun appât au
pillage, étaient une espèce de biens que l'on pouvait plus facilementnue
d'autres se flatter de soustraire à sa rapacité.

Mais leur quantité était bornée par la nature, et elle ne l'aurait pas été
qu'ilsn'étaient utiles que comme intermédiaires dans les échanges, et, du
reste, nullement propres à la consommation qui fait vivre les nations.
Toutefois, l'attention des peuples devait se porter d'abord sur cette por-
tion des richesses sociales, la plus sensible et la plus capable de frapper
des regards inhabiles. Comme on voyait que les productionsquelconques

se résolvaientpar des échanges en or ou en argent avant d'être transfor-
mées en objets de consommation, on prit le moyen pour la fin on crut
que l'agriculture, les arts et le commerce 'n'étaient rien qu'autant qu'ils
procuraientde l'or et de l'argent et que nulle richesse n'était perdue
aussi longtempsqu'on parvenait à conserver ces métaux, qui, bien que
beaucoup plus multipliésde nos jours, forment cependant encore une si
petite partie de la richesse des nations. Une loi de l'empereur Constance

porte que les négociants étrangers qui mettront le pied sur le territoire

J'en demandepardon aux contréesde l'Asie, comme l'Inde et la Chine, qui
pouvaient,dès l'antiquité,se vanter de quelque civilisation, et qu'ici je ne compte
pour rien. Avec leurs mœurs immobiles, elles ne paraissent pas capables de per-
fectionnerl'art social. Elles ont été, ou achèverontd'être dominées par la race
européenne. Elles l'auraient été par les anciens, s'ils avaient eu le temps de se
développer.La barbarie du moyen-âge a interrompucet envahissementpendant
quelques siècles. 11 a repris sa marche progressive depuis environ trois cents
ans; et probablementcette marchecontinuera dans le même sens jusqu'à l'en-
tière civilisationdu globe.



de l'empire devront faire constater la somme d'argent qu'ils apportent
et qu'ils ne pourrontrien y ajouter en s'en retournant'. Depuis ce temps,
et partoutoù le gouvernement s'est trouvé assez puissant pour empêcher
la sortie des métaux, il a eu soin de la prohiber.

Mais il ne suffitpas de défendre l'exportation de l'argentpour s'en pro-
curer. Il fallut trouverles moyens de l'attirer. Cependantce n'est pas sur
ce point que se dirigèrent les premières études. Suivant une observation
très juste de M. Mac Culloch, le clergé et les universités devaient placer
au premier rang des études importantes la théologie et les langues an-
ciennes. Sous la mêmeinfluence,on devait repousser comme dangereuses
les sciencesmorales et politiques. Elles tendent à rectifier les idées et à
donner aux citoyens et à l'État un bien-être et une importance contraires
à la puissance sacerdotale qui fonde, comme on sait, son importance et
son pouvoir sur d'autres biens que ceux de ce monde, qui les représente
comme les seuls qu'on doive ambitionner, et qui s'en rend l'arbitre. De là
ces disputes de l'école sur des sujets qui excèdent nos moyens de savoir,
et dont l'effet fut de retarder les progrès utiles2.

Mais la force des choses ne tarda guère à prévaloir sur de vaines dis-
cussions et des controverses sans résultats. Au milieu de la barbarie féo-
dale, quelques petits États libres s'étaient élevés, dans quelques parties
de l'Europe, par l'industrie et les richesses. Quelquesvilles d'Allemagne,
de Belgique et surtout d'Italie s'étaient acquis, par une sage adminis-
tration, une sorte d'importance. Venise et Gênes étaient devenues des
puissances;elles avaient arrachéquelques lambeaux à la vieillessevalé-
tudinaire de l'empire d'Orient et même à l'ambition féroce des Turcs. Le
goût des lettres et des sciences se répandait rapidement, et le monde
s'agrandissait, grâce à l'audace aventureuse de Colomb et de Gama. Vers
le même temps se formaient de grandes monarchies rivales, celles de
Charles-Quint,de François Ier et de Henri VIII, toujours prêtes à pour-
suivre la liberté, à détruireles petits États et à dévorer les richesses..à me-

Cela nous montre qu'il y avait dans l'empireromain, au moins vers le temps
de Constance,un système complet de douanes; autrement ce décret n'auraitpu
être mis à exécution.

2 « Par cette apparence de savoir, dit d'Alembert, on tâche de suppléer à la

« science véritable. Et c'est pour cela que l'histoire des sophismes est si courte
« en mathématiques, et si longue en philosophie. » Essai sur les clémetils de
philosophie.



sure que l'industrie et l'esprit d'entreprise les faisaientnaître.Car, suivant

une observation judicieuse de IVI. de Sismondi, les petits États de cette

époque étaient gouvernés par des hommesde talent, élevés dans la vie

privée, et connaissantle prixde l'économie et du travail tandis que les mi-

nistres d'unCharles-Quint, d'unFrançois Ier, élevés par l'intrigue et se sou-

tenantpar l'intrigue, ne savaient que dissiper les trésors accrus par l'éco-

nomie. Les intérêts des petits États d'unepart, les besoinsdésordonnésdes

rois d'une autre part, ne pouvaientmanquer de donner quelque crédit à la

science des richesses, et forcémenton s'occupa de la prospérité publique.

Mais la vérité ne se montre pas sans une sorte de pudeur. L'homme qui

la recherche est d'abord la dupe des apparences les premiersastronomes

ont tous jugé que la terre était immobile et que le soleil marchait.Les pre-
miers économistesont dû croire que là ou se trouvait le plus d'argent se

trouvaient aussi le plus de richesses. L'Italie, qui, au tempsoù l'Europe re-

commençaà penser,était le pays leplus lettré de l'Europe,paraît avoirpro-

duit les premiers ouvragesoù l'on ait réduiten système l'économie des na-
tions et ce systèmefut celui qu'ona désignéensuitepar les mots de système

mercantile, système de la balance du commerce, système exclusif.
Ces trois mots caractérisent les mêmes principes et conduisent aux

mêmes conclusions.Dans ce système,l'or, l'argent, les monnaies, sont les

seulesrichessesréelles, parce que ce sont les seules au moyen desquelles

on puisse acquérir indifféremmenttout ce qu'on désire; les produits, les

biens consommables,ne sont des richesses que comme des moyens d'en

produireet comme pouvantrapporterde l'or et de l'argent. Les premières

conséquencesqu'on en tire sont que l'essentiel,pour les particulierscomme

pourles nations, est de se procurerbeaucoupd'argent d'où résulte un état

d'hostilitéouverte ou cachée entre soi et les autres hommes,Par une se-

M. Mac Culloch, s'autorisantde quelques passages détachésd'ouvrages peu

connus, croit pouvoir attribuer ce système à des écrivainsde sa nation; mais ne
serait-ce point un effet de la vanité que l'on reprochequelquefois aux écrivains

de la Grande-Bretagne, et qui va jusqu'à refuser aux autres nations même

la priorité des erreurs? Dès le commmencement du dix-septième siècle, je vois

plusieurs traités écrits ex professo en Italie pour établir ce système, qui d'ail-

leurs était une opinioncommune et qu'on ne croyait pas susceptible de contes-
tation. Elle fut alors seulement rédigéedogmatiquement.

2 Montaigne intitule un chapitre de ses Essais Le profit de l'un est le dom-

mage de l'autre.C'est le chapitreoù il dit « Le marchandne fait bien ses affaires



conde conséquence, il faut être puissant, c'est-à-direennemi de tout le
monde, soit comme individu, soit comme nation; car les métauxprécieux
étant donnés au monde en quantité limitée, on ne peut en obtenir qu'aux
dépens les uns des autres. Par une troisième conséquence, chacun doit
ajouter à sa force individuellela force de la société, et réclamer du gou-
vernement, qui en est le dépositaire, une action constante et des lois qui
assurentaux particuliers et à l'État des privilégesque n'ont pas les autres
particuliers, les autres États.

Cette idée erronée, que les richesses ne peuvent ni se produire, ni se
consommer,qu'il en existe une masse invariable dans le monde, et qu'il
ne s'agit que de se la disputer, fut adoptée par tous les publicistes de
l'Europe, soit écrivains, soit hommes d'État. Elle dirigea la politique de
tous les cabinets; elle règne encore dans l'administration publique, tant il

est difficile de réformer des préjugés et des institutions invétérés, et de
persuaderdes intérêts nés d'une législationv icieuse Quelquespersonnes,
trop paresseuses pour étudierdes principes, ou trop âgées pour les con-
cevoir,n'osent plus défendre ouvertement des maximesdécriéeschez tous
les hommes instruits; mais prenez la peine d'examiner leurs arguments,
de vérifier leurs assertions, et vous vous apercevrez que ces assertions,
cesarguments, supposent toujours la réalité d'un principe démontré faux.
Quant à l'autorité, elle ne suit qu'à un long intervalle le progrès des lu-
mières. Celles-ci naissenten général dans la classe moyenne, et ne par-
viennent que par degrés aux deux classes extrêmes qui, investies de la
force brutale,cèdent lentement à l'autorité de la raison.

C'est ainsi que chaque peuple n'a plus songé qu'à exclure par force ou
par adresse, des marchés de l'intérieur, les produits de l'étranger, et à
lui faire acheter les siens1. On a soumis à des entraves l'exportation des

v qu'à la débauchede la jeunesse; le laboureur à la cherté des blés; l'architecte
« à la ruine des maisons; les officiersde justice aux procèset aux querelles des

« hommes. » Liv. I, chap. 21.

On se rappelle que la nature des choses, mieux connue,a montré depuis que
les achats que nous faisons à l'étranger ne peuvent être acquittés que par les
produits de notre sol et de notre industrie; que les métauxprécieux ne voyagent
pas pour payer les soldes de compte, mais seulementpour se rendre aux lieux
où ils ont le plus de valeur; que les profits que nous obtenonsdans notre com-
merce avec l'étranger se manifestent par l'excédant de la valeur importée sur
la valeurexportée; et que, sous quelques formes qu'aient lieu les importations,



matières premières, afin d'attendre que la main-d'œuvre, en augmentant
leur valeur, fît entrer de plus fortes sommes de l'étranger. On a donné

aux manufactures le monopolede la consommationintérieure;on a même
accordé des gratificationset des primes à l'exportation de leurs produits'.
Ce systèmea, sinon enfanté, du moins nourri et exalté les jalousies na-
tionales il a conseilléaux différentspeuples l'emploi de la ruse au défaut
de la force, pour se dépouiller mutuellement il a multiplié les obstacles
qui nuisent à leurs utiles communications,et mis sur pied des armées de
douaniers, payées par la production, non pour la servir, mais pour la
gêner; il ne marche qu'entouré de règlements et d'entraves; il a maintenu
sous le joug les colonies des Européens pour ménager des marchés ex-
clusifs à leurs métropoles; il a été la cause directe ou indirecte de la plu-
part des guerres,des dépenses et des dettes qui, depuis deux siècles, ont
accablé les États les plus industrieux du globe.

Dugald Stewart, dans son Histoireabrégée des sciences métaphysiques,
rraorales et politiques, prétend que nous sommes principalement rede-
vables à l'ouvrage de Grotius Dejure belli ac pacis (publié en 1625) de la
science moderne de l'économie politique. Loin de là, ce livre me paraît
fondé tout entiersur le principe d'inimitié et de rivaliténaturelle qui anime
toute la vieille diplomatie. L'économie politique moderne au contraire
regarde les intérêtsdes peuplescomme identiques, et leur prépondérance
militaire ou diplomatique comme la source de toutes les guerres. Nul

ouvrage,nul auteur en particulier, n'a créé la science, quoiqueplusieurs
aient contribué à ses progrès. Ils sont les résultats d'un grand nombre
d'antécédents;mais il ne convient pas de remontertrop haut pour en dé-
couvrir l'origine. Le livre du HollandaisVan-Groot,lui-même, fut un des
résultats de l'affranchissementdes Provinces-Unies,lequel fut de son côté

un résultat du sombre fanatisme de Philippe II tellement que nous se-
rions redevables au tiran espagnol des progrès destinés à devenir le lien

pourvuque la valeury soit,nos profits sont égalementréels et nos capitauxaussi
réellement rétablis.

On sait que la valeur tout entière d'un produit, soit brut, soit travaillé, est
composée de profits qui, tous ensemble, égalentsa valeur. A égalité de valeur,
il n'y a donc pas plus de profits gagnés sur les produits manufacturésque sur
les produits bruts.

Quant aux primes, elles équivalent à un don gratuit fait aux étrangers aux
dépens des contribuables.



des nations et à cimenter la liberté du monde. Avouons plutôt que nos
idées actuelles sont les produits d'un grand nombre d'antécédents qui
chacun n'a influé sur leur naissance que pour une faible part; ces antécé-
dents sont eux-mêmes les produits de plusieurs autres, dont chacun n'a
exercé qu'une influenced'autant moindre, qu'elle est plus ancienne. C'est
de cette manière que chaque homme est le résultat de l'union de deux
personnes, qui elles-mêmes sont le fruit de quatre autres,etc.; ce qui donne
à chacun de nous des milliers d'ancêtres, dont un seul a influé sur notre
existence d'autant moins qu'il est plus reculé.

Une erreur très grave, née du système exclusif, et qui s'est prolongée
jusqu'à nos jours, a été de confondre la science de l'économiepolitique
avec l'art de l'administration. C'est comme si l'on avait confondu l'art de
l'agriculteur, et trop souvent la routine du cultivateur, avec les lois de la
physique végétale. Le chancelier Bacon, qui nous a enseigné le premier
que, pour connaître les procédés de la nature, il faut consulter, non les
écrits d'Aristote, mais la nature elle-même, par des observations judi-
cieuses et des expériences bien faites, Bacon ignorait complètement que
la même méthode était applicable aux sciencesmorales et politiques, et
qu'elley obtiendrait des succès du même genre. Sans consulter la nature
de l'industrie et du commerce, il a vanté les lois de Henri VII, qui fixait
le prix des draps et des chapeaux, et le salaire des ouvriers. Notre
Henri IV, qui voulait avant tout le bien du peuple, confirmait les édits de
Charles IX sur les maîtrises et les aggravait1 en y assujétissant les mar-
chands, de même que les artisans.

C'est sans doute une pauvre administration que celle qui provoque des
lois et des règlements sans connaître les principesde l'économiedes na-
tions mais ce n'est pas elle qui les gouverne, pas plus que le mécanicien
ne gouverne les lois de la mécanique. Cette erreur est déplorable;on est
confus de voirJ.-J. Rousseau,un défenseurdes libertés publiques, conseil-
leràl'administrationd'ôterauxparticuliers les moyens d'accumuler2;tandis
que c'est par le moyen des accumulations seulement que l'indigent peut
éviter d'êtreprolétaire,et devenirun membreutile et heureux de lasociété.

Par son édit de 1597.

2 « Une des plus importantes affaires du gouvernementest de prévenirl'ex-

« trême inégalité des fortunes, non en enlevantles trésors à leurs possesseurs,
« mais en ôtant à tous les moyens d'en accumuler. » J.-J. Rousseau, article
Économiepolitique.



M. de Sismondi nomme l'économie politique la science qui se charge de
veillerau bonheur de l'espècehumaine 1 Il a sansdoutevoulu dire la science

que devraientposséder ceux qui se chargent de veillerau bonheurde l'es-
pèce humaine: sansdoute les gouvernants, s'ils veulent être dignesde leurs
fonctions,doiventsavoirl'économiepolitique; mais le bonheur de l'espèce
humaine serait cruellement compromis, si, au lieu de reposersur l'intel-
ligence et le travail des administrés, il dépendait des gouvernements.

C'est par suite des faussesnotions répandues par le systèmeréglemen-
taire, que la plupart des écrivains allemands regardent l'économiepoli-
tique comme la science de l'administration. Ils y joignent la statistique.
L'administration n'est point une science elle serait plutôt un art, si la
perfection de l'administrationn'était pas, à l'opposédes autres arts, d'agir
le moins possible. Cependant, comme pour administrer avec succès tous
les procédés ne sont pas indifférents; que les uns valent mieux que les
autres; l'administration sans doute est un art; et l'on y réussit d'autant
mieux que l'on est plus avancé dans les sciences; mais ce n'est pas dans
une seulescience il n'en est presque aucune qui ne puisse fournir à l'ad-
ministrateurd'utiles conseils. Si les gouvernants chargés de la confection
des chemins sont étrangers à l'économiepolitique, ils négligent d'ouvrir
les routes qui seraient les plus importantes; ils les construisentde la façon
la plus dispendieuse; ils y établissent des péages qui en détruisentle bien-
fait. Mais les connaissancesde la physique ne leur sont pas moins profi-
tables s'ils y demeurent étrangers, ils creusent des canaux qui restent
à sec, ils construisent à grands frais des routes impraticables. Est-on
fondé pour cela à nommer la physique la science de l'administration2?

Bien que le système exclusif se fonde sur de mauvaisprincipes et con-
duise à de dangereuses conséquences, il doit néanmoins être considéré

Nouveaux Principes, etc. Avertissement,page xxiv de la seconde édition.
Le même auteur dit à la page 8 « La science qui enseigne au gouvernement

« le vrai système d'administrationde la richessenationale. etc. » La richesse
nationale, la richessede la nation, est la somme des richessesdes particuliers,
que le gouvernementheureusementn'administre point.

La statistique paraît être moins utile à l'administration,en ce qu'ellene fait
pas connaître la nature des choses et la liaison des effets à leurs causes. Cepen-
dant elle peut rendre des services pour l'assiette des impôts; et elle peut diriger
les particuliers dans leurs spéculationset dans leurs calculs.



comme un pas fait dans la carrière de la civilisation. Quoiqu'il n'eût au
fond d'autre motif que de procurerde l'argent aux princes, il a favorisé

une production réelle; il a relevé les arts utiles dans l'estimedes hommes,
et surtoutdes gouvernements,qui ne considéraient auparavant les indus-
trieux que comme des espèces de serfs qu'on pouvait impunément vexer.
La fausse idée que les richesses, quand on ne possédait pas de mines, ne
pouvaient arriver que du dehors, tout en élevant des entraves nuisibles
à la transmigration des produits, a été favorableaux communicationsdes
hommes entre eux; elle a donné le goût des voyages et inspiré le génie
des découvertes. Ce n'est pas sans doute le systèmeexclusif qui a conduit
Colomb en Amérique et Vasco de Gama par-delà le cap des Tempêtes;
mais peut-être que, sans cette inquiétude vague qui entraînait les esprits

vers un mieux inconnu, ces deux grands hommes n'eussentpas trouvé
des princes pour seconder leurs desseins,et des compagnons pour par-
tager leurs périls.

L'apogéede ce systèmefut le ministère de Colbert.Un ensemblede lois,
les unes protectrices, les autres restrictives, s'éleva soutenu par la puis-

sance de Louis XIV; Colbert rattacha ces vues à de nobles et grandes
pensées, et des Italiens eux-mêmesont salué le systèmeexclusif du nom
de Colbertisme', quoiqu'il eût pris naissance dans leur pays. Les succès

du milieu de ce règne, les grands talents par lesquels il fut illustré lui
furent favorables. Savary, Melon, Dutot, Forbonnais, quoique pourvus
les uns de beaucoup de sagacité, les autresde beaucoup de faits, ne por-
tèrent pas plus loin leurs idées et, quoique le système agricole, dont je
parleraibientôt, ait rallié, dans la dernièremoitié du dix-huitièmesiècle,
la plupartdes publicistes amis du bien public, les administrations et ceux
qui en dépendent continuent à vanter ses doctrines.

Pourobserver les premières atteintes qu'il reçut, nous sommes forcés
de nous reporter en arrière et de franchir le canal de la Manche.

TROISIÈME ÉPOQUE.

La compagnie anglaisedes Indes, originairement fondéeen 1600, puis
supprimé, puis rétablie en 1658, en acquérant quelque importance, ne
tardapas à s'apercevoirque l'objet de commerceque l'on pouvait envoyer

avec le plus d'avantage en Asie, était l'argent nulle autre marchandise,

1 Voyez Il Colber6ismo,de Mengotti.



à valeur égale, ne produisait d'aussi gros retours. Malheureusement, le
préjugé de la balance du commerce était dans toute sa force; on croyait
généralement que la nation perdraitla valeurdes sommes qu'elleenvoyait
au dehors, ettoute,la législationétait contraireà de tels envois; l'existence
même de la compagnieen était compromise.Il fallut obtenir de quelques
écrivains de talent qu'ilsen fissent l'apologie; malheureusementle public,
le gouvernement, bien plus, la compagnie elle-même et ses avocats,
partageaientle préjugé commun.On fut réduit,pour défendre une cause
qui nous parait maintenant si simple à la fois et si juste, à soutenir que
l'argent exporté par la compagnie en ramenait davantage du dehors, au
moyen de la vente qu'elle faisait des produits de l'Inde. Thomas Mun,
l'un de ses plus habiles défenseurs, la comparait au laboureur qui jette
son grain à la volée pour en recueillir plus qu'il n'en a semé.

Quand l'opinion publique n'est pas éclairée, les intérêts généraux de-
meurentprivés de leur appui naturel, celui du grand nombre, jusqu'à ce
que des intérêts particuliers viennentà leur secours. Ceux qui trafiquaient
au-dehors ne pouvaientmanquer de s'apercevoirque les prohibitionsbor-
naient l'étendue de leurs affaires l'exportation de la laine brute était dé-
fendue dans la Grande-Bretagne, sous le prétextequ'il fallait favoriser les
manufacturesde l'intérieur, et les propriétaires de troupeaux ne trouvaient
pas leur compteà cette défense ces intérêts spéciauxfournirent à plusieurs
écrivains anglais des occasions d'embrasser, dans leurs spéculations,des
intérêts plus étendus, et même l'économie générale de la société. Josiah
Child, William Petty, Dudley North, le célèbre Locke, Steuart, y firent
successivementdes découvertes; mais n'ayant encore que des idées con-
fuses sur la nature et la source des richesses, ils étaient privés du fil qui
seul pouvait les guider dans ce labyrinthe. Cependant, nous approchons
du milieu du XVIIIe siècle, époque où l'économiepolitique, vue de plus
haut, devait absolument changer de face.

C'est de Quesnay, de Hume, d'Adam Smith, que datent ses véritables
progrès. Quesnay, le premier,proclama l'existenced'un ordre d'idées tout
nouveau. Il en forma un système complet, duquel, malgré beaucoup de
faussesdéductions,surgit néanmoinsunefortgrande.découverte.Il s'aper-
çut que la société ne subsiste pas sur l'or et l'argentqu'ellepossède puis-
qu'après avoir vécu pendanttoute une année, la société possèdeencore la
même quantité de métaux précieux,et qu'elle n'a en réalité subsisté que
sur les biens susceptibles de se consommer, l'office des métaux précieux
étant seulementde faciliter les échanges. Il a montré par là que la richesse



réside dans la chose qui a un prix et non dans le prix qu'on en tire, qui

n'en est que la suite nécessaire. C'est cette considération bien simple qui

a mis ses successeurs sur la voie de rechercher en quoi consistent les

choses qui sont des richesses, et par quels procédés elles se multiplient

et se distribuent. On voit dès lors quel vaste champ s'ouvrait aux recher-

ches. Les opinions ont pu se partager ensuite sur la natureet la mesure

des richesses mais les discussions mêmesqui en sont résultées ont servi

à éclaircir plusieurs questions importantes, et à renverser les doctrines

du système exclusif.
Je n'entreprendraipas de développer ici la. doctrine de Quesnay sur

plusieurs points elle ne mérite guère d'arrêter notre attention, d'autres

points ont été critiqués dans le courant de cet ouvrage; mais je dois faire

remarquerceux qui ont contribué, en méritant d'être adoptés ou com-

battus, au progrès de nos idées.

La valeur des chosesproduites est selon lui la mesure de la production;

je dis lavaleur de ces choses, puisque c'est ainsi qu'il apprécie le produit

net (c'est-à-dire l'excédant de la valeur des récoltes sur les frais de cul-

ture). On voit qu'il n'apercevait qu'une partiede la vérité car, si la pro-

duction consiste à procurer des produits qui puissent être consommés, et

si la valeur nous donne la mesure de la richesse qui est en eux, la culture

de la terre n'est pas l'unique source de la richesse. D'autres actes encore

que la culture influent sur cette valeur; il n'a donc pas embrassé l'en-

semble de ce grand et important phénomène de la pr.oduction.

Mais si Quesnay a ouvert une carrière dont il n'a pu mesurer toute

l'étendue, il y a laissé du moins des monuments qui ne sauraient être

ébranlés; il a dirigé l'attention publique sur un des sujets les plus dignes

de la fixer, sur celui qui influe le plus puissamment sur le bonheur de

l'humanité. Il a donné à la paix entre les nations et à la bonne conduite

entre particuliers un autre fondement que la force c'est l'intérêt bien

entendu des uns et des autres'.

1 Quesnay était né à Ecquevilley,village de.Normandie,d'une famille de gros

cultivateurs. Il exerça d'abord la chirurgie à Mantes; puis vint à Paris, où il

étendit considérablementses idées sur l'art de guérir, et où il composa sur cet

art plusieurs ouvrages estimés. Médecin de madamede Pompadour, elle obtint

qu'il fût logé dans le châteaude Versailles, pour être plus à portée de lui don-

ner ses soins. Elle obtint ensuitequ'il fût nomméchirurgien et médecindu roi.

Il mourut en 1774, à.l'âge de 80 ans. 11 ne vit point par conséquent le minis-



La doctrine de Quesnay produisit un très grand mouvementdans tous
les esprits éclairés de l'Europe. Les amis du bien public l'embrassèrent
avec peu de modifications. Quesnay disait que la terre seule produit une
valeur nouvelle, tandis que celle que donnent les manufacturiers est
détruite par les frais de main-d'oeuvre. Gournaysoutint que l'homme qui
fabrique ajoute aux valeurs consommables.Il démontra mieux que per-
sonne les effets funestes des réglements, des douanes, des obstacles de
tous genres qu'on oppose à la production; c'est de lui qu'est le fameux
aphorisme Laissex faire, et laissez passer'.

Turgot développala théorie de la monnaie, et cette vérité, neuve alors,
que la monnaie ne remplit pas son office en vertu de l'autorité du gou-
vernement, qu'elle n'est pas plus un signe représentatifde la marchan-
dise qu'elleachète; il distingua fort bien la somme des monnaiesde celle
des capitaux, et ses principes sur ce qu'on appelle mal .à propos intérêt
de l'argent sont excellents mais sa doctrine, que la terre seule introduit
de nouvelles valeurs dans la société, le range parmi les sectateurs de
Quesnay, et n'est propre qu'à égarerceux qui voudraient apprendre,dans
ses écrits, commentse produisent et se distribuent les richesses*.

Le ton d'oracleque l'on a reproché aux économistesde l'école de Ques-
nay est bien plus le tort, où plutôt le ridicule de ses enthousiastes secta-
teurs, que le sien. Ses disciplescrurentposséder l'évidence quand on doit

tère de Turgot,qui auraitrépandu quelque baume sur les blessuresque son âme,
vraiment philanthropique,avait reçuesdes honteuxmalheurs qui signalèrentla
fin du règne de Louis XV.

M. Mac Culloch s'est honoré par les termes équitableset vrais dont il s'est
servi en parlant de Quesnay, dans le discours qu'il a prononcé à Londres, à
l'ouverture de son Cours d'économie politique. « Ce que les écrivains anglais
« avaient essayé vainement, dit-il (page 41), fut entrepris par un philosophe
« français, remarquabletout à la fois par l'originalité, la finesse de son esprit,
« et par l'intégrité et la simplicité de son caractère. Ce fut le célèbre Quesnay
« à qui appartient, sans aucun doute, le mérite d'avoir analysé les causes de la
« richessedans le but de poser des principes fondamentauxen économie poli-
« tique. Il donna par là à l'économie politique une forme systématique;il en
« fit une science. »

Voyez son éloge par Turgot(OEuvres complètes de ce dernier, tome III,
page 321).

9 Voyez les Réflexions de Turgo.' sur la formation et la distribution des ri-
chesses, § 7 et8.



s'estimerheureuxd'avoirtrouvé quelques vérités ou détruit quelques er-
reurs. Les véritables reproches que l'on peut faire à cette école, c'est
d'avoir confondu les principes résultant de la nature des choses avec
l'administration de l'État; tellement que Mercier de la Rivière et l'abbé
Baudeau, comptant un peu trop sur le pouvoir de l'évidencequi, fût-elle
reconnue, ne triomphe pas toujours, ont cru qu'elle devaitnécessairement
dominer les princes plus aisément que les nations de là leur despotisme
légal, qui n'est pas une de leurs moindres rêveries.

C'était la suite d'une erreur de la secte entière, qui confondaitperpé-
tuellement la nature des choses relatives à l'existence de la société,avec
la nature des choses qui tiennent au gouvernement, c'est-à-dire l'écono-
mie politique avec la politique, et par suite la politique spéculativeavec
l'art de gouverner1, qui n'est que l'art de se servir habilement de la na-
ture des choses politiques et économiques; tout comme l'art du machi-
niste consiste à se servir habilement de la nature des choses en méca-
nique, science qui fait partie de la physique. Sous ce rapport, les écono-
mistes de Quesnay ne s'étaient pas affranchisde la manière de voir de
leurs devanciers.

C'est une obligation que nous avons à Adam Smith; que d'avoir-soi-
gneusement distingué ces différentesconnaissancesde l'art de s'en servir.
Il a rendupar là un très grandservice aux sciencesdont nous nous occu-
pons. En distrayant de la science tout conseil direct, il l'a rendue indé-
pendante, il l'a mise au-dessus des imputations de parti. Du moment que
la science se mêle de déterminer quel est le vœu qu'elle forme, le but
auquel on doit tendre, elle manifesteun projet qui peut n'être pas celui
de l'hommequi cherche à s'instruire. Dès lors l'esprit de parti se met en
garde contre ses conclusions, qui doivent être impassibles pour inspirer
la confiance et ne point susciter d'opposition. Celui qui connaît comment
les faits s'enchaînent, s'il dit Faites ainsi, ne faites pas ainsi, parle dans
le sens de sa volonté celui qui se borneà dire Si vous faites ainsi, voilà
quel sera le résultat de votre action, ne déclare que la volonté de la na-
ture des choses, et il en a toute l'autorité.

C'est peut-êtreà l'erreurdes physiocrates(que je relève ici) quel'on doit

Dupontde Nemours définit l'économie politique l'art de gouverner. (Voyez
OEuvresde Turgot,tome III, page 310). On voit qu'il confond l'art de gouverner
avec la science et la nature des choses en politique; et qu'il confond l'un et
l'autre avec la science de la nature des choses économiques.



le nom d'économie politique qu'ils ont donné à cette science, et qu'on ne

trouve dans aucun écrivain antérieur. Adam Smith, sans partager cette

erreur, l'a favorisée en adoptant la dénomination d'une science que, selon

moi, il eût mieux fait de nommer économie sociale. Il ne lui a pas moins

rendu un très grand service, en séparant totalement les principes indé-

pendants des volontés humaines des vues des gouvernements. Il en est
résulté qu'il n'a pas armé contre la science les hommes de bonne foi de

tous les partis. Ibrahim-Pachapeutvouloir l'étudiercomme M. Huskisson.

Si le premierest moins éclairé que l'autre, il n'a pas le pouvoir du moins

d'ébranler desvéritésbienétablies; et nul ne peut s'en prendreaux volontés

humainessi les principes contrarientses projets. Il était commode,à ceux

que dirigent des vues intéressées,de s'en prendreà leurs antagonistesdes

oppositions qu'ils éprouvaient. Maintenant, ils sont réduits à être bons

observateurs et à tirer des conclusionsjustes, s'ils veulent être écoutés.

J'en reviens à l'école de Quesnay et des physiocrates quej'ai laissés en
arrière, en remarquant les progrès de la science. On peut lui reprocher

encore de s'être trop souvent appuyée sur des raisonnements métaphy-

siques plutôt que sur des observations directes reproche, au surplus,
qui, sans avoird'aussi gravesconséquences,a pu être adressé à une autre
école plus récente.

Quantà la doctrine par laquelle l'école de Quesnay prétend établir que
nuls biens ne sont produits que ceux qui viennent de la terre, soit qu'elle

les produise spontanément,comme les métaux qu'elle récèle dans son
sein les animaux qui peuplent sa surface et les eaux dont elle est bai-

gnée, soit que ces biens soient provoquéspar la culture, c'est un système

qui, depuis, a trouvé son pendantdans un autre, qui maintient qu'aucun

de nos biens ne vient de la terre, et qu'ils sont tous le fruit du travail.

Leur dissentiment n'a lieu que parce qu'on ne s'entend pas sur les biens

dont il s'agit. L'un de ces systèmes les fait consister dans les matériaux

où se trouve engagée leur valeurs l'autre les fait consister uniquement

dans cette valeur, en faisantabstraction de la matière. Mais la nature des

chosesn'affecte pas des formesaussi simpleset n'admetpas des décisions

si absolues. On a pu en trouverailleurs les raisons et sentir le danger des

principes absolus, quand on a vu que, par des conséquencesrigoureuse-

ment déduites, l'un de ces systèmes tend à faire porter sur les terres le

fardeau tout entier de l'impôt, et l'autre à les en affranchir entièrement.
Je n'entreraipas plus avant dans les doctrines des économistesdu dix-

huitième siècle et dans les conséquences qu'ils en tirent il faut les cher-



cher dans les nombreux écrits qui ont pour objet de les exposer et de les
combattre' je me contenterai de dire que, sauf celles qui ont rapport à
l'impôt, elles sont presque toutes favorablesau bien public, à la saine po-
litique et à la bonne morale. Ils arrivent à des conclusionssemblables à
celles auxquelles les derniersprogrès de la science ont conduit les publi-
cistes, mais par des motifs différents2.

Les hommes ne changent guère d'opinion que dans leur jeunesse. Si,
passé un certain âge, on peut acquérirdes idéesjustes sur des sujets aux-
quels on n'a jamais pensé, on ne rectifie point des idées fausses protégées

par une longue habitude. Les écrivainsqui avaient professé les doctrines
de Quesnay dans leurs différentesnuancesles ont conservéeset défendues
jusqu'au tombeau. Nous avons vu le marquis Germain Garnier demeurer
économistedu siècle dernier, après avoir traduit, analysé lui-même la ré-
futation irréfragable qu'Adam Smith a faite de leur système, beaucoup

trop restreint, de production3. Mais ce qui ne demeure pas réfuté pour
des cervelles endurcies, l'est pour les jeunes intelligences à qui l'avenir
appartient. Je ne crois pas qu'il reste maintenant un seul partisan de la
doctrine de Quesnay 4; on n'en a. conservé que les propositions qui ont

1 Voyez aussi dans cet,ouvrages,, tome I, pager 25, 41, 45, 212, 213, 302, 531;

tome II, page 400.

2 Ils pensaient, par exemple, qu'il convientde réduire par la concurrence,au
taux le plus bas, les frais de production qui diminuent le produit net, suivant

eux le seul produit sur lequel vit la société. Les économistes de notre temps
réclament la même liberté d'industrie dans le but de diminuer les frais de pro-
duction, parce que., suivant eux, les consommateurs, c'est-à-dire la société,

est d'autant plus riche, que les producteurs, obtenant les produits à meilleur
marché,peuvent les donner à plus bas prix. Mais, par une inconséquencequi
vient de ce que les partisans de Quesnay n'avaientpas bien approfondi la nature
des richesses, ils veulent que les produits agricoles soient chers, pour que le
produit net soit plus considérable.Voyezau tome 1er, page 212 de cet ouvrage-ci,
qu'il n'y a de produit net que relativement aux intérêts des particuliers, et que
la société vit Sur son produit brut.

z. Voyez les notes que Garnier a jointes à sa traduction de Smith, note LX,
Sédition.

1 Je me trompe un professeur à l'université de Berlin, M. S,chmalz, a re-
produit la doctrine de Quesnay dans un ouvrage traduit en 1826 « Pour moi,
« dit-il (tome I, page 226), je fais humblementl'aveu que le système de Quesnay



résisté aux analyses plus exactes qu'on a faites depuis et aux conclusions
plus rigoureuses qu'on en a tirées. Ses théories, purement systématiques,
n'ont pas survécu à l'abbé Morellet et à l'estimable Dupont de Nemours,
dont les écrits (dans les faitspositifset les applicationsdirectes) ont rendu
néanmoins des servicesconstants et consciencieux.

Dupont de Nemours, indépendamment de trois ouvrages périodiques
auxquels il a travaillé pendant plusieurs années' et de beaucoup d'écrits

sur des matières économiques,a secondé Turgot pendant son ministère,

et a élevé un beau monumentà sa mémoire, en recueillant et en publiant

tous les ouvragesde lui qu'on a pu retrouver 2.
Les réflexions de Turgot sur la formation et la distribution des ri-

chessès s'élèvent trop peu au-dessus des propositions fondamentalesdes

premierséconomistespour donner des idées justes sur ces deux grands
phénomènes2;mais il est fort supérieur à son époque dans la manière
dont il représenteles monnaies, qu'il distingue fortbien des capitaux (mé-

rite que n'ont pas encore beaucoup d'écrivains de nos jours), et, ce qui

en est la conséquence, dans ce qu'il dit dù prêt à intérêt.
Laissant de côté les erreurs purement théoriques de Turgot, il n'est

guère d'ouvrages qui puissent fournir au publiciste et à l'homme d'État

une plus ample moisson de faits et d'instruction que les neuf volumes de

ses œuvres. Saufquelques morceaux de littératurequi font foi de la jus-

tesse de son esprit naturel, toutes ses recherches, toutes ses vues ont pour
objet la prospérité de son pays et le bien de l'humanité jusque dans ses
études sur le style, on reconnait l'homme qui sent la nécessité de, bien
manier l'instrument au moyen duquel nous communiquonsnos pensées.

« me paraît être le seul véritable,et j'ai la conviction intime que tôt ou tard il

« triomphera partout. »
Le Journal d'agriculture, du commerce et des finances, lesÉphéméridesdu

citoyen, sous l'ancienrégime; et l'Historien, depuis la révolution.
2 A un âge où il devait soupirer après le repos, Dupont de Nemours ne put

supporter le choc de 1815, et il s'embarqua, malgré ses 75 ans, pour rejoindre
deux fils aux États-Unis,d'où il n'est plus revenu. J'ai une longue lettre de lui

sur des sujets économiques,qu'il m'écrivitdurant la traversée « Jevous écris,

« me disait-il, à bord du Fingal allant en Amérique,pour n'être pas exposé,

« commeun courtisan,ou une courtisane,à passer d'unemain dans une autre. »

3 Ne reconnaissantpas l'action productrice dans le travail et les capitaux, il

ne saurait expliquerle revenu des industrieux et des capitalistes.



Il possédaitbien les langues anciennes et tous les langages modernes où
il y a quelque chose à apprendre. Les articles étymologies, foires, mar-
chés, fondations, qu'il fit pour le Dictionnaire encyclopédique, décèlent

une vaste instruction et les doctrines de l'économie politique les plus
sévères ne trouveraientpas un mot à y changer, même à présent. Mais

ses plus beaux titres de gloire sont les travaux de son intendance et de

son ministère, dans lesquels on le trouve constamment dirigé vers le but
de remplacer l'administration abusive et barbare de nos pères par des
institutions favorables au plus grand bien du plus grand nombre.

Les progrès du sièclese manifestaientgraduellement. Chastellux,dans

son excellent ouvrage de la Félicité publique, prouvait que le bien-être
des nations dépend de l'abondance de leur praduction comparée à leur
population. Après cinquante ans, tout ce qu'on trouve dans ce livre est
aussi vrai que le premierjour. C'est un de ceux que l'homme d'État peut
lire avec le plus de fruit.

Un grand nombre de publicistes italiens ont publié des vues plus ou
moins justes, plus ou moins ingénieuses, sur l'économie politique.' On

peut leur reprocher en général de ne leur avoir pas donné des fonde-
ments assez solides ce sont des opinions inspirées presque toujours par
l'amour de la patrie, mais non des déductions rigoureuses de faits bien
établis. Des opinions, des vœux, ne sont pas une science; cependant on
peut puiser dans leurs écrits des idées précieuses, qui n'ont pas d'anté-
cédents et dont il faut inventer les conséquences.

Telle est l'idée mise en avant par Verri, que l'utilité qui résulte du
commerce consiste dans le simple transport, dans la façon qui place le
produit sous la main du consommateur; mais cette idée, sans développe-
ments, sans liaison avec le système entier de la production, n'est devenue

une partie de la science que dans les mains de ses successeurs'. Verri
est un des esprits les plus judicieux qui aient écrit sur l'économiepoli-
tique. Il voyait mieux le fond des choses que les économistes. Beccaria

et lui étaient compatriotes et amis tous deux se sont occupésde morale,
de même que la plupartdes économistesanciens et modernes.

1 On en peut dire autant de l'observationsuivante du même auteur « L'ar-
« gent lui-mêmeest une chose, un métal, dont la valeur est représentéepar tout
« ce qu'on donne en échange pour l'avoir. La propriété de représenter la valeur

« est commune à toutes les marchandises.Cette définition ne convientdonc
« pas exclusivement à l'argent. » Meditazionisulla economia politica, §2.



QUATRIÈMEÉPOQUE.

Tandis que de saines notions d'économiepolitique s'introduisaient à
l'aide des doctrines de Quesnay et de ses partisans, elles avançaient d'un

pas plus ferme, grâce aux travaux de deux Écossais, contemporainset
amis l'historien David Hume et le célèbre Adam Smith'. Il est probable

que l'un et l'autre perfectionnèrent successivementleurs doctrines ce-
pendant les Essais de Hume, publiés dès l'année 1752, donnent une très
haute idée de ses conceptionsà cetteépoque.

Smith, lorsque les Essais de Hume furent publiés, était, depuis environ

une année, professeur de philosophie morale à l'université de Glasgow.

Son Cours était divisé en quatre parties. Les trois premières, sans doute

pour se conformer aux usages de l'établissement, traitaient dogmatique-

ment de la morale naturelle et des devoirs qui en découlent. La quatrième
partie était réservée au développement des règles qui, avec la nature
donnée de l'hommeet de la société,procurentaux individuset aux nations
la plus grande somme de prospérité. On a tout lieu de croire que c'est à
cette dernière partie des leçons du professeur écossais, dont les idées
furent probablement mûries par ses communicationsavec Hume, et plus
tard avec Quesnay et ses partisans,que nous devons remonter, comme à

la première origine de la doctrine développéeplus tard dans le livre de

la Richesse des nations.
Les grands hommes sont le résultatdes événements non moins que de

la nature. La nature fait les frais de leurs facultés, et les circonstances

au milieu desquelles la fortune les place sont le terrain où ce germe se
développe. La paix de 1763 eut lieu. La France paya cher l'incapacité de

son gouvernement; mais la plus mauvaisepaix vaut mieux qu'une guerre

t Adam Smith naquit en 1723 à Kirkaldy, village d'Écosse. A l'âge de trois

ans, étant allé avec sa mèrevisiter un oncle habitant un autre village, l'enfant,
pendant qu'il jouait dans la rue, fut enlevé par une troupe de bohémiens, ou
d'ouvriersambulants.L'oncleapprenant qu'unetroupe de vagabondsavait passé

devant sa porte, les poursuivit avec les personnes qu'il put réunir, les atteignit
dans un bois, et délivra l'enfant. Sans la résolution et la promptitudede cet
oncle, l'homme dont les lumièresont déjà exercé une influence favorable sur le

sort des nations, et qui est destinéà en exercer une plus grande encore, n'au-
rait jamais été à portée de développerses facultés intellectuelles; que sait-on?
il serait peut-être devenu un chef de brigands.



prolongée. Les Anglais riches se répandirent sur le continent, et, parmi

eux, le jeune duc de Buccleugh. Un ami commun fit à Smith la proposi-
tion d'accompagner le duc; et les avantages qui lui furent offerts, joints
au désir de comparer d'autres moeurset d'autres institutions avec celles de
son pays, déterminèrentSmith à accepter cette proposition. Je remarque
ce voyage, parce que je pense qu'il eut une fort grande influence sur les
progrès de la science qui nous occupe. Smith, avec le jeune duc, après
s'être arrêtéspeude tempsà Paris, se rendirentà Toulouse,où ilspassèrent
un an et demi. Là, ils se rendirentmaîtres de notre langue, qu'il ne suffit

pas d'avoirétudiée dans les livres pourêtre en état de sentirles agréments
et souventl'instructionquel'on trouve dans la bonne compagnieen France.
Smith,après avoirparcouru nosprovincesdu midi etunepartie dela Suisse,

se rendità Paris, où il passa dix mois avectous les avantagesque pouvaient

procurer la grande fortune, aussi bien que le.nom de son compagnon de

voyage, et surtout les recommandationsde Hume.
Introduit dans la société du duc de La Rochefoucauld, de Turgot,

d'Helvétius, il s'y rencontrait habituellement avec les hommes les plus
recommandablesde la Francedans les lettres et la philosophie, et surtout
avec Quesnay et ses partisans, qui, à cette époque, étaient en fort grand
crédit, non encore dans l'administration,mais parmi le monde savant,
parmi les amis de leur pays et de l'humanité. Dupont de Nemoursm'a dit
s'être souvent rencontréavec Adam Smith dans cette société, peut-être la
plus recommandable de l'Europe, et il y était regardécomme un homme
judicieux et simple, mais qui n'avait point encore fait ses preuves'.

On ne saurait douter que dans la conversation de ces hommesde bien,

en général très savants, et dans les premières sociétés de l'Europe au

1 Dupont de Nemours, dans ses Notes sur les OEuvres complétes de Turgot,

dont il est l'éditeur, en parle comme ayant vécu dans l'intimité de Quesnay.

« Smith en liberté, dit-il à l'occasion d'un point d'économiepolitique, Smith

« dans sa chambre, ou dans celle d'un ami, comme je l'ai vu quandnous étions

« condiscipleschez Quesnay, se- serait bien gardé de le nier. ».(OEuvresde

Turgot tome V, page 136.

M. Mac Culloch, dans son introduction à l'édition qu'il a commentéede la
Richesse des nations (page xxvn), dit que Smith se proposait de dédier son ou-
vrage à Quesnay, et qu'il n'en fut empêché que par la mort de ce dernier, arrivée

en 1774. La Richesse des nationsne fut publiéepour la première fois qu'au com-

mencementde 1776.



moment où les matières économiquesétaient le principal sujet de leurs
entretiens, Adam Smith n'ait réformé les idées imparfaites qu'il pouvait
avoir, et conçu différemmentplusieurs parties de sa doctrine. On peut
l'inferer du moins du soin minutieux qu'il a pris de détruire tout ce qu'il
avait écrit sur l'économie politique avant cette époque', et notamment la

totalitédes cahiers sur lesquels il avait professé cette science à Glasgow.

De retour de France en 1766 il se retira dans la petite maison qu'oc-
cupait sa mère au village de Kirkaldy, à quelques lieues d'Édimbourg,

au-delà du golfe que dominecette cité. C'est dans la retraite qu'un philo-
sophe se retrace nettementce qu'il a observé, qu'iljuge par induction de

ce qu'il n'a ,pas vu, et en tire d'importantesvérités. C'est là qu'il entre en
communicationavec le monde entier, dont la société ne lui offreque des

parties. C'est là qu'Adam Smith composa ses Recherches sur la nature et
les causes de la richesse des nations, ouvragequi élève l'économie politique

au rang des sciencespositives, par le soin qu'il a pris de ne jamais fonder

un raisonnement que sur l'observation et l'expérience. S'il énonce une
vérité générale, cette proposition abstraite n'est que l'expression com-
mune de plusieurs faits réels. De cette manière, il ne s'égare jamais dans
des suppositionsgratuites, ni dans des conjectureshasardées, ni dans des

raisonnements déduits les uns des autres où l'on ne tient pas assez de

compte des circonstances qui influent sur les résultats sans influer sur
l'argumentation. C'est ainsi qu'il a soumis à son examen la plupart des

questions qui intéressentl'économiedes nations. S'il ne les a pas toutes
traitées,c'est parce qu'il n'a,pas soumis à un examen systématique l'en-
semble de la science, arrangementqui lui eût fait apercevoir les lacunes
qu'il a laissées, et qui a été essayé par un de ses élèves, mais non de ses
concitoyens en supposant toutefois que les hommes qui s'occupent du

bien de l'humanité ne soient pas tous concitoyensentre eux.
C'est ainsi qù'Adam,Smith n'a pas analysé complètement les procédés

générauxde la production, de la distribution et de la consommationdes
richesses. Leur nature-mêmen'est nullepart dans son ouvrageclairement
expliquée, et les différentespropriétés de cette qualité si variable et si

fugitive, qu'on appelle la valeur, n'y sont pas déterminées d'une manière
satisfaisante. La théorie de-la production commercialey est oubliée, de

même que la théorie des échangesqui rend les nations intéressées au

1 La théorie des sentimentsmoraux qui servait à une autre partie de son en-

gisement, et. quelques essais de moins d'importance,ont seuls été conservés.



progrès les unes des autres, et sera pour l'avenir le gage le plus assuré
de leur bienveillance réciproque.

Mais s'il fallait seulement esquisser le nombre des vérités que Smith a
mises au-dessus du doute, les conséquencesutiles qu'il a tirées desprin-
cipes le plus solidement établis, les aperçus à la fois fins et justes que lui

fournissent à chaque instant les observationsle mieux dirigées, les exem-
ples variés que lui fournit l'instruction la plus vaste, on ferait un volume.

Précisément parce que l'ouvrage d'Adam.Smith a été beaucoup étudié,

on en a remarqué les défauts plus que ceux, de beaucoup d'autres. C'est

un genre de succès qui n'est pas à la portée de beaucoup de livres ceux
qui ne méritent guère d'éloges n'éprouvent pas beaucoup de critiques.
Parmi ces critiques, il en est qui ne sont dignes d'aucune attention; les
seules qu'on doive remarquer, sont celles qu'inspire l'amour de la vérité
à des juges compétents. Sous ce rappor,t, il est impossible de ne pas re-
lever celles que M. Mac Culloch a cru devoir énoncer dans son discours
d'ouverture déjà cité.

Il se plaint (page 55) que Smith s'écarte de ses propres principes en
admettant que les gains d'un particulier sont plus ou moins avantageux

pour le public, selon les divers emplois de son temps et de ses capitaux.
C'est se refuserà l'expérience de tous les temps que de nier qu'un com-
merce peut être fort profitable pour celui qui l'exerce et ne procurerau-
cunautreprofit à ses concitoyens,même en écartantle casd'unmonopole.
Un capital qui s'emploie dans le commerce de transport de fétranger à
l'étrangerpeut donner de fort gros profitsà celui qui le fait, et fort peu à

ceux qui, faute d'un capital, ne tirent aucunrevenu d'un autre capital qui

est leur industrie 1.

Le même auteur reproche à l'auteurdes Recherchessur la richesse des

nations de n'avoir aucunes notions claires et exactes sur la nature et les

causes du profit foncier (la rente ou le. revenu du propriétaire).Il est évi-

dent que ce reproche vient de ce que Smith n'en a pas la même idée que
David Ricardo, dont M. Mac Culloch suit les doctrines. Mais il est permis
de.croire que Ricardo n'en a pas lui-même une juste idée, et que, si le

propriétaired'une.bonne terre reçoit un fermage,ce n'estpas parla raison

1 Il. ne s'agit point ici de l'exportation des matières premières. Les matières

premières qu'on envoie à l'étranger donnent à notre pays la même somme de

profits que les matières ouvrées; car leur prix tout entier se compose de frais

de production, c'est-à-dire de profits gagnéspar des nationaux.



que le propriétaired'une mauvaise terre n'en reçoit point'. Le critiqueen
prend l'occasion de regardercomme vicieuses beaucoup de conséquences
de Smith sur la distribution des richesses et les principes de l'impôt. Par
les mêmes motifs, les conséquences du philosophe de Kirkaldy me sem-
blent moins hasardées que celles qui sortent de l'école de Ricardo. Pre-

nons-y garde, c'est précisément cetteméthode expérimentale, qui fonde

ses raisonnements plutôt sur l'observation que sur des principes abstraits,
qui a fait la révolution, qui s'est opérée dans l'économie politique. La

précession des équinoxes n'a pas été trouvée par le calcul; mais, quand
elle a été trouvée par l'expérience, on en a cherché l'explicationpar le

calcul l'étude des données doit précéder le calcul.

Malgré ces reproches et un petit nombre d'autres, M. Mac Culloch n'en
reconnaît pas moins, avec tous les économistesde nos jours, l'immense
mérite d'Adam Smith;et il s'étonne, avec raison, qu'une place de commis-

sairedesdouanesen Écossefût jugée une récompensedigne d'un si grand
publiciste. « Des milliersde personnes, dit-il, étaient capablesde remplir

« les fonctionsde commissairedesdouanes, aussibien et mieuxque Smith;

« mais il n'en était pas une seule qui fût capable d'exécuter l'ouvragequ'il

« projetait l'Exposé des principes généraux de législationet de gouverne-

« ment, aussi bien que desrévolutionsque ces principes ont subis dans les

« différentssiècles et dans les différentescirconstancesde la société*. »

Je ne pourrais pas, sans faire un livre, caractérisertous les progrèsque
Smith a fait faire à l'économie politique; je me contenterai de dire qu'il
attribue,non à la terre seule, comme avaitfait Quesnay, la formationdes
richesses, mais qu'il l'attribue à la terre, au travail humain et aux capi-
taux". Ce qui; surtout, le met hors de pair avecles économistesqui l'ont

L'opinion de Ricardo est discutéedans cet ouvrage-ci (Part. V, chap. XX.)
Les besoins d'une population nombreuseportent le prix des produits agricoles
au-delà du montant de la main-d'œuvredes cultivateurs.Il en résulte un excé-
dant qui forme le profit foncier (ghe rent); et il en résulte que le prix du blé,
comme celui de tous les produits, renferme une portion de valeur autre que le
salaire de la main-d'œuvreet le profit du capital. La terre rend un service qui
n'est pas gratuit, parce qu'elle est une propriété; un service comme celui d'un
ouvrier, lequel est mieux payé quand il est habileque lorsqu'il ne l'est pas.

i Vie de Smith, page 31.
3 Il confond trop, je crois, l'action du travail avec l'action des capitaux.



précédés, c'est la méthode qu'il suit dans la recherche de la vérité. Je ne
saurais mieux caractériser cette méthode et faire un plus bel éloge de
Smith, qu'en lui appliquant les expressions dont notre célèbre Laplace se
sert en parlant de Newton. On y verra en même temps la possibilitéd'ap-
pliquer cette méthodeaux sciences moraleset politiques,et le.succèsdont
elle peut être couronnée..

« Les lois générales, dit Laplace, sont empreintes dans tous les cas par-
« ticuliers;.mais elles y sont compliquéesde tant de circonstancesétran-
« gères, que la plus grande adresse est souventnécessaire pour les faire
« ressortir. Il faut choisirou faire naître les phénomènes les plus propres
« à cet objet; les multiplier pour en varier les circonstanceset observer
« ce qu'ils ont de communentre eux. Ainsi l'on s'élève successivementà
« des rapports de plus en plus étendus; et l'on parvient enfin aux lois

« générales que l'on vérifie, soit par des preuves ou des expériences di-
« rectes lorsque cela est possible, soit en examinant si elles satisfont à
« tous les phénomènes connus.

« Telle est la méthode la plus sûre qui puisse nous guider dans la re-
« cherche de la vérité. Aucun philosophen'a été plus que Newton fidèle

« à cette méthode aucun n'a possédé à un plus haut point ce tact heu-
« reux qui, faisant discerner dans les objets les principes généraux qu'ils

« récèlent, constitue le véritable génie des sciences; tact qui lui fit re-
« connaître dans la chûte d'un corps, le principe de la pesanteuruniver-

« selle.
« Les philosophesde l'antiquité, suivant une route contraire, et se pla-

« çant à la source de tout, imaginèrent des causes générales pour tout
« expliquer. Leur méthode, qui n'avait enfanté que de vains systèmes,

« n'eut pas plus de succès entre les mains de Descartes. A l'époque où

« Newton écrivit,, Leibnitz, Malebrancheet d'autres philosophes l'em-

« ployèrent avec. aussi peu d'avantage. Enfin l'inutilité des hypothèses

« qu'elle a fait imaginer, et les progrès dont les sciencessont redevables

« à la méthode des inductions, ont ramené les bons esprits à cette der-
« nière méthode, que le chancelier Bacon avait établie avec toute la force

« de la raison et de l'éloquence, et que Newton a plus fortement encore
« recommandéepar ses découvertes 1, »

Voyez plusieursendroits de cet ouvrage aux mots Capitaux,Servicesproductifs
Profits du capital, Smith,-étc.de la table alphabétique.

Èxpusilzon du aystème du monde, 4e édition, page 420.



CINQUIÈME ÉPOQUE.

Après avoir parcouru dans tous les sens le vaste champ de la société,
puis ensuite jeté un coup-d'œil sur son ensemble, nous sommes comme
des voyageursqui, parvenus au sommet d'une haute montagne, et regar-
dant en arrière, peuvent mesurer l'étendue du pays dont Us ont visité les

moindres localités, reconnaître leurs positionsrespectives et les endroits
où des voyageursmoins heureuxont pu s'égarer.

L'excellentjugementd'Adam Smith, son instruction vasteet variée, le
soin qu'il a pris de faire de l'économie une science toute expérimentale,
où chaque loi n'est que l'expression communede plusieurs vérités parti-
culières, semblaientlaisser peu de chose à faire à ses successeurs.Cepen-

dant on sentait qu'il manquait d'ordre et d'arrangement dans ses idées; on
pouvait croire qu'ayant beaucoupvu, il n'avait pas tout vu; et, en suppo-
sant même qu'il n'eût laissé aucune lacune dans le système entierde nos
connaissances économiques,ne pouvait-on pas en faire de nouvelles ap-
plications ? Enfin la marche ordinaire des événements ne devait-elle pas
amener de nouvellescombinaisons,et nous fournir la plus solide de toutes
les instructions, celle que l'expérience vient confirmer?

Il ne faut donc pas s'étonner si la fin du xvme siècle et le commence-
ment de celui-ci ont vu naître un immensenombre d'écrits économiques,
tellement que leur simple nomenclature remplirait tout l'espace qui doit
être consacréà signaler leur effet. Je ne m'attacherai donc qu'aux ouvrages
qui ont ajouté quelque chose à nos connaissances.

Vers la fin du siècle dernier, quelques personnes cherchèrent à faire

passer Herrenschwand comme un penseur profond. Je n'ai pas pu dé-
couvrir ce qu'il nous avait appris, mais je pourrais dire sur quels points il
était retardé. Il revient au systèmequi faisait dépendre la prospérité d'un
peuplede la quantité de ses métaux précieux, et confond la monnaied'une
nation avec ses capitaux'. Voici une de ses phrases « C'est sur la masse
« de la population qu'il faut établir la proportion du numéraire;et c'est à

« quoi n'ont jamais pensé les gouverneurs, ni les instituteurs de l'espèce

« humaine 2. » II appelle les gouvernants d'une nation, les conducteursde

1 Voyez la Ire partie, chapitreX du présent ouvrage,où cette erreur est com-
battue. Voyez aussi dans la IVe partie, le chapitre XII.

a La somme du numéraire que peut avoir une nationest déterminée, non par



son économiepolitique; c'est comme s'il les appelait les conducteursde sa
physique ou de sa méeanique.

Il dit que Necker a administré lajFrance sur de mauvaisprincipes; in-
culpation sans fondement. Necker connaissait mal l'économiepolitique

mais la science n'est pas indispensablepour administrer. Un ministre peut
commanderde très beaux établissements d'utilité publique, sans être hy-
draulicien ni architecte, pourvu qu'il ait le bon sens de consulter des gens
qui s'y connaissent. Necker a gouverné les financesde France avec pro-
bité, avec économie; voilà les premiers de tous les principes pour un ad-
ministrateur de la fortune publique.

Franklin et Raynal ont fait des ouvrages précieux pour les publicistes,

sans avoir assez réfléchi sur l'économie politique pour avoir enseigné

aucune loi nouvelle. Mais, il est digne de remarqueque Franklin,en s'oc-

cupant d'intérêts publicset d'économieprivée, n'a blessé aucun principe,

parce qu'il ne s'appuyait jamais que sur des réalités pour arriver à des
réalités, et ne s'estjamais écarté de l'observation. C'estainsi qu'il a trouvé

que le régime des coloniesest une très mauvaise institution pour les na-
tions, en même temps qu'odieuse aux yeux de la morale. Ses conseils
d'économieprivée sont favorables au public et aux particuliers.Raynal

s'est rendu utile en rassemblant beaucoup de faits; il se serait rendubien

plus utile encore, s'il en avaitmieux connu les conséquences. Je crois que
ni l'un ni l'autre n'ont eu connaissance de l'ouvrage d'Adam Smith.

M. Malthus,dans son Essai sur la po,pulation, a fourni une belle con-
firmation des plus saines doctrines. David Ricardo, dans plusieurs bro-
chures et dans ses Principes d'économie politique, a fait plus il a montré

par les faits et par lé raisonnement que les valeurs des métaux, des mon-
naies métalliques et des signes monétaires, suivent des lois différentes,

sous le nom commund'agentsde la circulation (circulating medium); et
il a expliqué tous les effets qui ont été observés à cet égard. C'est main-

tenant une des parties les mieux connues de l'économiedes nations. Je

ne pense pas qu'on doive à cet estimable écrivain rien de neuf sur le

profit du propriétairefoncier (the rent); j'en ai dit les raisons ailleurs'.
M. Storcha publié en français un Cours d'Économiepolitique où, mal-

sa population, ni par ses gouverneurs,mais par l'importance de sa circulation.

Si l'on augmente numériquement les monnaies, on réduit leur valeur. Voyez

partie III, chapitre VIII.
1 Ve partie chapitre XX de cet ouvrage.



heureusement,sa position ne lui a pas permis de comprendre plusieurs
parties importantes de la science1. On trouve dans les notes de l'auteur,
des faits intéressants et des remarquesjudicieuses sur les États du Nord.
Son livre et celui qh'a publié en Italie M. Gioja2, composés l'un et l'autre
en majeure partie avec les écrits de l'école d'Adam Smith, ont eu l'avan-
tage de contribuer à répandre au nord et au midi des principes que l'on
peut avouer pour la plupart.

En Angleterre, un très grand nombre d'ouvrageset de brochures pro-
voqués par les mesures de l'administration et les exigences du moment,
ont fait connaître beaucoup de faits importants, donné lieu à beaucoup
de remarques judicieuses, et rendu plus évidentesdes vérités connues. De
ce nombre sont les écrits de MM. Thomas Tooke, Mill, Senior, Mac Cul-
loch, Malthus; d'importantes questions ont été complètementéclaircies
par leurs auteurs, comme celles qui ont rapport aux subsistances, aux
variations des prix, aux monnaies de papier, aux banques, à la taxe des
pauvres, à l'Irlande, etc.

Au temps de Smith, on ne pouvait prévoir l'abus scandaleux qu'on fe-
rait des emprunts publics, des emprunts par souscription et des caisses
d'amortissement. M. Robert Hamilton a mis à nu cette politique dange-
reuse s. En traitant des fonds publics d'Angleterre, qui ont servi de type
a ceux du monde entier, il a porté dans cette branche de l'économie po-
litique une lumière qui préviendra sans doute le retourdes mêmes abus4.
Peut-être est-il permis de reprocher aux écrivains anglais de s'occuper
trop exclusivementd'eux-mêmeset de leur pays. Le reste du monde ne
les intéresse que par les rapports qu'il peut avoir avec eux. Cependant,
cette nation renferme quelques véritables philanthropes qu'anime le seul
amour de la vérité et une bienveillance universelle. Aussi les écrits de
ceux-ci, plus répandus hors de l'Angleterre, exercent-ils'une influence
plus favorable à la science et à l'humanité.

En France, M. de Tracy,. qui sut toujours empreindre ses écrits de la

1 Il était instituteur des grands ducs de Russie, fils de Paul 1er, et n'a pu
traiter les questions d'où serait résultée une critique des douanes, des régle-
ments et des impôts de ce pays.

2 Nuovopro8pellodelle scienze economicke.
3 Voyezdans cet ouvrage-ci, partie VIII, chapitres XIV, XV, XVI et XVII.
4 Son ouvrage est intitulé An inquiry concerning the rise and progress, llce

redemption and the manage ment of the Britain and Ireland.



netteté de ses pensées, a montré les importantes relations qui lient l'éco-

nomie politiqueaux opérations de l'entendement et aux lois de la morale.

M. Joseph Droz a publié, dans ces dernières années, une Économie poli-

tique dont le but est de donner aux principales vérités de cette science

l'attrait qui peut résulter du sujet et du style. Grâcê à lui, les gens du

mondeont vu qu'ilspouvaientpuiser de solides principes dans une lecture

agréable. Si la diversité des opinions a quelquefoisexcité des doutes chez

quelques esprits trop paresseux pour se livrer à aucun examen, M. Droz

leur fait remarquer fort à propos qu'il est impossible qu'il n'y ait pas plu-

sieurs opinionssur tous les sujets, « puisqu'il y aura toujours des esprits

« justeset des esprits faitx. Les premiers sont les seuls dont les débats

« seraientinquiétants;mais ils s'entendent sur les points fondamentaux,

« ils arrivent aux mêmesrésultats pratiques. Vouloir davantage, ce se-

« rait oublier que la liberté de penser exclut l'identité absolue des opi-

« nions, et que cette identité ne saurait se concilier avec les recherches

« qu'exige l'avancement des sciences »

Les divisions d'opinionsviennent presque toujours d'une analyse incom-

plète des faits qui sont le fondement de la science. Lorsque tous ceux qui

se mêlent d'en parler les auront sérieusement étudiés, il y aura parmi les

personnes de bonne foi beaucoup moins de dissentiments qu'on ne sup-

pose. Le mal est qu'onveut être créateur, et, en conséquence, on se forme

une opinion à priori. Or, une telle opinionn'est qu'un système, une pure
hypothèse. Elle ne devient un principe que lorsqu'on a complètement

analysé et connu les faits, et qu'on en tire des conséquences rigoureuses.

Les écrits des économistesn'ont pas toujours été faits dans des vues

entièrement désintéressées. Ils ont trop souvent été inspirés par la pro-
fession qu'on exerçait, par la place qu'on occupait, ou par celle où l'on

voulait parvenir. C'est ainsi qu'on s'est occupé de la science, non pour
chercher desvérités, mais pour soutenir une thèse. Quandon veut exercer

une grande influence il faut faire preuve d'une grande indépendance de

caractère; car l'expérience a prouvé trop souvent que l'indépendance de

fortune n'offre pas une garantie suffisante.

Il ne faut pas qu'on s'imagine que l'économiepolitique, telle qu'elle est

actuellement comprisepar les bons esprits, soit précisément ce qu'on en-
tendaitpar ce nom, même dans le temps ou Smith écrivait. On s'en forme

Économiepolitique, ou Principes de la Science des richesses, par M. doseph.

Droz, de l'Académie Français; vol. in-8°, page xiv.



des idéesplus précises que lui-même ne pouvait les avoir. Deux immenses
évènements, indépendamment des hommes, ont été les instituteurs du
genre humain la révolution de l'Amérique septentrionale et celle de
France. La politique spéculativeet l'économie politiquey ont fait d'impor-
tantes récoltes de notions justes, et ces deux mêmes événementsont dé-
trôné plus d'une erreur. L'intérêt des évènements, l'activitédes esprits,
ont favorisé plusieurs sortes d'investigations et la preave en est dans la
marche rapide des sciencesphysiques et mathématiquesdepuis la même
époque. L'industrie, les arts, le commerce, ne pouvaient pas rester en
arrière.

Et pour ne nous occuper que de la série d'idéesdont les progrès nous
occupent ici, on a su rattacher à notre provision de connaissancesbeau-
coup de ces idées que Galiani compare à des champignons, de ces idées
qui naissent sans antécédents et. sans conséquencesprévues mais qui, se
trouvantvraies, sont devenuesdes pierresangulaires d'un édifice destiné
à orner désormais les domaines de l'esprit humain. Ferguson avait dit

« Le prix d'une marchandise se mesure par la quantité de quelque autre
« marchandise qui est donnée en échange'. » Cette idée rattachée aux
notions de l'économie politique, ne montre-t-elle pas que les tentatives
faites pour mesurerles valeurspar les valeurs n'apportaient aucune nou-
velle idée dans l'esprit mais que la valeur mesurée par la quantité de
quelque chose que ce soit réalisait une idée jusque là vague et abstraite.
Dès lors on a pu comparer la valeur des frais de productionavec la quantité
des choses produites et trouver dans ce simple aperçu d'importantessolu-
tions, telles que selles qui concilient la richesse des nations avec le bon
marché, c'est-à-direavec l'aboné!ance des choses produites2.

Verri avait dit que l'actionutile du commerceconsiste dans le trans-
port des marchandisesd'un lieu à un autre i, et il établit, avec beaucoup
de raison, qu'il n'y a aucun effet productif dans l'échange4; mais il a si

peu connu la portée de cette idée, qu'il dit ailleurs « Réunir et séparer
« sont les deux seuls élémentsauxquels parvient l'esprithumain, lorsqu'il
« analyse la production. »

Il a donc passé, sans s'y arrêter, à côté d'une importante démonstration,

1 Institution de philosophie morale, partie, chap. Il, section 3.
1 Voyez dans cet ouvrage-ci, tome ler, page 37.
a Meditazionisulla economiapolitica § 3 et 4.

Voyez cet ouvrage-ci, tome Ier, pages 301 et suivantes.



celle de la production commerciale, effet incontestable, qui n'était nulle.
ment expliqué, qui ne l'a pas même été par Smith, et qui laissait une lia-

cune dans l'analyse du grand phénomène de la production; lacune qui
n'existe plus. On sait maintenant pourquoi le commercedes nations est
un des éléments de leur prospérité.

Smith avait complètementrejeté cette production d'utilité d'où naissent
les produits immatériels.En montrantqu'ils sont de même nature que les
produits matériels, et ne servent pas moins qu'eux à l'entretien de la so-
ciété, on a rattaché à l'économie politique, la politique et la morale; on
a pu soumettre à une appréciation rigoureuse des services qui, jusqu'à
présent,étaient parvenus à s'y soustraire 1, ce qui tend à l'améliorationde
toutes les institutions sociales.

Peut-on croire que Smith ait vu en totalité le phénomène de la produc-
tion, lorsqu'il attribue ses produits au seul travail de l'homme? L'utilité.
des produits élève évidemmentleurs prix au-dessus de celui du travail de
l'homme, et une partie de ce prix acquitte évidemment le concours de la
terre, et une autre partie encore le concours du capital 2. Cette portion
du prix des produits n'est point la même chose que la valeur de la terre et
la valeur du capital, puisque le loyer que le fermier et l'emprunteurpaient
pour l'usage qu'ils font de ces deux instruments n'altère la valeur ni de
l'un ni de l'autre.

La natureet les fonctions des capitaux eux-mêmes ont été soumis à une
analyseplus rigoureuse et plus complète, qui montre comment la produc-

Voyez VIIe partie de cet ouvrage, chapitreXIII.
2 Voyezpartie Vde cet ouvrage, chap. XIII et XYIII.
Ce qui a fait méconnaîtreà Smith et à plusieurs économistes la faculté pro-

ductrice des agents naturels appropriés et des capitaux, est le besoin qu'ont
ces agents de la main de l'homme pour les conduire. Mais si la main de l'homme
est nécessairepour tenir le manche de la charrue, l'action de la terre n'est pas.
moins nécessairepour produire le blé. Quant aux capitaux, quoique ce soit le
travail humain qui les a produits, ce n'est pas le travail auquel on doit la ma-
chinequi crée la valeur qui naît de la machine. La machineest un produit créé
par le travail; mais l'étoffe est un produit créé en partie par le métier et en
partie par le travail car, indépendammentdu prix du travail de l'ouvrieret des
frais d'entretien de la machine, la valeur dit produit terminé paie le service du
capital, sans quoi le produit n'a pas lieu.



tion a pu tout à la fois servir à l'entretien des travailleurs et à la réinté-
gration du capital'.

C'est postérieurement à Smith qu'on a rattaché les richesses naturelles
à l'économie des sociétés,quand on a fait voir que les biens que nous de-

vons à la libéralitéde la nature équivalentà unevaleurquenousne sommes
pas obligés d'acheterpar des servicescoûteux, et augmentent, en propor-
tion des progrès de l'art, la richesse des consommateurs*.

Sans doute, il résulte de la doctrine de Smith qu'un impôt, ou tout
autre fléau qui fait renchérir les produits, loin d'augmenter les richesses
d'unenation, les diminue mais l'explicationde ce phénomènene se trouve
pas dans son livre. On la trouvedans la doctrine qui représentela produc-
tion comme un grand échange, qui devient d'autant plus avantageuxpour
la société, qu'elle acquiert les produits à moinsde frais3; tellement que,
si, par impossible, on pouvait les avoir pour rien, les hommes, à la vé-
rité, n'auraient point de revenus, puisqu'on n'auraitplus besoin de leur
acheter leurs services productifs mais ils n'auraientplus besoin d'avoir
des revenus,puisqu'ilsjouiraientde tous les biens, de même qu'ils jouissent
de l'air et de la lumière,

La théorie des débouchés, en montrant que les intérêts des hommes et
des nations ne sont point en oppositionles uns avec les autres, répandra
nécessairement des semences de concordeet de paix, qui germeront avec
le temps, et qui ne seront pas un des moindresbienfaits de l'opinion plus
juste qu'on se sera formée de l'économie des sociétés'.

Voyez Ire partie, chap. X de cet ouvrage.
2 VoyezIIIe partie, chap. V.
3 On sait que les impôts sont une des dépensesde la production.
4 L'auteurcomptaitcompléterle tableau qu'il a tracé des progrèsde l'écono-

mie politique, en examinantles travaux des économistes qui auraient été pos-
térieurs à la premièreédition de son ouvrage. Il avait même préparé une note
sur les doctrines prêchéesun momentpar les sectateursde Saint-Simon, mais

ce travail est resté inachevé, et l'on ne saurait mieux faire, si l'on veut prendre
uneidée exacte de ses doctrineset de leur portée, que de se reporter à l'excellent
chapitre que leur a consacré M. Blanquiaîné, dans son Histoire de l'Économie

politique.(2 vol. in-8°, Paris, 1837,chezGuillaumin,libraire).(Note de l'éditeur.)
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ABSENTS; quels effets résultent de leurs con-

sommations, n, p. 221. L'exportation de leurs
revenus fâcheuse, 222. Se garantissent des
impôts sur les consommations,223.

ABSTRACTIONS tort qu'elles font à l'économie
politique, t. i p. 44. Ne doivent jamais être
opposées à l'expérience, 45. Commentelles
deviennent sensibles, 62. En économie poli-
tique, ne rendent pas un compte vrai de la di-
versné des profits, u, p. 24 en note. Supposent
qu'on est également libre d'embrasser toute
espècede profession, 38. Et que l'iudustrie
n'est bornée que par. l'étendue du capital, 72.
Servent de fondementà la doctrine de Ricardo
et de Mac Cullochsur le profit foncier (rent.),
109 et 111.

ABUS amenés en Angleterre par la réinté-
gration du papier monnaie 1, p. 456. Abus
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compensés par un privitége 485. Les uns
veulent être corrigés graduellement, 602. Les
autres rapidement, 604. Sources de boulever-
sementspolitiques,n, p 375.Seraient corrigés
s'ils entraînaient le rejet momentanédes bud-
gets. 386.

ABUS DE MOTS, cités en exemples, t. i, p. 46.
ACADÉMIE FRA'NçAISE; a eu le maiheur d'a-

voir été protégée par le cardinal de Richelieu,
II, p. 331. Pourquoi rendue juge des belles
actions comme des bons ouvrages, 354. Diffi-
culté de la bien recruter, 3:i5.

ACADÉMIES; objet et utilitéde ces institutions,
II, p. 350. Leurs abus, ibid. Leur origine,351.
Oelle des inscriptions et belles-lettres inutile,
ibid. Celle des beaux arts ne contribue pas à
leur perfection, 352. Fonctions attribuées aux
académies, ibid. Époque où on en établira
pour l'économie politique, 353. Elles remplis-
sent les fonctions d'un jury dans un concours,.
354. Commentleur première formationet leur
recrutementdevraient avoir lieu, 355. Sur quoi
se fonde leur importance, ibid. Devraientad.
mettre le principe de la concurrence,356.

ACCAPAREMENT coupables quand ils produi-
sent une cherté factice, i, p. 320.

ACCVMULER, n'est pas entasser, t p. 155,

155 et 161. Excède l'intelligencedes animaux,
158. Motifs pour accumuler, 160. C'est un
acte de sagesse et de vertu, 161. Voyez
Épargne.

ACHAT(un), n'est que la seconde moitié d'un
échange, I,, p. 76.

ADMINISTRATEUR (I'); ses fonctions se con-
fondent avec celles du législateur, u, p. 255.
Est un travailleur productif, 265. Ses revenus
font partie du revenu de la société, 266. Est
quelquefois utile sans rien faire, ibid. L'assen-
timent des citoyens fait sa force, 267.

ADMINISTRATION; en quoi consiste son utilité,
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dépenses pour les administrés, 272. Contrarie
ics communications, 275. Est juge et partie
dans les jugements administratifs, 274. Les
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propres à fournir des renseignements impar-
tiaux, 421. Exemple des maux qu'entraîne
leur ignorance, 551.
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besoin de la civilisation, u, p. 274. Elle dé-
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celles qui sont criminelles, 275. Devrait se
rapprocher des jugements arbitraux, 276.Ma-
nière dont on peut y faire entrer le principe
de la concurrence, 278.
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527.

AGENTS PROVOCATEURS;employés par le fisc,
II, p. 418.

AGIOTAGE;comment il a lieu sur les fonds
publics. n. p. 452. Ses opérations réduites à
des gageures sur les prix, ibid. Pourquoi il
est favorisé par les gouvernements emprun-
teurs, 454. Favorise les spéculations clandes-
tines de gens en pouvoir, ibid. Son attrait et
ses tristes conséquences, 455. Se porte aussi
sur les marchandises, 456.

ACNEL; nom d'une monnaie son origine, I,

p. 421.
AGRICULTURE; utilité dont serait un traité

spécial, 1. p. 57. De quoi se compose son ca-
pital engagé, 153. Obtient ses produits immé-
diatement de la nature et non d'un précédent
producteur, 208. Ce qu'elle gagne à être exer-



cée par les propriétaires 253. Amélioration
dont elle est susceptible, 256. N'admet pas de
grandes entreprises, 245. Progrès qu'elle peut
faire en Angleterre et en France, n, p. 154.
Voyez lndttstrie agricole.

AISANCE GÉNÉRALE comment elle se mani-
feste, n, p. 217.

ALGEBRE ne sert à rien en économie poli-
tique, 1, p. 45.

ALLEMANDS(auteurs);confondent l'économie
politique avec l'art de l'administration, 1.
p. 55t.

ALLIAGE n'est compté pour rien dans la va-leur des monnaies, i, p. 597.
ALMANACHS; devraient être remplacés pardes annuaires statistiques, u, p. 506.
AMBASSADEURS; sottise antique et source de

guerres,n, p. 208.
AMÉLIORATIONS; chaque jour on prêche contreelles et il s'en opère tous les jours, l, p. 22.

Profits qui en résulent indépendamment des
profits du fonds de terre, Il, p. 101. Peuvent
toutes être dissipées, 102. Partagent le sort
du fonds, 105. Rapportent quelquefois un re-
venu supérieurà celui du fonds, 104. Veulent
être entreprises avec réserve, 105. Se dissi-
pent sous une mauvaise législation, 106. Ne
devraient être tentées que par des hommes
éclairé, 538.

AMÉRICAINS DES ÉTATS-UNIS; mieux reçus enChineque les Anglais, 1, p. 648. Éminemment
propres aux nouvelles colonisations, u, 195.

AMÉRIQUE; ses produits en métaux précieux,
1. p. 87. En quoi sa découverte a été favorable
à l'Europe, 406.

AMÉRI2DE ESPAGNOLE ses progrès favorisés
par son affranchissement et retardés par sesquerelles, 1, p. 590.

AMORTISSEMENT (caisse d') à quoi se rédui-
sent ses opérations, u, p. 465. Institution inu-
tile, 466. Ses accumulations rarement respec-tées, ibid. Si elle peut subvenir à des emprunts
toujours renouvelés, 467. Est totalement dé-
criée auprès des économistes, 468. Dangers
de ses doctrines, ibid.

AMPUITBÉATRES pour les cours publics; les
communes devraient ea ériger, n, 342 en
note.

ANALYSE an économie politique; plus essen-tielle que les données, 11, p. 42, Voyez Mé-
thode analytique.

ANCIENS (les) croyaient la parole du maître
plutôt que l'expérience, i, p. 7. Étaient les
jeunes de la civilisation,ibid en note. Quel se-rait leur étonnement s'ils voyaicnt nos a rts,
94. Ne connaissaientpas les lettres de change,
494. Ne sachant pas que l'on peut créer des
richesses, leur philosophie consistait à s'en
passer, 501 en note. Leurscolonies,625. Leurs
principesà cet égard, 631. Ignoraient les vrais
principes de la législation, Il, p. 245. Leur
exemple relativement à l'économie politique
ne peut nous être utile, 255 en note, et 264.
Leur fanatisme politique, 569. Objet de leurs
institutions, 541. Leurs mauvaises doctrines
perpétuées jusqu'à nos jours, ibid. en note.Leur mépris pour le commerce,542. Avec
leurs institutions la civilisation ne pouvait se

continuer, 544. Avaientun systèmede douanes,

ANGLAIS; deviennent plus riches quand ils
voyagent en France, i, p. 74. Évaluation de
la somme de leurs revenus qu'ils consomment
en France, n, p. 223 en note.. Exercent unepiraterie en capturant les bâtiments avant la
déclaration de guerre et sa promulgation, 296.
Ont élevé à Londres des statues à deux mau-vais rois, 302 en note. Leur erreur sur le ser-vice que rendent les établissements publics,
306.Leur vaniténationalequelquefoisridicule*
494, en note. Cette vanité a été justement re-prochée à la plupartde lenrs auteurs, 570.

ANGLETERRE;ne doit pas ses richesses à sescolonies, 1, p. 42. Évaluation de ses capitaux,
146. Ses ouvriers favorisés par les machines
à filer le coton, 204. Ce qui contribue à lui
ouvrir des débouchés, 350. Pourquoi l'on y
consomme peu de miroirs, 352. Causes de la
crise qu'elle a éprouvée en 1825 et 1826, 419.
N'a qu'un seul atelier monétaire pour toutes
ses possessions,423. De nouveau sur la crise
de 1825, 477. Ses habitants étaient tatoués du
temps de César, 508. A obtenu de l'adminis-
tration russe de faux tableauxde douane, 584,
en note. Commence à abandonner le système
prohibitif, 601. Permet la sortie de ses laines

qu'elle avait longtemps prohibée, 607. En
quoi son exemple funeste aux autres nations,
619. Véritable cause de la prospéritéoù elle
est parvenne, 620. A gagnépar l'indépendance
de ses colonies d'Amérique, 637. Sa législation
relativement aux canaux de navigation, 642.
Etendue de ses possessions aux Indes orien-
tales, 652. Commentelle les administre, 653.
Son gouvernement inflae sur la nomination
des fonctions relatives à l'Inde, 656. Ses ci-
toyens paient les fortunesacquises au Bengale,
661. Consommepresque seule les importations
de sa compagniedes Indes, 662. Perd annuel-
lement cinquante-cinqmillions sur ses achats
de thé, ibid. en note. Améliorel'administration
politique de l'Inde, 663. N'a à redouter ni unsoulèvement dans le pays. 664. Ni l'attaque
d'une puissance européenne, 662. Si l'on doit
désirer la fin de son ascendant aux Indes, ibid.
Qunls revenus y sont altérés par la déprécia-
tion de la monnaie, Il, p. 17. Les progrès de
son industrie neutralisés par l'impôt, 25. Et
par d'autresabus, 43. N'admet pas l'associa-
tion en commandite, et a tort, 78. Refuse d'a-
broger les lois contre l'usure, 91. Paie le blé
plus cher qu'e;le ne devrait, 99. Progrès de sapopulation, 148. Vrai raison qui lui fait con-
server l'indoustan dans la dépendance, 192.
L'obligation d'avoir partout des relâches mul-
tiplie ses dépenses et les occasions de faire
la guerre, 297. Avantages dont elle jouit
pour la navigation intérieure, 318. N'a point
d'ingénieurs des ponts-et-chaussées et s'en
trouve beaucoup mieux, 320, en note. Son in-
justeprétentionrelativementauxpayslointains.

Sa taxe pour les pauvres,562. Maux qui
en résultent pour elle, 363. Premier pays où
les dépenses ont été l'objet d'une autorisation
préalable, 379. Ce que lui coûte son clergé,
585. Est désertée de ses sujets à cause de ses



dépenses publiques, 387. A beaucoup à souf-
frir de ses impôts sur les consommations, 407.
Elle est appauvrie par ses charges, 422. Les
fermiers y sont obligés de beaucoup produire
sous peine d'aller en prison 428. Résultats
réels de ses gros impôts, ibid. Éprouvera un
grand soulagemeut quand elle sera vraiment
représentée, 429. Ce n'est pas son crédit qui
a fait sa prospérité,439. Véritables causes de
sa puissance, 440, en note. N'a acquis que des
maux par ses emprunts,'460. Son gouverne-
ment a fait la guerre par vanité et avec impru-
dence, 463.

ANIMAUX; en quoi leur emploi comme mo-
teurs est un perfectionnement, t, p. 283. Si
l'homme est en droit de les multiplier pour
les détruire, 284. En quoi supérieursaux ma-
chines à vapeur, 287. Plus communsqu'autre-
fois, 438. Les sacrifices qu'en faisaient les an-
ciens ne seraient plus possibles, ibid. Peuvent
être considérés comme substance nutritive, Il,
p. 189.

ANNUAIRESSTATISTIQUES quels faitsdevraient
y être consignés, n, p. 500, 505 et 506.

ANNOTÉS; ce que c'est, u, p. 440, en note.
ANSLATIQUES (villes); époque de leur pros-

périté commerciale, 1, p. 322.
ANTICIPATIONS;chargent l'Étatd'intérêts qui

pourraientêtre évités, u, p. 443.
ANTILLES; système de leur agriculture, i

p. 248. Ce système est caduc et corrupteur,
249. Leur prospérité n'est point une preuve
de l'excellence de leur régime, 251. Ont pros-
péré aux dépens des consommateurs français,
252.

AFPLICATIONSUTILEsdes sciencesaux besoins
de l'homme, n, p. 53.

APPRENTISSAGE; peut donner au maitre un
droit légitime sur le travail de l'apprenti, t
p. 528. Dansnos anciennes lois était souventri-
dicule, 546. Écartait les talents étrangers, 547.

APPROPRIATIONdes terres, multiplie consi-
dérablement leurs produits,1, p. 209 et u
p. 513.

APPROVISIONNEMENTS(gros ne sont pas d'une
bonne économie, u, p. 355. Sont une manie
de province, ibid. Inconnus dans les grandes
villes, et pourquoi, ibid. Les meilleurs se
trouvent chez le marchand, ibid.

ARABES; successeurs de Mahomet; leur in-
fluence sur nos arts, i, p. 323.

ARAGO cité à l'occasion des persécutions
éprouvéespar J. Watt de la part des corpo-
rations, i, p. 553, en note.

ARBITRAGES DE CHANGE ce que c'est et leur
utilité, 1, p. 492.

ARBITItES; jugent ordinairement les contes-
tations entre négociants, u, p. 276. Peuvent
être introduitsdans les procéduresciviles,277.

ARGAND, inventeur de lampe persécutépar
les corporations, 1, p. 553.

ARGENT;sa valeur de nulle importance dans
les échanges, 1, p. 76. Ne vaut qu'en propor-
tion de ce qu'il peut acheter, 77. Quantité de
ce métalannuellementproduite dans le monde,
261. La quantité fournie depuis la découverte
de l'Amérique n'égale pas la moitié de la
quantité de fer annuellement produite par la

France,388. Dans quel cas on fond les espèces
d'argent, 392. Comment s'estime la quantité
qu'il en faut pour les monnaies d.'un pays
595. Cette quantité bornée par les frais de
production, 396. Pourquoi sa valeur n'est pas
tombée davantage par l'effet de la découverte
des minesdu Nouveau-Monde,398. Est devenu
plus recherché en vertu des progrès des na-
tions, ibid. L'Asie absorbeune partie de celui
qui est produit au jour, 399. Ses frais de pro-
duction augmentent avec la demande, 400. Si
l'insurrection des États d'Amérique rendra
l'argent plus cher, ibid. Quelle quantité il s'en
produit annuellement, 401. Causes de sa des-
truction, 402. Nouveauxpaysqui enréclament,
403. Sa valeur ne tomberait pas rapidement,
même par la découverte de mines abondantes,
404. Sa valeur décline graduellement,405.
Se consomme moins que d'autres produits
ibid. en note. Ses avantages sur l'or, 408.
Pourquoi en France les paiements se font en
argent, 410. Sa valeur estimée par la quantité
de blé qu'il achetait à Athènes, 430 à Rome,
ibid; sousCharlemagne, sous CharlesVII,
époque de sa plus grande valeur, 432. Sa dé-
gradation jusqu'à nos jours 433. Est tombé
au sixième de son ancien prix. 435. Continue
à se dégrader,436 et 437. Diffère peu de va-
leur avec lui-même, et beaucoup relativement
aux autres produits, u, 407 en note. Voyez
Monnaies,Métaux précieux.

ARGENTERIE il convient qu'elle soit peu mas-
sive, u, p. 233.

ARGONAUTES ( fable des); a eu pour motif
le commerce de l'Europe avec l'Asie, l,
p. 195.

AMSTOTE; ne pourrait traiter de nos jours
tant de sujets divers, u, p. 54. Son système
d'économie politique, 545.

ARITHMÉTIQUE;moyen pour que son étude
cesse d'être abstraite. n, 555 en note.

ARITHMÉTIQUE POL1TIQUE; quel est son objet,
Il, p. 495. Imparfaite par l'imperfection de ses
bases, 494 et 495. Abus qu'on en fait, 494.
Fournit des rapprochementspiquantes,496. Les
causes accessoires dérangent souvent ses ca
culs, ibid.

ARKWRIGHT, Anglais, invente les machines a
filer en grand le coton, i, p. 197.

ARMATEURS de navires en quoi font le com-

ARMÉES PERMANENTES poids énorme pour les
nations, ne suffisentpas pour les défendre, n
287. Sont une mauvalse école pour des ci-
toyens, 289.

ARTS D;INAGINATION;pourquoi ainsi nommé.
plutôt que beaux-arts, 1, p. 507.

ARTS MANUFACTURIERS, ce qui les caractérisE,
il p. 264. Les beaux-arts en font partie, 263,
Il s'en élève tous les jours de nouveaux, 206.
D'autres s'éteignent, ibid. Se divisent en ply-
sico-chimiqueset en mécaniques, ibid. Un seul
embrasseplusieurs professions, ibid. L'origine
de leurs procédéslesplus simplesest inconnue,
ibid. En quels lieux s'exercent,267. C'est quel.
quefois chez l'ouvrier,268. Quelquefois dans
les boutiques ibid. Quelquefoischez le cou-
sommateur, 270. S'ils tendent à déserter les



lieux qu'ils ont enrichis,274. Ont fait au total
dc grands progrès, 372.

ARTS UTILES; leur connaissance ne suffit pas
à une nation pour prospérer, t, p. 34. Consi-
dérations économiques auxqueues ils peuvent
s'élever,35. Ne sont pas corrupteurs,53. Leur
développement entralne celui de l'esprit,55.
Leur rapport avec l'économie politique, 57.
Sontfoiidéssurdesconnaissancesscientifiques,
95. Bien plus mllitipliésqu'autrefois, Il, p. 499.
yoyez Industrie.

ASCÉTIQUES (philosophies) leur vertu com-
parée 3 celle des moutons, 1, p. 501.

ATIE ( nations d') leur destinée est d'être
dominéespar les Européens, n, p. 544 en note.
Les envois d'argent qu'on y fait sont ce qui
amène des retours plus avantageux 552.

ASSEMBLÉES DÉLIBÉRANTES comment on les
mène, n,p. 375.

ASSIGNATSFRANCAIS; pourquoi tombèrent au-
tant, 1, p. 457. Pour quelle somme nominale
on en créa, ibid. Assignatsrusses; leur origine,
480.

ASSIMILATIONDES IDÉES;ce que c'est,1,p. 206.
ASSOCIATION (esprit d'); ses avantages, 1,p. 641.
AUSTRALIE; ses habitants ne produisent ni

ne consomment, Il, p. 20. Pourquoi en si petit
nombre,146. Son état en 1818, ibid.

AUTRICHE (1') ce qui l'empêchera toujours de
prospérer, t p. 27, en nore. Se mêle' de la
nomination des précepteurs particuliers, n,
p. 552, en note

AVANCE significaüonde ce mot 1, p. 128.
La consommation reproductive n'est qu'une
avance, 129. Les avances en compte courant
sont une espèce de prêt, n p. ï7. Faites par
les gouvernementsaux particuliers ne peuvent
être judicieuse,

AVARE ( l' 1; plus utile a l'industrie que le
prodigue, 1, p. t6.i. Tient trop de compte des
besoins futurs, Il, p. 237 et 239.

AVARICE;caractérisée, n, p. 237. Plus rare
qu'autrefois, et pourquoi,240. Remplacéepar
Ja cunidité. ibid.

AVARIES causées aux contribuables impôt
qui n'est pas un gain pour le fisc, Il p. 412

AVOCAT (l'); en quoi consiste son industrie,
1, p. 102. Danger d'en trop faire, lt, 340.

B

BACON; est le fondateur de la science véri-
table, i. p. 8. A le premier conçu l'application
des sciences aux arts, 95.

BALANCE DU COMMERCE; nous retient dans un
état de barbarie, i, p. 21. Reproduite dans
plusieurs ouvrageas, même postérieurement à
Adam Smith, 40. Histoire de l'établissement
de ce système, 561. Son objet, 562. Géné-
ralement adopté, ibid. Attaqué par les secta-
teurs de Quesnay, 565, et renversé par Adam
Smith, ibid. Encoresoutenue. et par qui 564.
Ses arguments réfutas, 567. Assimile tort
une nation à un marchand, 568. Est soutenue,
quoique démontrée absurde, 575. Se propose
rul résultat impossible, 576. Les meilleures

balances sent celles qui, jusqu'à présent,ont
paru mauvaises, 581. Elles sont toutes favo-
rablesquand le commerceest libre, 582. Quels
sont les seuls tableaux auxquels on peut avoir
con6ance 583. Donne lieu à des fraudes
pieuses, 585. Ses tableaux ont peu d'utilité,
585. Décèle l'ignorance de ceux qui la sous-
tiennent, ibid. Source de cette erreur, n, 205.
Est un préjugé qui a été funeste à une entre-
prise utile au pubhc, 324, en note. Vieillerie
usée, 534.

BALEINF (pêche de la); nature de l'entreprise
de ceux qur la font, 1, p. 259. Entrave l'usage
des lampes en Angleterre, n, p. 411.

BANQUE D'ANGLETERRE;sa banqueroute, 1,
p. 451. Somme de ses billets qu'elle avait
avancée au gouvernement, ibid. en note. Dé-
préciation de ses billets, 452. Le gouverne-
ment décrète qu'il ne sont point dépréciés,
454. Cette erreur est de peu de durée, ibid.
Moyen employé pour relever la valeur de ses
billets, 455. lVtalaise qui en est résulté, 456.
Pourquoi ses billets circulent au loin dans le
pays, 467, en note. Vérifieles titres des créan-
ciers de l'État, ce que ne fait pas celle de
France 469. Crises amenées par la multipli-
cation outrée de sesbiilets, 477. Durée de son
privitége,476, en note. Pitt la force à manquer
à ses engagements,

BANQUE DE FRANCE son fonds captal, 1,
p. 471. Sa réserve, 472. Sommede ses billets
en émission ibid. en note. N'a jamais perdu
par .des banqueroutes 473. Sa prudence en
escomptant, ibid. Reproche qu'on lui fait, 474.
Son capital dissipé par Bonaparte, 481.

BANQUES DE CIRCULATION;émettent des billets
de confiancepayables à vueau porteur,p. 463.
Leurs avantages, 464. Par quels moyens elles
font circuler leurs billets, 465 et 469. C'est le
public qui est leur prêteur, 466. Elles jouissent
de l'intérét d'une partie seulement de leurs
billets, 467. Se chargent du paiement de la
dette publique, 469. Font les recettes et les
dépenses des particuliers, ibid. Avantages
d'un pareil arrangement,470. Peuvent tou-
jours retirer leurs billets quand elles sont bien
administrées, 471. Leur fonds capital n'estpas
nécessaire pour cela, ibid. Que) est L'usage
de ce funds, 472. Quelle somme d'argent elles
doivent tenir en réserve ibid. En quoi elles
peuvent se rendre plus utiles, 474. Sollicitent
abusivement des privitéges exclusifs. ibid.
Condition de leur existence dans les Iles Bri-
tanniques, 476. Crises amenées par leurs
fautes, 477. Valeurs qu'elles peuvent sans
danger prêter au gouvernement 480. Ne
doivent pas escompter du papier de circula-
tion 481. Sont perdues si elles avancent au
gouvernement leurs billets au porteur, 482.
Banqueroute de celle de Stockolmet de celle
de Copenhague,

BANQUES DE DÉPÔT; leurs dangers, i, p.483.
Ne se rétabliront probablement pas, 484.

BANQUEAOUTE( la ) considérée comme un
droit régalien sous l'ancien régime, Il, p. 445.
Maux qu'elle entratne, 470.

BANQUIERS;quelles sont leurs fonctionsdans
commercé,1, p. 311.



BABBARESQUES(États); leur existence est une
honte pour les gouvernements d'Europe, u,
p. 191.

BARBARIE DE PLUSIEURS PROVINCES DES PAYS
CIVILISÉS à quoi elle tient, I, p. 600.

BARTHÉLEMY(l'abbé), son évaluationdes mou-
naies antiques, I, p. 438, en note et 442.

RAS-PEUPLE (le); influence de ses consom-
mations, n, p. 244.

BATIMENTS;dans quel cas trop dispendieux,

BAux;emphytéotiques, leurs inconvénients,
1, 241. Leur prix augmente journellement,

BEAUX ARTS; font partie des arts manufac-
turiers, 1, p. 265, ne contribuent pas à former
le goût d'une nation, 352.

BECQUET, directeur-général des ponts-et-
chaussées son rapport au roi cité, i, p. 644.

BÉNÉFICES COMMERCIAUX comment ils se
constatent et se partagent entre associés, n,
p. 481.

BENTHAM(Jérémiel;cité au sujet des coloni-
sations, 11, p. 193. En quoi il fait consister les
récompenses nationales, 3;57. Citation de sa
Tactique des assemblées législatives, 575, en
note.

BERGER1ES POLiTIQUES; ne sont pas de notre
époque, n, p. 540.

BERNARDIN DE SAINT-PIERRE sa persistance
à soutenir une erreur quant à la forme de la
terre, 1, p. 40.

BERNIER; son voyage en Orient, cité, 1, p.

BESOINS de l'homme dépendent de son or-
ganisationet de l'état de civilisationoù il est
parvenu, 1, p. 65. Sont de différentes natures,
et changent avec le degré d avancementdes
sociétés, 81. La nature seule ne pourvoit pas
aux plus simples d'entre eux, 85. Ne pré-
sentent point une quantité fixe, 189. Aug-
mentent avec la population, et mêmesans elle,
ibid. En. éprouver est le commencementde la
civilisation, 549. Quel classement les hommes
en font suivant les prix, 358. Ils sont la pre-
mière cause de la demande des produits, 3:,9..
Sont le mobile de la civilisation,499. Néces-
saires à nos jouissances,501. Leur absence
suppose un défaut dé civilisation, II, p. 20.
N'entraînent pas nécessairementla corruption,
22. Influent sur les profits des industrieux,
32 et 48. Et augmentent les frais de produc-
tion, 33. Sont les premiers fondemeuts de la
valeur, III, en note. Varient avec la civilisa-
tion, 210 et Sont réels sans être de né
cessité première, 227. Diffèrent suivant les
différentes classes de la société, 228. N'ont
pas de bornes quand ils sont factices, 229. Ces
derniers provoquent la satiété, ibid. Quels
sont les besoins des nations, 260 et 261.

BKIEN PUBLIC; ses éléments ignorées des an-
ciens, 1, p. 19. Offre le plus solidedes appuis,

BIENSmatériels;servent à la satisfactiondes
besoins de l'esprit et engendrent des qualités
morales, i, p. 501. Voyez Richesses.

BILAN ou inventaire en commerce est la
hase de tous les comptes, u, p. 472.

BILL D'INDEMNITE, expression anglaise; ce
qu'elle signifie, II, p. 380.

BILLETS DE BANQCE; peuvent tenir lieu de
monnaie pourvu que leur paiement soit à vue
et assuré, i, p. 462. Ont besoin d'une plus
grande garantie que les billets à ordre, 463.
Déprécientjusqu'à un certain point la monnaie
métallique, 464. Par quel mécanisme ils ajou-
tuent à la somme des «apitaux 465., Quelle
classes profitent de cette augmentation, 466.
Ce qui borne leur somme en circulation,467.
Pourquoi ne circulent pas loin de leur caisse
de remboursement, ibid. Avantage qui résulte
d'une légère dégradation de leur valeur, 468.
Leur remboursement se fait sans avoir recours
au fond capital, 471. Somme de ceux de la
banque de France, 472, en note. Si l'on peut
avec équité en restreindre l'émission, 475.
Conséquences graves de leur multiplication,
476. Crise commerciale qui en est résultée en
Angleterre, 477. Ont fait sortir de l'or d'An.
gleterre 478. Il est nécessaire de ne pas en
émettre indéfiniment,479 Ne peuventexcéder
la somme monétaire dont un pays a besoin,
ibid. Ne sont bien garantis que par de la mon-
naie ou des valeurs promptement réalisables,
480. Les hypothèques territoriales ne leur
servent pas de gages, ibid.

BILLETS A ORDRE; caractérisés, t, p. 463.
Comment ils remplacent la monnaie, 486.

BLAKE (W.); son écrit sur les dépenses du
gouvernement d'Angleterre, i, p. 454, en note.

BLANCHISSEUSEde linge en quoi productrice,
l, p. 270.

BLANQUI a;né renvoi à son Histoire de
l'Économiepolitique pour ce qui concerne les
doctrines saint-simoniennes, n, p. 574, en
note.

BLÉ (le) serait plus cher s'il n'y avait point
de proprtétairesfonciers, i, p. 225. Est rendu
plus cher plutôt par le vice des los que par
la nature, 263. Sa cherté est nuisible aux ma-
nufactures, 276. Le transport est le principal
de ses frais de production, 355, en note. Taux
auquel il ne peut plus être produit ni con-
sommé, 334. Elfets qui résultent de la fixation
de son prix, 363. On en offre plus qu'ancien-
nement, mais l'offre qu'on a faite des métaux
précieux a augmentedavantage,399. Sa valeur
supposée à peu près la même à toutes les
époques, 426. Multiplie ses consommateurs,
ibid. Son prix moyen est seul à considérer,
427. Sa valeur plus souvent relatée qu'une
autre, ibid. Ne diffère pas extraordinairement
en qualité, ibid. Mais beaucoup en valeur d'un
licu à l'aatre, 428. Est un objet de luxe pour
les Indous, ibid. E t le moins mauvais moyen
d'évaluer les sommes anciennes, 420. Prix de
l'hectolitre de blé dans l'ancieune Athèues
450. Dans Rome ancienne, ibid. Pourquoi plus
cher à Athènes qu'à Rome, 451. Son prix du
tempsde Charlemagrre,ibid. Sous Charles V lI,
452. Et postérieurementjusqu'ànos jours, 435.
Commentpeut servir à l'appréciation des som-
mes historiques, 441. On ignore sa valeur sous
la première race des rois de France, 445. On
peut quelquefois la connaître indirectement,
447. Pourquoi un pays est plus pauvrequand



son prix s'élève, II, 15. Sa cherté fait baisser
les salaires 46. Son. commerce devenu libre
n'exposerait pas l'Angleterre 99. Peut être
produitpar le commerce, 130. Il ne suffit pas
d'une terre fertilepouren produire, 133. Pour-
quoi influe plus sur la population que tous les
autres produits 140. Son prix. circonstance
essentielle de la production,ibid. Remplacé
jusqu'à un certain point par les pommes de
terre, 141. Comment son prix borne la popu-lation, 142. Mauvaiseffet de l'inégalité de saproduction, 178. Est ménagé dans la disette
et prodigué dans l'abondance, ibid. Raisons
pour et contre la liberté absolue de sa culture
et de son commerce, 179. Les greniers d'abon-
dance et l'importation insuffisants pour en
assurerl'approvisionnement,181.S'il convient
d'en défendre l'exportation,183. Son exporta-
tion encourage sa production, 184. Ses frais
de garde surpassent son prix de disette, 185.
Satisfait des besoins qu'on ne peutsajourner,
186.Soncommercenepeut se passer de moyens
économiquesde communication, 187, en note,
Par quelles denrées il peut être suppléé, 188.
Voyez Magasin de blé.

BOERHAVE, savant médecin; sa richesse et
comment acquise, fI, p. 57.

BOEUFS; leur prix dansl'antiquitéconnu, par
un marbreapporté d'Athènes, 1, 438.

BOIS; son insuffisancecomme combustible,
1,. p. 262. Réellement plus cher qu'autrefois,
437.

BONAPARTE voyez Napoléon.
BONIFICATION, des biens fonds est en partie

cause de la hausse des fermages, i, p. 437.
Voyez Améliorations.

BON MARCHÉ favorise singulièrementla con-
sommation,1, p. 298. N'est pas la même chose
que le bas prix, u, p. 25.

BON SENS; pourquoi suit les lumières, 1, p.
508.

BOTERO,né en 1540; un des premiers écri-
vains qui ont mis en avant le système de la
balance du commerce, i, p. 562.

BOUCHERS DE PARIS; devenus financiers, i,
p. 549.

BOURSES DE COMMERCE; de même que les
halles publiques, utiles en fixant les prix cou-
rants, 1, p. 308. Celle de Paris trop fastueuse,
11, 301. Seul marché pour le transfert de la
dette publique 445. Un coup de tonnerre y
fait monter la rente, 455, en note. On y agiote
sur les marchandises, 456.

BRÉSIL (Histoire des relations commerciales
entre la France et le), ouvrage du fils de l'au-
teur cité à l'occasion des métaux précieux,
1, 410, en note.

BREVETS D'INVENTION ce que c'est, i, p.
Leur législation difficile à falre, 623. Ceux
d'importation devraient être supprimés, 624.

BRISTED (John), écrivain anglais;avocat des
gros impôts, n, p. 427.

BRONGNIART;son évaluation des quantités
d'argent extraites des Cordilières 1, p. 401.

BUCHANAN, commentateur d'Adam Smith
combattu, i, p. 225.

BUDJETS; ce que c'est, et quelle en est l'ori-
gine, n, p. 376. Etymologiede ce nom, 379,

en note. Le côté des dépenses est l'essentiei,
381. Vices qui infectent ceux des provinces,
385. Peuvent être rejetés par la législature
sans le moindre inconvénient, 386. Maux qui
auraient été évités par de semblables rejets,
387.

BUÉNOS-AYRES;gagne avec l'Angleterre en
recevant ses produits manufacturés, 1, p.
614.

BUFFON cité à l'occasion de la vie sociale,
1, 497.

c
CABARETIERS,vendent moins de vin quand

le blé est cher, n, p. 46, en note.
CABOTAGE;contrarié par les lois et les ré-

glements, 1, p. 334. Moyens de l'encourager,
622.

CACHEMIRE (tissus de); fournis par la France
à l'Asie, 1, p. 201, en note.

CADASTRE opération difficile et peu utile,
Il, p. 404.

CAFÉ ce qu'il faut penserde cette consom-
mation, u, p. 245.

CAISSE D'ÉPARGNE,voyez Épargne.
CALCUTTA; siége du gouvernement anglais

aux Indes sa description, i, p. 655.
CALONNE;ministre des finaoces quelques-

uns de ses expédients pour avoir de l'argent,
11, p. 373.

CAMPAGNES (les); sont intéressées à la pros-
périté des villes, 1, p. 343.

CANAUX DE NAVIGATION; leurs avantages, 1,
p. 330. Lenteur excessive de leur navigation,
331, en note. Pourquoi trop peu nombreux en
France, 642. Favorisés en Angleterre par la
législation ibid. Étendent le marché des pro-
duits, n, 311. Ceux de petite dimensionpréfé-
rables,314. Comment on supplée à l'eauquand
elle leur manque, ibid. Sont un des triomphes
de l'industrie humaine, 315. Leur emploi peut
devenir aussi dispendieux que le roulage, 316.
Le canal latéral du Rhône peut ne pas rem-
bourser ses entrepreneurs,et néanmoins être
avantageux au pays, 517. Pourquoi ils ont eu
de grands succès en Angleterre, 3t8. Ils y
rapportent peu en intérêts et beaucoup en
utilité, 319. Ont besoin en France de plus de
protection, ibid. Quels secours leur doit le
public Doivent être établis par entre-
prise, ibid. Ceux qu'ont entrepris les ponts-
et-chaussées ont causé des pertes énormes,
321.

CAPITAL (le); se consomme sous un rapport
et ne se consomme pas sous un autre, n,
p. 202.

CAPITAL CIRCULANT de quoi se compose, i,
p. 143. Manière d'évaluer celui dont une en-
treprise a besoin, 293. On en paie indirecte-
ment l'intérêt quand ce n'est pas directement,

CAPITAL ENGAGE ce que c'est, 1, p. 141. Se
détériore s'il n'est pas entretenu 142. Est
plus solidementqu'un autre acquis à un pays,
143. Dans quel cas ne rapporte aucun proft,
n, 71. Dans un fondsde terre n'est pas rendu



disponible par la vente du fonds, 84. Pourquoi
a droit à un intérêt plus fort, ,88.

CAPITAL PRODUCTIFD'UTILITÉ OU D'AGRÉMENT
caractérisé. i, p. 143. Est susceptible de dé-
térioration, 144. Appartient quelquefois au
public, ibid.

CAPITALISTES; sont intéressés à connaître
l'économie politique, i p. 33. Concourent à
la production par le moyen de leur instru-
ment, 111. Ont hesoin de connaître l'industrie,
mêmeen ne voulantpas l'exercer eux-mêmes,
148. Doivent être rangés daus la classe des
producteurs 206. Produisent indirectement,
11, 19. Ne confient pas judicieusement leurs
capitaux quand ils sont étrangers toute in-
dustrie, 32. Et les emploient encore moins
judicieusement eux-mêmes, 35. Ce qui suffit
pour mériter ce nom 63. Ont besoin de se
transporter aisément au lieu où leur capital
est employé, 85. N'aiment pas à inventer les
placements, 447. Les traitants leur vendent en
détail les rentes qu'ils ont achetées en gros
par souscription, 448.

CAPITAUx caractèrede cet instrument, 109.
Sont des propriétés et ne renchérissent pas
les produits, ibid. Comment réunis par un
entrepreneur d'industrie, 111. Leur étendue
borne seule l'industrie d'une nation, 112.
Comment sont employés plus à profit, 125.
Leur natureet leurs services développés, 128.
Sont consommés par l'action de l'industrie,
129. Ne consistent pas dans l'évaluation qu'on
en fait, 130. Leur consommationest réelle,
mais leur valeur est réservée, 131. Usage
qu'enfait l'industrie agricole, ibid. Usagequ'en
fait l'industrie manufacturière,135. Ou une
entreprise de commerce, 134. Sont du pays
de leur possesseur, 155. Ne consistent pas
dans les écus, ibid. Il est impossible d'en éva-
luer la somme, ibid. Leur service seul est dé-
finitivement consommé dans les opérations
productives, 136. Ne peuvent servir à la pro-
duction lorsqu'ils sont fictifs, 137. Sont em-
pruntés sous différentes formes, ibid. Ne
peuvent servir à plusieurs personnes à la fois,
138. Mais à plusieurs opérations successives,
139. Sont quelquefois occupés plus d'une
année à une seule opérations, 140. Ce que
c'est que les réaliser, ibid.Quelclassement on
en fait, 14t. De quoi se composentceux d'une
nation, 145. Difficilement évalués, ibid. Éva-
luation incertaine de ceux de France et d'An-
gleterre, 146. Improductifs, ce que c'est, ibid.
Comment ils se forment, 149. Accumulés, ce
que c'est, 150. Dans leur valeur consiste leur
importance, 154. Prennent la forme qui con-
vient aux entreprises, 155. Une des principales
sources de la supériorité de l'homme sur les
animaux, 158. Commentsont dissipés, 159. Le
sont quelquefois par impéritie, 160. Détruits
dans les sièclesde barbarie, ibid. Sontlamesure
de la richesse des nations. 163. Peuvent être
forméspar des productions immatérielles, 164.
Cet instrument concourt à la production des
richesses, 215. Ne font pas toute la valeur d'un
fonds de terre, 217. On n'est jamais affranchi
de l'intérêt de ce qu'on a dépensé de trop, 291,
en note. Leurs profits ouvrentun débouché à la

production, 552. Sommes dé monnaiequi n'en
font pas partie, 580. Sont-une mesure impar-
faite de l'importance des entreprises, 269, en
note. Ce que coûtent annuellement ceux qui
sont engagés dans une entreprise,290. Sont en
général trop peu ménagés, 294. Leur accumu-
lation favorable à la liberté, 506. Ne peuvent
servir obscurément, 518. Indépendantsdes mé-
taux précieux,571. Sont essentiellement con-
sommables,573. Ne doiventpas êtreconfondus
avec le numéraire, 574. L'une des sources de
nos revenus, u 1. Pourquoi moins rares aux
colonies que les services de l'industrie, 30.
Dans quellescirconstances ils ne réclament pas
le secours de l'industrie, 51. Sont souvent
perdus par l'incapacitéde leurs possesseurs,
35. Ne sont pas toujours offerts aux entrepre-
neurs qui mériteraient d'en trouver, 36. Le
mobilier en fait partie, 65. Ne peuvent être
mis en valeur que par un entrepreneur,66.
Leurs profits essentiellementdifférentsde ceux
de l'entrepreneur,67. Nécessité de les évaluer
séparément, ibid. Ces profits évalués, par les
doctrines abstraites, au moyen d'une supposi-
tion gratuite., 68. Ne se déplacent pas aussi
aisément qu'on le croit. 70. Beaucoup restent
sans emploi à Paris, ibid. en note. Nature de
l'intérêt qu'on en paie, 73. Leur intégrité ga-
rantie par un emprunteur,74. Pourquoi plus
compromis qu'une terre quand on les prête,
80. Sont eu général empruntés pour être mis
en valeur, 81. Dans quels cas sont moins re-
cherchés, 82. Ce qu'il faut entendre par un ca-
pital disponible, 83. Il peut l'être sans être en
écus, ibid. Le bas intérêt excite à les con-
sommer, 84. Pourquoi les Juifs en tirent un
plus fort intérêt, 87. Le risque de les perdre
est ce qui en élève le plus les intérêts, 88. Les
améliorations foncières font partie des capi-
taux, 102. Nouvelles preuves que ce sont des
instruments productifs, ibid. en note. Ils sont
une ressource contre les disettes, 131. Leur
revenu ajouté à celui de la main-d'oeuvreest un
soulagement pour l'indigence, 167. Ceux pro-
ductifs, d'utilité et d'agrément sont ceux qu'il
convient de multiplier dans les pays riches et
populeux, 367, en note. La production n'y est
pas toujours proportionnée, 410 et 426. Leurs
emplois utiles contrariés par les emprunts pu-
blics, 436. Cause qui a fait méconnaître à
plusieurs économistes leur action productrice,
572, en note.

CAPITAUX IMPRODUCTIFS; caractérisés, t. 1,
p. 146.Consistenten produits aussi bien qu'en
espèces, 147. Le défaut de sécurité les multi-
plie, ibid. De même que l'incapacité de leurs
possesseurs,148.

CAPR1CE (le); rend les produits plus chers,t, 280.
CAROLUS nom d'une, monnaie son origine,

1, 414.
CARTES A JOUER; sont le fruit de'soixante-dix

opérations, 1, 166.
CASTES PRIVILÉGIÉES; font parvenir des;

hommes sans capacité, i ,29.
CASTI; son poème des animaux parlants,

cité, il 43, en note.
CASUEL; celui des gens de loi est un impôt,



n, 586; et celui des prêtres également, ibid.
N'existe pas en Chine, 4t5.

CATÊCHISME D'ÉCONOMIE POLITIQUE ouvrage
de l'auteur; cité, 1, 127, en note.

CATHERINE Il de Russie, consulte les écono-
mistesfrançais,25, en note. Ses effortspour
naturaliser en Russie la fabrication des étoffes
de soie, 276.

CATHOLIQUES (PAYS); on y remarque plus de
misère que dans les pays protestants, 1, 124,
en note, u, 488.

causes par quel moyen on peut les con-
naître, 1, 9. L'expérience ne suffit pas pour
cela, 29.

CÉCILE (M.) auteur de la machine à vapeur
qui a rémplacé la machine de Marly, 11, 325,
en note.

CENTRALISATION administrative; ses inconvé-
nients, 1, 351 exemple fourni par Delàborde,

CERTIFICATSD'ORIGINE;ne devraient pas être
obligatoires, i, 560.

CÉSAR valeur du trésor public dont il s'em-
para, 1, 444.

CHABROL(comte de), préfet de la Seine ses
recherchesstatistiques, 1, 439, en note. Donne
le bou exemple de consacrer dans les statis-
tiques le prix moyen des choses, 11, 504.

CHAINE DES ÉVÉNEMENTS (LA); n'est pas tou-
jours interrompue, quoique quelques-uns de
ses chaînons soient cachés, i 12.

CHALANDISE constitueunepropriétécapitale,

CHALESDE CACHEMiRE; il coûte plus de les fa-
briqueren Europe que de les faire venir, 1, 315.

CHAMBORD François de Neufchâteau veut en
faire une école d'agriculture, et Bonaparte un
poste militaire, n 535.

CHAMBRESARDENTES;n'ont jamais répondu à
leur but, n 416.

CHAMFORT; citéau sujetdes académies, iu,351.
CHANDERNAGOR; ne sert qu'a masquer te com-

merce que les Français font à Calcutta, 1, p.
655.

CHAPEAIX DE PAILLE bonne consommation
pour les gens de la campagne, 11, p. 248.

CHAPTAL cité à l'occasion des filatures de
cotou; t. i, p. Cité l'occasion du peu
de succès des manufactures de soieries en
Russie, 277. Combattu au sujet des produits
manufacturés et des produits bruts, 587.

CHARÈTE DE PAROSet Apollodorede Lemnos
ont écrit sur la grande et la petite culture, 11,
p.545.

CHARIOTS A UN CHEVAL; préférables pour le
roulare, n, p. 310, en note.

CHARITÉ; antérieure au Christianisme, n,
p. 561, Commandéepar le respect de soi-
même, ibid.

CHARLATANISME disparait devant la méthode
analytique, 1, p. 12. C'est l'artmoiuslascience,
22. Plus dangereux dans la politique que dans
la médecine, 29.

CHARLATANS; sont favorisés par l'ignorance
du public, Il, p. 341.

CHARLEMAGNE; ordre mis par lui dans les
monnaies, i, p. 431. Valeur de l'argent sous
sou règne, 432 et 434.

CHASTELLUX cité, i, p. il et 19. L'un des
auteurs les plus recommandablesdu 18e siècle,
Il, p. 165, en note. Son éloge, 560.

CHAUSSÉES PAYÉES; leurs inconvénients,n,
p. 510.

CHEFS-D'OEUVRE dans les corporations d'arts
et métiers; ce que c'est, à, p. 547.

CHEMINS DE FER ils suppléent aux canaux
de navigation,u, p. 315.

CHEMINSviciNAux; devraient être entretenus
par entreprises aux frais des communes, n,
p.509.

CHEMISES; quand l'usage s'en est introduit
en France, 1, p. 54, en note.

CHEROKEES; leur population croît en même
temps que leur civilisation, 11, p. 147.

CHIFFONS leur sortie prohibée,et pourquoi,
1. 608.

CHIFFRES; sans le raisonncmentne prouvent
rien, 1, p. 15.

CHINE; admet les marchandises étrangères
sans exiger de réciprocité, s, p. 614. Le com.
merce de ce pays se fait fort bien sans que
ce soit par une compagnie,648. On y vit mr-
sérablement parce qu'on y multiplie la main-
d'œuvre, 11, p. 167.

CHOSE mot vague et nécessaire, 1, p. 79. La
valeur des choses indépendante de la somme
qu'on donne en paiement pour les acquérir,
80. Dans quels cas deviennent des produits,
83. Les choses de même nature veulent être
exprimées par des mots pareils, n p. 5.

CHRISTIANISME ses doctrines ne sont pas ce
qui fait cesser l'esclavage, 1, p. 229, en
note.

CHUTE D'EAU ne rendrait aucun service si
elle n'était pas une propriété, 1, p. 282. A
plus de valeur dans un pays de plaines que
dans les montagnes, ibid. et n86. Evaluation
de la force de celle de Saint-Maur,près Paris,
297.

CINCINNATUS(ordre de) pourquoi supprimé
aux États-Unis, il, p. 358.

CIRCONSTANCES; elles ont une influence per-
manente, u, p. 403. Quoique elles soient ac-
cidentelles, 531.

CIRCULATION; signification de ce mot, i,
p. 366. Celle des lettres de change n'est pas
un bon gage de la solidité des billetsde banque,
481. Nullementfavoriséepar les emprunts pu-
b;ics, n, p. 438. Celle qui est utile et celle qui
est fâcheuse, ibid.

CIVILISATION pourquoi réduite à recom.
mencer sans cesse, t, p. 19. Preuve de son
imperfection en Europe, 20, en note. Mul-
tiplie nos besoins et nos moyens de les sa-
tisfaire, 23. Est favorable au bonheur des
nations 24. Ses progrès rapides, 30. Elle dé-
veloppe des facultés intellectuelles plus pré-
cieuses que des facultés corporelles, 52. Si
l'on peut lui reprocher de multiplier nos pri.
vatioos 53. Comment elle commence 549.
Preuves de ses progrès,572. Fait que l'ou
consomme davantage 439. Quel est son
trait caractéristique 497. Ne peut pas se
perdre 498. Exige les efforts concertés de
plusieurs hommes, ibid. En quoi favorable
aux qualités morales, 499 et 501. Donne à



l'activité de l'homme une direction utile, 503.
Est ralentie par la paresse, 504. Quelques
hommes ne suffisentpas pour faire un peuple
civilisé, 506. Ne saurait nouspréserverde tous
les maux attachés à la condition d'homme,
511. Contrariée par le système prohibitif, 600.
L'étendue des besoins forme l'un de ses ca-
ractères, n, p. 21. Son influence sur la po-
pulation, 147. Eminemmentfavorable à la mo-

rale, 536. Ne pouvait se perpétuer avec le
système des anciens, 544.

CIVILS ( tribunaux ); défendent le citoyen
contre les attaques légales, n, 275. Ne sont
qu'un avantage négatif pour le bon droit, ibid.
en note. Pourraient être assimilés à des ar-
bitres, 277. On peut y faire entrer le principe
de la concurrence, 278.

CLARKE; son voyage en Circassie cité 1, p.
518.

CLASSIFICATION DES INDUSTRIES,I, p. 103; est
faite pour notre commoditéplutôt qu'indiquée
par la nature, 104.

CLERGÉ; sa fâcheuse intluence, n, P60;Ce
que coûte celui d'Angleterre, 585 et celui de
France,586 et ibid en note. Pourquoi ce corps
attache une grande importance à posséder des
biens-fonds, 433, en note.

CHENTELLE(uue) est un capital, 1, p. 531.
COIFFEURS; de nos jours ont un cabriolet,

1, p. 441.
COLLÉGES on y donne un savoir inutile, 11,

p. 339.
cocoNIES;sottise de se faire la guerre pour

lesconserver, i, p. 20. Ne sontpas utiles à leurs
métropoles, 42. Leur possessionn'estpoint un
avantage, 248. C'est le consommateur français
qui a payé leurs gains usuraires,232. Ne peu-
vent plus subsister sur le même pied, 253.
Considérées sous le rapport économique,625.
Leur origine, ibid. Leur utilité, 626. Cette uti-
lité indépendantede leur assujettissement,627.
Souhaitent toutes l'indépendance, 628. Leur
prospérité moins grande qu'elle n'aurait dû
l'être, 629. Celles de l'Espagne mal adminis-
trées, ibid. De France et d'Angleterre n'ont
prospéré qu'à la faveur d'un monopole, 630.
Souffrent impatiemment le joug de leurs mé-
tropoles, ibid. Leur sort dans l'antiquité, 631.
Sont peu de chose en comparaison de ce
qu'elles pourraient être, ibid. Motifs secrets
pour les tenir sous le joug, 632. Motifs avoués,
ibid. Nous font payer plus cher les denrées
équinoxiales, 633. N'ont pas la permissionde

nous envoyer l'espéce de sucre qui nous con-
viendrait le mieux, ibid, en note. N'agrandis-
sent pas nos débouchés, Nous coûtent
pour leur administration et pour leur défense,
635. Ont été un fardeau pour leursmétropoles,
656. Prospéreraientsi elles étaient indépen-
dantes, 637. Leur affranchissement n'a pas
été la cause du déclin de leurs métropoles,
638. Leur indépendance ne les livrerait pas à
l'ennemi, 639. Il serait heureux pour nous de
perdre les nôtres, ibid. Ne veulent pas l'af-
franchissement dans la peur de leurs nègres,
640. Ne peuvent manquer néanmoinsde deve-
nir indépendantes, 641. Pourquoi la popula-
tion industrieuse y est rare, n, p. 29. Com-

menton les forme avec succès, 191. Sources
de grandes dépenses en forces navales, 297.
Celles d'Asie et d'Afrique demeurerontplus
longtemps dépendantes que les autres, ibid. en
note. Caducité du système colonial, 535. Déjà
jugé par Franklin, 568.

COLONISATION; ne commence pas par les
classes les plus indigentes, 11, p. 191. N'affai-
blit pas une métropole, 193. Conditionpour
qu'elle réussisse, 194. Qualités nécessaires au
colon, ibid. Quelles nations y sont propres,

COMBUSHBLE;premier élément de tous les
arts, 1, p. 261. Devientnul s'il est cher, 2H3.
Son influence sur la population, 11, p. 136.

COMMANDITE(association en); est une espèce
de prêt, 11, p. 17. Mal à propos exclue par la
législation anglaise, 78. Augmente la sûreté
des créanciers d'une entreprise et rend les
faillites plus rares, 79.

coLBERT son nom est donné au système ex-
clusif, n, p. 552.

COMMERCANTS en quoi consiste leur indus.
trie, 1, p. 85. Comment ils font valoir leurs
épargnes, 155. En quelles professions se di-
visent, 510. N'étaient autrefois que des porte-
balles, ibid. Ne vivent pas aux dépens des
consommateurs, 311.

COMMERCE comment il modifie les produits,
1, p. 503. C'est par là qu'il est productif,
Erreurs à ce sujet, ibid. Ne consiste pas dans
l'échange, ibid. Ne peut s'exercer que sur des
objets matériels, 309. Queiles sont ces diffé-
rentes branches, 310. A des avantages pour
une nation, même lorsqu'il est conduit par des
étrangers, 515. On y distingue deux sortes
d'avantages, 316. Fausses idées qu'on s'en est
faite, 320. Du mal que lui faisaientles seigneurs
chàtelaius et les douanes intérieures, 333. Et
que lui font encore les rëglements de police,
534. Perfectionnements dont il est susceptible,
336. Comment il se faisait entre nations dans
l'antiquité, 494. Quelle est la source du gain
qu'on y peut faire, 563. Doit êtreconsulté avec
précaution dans les lois a rendre, 589. Nous
permet de consommer nos propres produits
avec plus d'avantage, 593 et 597. Favorise
notre production, 594. Commentla dépendance
des colonies lui est contraire, 638, en note.
Voyez; Industrie commerciale, Transports et
Balanee du commerce.

COMMERCE EXTÉRIEUR; en quoi consiste es-
sentiellementson avantage, i, par 85. Celui de
l'Asie avec l'Europe s'est fait d'abord par la
mer Noire, 195. Ensuite par Tyr, 196. Puis
par Alexandrie, ibid. Et enfin par le Cap de
Bonne-Espérance, 197. A subi une nouvelle
révolution par l'invention des machines à filer
le coton, 204. Effets de cette révolution, 205.
Travaux mis en activité par ce commerce,
ibid. Caractérisé, 310. Mal compris jusqu'à
présent, 314. Ne consiste pas dans l'échange
de notre superflu, ibid. Procure les produits à
meillêur marché, 315. Ne compare que le prix
des marchandisesqui sont au même lieu, 517.
Fait quelquefois de grands circuits, ibid. Son
importancefaible auprèsde celledu commerce
intérieur, 322. Son éclat au quinzième siècle,



ibid. Exerçait une espèce de monopole, 333.
Pourquoi ses produits attirentles regards, 326.
Son interruption n'a pas arrêté la marche
progressive de la France, 327. En quoi favo-
rise la production intérieure, ibid. En quoi il
est favorisé par elle, ibid.

COMMERCE INTÉRIEUR; le commerce de détail
en fait partie, 1, p. 512. Son importance fort
supérieure à celle du commerce étranger,
322.

COMMISSIONNAIRESdans le commerce; quelles
sont leurs fonctions, 1, p. Commission-
naires de roulage, 311.

COMMUNAUTÉDES BIENS système absurde, i,
p. 109. Rendrait nuls les résultats que l'on
peut retirer de la division du travail, 171. In-
compatible avec une haute civilisation,511.

COMMUNES mal protégées par le gouverne-
ment central,II, p. 270. Doivent juger et con-fectionner à leurs frais les embellissementsqui
ne regardent qu'elles, 302. Ne devraient pasêtre assimilées à des mineurs, 303, en note.

COMMUNICATION(moyens de); essentiellement
avantageux, 1, p. 589. Leur importance etleur difficulté,It, 303. Leurs difficultés augmen-tées par l'impéritie des nations, 304. Voyez
Transports, Routes.

COMPAGNIE DES INDES D'ANGLETERRE mal
connue en Europe, 1, p. 650. Quelle fut sapremière origine, ibid. On lui permet de cons-truire des forts, 651. Son agrandissement ter-
ritorial, ibid. Habileté de lord Clive,652. Chute
de Tippoo-Saib, ibid. La compagnieadministre
directement, 653. Ou par des petits princes
qu'elle domine, 654. Est l'intermédiaire entre
le gouvernement anglais et l'Indoustan, 655.
Tombe dans la dépendance du ministère an-glais, 656. Nombre des agents salariés par
elle, ibid. Ses recettes comparées à ses dé-
penses, ibid. Source du déficit, 657. Dépense
de ses guerres contrele Népaul et les Birmans,
ibid. Dividendepartagé aux actionnaires, ibid.
Montantdé ses dettes actives, 658, et passives,
659. Fait perdre ses créanciers,tbid. Et son
gouvernement, ibid. Et ne favoriseni les ma-nufactures, ni les négociants,ni le fisc, 660.
Exactions de ses employés, ibid. Perd succes-
sivement sa souveraineté, 661. Qui est inté.
ressé à la conservation de ses abus, 66: Sa
dominationdevenue plus douce, 663. Ne sert
qu'à procurer des places aux fils de famille,
u, 192.

COMPAGNIES PRIVILÉGIÉES;dans quel cas sont
utiles, 1, p. 646. Leur duréelimitée, ibid. De-
viennent inutiles quand le commerce se per-fectionne, 647. Ne sont pas nécessaires pour
assurer les approvisionnements de l'Europe,
648. Causes générales de leur ruine, 649.

COMPTABILITÉ DES DENIERS PUBLICS; quelle est
celle de la cour des comptes, Il, p. 382. Ce
qu'il faut entendre par un exercice, 589. Et
par l'expression comptes_ par année, 390. De-
vrait comprendre les provisions en marchan-

dises de même que les écus, 391.
COMPTABILITÉ COMMERCIALE; utile pour les

finances publiques, n, p. 471. Bonne à con-naltre mémepour ceux qui ne sont pas com-
merçants, ibid. et 482. L'appréciatiortdes biens

en monnaieen est la base, 472. En quoi utile
aux particuliers, 473.

COMPTES (loi des); sanctionne les dépenses
publiques, lorsqu'elles ont été faites, Il, p.
380.

COMPTES COURANTS;ce que c'est, n, p. 480.
comment on les solde, ibid.

COMPTES D'INTÉRÊTSentre négociants, expli-
qués, n, p. 480.

COMPTES EN PARTICIPATION; leurs motifs et
leurs résultats, II, p. 480

COMPTES COMMERCIAUX; ce que c'est, 1, p.626.
COMTE(Charles); cité, 1, p. 26et 27, en note.

Son ingénieusecomparaison sur les faux prin-
cipes, 47, en note. A fait ressortirles fâcheux
effets de l'esclavage domestique, 251 et 276,
cité en note,544. Cité à l'occasiondes colonies,
634. Cité de nouveau, Il, 53, en note. Cité ausujet des dépenses publiques, 261.

CONCESSIONSde travaux publics; pourquoi il
convient de les donner à perpétuité, Il, p.318.

CONCURRENCE (le principe de la) manière
dont il pourrait être introduit dans l'admistra-
tion de la justice, Il. p. 278. Applicable aux
travaux des accadémies, 256.

CONDILLAC; sa fausse théorie de la produc-
tion commerciale, i, p. 305.

CONDORCET; cité au sujet de l'ignorance des
Anciens, n, p. 243. Son erreur relativement
aux emprunts publics, 434.

CONFEDÉRATIONS POLITIQUES;leurs avantages,P. 286.
CONNAISSANCES HUMAINES ne datent qued'hier, 1, 21. Sont odieuses au fanatisme et

à tous les préjugés politiques, 48.
CONSOMPTION ou recrument; mesure bar-

bare et ce qui peut eeule l'excuser, il, p. 37T.
en note. Le plus inégalement réparti de tousles impôts, 408.

CONSOMMATEURS; dans quels cas ils gagnent
sans que les producteurs perdent, i, p. 125.
Profitent des progrès de l'industrie, 127.
Dans quel cas leur intérêt se confond aveccelui du producteur, 271. Quelles manufac-
tures ne peuvent réussir que placées près
d'eux 273. Avec quoi ils achètent ce qu'ils
consomment, 341. Quand ils ne produisent
pas, ils n'augmentent pas les débouchés
353. Victimes des corporations d'arts et mé-
tiers, 548. On consomme même en dormant,
600. Ne perdent rien aux exportations de
numéraire, 566. Mais perdent la valeur de
ce qu'ils consomment, 567. Un consomma-
teur peut être producteur d'une partie de
l'habit qu'il porte, Il, p. 7. Influent sur la
bonté des produits, 219. Et sur leur vente
à l'étranger, 220. Ne manqueraient pas s'il
y avait de bonnes institutions, 221.

CONSOMMATIONIMMATÉRIELLE la plus rapide
de toutes Il, p. 199. N'a point de bornes
assignables, 212.

CONSOMMATIONIMPRODUCTIVE OU STÉRILE Ce
que c'est, Il, p. 201. Est une espèce d'échange,
202. Confondue avec la consommationrepro-ductive, ibid. en note. Nécessaire à notre
bien-être, 208. Vantéepar Malthus et Sismondi



dans l'intérêt des producteurs, 209 et 210.
Celle des riches moins importante que celle
des pauvres, 2t6.

CONSOMMATIONREPRODUCTIVE est toujours le
fait d'un entrepreneur, i, p. 129. Ne détruit
pas le capital mais les produits dont il se
compose Il, p. 203. La plus favorable aux
producteurs, 216. Il convient qu'elle soit ra-
pide 234.

CONSOMMATIONS signification de ce mot, i,p. 128. Difficiles à faire prendre, 298. N'im-
pliquent pasqu'une production n'a pas eu lieu,
mais le contraire,305. Portentprincipalement
sur des produits intérieurs 326. Évaluation
imparfaite de celles qui' ont lieu en France,
ibid. Pourquoi s'augmententavec le bon mar-
ché, 360. Plus forte aujourd'hui qu'autrefois,
459. Dans quel cas ne font pas hausser le prix
des marchandises,581. Supposent l'envie et
les moyens de consommer,II,,p. 20. Sont une
destruction de valeur 197. Ebalent toujours
la production, 198. Sont plus ou moins leutes,
199.Sont pareilles quel que soit le consomma-
teur, 200. Ont pour objet de satisfaire un
besoin ou de reproduire, 201. Peuvent être
regardéescommeun échange, ibid. Ne s'opè-
rent pas toujours par les producteurs 204.
Tout le monde consomme, ibid. Pourquoi
synonyme de dépenses, ibid. Système qui les
regarde comme favorables à la production,
206. Vice de ce système, 207. Influent surl'espècedes produits, 215. Et par là sur les
producteurs, 216. Dans quelles classes sont
le plus susceptibles de développement, 219.
Difficulté d'apprécier leur influence sur le
sort des consommateurs, 224. Consommations
extravagantes, 225. Sont soumises à des lois,
226. Sont avantageuses quand elles portent
sur des produits de bonne qualité, 233. Les
consommationsannuelles sont impossibles à
constater, 504.

CGNSOMMATIONS PRIVÉES si elles sont du
domaine de l'économie politique, Il, p. 226.
Quelles sont les plus judicieuses, 227. Mieux-
entendues qu'elles ne l'étaient jadis, 228.
Quand elles sont superflues, font tort à de plus
nécessaires, 229. Les plus lentes sont plus
avantageuses à proportion,230.Comme celles
qu'on fait pour être bien logé, ibid. Précèdent
et commandent la dépense, 234. Le législateur
n'en est pas un bon juge,242. Sont restreintes
par les lois somptuaires et par l'impôt, 243.
Sont quelquefoisprovoquées par les lois, 244.
Par les'moeurs, ibid. Par les modes, 245. Et
par les habitudes des cours,

CONSOMMATIONSPUBLIQDES ceux qui en sup-
portent le fardeau n'en sont pas les ordonna-
nateurs, n, p. 225. Ce qu.'il faut entendre par
les consommations publiques, 249. De même
nature que les consommationsprivées ibid.
Pourquoi on les nomme dépenses publiques,
250. Le public doit en recueillir tous les avan-
tages, 254. Doiventêtre achetées au plus bas
prix, 256.

CONSTITUTION POLITIQUE; n'est aux yeux de
l'économie politique qu'un accident, 1, p. 5.

CONSULS, ou Commissairesdes relationscom-
merciales leur utilité, i, p. 511. Seule com-

munication diplomatique utile, n, p. 298, en

CONTREBANDE; elle empêche qu'il y ait des
prohibitions absolues, i, p. 604. Elle est quel-
quefois tolérée ibid. Les droits ne devraient
pas excéder la prime qu'on lui paie, 605. Ses
inconvénientsen morale et en politique, ibid.
Napoléon y prenait part par ses licences et Je
roi d'Espagne par ses traités, 606.

CONTRIBUABLES paient la majeure partie des
consommations publiques, n, p. 254. Sont
diversement frappés par l'impôt, 402. Leurs
revenus difficilementatteints par le fisc, 404.
Heureux effets de l'inégalitéde leurs charges,
405. Leurs intérêts toujours sacrifiés, 400. Us
rejettent l'impôt les uns sur les autres, 425.
Diversité d'opinions sur ceux qui en portent
le faix, 427.Leur triste conditionen Angleterre,
428. Tiennent les engagementscontractéspar
un ministre 454.

CONTRIBUTION imposée par le pape à la
France au vie siècle 1, p. 445. Par les évê-
ques aux curés, ibid. Il ne reste plus rien'des
contributions publiques après qu'elles sont
dépensées, Ir, p. 251. Voyez Impôts.

CONTRIBUTIONS FONCIÈRES; sont d'une répar-
tition difficile, Il, p. 404.

CONTRIBUTIONS INDIRECTES quelles elles sont,
Il, p. 404. Éminemmentinégales, 406. Leurs
frais de recouvrement, 408.

CORDONNIERS valeurs par eux créées, supé-
rieures à celles qui sortent de toutes les mines
du Nouveau-Monde,1, p. 86.

CORPORATIONS D'ARTS ET MÉTIERS leur ori-
gine, 1, p. 545. Favorables dans leurs com-
mencements, ibid. Leur objet réel, 546. Ce
que c'était que leurs chefs-d'œuvre, 547. Ex-
cluaient les femmes de leur sein, 548. Fà-
cheuses pour lesconsommateurs, ibid. Abusde
celle des bouchers de Paris,549. Ne profitent
pas complètement de leur monopole 550.
Fontdes dépenses de corps, ibid. Leurs procès
ridicules, 551. Ont détruit le commerce de
plusieurs villes, ibid. Elles arrêtentles progrès
des arts, 552. Persécutent les inventeurs, 553.
Argumentsproduits en leur faveur; 554. Les
coalitions des maîtres ne sont pas plus excu-
sables que celles des ouvriers, 556. Les
corporations devenues un moyen de police,
558.

CORPS socIAL voyez Société ou Sociétés.
CORRUPTION MORALE; ce qui la caractérise,

II, p. 22.
CORSAIRES reste de barbarie qui sera aboli,

ii p. 296. Rendent peu de services à l'État
qui les autorise, 297.

coTON antiquité de l'industrie à laquelle ceproduit a donné lieu, 1, p. 194. Révolutions
commerciales causées par lesmachinesfiler,
197. Caractère essentiel de ces machines, 198.
Fourni récemment par l'Egypte, 200. Et parl'Indoustan, 204. Les avantages de ce duvet
ont fait ses succès, 618.

COTONNADESou tissus de coton; leur fabri-
cation enlevée par l'Europeà l'Asie, 1, p. 200.
L'Inde n'en parait pas affectée, 204. Travaux
accessoires mis en activité par ce commerce,
205.



COUPURES, des monnaies; pourquoi néces-
saires, 1, p. 415. Coûtent plus de fabrication
que les grosses monnaies, ibid.

COUR DES COMPTES; n'est point appelée à
contrôler les dépenses publiques, u, p.

COURONNEMENT DE NAPOLÉON; frais inutiles
qu'il occasionna, n, p. 394.

COURS (le), ou prix courant des marchan-
dises voyez Prix courant.

COURS (les) leur influence sur les consom-
mations privées, n, p. 249. Et sur le moral
des nations, 260. Leur faste est sans utilité,
266.

coups COMPLET;ce que signifie cette expres-
sion, 1, p. 57. Caractères de celui-ci, 58.

cours DES CHANGES; c'est le prix d'une lettre
de change sur l'étranger, i, p. 488. Causes
qui influent sur ce prix, 489. Dans quel cas il
est au pair, ibid. Ce qui borne ses variations,
490. Donne lieu à des spéculations en mar-
chandises, ibid. Pourquoi il n'est en usage
que pour un petit nombre de villes, 492. Offre
une règle infailliblepourcomparer le prixdes
métaux précieux en différents pays, 577.

COURTISANS quel est à leurs yeux le meil-
leur ministre des finances, u, p. 374.

CRÉDIT; ne multiplie pas les capitaux, l,
p. 138. En quoi consistent ses avantages, 139.
Il vaut mieux pouvoir s'en passer, 140. Ne
remplace pas les valeurs effectives,4î9.

CRÉDIT et DÉBIT d'un compte explicationde
ces termes, u, p. 475 et 476.

CRÉDIT personnel ce qui le fonde, u, p. 82.
CRÉDIT POBLIC sur quelles bases il se tonde,

il, p. 443. Comment les gouvernements ont
consolidé le leur dans ces derniers temps,
444. Son utilité, 456. N'accompagne pas la
bonne cause 457. Entretient des mœurs
funestes à la morale publique, 458. N'est
pas indispensable pour la défense des Etats,
ibid. Est cause du fardeau qui écrase l'An-
gleterre, 459. Moyens de le rendre innocent,
ibid.

CRIMINELS (tribunaux);défendent le citoyen
contre les attaques crimmelles, Il, p. 275.
Sont les seuls où les formalités soient p:rotec-
trices, 276. La procédure y est plus facile à
réformer que dans les tribunaux civils 278.

CRISE COMMERCIALEde l'Angleterre en 1825;
expliquée,p. 477.

CRITIQUES DES DOCTRINES DE L'AUTEUR négli-
géies par lui lorsqu'elles ne servent pas à
éclairer un principe i, p. 62.

CROISADES; leur influence sur les progrès
du commerce, 1, p. 323.

CROPPER (James); cité à l'occasion de l'ex-
tension de la vente des cotonnades, i, p. 350,
en note.

cuivRE n'est monnaie qu'à la Chine, i, p.
410. Ses pièces ne sont que des signes re-
présentatifs de la monnaie, 411.

CULTE (frais du); ne devraient pas être sup-
portés ar l'État, Il p. 343. Beaucoup plus
considérables qu'on ne le croit, ibid., en note.

CULTIVATEUR;en quoi consiste son industrie,
i, p. 84. Comment fait travailler un capital,
131. Place aisément ses épargnes,153.

CULTURE (grande); subordonnée à la nature

du sol et des circonstances, 1, p. 242. Admet
le travail des machines, ibid. Produit plus en
proportion des hommes et des chevaux qu'elle
emploie, 245. Multiplieles villes, 244. Favorise
l'accumulation des capitaux, ibid. Gagne à
être mélangéeavec la petite, 245. Ses bornes.
246.

CULTURE (petite); ce qu'eUe est quand elle
est bien conduite, 1, p. 244. Gagne à ètre mé-
langée avec la grar.de, 245.

CUMUL, ou accumulation de places sur la
même tête; ses abus, u, p. 258, en note.

CUPIDITÉ n'est pas inspirée par l'économie
politique, i p. 50. Plus commune que l'ava-
rice, Il, p. 240.

.D

DACtER, traducteurd'Horace; son erreur de
traduction, i, p. 447.

D'ALEMBERT cité, i, p. 44, en note et 60.
Cité au sujet de l' Histoire des Sciences, Il,
p. 540 et 546, en note.

DANCERS; l'homme en est environné, Il,
p. 239.

DARIQUE; nom d'une monnaiede Perse son
origiue, l, p. 414.

DARU montre par les progrès de la librairie
les progrès de l'instruction,Il, p. 496. Et l'in-
fluente qu'elle a reçue à diverses époqué's,
500, en note.

DAVY, chimisteanglais découvre une utilité
à la pile de Volta, 96.

DÉBOUCHÉS; leur théorie développée 1,
p. 340. Elle est toute récente, 344. Objec-
tions qui sont opposées, 345. Il s'en ouvre
d'autantplus que la nation est plus civilisée,
350. En quoi le gouvernement peut leur être
contrainre, 352. Leur doctrine montre que les
intérêts des hommes et des nations ne sont
pas opposés les uns aux autres, u, p. 573.

DÉCÈS; moins nombrenx quand la vie
moyenneest plus longue,u, p.159. N'indiquent
rien par rapport à la population, 161 et 262.

DÉFRNSE DE L'ÉTAT; quels frais elle exige,P. 280.
DÉFINITIONS; ce qu'elles devraient être, 1,

p. 61 Telles qu'on les fait ne conviennentqu'àà
la vieille philpsophie, ibid. Défauts reprochés
à celles de quelques économistesanglais, 62.

DE GOUROFF; son ouvrage sur la Statistique
des Enfants-Trouvés, n, p. 487.

DE LABORDE;erreur dans laquelle il est tombé
dans son voyage en Espagne, 1, p. 581. Son
ouvrage sur l'Esprit d'Association, 641. Cité
à l'occasion de la multiplicité des formes ad-
ministratives,Il, p. 270. A l'occasion de la
manufacture de Guadiilaxara,327.

DEMANDE des produits influe sur les prix en
influant sur le prix des services productifs, i,
p. 364.

DÉNOMEREMENTS; doiventêtrerelatés dans les
statistiques décennales, n, p. 500. Pourquoi
difficiles à exécuter, 501. Comment a été fait
celui de Glasgow,502.

DÉNOMINATIONS(mauvaises) on est obligéde



s'en servir tout imparfaites qu'elles sont, u
p. 201, en note. Servent de bases à de faux
systèmes, 205.

DENRÉES ALLMENTAIRES se multiplieront
chaque jour davantage,Il, p. 187. Végétaux et
animaux utiles inconnus à nos pères, 188. Se-
ront rendues plus communes par le commerce
et par les progrès de la navigation, 189 et 190.

DÉPENSE; pourquoi synonyme de consom-
mation, li, p. 205. N'est pourtant pas la
même chose, ibid. Cellede l'État de même na-
ture que celle des particuliers, 206 Peul être
extravagante, 225. Il est diftieile de jugeur
celles qui sont faites dans l'iutérêt publie,
ibid. Celle des particuliers est du domaine de
l'économie politique, 226. Va touiours plus
loin qu'on n'avait présumé, 256. Exige moins
de talent que de bon sens, 259.

DÉPENSES PRIVÉES; dans quels cas bien ou
mal entendues, n, p. 226 Celles de fantaisie
font tort aux plus essentielles, 228. Celes qui
entraînent des chagrins sont les phis mal en-
tendues de toutes, 229. Celles qu'on fait pour
des objets durables sont réformées plus aisé-
ment, 250. Sont mieux entendues de nos jours
qu'autrefois,ibid. Pourquoi les qualités de la
ménagère y iufluent considérablement,253.

DÉPENSES PUBLIQUES; pourquoi synonyme de

leur n'est point reversée dans la société, ibid.
Dans quels cas sont des vols, 250. en note.
Peuvent être productives ou improductives,
251. En quoi consiste l'économie relativement
à elles, 253. Ordonnées par ceux qui n'eu
supportent pas les frais, ibid. Convenable-
ment appréciées par Sully et par Necker,
255. Ne doivent pas être confondues avec la
dépense nationale, 261. Doivent comprendre
à la fois les dépenses de l'État et celles des
localités, 299. Celles des localités devraient
être décidées par les localisés, 501. Deve-
nues plus considérables par les progrès de
l'art social, 375. Leur accroissement constant
en France et en Angleterre, ibid., en note. Ont
dû être sanctionnées d'avance, 376. L'ont été
d'abord en Angleterre, 377. Sont l'essentiel
dans le budget, 379, Prétexte dont on se sert
pour les grossir, ibid. Comment elles pour-
raient être contrôlées, 580. Devraienttoujours
être spécialisées, 381. Qnel es sont celles qui
ne figurent pas au budget, 583. Multiplientles
crimes quand elles sont trop toi-tes, 386. Ont
eu des avocats, 424. Les bonnes mêmes ont
leurs inconvénients, 426. Celles de la guerre
devraient être payées par l'impôt plutôt quc
par l'emprunt, 458.

DÉPÔT; en quoi diffère du prêt, Il, p. 73.
DÉPRÉCIATION DES MONNAIES comment elle

arrive, 1, p. Pourquoi n'est pas allée plus
loin en Angleterre, 449, en note. Commenton
l'a fait cesser, 451. Suites fàchenses de cette
opération, 452. Comment elle influe sur le
cours des changes, 486. Pourquoi n'est ja-
mais si grande dans le pays même que dans
l'étranger, 488. l'ourquoi fait disparaître les
métaux précieux, ibid.

DÉpUTÉS DU PEUPLE; devraient recevoir une
indemnité, n, p. 64.

DESCARTES pourquoi ses tourbillons ne sont
qu'un système, 1, p. 14.

DESPOTES; ne peuventavoirde gros revenus,
à moins que leurs peuples ne prospèrent, 1p. 27.

DESPOTISME LÉGAL une des visionsdes phy-
siocrates, n, p. 553.

DËTAILLEURS (marchands en détail) utilité
de leur industrie, l, p. 510. Leur multiplieité
ne nuit pas aux consommateurs, ibid. Peuvent
nuire par leurs étalages, 511.

DETTE FLOTTANTE; ce que e'est, Il, p.
en note. Comment elle devient consolidée,
438.

DETTE PUBLIQUE; par quelle forme elle est
constatée, Il p. 458. Privilèges dont elle est
entourée, Montant total des dettes des
gouvernements de l'Europe, 447, en note. La
France a recueilli de ia sienne plus de fruit
que l'Angleterre, Il n'existe qu'un moyen

DICTIONNAIRE DU COMMERCE ET DES MARCHAN-
DISES; mentionné,i, p. 198, en note.

DIFFICULIÉS insolubles dans l'état ancien
de nos connaissances économiques, n, p. 15.

DILATATION DES MÉTAUX ( inébale); applica-
tion qui eu a été faite au balancier des pen-
dules, il, p.

DIPLOMATIE;elle est une source de guerres,
Il, p. 296.

DISETTES leur effet sur les populations, n,
p. Celle du blé en entraîne d'autres
ibid. Dans quel pays elles sont plus désas-
treuses, 145. Font racheter cher le blé qu'on
a vendu à bon marché, 180. Deviendrontplus
rares à l'avenir,

DISTRIBUTION DES REVENUS; comment elle
s'opère, il, p. 4. Mécanisme de celle distribu-
tion démontrée dans l'exemple d'un habit, 6.
Ce que c'est qu'une distribution naturelle, 169.

DIVISION DU TRAVAIL augmente la puissance
du travail, 1, p. 164. Observée dans la fabri-
cation des cartes à jouer, 165. Et dans la sé-
paration des professions, 168. Doit être attri-
buée originairement à la facuité de conclue
des échanges, 170. Et secondairement aux
institutions sociale, 171. Elle est bornée par
l'étendue du marché, ibid. Ne peut s'étendre
dans les travaux recherchés 175. Les pays
maritimes et les canaux de navigation lui sont
favorables, 176. Aussi bien que la fabrication
des étoffes, 177. Ne peut s'introduire dans
l'aâriculture,178. Est limitée par le capital
dont les entreprises disposent, Excepté
lersque les travaux soi. partagés entre plu-
sicurs entreprises, ibid. Inconvénients d'une
trop grande division, ibid. I:lie rend l'ouvrier
dépendant de ses confrères et des entrepre-
neurs, 181. Elle n'abrutit pas l'intelligence.

Ni la moralité, ibid.
DOCTEUR grade souvent mal conféré, Il, p.

559.
DOMAINES PUBLICS; dans quels cas leur alié,

nation est fâcheuse, n, p. 430. N'offrent pas
une ressource constante, ibid.

DONNÉES, en économie politique;moins es-
sentielles que l'analyse, Il, p. 42.

DOUANES fraudes pieuses auxquelles elles



sont sujettes, 1, p. 578. Les droits équivalent
souvent à une prohibitioncomplète, ibid. Sont
tolérables comme impôts, 598. Mauvaises
comme représailles, 608. Causent des pertes
aux contribuables qui ne sont pas des gains
pour le fisc, Il, p. 410.

DRAWBACKS.ou restitution de droits; sont
une duperie, 1, p. 615.

DROITS D'ENTREE devraient équivaloir sans
plus aux droits sur les productions intérieures,
l, p. 611.

DROITS POLITIQUES; mal à propos attribués
aux propriétaires fonciers, Il, p. 99.

DROITS RÉUNIS; anecdote sur l'institution de
cette régie, u, p. 410. Son esprit de fiscalité,
414, en note.

DROZ (Joseph), éloge de son ouvrage sur
l'économie politique, u, p. 567.

DRUMOND (Henry) foude une chaire d'éco-
nomie politique à Oxford, i, p 13, en note.

DUBOIS, proxénète du régent; récompensé
par le chapeau de cardinal, u, p 358.

DUCAT, nom d'une monnaie; son origine, 1,
p. 411.

DUFRESNE SAINT-LÉON; son erreur relative-
ment aux monnaies 1, p. 581 en note. A
donné une classificationfautive des richesses,
520. Son erreur relativement aux créanciers
de l'État, Il, p. 432. Cité b l'occasion des pre-
miers emprunts par souscription, 444, en note.
Cité a l'occasion des dettes publiques de toute
l'Europé, 447, en note. Cité à l'occasion des
amortissements, 463, en note.

DUGALD STEWART,auteur écossais a montré
que le- lois qui régissent le corps secial ne
sont point artificielles, 1, p. 2. Ne tire pas de
cette vérité toutes ses conséquences natu-
relies,5. Regarde à tortGrotiuscomme le fon-
dateur de l'économie politique moderne, n,
p. 546.

DUPIN ( Charles ) conclut de la succession
des générations la succession des opinions, n,
p. 494.

DUPONT DE NEMOURS;ses effortspourconvertir
l'auteur à la doctrine de Quesnay, i p. 212,
en note. Définit à tort l'économiepolitiquel'Art
de gouverner, u, p. 553. Cité comme un des
économistesdistingués de l'école de Quesnay,

DUPRÉ DE SAINT MAUR son Essai sur les
Monnaies, 1 p. 442.

DUTENS, ingénieur; eillé à l'occasiondes ca-
naux de navigation, i, p. 639. Et de ceux de
l'Angleterre,n, p.

DTVERNOIS; annonçait la ruine de la France
pondant qu'elle prospérait, 1, p. 42.

E

EAU les chutes d'eau font partie des ri-
chesses sociales t p. 68. Celle du Niagara
la plus belle du monde, ne donne aucun pro-
duit ibid. La distribution de celles que l'on
consomme dans Paris est une disgrâce pour
cette capitale, n, p. 321.Ce qu'elles lui coutent,
522, en note.

ÉCHANGE(l'); se composed'une vente et d'un
achat, 1, p. 76. N'est qu'une opération ac-
cessoire du commerce, 502. Et n'en est pas
l'essentiel, ibid. Ne constitue point une pro-
duction, 305. Véritable avantage qui résulte
de l'activité des échanges, 307. Leur théorie
entièrement développée 335. Ils font qu'un
productenr en un seul genre jouit de tous les
produits, 336. L'échange des produits n'est
que l'échan'e de leurs frais, 355. En quoi le
sort du vendeurest préférable à celui de l'ache-
teur, 376. Ne change rien à l'importance des
revenus, u, p. 13.

ÉCLAIRAGE;par quelle raison plus cher en
Angleterre qu'en France, Il, p. 408.

ÉCLUSES; leur usage, II, p. 310. Leur ma-
nœuvre, ibid. Leur origine, 311. Commenton
y a suppléé, 312.

ÉCOLE POLYTECHNIQUE;rend ses élèves peu
propres aux applications utiles, u p. 340, en
Ilote.

ÉCOLES DE DROIT; font plus de mal que de
bien, n, p. 338.

ÉCOLES DE MÉOECINE;moins utiles qu'elles ne
parassent, a, p. 339. Ne sont pas nécessaires
pour délivrer des diplômes ibid.

ÉCOLES SPÉCIALES elles seraient avantageu-
sement remplacées par une libre instruction,
u, p. 340.

ÉCONOMIE double signification de ce mot.
il, p. 256. On économie son temps, son crédit,
sa sauté, son pouvoir, ibid. Consistedans une
comparaison judicieuse des besoins présents
avec les besoins à venir, ibid. Est fécondeen
heureux effets, ibid. Est la même pour l'Etat
et pour les particuliers 251. Simplifie les
finances publiques, 374. A été la qualité des
plus grands ministres d'État, 378. Et des meil-
leurs députés, 379.

ÉCONOMIE INDUSTRIELLE;caractérisée, 1, p. 34.
ÉCONOMIE DES SOCIÉTÉSOU Économie sociale;

présentée sommairement, n p. 505. Ses ca-
ractères essentiels, 506. Divers états où se
trouvent les sociétés, ibid. Trait commun à
toutes, 507. En quoi leur économie diffère de
l'économie privée et de l'économie publique,
ibid. Cette dénomination aurait dû être pré-
férée à celle d'économiepolitique, 554. Voyez
Économie politique.

ÉCONOMIE POLITIQUE n'est autre chose que
la physiologie de la société, 1, p. 1. Est la
même dans tous les pays et à toutes les époques,
2. Pourquoi est une science et pourquoi elle
est récente,3. Embrasse le système social tout
entier, 4. L'importance qu'on y attache chaque
jour davantage, justifiée, ibid. Ses rapports
avec les arts de l'industrie, 5. Avec la statis-
tique, avec l'histoire, avec la politique spécu-
lative, ibid. Avec la morale, avec l'économie
privée, 6. Son influence sur les richesses des
particuliers, ibid. Pourquoi ne s'est pas per-
fectionnée plus tôt, 7. On s'y méprend sou-
vent sur la liaison des faits, 10. Comment
elle a été tirée de la région des hypothèses,
13..4 des lois que l'homme ne peut changer,
17. Favorable aux intérêts privés, comme
à l'intérêt général, 18. Presque entièrement
ignorée des plus beaux génies, 21 Exerce



une heureuse influence sur les qualités mora-les, 23. Est le ciment de la société, 24. Ne
doit pas donner des conseils directs, 25. Ses
indications n'en sont que plus efficaces, 26.
.Est la science des publicistes, 30. Sa compa-raison avec l'astronomie, ibid. Rapidité de
ses progrès, ibid. Nécessaire pour la bonne
administration de la justice civile et crimi-
nelle, 31. Son influence sur le sort des par.ticuliers, 32. Supplée à l'expérieuce, ibid.
Quels hommessont particulièrementintéressés
à la connaître, 33. Fournit les vraies données
des calculs utiles, 55, en note. Expliqne les
crises commerciales, ibid., en note, Est utile
en découvrant les difficultés et les impossibili-
tés, 36. Mieux comprisse par les jeunes gens,
ibid. Marchera avec l'esprit humain, 37. Les
vieilles idées retardent ses progrès, ibid. Quel
est le bon âge pour rapprendre, ibid., en
note. Les volontés et les caprices des hommes
ne sont pour elle que des accidents, 38. S'il
est vrai qu'elle présente des questions insolu-
bles, ibid. Enfaute beaucoup de mauvais ou
vrages, 41. Professée par des gens qui veulent
qu'on adopte leurs idées de confiance, ibid.
Livres qui la discréditent, 47. Beaucoup de
points sur lesquels tous les gens sensés sont
d'accord, 48. Sur quels motifs elle est atta-
quée tout entière, ibid. Ne s'occupe pas de
J'autre vie, 49. S'il est vrai qu'elle éveille la
cupidité, 50. Inspire des sentiments de justice
et de bienveillance, 51. S'il est vrai qu'elle
rend les hommes difficiles et raisonneurs,55.
Elle prévient les catastrophes politiques, ibid.
Se lie à tout dans la société, 56. Très perfec-
tionnée par les événements des quarante der-
nières années, ibid. Les livres sur cette ma-
tière qu'on ne saurait lire, ne sont pas utiles,
57. Les principes les plus élémentaires y sont
les plus essentiels, 60 Ses principes expli-
qués en abrégé dans l'épitome du Traité d'É-
conomie politique, 61. Indispensables à qui
veut tirer quelque fruit des données de la sta-
tistique, 63. Son histoire ne doit pas précéder
mais suivre l'exposé de ses doctrines, ibid.
Importance qu'on attache de nos jours à sonétude, ibid. Quelles richesses sont l'objet de
ses études, 67 et 68. Ce qui la distingue dela technologie, 86. Devait être professée à
l'École de Droit de Paris, 380, en note. Ses
indications ne sont pas toutes impérieuses et
pressantes, 600. Plusieurs de ses difficultés
résolues par ses derniers progrès, II, p. 15 et
112. Maux qu'elle ne saurait prévenir, 12t.
En quoi celle expérimentale diffère le plus de
la théorique, 215. Grande révolution survenue
dans les apptidations qu'on en peut faire,
253. Elle embrasse l'organisation sociale tout
entière, 254. Et le système militaire, 278.
Nulle académie n'est consacrée à ses progrès,
350. Ses rapports avec la statistique, 481.
Sur quelle espèce de faits elle se fonde, ibid.
Elle est la même dans tous les temps et dans
tous les lieux, 482. Ne prend pas pour base,
la statistique, ibid. Ses progr ès depuis la ré-
voluticn de 1814, 496. Les doctrines ne sont
pas la matière de la statistique, 496. Peut se
confondre avec l'économie des sociétés, 506.

Ses poinls de contact avec la politique, 528.
Ne conduit pas préférablement à la jouis-
sance des biens matériels, 534. Se mêle à
tout dans la vie sociale, ibid. Histoire de ses
progrès, 557. Pourquoi celte science est res-
tée inconnue des anciens, 538. Premiersymp-
tôme de sa paissance, 541. Cummencemeutdu
système exclusif, 542. Danger qu'il y a à la
confondre avec l'art de gouverner, 553. Les
écrits auxquelsellea donné lieu n'ont pas tou-
jours été désintéressés, 567. Vérités qui ont
été complètement démontrées depuis Adam
Smith, 569.

ÈCONOMIE PRIVÉE; La bonne ne fait pas de
gros approvisionnements, tI, p. 234. N'achète
qu'au comptant, 235.

ÉCONOMISTES DU DIX-HUITIÈME SIÈCLE; ont
confondu la science économique avec l'art
d'administrer, i, p. 25. Voulaient qu'on adop-
tât de confiance leurs idées, 41, en note. Leurs
erreurs fondées sur des abus de mots, 46. Eu
quoi ont été utiles, ibid., en note. Leur système
relativement à la production des terres, 210.
Maintenant abandonné, 211. Quels sont les
deruiers auteurs qui l'ont soutenu, ibid., en
note. Niaient la production commorciale,502.
Leurs erreurs sur la propriété foncière, 531.

ÉCONOMISTES POLITIQUES; ue doivent s'atta-
cher qu'aux faits qui prouvent quelque chose,
1, p. 57. Et non à chercher ce que nous ne
pouvons pas savoir, 58. Leur embarras pours'exprimer rigoureusement et clairement, 60.
Reproches faits aux définitions de quelques-
uns d'entre eux, 62. Des économistes sans rnis-
siort ont, par des sophismes, mis à l'aise la
consciencedes gouvernementsemprunteurs,II,
p, 438.

ÉcossE; révolution survenue en ce pays-là,
relativement au taux des fermages, II, p.
116.

ÉDIFICES PUBLICS il est difficile d'évaluer les
services qu'on en tire, II, p. 298. Ceux que
Louis XIV a fait construire critiqués, 3UO,
cn note. Doivent correspondre à leur objet
ibid.

ÉDUCATION; n'est pas complète si elle ne
comprend pas les conuaissanceséconomiques,
i, p. 36. N'est jamais gratuite, Son Impor-
tance, II, p. 326. Pourquoi il est dangereux de
la confier ù des prêtres, 330. Les parentsen
sont les meilleurs surveillants, ibid. Elle de-
vrait être variée. 531.

EFFETS. DE COMMERCE; sont des signes re-
préscntatifs de la mounaie, i, p. 460. La mé-
fiance qu'ils inspirent est souvent déguiséepar
l'escompte ou par le prix de la marchandise,
461.

EFFETS PLBLICS la facilité de les vendre en
soutient le prix, II, p. 38.

ÉGYPTE; fournit du coton, i, p. 198. Industrie
actuelle de ce pays, ibid en note. Loi qui
obligeait un fils à suivre la profession de son
père, inexécutable, 297. Les pyramides, éter-
nels monuments d'ignorance, n, p 390.

ÉLÉMENTAIRES (livres); leur utilité, Il, p. 334.
Diffieulté de les avoir bons, 335. Commentonpourrait encourager leur composition, ibid.

ÉMIGRATIONS; quelles sont celles qui nuisent



à la population, u, p. 158. Les lois portées
contre elles iniques et inutiles, 151. Ne com-
mencentpas par les famillesles plus indigentes,
191. N'affaiblissent pas la mère patrie,
Plus facifes et plus fréquentes qu'autrefois,
222. Obligeront les gouvernementsà se bien
conduire, 225. Sont rendues faciles par les
progrès de la civilisation,386.

EMPEREURS ROMAINS; les mauvais ont tou-
jours couru pins de dangers que les bons, i,
p. 56, en note. Leurs prodigalitésplus grandes
qu'on ne suppose, 441.

EMPLOIS PUBLICS; seraient des récompenses
convenables s'ils étaient bien distribucs, II, p.
S57.

EMPRUNTS PUBLICS; ont favorisé les grosses
dépenses, II, p. 575. Leur nature analysée,
450. Appauvrissent l'état en faisant dépenser
les capitaux, 432 et Ne présentent pas de
nouveaux encouragements à l'industrie, ibid.
Leur intérêt payé à l'étranger n'est pas ce
qu'ils ont de fâcheux, Ils entraînent la
dépense d'un revenu futur, ibid. Ils ne peuvent
pas être regardés comme un dépôt provisoire
de fouds, 455. Ils ne favorisent pas une eircu-
lation convenable, 455. Ils ne rendent pas ser-
vice en prévenant les placements à l'étranger,
ibid. Ils ne laissent pas à la société, la dispo
sition de ses capitaux, ibid. Ne sont pas ce qui
a fait la prospéritéde l'Augleterre. 436. Quelle
a été l'origine des empruuts en France, 457.
Privilèges dont on les eutoure, 441. Ce que
c'est que des emprunts par souscription, 443.
Quels sont ceux qui ont été faits en France
depuis la restauration, 444, en note. lIs sont
achetés en gros par des compagnies, et re-
veudus en bétail aux rentiers, 445. Déguisent
le taux usuraire de l'intérêt, 446. Rendent
les gouvernements indifférentes sur les condi-
tions de leurs marchés, 447. Favorisent des
dépenses coupables, 448. Originedesemprunts
par souscription, et ahus qu'on en a fait, ibid.
Qui se rend juge de la nécessité des emprnnts,
455. Ils facilitent les déclarations de guerre,
454. Dans quels cas ils sont louables, 456.
Devraient tous être spéciaux, ibid. Seraient
pius sûrement remhoursés, 457. Ne sont pas
nécessaires pour faire la guerre, 458. On
rembourse toujours une somme supérieure
a la somme empruntée, v61. S'ils peuvent ser-
vir aux dépenses extraordinaires au moyende
l'amortissement, 464. Ne servent pas à la
production commeceux des particuliers, 465.

ENFANTS.; loi anglaisesur leur travail, II, p.
50. Quels est l'àge où ils sont propres à acqué-
l'il des facilités industrielle, 7 1.. Ce qu'ils ga-
gnent à un enseignement expéditif, 72. Il en
naîl plus qu'on n'cu désire dans les ciasses in-
digentes, Et proportionnellemcnt moins
duus Ies farnilles aisées, 362.

ENFANTS TROUVÉS; se multiplient en propor-
tion des hospices où on les reçoit, II, p. 365.
Le l'ays acquiert sur eux les droits de leurs
parents, 568. Abus des hospices et surtout de
t'exposition secrète,

EXQUÈTES PUBLIQUES; leur utilité, 1, p. 640.
Indispeasables pour avoir des établissements

renseignements recueillis par l'administration
ne les remplacent pas, ibid., en note. Essen-
tielles pour fatre de bonnes lois, 418.

ENSEIGNEMENT MUTUEL en quoi favorable, II,
p. 554.

ENSEIGNEMENT RELIGIEUX des laïques; pros-
père peu là où l'Ètat en fait les frais, u, p.
341.

ENTREPÔTSDE COMMERCE; ce que c'est. II, p.
174 Peuventêtre établis hors des routes com-
merciales, 173.

ENTREPRENEUR D'INDUSTRIE; quelles sont ses
fondions, i, p. 93. Et les combinaisonsqu'el-
les exigeant, 9ti. Est le principal agcut de la
production, 100. Sa qualité la plus essentielle
est le jurement, ibid. C'est à lui qu'appartient
la pensée do la production, 111. Possède en
propre au moins une partie de son capital,
112. Son travail fait une partie uécessaire des
frais de production, 118. Paie le,, services
mèmedont le fonds lui appartient,119, en note
et 124. Place toujours aisément ses épargnes,
152. Son travail fait parlie de ses avauces,Il est indispensable,ibid. Paie un intérèt
et un loycr, mème lorsque le capital et le
fouds lui appartiennent, 291. Il est de son in-
térèt de se contenter de prolits modérés, 297.
Quelle production lui fait courir le moins de
risques, 298. En quoi consiste son hahileté,
299. A besoin d'avoir une audacF judicieuse,
301. Est seul propriétaire du produit, 508. Est
l'industrieux dont le travail est le plus lucra-
lif, 522. C'est par lui que s'opère la distribu-
tion des revenus, Il. p. 4 et 7. Les entrepre-
neurs reçoivent tous leur revenu en produits,
9. Unt des besoins divers qui influent sur leurs
profits, 33. Autres causes particulières à leur
classe, 54. Les qualités qui leur sont néces-
saires rarement réunies, 55. De même que la
possibilité de trouver des capitaux, 36. Sont
les mieux payes des travailleurs, 57. Mais cou-
rent plus de risques que les autres, ibid. Trois
causes principales inlluent sur leurs profits,
37 et 58. Sout'soumis au concours fortuit des
circonstances, 58. Et aux inconvénients qui
accompagnent leur entreprise, Quand Ils
abondeut ne vivent que sur l'intérèt de leurs
capitanx, 43. Et leur travail n'est pas payé,

ouvriers, 49. Leurs ligues autorisées, 50. Dans
quels cas ont recoures aux savants, Les
profits de leur industrie ne doivent pas être
confondus avec ceux des capitaux, 67.

ENTREPRISES INDUSTRIELLES; prospèrent plutôt
par uae bonne administration que par les bons
procédés du l'art, I, p. 33). Pourquoi elles sont
conduites avec peu de succès par des savantes,
n, p. 5;). Exploilécs pour le compte de l'État
sont soumises aux mèmesrègles que celles des
particuliers, 251. Dans quel cas elles devien-
nent un impôt, ibid. L'État en exploite sans
privilegeexclusif, 324. En quoi ces entreprises
sont contraires à l'intérèt public. 525. Servent
au gouveruementà faire des présentes qui lui
reviennentplus cher que s'il les achetait, ibid.
Leurs pertes n'ont aucun terme, 327. Exemple
de celle ce Guadalaxara en Espagne, ibid.



Leurs pertesélèventune concurrencefâcheuse
pour les particuliers,ibid.

ENTREPRISESD'UTILITÉPUELIQUE;quelles sont
celles qui conviennentaux sociétés paradions,
I, p. 641. N'économisent pas assez leurs ca-
pitaux, n, p. 52 en note.

ÉPABGNE; est une dépense reproductiveau
lieu d'une dépense stérile, 1, p. 't4s. Caisses
d'épargne, en quoi utiles, ibid. Pourquoi les
épargnes sont lentes et difficiles, 155.

ÉPITÔME; c'est l'explication de tous les ter-
mes de l'économie politique, 1, p. 60.

ÉQUITÉ; ses règles dans certains cas sont
plus sûres que celles de la légisiation,II, p. 273.
Comment pourrait servir de règle aux tribu-
naux, 275.

ERREURS EN ÉCONOMIEPOLITIQUE;viennent tou-
joursde l'oublides principes les plusélémentai-
res, I, p. 59 En quoileur réfutationest utile, 212.
Soutenues par les académies, 582. Pourquoi
il est utile de les combattre, 585.

ESCLAVAGC ANTIQUR; seul moyen connu des'
anciens pour cultiver les terres, 1, p. 227.
Comment ii a été remplacé par le servage de
la glèbe, 228.

ESCLAVAGE DOMESTIQUE; ses fâcheux effets,
I, p. 249. Ne constitue pas un droit, 526.
Sera funeste aux coloniesqui le conserveront,
II, p. 195.

ESCOMPTE,des effets de commerce; souvent
n'est pas exprimé, I, p. 460. C'est une espèce
de prêt à intérêt, u, p. 77.

ESPAGNE;sa ruine ne tient pas à la perte de
ses colonies, I, p. 41 et 654. Son peuple mal
nourri parce qu'il nourrit trop bien les prê-
tres, n, p. 590.

ESPRIT DE CONDUITE;caractérisé,I, p. 55.
ESPRITS FAIBLES en pehtique; comment on

intlue sur leurs délibérations, f, p. 373.
ESSAIS, dans les arts; nécessaires à leur

avancement, n, p. 342. Les plus multipliés se
font dans les ateliers, 343. Découvertes qui
leur sont dues, ibid. C'est le public qui en
tire le principal profit, 344. Et qui doit en
supporter les frais, ibid. Leur difficulté, 545.
En quoi ils consistent dans les manufactures,
346. Et dans le commerce, 347.

ESTIME (I') EN MER; doit toujours être corri-
rigée par l'observation, 1, p 13.

ÉTABLISSEHÉNTS PUBLICS;à quoi doit être res-
treinte la signification de ce mot, II, p. 297.
Il faut y distinguer les dépenses de création
et les dépenses d'entretien, ibid. Sont eu gé-
néral un bienfait pour la classe peu fortunée,
298. Les services qu'on en tire doivent équi-
valoir à leur dépense, ibid. Ont souveut des
avanlages fort supérieurs aux revenues qu'ils
peuvent rendre, 304. Leur utilité diminue par
les péages dont ils sont chargés, 303. Pour-
quoi il convient d'en donner la concession à
perpétuité, 316. Résumé des règles qu'il est
bon d'y observer, 319.

ÉTALAGE des marchands ambulants leurs
abus. I, p. 311. Abus de ceux des marchands
en boutiques, 312.

ÉTALONNAGE, en manufactures; ce que c'est,
i, p. 276. Est une cause de bon marché, 277.
Quelles en sont les raisons, ibid. Pourraitêtre

appliqué à la construction des maisons,
ÉTATS UNIS; font de grandes opérations de

commerce 1, p. 315. Pourquoi cherchent à
civiliser les Sauvages, 341. Sous quel rapport
la civilisationy est plus avancée qu'en Europe,
498. Mettent des droits soi-disant protecteurs,
595 en note. Pourquoi la main-d'œuvre y est
chère, 11, p. 51. Progrès de leur population,
124. Les émigrants yinfluent peu, 125. Leur po-
pulation comparée à celle des mdigènes, 147.
Comment s'y forment les nouvelles villes, 175.
Publient, tous les deux a:is la liste et le traite-
ment de leurs employés, 268 en note. Le se-
cours que la France prèta à leur indépendance
ne fut pas désintéressé, 287 en note. L'Etat n'y
salarie aucune espèce de prêtres, 341. Le
Gouvernementfaible n'y est jamais troub:é,
574. On y fait un dénombrement tous les dix
ans, 499.

ÉTOFFES; ont un marché étendu et admet-
tent beaucoup de divisions du travail, I, p.
1 i;). Commentsont emballées celles qui vont
à la J amaïquc, ibid.

ÉTUDE; est la meilleure des ressourcescon-
tre l'ennui, I, p. en note.

ÉTUDES; ce qu'elles étaient selon l'ancien
système, II, p.

EUBOÏQYE (monnaie); pourquoi recherchée
dans l'antiquité, I, p. 419.

EULER, savant allemand; services qu'il a
rendus à l'industrie, II, p. 56.

EUROPE, commence senlement à rougir de
sa barbarie, I, p. 21. Ce qu'elle deviendrait
avec une instruction plus répandue, 22. N'a
pas dû ses progrès aux entraves qu'on lui a
imposées, 29. Ses Etats étaient faibles au
moyen-âge par les vices de leur production,

Comment l'industrie l'a tirée de la bar-
barie, Barbarie de la plupartde ses ha-
bitants, II, p. 332. C'est un reproche pour sa
partie éclairée, 333.

EUROPÉENS; civiliseront le monde entier, I,
p. 662.

EXCLUSIF (système);son origine, Il, p.
Ses progrès545. Est la même chose que le
système mercantile et le système de la balance
du commerce 544. Ses conséquences
Adopté généralement,ibid. Mesures qu'il a
provoquées, Les causes de son admission
sont multiples, ibid. Confond l'économie poli-
tique avec l'administration, 547. A été un pro-
grès dans l'économie des sociétés, 548. Son
apogée se rapporteau temps de Colbert,
Le premier choc qu'il reçoit vient de la néces-
sité d'envoyer de l'argent en Asie, ibid. Voyez
Balance du Commerce.

EXERCICES (comptes par); signification de ce
terme de finance, n, Inconvénientsde ce
mude du comptavilité, ibid.

EXPÉRIENCE; pourquoi insuffisante en admi-
nistration, I, p. 29, Coûte cher et elle est sup-
pléée par l'économie poétique, et Parti
qu'on ewpeut tirer, 35.

EXPÉIUENCES; trop dangereuses quand les
nations sont la matière sur laquelle on les
fait, II, p. 484. Voyez Méthode expérimen.
tale.

EXPORTATIONS; ne prouvent rien I, p. 16.



Ce que c'est dans le commerce 561. Celles
du numéraire ne causent de pertes à per-
sonne, 563. Elles provoquent une production
indigène, 564. Les exportations forcées de
marchandises ne font point entrer de métaux
précieux, 576 en note. Les tableaux qu'on endresse sont tous fautifs; et pourquoi, 578. Cel-
les des produits ouvrés ne sont pas plus profi-
tables que celles des produits bruts, 584. Sont
favorables à la classe ouvrière, 587. Le sys-
tème exclusif est contraire aux exportations,
606. Sont une espèce de consommation, n,
p. 200. Celle des capitaux ne saurait être
empêchée, 221.

FABRICATION,des monnaies; seul bénéfice
qu'il est possible d'y faire, i, p. 4)4. Ne doit
pas être gratuite, 415. Pourquoi on a pu éle-
ver, en Amérique, les droits auxquels elle estassujétie, Abus de cette fabrication en
Franche, 419.

FABRIQUES; choix de leur cmplacement, I,
turiers, industriemanufacturière.

FACULTÉS INDUSTRIELLES. VoyezFonds indus-
triels.

FAILLITES; rendues plus rares par l'associa-
tion en commandite, II, p. 78.

FAITS; les faits moraux susceplibles d'une
certitude égale à celle des faits physiques, 1,
p. 8. N'arrivent point sans causes, 9. Com-
ment on peut remonter à leurs causes, ibid.
En quoi consiste lour liaison 10. Comment
on s'assurequ'il n'en existe point, II. A quelle
époque il a été passible d'en faire un corps de
science, 15. Sa;.s le raisonnement ils ue prou-
vent rien, 15. Sans la connaissance de la na-ture des choses ils n'instruisent pas 29.
Comment ils servent de bases à beaucoup
d'erreurs, 41. Par qui peuvent êire cités
comme preuves, 42 et 43. Quels sont ceux
que recherche l'économiepolitique, n, p. 482.
Pour être instruct ifsveulent êtreaccompagnés
de raisonnemeuts, 485.

FAMILLES; peuvent être considérés comme
un individu, n, p. 507. Ne sont p"c une image
en petit de la société, 5a6.

FANTAISIES;donnent lieu à des dépenses mal
entendues, il, p. 227.

FARINE; son prix diminué par l'inventiondes
monlins, I, p. 183.

FEMMEs; mal à propos exclues des corpo-rations d'arts et métiers, i, p. 545. Influentsurles dépensesen in luant sur les consommations,
n,p 234. Doiventprendre part à l'instruction
publiqoe, 334.

FÉNÉLON; cité au sujet des colonies, I, p.
631 en note. Motif de t'épigraphe qu'il a four-
nie à cet ouvrage, il, p. 527.

FER ses mines plus importantes en somme
que celles d'or et d'argent, I, p. 260. Ce que
sa prohibition coûte à ta France, 592. Cette
prohibition ne peut pas être levée sans pré-
cautions, 599.

FERMAGes; ou loyer d'un fonds de terre, i,

i p. 108, Pius élevés qu'autrefois et pourquoi,
433. Accrus en Angleterre quand les billets de
banque ont repris de la valeur, 452. Portés
à leur entière valeur ont rendu les fermiers
indépendants, 504. Le fermage est une partie
intégrante du prix du blé, u, p. 110. Est l'a-
chat de la valeur que le bien-fondspeut pro-
duire annuellement, 112. Comprend un intérêt
de capital, 113. Influe sur sa fixation, ibid.
Les fermagesparviennentgraduellementà leur
plus grande valeur, ) On devrait en déduire
une prime d'assurancepour les accidents im-
prévus, 119.

FERMES avantageas de ce mode d'exploita-
tion des terre., I, p. 237.

FERMES EXPÉRIMENTALES on propose d'en
établir une à Chambord, Il, p. 331. Peuvent
être d'une grande utilité 345. Comment les
conçoit Arthur Young, ibid. Ce qu'on a déjà
recueilli de ces institutions, 346.

FERMIERS; entrepreneurs d'une industrieagri-
cole, I, p. 108. Usage qu'ils fout de leur capi-
tal, 109. Sont moins maîtres des conditions du
bail que les propriétaires, u, p. 115. Sont
excusables d'être attachés aux routines, ibid.
Leur vie peu dispendieuse, 116. Ne font pas
de grandes fortunes, 117. Pourraient être plus
civilisés, 118.

FERMIERS GÉNÉRAUX;étaient obligés de don-
ner une partie de leur gain au gouvernement,
n, p. 412

FERRIER; cité à l'occasion d'une fraude com-
pliquée, u, p. 429 en note.

FÊTES CHÔMÉES;leur inconvénient,I, p.
en note.

FICTIONSPOLITIQUES; plus dangereuses qu'u-
tiles, u, 301 en note.

FINANCES PUBLIQUES; objet de cette adminis-
tration, n p. 369. N'existaient pas dans le
moyen-àge,570. Forment un art qui n'est pas
essentiel a l'existence des sociétés, 371. Rien

ne les simplifie comme l'économie dans les
dépenses, Les progrès de cet art n'ont
yas tourné au profit des peaples, 411. Elles
ont adopté plusieurs des formes de la compta-
biiité commerciale, 467.

FISC; quels sont les impôts qui ne lui rap.
postent rien, u, p. 407. Ne gagne paspour les
avaries qu'ii fait supporter par les contribua-
bles, 409. Sources de son avidité, 414. Inter-
prète les lois de la façou la plus rigoureuse,
415. Est accusé de vouloir faire tomber le
commerce en gros, 416 en noie. Exemple de
ses vexations, ibid. Ses agents intéressés dans
le produit des recettes, invention toute fiscale,
418. Iiostile envers les contribuable, 422.

FISCALITÉ; ce que c'est et ses causes, II, p.
419. Exemples, 418 en note.

FLACONS BRISÉS (anecdote des); n, p. 207.
FLORIN,nom d'une monnaie; son origine, 1,p. 411.
FOIRES; leur déclin annonce la prospérité

du commerce, I, p. 172. En quoi diffèrent des
marchés publics, 173.

FONCTIONNAIRES PUBLiCS; leur cupidité est un
mauvaisappui pour le gouvernement,i, p. 23.
Souvent trop payés faute d'etre soumis à une
concurrence, II, p. 39 et 62. Pourquoi les



places ne peuvent pas être données au rabais,
62. Pourquoi il y a plus de demandeurs que
de places 63. Leurs erreurs deviennent des
actes, 249. Smith regarde à tort leurs services
commeimproductifs,252 en note. Décidentdes
consommationspubliques et n'en font pas les
frais, 255. Leursattributions se confondent, 254.
Leur intérêt différent de celui des contribua-
bles,255. Font la principale dépensesdu public,
256. Leurs places excitent la cupidité quand
elles sont trop lucratives, 258. Sont disposés
à attribuer les plaintes des amis du bien
public à l'envie de les remplacer, ibid. Leur
choix est une partie épineuse de la politique,
ibid. L'opinionpublique influe sur leur nomi-
nation, ibid Loin de concourir à la sûreté du
public,quelquefoisla compromettent,266. Ne
peuvent pas, dans tous les cas, être nommées

au concours, 268. Les républiques italiennes
les choisissaientsouvent parmi des étrangers,
ibid. Aiment à faire sentir leur autorité, 270.

FONDS DE TERRE; espèce de creuset, r, p.
84. N'a qu'une utilité indirecte, 86. Est le
plus important des instruments naturels ap-
propriés, 106. Comprend souvent une valeur
capitale, ibid. et 129. Est souventbien éloigné
du consommateur de ses produits, 206. Con-

tion des richesses, 209. Est productif indé-
pendamment du capiial qu'on y répand, 22U.
Acquiert de la valeur par les progrès de la
société, 221. Nature du service qu'on en tire,
222. Inconvénientdes controverses auxqueiles
sa production a donné lieu, 224. Preuves de
cette production, 22S. Les fonds de terre qui
sont en bon état, attireut les bons fermiers,
238. Le profit du fonds ouvre un débouché
à la production, 350. Dans qucl cas un fonds
de terre est dans la circulation, 364. L'une
des sources de nos revenus, II, p. t Leurs
services moins rares aux colonies que celui
des hommes, 50. Ne sout qu'un instrument,
93. Produisent de la richesse, 93. leur
éloignementéquivaut a la stériiié, 96. Et leur
proximité à un monopole, 97. Enclavés
dans les villesaugmententbeaucoup de valour,
ibid. Leurs profits daus les différentes loca-
lités d'un même pays, 100. Ne suffisent pas
pour que les produ.ts agricoles soient pro-
duits, 155.

FONDS INDUSTRIEL;de quoi se compose, I, p.
115. N'étant pas aliénable, comment sa valeur
peut être estimée, Il 4; Est un capital matériel,
135. L'une des sources de nos revenus, II, p.
2. Moyen de l'évaluer, 40. Ses profits doivent
comprendre une assurance sur la vie, 41. Ce
qui arrive quand il y a surabondance de fa-
cultés industrielles, 42. Dans quel cas elles ne
rapportent rien, 71. Quel âge est le plus fa-
vorable pour en acquérir, ibid.

FONDS OISIFS, ne donnent pas de revenus,

FONDS PRODUCTIFS; forment la richesse pu-
blique, il p. 111. lie quoi ils se composent,
112. Comment leur valeur peut être connue,

Prendre un fonds à loyer, c'est acheter
les services qu'il peut rendre, ibid. Comment
on les emploieplus à profit, 121. Ne sont pas

consommés dans les opérations productives,
153. Leur propriétairedoit l'être des produits,
507. Composent les seules richesses perma-
nentes, 5 i 9. Les plus indigents en possèdent
quelque peu, 520. Ne sont pas détruits par la
consommationreproductive, n p. Sont
le principal de notre fortuné, 422. Ils sont
d'autant moindres relativement que les pro-
duits sont plus chers, ibid. Causes qui ont fait
:néconnaître à plusieurs économistes l'action
productive des terres et des capitaux 569,
en note.

FONDS PUELICS; ils devraient supporter
l'impôt, n, p. 402. Sont en effet exempts des
charges publiques, 405. Voyez Emprunts.

FORÊTS; disparaissent devant la civilisation,
1, p. 261. Une forêt est un capital accumulé,
II, p. 103. Leur valeur créée pur les routes,

FORTUNES des particuliers représentéespar
une pyramide,I, p. 3'i8. Devieuuentplus con-sidérablesquand les produitsbaissent de prix,
ibid.

FOURCHETTES quand l'usage s'en est intro-
duit en France, 1, p. 54, en note.

FOURNEIRON; ses turbmes, moteur hydrau-
lique, i, p. 286, en note.

FRAIS DE PRODUCTION;se composent du prix
courant des services productifs, I, p. 115. Le
travail de l'entrepreueur en fait partie, ibid.
Il suffit qu'ils soient remboursés par le pro-
duit, 117, Peuvent baisser sans que per-
sonne perde 119. Leur haisse réelle rend
une nation plus riche, ibid. D'où peut naître
cette baisse, 120. En quel sens ils influent sur
la valeur des choses, 218. Trop considérables
aux Antilles, dans ia culture du sucre, 250.
Peuvent être comparés à la satisfaction qui
résulte du produit,346. Circonstances qui les
rendent trop considérables, Rendus trop
considérablvs par la faute des gouvernements,
549. Nuisent aux débouché*- quand ils élèvent
trop haut le prix des produits, 551. Comment
ils bornent la consommation, 357. Sont sus-
ceptibles d'une appréciation rigoureuse, 594.
Comparés avec la satisfaction produite, Ir,
p. 24.

FRAIS DE BECOUVREMENT;sont une pertepour
le contribuablesans être un gain pour le fisc,
tl, p. 410. Éuormes sous Napoléon, 411.

FRANÇAIS (les); ce qui leur mai que pour être
parfaitement industrieux, i, p. 301. Font peu
de commerce de transport,et pourquoi, 516.
Pourquoi coi somment plus que du temps de
Charles VI, 359.

FRANCE; a prospéré par l'effet de la révo-
lution, i, 'p. 42. Ses cordonniers tout seuls
produisent plus de richesses que les mines de
métaux précieux d'Amérique, 85. Évaluation
de ses capitaux, incertaine, 142. Imparfaite-
ment civilisée sous Louis XIV, 504. Ce que
lui coûtent les droits sur les fers 592. Ce
qu'elte perd en restitutionde droits sur le sucre
raffiné, 616. Et en primes sur la pêche de la
morue 617. Le déclm de ses ports de mer
n'est pas dû à la perte de ses colonies, 654.
Plusieurs de ses provinces peu civilisées, n,
p. 21. Les contributionsextraordinaires qu'elle



a payées n'ont pas arrêté son industrie, 72.
Quelle population elle est susceptibie d'acqué-
rir, 51.Saconsommationprodigieuscmentaug-
mentée depuisHenriIV, Motifdes secours
donnés par elle aux Américains, 287 en note.
Pourquoi les routes y sont difficiles à cntrcte-
tenir, 508en Ilote. Elledépensemoins en prêtres
qu'avant la révolution, 583 en note. Pourrait
nourrir mieux ses habitants, 590. Triste con-
dition d''s contribuables sous l'ancien régime,
426. Avantages qu'elle a recueillis au prix de
sa dette, 457.

FRANÇOIS DE METFCHATEAU;anecdote sur son
école d'agriculture pratique, 11, p. 551.

FRANKLIN; à quelle époque il mangea sans
serupule des animaux, 1, p. 285 en note. Cité,
500. Cité au sujet des colonies, 652. Sujet de
son Bonhomme Richard, Il, p. 228. Singulière
économie qu'il propose, 246. Il recommande
les mariagesprécoces qui contiennent à l'Amé-
rique et non à l'Eul opc, 565. Services qu'il a
rendus à l'économie politique, ibid.

FRÉDÉRIC 11, roi de Prusse; despote patriote,
l, p. Son opinion eu faveur du système dé-
feusif, 11, p.

G

CALONS DE LIVRÉES; sont ridicules et ne ren-
dent aucune service a l'industrie, 11, p. 208.

GAMBA: son voyage dans la Russie méridio-
nale, cité, 1, p.

GANILH, auteur; cité, l, p. t45.
GARDE-ROBES,ou provisions d'habits; sont

passées de mode, n, p. 255. Échantillon de
celles de Lucullus,

GARNIER (Germain), un des derniers écono-
mistesde l'école de Quesnay, 1, p. 212en note.
Regarde tort la valeur du travail commf in-
variable 422. Ses erreurs sur la propriété
foncière, 551. Avocat des gros impôts, Il, p.
424. Est resté dans les opunons des physio-
crales, 555.

GAZ (entreprises d'éclairage par le); défaut
de quelques-unes d'entre elles, n, p. 32 en
note.

GENDARMESou REcoRs; ne font pas la sûreté
des honnêtes gens, Il. p. 265.

GENÈVE à quel point la vie humaine s'y est
prolongée, n, p. 161.

GEOFFRIN (madame).inscriptionde sesjetons,
11, p. en note.

GERMES leur prodigieuse abondance, Il, p.

GOJA, auteur ita!ien; cité, 1, p. 299. Cité à
l'occasion de l'intérêt des capitaux prêtés par
les juifs, 11, p. 86. Cité a l'occasion de la po-
pulaation. en note. S'est rendu principale
ment utile en puisant dans les bous auteurs,

GLACES, miroirs leur production contrariée
en Angtetcrre par l'impôt, p. Et enFrarce par le privilége, ibid.

GOBELINS (manufactures de tapisseries des);
onéreuses à l'État,

11, p. 524.
GOURNAY, disciplede Quesnay; c'est de lui le

célèbre aphorisme Laisser faire et laisser
passer, 11, p. 552.

GOUT (le); type pour le reconnaître, 11,p. 220.
GOUVERNANTS; sont intéressés grossir les

dépenses,
11 p. 378. Pourquoi n'aiment pas

la spécialité dans les dépenses, 581. Connais-
sances qu'ils doivent avoir ou savoir trouver
pour administrer avec succès, 548.

GUCVERNEMENTS; s'il suffit qu'ils soient ins-
truits, t p. 32 et 25. Ne doivent recevoir
qu'indirectement des conseils de l'économie
politique, 25. Entrentdans une meilleure route
quand il est bien démontré qu'ils en suivent
une mauvaise 29. Pourquoi l'eapérience neleur suffit pas, 29. Garantissent mieux qu'au-
trefois les propriétés et l'industrie, 146. Ne
sauraient arbitrairement donner de la valeur
aux monnaies, 573. Celui d'Angleterre soute-
nait que ses billets de banque n'étaient pas dé-
préeies, 585, en note. Comment ils peuvent
faire monter la valeur des monnaies,590. Font
peu de bénéfices sur les monnaies, ibid. Ne
doivent pas pouvoir augmenter ou diminuer
arbitrairementla masse des monnaies, 415.
Celui de France devrait réduire le nombre de
ses ateliers monétaires, 419. Sous quel pré-
texte ils empruntent aux banques leur fonds
capital, 478. Causent la ruine des banques qui
leur avancent leurs billets au porteur, 479.
Récompensentun abus par un privitége, 480.
Dans quel cas violent la propriété, 514. Sont
toujours disposés à exercerleur autorité, 540.
Quelle est leur véritable mission, 541. Sont
enclins à protéger les monopoles et les cor-porations, 553. Out prescritaux fabricants des
procédés vicieux, 554. Quelle est la seule
fonction utile qu'ils peuvent remplir, 555.
Courentdes risques en dirigeant le commerce,
570. Peuveut ruiner leur nation, 571. Se font
des guerres de fuseaux et de navettes. 589.
Prennent part à la contrebande, 602, en note.
Ne sont pas les auteurs des avantages re-cueiliis par les peuples, 624. Ne peuvent pasbien gouverner de loin, 625. Ce qui arrive
quand ils semétent de tout, Quel est le
meilleurconseil à leur donner, 612. Ne peuvent
pas rendre les mêmes écus qu'on leur prête,
11, p. 74. N'influent en rien sur la population
des Etats, 150. S'occupent dispendieusement
dc !a conservationdes grains,181.Conviennent
que le commerce du blé doit être libre, 182.
Leurs achats de blé alarment les citoyens,
183. Dans quel cas l'aide du gouvernement
est salutaire, 186. Ne doivent pas s'opposer
aux émigrations 192.IIs influent d'autant
plus sur les mœurs qu'ils sont plus mauvais,
247. Le gouvernement représentatif est de-
venu une nécessité des temps modernes, 254.
Les limites de ses différeutes attributions seconfondent, ibid. Ne doivent pas payer les
ohjets des consommationspubliques au delà
de leur valeur, 255. Sont intéressés à grossir
les salaires, 257. Et à cumuler les emplois,
ibid. Ne sauraient se passer de l'obéissance
des gouvernés.260. Leurs principales fonc-
tions, ibid. Quand ils sont mauvais ils re-
poussent l'aide des citoyens, 266. Celui des



États-Unispublie tous les deux ans le nom et
le traitementde tous ses employés,208, en note.
Commentils protègent les communes, 269. Ne
devralel,t pas pouvoir décideur des dé| enses lo-
cales, 500. Doivel,t toujours faire exécuter les
callaux par entreprises, 315, Et faire les con-
cession sh perpétuité, 516. S'il y a pour eux
de la munificenceà envoyer desprésents, 524.
Font à l'imdustrie privée des avances peu judi-
cieuses, Quel est le seul rôle qui leur con-vient, 326. Ne doivent pas avoir le monopolede
l'instruction, 329. Ont des intérêt distinets de
ceux de la société, 550 Sont portés, à donner
aux enfants l'empreinte de leurs erreurs,551.
Prennent part à la production el, faisant des
essais,544.Aristocratiques sont ceux qui dis-
tribuent le plus éaquitablemeut les récompeuses
nationales, 358. Maldontils soritmériacésquand
ils dépensent trop, 585. Devraient le compte
des provisionsa| partenantau public de même
que deses écus, 388. Ne doivent pas seulement
la sécurité aux nations,mais la leur doiventau
meilleur marché, 389. Ce sont les sophismes
des économistesqui les ont rendus dépensiers,
437. Ils ont renfonceà emprunter eu rentresvia-
gères, 458. Ont des ressources pour payer les
intérêts que n'ont pas les débiteurs particuliers,
441. Pourquoi les gouvernementssont des débi
teursdangereux, 442. Forme actuelle de leurs
emprunts, 445 Indifférentessur le taux des inté-
rets, 447. Comment leurs opérations influent
sur le prix des effets publics, 451.

GOUVLRRNEMENTS ABSOLUS; sont intéressés à
connaître lesprincipes de l'économiepolitique,
1, p. 27. Pourquoi se servent sciemment d'in-
trimants,28.

GOUVENEENTS REPRÉSENTATIFS On y a tOU-
jours égard aux iméréls nationaux, J, p. 28,
Rendus nécessaires par les progrès de la ci.
vilisation,

GOUVERNEMENTen général (le); ne concourt
qu'indirectement à la production, il, p. 592.
Comprend ceux qui font les lois et ceux qui
les font exécuter, 455, en note. Est toujours
soutenu quand il est digue de confianee, 455.
Est un organe accidentel des sociétés,Il
peut le pas procurer t.m avantage égal aux
charges qu'il impose,529. D'autant plus mau-
vais qu'il coûte davantage, 552. Représenta-
tif est le seul possible pour les nationsavan.
crées, 555. N'exerce pas utilement un pouvoir
d'action, mais de protection, N'administre
pas la richesse nationale, 548, el1 note.

GOUVERNEMENTFRANÇAIS; extrémités où il était
réduit sous l'ancien régime, 11, p, 571, Était
intéressé dans les gains des fermiers-généraux,

en note. Poursuit les contribuables dans tous
les degrés de juridiction, ibid., en note.

GRAFD LIVRE DE LA DETTE PUBLIQUE; CC quec'est, il, p. 458. Commeuten sont stipulés les
intérêts, 439.

GROTIUS;son influenceappréciée, 11, p. 546.
GUADALAXARA:sa manufactureroyale de draps

et des pertes qu'c:le occasionne, u, p.
GUERRE; état naturel des hommes lorsqu'ils

sont ignorants de l'économiesociale, i, p. 19.
Ne doit être considérée que comme un moyen

d'avoir la paix, 11, p. 278. Elle est faite qpel-
quefois dans l'intéêrt cles gouvernants,ibid., en
note. Ses causes, ibid. L'opinionpublique enjuge la légitimité, 280. Le sy leme défeusif op-
posé au système agressif. 281. Guerres com-morciales, 285. De resschtiment, de rapine,
284. De conquêtes,286. Sont toutes des du-
peries, ibid. Ne peut se faire sans des corpsd'éites, Aux dépens de qui elle se fait,
1(i9 est 455. Si sa dépense doit être payée pardes impôts ou des emprunls, 458.

H

HABILETÉ;dans un entrepreneurd'industrie,
de quoi se compose, 1, p. 297.

HABIT (uu); commentsa valeur est distribuée
entre tous ses producteurs,n, p. 6.

BAïTt; comment on fait travailler les Nè.
gres libres, 1, p. 255. On est ob.igé d'y pro-hiber le sucre cultivé par des mains esclaves,
254. Prospérera par d'autres cultures, 254.

HALL (capitaine); son voyage au Chili, auPérou et au Mexique, cité 1, p. ;i8ï.
HAMILTON(Robert) origine qu'il donne aux

empruntes par souscription, 11, p. 448. Repro-
chers sévères qu'il adresséeson gouvernement
au sujet rie ses guerres, 459. Étoges de son
ouvrage, 566.

HARENGS ce qui fait l'importance de cettepèche, i, p. :,7. Se lassent d'être poursuivis,
259.

HASTINGS (Waren), gouverneur de l'Inde an-glaise ses exaetions, i. p. 649.
HAUTERIVE (d'); son système repose sur unmauvaisfondement, n, p. 267, en note. Erreur

de son priucipal principe en économise poil-
tiqne, ;)92, en note.

HECTOLITRE,mesure pour le blé; sa valeur
en argent à différentes époques, 1, p. 427.
Son rapport avec le setier, 450, en note.

HELVETIUS, l'un des fermiers-généraux, sabienfaisance, il, p. 413, en note.
HENNET (M.), premier commis des finances;

cité sur la dépende des guerres de Napoléon,
11, p. 2b6, en note. Cité au sujet des frais de
recouvrement, 411, en note.

HENRI IV; voulait faire rendre gorge aux f-
nanciers, il, p. 413.

HERRESCHWAND; assigne la cause qui borne
la population, u, p. 127, en note. Médiocre
en économie politique, 564.

HISTOIRE (I',); ses rapports avec l'économie
politique, 1, p. 5. Nous présente un spectaclefort triste, 19. On ne peut la lire avec fruit,que l'économie politique à la main, 444.

HISTORE abrégée des progrès de l'économie
politique, 11, p. Son utilité,

HOLLANDAIS doivent leur liberté et l'originc
de leur commerce à l'art d'encaquen ie hareng,

1, p. 257. Doivent en partie leur commercemaritime à des cordes hieu faites, 554.
HOMÈRE; cité à l'ocuasion du travail de la

meule chez les Anciens, i, p. 184, en note.
HOMMES (les); en quoi leur. volontés arbi-

traires influentsur t'arrangement de la société.
i, p. 2. Leur maux sout pour la plupart d'in-



stitution humaine, !1. Sont heureux du senti-
ment de leur existence,55. Ce qui mérite avant
tout de fixer leur attention, 57. Ne sont frap-
pés de la vérité qu'autant qu'ils sont avertis,
59. Sont des capitaux accumulés, 152. Sont
plus dépourvuesde moyens naturels que la plu-
part des animaux, 180. L'hommeisolé ne sau-
rait exercer les arts utiles, 497. Sont d'autant
moinsmisérablesqu'ils sont plus civilisés,498.
L'industrie donne une direction utile à leur in-
quiétude, 501. Sont naturellement paresseux,
502. sont créateurs de la richesse, 507. De
quoi se compose le développement complet
de l'hommé en société, 11, p. 121. Peuvent se
multiplier l'infiui, 123. Ce qui rend leur con-
ditionmeilleure,164. Ne sont pas mieux pour-
vus quand ils sont réduits en nombre, 166,
Voyez Population.

HOMMES D'ÉTAT; sont obligés de savoir l'éco-
nomie apolitique, sous peine de se faire mé.
priser, t, p. 29.

HOSPICES précautions à prendrepour qu'ils
n'augmentent pas le nombre des secourus, n,
p. 366. Quels sont ceux qui ne favorisentpas
la multiplication des pauvres, ibid.

BOUILLE le plus important des minéraux
il p. 259. S'épuiseraà son tour, 261. N'est
d'aucun avantage quaud le transportest diffi-
cile, ibid.

HUME (David), philosophe écossais; son pa-
radoxe sur les migrations de l'industrie, il p.
273. Jusqu'à lui et Adam Smith la théorie des
monnaies était inconnue, 380. Son estimation
de la valeur de l'argent, 402. Services reudus
par lui à l'économie politique, 11, p.558.

HUSKISSON, ministre anglais; attribue à l'in-
dustrie les succès militaires de son pays, il
123, en note.

HYPOTHÈSE; quel usage on peut en faire il
p. 13. Ne doiventpas servir de preuves, 14.

IMPORTIONS;ne prouvent rien il p. 16.
Ce que c'est dans le commerce, 561. Les ta-
bleaux qu'on en dresse sont tous fautifs, et
pourquoi, 580. De quels avantageselles sont la
source, 590. Ne nous rendent pas tributaires
de l'étranger, 605.

IMPÒTS; renchérissent tous les objets de con-
sommation,y, p: 436. A quelle somme se mon-
taient sous Louis XII, 443. Ceux d'Angleterre
augmentés par la reprise de valeur du papier-
monnaie, 452. S'ils sont une violation de pro-
priété, 514. Nuisent à la production et à la
consommation n p. 24. Leur influence agit
en sens inverse des progrès de l'industrie, 25.
Comparéesau cauchemar des rêves, 25. Leur
première origine dans les temps modernes,
370. Plus difficiles à lever pour ies gouver-

constitutionnels,371 et 582 Ne pourraient être
payés là où il n'y. aurait pas un grand dévie-
ioppementd'industrie, 572. Moyen pour qu'on
les acquitte de bon cœur, 374. Ils tendent à

se perpétuer,578. Sommes d'impôts payéspar
différentesnations, 381 en note. Lenreffet snr

l'économie des sociétés, 589. Dans quels cas
légitimes,ibid. Exemplesd'impôtsiniqueq, 389.
L'administration n'aime pas que l'on parle de
les réduire, 592. L'impôt ne sert qu'indirecte.
ment la production, 393. Il constitue une véri.
table perte pour la société, 592. Il n'y a pas
restitution de la valeur levée sur les peuples,
393. Il n'est pas illéritime pour être payé sur
des capitaux, L'impôtsur les successions
est un des plus faciles à acquitter, ibrd. Les

revenus en sont la source reuaissar te, 395.
S'il doit être proportionnel ou progressif, 595.
Quelles sont ses hornes. Ses effets, quand il
est excessif, 397. Les impôts de deux nation
ne sauraient être comparés entre eux
Le terme où leur accroissement n'a joute rien
aux recettes varieselon les divers impôts, ibid.
Ce que c'est que leur assiette, ibid. Ils agis.
sent sur l'économie sociale, quelle que soit
l'autorié qui impose,599. Sont rejetés par un
contribuable sur l'autre, ibid Ils atteiguent le
contribuable de bien des façons diverses, 400.
et 425. Directs et indirects, suivant la matière
dent ils sont assis, 401. lnéga ité d'un impôt
unique, 402 Inégalité des contributions indi-
rectes, 404. La valeur diverse de la mounaie
rend leur répartition inégale, 405. Dans quel
cas ne rapportent rien au fisc, 407. Les im.
pôts obligent à emrloyer moins avantageuse-
ment les capitaux, 408 Ils ont ruiné l'indnstrie
en Espagne, 409. Leurs frais de recouvrement,
410. Des coutumes sont quelquofoisdes im-
pôts, 412. Sont perçus par des rugies on par
des fermes, ibid. Quels sont ceux qui pour-
raient êtreavantageusementmis en ferme. 415.
Sur qui leur poids tombe définitivement,419.
Ils font partie des lrais de production 420.
Diminuent les dépenses du riche comme du
pauvre, 42t en note. Diversité des ol iuions à
leur sujct, 425. En quoi is ont favorisé la pro-
duction, 424. Ils détruisaient, sous l'ancien
régime, toute émulatiou chez les cultivateurs,
426 ct 427.En quoi ils nuisent à la production,
ibrd. Aux faciles communications,427. Et aux
facultés industrielles d'un penple, ibid. Exer-
cent une grande influencesur la conduite mo-
rale des individus, 428. Peuveut favoriser la
superstition et la mauvaise foi, 429.

IMPIMERIE ROYALE coûte plus que les
impressions que l'Etat ferait exécuter par les
particuliers, n, p 321.

INDE ANGLAISE Voyez Compagniesdes lndes.
INDGENTS;doivent désirer d'êtreentouréesde

riches, 1, p. 517. Possèdent quelques portions
de fonds productifs,520. N'ont pas à redouter
la concurrence du travaii des riches, 11, p.
213. Esquisse de ce que pourrait devenir leur
consommation, 217 et 2)8. Lois somptuaires
rendues en leur faveur, 240. Se multiplient
par les secours qu'on leur donne, 560. Il faut
les mettre en état de se passer de secours,
561. Ne sont pas proportionnellement. plus
nombreux d,ma l'état de sociétés, 362.

INDIRECT (l'impôt); il esl progressif pour le

pauvre.11, 596. Et très inégal de répartition,

INDIVIDUS; leurs intérêts ne se confondent
ras toujours avec ceux du publie, 1, p. 6.



INDOUS, ou Indigènes de l'Inde anglaise
moins malheureux sous les Anglais que sous
leurs anciens mitres, i, p. 650. Pourraientse
rendreindépe..dants s'ils le voulaient,660. Il y
a incompatibilitéentre eux et les Aurais, mais
ils sont incapables de s'affranchir de celte do-
mination, 660.

INDUSTRIE (l'); caractérisée,1, p. 24. En quoi
favorableà la morale, ibid. Les connaissances
économiques lui sont né essaires, 33. Retire
plus de services de l'esprit que des procédés
techuiques des arts, 55. inspire des sentiment
de justice et de bienveillance, 50. Donue une
direction favorable à l'activité humaine,53. Si
l'on peut lui reprocherde multiplier nos pri-
vatious, ibid. A quoi se borne son action, 82,
Analogie de ses différentesopérations, 85. Ses
travaux analysés, 90. Décliuerait si les scien-
ces cessaient d'étre cuitivées, 92. Certains de
ses procédés ont été perdus, 92. Ses découver-
tes modernessurprenantes,ibid. Offre toujours
les traces des trois opérations dont elle se com-
pose, 95. Même chez les peuples sans civili-
sation, 96. La même personne exécute quel-
quefois toutes ses opération, 97. Les talpnts
qu'elle exige varient suivant les hommeset les
lieux, 99. En quoi consiste celle d'un méde
cin, d'un avocat, 100. Quels çont les instru-
meuts dont elle se sert, 104. N'est bornée que
par l'étendue des capitaux, 110. Ce qui consti-
tue ses progrès, 118. Quels sont ceux qui pro-
fitentdesesprogrès,11 8. Ilssont des conquêtes
faites sur la nature, 125. Ils tourment au profit
de la société, en note. Nécessaire même
aux hommesqui ne veulent pas i'exercer,145.
Commentelle se répand par l'introduction des
machiues expéditives, 185 et 188. En quoi l'a- j
vorisée par l'invention des machines à filer, le
coton, 205. Ce qui la distinguede l'instinct des
animaux, 265 Est naturellement progressive,
289 et 290. Ses progrès oeuvrentde nouveaux
débouchés, 5i8. Fait partie de nos fortunes,
569. Eu quoi favorable à !a murale, 501. Com-
ment elle a tiré t'Europe de la barbarie, 505.
En quoi elle est favorable à la liberté, 504. Ses
progrès ne sont pas dûs aux fautes qu'on a
commises, 541 en note. Trop peu respectée
par l'autorité administrative,621. Quelle part
elle parvient à réclamer dans la production,
u, p. Dans quelles circonstances elle est
recherchée, 29. Pourquoi rare dans les colo-
nies, ibid. N'est pas proportionnée à l'étendue
du capitai, 72. Moins grande autrefois que de
nos jours, 153. Son grand développementdé
veuu nécessaire aux gouvernements,
S'exerce en grande partie sans capitaux ap-préciabtes, 4ù8. Manque aux capitaux plus
souveut que les capitaux à l'industrie, ibid.
En quoi l'impôt a contribué à sou développe-
ment, 425. Eu quoi il lui a été funeste, 427 et
428. Elle est punie par l'impôt, ibid.

INDUSTRIE AGRICOLE; en quoi consistant ses
travaux, t, p. 101. Est bornée par l'étendue'
des capitaux et du territoire, 110. Comment
elle cousomme un capital, 126. Admet peu de
division du travail, 175. Vue géuérale de ses
produits, 20:¡. Son analogie avec les autres
industries,206. Exercée chez les anciens par le

moyen d'esclaves faits à la guerre, 227. Au
moyen-âge par des serfs 228. Chez les mo-
dernes par des propriétaires, 251 Par des
fermiers, 237. Et par des métayers-, 238.
N'est lucrative que par les progrès dont elle
est susceptible, 234. N'est pas le chemin de
la fortune,ibid. Ce qui nuit au débouché de ses
produits, N'admet pas de grandes entre-
prises, 243. En quoi les banques pourraient
lui être utiles, 477.

INDUSTRIE COMMERCIALE; objet de ses travaux,
1, p. 102. Occupations qu'elle embrasse, 103.
Ses envois peuventêtre considérés commeune
consommation de matières premières et ses
retours comme des produits créés, 126. On
croit à tort pouvoir la suppléer quand on n'en
fait pas son état, 167. Les travaux n'en sont
pas fort divisés dans les lieux de peu de con-
sommation, 171. Antiquité ,du commerce du
coton, 192. Favorisée par la machine à filer le
coton, 203. En quoi elle consiste, 301. Erreurs
à son sujet, 302. Est productive d'utilité, 306.
Par qui elle est exercée, 308. Ne compare pas
le prix des marchandises qui sont éloignée
l'une de l'autre, 515, Voyez Commerce.

INDUSTRIE MANCFACTURIERE; en quoi consistent
ses travaux, 1, p. 102 et 105. Comment elle
consomme ses capitaux, 130. De quoi se com-
pose son capital engagé, 138. Et son capital
circulant, 140. A des moinents de stagnation,
191. Est nécessaire pour fourn'r un débouché

rise, 262. Lieux où elle s'exerce,263 et 267.
i Si elle tend à changér de théâtre, 273. Pour-
quoi les fonds qu'on y emploiesont considérés
comme aventurés, 287. Avantage de celle qui
est connue, 297. Est affectée par les varia.tioes de prix; 298. Casualités à considérer par

elle ibid. Qualités nécessaires dans son en-
trepreneur, 299. Voyez Arts manufactu-

INDUSTRIEUX ou INDUSTRIELS;significationde
ce mot, 1, p. 83. Leurs profits mis en opposi.
tion avec ceux des capitalistes et des proprié-
taires fonciers, 11, p. 28. Pourquoi leurs ser
vices plus rares dans les colonies, 29. Pour.
quoi chèrement payés aux États-Unis, en
Hollande à Paris, 31. Ils le sont jusqu'à un
certain point en raison de leurs besoins, 32.
Quelquefoisleurs besoins sont imparfaitement
satisfaits, 33.

INGÉNIEURS DES PONTS-ET-CHAUSSEES;corpo-
ration avantageusement remplacée en A ngle-
terre par des ingénieurscivils libres, Il, p. 518.
En France le gouvernement paie leurs fautes,
ibid.

INSTINCT, chez les animaux n'est pas l'in'
dustrie, à, p. 265,

INSTITUTION;pourquoi il s'en est rencontré
de bonnes dans des temps d'ignorance, 1 p.
3. Et pourquoi tant de mauvaises, 18. En quoi
les connaissances économiqueslendent à les
améliorer, 20. Plus elles sont mauvais es, plus
l'instruction est nécessaire, 21, Leur influence
sur la population, 11, p. 136 et 161. Font les
hommes,326. Et sont elles-mêmesle fruit des
lumières,327.Ellesdiminuent le nombre relatif
des pauvres, 562.



INSTRUCTION;ce que doit être celle de tout
un peuple, i, p. 98. En quoi favortb!e auxnation, 11, p. 527 et 529. Ne consiste pas à
appendre ce qui n'est pas vrai, 528. L'expé-
rie, ce est sa base, ibid. Se compose des cun.

de l'économiesociale, ib,d. Ne
doit pas être accaparéepar le gouvernement,
ibid. Pourquoi les prêtres n'y sont pis propres,530. E le doit être variée, 531. Et ne pas porler(les erreurs des gouvernements,
ibid. Si le- classe, inférieures d ivent en être
privées, 5312. Il convient qu'elle soit expédi-
tive. 555. Elle est favorisée par la liberté,
337.

INSTRUCTION DU SECOND DEGRÉ; est protégée
par les intérêts particuliers, n, p. 556.

INSTRUCTION PRIMAIRE; de quoi eile se com-
pose, 11, p. 555 Snffit pour mettre tous les in-
diviclus eu conmuieation avee la société,
ibid. Convient aux filles commeaux garçous,
334.

INSTRUCTIONS IMPRIMÉES;leur insuffisance,Il,
p. 516. Comment pourraient être reudues
efficaces, ibid.

INSTGUMENTS DE L'INDUSTRIE; comment l'in-
dustrieparvient les réunir, 1, p. Produi-
sent eu pace de leurs possesseurs, 108. Com-
ment analysés, 111. Les employer 1 lus à
profit est nn progrès, 119. Voyez Fonds de
terre, Capitaux.

INSTURMENTS NATURELS NON APPROPRIÉS en
quoi ils consistent, 1, p. 103. Font partie de la
richesse publique, 111. en note. Dans lenr
emploi consitent les plus grandes conquêts
de l'industrie, 123. Les capitaux sont néces.
saires pour eu tirer parti, 124.

INTÉRÉT DES CAPIIAIIX sa baisse comme
fait isolé, ne prouve rien l, p, 1 G. Le mot
intérët de l'argent en donne une fausse idée,
57 en note. Est le loyer d'un instrument, It
75. Corr.prendtoujours une prime d'assurance,
80. Facile à déguiser, ibid et 89. Peut être
modifié par des considérations personnelle,
79. Ce qui terd à en élever le taux, 80. Le bas
intérêt n'est pas un signe da prospérité, 8?.
Pourquoi son taux a été bas sous Napoléon
ibid. S'il peut tomber à rien, 8;. Est toujours
plus élevé chez une nation ingénieuseet entre
prenante, 86. Rendu plus htut par les vices
de l'organisation sociale, 88. Les lols qui ten-
dent te fixer favori-eut l'usure, 89. Et la
mauvaise foi, ibid Elles gênent les transactions,
90. Leur abrogation refusée en Angeterre,
9!. Et eu France, ibid. en note. Ces lois sont
violées par les gouvernementeux-mèmes,92.
L'intérêt peut étre fixé par la loi pour le cas
où il n'a pas été stiplllé à l'avance, ibid. Les
intérêts de la dette puhlique payés en Frauce
par semestres, en Ang elerre par trimestres,
459. Comment est eoustalé l'intérêtdes avances
en compte courant, enlre négociants, 477.

INTÉRÊT CÈNÉRAL dans quel cas en opposi.
tion avec l'intérèt privé, 1, p. 17. Profite de
l'accroissement des fortunes particulièrs50.

INTÈRÈT PRIVÉ;sous quel point de vue con.
sidère les richesses, t p. 17. Profits des
connaissances que l'on a de l'intérêt générai,

18. Ne doit pas être négligé, ibid. et 32. Les
doctrinesqu'il inspire ne méritent aucuncrédit,
45.

INVALIDES MILITAIRES; l'État leur doit des
secours, 11, p. 366.

INVENTAIRE; seul moyen de connaître de
quels capitaux on est posseseur, 1, p. 151.
Est la base de toute comptabilité, 11, 469.

INVENTEURS:ne sont pas les auteurs de toutes
les forces que leurs inventions permettent
d'employer, l, p. 165,

IRLANDE; de quelle façon elle est cultivée,
1, p. Quelle partie de cette îe est indus-
trieuse et riche, 500. Influence des pommesde terre sur sa population, 11, p. 144 en note.
Effet de la consommationde ses propriétaires
absents, 221.

ISOCRVTE; combien il faisait payer ses le-
çons, il, p. 58.

ITALIE; époque brillante de son commerce,1, p. 322.

J
JACHÈRES; décèlent l'imperfection de l'agri-

culture, 1. p. 120.
JACOE (Wiilam); ses considérations sur l'a-

JAMIQUE;la prospérité de celle îlene prouve
pas en faveur du sytème colonial, i, p. 626.
Ses colons endettés et expropriées, ibid.

LEUNES Gws sont destinées à vivre dans unsiècle plus babile, P. 36.
JOLLIVET, combattu au sujet de l'impôt pro-

gressif 11, p. 595. Et du morcellement des
propriétés,

LOUISSANCES;dans que) cas ne sont pas unbien. 11, p. 22 Ne peuvent pas toutes être
acquises avec de l'argent, 23i.

LOURNALde négociants; usage de ce registre,
Il, P. 472 et 475.

JUGEMENT (le), caractérisé,1, p. 34 en note.Et la qualité essentielle d'un entrepreneur
d'industrie, 99. El de tout un peuple ibid.
Est dépravé par la superstition 98. Première
dualité d'un entrepreneur d'iudustrie, 299.
Comment detpravé, 500.

LUGEMENTS ADMINISTRATIFS; contraires aux
entreprises utiles, 1, p. 659.

JUGE,; comment les intéresser à juger les
procès promptememt, u p. 275. Et à rendre
des jugements équitables, ibid.

JURÉS; c'est à tort qu'ils ne sont pas indem-
nisés, 11, p 63.

JURISPRUDENCE il n'est pas nécessairequ'elle
soit uniforme,u, p. 276. Danger de son étude,
557.

JUSTICE (administration de la) ne saurait
être équitable sans les connaissances écono-
maques, r, p. 31. Dans qnel cas viole la pro-prlété, 513.

K

KEPPLER; a composé des prédictions d'al-
manachs, 11, p. 355 en note.



L

LACET (métier à); résout un problème diffi-
cile de mécanique, I, p. 173.

LAFFITTE (Jacques); cité à l'occasion des
dépenses publiques, II, p. 378. Est favorabie
aux emprunts spéciaux, 457, en note.

LAFONTAINE cité, 1, p. Met le travail au
rang des fonds productifs, 3 9, en note.

LA HOGUE canton de France, naguere bar-
bare, l, p. 502. Comment s'est civilisé, ibid.

LANGUES INCIENNES elles ne sout plus quedes arts d'agrément, II, p.
LANJUINAIS son injuste attaque contre l'éco-

nomie politique, p. 48.
LAPLACF:, mathématicien cité à l'occasion

de la méthode expérimentale, II, p. 563.
LAVOISIER,l'un des fermiers-généraux con-

sacrait ses gains à l'avancement des sciences,
Il, p. 415, en note. Croyait qu'i! est aisé de se
tromper dans les évaloations que présentent
les statistiques, 487. Se trompait faute de con-
naissances économiques, 490.

LAZZARONI;classe qui n'existe plus à Naples,
II, p. 363.

LEÇONS ORALES; pourquoi plus lucratives
autrefois pour les professeurs, 11, p. 58.

LEcTURE sa difficnltéaccrue par notre or-
thographe, II, p. 333.

LÉGISLATEUR ses fonctions se confondent
avec celles de t'admis istratiou, n, p. 254. Ce
qui arrivé lorsqu'il est unique, 262 N'est pas
indépendant lorsqu'il n'est pas payé, ibrd. Quel
est le plus saint de ses devoirs, 584. Les légis-
lateurs devraient rédiger des lois détaillées,

Et établir des enquêtes, ibid. Une bonne
politique exige qu'ils reçoiventdes indemnités,
418, en nole.

LÉGISLATION; différentes opinions sur les
fondements qu'on doit lui donner, I, p. 559.
Les lois économiques doivent avoir pour but
le plus grand bien de la société, ibid. Ne peut
creerdes richesses,540. N'est pas bouue quand
les droits sont incertains, 620.

LEMONTEY ses objections contre la division
du travail, J, p. 1 i7.

LÉOPOLD graud duc de Toscane despote
patriote, i, p. 55.

LETTRES A MALTHUS ouvrage de l'auteur
cité, il, p. 25.

LETTRES DE CHANGE; comment elles rempla-
cent la monnaie, i, p. 483. Sont causées par
des envois de ma chandises, 484 D'où i-ait;l
leur valeur, ibid. La différence de leur valeur
ne saurait excéder les frais de transport de
l'argent, 483. Causes qui influent sur leurprix,
ibill. Ce qui borne les variations de leur prix,
ibid. Comment clles servent à payer les envois
d'un tiers pays, 489 et 491. Ne suffisent pas
pour acquitter toutes les dettes quelconques,
490. Provoquent des envois de marchandises,
ibid. Histoire des lettres de change, 491. Elles
ne peuvent, par elles-mêmes,solder les envois
de commerce, 562.

LHERBETTE, député; sa proposition sur la
liberté du- prêt à intérêts, tI, p. 92, en note.

LIEÉRALITÉ est impossible pour quiconque
manque d'ordre, Il, p. 254.

LIBERTÉ POLITIQUE n'est pas absolument
nécessaire à la prospérité publique, I; p. 28.
lliais elle lui est favurable 29. Là où elle
manque il se trouve plus de capitaux impro-

LIBRAIRIE peut servir à constater les pro-
grès des 1 euples, il, p. 497 en note.

LIQUIDATION des opérations de bourses ce
que c'e·t et comment elle s'opère, Il, p. 449.

LISBONNE pourquoi les capitaux y donnaient
de gros profits, il, p. 69.

LIVRES pourquoi il s'en fait beaucoup de
mauvais sur l'économ c politique, I, p. 41, 44
et 47. Sur quels sujets nous eu manquons,
555. Conditions nécessaires pour en avoir de
bons, 536 Ces derniers doivent cxciter la
reconnaissance publique, 538. Transmettront
à l'avenir des notions plus sûres que celles que
nous avons reçues par leur moyen ibid. Ne
renversent jarnais du premier coup un préjugé
absurde, 572. Pourquoi ils procurent à leurs
auteurs des profits peu proportionnés à leur
utilité, Il, p. 57. Avantagesde la consommation
qu'on en tait, 229.

LOCOMOTION faculté merveilleuse, II, p.
220.

LOGEMENT quand il est riant et commode
fait beauco p de profil, u, p. 250.

LOIS peuvent causer des violations de pro-
priétés, I, p. '512. Doivent être détaillées puur
laisser peu de place à l'arbitraire, 659. Tout
particulier doit pouvoir eu réclamer l'exécu-
tion, 640 Leur influence sur les dépenses des
particuliers, n, p. 240. Leur rédaction doit
faire partie des dépenses de l'État, 261. Dans
quels cas sont faites dans l'intérèt du pouvoir
et non des peuples, 262. Les anciens peuples
n'out pas su :es asseoir sur leurs véritables
hases, ':2li3. L'interprétation d'une lui équivaut
à une loi uouvelle, 41 î. Remède à l'abus des
interprétations arbitraires, 4i8.

LOIS CIVILES inconvénientsde leur compli-
cation. II, p. 274.

LOIX CRIMINELLES plus facilesà réformer que
les lois civiles u, p. 277. Doivent être équi-
tables et modérées, 277.

LOIS SOMPTUAIRES;motif qui les a fait rendre,
II, p 240. Le législateur n'est pas capable de
les bien laire, ibid. Violent un droit, 241.
Tombent vile en désuétude, 242.

LONGÉVITÉ change selon les circonstances,
n, p. 495. Eu quoi elle est importante à con-
naître, 504.

LOTERIES; en les votant on vote un certain
nombre de vols et de suicides, II, p. 429.

LOUIS XIV ses batiments ne donnent pas une
haute idée de son goût pour les arts, u, p.
299, en note. S'est élevé des statues et des
arcs de triomphe, 300. Ses grandes routes ont
créé plues de valeurs qu'elles n'en oi,t coûté,
504. Sou confesseur l'autorisait à violer ses
promèsses, 440.

LOUVRE(seconde galerie du); embellissement
mal conçu, u, p. 298.

LOWE (Joseph); son estimation des revenus
anglais dépenses à l'étranger, u p. 223, en



note. Comparaisonqu'il fait des impôts payés
par différentesnations, 381, en note. Cité à
l'occasion de la quantité de rentes en circula-
tion, 446, en note.

LOYER; en quoi diffère du fermage II, p.

LUCULLUS échantillon de sa garde-robe, II,
p. 235, en note.

LUMIÈRES (les); caractérisées, I, p.
Engendrent le bon sens, ibid.

LUNETTES ACHROMATIQUES; quand et comment
découvertes, II, p. 56.

LUXE son utilité mise à tort en question
I, p. 58. Cette question décidée par ies
principes exposés 160. Déplacé daus les
manufactures, voire même le luxe de solidité,
289. N'est nuisihle qu'en faisant tort à des
consommationsmieux entendues, II, p.
Pourquoi celui des États est moins excusable
que celui des particuliers, 376. Quels contri-
buables devraienty pourvoir, ibid. Ses fâcheux
effets 429.

LYCURGUE ses lois contraires à l'économie
sociae, i, p. 19.

M

MAC CLLLOCH';cité I, p. 30 et 38. Tire des
conclusions démenties par l'expérience, 46.
A trop vanté la doctrine de Ricardo sur le
profit foncier, 220. Confond les profits d'un
entrepreneuravec les profits de sou capital, II,
p. 34, en note. Son evaluation dos profits
capitaux fondée sur une supposition gratuite,
68. Son erreur sur le profit foncier (rent),
combattue, 108 et 110. Confond la consom-
mationimproductiveavec la reproduction, 202.
en note. Pense que les dépenses de la guerre
devraient être payées sur les recettes de
l'année, 459. Explique la prépondérance du
clergé, 543. Attribue aux Anglais la doctrine
de la balance du commerce,554, en note S'est
honoré par sa manière de parler de Qaesnay,
552, en note. Cruique à tort Adam Smith,561.
Cité à l'occasion de l'emploi donné à cet
économistes,562.

MACHINES (le quel service sont dans les
arts, I, p. 180. Ne sont autre chose que des
outils compliqués, 18t. Elles n'engendrent
aucune force, ibid. Changent la manière d'agir
de la force, Qualités qu'elles doiventavoir
pour être parfaites ibid. Étaient grossière
chez les Anciens, Elles suppléentau travail,
ibid. En quoi favorables a la société, 184.
Elles tirent les nations de la Barbarie, 186 et
188. Obligent les travailleurs à changer cl'oc-
cupations, 188. Ne peuvent être reponssées
saus dangers, 189. Circonstancesqui atténuent
leurs inconvénientspassagers, 189. Leur in.
ventiondevient chaquejour plus diflicile, 190.
Rendent la disette d'ouvrage moins funeste
191. Et en général multiplient les occupations
des hommes, 92. Causentune révolutiondans
le commerce du coton, 195. Description som-
maire de celles où l'on file en grand le coton.
195. Perfectionnement qu'elles reçoivent deî

anglais Hargraves et Crompton, ibid., en note.
Quand et commentintroduitesen France, )98.
Ont augmente le nombre et le salaire des ou-
vriers, 199. Ont favorisé toutes les autres in-
dustries, 205.

MACHINES A VAPEUR; conviennent à l'Angle-
terre et non à la Chine, I, p. Leurs avan-
tages comme moteurs comparés à l'eau, au
vent, et aux an.maux, 282, 286.

MAGASINS DE BLÉ; sont nécessitéspar l'iné-
galité des récoltes, II, p. 181. Ne sont pas bien
tenus par l'administration ibid. Par quelles
personnes sont naturellementformés, 182. Les
prix de disette ne paient pas les frais qu'ils
coûtent, 185. Comment les secours du gouver-
nement pourraient les favoriser, 186.

MACISTRATS ils sont préposes à l'exécution
des lois, n, p. Sont mal obéis quand leurs
ordres sont arbitraires, N'ont de bons
juges que l'opinionpublique, Voyez Ad-
ministrateurs,Fonctionnaires publics.

MAIN-D'OEUVRE comment est employée plus
profit, p. 122. Est suppléée par les ma-

chines, 183. Et cependant augmentée par
elles, 199. A égalité de valeur, ne procure pas
plus de profits que les autres services produc-
tifs,

MAINTENON(madamede); sa lettre madame
d'Aubigné atleste qu'on était moins diflicile
autrefois qu'aujourd'hui, I, p. 457.

MAISONS; leur construction plus chères à
raison de leur variété, I, p. 277. Ne doivent
pas offrir une solidité superflue, 291. Maison
chinoise construite en Hollande par suite du
bas intérêt, Il, p. 86. Leur mulliplication in-
dice de population croissante, 169.

MAISONS D'EDUCATION; sont naturehement sous
la surveillance du public, II, p. 331.

MALTHUS son opinionsur l'origine du profit
foncier, I, p. 223. Et sur les consommateursim-
productifs 330. Son opinion sur la théorie
ricardienne de la rente 11, 111. Son ouvrage
sur la population confirmatif des principes
admissur celle matière, 127, en nole. Son éloge
par M. Dnmont, Injustementcritiqué par
M. de Sismonoi, 158. Cité à l'occasion de la
mortalité, 157. Combattuau sujetdes consom-
mateurs improductifs, 209 et 212. Cité à l'oc-
casion de la population, 489, en note Services
rendus par lui à l'économie politique, 566.

MANIFESTES; attestent le pouvoir de l'opinion
publique, n, p. 280.

MANOUVRIERS leurs travaux n'exigent point
de combinaisons,I, p. 97.

MANUTACTURES choix de leur emplacement,
I, p. 270. Doivent être aportée de leurs ma-
tières premiéres, Quelles sont celles qui
ne peuvent réussir que dans les villes, 272.
Et entourées d'une population laborieuse, 273.
Il ne leur convient pas de fournir des loge-
ments à leurs ouvriers, N'abandonnent
pas nécessairement les lieux qu'elles ont enri-
chis, 2i3. Ne s'accommodent pas de l'escla-
vage, Veulent un concours de moyens
assez rare, ibid. L'étalonnage leur est favo-
rable, 276. L'ostentationet mème la solidité su-
perflue des bâtiments leur sont funestes, 289
Ne durent jamais très longtemps,ibid. Doivent



considérer peur beaucoup les frais de trans-
port, 294. Ce qu'on peut appeler leurs états-
majors,295.Manière d'évaluer leurs produits,
ibid. Casualités qui influent sur leur succès,
29i. Qualitês nécessaires à ceux qui les con-
duisent, 299. Sujettes à d'inévitables vicissi-
tudes, 588. La concurrence étrangère les ex
pose à des dangers, 589. Voyez Industrie ma-
nufacturière et Arts manufacturiers.

MANUFACTURIER (le): de quelle utilité est
pour lui l'économiepolitique, I, p. 55. En quoi
consiste son économie, 84. Doit être consulté
avec précaution sur les lois relatives aux ma-
nufactures, 585.

MARCHAI; utilité de son industrie, I, 310.
Peut nuire par ses étalagés, 511 A des raisons
que n'a pas une nation pour vendre contre de
l'argent comptant, 565.

MARCHANDAMBULANT fait abusdu commerce,
i, p. 311.

MARCHANDISES leur prix est une occasion
de jeu, n, p. 453.

MARCHÉ; signification de ce mot en économie
politique, I, p. 169. Estrendu plus étendu par
la navigation, 174.

MARGHÉS A PRIMES; en quoi ils consistent,
it p. 450, en note.

MARCHÉS A TERME; fondement de toutes les
manœuvres de l'agiotage, II, p. 450.

MARCHÉS PUBLICS ont l'avantage de fixer le
cours des denrées, I, p. 173.

MARIAGES ne doivent pas être facilités parmi
les indigentes,n p. 564. Il convient de se ma-
rier di' bonne heure en Amériqueet tard en
Europe, 365.

MARINE MILITAIRE son utilité pour la protec-
tion du commerce, II, p. 293. Et des côtes,
294. Moins redoutable que les corsaires,ibid.
Coûte par les relâches qu'elles rend néces-
saires, 295.

MARLY (Machine de); dans quel but érigée,
il, p. 522. Par quoi remplacée et quel prix,
323. Offre la plus helle machineà vapeur qu'on
ait jamais faite, ibid.

MARSF,ILLE redoute à tort la civilisationdes
Grecs, t, p. 342.

MATELOTS moyens d'en avoir à bon marché,
I, p. 6t8.

MATIÈRES PREMIÈRES significationde ce mot,
I, p. 87. En les achetant, on paie les service
productifs qui ont servi à les faire, t 14, en note,
Manière de les évafuer dans une manufacture,
294.

MAUX ils ne sont pas utiles parce qu'il est
utile de les soulage', n p.

MAXIMUM; signification de ce mot, et effet
de la chose, I, p. 363.

MAYENCE la faculté d'y exposer secrètement
les enfanls y multipliait le I:ombredes enfants
trouvés, IJ, p. 485, en note.

MÉDFCIN (le); vend un produit immatériel, I,
p. 89. Analyse des opérations de son industrie,
100.

MÉDECINE (l'art de la); ses progrès n'aug-
mentent pas la population, n, p. 156. En quoi
cet art est favorable à l'humanité, 157. Rend
la population plus saine et plus virile, t58.

MÉDICIS( familledes) évaluationde leur for-
tune à Florence, i, p. 443.

MEHEMET-ALI, pachad'Egypte;ruine son pays
en faisant de grands sacrificesen faveurde l'in-
dustrie, i p. 28.

MERCIER DE LA RIVIÈRE; consulté par l'impé-
ratrice Catherine II, I, p. 25, en note Réfuté
au sujet de la main-d'œuvre, 210.

MÉRÉVILLE anecdote sur ce bourg, n, p. 269.
MESURE DES VALEURS difficulté de s'en faire

une, I, p. 420. Les diverses quantités de tra-
vail proposées à cet effet, 421.

MÉTAPHYSIQUE (la); conduit à des résul-
tats que l'expérience ne confirme pas, II,
p. 423.

MÉTAUX PRÉCIEUX pour quelle valeur l'Amé-
rique en produit annuellement, I, p. 85. Leur
valeur n'a rien de plus que toute autre valeur
érale, 86 Elle ne se muitiptie pas en vertu
des échanges, ibid. Offrent les matières les
plus propres à former les monnaies, 584. Sont
reçus parlout comme têls, 585. Leur rareté
n'a aucun inconvénientpour les monnaies,ibid.
On doit distinguerleur va!eur propre de celle
de la monnaie, 586. Causes qui intluent sur la
demande et l'offre qu'où en fait, Si l'af
franccissement de l'Amérique doit les.rendre
p!us rares 397. Ce qui arriverait s'ils deve-
naient plus rares, 398. Cet événement est peu
à craindre, ibid. Leur multiplicationpeu favo-
rable aux monnaies, 405. Varient en valeur
d'un lieu à l'autre moins que d'autres mar-
chandises, 426 L'agio n'est pas une indiction
parfaite de la différencie de leur valeur, ibid.
peuvent servir à l'évaluation des prix étran-
gers, ibid. Si leur importation est plus profi-
tahle que celle de toute autre marchandise,
562. Leur exportation ne cause de perte à
personne, 565. Leur possession n'est pas plus
profitable aux nations que celle de toute autre
marchandise,567. Ne constituent pas le capital
d'une nation, 568. Leur exportation n'est pas
nécessairementune exportationdc capital, 569.
Ont un prix plus on moins élevé dans une na-
tion que dans une autre, 573. Règle infaillible
pour en juger, 573. Nulle marchandise ne fran-
chit plus aisémentune frontière, 574. Quel est
l'unique motif qui les fait voyager, 574. Les
besoins qu'on en a varient lentement 575.
Ce qui les fait naitre, 575. Il convient de les
demander aux I'ays qui les produisent, 577.
Les tableaux de la balance n'indiquent rien
par rapport à leur importation ni à leur ex-
portation, 581. Originedé leur prépondérance,

MÉTAYERSleur exploitation des terres est
misérable, i, p. 258.

MÉTELLUS s'illustre en défendant le trésor
public contre César, i, p. 441.

MÉTHODE ANALYTIQUE (la) caractérisée I,
p. 10. Exclut le charlatanisme, 13. Renverse
les systèmes imaginaires, 15. Est nécessaire
pour expliquer les causes et les elfets, 26,
en note. Décrite dans une citation de Laplace
et anplicable aux sciences morales et poli-
tiqués, n, p. 563.

MÉTROPOLES les colonies ne leur sont pas
utiles, I, p. 41 et 246. Sacrifiées à léurs colo-



nies, 626 et 627, en note. Leurs colonies
n'augmentent pas leurs débouchés 630. Il
leur convient de les rendre indépendantes,
635. Ne sont pas affaiblies par la colonisa-
lion, Il, p

MEUBLES UTILES OU AGRÉABLES,dans quelle
classe de capitaux doivent être ranges, 1

p. 151. L'exportation de Fnuce de ceux
d'ébénisterie contrariée par lel.r mauvaise
façon, il, p. 219.

MILICES leurs avantages dans la guerre dé-
fensive, il p. 290. Approuvées par les mi:i-
taires de profession, 291. Se divisent en mo
biles et sédentaires, Sont très propres à
défendre l'État contre les séditions, 292.

MILITAIRE (vie); sa mauvaise iuflueuce, II,
p. 288.économisteel moralisteanglais,
cité, i, p. 50, en note. Cité de nouveau, 653,
en note

MINES importance de l'industrie qui les
exploile, J, p. 239. Quelles sont les plus im-
portantes de toutes, ibid. Condition néces-
saire à leur prospérité,262. Celles de métaux
précieux exploitées par l'industrie et les ca.
pitaux des Anglais, 40!. te Thibet en ren-
ferme, ibid. Leurs profits font partie de celui
du fonds de terre, II, 95 E les peuvent être
assimilées à un capital provenant d'une accu-
mulation lIe profits, Leurs plus impor-
tants produits, SU.ï.

MINEUR (le) ses travaux assimilés à ceux de

MINISTERE DES FINANCES comment devenu
le principal pivot de l'admiuistration Il,
p. 575.

MINISTRES DES FINANCES leur principat mé-
rite aux yeux des gouvernants, II, p. 378.

MOBILIER (le); il fait partie du capital, 11,

lité dont il est constitue le profit qu'il rend,
ibid.

asseoir l'ordre public sur ses véritub es bases,
II, p. 263.

MODES leurs caprices peu favorables aux
richesses publiques, i, p. 279. Source de dé-
penses ihutiles, II, p. 244, et mal entendues,
245. Lenr rapide succession nullement favo
rable à la prospéritépublique, ibid. En quui
elles pourraient être utiles et en quoi elles
sont ridicules, 246. Immobileschez les Turcs
et chez les paysans, 247.

MOEURS NATIONALES;dans quelle classe se
conservent le mieux, t, p. 252. Dans quel cas
elles méritent d'être conservées, ibid. Ne sont
pas un des sujets de la statistique, Il p. 496

MONARQUE(le) n'exerce point dans l'État les
fondions du pèse de famille, II, p.

MONNAIES instrument non le b t d'un
échange, i, p. 75. Leur valeur n'est d'aucune
imlortance dans les échanges, i6. Pourquoi
l'on s'en sert pour évaluer les choses, ibid.
Sont un dénominateur commun, 78. Leur na-
ture et leurs usages, 372. Ne sont point re-
cherchées pour être consommées, ibid. Qnelle
est la première qualité qui leur est nécessaire,
373. La valeur-ne peut leur être donnée arbi-

trairement, 375. La divisibilité est leur se-
conde qualité essentielle, Leurs autres
qualité, 374. Pourquoi sont une marchandise
qui convient à tout le monde, ibid. Comment
se maoileste leur cherté ou leur hou marché,
375. Sont un produit de l'industrie humaine,
ibid Ne doivent pas être confonduesavec les
cal ilaux, 377. Dans quel cas ne font partie
d'aucun capital 378. Ne sont pas un signe,
579. N'égaient pas toutes la valeur de toutes
les choses possédées par une na ion, 379.
Servent à apprécier les autres biens, 380.
Marchai dise doul tout le monde est mar-
chand, 381. Ne sont pas une mesure,
Leur valeur n'est pas invariable, 383. Des
matières dont ou les afaites, N'ont pas
tot jours la mème valeur que la matièrequ'elles
contiennent 386 Portent des uoms divers,
ibid en noir. Leur utilité e-t le premier fon-
dement de leur valeur, Quelle est la
quantité de monnaie dont un pays a besoin,
ibid Cette quantité comparée ail telle qu'il a
détermine la valeur de la monnaie,389. Dans
quel cas on les fond, 590. Leur valeur ne
tombe pas au-dessous de celle du métal dont
elles sont laites, 390. Mais petit se soutenir
au-dessus, ibid. On ne Fait point la somme de
celles qui existent eu France, 391 Cette con-
naissanee a peu d'utilité, ibid. Évaluation de
Necker, ibid. Le besoin qu'on en a dans un
pays o'augmente pas en proportion de sa ri-
chasse, 392, en note. L'alliage n'est compté
pour rien dans leur va eur, 394. N'offrentau-
onne garantie de leur valeur future,
N'ont 1 a. besoin que les métaux précieux
deviennent plus abondants, 403. Ce qui rend
compliqué le sujet des monnaies, 404. Utilité
de leur empreinte, 409. Ne tirent point leur
valeur ou leur usage du nom qu'elles portent,
409. Ne devraient point avoir de nom spécial,
410. Noms qui leur ont été donnés par les
lois on par l'usage, 411. Nécessité (le leurs
coupures, 412. Le gouvernement doit les

manière de faire un bénéfice sur leur fabrica-
tion, 414. Le gouvernementne doit pas pou-
voir en augmenter arbitrairement la quaulité,

Inconvénients de leur fabrication gra-
tune, 415. Les signes qui les représententen
augmentent la masse, 416. Leur exportation
sans inconvénient, 418. Conservent leur va-
Ieur dans l'étranger, 418. En quoi consistent
les signes représentatifs, 457 Ces signes n'ont
qu'une valeur empruntée, ibid. Cette valeur
dépend d'une transaction libre de part et
d'autre, 458. Peuvent entièrement remplacer
les monnaies, ibid Conditionsqu'il faut qu'ils
remplissent 458. Ne font partie d'aucon re-
venu, Il, p. 8. En quoi leur dépréciation altère
un revenu, Leur abondance ne constitue
pas l'abondance des capitaux, 84. Leur valeur
différenteen dilférents lieux rend illégale la
répartition de l'impôt 405

MONNAIE DE PAPIER;papiers qui portent une
promesse illusoire de paiement, I, p. 446.
Peuvent avoir une valeur iudépendammentde
tout remboursement,447. Leur dépréciation
vient de leur surabondance, ibid. Histoiredu



papier-monnaie d'Angleterre, 447. Pourquoi
il ne fut pas déprécié davantage, 449, en
note. Il y avait deux moyens de le mettre au
pair de l'argent,451. On choisit le pire, ibid.
Malheurs qui suivirent cette réintégration,
452. Avantages qu'ils peuvent présenter 455.
Leur circulation devient nécessaire, 454. Ils
offrent à l'autorité une tentation à laquelle
elle résiste difficilement,ibid. La contrefaçon
est un de leurs grands inconvénients, 455. On
né peut pas dire qu'elles ont un cours forcé,
464, en note.

MONNAIE DE COMPTE il ne devrait pas y en
avoir, i, p. ,410. Ne sauve pas la difficulté qui
accompagne les échanges en nature, 411.

MONOPOLES des monopoles naturels élèvent
le prix de certains services productifs, 1
p. 361.

MONTAIGNE; cité à l'occasion du système
exclusif, n, p. 544, en note.

MONTESQUIEU;cité, i, p. 42. Ses erreurs en
matière de commerce,321. Son erreur fon-
damentale au sujet des monnaies, 380. Réfuté
lorsqu'ilveut qu'on donne des gratilications à
l'industrie,614. Vante à tort la rapide succes-
sion des modes, u, p. 245. Jugement sur cet

auteur, ibid. Cité au sujet de l'impôt, 372 en
note. Au sujet des princes, 380. Cité au sujet
des dépenses publiques, 390en note et 412.
Trouve équitable l'impôt progressif, Ses
vues machiavéliques sur le recouvrement des
impôts,

MONTMORENCY; pourquoi cette famille n'a
pas multiplié au point de couvrir la terre en-
tière, n, p. 138.

MONTRES produit plus multipliéqu'autrefois,
I. p. 395.

MONUMENTS pour être honorables ne de-
vraient retracerque des faits'et points d'éloges,
II, p. 356.

MORALE (la) considère les actions sous un
autre point de vue que l'économie politique,
I, p. 6. Les meilleures leçons qu'elle puisse
donner sont des leçons d'économie politique,
il, p. 240 et 278.

MORCELLEMENT des propriétés n'est pas
causé par l'impôt progressif. n p. 396.

MORELLET ses mémoires cités, i, p. 592.
MORUE; industrie complexe des entrepre-

neurs de la pêche sur le banc de Terre-Neuve,
i, p. 257. Ce que la France perd à vouloir la
pêcher elle-même 618.

MORTALITÉ; augmente d'un côté quand elle
décroît d'un autre, u, p. 156. Ce qu'elle a de
fâcheux, 158.

MOTEURS;distinguédes machines, i p. 181
et 182. Est ce qui met en mouvement une
machine, 280. Procure quelquefois moins
d'avantage que la machine elle-même, ibid.
Évaluation de ce que coûtent les différents
moteurs, c'est-à-dire l'intérêt de la machine
et le loyer de la force naturelle, L'aliment
qu'il faut leur fournir,281. Comparaison des
avantages des divers moteurs, 282. Les moins
chers ne sont pas les plus économiques, 283.
Pourquoi ne sont pas applicables au sciage
des pierres, 286. Ne peuvent pas toujours
lutter contre le travail des mains, 287.

MoTS bien analysés, sont des provisions
d'idées comprimées, I, p.

MOULIN A BLÉ; calcul qui montre l'avantage
qui résulte de l'emploi de cette machine, I,
p. 184.

MOUTON (un) n'est qu'un instrument aux
yeux de l'économie politique, i p. 82.

MOUVEMENT PERPÉTUEL; quelle espèce de
gens le cherchent encore, Il, p. 54.

MOYENS D'EXISTENCE leur borne en mat à
la population, II, p. 128. En quoi ils consis-
tent, ibid. Varient selon les circonstances et
les classes, Les valeurs en donnent la
mesure, 130. Commentsont recherchés dans
les classes mitoyennes, 191.

MUSHET (Robert); son écrit fur les perles
éprouvées par les bank-notes, à, p. 450 en
note.

MUSULMANS; leur religion influe fâcheuse-
ment sur leurs consommations, II, p. 244 et
247.

MYLNE; son ouvrage sur les annuités, il
p. 143.

NAISSANCES moins nombreuses quand la vie
moyenne est plus longue, II, p. 159.N'in-
diquent rien par rapport à la population, 161
et 162.

NAPOLÉON ses efforts pour faire disparaître
l'enseignement des sciences tnorales et poli-
tiques, I, p. 9. Auraitmieux fini, si son siècle,
plus éclairé, ne lui eût pas laissé commettre
tant de fautes, 25. Reproche qu'iI fraisait à
l'économie politique 54. En retablissanttous
les impôts de l'ancien régime, a fait hausser
tous les prix, 433, en note. A dissipé le capital
de la Banque de France, 478. Ses gratiiics-
tions inutiles à l'industrie, 607 et 615. Consul-
tait pour les colonies les hommes intéressés à
leur dépendance, 634, en note. Pourquoi l'in-
térêt a été bas sous son règne, u, p. 82. A cté
trop peu économe de son pouvoir, 237. Pour-
quoi il n'aimait pas que ses agents fissent des
économies, 248. Pourquoi il n'a plus trouvé
d'alliés au moment du besoin, 259, en note.
Attirait à lui la décision de toutes les affaires,
269. Ce ne sont pas les mesures qu'on a prises
contre lui, mais celles qu'il prises contre les
autres qui l'ont renversé,284. Ce que sesguerres
ont coûté, 286, en note. Ses dépenses pour
achever le Louvre, 298. N'a pas voulu que
les soldates travaillassent aux routes en temps
de paix, Comment il commanda la nou-
velle machine de Marly, Et reçut la pro-
position d'une école d'agriculture pratique,
551. Son désastre est la preuve qu'il ne con-
naissait pas l'organisatiou intime des sociétés,
351,en note. Anecdotesur la manièrede lever
les impôts, 410. Son système financier trop
vanté, 411. Pourquoi le crédit de l'État aug-
menta quand il eut le pouvoir, 441. Les livres
d'intérètpublic plus rares sous son règne que
dans les années postérieures,494.

NATIONS ne sont pas immortelles, I, p. 19,



Encore barbares dans les temps modernes,
20. Ont toujours a gagner à entretenir entre
elles des relations amicales, ibid. Et ai con-
naître les principes de l'économie politique,
21. Gouvernées comme si leur intérêt consis-
tait à faire du mal, ibid. La civilisationest fa-
vorable à leur bonheur, 23. Prospèrent même
sous un gouvernement absolu, quand il est
éclairé, 27. En quoi la liberté politique est
favorable à leur prospérité,29. Peuvent être
ignorantes, mais veulent toujours le bien pu-
blic, ibid. La pratique ne suffit pas pour les
bien gouverner, 50. Peuvent prospérer dans
de mauvaises situations, 31. Quand elles sont
ignorantes ne s'intéressent qu'aux affaires de
localités, 52. Ce qui caractérise celles ui sont
industrieuses, 35. Sont plus près de 1 était de
nature lorsqu'elles sont civilisées, 52. Ce qui
cause leurs soulèvements, 55. Quelles sont
cellca qui peuvent le mieuxproGlerd'un livre
comme celur-ci, 58. Sont susceptibles d'ac-
quérir les qualités qui leur manquent, 99.
Sont riches ou pauvres selon les capitaux
qu'elles ont accumulés, 161. Ne peuvent aug-
menter leurs richesses que par la production,
203. Une nation consomme toujours ses pro-
duits, même lorsqu'elle cousomme des pro-
duits étrangers, 313. Gagne même quand ce
sont des étrangers qui font son commerce,
314. Chacune est intéressée à la prospérité
de toutes les autres, 340. Quantité de monnaie
dont chacune a besoin, 588. Demanded'autant
plus grande de métaux précieux qu'ils sont à
plus bas prix, 394. Les nations les plus civi-
lisées renferment des provinces sauvages,347.
Ont fait au total de grands progrès, 370. Leur
bonheur dépend en masse de leurs richesses,
499. Sont civilisées par leurs besoins, â00.
Pourquoi se perfectionnent lentement, 502.
Dans quel cas peuvent être appelées civilisées,
504 et 505. Les besoins leur manquent plus
encore que l'industrie, 506. Motifs qui doivent
exciterleur gratitude envers leurs grands écri-
vains, 538. En quoi consistent leurs relations
commerciales, 561. Peuvent perdre par leurs
consommations,mais non par leurs échanges,
565. S'il leur convientde posséder des métaux
précieux préférablement à d'autres marchan-
dises, 567. Leur capital ne réside pas làrde-
daus, 568. Ne perdent pas de capitaux en ex-
portant les écus, 571. Ne sont jamais ruinées
par leurs transactions volontaires, 572. Mais
peuvent l'être par leur gouvernement, ibid.
liettent uu prix plus ou moins élevé aux mé-
taux précieux, 573. N'en importent pas par-
delà ieurs besoins, 575. Comment elles s'ac-
quittent réciproquement de leurs envois, 576.
Chacunene peul fournir que les produitsqu'elle
fait 577. Comment elles peuvent toutes en
même temps avoir des balances favorables,
578. Elles ne sont jamais victimes de leur
commerce, Ne gagnent pas plus par la
vente de leurs produits ouvrés que par celle
de leurs produits bruts, 583. Il leur convient
de multiplier leurs affaires, N'ont pas de
ptas mauvais conseillers que les partisans du
régimeprohibitif, 589, en note. Sont sacrifiées
en leur qualité de consommatrices, 596. Quel

langagelesplus sagesd'entreelles doivent tenir
aux autres, 609. Ce langageauraitplus de suc-
cès qu'une politique étroite, 610. Les causesde leur prospéritéméconnues, 616. Leurs re-
venus Le peuvent se comparer, u, p. 18. Ne
sentent pas toujours le besoin des produits
les plus utiles, 20. Les services qu'on leur
rend sont soustraits à la concurrence, 62.
Paient trop peu d'autres services, 63. Leur
puissance n'est point proportionnelle à leur
population 163. Jusqu'à quel point elles
doivent désirer d'être puissantes 164, Leur
bonheur n'est pas proportionné à leur popu-
lation, ibid. Quelle est la plus heureuse, 165.
Ne sontpas riches par cela seul qu'il s'y trouve
de grandes richesses, 166. Doivent savoir en
quoi consistent leurs véritables intérêts, 259;
Maux qu'elles favorisentpar ignorance, ibid.
Causes de leurs dépenses, 261. N'ont point
de lois sans leur consentement, ibid. Il leur
convient de donner une indemnité aux légis-
lateurs, 262. Doivent appuyer le bon ordre
sur l'intérêt de tous, 263. Sont sujettes à la
vanité, 279. Ne sont jamais attaquées que par
l'imprudence de leurs chefs, 282. Du moment
qu'elles pèsent sur d'autres nationssonten état
de guerre avec elles, ibid. S'il leur convient
de venir au secours les unesdes autres,286en
note.Intéressées à se défendrepar des milices,
290. Ne sauraient être composées de soldats,
293. Quelle est l'instruction dont elles doivent
faire les frais, 532. Et quels sont les militaires
auxquels elles doivent des secours, 366. Si le
luxe leur est permis quand elles sont riches,
576. N'éprouvent que les maux qu'elles ont
mérité, 385. Leur vanité dispendieuse, 391.
Sont aussi bien défendues par des guerriers
désintéressésquepardesgénéraux avides, ibid.
Plusieursd'entre elles ont disparu et pourquoi,
597. On ne saurait comparer la quotité de leurs
impôts, 398. S'il est de leur intérêt que leurs
gouvernementsempruntent à bon marché, 447.
Différence entre leur histoire et celle d'une
science, 537.

NATURE (la); montre un grand soin des es-
pèces et un profond mépris des individus, u,
p. 123.

NATURE (état de) pour l'homme est la civi-
lisation, I, p. 53.

NATURE DES CHOSES (la); est ce qui fonde les
lois des sociétéset non les volontés arbitraires
de l'homme, 1, p. 2. Se découvre par la mé-
thode analytique, 10. Montre quels sont les
faits qui u'ont aucune liaison entre eux, 11
et 29. Doit être connue pour qu'on puisse
prouver quelque chose avec des chiffres, 16.
Elle fait prévoir l'avenir, 17. Est fière et dé-
daigneuse, 25. On ne se révolte pas impuné-
ment contre elle, 26. Cherche à effacer les
classifications,101.

NAVETTE VOLANTE en quoi consistece perfec-
tionnementdans le tissagedes étoffes, r, p.122.

NAVIGATION; sa supériorité sur le routage,
i, p. 326. Navigation sur les canaux, ibid. En-
traves qu'on lui oppose, 328. Le génie mili-
taire la contrarie, 329. Aussi bien que les
règlements de police, ibid. en note. Droits
ineptes dont on la grève, 530. Maritime, le plus



puissant des moyens de transport, 333. Ses
progrès récents, ibid. et 354. Ses progrès
favorrsent les subsistances, li, p. 190. Inté-
rieure, peut être contrariéepar les formes de
l'administration,271.

NAVIRES; nombre de ceux qui ont péri en
1827, I, p. 399 en note.

NECKER; cité, 1, p. 391. Fait monter le prix
du blé en voulant le faire baisser, u, p. 183,
en note. Jugement sur ce ministre, 245. Sage
économe des deniers publics, 255. Cité à l'oc-
casion de la difficultéde faire payer les con-tribuables, 426. Sa hase pour calculer la
population,489. Injustement inculpé par Her-
renschwand,

NÉGOCIANTS;de quelle utilité est pour eux
l'économie politique, i, p. 52. Leurs contes-
tations jugées le plus souvent par des arbitres,
il, p. 275. Obligés par la raison et par la loi
à tenir leurs comptes en ordre, 470. Voyez
Commerçants.

NÈGRES; origine de leur esclavage, I, p. 245.
Leur travail dispendieux, 248. Et corrupteur,
249. Leur traite inique, 251. Ne peuvent cul-
tiver le sucre s'ils sont libres, 252. Comment
on les oblige à travailler à Haïti, Ne sont
point une propriété légitime 526. Se multi-
plient sans la traite, ibid.

NEWTON;pourquoi sa gravitationuniverselle
n'est pas un système, I, p. 14. Mais une loi, 15.

NOBLESSE, vendue et achetée; nuisible à la
richesse publique, p. 154.

NOMADES(Peuples);vivent sur les seuls pro-
duits spontanés du sol, i, p. 226.

NOMBRES RONDS; suffisants pour expliquer
les principes de l'économie politique, i, p. 62.

NUMÉRAIRE. Voyez Monnaies.

0
OBÉISSANCE;elle est nécessaire au bon ordre,

'1, p. 260. Dépend en partie de la rédaction
des lois, 261. Et de la justice du commande-
ment, 266.

OBROC capitation des serfs de Russie, I, p.
Commenceà être remplacé par un fer-

mage, 230, en note.
OBSERVATION(1'), ou l'expérience fondement

de toute science, I, p. 8. Donne des résultats
incontestables dans les sciences morales et
politiques, 9. Est toujours nécessaire pour la
confirmation des principes, 12.

OCCURRENCESEXTRAORDINAIRES;quelles sont
celles qu'il convient de consigner dans les
statistiques, II, p. 504.

ODESSA ville dont les progrès ont été arrêtés
par les entraves qu'on a établies, I, p.
en note. Pourquoi les capitaux y donnent de
gros profits, u, p. 70.

OFFRE, des produits influe sur les prix en
influant sur le prix des services productifs, i,
p. 362.

OPINION PUBLiQUE juge de la légitimitédes
guerres, li, 280. Acquerra plus de force à
mesure qu'elle sera plus éclairée, 281 et 283.

OPINIONS; leur diversité n'est point une ob-
jection contre la vérité, I, p. 39.

OR; ce qu'en produit annuellement l'Améri-
que, i, p. 85. Quantité annuellementproduite
dans le monde, 260. Monnayé ne vant pas
beaucoup plus que l'or-lingot, 404. Il s'en
produitquarante-cinq fois moinsque d'argent,
405. Ses avantages et désavantages comme
objet de consommation 40G. La proportion
de sa valeur avec l'argent ne peut être fixée,
ibid. Pourquoi l'on s'en sert en Angleterredans
les paiements, 407. A conservé toujours à peu
près la même valeur par rapport à l'argent,
452. Vaut six fois moins qu'autrefois, ibid.
Quantité exportée d'Angleterre en 1824, 475.
Voyez Monnaies, Métaux précieux.

OUTILS; Ne sont que des machines fort sim.
ples, i, p. 181.

OUVRARD; faisait la contrebande en société
avec le roi d'Espagne, i, p. 602, en note.

OUVRIERS; leurs motifs pour respecter les
propriétés,I, p. 50. Commentl'instruction leur
parvient, 51. Quelle est leur tâche dans fa
production, 94. Se partagent en deux classes,
ibid. Leurs travaux exigent quelquefoisdesta-
lents et des connaissauces, 93. Qualitésest
défauts de ceux d'Allemagne, d'Angleterreet

tion des machines, 183, 186,189 et 159. Quan-
tité de ceux qui sont occupés par le coton en
France et en Angleterre, 200. Travaillent en
Europe, quoique libres et non aux Autilles,
252. Dans quel cas travaillent à leur compte,
266. Nombreux à Paris ibid. Doivent être
habitués de longue main aux travaux suivis
des manufactures 272. Ceux venant d'Angle-
terre ont été utiles à ceux de France, Et
ceux. de France aux pays étrangers, ibid. Ne
peuvent pas plus en Europe se passer de che-
mises que de pain, u, p. 52. Tous les salariés
par les entrepreneurs ne font pas partie de
cette classe 43. Quels sont les hommes qui
en font partie,44. Le paiement à la tâche équi-
vaut à un paiement à la journée, ibid. Leur
salaire s'élève par l'effet de l'augmentationde
la demande, Et diminue par la cherté du
blé, ibid. Leur classe se divise en deux, 46.
Celle des manouvriers ne gagneque ce qui est
nécessaire pour se maintenir, 47. L'homme
de métier gagneplus, ibid. Et n'est pas exposé
aux mêmes exlrémités que le manouvrier, 48.
Ont un monopole à subir de la part de leurs
maîtres, 49. Sont plus intéressés que les riches
à la bonne législation du pays, 50. Ne doivent
pas à la civilisation une condition plus fâ-
cheuse, ibid. Quelle protection leur doit l'au-
torité publique, ibid. Leur travail ne vaut pas
toujours l'huile qu'ilsbrûlent pour s'éclairer,
409.

OXLEY (John); journal d'une expédition à la
Nouvelle-Gallesdu Sud, Il, p. 146.

P

PAIN (Prix du); effet de la taxe dans Pari:,
i p. 562. Ne vaut pas plus que le blé e
pourquoi, 428.

PAIR, du change; fie que c'est, I, 4S6.



paix (la); est toujours dans l'intérêt des
nations, II, p. 278. Ce qui l'empêche de se
maintenir,279. Pourquoi les projets de paix
perpétuelle sont des rêves, ibid.

PALMIFRI, auteur sicilien; cité à l'occasion
des prohibitions, I, p. 604, en note.

PAPIER; sa fabrication vicieuse depuis 150
ans en vertu d'un règlement de Colbert, I, p.
554.

PARIS;est une ville très manufacturière, i,
p. 266. Ses rues encombrées par des étalages,
511. Et par d'autres abus, 312, en note. La
plupart de ses rues faites avantFrançois I, II,
p. 176. Moyen d'y prévenir beaucoup d'acci-
dents, 177. De s'y procureur des magasinsde
blé, 186. Obstrué plutôt qu'embelli par la se-
conde galerie du Louvres, 299. Embellisse-
mcats qu'il réclame, ibid. en note, et 520, en
note. Plusieursde sesmonumentsantiques, 502.
La distribution de ses eaux consommablesex-
ccl!ente manière pour des entreprises particu-
hères, Combien cette distribution coûte
maintenantaux habitants de Paris, en note.

PARNELL ( Sir II. ), membre du parlement
d'Angleterre; cité, i, p. 475, en nole.

PARTICULIERS (les); indifférents sur les inté-
rèts géuérauxquand ils sont ignorants, I, p. 52.

PARTIES DOUBLES; mode de comptabilité
commerciale expliqué, II. 472. Il personifie
les affaires diverses, ibid. Et les divers inté-
rèts, 475.

PAUPÉRISME; mot nouveau pour désigner
l'accroissement graduel du nombre des indi-
gcnts Il, 361, en note. Seul moyen de s'en
garantir, ibid.

pAUVRE; plus attaché au sol que le riche, I,
p. 554. C'est un bagage difficile à transporter,
ibid. Est intéressé plus que personne à l'indé-
pendance du pays et à ce qu'il ait de bonnes
institutions, ibid.

PAYSANS;n'ont pas plus de qualités morales
que les citadins, I, p. Leur incurie et
leur paresse, Immobilitéde leurs modes,
II, p.

PÉAGES PUBLICS; sont un mal qu'il convient
de réduire autant que passible, II, p. 305.

PÊCHERIES; souvent plus productives que la
culture, i, 257. L'art de conserver et de trans-
porter les poissons augmente leur importance,
ibid. Se combinent avec des entreprises de
commerce, ibid. Trop grande importance
attachée à celle de Terre-Neuve, 258.

PÊCHEUR; Ses travaux assimilés à ceux de
l'agriculteur,I, p. 102.

PENSIONS comment on pourrait en empé-
cher l'abus, II, p. 358.

PERFECTION (la), en tout genre son lype
idéal est une chimère, il, 556.

'PÊROI.4; son voyage cité, n, p. 146.
PESTE; insuffisante pour borner les popu-

lations, II, p. 126. Ses effets en Prusse, 135.
A Londres et à Marseille, 134.

PEUPLE (classe du); son abrutissement s'é-
tend aux hautes classes de la société, u, 332.
Quelle instruclion doit lui étre donnée, 333.

PEDPLES; de Tyr, d'Athènes et de Romeont
péri tout entiers, I, 19. S'ils ont été chasseurs
et payeurs avant d'être cultivateurs, Sî. On

une certaine industrie même quand ils sont
barbares, 96. VoyezNations.

PHASES MARITIMES; leur utilité ne saurait
être payée par le consommateur, n, p. 52Q.
Annoncent le voisinage d'un peuple civilisé,
ibid.

PHILOSOPHIE en quoi elle est utile à l'homme,
n, p. 121.

PHOQUES; c.omment s'en fait la chasse, i, p.
258. Leur nombre diminue,259.

PHYSIOCRATES, ou économistes du XVIIIe siè-
ele ce que c'était que leur principe de l'évi-
dence et leur despotismelégal, n, 552. Confon-
daient l'économie politique avec l'art d'admi-
nistrer, 555. L'ont nommée mal à propos du
nom d'économie politique, 554. Se sont ap-
puyés sur des principes métaphysiques, ibid.
Arrivaient aux mêmes résultats que des éco.
nomistes qui leur ont succédé, 555. Sont de-
meurés dans les mêmes opinions, ibid. Voyez
Économistesdu 18e siècle.

PHYSIOLOGIE DE L'HOMME; nous montre ce que
c'est que celle de- la société, I, p. 1. L'une et
l'autre considèrent l'homme. mais sous des
points de vue différents, 6.

PtSTOL6; origine de cette expression, I, p.
412.

PITT; a fait plus de mal à l'Angleterre que
Galonne à la France, I, 449. Donne l'exemple
de l'abus des emprunts par souscription, Il.
p. 448.

PLACEMENTS D'ARGENT; pour qui sont diffi-
ciles, t p. 48. Faciles pour toute espèce
d'entrepreneursd'industrie, 150.

PLATON; erreur de ceux qui, comme lui, ont
arrangé des républiques imaginaires 1 p.
2. Sou système d'économie politique, II, p.
540.

POINÇONNAGE DES MÉTAUX PRÉCIEUX; utile à
ceux qui le paient, I, 556.

POISSON de quoi se composent ses frais de
production 1. p. 256. Est un produit qui
s'épuise, 259.

POIVRE; intendant de l'Ile-de-France,cité
au sujet des colonies, 1, 651.

POLICE; en quoi nuit à l'iudustrie, r,
Détruit une partie des avantages de la naviga-
tion du Rhin, 529, en note. Est un accessoire,
la production est la chose essentielle, 531.
hial faite quand les citoyens ne peuvent obliger
les magistrats à faire leur devoir, il, p.
en note. Ne coûte rien quand le gouvernement
est aimé, 292, en note.

PULITIQUE EXPÉRIMENTALE;en quoi elle est
utile à J'homme, il, p. 121.

POLITIQUE SPRCULATIVE en quoi diffère de
l'économie politique, i, p. 5. Ses points de
contact avec l'économie politique,n, p. 529.

POMMES-DE-TERRE;leur influence sur la po-
pulation, u, p. 143. A quel prix peuvent
nourrir les Irlandais, 144, en note.

POPE; un mot de lui souvent cité ne signifie
rien il, p. 267, en note.

POPULATION; quel est son principe, II, 121.
Ne saurait être bornée par les guerres, 125.
Ni par les épidémies, ibid. Ni par les famines,
126. Mais par les moyens de subsister, 127.



moyens d'exister. 131. Les pertes multiplient
les mariages, t33. Et les naissances,ibid. Ob-
jections contre ces principes,135. Un sol fer-
tile ne suffit pas pour qu'elle se multiplie,
Pourquoin'a pas décliné pendant la révolution
française, 158. Influencequ'elle reçoit des pro-
duits alimentaires, 140. A été multipliée par les
machines à vapeur, 141. Elle l'avait été par
les moulins à blé, ibid. Comment bornée par
la disette, 142. Et favorisée par l'introduction
des pommesde terre, 143. Ne saurait être éter-
nellemert croissante, 144. Quelle influenceelle
reçoit de lacivilisation, 146. Cellede l'Amérique
ancienne comparée à celle des États-Unis,
147. Ses progrès en Angleterre, 148. En Es-
pagne, ibid. Causes de son déclin en Egypte,
149. En Grèce et en Italie, ibid. Inutilité des
efforts que l'on fait pour la multiplier, 150.
Beaucoup moins grande autrefois qu'aujour-
d'hui, 152. Quelle pourrait être celle de la
France, 154. N'est point augmentée par les
progrèsde l'art de guérir, 156. Mais rendue
plus virile, 161. Les tables de mortalité ne la
font pas connaître, 162. Elle est déguiséepar
l'intérêt personnel ibid. Dans quels cas ses
progrès sont désirables, 165. N'est point une
indication de la puissancedes nations, ibid. Ni
de leur félicité, 164. On ne gagnerien à la ré-
duire, 165. Comment elle se distribue en cha-
que pays, 168. Signe pour reconnaîtreses pro-
grès, 169. Elle est favorisée par une baisse de
prix dans le combustible, 170. Dans le sucre,
171. Elle est multipliée par les machines qui
suppléent aux bras de l'homme, 172. Elle
souffre de l'inégalité des récoltes, 177. N'est
pas une richessequand elle est misérable, 363.
Les états de population difficilementexacts
489. N'est pas comme le nombre des nais-
sances, ibid. N'est connue que par les dénom-
brements, 498. Pourquoi les nombres officiels
sont sujets à erreurs, 499. Circonstances qui
devraient être relatées dans les états de po-
pulation, 500 et 504.

PORTE-BALLES;seuls commerçants qu'il y eût
dans l'origine, i, p. 508.

PORTS DE MER ce qui multiplie leurs avan-
tages, II, p. 321. Leurs frais peuvent être
payés par les navigateurs, ibid.

POSTEAUX LETTRES; a rapporté moinsquand
on a trop élevé le tarif II, p. 409. Pourrait
avec avantagesêtre affermée, 413. Le tarif en
est arbitraire, 415.

POURPRE; couleur dont le secret a été perdu
par l'effet d'un monopole, I, p. 551.
POUVOIR; pourquoi il est difficile que ceux
qui l'exercenten soient dignes, i, p. 23.

PRATIQUESSUPERSTITIEUSES quelle en est la
source, I, p. 10. En quoi contraires aux progrès
de l'industrie,98.

PRÉSENTSFAITS PAR LES GOUVERNEMENTS; de-
vraient être des produits de l'industrie privée,
II, p. 324. Aquoise réduit leurmagnificence,ibid.

PRESSE D'IMPRIMERIE; a multiplié le nombre
des hommes employés à la confection des li-

vres, i, p. 191.
PRÊT A INTÉRÊT; en quoi il diffère du dépôt,

II, p. 73. Ne détériore pas le capital 74.
Pourquoi son prix ne doit pas être nommé in.

térèt de l'argent,74. Pourquoi condamné par
les théologiens î5. Quelles diverses formes
il revêt, 76. Quelles causes influent sur le taux
où il se fixe, 79. Voyez Capitaux et Intérêt.

PRÊTRES; pourquoi ils cherchent à multiplier
les populations, n, p. 151.

PRIMES ET ENCOURAGEMENTS;inutilesquand ils
ne sont pas donnés par la nature des choses,
i, p. 614. Causent de la perteaux nations,615.
Payés follement par la France pour l'expor-
tation du sucre raffiné, 616. Et pour la pêche
de la morue, 617.

PRIMOGÉNITURE (droit de); en quoi funeste,
n, p. 106. Moins fàcheux depuis qu'il y a de
grandes fortunes mobilières, 107.

PRINCE (le) son éducation plus mauvaise
que celle de ses sujets, II, p. 357. Le prince
héréditaire de Danemark l'un des élèves de
l'auteur, 410 en note.

PRINCIPES; ce que c'est, i, p. 12. On ne doit
pas leur accorderune confiance illimitée, 15.
Dans quels cas doivent céder aux circonstan-
ces, 38. Il faut les connaître même quand on
ne les cite pas, 43. Quand ils sont faux, com-
parés à des écriteaux trompeurs,46 en note.
Les plus simples généralement méconnus, 381
en note. Dans quels cas doivent céder à ce
qui est expédient, n, p. 186.

PRIX COURANT;ce que c'est, 1, et 305.
A tiré l'économie politique du vague, ibid. Est
constaté dans les bourses et halles de com-
merce, ibid. Pourquoi il a toujours quelque
latitude, 353. Suppose une quantité détermi-
née de marchandise, 354. Est le rapport des
quantités qui s'échangent mutuellement, ibid.
N'est pas l'effet mais la cause des quantités
offertes et demandées, ibid. Comment il est
fixé, 355. Comment son élévation diminue le
nombre des consommateurs 359. Influence
qu'il reçoit des causes fortuites, 364. Peut
baisser pour tous les produits à la fois, 367.
Peut être bas et cher en même temps, Il, p.
23. En baissant augmente la consommationde
l'objet, ibid. Et augmente les profits du pro-
ducteur, ibid. Est augmenté par l'impôt, 24.
Dans quel cas est supérieurà I utilité de l'objet,
ibid. Les pr ix moyens des choses seraient un
objet importantde statistiques, 502.

PRIX ORIGINAIRE, des choses se compose
des frais de production, 1 p. 365. Ses varia-
tions sont diverses 366. Sa baisse ne cause
point de perte aux producteurs, ibid. Et fait
la richesse des consommateurs, 567.

PRIX DONNÉS PAR LES ACADÉMIES en quoi
insuffisants, n, p. 335.

PROCÈS: ils ne sont pas utiles en ce qu'ils
font vivre les gens de loi, il, p. 243.

PRODIGALITÉ;dissipe les capitaux amassés
par l'épargne, I, p. 157. Diminue le capital
national ibid. Vivement censurée par Adam
Smith, 160.

PRODIGUE; ne saurait être libéral, n, p. 234.
Ne tient pas assez de comptes des besoins
futurs, 236.

PRODUCTEURS quels sont ceux qui ont droit
à ce titre, i, p. 108. On peut le mériter sous
pl usieurs rapports à la fois, 109. Dans quel
cas ne perdent pas ce que les consommateurs



gagnant, 119. Leurs intérêts se confondent
quelquefois,mais pas toujours avec ceux de la
société, 205 et 270. Agricoles; quels ils sont,
208. Manufacturiers;quels ils sont, 262. Les
valeurs qu'ils consomment ont été produites,
505. Sont intéressés au succès les uns des
autres, 340. Sont les plus utiles des consom-
mateurs, 551. On peut l'être sans s'en douter,
II, p. 7. Par le moyen d'un instrument qui
produit, 19. Dans quel cas ne sont pas rem-
boursés de leurs frais, 24.

PRODUCTION;eu quoi elle consiste, i, p. 8t.
Immense dans un pays civilisé, 84. S'il y a
quelque prééminence entre les diverses ma-
nières de produire, autre que par la valeur
produite, 1U3. Est le résuttat d'une pensée
unique, 108. Equivaut à un échange des frais
de production contre les produits, 115. N'ab-
sorbe pas tes fonds productifs, 116. Comment
devient plus avantageuse, Comment, en
ne faisant que remplacer les capitaux, elle
jette une nouvelle valeur dans la société, 133.
Se dirige naturellement vers les objets dont le
besoin se fait le plus sentir, 155. Cas où elle
serait arrivée à son maximum, 188. Peut être
considérée dans l'intérêt de la société et dans
l'intérêtdes producteurs,205. Est en propor-
tion du profit que chaque producteur en tire,
211. Peut être continuée lorsqu'elle cessé
d'être lucrative, 293. Quelle est celle qui
fait courir le moins de risques, 297. On a été
longtempsà savoir celle qui était due au com-
merce, 302. Controverses à ce sujet, ibid. Ce
qui la contrarie nuit aux débouchés, 343. Doit
se régler sur les besoins des consommateurs
et non sur la politiquedu gouvernement,
Où sont ses bornes nécessaires, 545. Circons-
tances qui la rendent trop chère, 547. Dans
quel cas n'offre plus de débouchés aux pro-
duits, 351. Comment elle se proportionne aux
prix et aux besoins, Au total a toujours
été en croissant, 570. Quel est son véritable
encouragement 540. Est la source de tous
les revenus, II, p. 7. De la population 127.
Les institutions lui sont nécessaires, 136. En
quoi favoriséepar la consommation,206. Une
seule ne donne pas plus d'un encouragement,
207. Celle des produits immatériels offre
des débouchés sans bornes,555. Marchequel-
quefois à l'aide de capitaux qui échappent à
toute appréciation, 408. Quelles sont les pro-
ductionsannuelles que l'on peut évaluer, 501.
Le phénomène de la production imparfaite-
ment décrit et expliqué par Adam Smith
569.

PRODUCTION COMMERCIALE en quoi elle con-
siste, I, p. 301. Par quoi contrariée, 528. Verri
avait entrevu en quoi elle consistait,mais il n'a
pas su tirer la conséquence de cet aperçu, u,

PRODUITBRUT; est la somme de tous les
produits nets, I, p. 214. Les produits bruts
définis, 585. Leur exportation est favorable,
587. Egale son produit net, II, p. 10.

rIioDUIT NET;,ceque c'est suivant les écono-
mistes de Quesnay, i, p. 209. Se confond en
somme avec le produit brut, Ne peut se
dire que par rapport aux particuliers, Il, p. 10.

PRODUIT3 quelles choses méritent d'être
appelées de ce nom, I, p. 81. Quoiqu'ils aient
cesse d'exister, n'en ont pas moins été les
produits, 89. Offrent tous des traces des trois
opérationsqui constituent l'industrie, 95. N'ont
pas toujours reçu toutes les façons dont ils
sont susceptibles, 103. S'il y a quelque préé-
minence entre eux autrement que par leur
valeur, ibid. Quels sont ceux ou le fonds de
terre n'est pas nécessaire, 109. Quand ils va-
lent autant que leurs frais, tous les produc-
teurs sout indemnisés,117. En obtenir davan-
tage pour les mêmes frais, constitue les pro-
grès de l'industrie, 119. Sont nécessairement
consommés, 147. Il ne convient pas d'en faire
à la fois de plusieurs sortes, 166 et 168. Ceux
des machinesfournissent les moyens d'acheter
ceux du travail des hommes, 185. Moyend'é-
valuer à quoi se montera leur valeur future,
294. Les nouveaux percentdifficilement,296.
Avantage des anciens, 297. Quels sont les
plus sûrs, ibid. Leur situation est une de leurs
modifications,302. Ont été produits quoiqri ils
soient consommés 503. C'est leur valeur
réciproque qui est importante, et non leur va-
leur contre l'argent,337. Comment il faut en-
tendre leurévaluation en monnaie,ibid. On les
achète avec des produits, 559. La disette de
l'un entraîne la mévente de l'autre, 540. Ne
surabondent pas tous à la fois, 3f3. Et ce n'est
que relativement à la situation du pays, 344.
Condition nécessaire pour qu'une chosesoit un
produit,545. Leur utilité comparée à ce qu'ils
coûtent, ibid. Dans quels cas sont trop chers
pour être demandés, 347. Leur bon marché
éminemmentfavorable à leur débouché, 548.
La richesse générale est plus considérable
quand ils sont à bas prix, 568. Pourquoi doi-
vent appartenirau propriétairedu fonds, 507.
Et à l'entrepreneurquand ils proviennent de
divers fonds 508. Se multiplient à mesure
qu'on les dcmande, 577. Un seul se répand
sur plusieurs revenus, n, p. 3. Il en est peu
qui n'aient qu'un seul producteur,ibid. et 7.
Ceux de la plus courte durée font partie d'un
revenu, 12.Dansquelscas ne remboursent pas
leurs frais, 24. Sont vendus plus chers par les
besoins des industrieux 33. L'un supplée à
l'autre pour entretenir les nations, 128. Un
produit particulier à un lieu procure tous les
autres, 169. Sont toujours consommés, 198.
Ceux qui font partie du capital sont consom-
més quoique le capital ne le soit pas, 199.
Sont presque toujours achetés avant d'être
consommés, On ne peut pas en créerplus
qu'on n'en demande,209. Ne surabondent que
par accident, 210.Leur imperfectionest la faute
des consommateurs,219. Les consommateurs
étrangers les veulent plus parfaits, 219. Il
convient de consommer ceux qui sont de
bonne qualité', 232. Pour cela il faut se con-
naître en qualités et n'être pas trop indigent,
255.

PRODUITS AGRICOLES en quoi ils consistent,
I, p. 205. Seraient plus chers si les terres
n'avaient pas de propriétaires,207. Nourris-
sent ceux qui les cultivent et ceux qui les
achètent, 208. Sont la sourcc d'un légitime



revenu pour le propriétaire du fonds, 224.
PRODUITS IMMATÉRIELS ce que c'est, 1, p. 88.

Leur analogie avec tous les autres, ibid. Sont
consommés à l'iustant de la production, ibid.
Méconnuspar Adam Smith, ibid. Sont quelque-
fois payés abusivement au delà de leur valeur,
89. Exigent les mêmesopérations que les pro-
duits matériels, 99. Peuvent servir à former
des capitaux, 161. Adam Smith ne les a pas
reconnus, n, p. 569.

PRODUITS MANUFACTURÉS définis; 1. p. 583.
On les croit plus avantageux à exporterque
les produits bruis, 584. Fausseté de cette
opinion, ibid. Encouragent une multiplication
d'hommes qui n'est pas la plus favorable,
588.

PROFESSIONS; séparées naturellement dans
la société, 1, p. 168. Pourquoi elles sont
réunies sur un seul individu dans les villages,

PROFIT DE L'ENTREPRENEURD'INDUSTRIE fait
partie des frais de production, 1; p. 117 et
a, p. 510 et 512.

PROFITS;noms des gains éventuels qui com-
posent les revenus, n, p. 4. Les plus gros
sont faits sur des objets de peu de valeur, 22.
Et sur des objets relativement à bon marché,
23. Trois causes élèvent ceux des entrepre-
neurs d'industrie, 37. Mal appréciés par les
économistesabstraits,ibid. Plus considérables
quand ils sont incertains, 39. Quels sont ceux
qui ne sont soumis à aucune concurrence, 52,
Ceux de l'industrie et ceux des capitaux con-
fonduspar plusieurs auteurs anglais, 67.

PROFITS DO FONDS DE TERRE ont donné lieu
à de vives discussions, i p. 47. Controverses
auxquelles ils ont donné lieu. 210 jusqu'à la
page 226. Inconvénient de ces controverses,
224. Forment le revenu de l'instrument.ap-
pelé terrain, n, p. 93. Le produit des mines
doit en faire partie, 94. Fondement de cette
valeur,95 et 108. Le monopolel'élève souvent
très haut, 95. Fait partie des frais de produc-
tion, 98. Quel est leur taux dans les différentes
situations sociales, 100. Se confondent avec
les améliorations rurales qui sont des portions
de capitaux, 101. Erreurs de Ricardo et de
Malthus sur ce profit (rent), 108. Sont de
même nature que tous les autres profits, ibid.
Tort qu'a fait à l'économie politique la théorie
ricardienne, 111. Sont le fondement du fer-
mage, 112.

PROGRÈS INDUSTRIELS profitent au produc-
teur ou au consommateur, i, p. 367.

PROHIBITIF (système); en combien de
branchesil se divise, 1, p. 559, en note. Ne
procure aucun avantage à la production in-
térieure, 585. Ses conséquences, ibid. Aug-
mentent les 1 ix pour le plaisir de les payer,
594 et 596. Refutation d'un de ses sophismes,
594. Fait établir des droits ridiculement ap-
pelés protecteurs, 593, en note. Diminue le
revenu de tous les citoyens, 596. Détours im-
menses qu'il faisait prendre aux marchandises
sous le régime impérial, 596, en note. Défavo-
rable aux producteurs, 597. Rend difficile la
tâche de l'administration 598. Entraîne des
frais de douane excessifs, 602. Ne favorise pas

les manufactures en prohibant la sortie des
matières premières, 603. Ses arguments ré-
futés, 605. Nous prive d'un avantage de peur
que nous en soyons privés, 606. Est contraire
aux exportations lucratives, 606. Ne favorise
pas les perfectionnements ibid. Ne met pas
nos capitaux au service de l'industrie étran-
gère, 607. Nous empêche de prendrepart aux
avantages dont jouit l'étranger,608. Résumé
de ce système, 613.

PROHIBITIONS ne sont pas ce qui fait la ri-
chesse de l'Europe,1, p. 11. Ne peuvent pas
être supprimées sans précaution, 599. Aucune
n'est absolue par le fait, 600. De sortie, sont
impolitique, 603. Dans quel cas ces dernières
sont admissibles, 6U4. En supprimant une
importation suppriment une exportation, 606.
Sont de mauvaises représailles 609. Dans
quel cas équivalentà un impôt, Ir, 408. Voyez
Prohibitif (système).

PROPRIÉTAIRES FONCIERS sont intéressés à
connaître l'économie politique, 1, p. 33. Con-
courent à la production par le moyen de lcur
instrument, 108 et 204. En quoi consiste le
service productif qu'ils rendent, 206. Pro-
duisent non par eux-mêmes, mais par leur ins-
trument, 208. Leur profit n'cst pas le fruit d'un
monopole, 221. En quoi consiste le service
productifde leur instrument, 224. Font valoir
avec désavantage quand leur propriété est
grevée de dettes 231. Leur vanité leur est
onéreuse, ibid. Dans quels cas avancent l'art
agricole, 232. Inconvénients des faire-valoir,
233. Agréments qu'on peut y trouver, 235.
Produisent indirectement, 11, p. 19. Ne sont
pas fondés à réclamer contre les circonstances
favorables à d'autrespropriétairesou aux con-
sommateurs, 97. Ceux d'Angleterre comparés
aux ouvriers qui brisent tes machines, 98.
S'ils méritent d'avoir des droits politiques,
99. Ne sont jamaispropriétairespour l'éter-
nité, 103. Il ne convient pas qu'ils aient de
trop grandes propriétés, 107. Jouissent de
toutes les circonstances favorables à la terre,
113. Sont inexcusables d'être attachés aux
routines, 114. Sont victimes des circons-
tances contraires aux biens-fonds 115.
Exercent un monopole envers les fermiers,
117. Sont l'objetd'une considération qui n'est
due qu'au mérite personnel, ibid. Emprunte-
raient aisément sous un bon régime hypothé-
caire, 460.

PROrRIÉTÉ;sert de fondementaux richesses
sociales, 1, p. 66. Le droit de propriété est
indispensable pour jouir des avantages de la
division du travail, 168. Différemment consi-
dérée par le jurisconsulteet par l'économiste,
506. Peut exister de fait ou en paroles, 507.
Pourquoi la propriété du fonds entraine celle
du produit, ibid. Doiventêtre également bien
garanties l'une et l'autre, 508. Fondée sur la
nature de l'homme, 509. Vaut mieux impar-
faitement garantie que pas du tout, 510. Est
violée sous les régimesles plus réguliers, ibid.
Gouvernementsqui ne savcnt pas la garantir,
511. Violée par l'imperfection des lois, ibid.
Par les agents du génie militaire et maritime,
514. Par l'impôt inutile, ibid. Les capitaux



ne servent pas dans les lieux où elle n'est pas
respectée. 516. Doit être protégée par les
mœurs, ibid. Et par l'instruction du peuple,
517. Celle des terres est avantageuse à ceux
même quin'en possèdent pas, ibid. En quoi fa-
vorable aux indigents, ibid. Est violéepar les
réquisitionsd'hommes,523.Par. les privilèges,
525. Par les passeports, ibid. Par l'esclavage,
528. N'est pas antérieure à la société, 551.
Violée dans la levée des soldats et des mate-
lots, u, p. 64.

PROPRIÉTÉS(les) sontde différentesnatures,
i p. 518. Quel classement on peut en faire,
519. Les anciennesécoles n'avaient pas d'idées
neltes sur ce point, 520, en note. Acquisespar
des moyens honteux n'augmentent pas les ri-
chesses publiques, 522.

PROPRIÉTÉSCAPITALES il y en a qui sont en
même temps foncièreset mobilières, 1, p. 527.
Échappent au fisc quand elles sont mobilières,
528. Comprennent les clientèles et les chalan-
dises, 529. Sont plus légitimes que les pro.
priétés foncières, 530.

PROPRIÉTÉS FONCIÈRES sont quelquefois en
même temps des capitaux, i, p. 527. Leurs
avantages,528. Sont lesmoinssacréesdetoutes
les propriétés, 530. Ne doivent pas en être
moins respectées, ibid. Ont donné lieu à un pa-
radoxe, 551. Sont instituées pour le hien de
la société et non du propriétaire,552. Le pro-
priétaire n'est pas seul producteurde leurs
produits, 532. Un grand charme y est attaché,
ibid. Leur revenu n'est pas très assuré, 553.
Sont en butte à la chicane et au fisc, ibid. Ne
sont pas un gage du résidence,ibid.

PROPRIÉTÉSINDUSTRIELLES; en quoi elles con-
sistent, 1, p. 520. Ne sont pas transmissibles,
522. Peuvent devenir la matière d'un contrat,
525. Composentla plus sacrée des propriétés,
ibid. et 529. Font partie des richesses natio-
nales, 527. Quelquefoisviolées indirectement,

PROPRETÉS LITTRAIRES sont d'une nature
très particulière 535. Leur violation devrait
être poursuivie par le ministère public, 556.
Ne peuvent pas être perpétuelles,557. Elles
violeraient dans ce cas la liberté d'autrui,ibid.
Devraient être transmises à la veuve et aux
enfants immédiats de l'auteur, 538.

PRESSE les contributions qu'elle a payées
n'ont pas fait tort à son industrie, n, p. 72.

PUBLIC (le) des dépenses qui se font dans
son intérêt, n, p. 248. L'économieest pour lui
ce qu'elle est pour les particuliers,250. Des
entreprisesfaites pour son compte, 251. Con-
sommedes services publics,252. Fournit aux
dépenses publiques 253. Doit en recueillir
les avantages, ibid. N'est pas juge de ses dé-
penses ibid, Éprouve des besoins factices
258. Pourvoit seul aux dépenses publiques,
261. Voyez la Société.

PUBLICISTES;quels hommesméritent ce nom,
1, p. 50.

Q

QUALITÉ DES PRODUITS forme une des con-
ditions de leur prix, 1, p. 593.

QUANTITÉS OFFERTES ET QOANTITÉS DEMAN-
DÉEs ne sont pas la cause, mais l'effet des
prix, 1, p. 355. De quoi les prix dépendent,
ibid. Ne sont que des quantités de services
productifs, 561. Ce qu'elles sont quand il est
question de monnaies, 389. Ce qu'elles sont
relativement aux métaux précieux, 395.

QUARANTAINES aussi funestes que la peste,

OUESNAYcomment il explique que tout
impôt retombe sur les propriétairesfonciers,
Il, p. 400. Vérités majeures qu'il a prouvées,
550. Son histoire, 551 en note. Voyez Écono-
mistes du XVIIIe siècle.

QUESTIONS; insolubles, ne doivent pas empê-
cher qu'on ne profite de celles qui sont déci-
dées, 1, p. 58. Quelquefoismal posées pour
empêcher le bon sens de les résoudre 58.
Bien posées sont à moitié résolues, 18o.

OUETELET,auteur belge; cité à l'occasion de
l'arithmétique politique, u, 494.

R

RAYNAL; son erreur sur le commerce, i, p.
306. Services rendus par lui, n, p. 565.

RÉALISER signification de ce mot, i p.
137.

RECETTES,ou formules; d'un grand service
dans les arts, l, p. 279.

RÉCOLTES toujours inégales pour alimenter
une population sensiblement égale, n, p. 177.
Comment se consommentcelles qui sont trop
abondantes, 178. Et celles qui sont insuffisan-
tes, ibid. Raisonsde ceux qui veuleut réparer
leur inégalitépar des mesures administratives,
179. Et de ceux qui préconisent la liberté de
la culture et du commerce des blés; 180.

RÉCOMPENSES PUPLIQUES décernées par les
académies, difficultésqui s'y rencontrent,n,
p. 552. Moyens de les rendre plus utiles, ibid.
en note. Quelle est la meilleure et la plus na-
turelle des récompenses, 554. De quoi elles
peuvent être composées, 355. Pécuniaires,
ne sont mauvaisesque parcequ'elles sont mal
appliquées ibid. Honorifiques, coûtent à la
société, ibid. Ne doivent pas consister en des
exemptions qui sont des privilège, 557. Dis-
tribuées à tort sont des maux publics, ibid.
Toujours mal distribuées par les princes, ibid.
A quelles personnes on devrait en remettre la
distribution, 558.

RÉGIES administrations instituées pour le
recouvrement des impôts n, p. 412. Régies
intéressées, mesure machiavélique, 413.

RÉGLEMENTS DE L'ADMINISTRATION dans quels
cas peuvent être utiles 1, p. Jusqu'à
quel point ils doivent pouvoir écarter une
industrie insalubre ou incommode,557.

RENCHÉRISSEMENT des objets de consomma-
tion, a trois causes, 1, p.

RENTE; mot qui ne donnepas en français une
juste idée du profit foncier ni du fermage, u,
p. 112 en note.

RENTES PUBLIQUES; dans quel cas sont dans
la circulation, il p. 565.



RENTIERS DE L'ÉTAT ne restituent pas aucontribuable par leurs achats les intérêts de
leurs prêtes, Il, p. 432 et 436. Ne sont pour
ricn dans les manœuvres de l'agiotage, 449.
Sont du parti de celui qui paie exactement
les arrérages, 454. Le gain qui résulte de la
hausse de leurs rentes est une perte poor le
contribuable, 461.

REPRÉSENTANTS DU PEUPLE le vote des sub-
sides n'était pas autrefois l'objet essentiel de
leur réunion, 11, p. 370.

REPRÉSENTATIF (gouvernement); son origine,
11, p. 570. Comment les princes absolus serésolvent à l'admettre, 371. Ne met pas à
l'abri d'une mauvaise administration finan-
cière, 572. Commenton y influe sur les votes,
373. Peut autoriser un impôt inique, 390.

REPRÉSENTATION THÉATRALE produit imma-
tériel supérieur à beaucoup de produits ma-tériels, 1 p. 90.

RÉPUBLIQUE HELVÉTIQUE pourquoi n'a pasété garantie par sa neutralité, u, p. 285, en
note.

RÉPUBLIQUES IMAGINAIRES erreurs de ceuxqui les conçoivent, 1, p. 2.
RÉSERVES,dans les bauques de circulation;

pourquoi nécessaires, 1, p.. 469.,Cel!e de la
Banque de France, ibid.

RETOURS ce que signifie l'expression faire
des retours, i, p. 309. Caractérisés, 561.
L'essentielest la valeur, non l'espèce deschoses
dont ils se composent, 562.

REVENU ANNCEL; somme des profits d'une
année, u, p. 10.

REVENU NATIONAL;est la somme de tous les
revenus recueillis dans une nation JI, p. 10.
Egale la valeur brutede toussesproduits, ibid.
Celui de l'État ou du gouvernementn'en fait paspartie, 11.

]REVENUS; leur propriété doit être garantie
comme celle du fonds 1, p. 508. C'est leur
importance et non l'abondance des métaux
précieux qui favorise les ventes, 567. Quelle
en est la source première, n, p. 1. Ils pro-viennent de la vente d'un service productif,
2. Ne sont caractérisés que par leur origiue,
5. Mécanismede leur distribution, 4. Ils se
composent de diverses sortes de profits 5.
Sont tous fondés sur quelque production, 7.
'Il en est de plusieurs sortes recueillis par la
même personne, 8. La monnaie ne fait paspartie des revenus, ibid. Sous quelles formes
diverses on les reçoit, 9. Ne se multiplient
pas par de doubles emplois, 10. Comprenneut
des produits de la durée la plus courte, 12.
Commentdoit s'en calculer l'importance, ibid.
Mesure de ceux qui se consommentimmédia-
tement, 15. Et après une vente ibid. La doc-
trine de l'auteur injustement combattne, 14.
Elle est fondamentaleen économiepolitique,
ibid. L'importance d'un revenu varie inces-
samment, 16. Commentil est possible de les
évaluer, 17. Causes qui y influent, 18. Dans
quelques cas un revenu incertain est cédé
pour un revenu fixe, 26. Sa valeur réelle in-
flue sur sa valeur d'échange, 27. Revenus ac-quis par la faveur, 61. Ce qui détermine ceux
que l'on tire de ses capitaux. 64. Doivent

pourvoir aux consommations courantes et
aux pertes futures, 236. Ceux qui rendent
les établissements publics souvent inférteurs
à leur utilité réelle, 305. Le reveuu général,
a sa source dans les fonds productifs de toutela société, 369. lls sont la source renaissant
qui fournit les impôts, 395.

RHIN sa navigation gênée par la police
frauçaise, i p. 329, ere note.

RICARDO (David) tire des conclusions quel'expérience ne confirme pas toujours, i, p. 46,
Assure que les impôts ne font pas tort' ta
production, 47. N admet pas les produits im-
matériels, 90. Ses discussions avec l'auteur
sur le mot valeur, 113, en note. Croit que le
travail est productif et non la terre, 216. Et
que le profit foncier ne fait pas partie du prix
des choses, 218. Sa doctrine fondée sur des
abstractions, 220. Trop vantée par M. Mac
Culloch,idid, en note. En quoi eLe est bonne,
ibid. Se méprend sur l'effet de la demande,
561. Combattu à l'occasion des causes qu'il
assigne à la valeur de l'argent, Injuste
reproche qu'il fait à l'auteur, 415, en note.Commeiitilpropose de soutenir la valeur d'une
monnaie de papier, 453. Reproche qu'il fait àl'auteur, 11, p. 68; en note. Cité à l'occasion
de la liberté du commercedes blés, 98. Son
erreur au sujet du profit du fonds de terre(rent) signalée, 108. Lui et ses partisans af-
hrment que l'impôt est entièrement payé par
le consommateur, 400. Reproche qu'on peutfaire à sou école, ibid., en note. Suppose quel'industrieest toujoursen proportion du capital,
407. Critiqué sur sa doctrine de l'impôt, 422,
Préfère avec raison qud les dépenses de la
guerre soient acquittées avec l'impôt plutôt
qu'avec l'emprunt, 460 et 461. Critiqué sur sadoctrine relative au profit foncier, 561. Ser-
vices qu'il a rendus à l'économiepolitique,56a.

RICHE (le); moins attaché au sol que le
pauvre, i, p. 553. Oisif, n'estpas si favorable à
la production que le producteur immatériel,u,
p. 212. Son industrie ne fait pas concurrence
à celle du pauvre, 213. Dépense d'autant plus
qu'itproduttdavantage, ibid. Sa consommation
moins importante que celle des pauvres, 214.
Quel bon emploiil peut faire de son bien, 238.
Lois somptuaires rendues en sa faveur, 240.
RICHELIEU(cardinal de); n'a jamais pu faire

prospérer une ville de son nom 11, p. 175.
Comment il s'exprime sur les impôts de sontemps, 370, en note.

RICHEMONT (Alexandre), auteur judicieux
cité à l'occasion de la prospérité des villes de
Glasgow et de Paisley, i, p. 553.

RICHESSE terme mal défini jusqu'à nosjours, 1, p, 46. Evaluée en monnaie ne sup.
pose pas la présence de la monnaie,76.

RICHESSES peuvent être considérées sousle rapport de l'intérêt privé et de l'intérêt pu-blic, 1, p. 17. La questionde leur origine, es-sentielle, 18. Le désir d'en acquérir de légi-
times est favorable à la morale, 49. Caractère
qui constitueleur légitimité,50, en note. Pour.
voient à nos besoins, 65. L'exposition de leur
nature ne préjuge rien sur leur quantité, 66.Se mesurent par la valeur des choses possé-



dées, 67. Commentelles sont créées, 78. Ne
sont augmentéesque par la production, 203.
Peuvent être produites autrement que par le
travail, 213. Sont en proportion de là chose
qu'elles donnent le moyen d'acquérir, 368.
Leur accroissementaugmente le bien-être des
familles, 570. Classificationerronée que l'on
en a faite, 520,en note.La violenceou la fraude
n'en crée point, 522. Ne sont pas le résultat
d'une pensée unique, 555. Ne consistent pas
seulement en métaux précieux 560. Ne seme-
surent pas par comparaison avec d'autres ri-
chesses, 596. Leur vraie nature signalée par
les seclateurs de Quesnay, n p. 550.
RICHESSES NATURELLES caractérisées, 1, p. 64.
Ne peuvent êtreni multipliées, nü épuisées, 66.
Sont ce que quelques auteursappellent valeur
d'utilité, 69. Pourquoi ne se consommentpas,
n, p. Rattachées à la doctrine de la me-
sure des richesses par la valeur, 570.

RICHESSES DES PARTICULIERS (les); ne se gou-
vernent pas suivant des lois générales, 1, p. 6.
Dans quels cas favorables et dans quels cas
contraires à l'intérêt général, 17 et 205.

RICHESSES SOCIALES;caractérisées, 1, p. 64.
Supposent le droit de propriété, ibid. Sont les
seules que puisse étudier l'économiepolitique,
65. Comprennent les terres cultivables, iLid.
On ne peut comparerdeuxportionsde richesses
que lorsqu'elles sont en présence, 71. Aug-
mentent ou diminuent en changeant de lieu,
ibid. On ne peut comparer celles de deux na-
tions, 72. Sont indépendantes de la naturedes
substancesoù elles résident, 76. Se composent
du fonds productifd'une nation, 111. Tableau
synoptique qui comprend toutes les richesses
sociales, 112. Ne dépendent pas de l'estime
que chacun fait de la chose qu'il possède, 304.
Sont d'autant plus grandes que les choses sont
à bas prix, 368. Ne sont point en raison de
la quantité de la monnaie, 392.

RIVIÈRES(la navigation-des) son économie,
i p. 326. Ses inconvénients, 327. Plus pros-
père à la Chine, 328. Difficultés qu'elle pré-
sente, 11, p. 309.

RODET son erreur sur les échanges, 1,
p. 334, en note.

RŒDERER combattu au sujetde l'impôt pro-
gressif, Ir, p. 395.

ROI DE xoME sommes que son berceau a
coûtées à la ville de Paris, 11, p. 391.

ROMAINS(anciens) leurs aqueducs monu-
mentsde leur ignorance, u, p. 52. Les titres
personnels qu'ils décernaient, bonne récom-
pense nationale, 356.

noscoE donne un document sur la fortune
des Médicis, 1, p. 443.

ROUSSEAU (J.-J.); réfutation de ses diatribes
contre l'industrie, Y, p. 51. Ses déclamations
contre la propriété réfutées, 508. Son erreur
relativement à la marche de la population,
n, p. 148, en note. Et à l'inconvénient des
grandes villes, 176. Veut que le gouvernement
s'oppose aux accumulations, 547.

ROUTES en France, ne peuvent pas être
bonnes avec l'administration des ponts et
chaussées, 1, p. en noie. Leur haute im-
portance, 11, p. 502. Sont nécessaires à la

communicationdes pensées, 302. Créent une
valeur aux arbres des montagnes, 303. Com-
mentcette valeur est distribuéedans la société,
ibid. Les routes sont de différentesclasses,
505. Doiventêtre entretenues par les provinces
qu'elles traversent, 306. Mais le premier éta-
blissement de celles de première classe ne
doit pas se faire aux frais de la province, ibid.
Sont mieux entretenues par des entreprises
que par des corvées, 507. Pavées, ne con-
viennent qu'à un peuple et à une administra-
tion négligents, 508. Préceptespour les avoir
bonnes, ibid. en note.

ROVAGLIO, horloger du pape; anecdote, 1,

RUMFORDses soupes économiques ne
doivent pas être adoptées habituellement, Il,
p.145.

RUSSIE pourquoi les capitaux y rendent de
gros profits, tl p. 68. Sous que le forme les
Anglais lui font des avances, 69.

S

SACRE, des rois voyez Couronnement.
SACRIFICES,des anciens; ne seraient pas

praticables de nos jours, 1, p. 435.
SAFRAN sa quantité produite est en raison

composée de la demande et des frais de pro-
duction, 1, p. 360.

SAGESSE DES SIÈCLES ridicule de cette ex-
pression, i, p. 3.

SAINT-AUBIN ses erreurs relativement aux
emprunts publics, 11, p. 436.

SAINT-CHAMANS champion de la balance du
commerce, t p. 561 en note. Ses reproches
à l'auteur sur la question du luxe, n, p. 214,
en note.

SAINT-CRICQ (de), ministre du commerce
pense que les (traités de commerce ne sont
plus de notre époque, 1, p. 610, en note.

SAINT-GRÉGOIRE, pape; contribution qu'il ti-
rait de France, i, p. 441.

SAINT-SIMON (duc de); cité à l'occasion de
Louis XIV, 11, p. 530, en note.

SAINT-SIMONIENS leurs doctrines sont appré-
ciées dans l'Histoire de l'Économie politique
de M. Blanqui, n p. 570, en note.

SALAIRE c'est la part que l'ouvrier obtient
dans la production à laquelle il concourut, t,
p. 5t. Dépend jusqu'à un certain point des
usages du pays, n, p. 32 et 48. A la tâche ou
aux pièces, 44. Équivaut à celui à la journée,
44. Par quelles circonstances déterminé, ibid.
Ce qui règle celui du simple manouvrier, 46.
Et de l'homme de métier, 47. Tous les profits
que procurentles services productifs sont des
salaires, 512.

SALANGANE le nid de cet oiseau, recherché
en Asie, ne paie pas ses frais de production
en Europe, 1, p. 356, en note.

sALPÈTRE; droit d'entrée ridicule auquel il
est sujet, i, p. 593, en note. L'administration
n'est pas intéressée à l'acheter au plus bas
prix, n, p. 256.

SANDWICH (iles); pays autrefois anthropo-
phnge, aujourd'hui civilisé, 1, p.



SAPIN avantage de ce bois dans les char-
pentes, u, p. 427 en note. L'impôt nuit à ceux
qui en font usage, ibid.

SAUVAGES(peuples); les hommesy sont moins
forts que dans l'État civilisé; 1, p. 52. Et plus
corrompus, 53. On trouve chez eux la trace
des trois opérations dont se compose l'indus-
trie, 96. Sont destinés à disparaître de la sur-
face de la terre, 156. N'éprouvent pas le be-
soin des choses les plus utiles, 11, 20.

SAVANTS; sontquelquefoisflatteurs, les scien-
ces ne le sont jamais, 1, p. 26. Ce qui manque
à leurs calculs économiques,35. En quoileurs
travaux servent l'industrie, 91. Animés de la
plus nobleambition,93. Sont seulementmoins
ignorants que d'autres hommes, 96. Ne sont
pas avares de leurs lumières, 99. Leur rôle
dans la production, 112. Quel est l'objet de
leurs travaux, n, 52. Pourquoi plus universels
dans l'antiquité, 54. Pourquoi sont de médio-
cres entrepreneurs d'industrie, 54. Leurs ser-
vices ne se consomment pas par l'usage qu'on
en fait, 56. Sont médiocrement rétribués, 57.
Commentils dirigent les arts, 58. L'imprime-
rie a nui à leurs prolits, ibid. Dans quels cas
ils sont personnellementconsultés, 59. Exem-
ple d'un servicequ'ils ont rendu à un teinturier,
ibid. en note. Pourquoi ils n'acquièrent pas de
fortune comme savants, 60.

SAY (Louis),de Nantes a cherché donner
un moyen de mesurer les valeurs i, p. 69, en
note.Cemoyenn'estencore que la valeuréchan-
geable, ibid. Cité à l'occasion du régimecolo-
nial, 626, en note.

SCti.11ALZ,auteur allemand; reproduit le sys-
tème des économistes, i, p. 211, en note. Pré-
lère l'exploitation des termiers a celle des
propriétaires,237, en note. Professeencore les
doctrines de Quesnay, n, 555, en note.

SCIENCES;sont tes bases de l'industrie,s, 91.
Elles lui sont constammentnécessaires, 92.
Sont l'objet de la plus noble ambition, 93. En
quoi consistent leurs applications, 94. Leurs
notions se propagent plus facilement que le
jugement, 98. Sont perfectionnés par suite
de la division du travail, 166. En quoi favo-
rables à l'industrie, n, p. 52. Se subdivisent à
mesure qu'elles s'étendent,53. En quoi cette
subdivision est favorable à leurs progrès, 54.
Leurs succès dans le cours de la révolution
française, 60. Elèvent l'âme, ibid. Leur éloge,
61.

SCIENCES MORALES ET POLITIQUES;fondement
de leur certitude, i, p. 8. Leur classe suppri.
mée à tort dans l'Institut de France,9, en note.
Ce qui caractérise leurs progrès, 10. En quoi
elles diffèrent de l'art d administrer, 24. Ne
sont que l'expérience systématisée,25. Ne
peuvent être suppléées par la pratique, 20.
Preuves de leurs progrès, 571. Leur applica-
tion à nos besoins, 11, p.. 55.

SCIENCES PHYSIQUES ET MATHÉMATIQUES;pour-
quoi se perfectionnentavant les sciences mo-
rales et politiques, 1,.P.

SECOURS PUBLICS rigoureusement la société
n'en doit point, Il, p. 358. Pourquoi ne dimi-
nuent pas Io nombre des indigents,360.

séaun (le comte de); cité, 1, p. 26 en note.

SEL sa valeur exagérée par des moyens
forcés, 1, p. 80.

SEMENCES ou les met en réserve sans qu'il
soit besoin de régalement pour cela, 1, p.

SENIOR, professeur d'économie politique à
Oxford cité, 1, p. 13, en note. Cité, 475.

SENSUALITÉ en quoi condamnable, 1, 500.
SERVAGE DE LA GLÈBE son origine, i 226.

Sa durée jusqu'à nos jonrs 228. Était une
améliorationreiativementà l'esclavageantique,
229. Se change en Russie contre des baux a
ferme, 230, en note.

SERVICE FONCIER ou rendu par un fonds de
terre; donne un profit quand les besoins des
hommes le réclament, 11, p. 94. Des terres du
Clos-Vougeot, 95 ett note. Des terresqui renfer-
mentdes mines,95. L'offre qu'on peut faire du
servicefoncier est nécessairementbornée, 96.

SERVICE PRODUCTIF DU FONDS DE TERRE en
quoi il consiste, 1, p. 224. Comment on peut
l'évaluer,231. Jouit quelquefoisd'un monopole
naturel, 361.

SERVICES PERSONNELS; la consommationqu'on
en fait est la plus rapidede toutes, 11, p. 230.
La valeur dont on les paie est perdue, mais
non l'avantage qu'on en a retiré, 250. Quelle
est leur valeur naturelle, ibid., en note.

SERVICES PRODUCTIFS;caractérisés, 1, p. 113.
On les achete en prenant à loyer le fonds d'où
ils sortent, p. 114. Sont quelquefois achetés
par des entrepreneurs, quelquefois par des
consommateurs,ibid. Ontun prix courant,ibid.
Sont consommésdans la production, 116. Les
économiser est un progrés qui ne coûte rien
aux producteurs, 118. Coûtent même au pos-
sesseur du fonds,121. Sont la seule chose dé-
finitivement consommée dans la production
135. Dans quels cas jouissent d'un monopole
naturel, 361. Ceux d'un grand artiste sont for-
tementpayés, ibid. La valeur par eux produite
est la source de tous les revenus, 11, p. 2. Sont
demandésen .proportion de la demande qu'on
fait des produits auxquels ils sont propres, 19.
Sont quelquefois vendus comme un revenu
fixe, 26.

SESTERCE évaluation de cette monnaie ro-
maine, 1, p. 439.

SETIER, de Paris n'a pas changé depuis
Philippe-Auguste, 1, p. 442. Prix moyens de
cette quantité de blé, ibid.

SÉVRES (manufacture de porcelainesde)
onéreuse à l'État, n, p. 324.

SEYBERT,écrivain des États-Unis; cité, 1, p.
580.

SHÉRIFS,en Angleterre; soumis à une amen-
de quand ils refusent leur nomination, u p.
63.

SIMOND son voyage en Italie, cilP, f, p. 27.
SINCLAIR (sir John); a donné une statistique

trop détaillée de l'Ecosse, n, p. 486.
SINÉCURES leur origine et leurs abus, n, p.

257. Sont le résultat d'un marché frauduleux,
265.

SISMONDI n'admet pas les produits immaté.
riels, i, p. 90. Ses objectionscontre le travail
des machines réfutées, 188. Cité au sujet des
métairies de Toscane, 239, en note. Veut avec
raison que la classe ouvrière soit protégée par



les lois, n, p. 50. Cité à l'occasion du prêt à
intérêt, blâmé par les théologienscatholiques,
74. Description qu'il fait de la campagne de
Rome, 105. Et de l'effet des substitutions, de
même que du droit d'aînesse, ibid. Combat à
tort le principe de la population i38. Com-
battu au sujet des consommationsimproducti-
ves, 208 et 209, et de l'industrie du riche, 213.
Et des secours qu'il réclame en faveur des
ouvriers, 363. Cité au sujet des progrès de
l'économiepolitique au moyen-âge,544. Con- 1

fond cette science avec l'art de l'administra-
tion, 548.

SMITH (Adam); attaqué tous les jours encore,
1, p. 39. Désigne la valeur échar.geabledes
chosescomme le fondement de la richesse, 69.
A méconnu les produits immatériels,89. N'em-
ploie que le mot travail pour désigner toutes
les opérations de l'industrie,97. Sa philippi-
que contre la prodigalité, 160. A fait remar-
quer la puissancedu travail, 163. Lui attribue
à tort l'action des causes naturelles, 164. Re-
ronnaît le pouvoir productif de la terre, 212.
Et méconnaît celui du capital, 213. Avait re-
marqué les faits'urlesquels Ricardo se fonde,
2)7. Cité au sujet d'une sottise du gouverne-
ment anglaisre ativement aux monnaies, 4. 5.
Propose le travail pour mesure des valeurs,
421. Considère sa valeur absolue et non sa
valeur échangeable, 42:2. Cité à l'occasion des
émigrations, 534. Son erreur en représentant
tout numérairecommeportion de capital, 568,
en note. Cité et combattu au sujet des profes-
sions lucratives, u, p. 38. Combattu au sujet
des profits capitaux, 42. Son opinion sur les
grandes propriétés, 106. Pense à tort qne le
profit des terresest d'une autrenatureque les
profits du travail et du capital, 110. Vérité
importantes prouvées depuis qu'il a écrit, 112.
Recommande la consommationd'objets dura-
bles, 330. Quelles sont les seules fonctions
qu'il attribue aux gouvernements, 260. Pense
à tort que les établissements publics doivent
tous pouvoir payer leurs frais, 303, en note.
Approuve l'impôt progressif, 397. A distingué
les lois de l'économie politique de l'art de
gouverner, 553. Histoire de re philosophé
558. Origine de son ouvrage de la Richesse
des Nations, ibid. Son voyage en France, 559.
Est introduit dans la société des économistes
français, ibid. Veut dédier son ouvrage à
Quesnay, ibid. en note.Sa retraite, 560. Eloge
et critique de son ouvrage, ibid. Injustes cri-
tiques de Mac Culloch. 561, On lui dtinne des
fonctions indignesde lui, 562. Parties de l'é-
conomiepolitiqae qu'il a imparfaitement trai-
tées,5i0

SOBRIQUETS ajoutés par Bonaparte au nom
de ses serviteurs, n, p. 356.

société (la) ou le public; ses intérêts ne se
confondentpas toujours avec ceux des parti-
culiers, I, p. 6. Ce qu'elle était chez les An-
ciens, 18. La plupart de ses maux sont remé.
diables, 22. Seul moyen qu'elle a de n'être
pas dupe des charlatans ibid. Se maintient i

par un commercede bons offices, 55. Agit sur
les écrivains qui l'instruisent, 56. Ses intérêts. <

ne sont pas toujours confondusavec ceux des

producteurs, 205. Son état a changé LI face
de l'univers, 495. Est nécessaire à la divisibrï
du travail, 496. Et au développement des lu-
mières, ibid. L'état de société fait que chacun
profite de l'expérience de tous, 497. Nous
donne des besqins et les moyens de les satis-
faire, ibid. Pourrait subsister sans magistrats,
mais non sans producteursde vivres, II, p.
267. La possibilitéde communiquer en est le
premier fondement, 301. Elle est intéressée à
favoriser l'instruction générale, 326. Instruc-
tion dont il lui convient de faire les frais, 33-
Ses progrès ont accru les dépenses publiques,
375. Les effets n'y sont jamais instantanés,
426. Tableau général de son économie, 505.
Ses organes essentiels, ibid. Organes qui lui
sont accidentels, 528. Ne reçoit pas son im-
pulsion du dehors, 536. N'est pas représentée
par l'image de la famille ibid. Voyez Na-

SOCIÉTÉS (les) sont des corps vivants, 1, p.
1. Existenten vertu de lois qui leur sont pro-
pre's, 2. En quoi les volontéshumaines influent
sur leurs formes, ibid. Prospèrent d'autant
plus que leur organisationartificielle se fait le
moins sentir, ibid: Pourquoi elles ont eu quel-
quefois de bonnes institutions dans des temps
d'ignorance, 3. Sont soumises à des lois aux-
quelles il leur est impossiblede se soustraire,
17. Comment elles ont subsisté dans l'igno-
rance des lois naturellesqui les régissent, 18.
Quelle a été leur condition jusqu'à présent,
ibid. Celles d'Europe encore imparfaitement
civilisées, 21. Ne sont guère avancées quand
ellesregardent leurs maux comme l'effetd'une
force majeure, 21. Doivent chercher à amé-
liorcr leur position, Sont proprement l'ob-
jet de l'étude des publicistes, 29. Leurs pro-
grès durant les quarante dernières années, 55.
Dans quelle situationil convient de les obser-
ver, 57. Ce mot défini, 64, en note.

SOCIÉTÉS PAR ACTIONS pourquoi ont besoin
de l'autorisation du gouvernement,1, p. 637·
Souvent contrariées par l'intervention de l'au-
torité, ibid. En quoi la législation anglaiseleur
est favorahle, 638. De quelles garanties ont
besoin, ibid. Obligationsqu'on doit imposer à
leurs actionnaires, 640. A quelles sortes d'en-
treprises elles conviennent, 641.

SOCRATE sa maxime combattue, qu'il faut
réduire ses besoins, i, p. 499, en note.

SOIERIES cause de leur prix excessif dans
l'ancienne Rome, i, p. 193.

SOLDAT GREC qu'elle était jadis sa paie par
mois, I, p. 439.

SOLDATS pourraient pendant la paix .tra-
i vailler aux grandes routes, II, p. 506.

SOLDE d'un compte expliqué, n, p. 474.
SOMMEShistoriques moyen de les évaluer,

J, p. 438. Incertitude de leur énonciation,440.
Celles du moyen-âge plus incertaines encore
441 et 442. Leur évaluationdeviendra de plus
en plus facile, 445.

SOULIERS pour quetles sommes on en fait
en France, 11 p.

SPÉCIALITÉ DANS LES DÉPENSES; sans elle des
dépenses sont faits sans être votées, n, p.
581.



SPÉCIALITÉS insuffisantes sans les connais-
sances générales, i, p. En quoi elles peu-
vent nuire l'économie'politique, 56.
p. 308. En quoi peuvent être utiles au pays,517. Comment lus négociants constatent les
résultats des spéculations de compte à demi,
n, p. 476.

sTAEL, petit-fils de Necker, cité, II, p. 372,
en note.

STATISTICAL ILLUSTRATIONS, ouvrage anglais;
cité, II; p. 459, en note.

STATISTIQUE (la); ses rapports avec l'écono-
mie politique, I, p. 5.. On ne peut bien faire
usage de ses données, si l'on ne connaît l'éco.
nomie sociale, 62. Ne donne aucune notion.
sur beaucoup de productionsjournalières, 268.
Inhabile pour faire apprécier les revenus, n,
p. En quoi tient à l'économie politique,
481. Motifspour l'étudier,ibid. Elle est essen-
tiellement progressive,ibid. Sur quelle espèce
de faits elle se fonde, ibid. N'est pas indis-
pensable à l'économie des sociétés 482. Ne
donne l'explication de rien, 483. En quoi elle
peut être utile à l'économie politique, 484.
Confirme les principes établis par celle-ci,
485. Imperfection des ouvragesdont elle estl'objet,486. Difficulté d'en réuuirles données,
487. Imperfectiondes donnéesofficielles, ibid.
De.s évaluationsen argent 488. Et des états de
population, 489. Plus imparfaite quand l'éco.
nomie politique est mal connue, 490. Tire
quelquefois des conclusions ridicules 491.
Forme qu'il convient de donner anx ouvragesde statistique, 494. Doit se réduire aux faits
essentiels et variables. 495. Ne doit pas relater
les événements historiques ni' décrire le's
mœurs, 496. Les matières dont elle s'occupe
plus nombreuses qu'elles n'étaieut autrefois,
496. Doit connaître, mais non discuter les
doctrines, 497. Doit présenter des situations
successives, ibid. Les comptes de finance parexercice ne sont pas de nature à être consignés
dans les ouvrages de statistique, 501, en note.
Les productions et consommations annuelles
difficiles à connaître En quoi elle fait
utilement connaître les importations et les
exportations, 503. Comment il faut recueillir
les renseignementsdont elle se compose, !J04.

STATtSTIQUES DÉCENNALES quels faits de.
vraient y être consignés, It, p. 498 et 502. Le
prix moyen des choses en est un article es-sentiel, ibid.

STEUART; conséquences affreuses de sonsystème, I, p. 589. Assigne la cause qui borne
les populations,n, p. 127, en note.

STOIiCII; se rend utile à l'économie politique
en copiant les bons auteurs, u, p. 565.

SUBSIDES payés par les Anglais; pourquoi
ils faisaient baisser le cours de leur change,i, p. 487. °

SUCRE système de sa culture aux Antilles,
r, p. 245. Nous revient plus cher en raison de
nos colonies 246. Son prix est usuraire, et
par quelles causes, ibid. Revient plus cher
cultivé par les nègres libres,252 à 255. Ce
qui a fait le succès de ceue denrée,626. Aug-
mentation de sa consommation, 631, en note.

A meilleur marché dans les pays qui n'or.t pas
de colonies, 635. Son bas prix favorise la po-pulation, n, p. i7t.

SUCItE DE BETTERAVES;nous débarrasseradu
monopole des colonies, I, p. 594, en note. A
résisté à la protection de Bonaparte, et safabrication a réussi toute seule, 607. Accrois-
sement de sa fabrication, 656.
SUISSE pourquoi fournit des instituteurs auxétats du Nord, u, p. 192. Et des troupes aux
États du Sud, ibid.

SULLY; sa fausse appréciation sur les mon-
naies, I, p. 585. Commentil fit senfir à Henri
IV la grandeur de ses dépenses, II, p. 255.
Était opposé aux moyens violents contre les
financiers, 415.

SUPERSTITION déprave le jugement, I, p. 98.
SUPPOSITION CRATUITE ce que c'est, I, p. 13.
SYLLOGISMES leur danger dans les sciences

morales et politiques, I, p. 43.
SYSTÈME slgnilicationde ce mot en bonne et

en mauvaise part, I, p. 14. N'est souvent quel'abus d'observations incomplètes, 15.
SYSTÈME EXCLUSIF; SYSTÈME MERCANTILE; COL-

BERTISME.Voyez Balance du commerce.
SYSTÈME MILITAIRE AGRESSIF;est dispendieux,

il, p. 281. Enfante la guerre, ibid. Ne donne
pas la prépondérance, 282.

SYSTÈME MILITAIRE DÉFENSIF sa force, H, p.282. S'oppose aux guerres commerciales, 285.
Aux guerres de ressentiment, 284. De rapine,
ibid. Objections contre ce système, 288.
Source de gloire pour le capitaine, 289. Ses
avantageas contre l'ennemi, ibid. L'invasion
faite en France ne prouve rien contre lui, ibid.
Il coûte péu, 291.

TABAC ce qu'il faut penserde cette consom-mation, Il, p. 243.
TABLES DE MORTALITÉ donnent des indica-

tions trompeusesquand la vie moyennechange,
II, p. 162.

TALENT, somme de l'ancienne Grèce sonévaluation en monnaie de France, i, p. 438.
TALENTS (les): sont un capital matériel ina-

liénable, I, p. 141. Sont naturels ou acquis,
521. Fontpartie de nos propriétésindustrielles,
ibid. Sont un fonds susceptible d'appréciation,
ibid. Quels sont les plus richement rétribués,
522. Voyez Fonds industriels.

TAVOGLIERE DI PUGLIA terrain productif sanscapital et sans main-d'œuvre,I, p. 225.
TAXE, ou fixation du pr.ix des choses; seseffets, I, p. 565. Augmente les disettes, 364.
TAXE DES PAUVRES; en Angleterre ce qui la

rend nécessaire, i p. 520. A augmenté le
nombre des indigents, II, p. 360. Son origine,
361. Ses résultats, ibid.

TECHNOLOGIE ses rapports avec l'économie
des sociétés, i, p. 5 et 84.
TEMPS (le); veut être économisé aussi bien

que l'argent, 1, p. 294.
TERNAUX cité au sújet des tissus de cache-



mire que la France fournit maintenantà l'Asie,
i, p. 198, en note.

TERRE (fonds' de); font partie des richesses,
sociales,i, p, 65. Leurappropriation favorable
aux flon-propriétaires, ibid. et 517.

THÉOLOGIENS réprouvent les stipulations
d'intérêts, a, p. 75. Leur erreur est une des
causes de l'infériorité des pays catholiques,

THIBET renferme probablement de riches
mines d'or, t, p. 401.

THOMPSON,auteur anglais;cité à l'occasionde
l'impôt en Angleterre, Il, p. 419.

THORNTON son ouvrage sur la nature et les
effets du crédit, cité, I, p. 482, en note.

THUROT son discours préliminaire de la Mo-
rale d'Aristote, cité, l, p. en note.

TITRES DE NOBLESSE mauvaise récompense
nationale,II, p. 55.5,

TOOKE (Thomas); son explication du bien-
êtrequi résulte d'une légère dégradation des
monnaies, I, p. 466. Cité, II, p. 92, er: note.

TOSCANE prospère quoique sous un gou-
vernement absolu, i, p. 27, en note.

TOURNOIS, adjectifd'une monnaie originede
ce mot, i, p. 411.

TRACY (Destutt de); ne reconnaît de pouvoir
productifque dans le travail, i, p. 213. Combat
l'auteur, 214. Son commentaire sur l'Esprit
des lois cité u p. 168. Regarde les fonds
publics commela meilleurematièreimposable,
402. Éloge de ses ouvrages sur l'économie
politique, 566.

TRADUCTEURS, des auteurs anciens; erreur
fondamentale de leurs évaluations,t, p. 440.

TRAÎNAGE, mode de transport employé en
Russie; ses avantages, I, p. 326, en note.

TRAITANTS;achètent les rentessur l'État en
gros pour les revendre en détail Il, p. 444.
Commentils rassemblent des capitaux épars,
445. Comment ils font monter le prix des ren-
tes, ibid. Us pompent tous les capitaux dispo-
nibles, 447. 'Ils viennentau secours du plus
fort, 454. Bon mot de l'un d'entre eux ibicf.
en note.

TRAITÉ D'ÉCONOMIE POLITIQUE ouvrage de
l'auteur erreur de son traducteur anglais, u,
p. 110, en note.

TRAITÉSDE COMMERCE j reposent sur une er.
reur, i, p. 609. Devraientse bornerà stipuler
des protections et des garanties, 613. Du reste
parfaitement inutiles, ibid.
TRANSIT commercedétruit par les douanes,
n, p. 427.

TRANSPORT;ce qui constitue l'industrie du
commerçant, t, p. 83. Ses frais ne doiventpas
être négligés dans les manufacturés,294. Con-
stitue la production commerciale, 301. Supé-.
riorité du roulage sur les animaux de somme,
526. -Et de la navigation sur le roulage, ibid.
Les difficultés qu'il rencontre en France un
des principaux obstacles à la prospérité du
pays, 328 à 334.

TRANSPORT (Commerce de j caractérisé, i,
p. 308. Objections élevées contre ce genre de
commerce, 316. Pourquoi il ne fleurit-pas en
France; ibid.

TRAVAIL quel est celui d'un entrepreneur

.dans les opérations productives, i, p. 91. Et
celui d'un savant, ibid. Ce mot insuffisant pour
désignerla totalitédesopérationsde l'industrie,
97. Effet de sa division,162. En partie suppléé
par les machines, 185. En l'économisant, on
n'emploiepas moinsde travailleurs, 185. N'est
pas l'unique producteur des richesses, 214.
Proposé par Smith pour mesure des valeurs
491. Sa valeur sujette à de grandes variations,
422. Voyez Division du Travail.

TRÉSORS TROUVÉS pourquoi plus communs
autrefois, l, p. 145.

TRIBUNAUX en quoi nécessaires à la civili-
sation, u, p. 273. Devraient consulter l'équité
préférablement à la jurisprudence,274. Voyez
Civils et criminels (tribunaux).

TUILGOT cité l'occasion des foires,s, p. 172.
Ses œuvres, dépôt précieux, 21t en note. A
prouvéque les modernes ne pouvaient,comme
les anciens,cultiver les terres par des esclaves,
227.A détruit eu France le servage de la glèbe,
229.Son édit sur les jurandes, cité,545 en note.
Révèle le scandaleux procès d'Angouléme,u,
p. 89.Et des usuriers de Paris, 90. Son opinion
à ce sujet, 91. Défendu contre Ricardo 423.
Quels services il rend à l'économie politique,
552 et 556. Donne de fausses idées de la pro-
ductionetdé la distributiondes richesses, ibid.
Son éloge, ibid.

TYRIE village d'Écosse devenu plus peuplé
par un nouveau chauffage,II, p. 170.

U

UNIVERSITÉ malheureuse création de Bona-
parte, II, p. 338, en note.
USURE les lois qui ont pour objet de la ré.

primer mauvaises,II, p. 89. Scandaleux procès
auxquelleselles donnent lieu, 90. Est quelque-
fois utile, 91 et 92.

UTILITÉ fondementde la valeur des choses,
i, p. 78. Mais seulement quand elle a été
communiquéepar l'homme, 80. Ne se fait pas
payerquand elle a été donnée par la nature,
ibid. A moins que ce ne soit par des moyens
de force ibid. S'étend aux choses qui ne
servent qu'indirectement, 86. Ce que signifie
une quantité d'utilité, 118. Peut être moindre
que le prix de l'objet, II, p. 24.

UTOPIES en quoi consiste l'erreur de ceux
qui en ont fait, t p. 2.

v
VACCINE on ne sait pas pourquoi elle pré-

serve de la petite vérole, I, p. 12. Ne contribue
pas à augmenterla ropulauon,II, p. 156. Mais
prolonge la vie moyenne, 161.

VALENOANA quantité d'argent qu'on tirait de
cette mine, i, p. 393.

VALEUR DES CHOSES, en général; ses causes
ne pouvaient être connues avant que d'autres
faits ne fussent avérés, I p. 11. Sert de me-
sure aux richesses, 67. Pour cela il fautqu'elle
soit avouée et reconuue par la-possibilité de
l'échange, 68. Beaucoup de choses réunissent



de la valeur naturelle et de la valeur échan-
geable, 69. Est nécessairement variable, 70.
N'est jamais que comparative, ibid. Pourquoi
évaluée monnaie d'argent, ibid. Est indépen-
dante de ce qu'on donne pour acquérir la
chose, 71. Est nécessaire pour comparer les
frais aux produits, Et pour connaître
l'importance des capitaux, 152 en note. Naît
du besoin qu'on en a, et les frais de produc-
tion n'y influentqu'accidentellement,218. Dans
quel cas est une richesse, 304. Celledes mon-
naies ne leur est pas donnéepar le gouverne-
ment, N'a point de type invariable, 383.
Commentcelle de la monnaie est déterminée,
390. La valeur des choses et non leur espèce
est à considérer dans le commerce, 562. Est
mieux appréciée par le négociant que par les
particuliers, ,5G6.. Celle qui est créée par les
routes est incalculable,II p. 304. Regardée
par Quesnay comme mesure de la richesse,
551. blesurée elle-même par la quantité des
produits qu'elle obtient en échange, 568.

VALEUR DE L'OR est une qualité aussi indu-
bitable que sa pesanteur i p. 9. Analyse
qu'on peut en faire, 69. N'est point inva-
riable, ?3. N'a aucune importance dans les
échanges, 75. Est proportionnée à ce que 1'6n
peutacheter, 76.

VALEURS; nom donné aux choses qui ont
de la valeur ou qui en sont le signe représen-
tatif, t, p. 82. La théorie de l'auteur sur ce
point fondamental en économie politique, II,

VANITÉNATIONALE non moins féconde en
infortunes que la vanité personnelle, i, p. 24.
Veut être respectée aussi bien chez les na-
tions ignorantes que chez les nations civili-
sées, 52. Ses déplorables effets, n, p. 245.
Excitée dans les nations par les gouverne-
ments, 286. Coûte aussi bien au peuple que
les fautes de leurs gouvernements, 391.

VAUBAN sa dixme royale citée, I, p. A
eu raison sans avoir moyen de le prouver,
u, p. 15. Voulait imposer les grosses per-
ruques, 428.

VÉNALITÉS DES CHARCES espèce d'emprunt,
n, p. 437. Origine de cet abus, 438.

VENDEUR en quoi son sort est préférableà
celui de l'acheteur,I, p. 376.

VENTE (une); n'est que la première moitié
d'un échange, I, p. 74. Les ventes n'ont ja-
mais été plus activesen Angleterreque lorsque

les métaux précieux avaient disparu, 568. Ne
procurentpas au vendeur un capital nouveau,
569, en note. A terme sont une espèce de
prêt, II, p. 77. Et un prêt déguisé, 80.

VÉRITÉ (la); quel est son véritable fonde.
ment, i, p. 7 et 8. Comment les mauvais
auteurs croient l'avoir trouvée, 40. Quel tort
lui font les intérêts privés, 43. L'erreur est
pour elle un dangereux voisinage, ibid. Ne
frappe les hommesqu'autant qu'ils sont avertis,

VÉRITÉS il ne faut pas prendre de l'humeur
contre celles qui paraissenttrop évidentes, i,
p. 58. On agit comme si on ne les connais-
sait pas, ibid. C'est servir la science que de
mettre les plus communes à la place qu'elles

doiventoecuper, 59. Les plus simples ont été
toutes méconnues, ibid. Sont seules utiles,
rt, p. 528. Et seules cairactérisentl'instrue-
tion, ibid. Commentelles sont découvertes,
ibid.

VERRI, auteur italien le premier qui ait su
en quoi consiste la production due au com-
merce, I, p. 303. Cité au sujet de la rentrée
des impôts, n, p. 374. Services rendus par
lui à l'économie politique, 557. N'a pas
tiré parti d'une vérité qu'il avait entrevue
568.

VERTOT; son erreur dans l'évaluation des
sommes historiques, I, p. 441.

VEUVES, de l'indoustan; combien annuelle-
ment il s'en brûle vivantes sous l'administra-
tion des Anglais, I, p. 659, en note.

VIAGÈRES ( rentes ) les gouvernements re-
noncent à y avoir recours II, p. 438. Les
tables de mortalité ne peuvent servir à en
calculer les résultats ibid.

VIANDE réellement plus chère qu'autrefois,
I, p. 435. Plus chère à Paris qu'elle ne devrait
l'être, 546.

VIE MOYENNE DE L'HOMME ce que c'est, il
p. 156, en note. Se prolonge tous les jours,
159. Preuve directe fournie par les tables de
Genève, 160.

VIE (principe de), n'est connu que par ses
effets, u p. 122. Précautions prises par la
nature pour le conserver, ibid.

VIGNErtONS;dans l'ancienne Rome faisaient
une singulière stipulation, n p. 48, en note.

VILLAGEOIS conserventleurs modespar peur
du ridicule, II, p. 247.

VILLERMÉ son Mémoiresur les chances de
la mortalité, n p. 438.

vILLES la grande culture plus favorable à
leur agrandissement que Ja petite, I, p. 241.
Elles. sont intéressées à la prospéritédes cam-
pagnes, 341. Quelles sont celles qui épuisent
un pays, Il, p. 168. Commentelles se forment
et s'agrandissent, 172. Leur origineaux États.
Unis, 173. Ne s'établissent pas arbitrairement,
175. Ne subsistent pas aux dépens des cam-
pagnes, 176. Ne doivent pas avoir de rues
étroites et de maisons élevées, ibid. Pour-
quoi peuvent difficilement être embellies,
ibid. Le gouvernement use d'un droit légitime
en prescrivantla largeur de leurs rues, 177.
Mieux défendues contre l'impôt que les cam-
pagnes, 370.'

VINS (l'impôt sur les); prodigieusement
inégal, il, p. 404, Est favorable aux excès du
cabaretet contraireà la consommationde la
famille, ibid., en note.

VIREMENTS DE PARTIES remplacent une cer.
taine somme de monnaies, I, p. 481. Il s'en
fait de très importants à Londres,, 482. N'ont
pas les inconvénientsde la monnaie, ibid. Et
ne surchargent pas la circulation, ibid.

VITRES à quelle époque on a commencé à
en avoir, 1, p. 54, en note.

VOGUE (la); est une propriété importante
dans une grande ville, I, p. 529, en note.

votEs et MOYENS; signification de ce terme
de finance, u, p. 377.

VOIE PUBLIQUE indûment obstruée par les



étalagistes, I, p. 311. Voyez Communications
et Transports.

VOITURESPUBLIQUES; circonstancesfavorables
à leur multiplication, i, p. 348.

VOLNEY son voyage en Syrie, cite; i,
savant italien sa pile, d'abord spé-

çulative, est devenue susceptible d'applica-
tion, i, p. 93.
VOLTAIRE; a provoqué la destruction en
France des derniers restes du servage; i,
p. 229. Son mot sur le caractère frauçais,
301. Cité au sujet des dépenses d'Henri IV,
437. Erreur où il tombe relativement aux
emprunts publics, li, p. 431.

VOYACES DE DÉCOUVERTES leur utilité II,
p. 347. Les Anglais s'y distinguent, ibid.

w
WALLACE son ouvrage sur la population,

II, p. 152.
WALPOLE (Robert); premier auteur de la

corruption parlementaire, u, p. 373.

WARGENTIN, auteur suédois ses travaux surla population, il, p. 143.
WATT, médecin anglais cité au sujet des

effets de la vaccine, II, p. 156.
WATT (James); inventeur des machines à

vapeur son élogepar Huskisson i, p. 126.
Persécuté par les corporations, i p. 550, en
note.

WELLESLEY ( le marquis), gouverneur de
l'Inde anglaise; ses dilapidations, l, p. 652.

WELLINGTON (duc de); ses pensions, n, 391.

Y

son ouvrage sur tes monnaies, cité,
y, p. 482, en note.

YOUNG (Arthur); sa comparaisondu nombre
des cultivateurs occupés et nourris par des
fermes de différentesgrandeurs, i, p. 241.Des
produits agricoles de la France et de l'Angle-
terre, II, p. 154. Cité à l'occasion de la popu-
lation, p. 150, en note. Et des approvisionne-
ments de blé, 183 en note. Comment il con-
cevait les fermes expérimentales, 345. Cité à
l'occasion de la statistique, 487.

FIN.




